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SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

St'ance du 12 novembre 1860.

Présidence de M. J.-V. Le Clerc, membre de l'Institut.

Le Comité reprend ses séances après une interruption de trois

mois. Dans cet intervalle, plusieurs ouvrages faisant partie du re

cueil des documents inédits ont paru, tels que le tome IV des Négo

ciations dans le Levant, éditées par M. Charrière, et le tome 1 du

Journal d'Olivier d'Ormesson, par M. Chéruel. Le tome IV de

la Correspondance du cardinal de Iticlwlieu sera bientôt terminé,

ainsi que le Dictionnaire géographique du département d'Eure-et-

Loir. On a mis sous presse deux ouvrages nouveaux : les Mémoires

de Nicolas -Joseph Foucault, publiés pnr M. Baudry, et le Répertoire

archéologique du département de l'Aube.

Le Dictionnaire géographique de la France, auquel concourent les

Sociétés savantes, sous la direction du Comité des travaux histo

riques, avance rapidement. Outre le Dictionnaire du département

d'Eure-et-Loir, qui va bientôt paraître, les Dictionnaires de quatre

autres déparlements sont prêts à être livré-; à l'impression. Ce sont

ceux de l'Yonne, duDoubs, delà Meurthe et du Bas-Rhin. Dix dépar

tements (Bouches-du-Rhôns, Charente, Charente-Inférieure, Loire,

Rkv. des Soc. sav. — II« Série. — T. v. 1
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Loire-Inférieure, Marne, Meuse, Oise, Haut-Rhin et Haute-Vienne) s'oc

cupent de l'exécution des Dictionnaires et ont fait des envois partiels.

Le Cqmité a reçu des promesses de concours de quarante-sept dé

partements. Nous espérons que ceux qui n'ont pas encore répondu

à l'appel du Ministre voudront aussi prendre part à cette œuvre na

tionale, surtout lorsqu'ils auront sous les yeux un spécimen qui

prouvera que le Dictionnaire géographique de la France n'est pas

une utopie, mais un travail de la plus haute utilité pour notre his

toire, et dont le mérite sera laissé tout entier aux savants collabora

teurs choisis dans nos départements.

M. Anatole de Barthélémy a adressé à la section une lettre dans

laquelle il signale quelques expressions de basse latinité trouvées

dans des chartes d'abbayes bretonnes (déparlement du Nord), dont

on chercherait vainement l'explication dans le Glossaire de Du-

cange. M. Anatole de Barthélémy se propose de soumettre succes

sivement au Comité l'interprétation de ce-; expressions, et il envoie

ce travail pour trois d'entre elles. M. Léopold Delisle est prié d'exa

miner cette communication et d'en faire un rapport à la section.

Le Comité a reçu de M. de Girardot copie de plusieurs lettres de

personnages historiques, qui sont conservées dans le chartrier du

comte de Gantes, et qui viennent de François de Gantés, nommé pro

cureur général au parlement de Provence, le 16 mai 1634,. — Ren

voi à MM. Huillard-Béholles et Chéruel.

Le document suivant, tiré des archives de la mairie de Carpentras

par M. l'abbé André, a paru assez important à la section pour être

imprimé textuellement :

« Le vingt-septième iour du moys de may 1592, par devant moy

notaire, cstabli personnellement, le seigneur Loys Bo.nnaparte, Ita

lien, gouverneur commandant pour le faict de la guerre au présent

lieu de Monteulx (1), lequel, de son bon gré, a confessé avoir eu et

repçu de la commune de Monteulx, et par mains de Jaunie Ar-

tilhan, trésourier de la dicte commune, savoir la somme de cinq

flourins, et c'est pour son fastigaige (2) pour ung moys finissant au

septiesme iour du moys de juing prochain, desquels cinq flourins

(1) Monteux, petite ville à Jikil. Je Carpenlras (Vaucluse). Clément V y avait

fait construire un château qu'il habita longt nips et dont il existe encore une

tour. A l'époque on Louis Bonaparte était gouverneur de cette place, les pro

testants inquiétaient vivement le comtat Venaissin, d'où les chassa définitivement

Dominique Grimaldi, vice-légat d'Avignon, en l.">90. (Noie de )/. l'abbé André.)

(2) Probablement droit de Faistage ou Feslage (Festag ium), que le seigneur

levait sur chaque maison.
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susdicts la quicte auxdicts pactes, prometant la présente quictance

avoir à gré et n'y contrevenir, soubs obligation de ses biens, en due

forme, jurant renonçant.

uFaictaudict Monteulx et à la boetique de moy notaire, en présence

de Pascal Petit el Georges Imbert dudict Monteulx, tesmoings, et de

moy Alphant notaire. »

M. l'abbé Barbier de Montault a adressé au Comité : 1° copie de

l'acte de fondation, en 1626, d'un couvent de Clarisses dans la pa

roisse de Renton, près de Loudun ; 2° trois lettres autographes rela

tives aux guerres de Louis XV (1733, 1735 et 1736) ; 3° déclaration

imprimée du roi concernant les cartes à jouer (1703-; k" deux bro

chures intitulées, l'une : Décret de la congrégation des rites, relatif

au culte de Saint-A vsrlin àLuigné (Maine-et-Loire) ; l'autre : Reliques

du B. Robert d'Arbrissel. — La section vole des retnercîments à

M. l'abbé Barbier de Montault et le dépôt de ces pièces aux archives

duS imité, à l'exception des trois lettres autographes, qui seront

remises à la Bibliothèque impériale, comme la section l'a déjà fait

précédemment pour des documents de môme nature (1\

M. Beauchet-Filleau siganle deux erreurs dans les Lettres missives

de Henri IV (t. II, p. 286). Cette communication est renvoyée à

M. Berger de Xivrey, ainsi que cinq lettres de Henri IV qui sont

adressées aux habitants de Chauny (Aisne), et dont la copie a été

transmise par M. Matton.

Le même correspondant a envoyé copie de divers documents rela

tifs aux derniers abbé, prieur et religieux de l'abbaye de Cuissy

(Aisne). Il y a joint des renseignements sur ces religieux, et en parti

culier sur le dernier abbé, Claude Flamin, mort en 1798, après avoir

gouverné le monastère pendant vingt-sept ans. En 1791, il refusa

la dignité épiscopale que les électeurs du département de l'Aisne lui

avaient conférée. — Ces documents sont renvoyés à l'examen de

M. Léop. Delisle.

A cette occasion, plusieurs membres font remarquer qu'il serait

utile de former un dossier spécial de toutes les communications qui

pourraient servir à une continuation du Gallia Christiana. Cette pro

position est approuvée par la section.

M. Grésy a adressé un fragment des comptes de^ddpenses, pour

l'année 1543, de la maison du Dauphin, fils de François Ier, qui ré

gna dans la suite sous le nom de Henri IL — Renvoi à M. de la

Vilegi lie.

(1) Voy. Revue des Sociétés savantes, *»« séria T. I, p. 28 5.
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M. Rathery est prié d'examiner un extrait des Mémoires de

J. Foulquart, procureur syndic de la ville de Reims en 1479. Cet

extrait a été communiqué par M. le comte de Mellet.

M. Désiré Monnier a transmis la copie d'une enquête faite, en

1607, par Henri Boguet, grand juge de la judicalure de Saint-Claude,

contre un laboureur plus que centenaire, accusé de sunellerie, et

qui fut plus tard condamné pour ce fait et brûlé. — Renvoi à

M. Laferrière.

Le Comité a reçu de M. Oudet, pour être déposées dans ses ar

chives, les copies d'un certain nombre de lettres autographes. —

Remercîments et dépôt aux archives, sauf pour deux lettres, qui

ont été adressées par Napoléon Bonaparte, général en chef de l'ar

mée d'Italie, au général Dumas, commandant une division de cava

lerie. Elles seront transmises au Ministre d'Étal pour être publiées

dans la collection des lettres de l'empereur Napoléon I".

La section ordonne le dépôt aux archives de la copie d'une charte

de Maximilien d'Autriche, envoyée par M. Quesnet. Celte charte,

en date du 14 novembre 1492, confère à François du Pou, seigneur

du manoir de Kernivinen la qualité pour lui, sa famille et ses des

cendants légitimes, de membres de l'Ordre Equeslre du Saint-

Empire. Le correspodant fait remarquer que celte distinction ac

cordée à l'ancien secrétaire du duc de Bretagne, François II, prouve

que Maximilien n'oubliait pas les services qu'on lui avail rendus, lors

même que les résultats n'avaient pas répondu à ses espérances. « En

effet, ajoute M. Quesnet, l'acte dont il est question est de onze mois

postérieur au contrat de mariage conclu entre Charles VIII et Anne

de Bretagne ; contrat qui, rompant l'union de cette princesse avec

Maximilien, n'empêcha pas ce dernier de conserver le titre de duc de

Bretagne, comme on le voit dans la charte du 14 novembre 1492. »

Des remerclments seront adressés à M. Quesnet pour cette com

munication.

M. Rossignol transmet la copie d'une enquête faite dans le Cha-

rollais, en 1444, à l'occasion des ravages exercOs par les Écorcheurs

et les Routiers. — M. Tardif est prié d'examiner ce document.

La section renvoie à M. P. Clément la copie d'un procès-verbal

d'inondation adressée par M. Salnion. Ce procès-verbal avait été

rédigé, le 7 seplcmbre 1736, par le président de l'élection de Sens,

pour constater les désastres résultant d'une inondation arrivée la

veille à Cerisiers (Yonne).

M. l'abbé Tisserand communique des extraits des registres des

délibérations et des correspondances de la commune de Vence
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fAlpes maritimes), relatives à la révolution de 1789. — M. Huillard-

Bréholles, auquel ont été renvoyés les extraits tirés antérieurement

des mêmes registres, par M. l'abbé Tisserand, est prié d'examiner

ces documents et d'en rendre compte à la section.

MM. Jules Desnoyers et Léopold Delisle font hommage au Comité,

le premier de sa Notice biographique sur M. Monmcrqué, et le se

cond de ses Recliercltes sur l'ancienne Bibliothèque de Corbie. — Re

merciements et dépôt aux archives du Comité.

M. le président désigne MM. Huillard-Bréholles, Laferrière, Ra-

thery, Guessard, Wey, Jourdain, Bollaguet, P. Clément, Patin et

Tardif, pour rendre compte des publications des Sociétés savantes

de l'Aveyron, Dijon, Reims, de l'Académie de Stanislas (Meurthe),

de la Société impériale des sciences, etc., de Lille, de la Société

impériale et centrale de Douai , de la Société impériale d'agricul

ture, etc., de Valenciennes, de l'Académie d'Arras, de la Société

littéraire de Lyon, de la Société savoisienne, de la Société havraise

et de la Société archéologique et historique du Limousin.

La section entend ensuite la lecture des rapports de MM. Delisle

sur les Mémoires de la section des lettres de l'Académie des sciences

et lettres de Montpellier (t. Il, dernier fascicule, et t. III, premier

fascicule); de M. Ralhery, sur la Revue africaine (3e année, n°« 13 à

181 ; de M. P. Clément, tur les Annales de la Société impériale d'agri

culture, industrie, sciences, arts et belles-lettres du département de la

Loire (t. Il, année 1853); de M. Bellaguet, sur les Mémoires de la

Société dunkerquoisc, etc. (6* vol., 1858-1859), et sur les publica

tions de l'Académie de La Rochelle (n° 6, 1860). Ces rapports se

ront publiés dans la Revue des Sociétés savantes.

A. CiiÉnuEL,

Secrétaire de la section d'histoire

<>l de philologie.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

Séance du 19 novembre 1860.

Présidence de H. Léon Renier, membre do l'Institut.

La Section apprend avec plaisir que le Répertoire archéologiqve

de la France, pbur le déparlement de l'Avbe, est sous presse. Neuf

feuilles de ce travail, que l'on doit à M. d'Arbois de Jubainville, sont

en épreuves oui en bons à tirer. Le ministère a déjà reçu le manus

crit de sept autres départements, savoir : Charente, Doubs, Haute-

Garonne', Oise, Puy-de-Dôme, Tarn et Vaucluse. Seize départements

ont fait des envois partiels, savoir : Bouches-du-Rhône, Calvados,

Cher, Finistère, Gard, Indre-et-Loire, Manche, Marne, Morbihan,

Pas-de-Calais, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Saône-et-Loire, Sarthe, Somme

et Var. Trente-cinq départements ont adressé des promesses de con

cours, mais n'ont encore rien transmis; enfin, vingt-six départements

ft'ont encore fait ni envois ni promesses. Malgré ces retards regret

tables , c'est une situation satisfaisante et qui permet d'espérer

le succès prochain de la grande entreprise que la science de

vra à la haute initiative de Son Exe. le Ministre de l'instruc

tion publique, car la publication d'un déparlement, qui ne peut

tarder désormais , aura certainement pour effet d'augmenter

l'émulation en faisant toucher du doigt l'utilité et l'importance de

cet inventaire des antiquités que possède notre pays. Celte publi

cation aura encore un résultat pratique ; les Sociétés savantes et les

correspondants qui prendront connaissance du volume que l'Impri

merie impériale va bientôt livrer, y trouveront un modèle dont il

n'y aura qu'à suivre les indications, ainsi que la meilleure ré

ponse aux questions que soulève le mode d'exécution.

M. le secrétaire du Comité donne lecture d'un rapport adressé à

M. le Ministre de l'instruction publique par M. Frappaz, sur les ré

sultats de sa mission en Angleterre. Pendant les six mois que cet

artiste vient de passer à Oxford, il a exécuté les copies de plus d'un
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tiers des dessins de Gaignières conservés à la bibliothèque Bod-

léienne, savoir :

1° Le volume complet du Valois et du Soissonais. 108 fcuilleis.

2° Ile-de-France 102 —

3° Le premier volume des églises de Paris 138 —

4° Le deuxième volume id 102 —

5° Du volume des tapisseries 45 —

6° Id. des tombeaux des rois de France. . 29 —

7° Id. des tombeaux des princes du sang

royal 37 —

561 feuillets.

La section manifeste toute sa reconnaissance envers MM. le révé

rend Hackmann et Coxe, qui ont mis l'empressement le plus bien

veillant à faciliter à M. Frappaz l'accomplissement de sa mission.

M. Chabouillet, secrétaire de la section, qui a examiné les calques

de M. Frappaz au cabinet des estampes de la Bibliothèque impériale,

ajoute que M. le Ministre n'aura qu'à se féliciter du choix qu'il a fait

de ce consciencieux artiste pour ce travail qui n'exige pas seulement

une grande habileté de main, mais pour lequel il y a lieu de faire

preuve d'un intelligent respect des originaux, afin de donner une

fidèle et scrupuleuse reproduction de ces précieux monuments his

toriques.

M. Cherbonnean, membre non résidant, adresse trois envois com

prenant vingt-quatre copies et un estampage d'inscriptions antiques

recueillies en Algérie. M. Barry, correspondant, adresse l'estampage

d'une inscription romaine inédite, gravée sur une stèle, trouvée près

de Milhau, à 7 kilomètres de Nîmes. MM. Deloye et Nozot, correspon

dants, adressent dés copies et estampages d'inscriptions antiques.

Les communications de ces quatre correspondants seront examinées

par M. Léon Renier.

M. Oudet, correspondant, adresse deux brochures concernant le

monument de Morley (Meuse). Des remercîments seront adressés

à M. Oudet, qui, selon le désir exprimé par la section, a joint à ces

brochures un dessin plus grand et plus exact du monolithe de Morley

que celui qu'on possédait déjà. (Voyez Revue des Sociétés savantes,

11' série, t. III, p. 687.) Le même correspondant envoie encore des

estampes, croquis et copies d'inscriptions et de monuments antiques,

qui feront l'objet d'un rapport de M. L. Renier.

La section prie M. de Guilhermy d'examiner une série d'envois
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relatifs à des inscriptions du moyen âge, et qui sont dus à MM. A.

Dauvergne, membre non résidant, Amé, correspondant, Ch. Arnauld,

Nozot et Oudet.

M. Chaboui let est chargé parla section d'examiner diverses com

munications relatives à la ni.miVmaiic ue qui émanent de MM. Mau

rice Ardant, Marre, Nczot, correspondants, ainsi que de MM. Bellot-

Herment et Le Roy.

M. de la Villegille, secrétaire du Comité, donne lecture d'une lettre

de M. le directeur gt'néral des musées impériaux, en n'ponse à des

observations de M. A. de Barthélémy, sur une erreur héraldique si

gnalée par ce dernier dans le blas< n de Gautier de Vigncry, au mu

sée de Versailles. M. le comte de Nieuwerkerque croit devoir diffé

rer le changement proposé jusqu'à plus ample informé. Dans la

lettre transmise à M. de Nieuweikerke par les soins de la section,

M. de Barthélémy s'appuie sur trois sceaux, mais il n'a envoyé le

dessin que d'un seul de ces monuments; M. le directeur général

des musées impériaux demande que M. de Barthé'emy toit invité à

envoyer également les empreintes ou les dessins ces deux autres

scfiux.f.cn municatien de cette demande sera donnée à M. de Bar

thélémy.

M. le directeur général des cultes, qui avait été prié de vouloir

bien aviser aux moyens d'assurer la conservation de peintures à

fresque signalées par M. Dumoutet dans l'église de Chassy iCher),

regrette de n'avoir à sa disposition aucun fonds qui puisse être ap

pliqué à cette utile destination. Il a dû en conséquence se borner à

proposer à Son Fxc. M. le Ministre d'écrire à Mgr l'archevêqi:e de

Bourges, afin d'inviter Sa Grandeur à intervenir à ce sujet auprès

du conseil de fabrique de Chassy.

M. Di'siré Monnier sollicite une alloration de 400 fr. pour faire

exécuter des fouilles à Loisia (Jura), dans l'emplacement où a été

trouvé récemment le groupe en bronze de la déesse Epona, qui fait

aujourd'hui partie des collections du cabinet des médailles et an

tiques de la Bibliothèque impériale, grâce à la libéralité d'un savant

connaisseur, M. TrosperDupré, qui, après avoir acquis à grands frais

ce précieux monun eut, en a fait don à cet établissement. (Voir le

Moniteur du 2\ juillet 1860 . Les débris antiques que l'on recueille en

cet endroit portent à croire qu'il y existait jadis un sacellum, et les

monuments relatifs au culte d'Epona sont assez rares, ajoute le cor

respondant, pour mériter une attention particulière. MM. Renier et

Chaboi.il let appuient la proposition, et la section décide que Son

Excellence sera priée de vouloir bien accorder la somme qui lui est
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demandée par M. Monnier; le bon emploi de cette somme est ga

ranti par les travaux antérieurs de ce zélé correspondant.

M. Salmon, correspondant, adresse l'en preintc d'un monument

égyptien, abandor né depuis deux ans dans les magasins du chemin

de fer de Paris à Lyon, et dont on ne connaît pas le propriétaire.

M. le directeur général des musées impériaux sera averti de l'exis

tence de ce. monument. M. Ed. Fleury,' correspondant, qui prépare

un travail complet sur les peintures murales du département do

l'Aisne, annoncé depuis plusieurs années, extrait de ce mémoire ce

qui a trait aux fresques de Jumigny, canton de Craonne, et adresse

ce fragment à la section en l'accompagnant de cinq dessins. M. Al

bert Lenoir veut bien se charger d'examiner cette communication.

M. Beau het-Filheau, correspondant, adresse une note accompagnée

de dessins sur trois vases antiques, trouvés à Chef-Boutonne (Deux-

Sèvres). M. de la Villegille est chargé de rendre compte de cet envoi.

M. du Sommerard examinera un envoi de M. Oudet, consistant en

dessins d'une francisque et d'une clef du seizième siècle, provenant,

selon le correspondant, d'un coffret d'une princesse de la maison de

Lorraine. Le même correspondant adresse des observations généra'es

au sujet des églises rurales des départements de l'est de la France, qui

sont, dit-il, livrées à un abandon déplorable, pose à la section plu

sieurs questions sur les devoirs et les attributions des correspondants

du ministère, et fait en môme temps une proposition de certaines

mesures administratives dont il parait attendre de féconds résultats.

Après délibération, la section décide que M. Oudet sera remercié

des intentions qu'il manifeste à l'égard des édifices religieux, mais

qu'il ne peut être donné suite à sa proposition, laquelle n'est pasde la

compétence du Comité ; quant aux questions sur les attributions des

correspondants, la section se borne à rappeler à M- Oudet que les

savants qui portent ce titre n'ont aucun droit de contrôle sur les

restaurations et reconstructions des édifices, puisque le Corn lé n'a

pas lui-même de pouvoirs à cet égard, mais qu'ils sont invités à

faire connaître au Ministre de l'instruction publique tous les faits

q i intéressent l'archéologie, afin que le Comité puisse être en me

sure d'appeler l'attention de l'autorité compétente toutes les fois

qu'il le juge convenable.

M. Devais, aîné, annonce la découverte qui vient d'être faite à

3 kilomètres 1/2 de Montauban, sur les bonis du Tarn, d'un

grand vil'age gallo-romain. Les fouilles commencées sous la di-

lectioii de M. Devais ont déjà permis de constater l'existence d'une

construction considérable au milieu de laquelle on a recueilli di
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vers débris antiques et un certain nombre de monnaies romaines

de l'époque comprise entre les règnes de Télricus et de Magnence.

A celte communication sont jointes deux brochures qui seront

déposées à la Bibliothèque des Sociétés savantes. Des remer-

cîments seront adressés à M. Devais, aîné. M. labbé Barranger,

desservant de Villeneuve-le-Roi, adresse un rapport plus étendu sur

le hameau souterrain gaulois découvert par lui el dont il a déjà en

tretenu le Comité. M. Quicherat sera prié d'examiner cette nouvelle

communication, ainsi qu'une note adressée par M. Petit sur les mo

numents romains dont on retrouve des restes à Triguères, arrondis

sement de Montargis (Loiret), et parmi lesquels figure un théâtre.

Cette note est accompagnée d'un cahier de lithographies reprodui

sant une partie des antiquités de toute nature que l'on rencontre à

Triguères. Communication préalable de cet envoi sera donnée à la

commission de la carte de la Gaule. Il n'est pas inutile de rappeler

ici que la Société archéologique de l'Orléanais a publié, dans le

tome IV de ses Mémoires, un Mémoire de M. F. Dupuis sur le théâtre

de Triguères, et que la Bévue des Sociétés savantes a rendu compte

de ce travail dans le numéro de mars 1860. (V. p. 302.)

M. Duplan, ancien député du Cher, adresse un numéro du Jour

nal du Cher, qui contient un nouveau travail plus complet que ce

lui qu'il avait transmis antérieurement (séance du 16 juillet 1860)

sur les découvertes auxquelles ont donné lieu les fouilles exécutées

sur l'emplacement du palais du duc Jean à Bourges. Des remercî-

ments seront adressés à M. Duplan pour cette communication.

M. le président désigne, pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes, MM. P. Lacroix.de la Villegille, de Guilhermy, Qui

cherat, Le Roux de Lincy, duSommerardet de Mas-Latrie. La section

entend ensuite les rapports de MM. Le Roux de Lincy et de Guilher

my sur des publications de Sociétés savantes, qui sont renvoyées à

la commission de rédaction de la Revue. M. Léon Renier, qui avait

bien voulu se charger d'examiner un envoi de M. Cherbonneau rela

tif aux monuments de terre cuite du musée de Constantine, déclare

que déjà il a rendu compte d'une communication identique faite

précédemment par le même correspondant. (Yoy. Revue, 1. 11, de la

2e série, p. 413.)

M. le comte de Laborde propose à la section d'appuyer près de

Son Exe. le Ministre de l'instruction publique et des cultes une de

mande de mission présentée par M. Darcel. 11 s'agirait d'aller à

Vienne (Autriche), où se fait en ce moment une exposition de mo

numents du moyen âge; M. Darcel adresserait au ministère, sur
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cette exposition, un rapport qui ne pourrait qu'apporter de précieux

renseignements sur l'histoire des arts en Allemagne. La section, qui

connaît tout le mérite de M. Darcel comme antiquaire et comme

artiste, s'associe à la proposition de M.'de Laborde, laquelle sera

présentée à M. le Ministre parles soins de M. Servaux, chef du bu

reau des travaux historiques.

La section, qui ne s'était pas réunie depuis le 6 août 1860,

charge M. le secrétaire du Comité de consigner dans le procès-ver

bal l'expression de ses regrets à l'occasion des pertes douloureuses

que le Comité a faites cette année , d'abord en ia personne de

M. Denjoy, membre honoraire, puis récemment en celle de M. Ra-

banis. La section a appris également avec regret la nouvelle de la

mort de M. Renouvier, qui avait autrefois été associé à ses travaux

en qualité de correspondant.

Chabouillet,

Sééréuire ée H iefctioé d'archéologie.
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RAPPORTS FAITS AU COMITÉ.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHlLOLOGfE

Recueil de l'Académie de législation de Toulouse pour

l'année 1859.

L'Académie de législation de Toulouse poursuit sa mission avec

une régularité et une activité dont témoigne à un haut degré le re

cueil de ses travaux pendant l'année 1859. "

Sans doute, au point de vue de notre Comité, beaucoup <!e sujets

traités dans les séances de la docte assemblée sortent du cadre de

ceux dont je puis l'entretenir ; mais il en est peu, néanmoins, qui

ne touchent par quelques côtés à nos institutions.

Les travaux de l'Académie se divisent en deux catégories bien

distinctes, des mémoires et des comptes rendus des ouvrages qui

lui sont envoyés; chacun de ces ouvrages est remis à un membre

chargé d'en faire le rapport. Les comptes rendus ont généralement

un certain développement, et une critique éclairée y accompagne

souvent l'analyse de l'ouvrage. Mous en avons relevé plus de vingt

dans le volume de 1859, et quelques-uns portent sur des écrits d'un

véritable intérêt historique; nous citerons ceux de M. Beudant sur

l'ouvrage de M. Burdet intitulé : de l'Influence des anciennes institu

tions féodales, de M. Ginouilhac sur les Formules angevines, et de

M. Rodière fur le Livre des Parlements de France, par M. le vicomte

de Bastard de l'Étang, et sur le beau travail de M. le président de

La Cuisine, intitulé : Histoire du Parlement de Bourgogne.

Les mémoires inédits sont également nombreux, et il n'en est au

cun qui ne soit le fruit d'études sérieuses et approfondies; plusieurs

se distinguent par l'élévation des aperçus ou par la clarté du style.



— 13 —

En dehors de ceux qui traitent des matières du pur droit civil, nous

appellerons plus particulièrement l'attention du Comité sur les sui

vants :

1° Mémoire de M. Fons sur le château Narbonnais, devenu le

Palais de Justice de Toulouse-,

2° Mémoire de M. Sacase sur une charte de coutume de la fin du

treizième siècle ; »

3" Mémo re de M. Boselini sur le statut de Nonantole, dont le rap

port a* été fait par M. Sacase ;

h° Mémoire sur un enregistrement forcé au Parlement de Gre

noble, par M. Pages, qui a été l'objet d'un rapport de M. Fons ;

5° Mémoire de M. Moiinier sur le Code de justice militaire pour

l'armée de terre ;

6° Mémoire de M. Astu sur l'administration des États du Langue

doc avant 1789;

7" Mémoire de M. Beudant intitulé : de la Procédure par jurés

et de quelques réformes à y introduire.

Ceux de ces Mémoires qui s'occupent des coutumes ont pour

nous, Messieurs, une véritable portée historique, parce que, comme

l'a dit un de nos savants collègues au Comité dans un de ces ou

vrages qui honorent autant le pays qui les publie que l'écrivain dont

il est l'œuvre : « Les coutumiers acquièrent surtout un grand intérêt

« quand on les considère successivement, selon un certain ordre

ii géographique, dans leur rapport avec les lieux et les temps qui

« les ont vus naître, et qu'on suit avec un intérêt tout national les

« efforts qui tendent, au milieu des différences de provinces et de

« races, vers l'uniformité de principes des institutions. »

La charte de coutume donnée en 1288 aux habitants de Monsau-

nès, commune qui fait aujourd'hui partie du canton de Salies, arron

dissement de Saint-Gaudens, département de la Haute-Garonne,

soumise à l'Académie par M. Sacase, est certes un monument cu

rieux, empreint de ce caractère libéral qui se rencontre encore à

cette époque, mais qui plus tard se dénatura et s'abîma presque,

pendant près de deux siècles, pour reparaître avec le réveil des

études juridiques au seizième siècle.

Le territoire de Monsaunès relevait des chevaliers du Temple, qui

y avaient une comrnanderie et en étaient seigneurs hauts justiciers;

la charte est divisée en 39 chapitres ou articles qui règlent les di

vers intérêts des habitants ainsi que leurs rapports avec leurs sei

gneurs ; — juridiction, — droit d'appel, — droits seigneuriaux et

servitudes, — pouvoir municipal, — voirie. — biens et établisse
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ments communaux ou bannaux, — droit de chasse, — nature des

tenures, — mode d'aliénation, — redevances et contributions, —

délits divers, — procédure criminelle, — liberté de travail, — sont

autant de matières qui s'y trouvent réglementées. Ce qu'on remar

que surtout dans cette coutume, c'est le respect de la liberté per

sonnelle, à laquelle on ne pouvait porter atteinte dès l'instant où

l'habitant donnait caution, même pour un crime, à moins que ce

crime n'emportât la confiscation du corps des biens.

Cet esprit avait également inspiré le régime de la propriété civile ;

la libre disposition de l'héritage était assurée à chaque habitant

moyennant le payement d'un cens annuel et fixe, sorte de capitation

personnelle en même temps qu'impôt territorial. Les immeubles

pouvaient être aliénés pourvu que ce ne fût pas au profit d'étran

gers. « Voulant (disait encore le chapitre 37) que les habitants puis-

ce sent librement et sans obstacle travailler et aller travailler où ils

« voudront et louer leurs services à qui ils voudront, et cependant,

« si le commandeur ou les frères de la dite maison voulaient faire

« travailler tous les journaliers ou habitants quelconques de Mon-

« saunes, qui, ayant y travailler et y louer leurs services de préfé-

« rence, et qu'ils soient payés comme il est d'usage de payer les

« ouvriers et gens de travail, encore nous Voulons que le salaire

,« leur soit payé chaque jour par le commandeur ou les frères, sans

« quoi ils ne puissent être contraints dorénavant de venir travailler

« dans la dite maison, s'ils ne le veulent, et qu'ils puissent au con-

« traire librement aller travailler où ils voudront et louer leurs ser

ti vices à qui il leur plaira. »

Cette stipulation prouve, dit M. Sacase, que déjà les liens de la

servitude personnelle étaient tombés, qu'on était entré dans les

voies du travail affranchi et que la liberté de l'individu était éclose

de son germe ; l'honorable magistrat ajoute : « Ce phénomène d'ail-

« leurs n'était point isolé ; il ne s'était pas seulement produit dans

« un coin de terre, il était au contraire assez général depuis le

« dixième siècle, mais peut-être n'apparaît-il nulle part avec autant

« de clarté que dans cette charte villageoise. »

Sans doute la charte Monsaunès n'est pas le seul monument du

treizième siècle, ni même des deux siècles précédents, qui renferme

des dispositions sur les conditions du travail, dans le sens d'une

certaine liberté ; sans doute le fief de Monsaunès n'était plus le seul

coin de terre où elles se rencontrassent. Mais il y a dans l'opinion

de M. Sacase un vague qui eût disparu en rapprochant seulement la

charte de Monsaunès de la législature générale du pays dans lequel
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se trouvait cette commune; et, pour s'en faire une idée exacte,

je ne peux que renvoyer au 5e volume de l'Histoire du droit fran

çais de notre collègue M. Laferrière, qui détermine avec tant de

sûreté les caractères régionaux de ces coutumes et leurs transfor

mations successives : car il en résulte, ce que M. Sacase rappelle

lui-même dans un autre travail dont j'aurai à dire quelques mots au

Comité, que toute cette partie méridionale de la France, comme

l'Italie, à laquelle elle se reliait par tant d'origines et d'intérêts

communs, avait conservé jusque dans son droit féodal des prin

cipes qui donnaient à toutes les classes d'habitants des garanties

et des immunités qui étaient loin de se rencontrer au même degré

dans d'autres contrées, môme voisines.

Je viens de prononcer le mut voisines; cela me rappelle que

M. Sacase accorde au texte de la commune de Monsaunès le privi

lège de fixer l'étendue et le caractère des obligations nées du vici-

nagium. Je crois qu'ici il y a peut-être, de la part du commentateur,

un peu de partialité en faveur du texte qu'il publie, car le vkina-

gimn se retrouve comme obligation dans un certain nombre de cou

tumes; seulement les obligations qu'il entraînait y variaient selon

l'objet auquel elles se rapportaient, tantôt s'altaquant aux biens et

aux droits réels/tantôt aux personnes et à leurs devoirs envers les

voisins ou envers la généralité : mais lorsque, dans une note, M. Sa

case se demande si ce n'est pas dans ce devoir d'assistance qu'on

doit chercher l'origine de la loi de vendémiaire an v sur la respon

sabilité des communes, il est dans le vrai, et aujourd'hui nous trou

verions encore dans le droit des tribus orientales des obligations

semblables qui dérivent de la même source.

J'ai dit que M. Sacase, dans un autre travail, reconnaissait l'ana

logie d'origine de la charte de Monsaunès avec d'autres coutumes

d'Italie : et, en effet, dans le recueil que j'ai sous les yeux se trouve

un Mémoire de M. Louis Boscllini, jurisconsulte à Modène, sur le

statut de ISonantole, qui démontre la parenté des deux constitu

tions.

Nonantole, dont le territoire fait partie de la fertile plaine de la

Lombardie, sur la rive droite du Pô, entre Modène et Bologne, était

le siège d'un riche monastère, et sa chronique est indiquée par Du-

cange sous le titre de Chronicon Nonantolanum, comme un des

manuscrits dont il a été fait usage dans la composition du Glossa-

rium.

Autant qu'il est permis d'en juger par l'analyse qu'en donne

M. Bosellini, cette coutume ou charte, qui est encore inédite, me
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paraîtrait avoir une réelle importance ; elle renferme tout un Code

rural, indépendamment de ses dispositions sur le droit civil elle

droit criminel, et, en ce qui concerne la propreté, du moins dans

son mode d aliénation, elle arrive aux mômes conséquences que

la charte de Monsaunès et ad:nel le principe de liberlé pourvu

que la terre ou l'immeuble reste entre les mains d'un habitant

du lief. C'était au surplus un principe assez général qui avait sa

raison d'être dans le service auquel le possesseur de la terre était

tenu.

Personnellement, je considère ce document comme assez curieux

pour que M. Bosellini soit prié d'en envoyer le texte complet, afin

d'être confié à l'examen de notre collègue M. Laferrière qui, mieux

que personne, pourra nous en faire apprécier la véritable portée.

En continuant l'examen du volume de 1859, j'ai rencontré un tra

vail de M. Molinier sur le nouveau Code de justice militaire pour

l'armée de terre, si considérable qu'il ne contient pas moins de

180 pages sur les 630 qui forment le recueil de l'année; je connais

sais celte dissertation que son auteur a bien voulu m'adresser, et je

saisis cette occasion de dire que j'ai été he;:reux de voir un juris

consulte distingué se livrer à des éludes aussi complûtes sur une

partie de notre dro l beaucoup trop négligée, même de ceux qui

auraient un intérêt d'état ou de position à s'en pénétrer.

Les institutions militaires de la France sont cependant intimement

liées à son histoire, elles en reflètent non-seulement la gloire, mais

encore les aspirations et le génie ; trop souvent même, en fouillant

dans le recueil des vieilles ord.mnances, on en rencontre plus d'une

dont la date rappelle quelque grand fait de guerre où de terribles

conflits mettaient en péril le grand principe d'autorité sans lequel il

ne saurait exister de force permanente sous peine de la voir devenir

des légions prétoriennes. Aujourd'hui, Messieurs, pour la première

fois depuis la fondation de la monarchie, les armées de terre et de

nier sont régies par un Code de justice, où orranisation, com-

pé'.ence, procédure et pénalité, se trouvent réglementées dans un

seul cadre, sous une seule série d articles, se succédant dans des

divisions qui empruntent leurs principes comme leurs combinaisons

au droit commun du pays, et, sous ce rapport comme sous beaucoup

d'autres, la France se trouve dotée d'un Digeste de lois d'une homo

généité qu'on chercherait en vain chez aucune autre nation.

Dans le volume dont nous avons à vous rendre compte, se trouve

encore un Mémoire de M. Beudant sur la procédure par jurés. C'est

une étude d'une assez grande étendue où la donnée législative se
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développe à travers une pensée philosophique dont peut-être l'es

prit n'est pas a«sez précisé. Au point de vue hi-torique, l'auteur

passt> rapidement sur d s théories d'origine qui peuvent la plupart

s'étayer de certaines interprétations données à des lambeaux de textes

plus ou moins bien saisis. Car qui, par exemple, peut démontrer

que le jury moderne de la France trouve sa source dans cette foule

de juges qui composaient les divers tribunaux d'Athènes, connais

sant également du fait et du droit dans les différentes causes dévo

lues à chacun d'eux, alors que, suivant notre loi, le juré est uni

quement le juge du fait. A Rome il en était différemment, et il est

évident que les judices selecti ou edilicii inscrits sur VAlbum judi-

cum, puis devenus jurati homines, avaient pour mission de vérifier

l'existence de faits constitutifs du délit ou de la cause auquel le pré

teur appliquait ensuite la loi. Quant à savoir à qui des peuples du

Nord, des Anglais ou des Français, revient l'honneur d'avoir adopté

les premiers cette institution, il m'est resté comme souvenir de mes

vieilles recherches à une époque où l'institution était présentée

comme le palladium des libertés publiques que les homines boni

et veraciores des capitulaires avaient bien le caractère des juges de

fait, qu'il en était de môme des jurcurs normands indiqués dans les

très-anciennes coutumes, que le jugement par jurés en Angleterre

n'a pas été l'œuvre du grand Alfred, roi d'Angleterre, à la fin du

neuvième siècle, et qu'il n'y a été introduit que par les princes nor

mands successeurs de Guillaume le Conquérant.

Mais sans vouloir insister sur ces données qui me font abuser de

vos moments, et revenant au travail de M. Beudant, il m'a paru

vouloir démontrer que si la loi interdit aux jurés de se préoccuper

de la loi pénale, en fait, il est loin d'en être ainsi, et qu'il y a, au

contraire, de graves inconvénients à celte demi-science dans la

quelle s'égare leur jugement.

Ces inconvénients existent comme beaucoup d'autres qui tiennent

à la nature de l'institution; mais ce n'est pas en instruisant les jurés

de la portée légale de leur verdict qu'on y remédierait, à moins

d'avoir un juge de droit unique s'aslreignant à indiquer d'avance

aux jurés le quantum de la peine qu'il prononcera, et il vaudrait

mieux alors confier le jugement du fait et du droit au même magis

trat. Ce qu'il faut dire cependant, c'est que le jury français, consi

déré comme rouage de la justice criminelle, fonctionne régulière

ment avec les tempéraments que les mœurs y apportent et remplit

dans l'ordre social la mission que la constitution des pouvoirs lui

assigne.

Rev. des Soc. sav. — II» Série. T. v. î
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Le volume se termine par le compte rendu de la fête de Cujas, où

se distribuent les récompenses accordées aux meilleurs travaux sur

le droit : mais c'est avec un véritable regret que nous voyons l'ho

norable secrétaire perpétuel de l'Académie constater combien peu il

a été répondu aux appels faits aux études sérieuses et aux hommes

soucieux d'un avenir conquis par le travail intellectuel.

Pour le concours ordinaire de l'Académie, dont le sujet était une

Étude stir la vie et les travaux de Grotius, un seul Mémoire a été

adressé, et ce Mémoire n'a pu obtenir le prix.

Pour le concours établi par la ville de Toulouse, dont le sujet était

une Étude historique sur le franc-alleu dans les pays qui compo

saient le ressort du parlement de Toulouse, il n'a été envoyé aucun

Mémoire.

Un seul Mémoire a été adressé sur l'Étude historique et économique

de la législation française concernant la matière des subsistances

publiques, etc., qui était l'objet du concours établi par le conseil

général du département.

Quant aux grands prix à distribuer entre les lauréats des écoles

de droit, quatre Facultés seulement, celles de Paris, d'Aix, de Dijon

et de Poitiers, avaient décerné la médaille d'or : quatre Mémoires

seulement ont donc été examinés, et le prix a été donné à M. Bé-

rard des Glajeux, jeune magistrat du ressort de Paris, où son père a

laissé tant de bons souvenirs, pour un excellent Mémoire sur l'Alié

nation et la prescription des biens de l'Etat, des communes et des éta

blissements publics dans le droit ancien et moderne.

Mais si cet abandon des travaux scientifiques, seuls capables de

former de véritables jurisconsultes, des professeurs érudits et d'au

torité, et môme des avocats ne cherchant pas seulement dans un

vain éclat de langage des succès de popularité auxquels les minis

tres de la loi se laissent peu prendre, doit être signalé pour en re

chercher les tristes conséquences autant que les temps le permet

tent, du moins c'est avec une douce consolation que nous constatons

eombien les travaux de l'Académie de législation justifient les en

couragements dont ils sont l'objet et l'approbation si méritée que

tous leur avez déjà donnée.

V. Fodchei» ,

Membre du Comili.
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Rapport sur les comptes rendus des travaux de la Société du

Berry, fondée primitivement sous le titre de Société de l'Lnbre,

années 1853-1859. 6 vol. gr. in-8°.

La Société du Berry, dont vous avez bien voulu me charger de

vous faire connaître les travaux, se présente dans des conditions

toutes particulières et qui nécessitent quelques explications préala

bles. Eu effet, celle Société ayant son siège à Paris, il semble, au

premier abord, que l'analyse de ses publications ne devrait pas

trouver place dans une Revue spécialement consacrée aux Sociétés

savantes des départements. Mais une étude plus attentive de la

compoîàtion de la Société du Berry et du but que se sont proposé

ses fondateurs dissipera bientôt tous les doutes qui peuvent s'élever

à cet égard.

La Société du Berri , qui compte déjà sept années d'existence, a

subi, en 1856, une transformation dans son titre et dans son orga

nisation. A son début, elle portait le nom de Société de l'Indre et

n'admettait que des membres appartenant à ce département. La

pensée qui avait présidé à sa création se trouve développée dans

une sorte d'exposé placé eu tôte du Compte rendu pour l'année

1853-1854. En voici le résumé sommaire :

Les provinces fournissent un contingent considérable à la popu

lation de la capitale, et tous les rangs de la société y comptent de

nombreux représentants ; mais, à moins de circonstances exception

nelles, telles que liens de parenté ou relations de voisinage, la plu- '

part do ceux qui appartiennent au même département demeurent

étrangers les uns aux autres. Quelques-uns des habitants de l'Indre

que leurs occupations retiennent à Paris une partie de l'année, ont

regretté cet isolement, et voulu le faire cesser. 11 leur a paru utile

de chercher à établir des rapports de confraternité "entre tous ces

compatriotes, de les réunir, et de mettre à profit leurs connaissances

diverses daus l'intérêt du département , centre commun autour

duquel ils doivent se grouper. Trente-trois fondateurs, occupant

des positions sociales de différentes natures, se sont réunis à cet

effet et ont organisé la Société du département de l'Indre, aux sta

tuts de laquelle le Ministre de l'intérieur a donné une autorisation

légale. De nouvelles adhésions n'ont pas lardé à accroître la liste des
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membres titulaires, tandis que la création de membres correspon

dants fournissait un moyen de se mettre en communication avec

ia plupart des cantons de l'Indre, et d'obtenir ainsi des documents

de toutes sortes. Le titre de membre honoraire a été réservé pour

les hommes considérables qui, sans appartenir au département, lui

ont rendu des services sous quoique forme que ce soit. Enfin le rè

glement admet des visiteurs, c'est-à-dire des personnes du départe

ment qui se trouvent de passage à Paris, etc.

L'auteur de l'exposé auquel nous empruntons ces détails réfute

aussi une objection qui avait été faite tout d'abord. Pourquoi cette

Société de l'Indre, au lieu de se créer à Paris, ne s'est-elle pas for

mée au chef-lieu, au centre du département? « Sans douie cette ob

jection est fondée, est-il répondu, et la seule raison peut-être à lui

opposer, c'est que ceux qui ont organisé la Société, et qui se sont

promis d'y apporter tous leurs soins, habitent Paris. Toutefois,

l'épreuve que nous poursuivons poarra servir un jour à une fonda

tion analogue à Chàteauroux. La Société de Paris elle-même a dé

cidé déjà que, si elle venait à se dissoudre, ses procès-verbaux et ses

archives devraient être envoyés à la bibliothèque de cette ville.

Nous ne devons pas négliger de faire remarquer, à l'appui des' rai

sons qui ont déterminé la création de notre Société à Paris, que

dans cette capitale tous les arrondissements, presque tous les can

tons même, ont pu fournir des représentants, et qu'à Chàteauroux

au contraire les habitants seuls de la localité auraient pu assister

régulièrement aux séances, etc. »

Nous pourrions ajouter qu'on trouverait difficilement à Chàteau

roux ou dans toute autre ville un secrétaire aussi zélé, aussi dévoué

que M. le Dr Fauconneau-Dufresne, qui n'épargne aucuns soins pour

varier l'intérêt des séances mensuelles, et à l'activité duquel la So

ciété qui siège à Paris est en grande partie redevable de sa pros

périté.

A plusieurs reprises, l'adjonction du département du Cher avait

été proposée à la Société de l'Indre, de façon à étendre le cercle

d'action de la Société à la totalité de l'ancienne province de Berry.

A une autre époque, cette réunion eut certainement éprouvé de

grandes difficultés. Les rivalités traditionnelles entre le haut et le

bas Berry y eussent apporté des obstacles presque insurmontables.

Mais de nos jours les mesquines jalousies locales se sont effacées

dans notre grande unité nationale, et la Société de l'Indre, qui pou

vait en quelque sorte se considérer comme représentant le bas

Berry, s'est empressée d'admettre les nouveaux confrères qui lui
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arrivaient d'outre-Cher (1). Par suite de cette adjonction, elle a dû

modifier son titre, et elle a pris la dénomination provinciale de

Société du Berry , à l'imitation de ce qui avait déjà en lieu en

Normandie, en Tournine, etc. Knfin, commr- témoignage de parfaite

harmonie entre les deux éléments conslitutifs de la Société, il a été

tacitement convenu que les présidents annuels seraient altrrna-

tivement choisis parmi les membres appartenant à l'Indre et au

Cher.

L'exposé qui précède démontre suffisamment que la Société du

Berry, tout en ayant son siège à Paris, n'est réellement au fond

qu'une Société provinciale, et qu'elle fait partie, par conséquent,

des Sociétés dont le Comité est chargé d'apprécier les travaux. Il

nous reste maintenant à passer en revue ses publications.

Comme on doit s'y attendre, d'après la constitution de la Société,

les matières dont celle-ci s'occupe sont très-variées, et l'agriculture,

entre autres, y joue un grand rôle. Nous n'avons pas à rendre

compte de ce qui se rapporte à cette spécialité, non plus que des

articles relatifs à l'économie politique, à l'industrie, à l'histoire na

turelle, etc., auxquels une place assez considérable est réservée.

Nous ne nous occuperons pas davantage des Mémoires ou Notices,

également assez nombreux, dont l'examen appartient à la section

d'archéologie. Enfin nous ne ferons que mentionner sommairement

les rapports sur des publications de membres de la Société ou sur

des ouvrages qui intéressent les deux départements.

Les Comptes rendus de la Société du Berry forment déjà six vo

lumes, dont trois ont été publiés antérieurement à la réorganisation

de la Société. Le premier de ces volumes ne contient qu'un seul

travail qui rentre dans les attributions de la section d'histoire du Co

mité. Sous le titre de Vieil idiome du Berry, la Société avait été auto

risée, par M. le comte Jaubert, à publier, dans ce Compte rendu, la

préface de la nouvelle édition du Glossaire du centre de la France,

ouvrage dont l'impression était alors à peine commencée. Le Glos

saire du centre de la France est trop connu pour qu'il y ait lieu

d'entrer à son sujet dans aucun développement, et le Comité n'a pas

oublié que ce dictionnaire a été autrefois l'objet d'un rapport spécial

lu à la section de philologie par M. Guessard (2).

M. le comte Jaubert occupe encore une part notable dans le

il) La rivière du Cher qui partage l'ancienne province en deux parties 1 peu

prés égales, forme la limite naturelle du haut et du bas Berry.

(2- Bulletin du Comité de la langue, de l'hitinire, ele T. III, ifiO.
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Compte rendu pour Vannée 1 85Ù-1855. Nous rencontrons d'abord

dans ce volume un spécimen du Glossuh-e du centre de la France,

c'est-à-dire un certain nombre d'articles destinés à donner une

idée du livre. C'était une bonne fortune réelle pour la Société de

l'Indre que d'avoir les prémices de cette nouvelle édition impatiem

ment attendue par tous les philologues. M. Jaubert a, en outre, ac

compagné ces extraits d'une note où il indique l'esprit dans lequel

a été conçu son travail.

Bien que nous ayons annoncé l'intention de nous borner à men

tionner brièvement les comptes rendus d'ouvrages lus à la Société

du Berry par quelques-uns de ses membres, nous croyons toutefois

devoir faire une exception en faveur des analyses des romans de

M. Just Veillât, dont s'était chargé M. Fauconnean-Dufresne.

M. J. Veillât, que le Comité compte depuis plusieurs années au

nombre de ses correspondants, a publié une série de romans histo

riques dont il a emprunté les sujets à l'histoire du Berry : tels sont

Denise de Déols, les Huguenots d'hsoudun, Aliénor de Gargilesse,

Du Guesclin à Sainte-Sévère, la Dame de la Molte-Feuilly et la Ven

dée de Palhtau, sur laquelle nous aurons bientôt occasion de revenir.

M. Dufresne a fourni aux Comptes rendus des travaux de la Société

de l'Indre une analyse détaillée de chacun de ces récits qui, pour

nous servir d'une expression de M. Veillât, « sont à l'histoire ce

que la peinture de genre est à la peinture monumentale, un détail

dans un grand tout, une causerie intime à côté d'un récit so

lennel. »

Avant de publier le dernier de ces romans, M. Veillât en avait en

quelque sorte donné le résumé dans les Comptes rendus de la Société

de l'Indre. Sous ce titre : Une Cause célèbre du déparlement de

l'Indre, il avait communiqué à la Société le travail préparatoire

auquel il s'était livré et les renseignements authentiques que les

archives du greffe et celles de la préfecture lui avaient fournis sur

cet épisode peu connu de la révolution française. La Guerre ou la

Vendée de Palluau, a, en effet, passé presque inaperçue. Le Moni

teur lui-même a omis de consigner le fait dans ses colonnes. Et ce

pendant cette journée des sabots, comme on l'a appelée par dérision,

a laissé une soixantaine de cadavres sur une grande route, a fait

fusiller plusieurs individus et en a fait monter d'autres sur l'écha-

faud.

Au moment où l'insurrection vendéenne se trouvait en partie

comprimée par le général Hoche, une certaine fermentation se ma

nifesta dans le canton de Châtillon-sur-Indre et dans les environs.
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Dès le 13 nivôse an iv (3 janvier 1796), l'administration centrale du

département était informée que des prêtres insermentés célébraient

clandestinement des messes de nuit vulgairement appelées messe au

prêtre caché. Le mouvement royaliste était en effet préparé par des

prêtres, la plupart étrangers, qui cherchaient dans le département

de l'Indre un asile contre la loi de déportation, et par quelques

chouans fugitifs venus de Touraine. Les avertissements répétés

des administrations locales ne furent pris en considération que

plus d"un mois après ; aussi cette inaction permit-elle à la pro

pagande de s'étendre, et le 9 mars une bande de 150 hommes fait

irruption dans la commune de Clion, abat l'arbre de la liberté,

désarme les citoyens, etc. Quelques jours après, une vingtaine

d'hommes attaquent des gendarmes dans le bourg de Pellevoisin et

leur enlèvent leurs chevaux.

L'insurrection grandit, enhardie par ces premiers succès et par

quelques autres qui leur succèdent, et le 25 ventôse (15 mars 1796),

600 hommes environ se rassemblent à Palluau. Ils se mettent aussi

tôt en marche sous les ordres d'un certain général Fauconnet. De

nouveaux combattants viennent rejoindre la colonne, et celle-ci, aug

mentée d'un tiers, arrive en bon ordre au pont d'Enard, situé

h peu de distance de Buzanoais, ville à laquelle de funestes événe

ments ont donné, il y a quelques années, une si triste célébrité. Le

pont est franchi ; mais au moment où la colonne s'allonge sur une

étroite chaussée, une troupe de soldats républicains sort des vignes

où elle se tenait cachée et commence un feu des plus meurtriers. Le

désordre se met dans les rangs des insurgés, et la déroute devient

tout à fait complète lorsque le général républicain Desenfants charge

les paysans à la tête de quelques cavaliers. En vain les chefs

royalistes cherchent-ils à retenir les fuyards, ils ne peuvent y par

venir, et le champ de bataille reste jonché d'armes, de vêtements

et de sabots. Comme on l'a vu, ce dernier trophée donna son nom

au combat. Mais y avait-il bien matière à raillerie lorsque cette

triste échauffourée coûtait la vie à tant de malheureux paysans fana

tisés ! . . .

Le livre de M. Veillât a été l'objet de quelques critiques un peu

vives de la part de M. le vicomte Ferdinand de Maussabré, l'un des

hommes les plus versés dans la connaissance de l'histoire du Berry.

M. de Maussabré affirme que le soulèvement de Palluau ne fut point

un événement isolé et fortuit, une tentative insensée de contre-

révolution. Cette prise d'armes se rattachait, dit-il, à un plan d'in

surrection conçu par le prince de Condé pour se mettre en commu
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nication avec la Vendée et s'emparer de Paris. Le prince avait, à cet

effet, envoyé dans les provinces du Centre des émissaires dévoués,

chargés de provoquer des soulèvements partiels qui devaient éclater

simultanément. L'imprudence des royalistes de Palluau, qui n'atten

dirent pas le signal convenu, fut peut-être une des causes qui firent

avorter ce plan.

M. de Maussabré s'attache également à réhabiliter le chef des

insurgés, que nous avons vu plus haut désigné sous le tilre de géné

ral Fauconnet. D'après les pièces conservées aux archives de l'Indre

et consultées par M. Veillât, ce personnage aurait été un espèce

d'aventurier nommé Dupain, tïls d'un épicier de Paris, et qui ayant

c'té arrêté plus tard, aurait recouvré sa liberté comme prix de ré

vélations peu honorables. M. de Maussabré cite plusieurs docu

ments d'où il résulterait que le prétendu Dupain était au contraire

un gentilhomme d'Auvergne du nom de Duprat, officier d'artillerie,

ancien camarade de Bonaparte à l'Ecole de Brienne, et tout à fait

incapable de la lâcheté dont on l'accuse. Nous n'avons pas à pren

dre parti dans ce débat ; mais l'histoire ne peut que tirer profit de

semblables controverses, surtout quand les adversaires se combat

tent, comme ici, en termes courtois.

Nous ne pouvons passer sous silence une notice historique de

M. Mayet sur la vie et les travaux de Nicolas Le Blanc, car elle a

pareillement donné naissance à une polémique, du reste tout ami

cale, entre MM. Pérémé et Fauconneau-Dufresne.

Nicolas Le Blanc, né à Issoudun, est auteur de la découverte des

moyens de fabrication de la soude artificielle, « l'un des plus grands

bienfaits, sinon le plus grand, dont les arts chimiques aient été do

tés depuis soixante ans, » a dit M. Dumas dans un rapport à l'Aca

démie des sciences. La Société du Berry avait pris l'initiative d'une

proposition qui avait pour objet d'ériger un monument à Le Blanc

dans sa ville natale; mais ce projet est resté sans exécution, et on

en a rejeté la faute sur les Issoldunois, qui n'auraient apporté qu'un

tiède concours à la proposition. M. Pérémé a entrepris de justi

fier ses compatriotes de ces accusations, et il a saisi cette occasion

pour passer en revue , dans une note intitulée : Issoudun et ses

grands hommes, les célébrités de tout genre dont se glorifie la ville

d'issoudun.

Quelques passages de la lecture de M. Péiémé ont suggéré à

M. Fauconni;au-Dufresne l'idée de comparer, sous divers rapports,

les villes d'issoudun et de Chàteanroux, de mettre en regard l'ori

gine de ces deux villes, les phases diverses de leur existence, etc.
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Toutefois, comme il le reconnaît lui-même, l'auteur des Esquisses

sur Issoudun et Cliâteauroux n'avait pas de plan bien arrêté en com

mençant ce travail.

Néanmoins M. Pérémé a cru devoir rentrer de nouveau dans la

lice pour constater l'importance de sa ville natale dans l'antiquité,

et m ntrer qu'Exoldunvm doit êlre rangée parmi les cités gallo-

romaines les plus considérables.

M. de Maussabré a apporté un plus large contingent aux travaux

de la Société du Berry que les rectifications dont il a été parlé pré

cédemment. Il a détaché pour les comptes rendus de cette Société

plusieurs généalogies d'un ouvrage qu'il prépaie de longue main, et

qui a pour titre : le Berry féodal ou Histoire généalogique des prin

cipales familles du Berry et d'une partie d<>s provinces voisines.

Parmi les extraits qu'il a communiqués à diverses reprises, nous

citerons la généalogie des seigneurs de Vierzon ; celles des posses

seurs de la seigneurie de Brenne, située sur les confins du Berry, de

la Tonraine et du Poitou ; les généalogies des diverses branches de

la maison des Roches, l'une des plus anciennes de la Touraine, dont

la baronnie ayant appartenu, au dixième siècle, à des seigneurs du

nom de Corbon, reçut, conformément à l'usage du temps, celui de

Roche-Corbon. C'est un des membres de cette famille, Robert des

Roches, premier du nom, qui lit construire, vers 1095, à l'un des

angles du château de la Roche-Corbon qui regardait la Loire, une

tour carrée seul vestige existant encore aujourd'hui de la forteresse

dont elle dépendait. Tous les voyageurs qui ont fait le trajet de Blois

à Tours avant l'établissement du chemin de fer se rappelleront cette

tour élancée comme un minaret, qui semble en équilibre sur la

pointe d'un rocher, et à laquelle la tradition a conservé le nom de

Lanterne de Roche-Corbon.

La philologie est représentée dans le cinquième compte rendu

par un deuxième supplément au Glossaire' du centre de la France.

Le premier avait été compris dans le deuxième volume du Glossaire.

M. Jaubert a voulu que les publications de la Société du Berry eus

sent la primeur des additions que de nouvelles communications lui

permettaient de joindre à son travail primitif.

Sans la crainte d'allonger indéfiniment ce rapport déjà étendu,

nous aurions encore à entretenir la section d'une Note de M. Chati-

gnier s;;r Jacques Cœur, d'uu Récit du siège de Bourges p;ir César,

qui accompagne une Notice de M. Duplan sur des débris de monu

ments antiques découverts à Bourges, d'une Notice de M. Veillât sur

le te-tament et la bibliothèque de M. Bourdillon, l'un des éditeurs
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de la chanson de Roland (1), qui a légué à la ville de Chàteauroux sa

nombreuse et belle collection de livres. J'aurais aussi à signaler les

diverses pièces historiques intéressant le Berry que la Société a pu

bliées; mais il est des bornes que nous ne devons pas dépasser, et

nous terminerons en indiquant les principaux rapports dont la So

ciété a entendu la lecture. M. de Bondy a rendu compte des Es

quisses pittoresques sur le département de l'Indre, par MM. de la

Tramblais et de la Villegille; M. Raynal a lu des rapports sur le

Glossaire du centre de la France, par M. le comte Jaubert, et sur

deux publications delà commission historique du Cher; M. Gemal-

ling, un compte rendu très-développé d'un ouvrage de M. Cheva

lier intitulé : llecherclws historiques sur Saint-Amand-Mont-Iiond.

M. de la Tramblais a donné une analyse très-intéressante de la

Notice de M. Grillon des Chapelles sur l'abbaye de Déols, abbaye cé

lèbre que plusieurs papes honorèrent de leurs visites et qu'ils sur

nommèrent la Mamelle de saint Pierre, M. le comte Jaubert a été

chargé de rendre compte de l'Histoire du Berry de M. Raynal, et il

a apprécié avec talent cette œuvre de haute valeur, à laquelle l'Aca

démie des inscriptions et belles-lettres a décerné le grand prix

Gobert en 1847, etc.

Un dernier rapport a pour objet des documents manuscrits et

peut en quelque sorte être considéré comme un travail particulier.

L'existence à Ypres, en Belgique, d'un manuscrit concernant une

ancienne communauté de Bourges, avait été signalée à la Société du

Berry , et M. Diegerick , secrétaire de la Société archéologique

d'Ypres, avait bien voulu en adresser une copie. Un examen ap

profondi de ces feuillets a permis de reconnaître qu'ils appartenaient

à un registre destiné à inscrire les recettes et dépenses du couvent

des carmélites fondé à Bourges en 1617. La nécessité de rechercher

les motifs qui avaient pu occasionner le déplacement de ce registre

a conduit l'auteur du rapport à tracer une sorte d'historique de

rétablissement des carmélites en France et des démêlés avec leurs

supérieurs, qui eurent pour résultat de les amener à s'expatrier. On

comprendra que nous devons nous abstenir de toute appréciation de

(1) M. Bonrdillon a publié en 1840 une traduction du poëme de Ronccvaux

et, en 1841, sous le titre de Roncislals, le texte même de ce roman, d'après un

manuscrit dont il avait fait l'acquisition en 1833. On n'a pas oublié l'ardente

polémique à laquelle donnèrent lieu les diverses éditions de la Chanson de

Roland qui parurent de 1837 à 1850, et la part qu'y prit personnellement

M. Uourdillon.
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ce travail, lorsque nous aurons ajouté qu'il porte la signature du

secrétaire du Comité.

Quelque incomplet que soit ce rapport, il suffira, nous l'espérons,

pour montrer que la Société du Berry mérite d'être encouragée dans

la voie qu'elle s'est tracée. Chacune des sections du Comité y trou

vera des matières de sa compétence, et pour notre compte, nous nous

associerons volontiers à l'opinion d'un de ses présidents qui disait

dans son discours d'installation : « La variété même des objets dont

nous nous occupons, qui exclut les développements systématiques,

ne nous permet pas de prétendre à l'éclat des autres Sociétés sa

vantes. Néanmoins, il en est plus d'une qui pourrait s'honorer de

nos travaux , y puiser des documents curieux et d'une grande

portée. »

De la Villeguxe,

Membre du Comité.
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Mémoires de la Société impériale d'agriculture, sciences et arts

d'Angers. — Nouvelle période. Tome deuxième.

La notice historique la plus étendue et la plus importante que

contienne ce volume est consacrée à la ville de Chàteau-Gonthier. On

trouve desdélails précis sur l'origine de cette ville dans le Cartulaire

de Saint-Aubin d'Angers, cité par M. Bonneserre, auteur de cette

notice, d'après les extraits conservés à la Bibliothèque impériale. En

l'an 1007, Foulques Nerra, comte d'Anjou, bâtit un château fort sur

la Mayenne, dans une terre dite Basilicas (Bazoches ou Bazouches),

qu'il avait précédemment aumônée à l'abbaye de Saint-Aubin, et il

l'appela (lastrum Guntherii, du nom de l'un de ses intendants. Pour

indemniser les religieux, il leur abandonna les cens et ventes du

château. Le donjon n'était pas encore terminé, lorsque Foulques fut

obligé d'aller guerroyer dans les environs de Saumur; il remit alors

le cliâleau inachevé à un chevalier nommé Renaud, et il se borna à

retenir ses droits de suzeraineté. Renaud, se trouvant trop à l'étroit,

parvint à se faire céder par l'abbaye de Saint-Aubin le quart du do

maine de Bazouches. Ces terrains furent bientôt entourés de larges

fossés : une population assez nombreuse vint se fixer au pied du

château. On voit successivement apparaître la Gramle-Rue, la rue

des Juifs, la rue Dorée, et en moins de cent ans le Chàteau-Gonthier

devient l'une des baronnies les plus considérables de l'Anjou.

Les dates fournies par le Cartulaire de Saint-Aubin réfutent suffi

samment les chroniqueurs qui attribuent une haute antiquité à la

maison de Chàteau-Gonthier. Toutefois, une des pièces du registre

de Philippe-Auguste permet de remonter plus haut et de reconnaître

pour l'aïeul maternel de Renaud, Rotrou, comte du Perche.

; Après avoir décrit les origines de la ville et de la famille de Chà

teau-Gonthier, M. Bonneserre expose rapidement l'histoire drs des

cendants et successeurs de Renaud jusqu'à l'époque de la réunion de

la baronnie à la couronne. Il mentionne les conciles qui ont été

tenus dans cette ville, les sièges qu'elle a subis, les excès de tout

genre qui y furent commis, soit clans les premiers temps de la Ré

forme, soit pendant la Ligue, et il rectifie l'erreur des historiens

qui affirment que Louis XI donna, en 1472, Chàteau-Gonthier à

Philippe de Comminos; il s'agit dans cette donation de la terre
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de Château-Gauthier, en Poitou, saisie en 1/|71 sur le vicomte de

Thoiars.

A la suite de cette notice historique, M. Bonneserre décrit les

églises et les établissements de chanté de Château-Gonthicr, et ra

conte en quelques mots la vie des hommes distingués que cette ville

a produits.

Nous devons encore une mention spéciale à l'étude de M. Barbier

de Nrontault sur deux livres d'heures des quatorzième et quinzième

siècles. Dans l'un de ces manuscrits se trouve le texte de la séquence

Ave Venan, dont les dernières strophes seulement ont été conser

vées pour les liturgies modernes.

La piésie n'est pas exclusivement représentée dans ce volume

par les anciens chants liturgiques : elle y compte encore quelques

vers gracieux dont l'auteur a gardé l'anonyme, et une ode à l'Italie,

par M. Paul Bellœuvre. Ce genre de poésie ne nous semble pas com

porter les développements historiques qui ralentissent le mouvement

de la composition de M. Bellœuvre; mais si cette ode s'éloigne un

peu des plus sûrs modèles, par son plan et sa distribution, elle

ne témoigne pas moins, dans plusieurs strophes, d'un véritable

talent et d'une lecture assidue de nos bons écrivains.

Ad. Tardif ,

Membre du Comité.
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SECTION D'ARCIIEOLOGIE.

Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et arts du dépar

tement de la Lozère. Tome X. Janvier à décembre 1859. Mende,

1859, in-8°.

M. Emile de More, secondé par la Société française d'archéo

logie, s'est donné la mission d'effectuer à Javols des fouilles, dont

il fait connaître les résultats dans le Bulletin de la Société scienti

fique de Mende. Un premier rapport, déjà ancien, avait signalé les

ruines de quelques édifices assez considérables découverts en 1830,

sur l'emplacement de l'ancienne capitale des Gabales ; aujourd'hui

M. de More rend compte (1) de la découverte d'une piscine, de

fragments de colonnes, de vases et de statues, de divers bijoux en

bronze et en or, et de monnaies de diverses époques, retrouvées

dans la même localité durant les fouilles exécutées en 1855 et 1857.

La notice de M. de More, courte et substantielle, est un inventaire

détaillé des fouilles de Javols. Elle fait désirer de voir continuer ces

fouilles avec plus de suite qu'on n'a pu en mettre jusqu'à présent.

Le travail le plus considérable du volume de la Société de la

Lozère, est un Mémoire de M. Tourrette, architecte du départe

ment et du diocèse de Mende consacré à l'ancien palais des évêques

du Gévaudan, aujourd'hui hôtel de la préfecture, et par extension à

quelques travaux projetés pour la décoration de la cathédrale de

Mende, antique palais épiscopal (2).

M. Tourrette décrit d'abord ce dernier monument, dont les con

structions et les modifications successives ont considérablement

changé le plan primitif, tant dans son apparence générale que dans

ses dispositions intérieures. Nous ne parlerons pas des travaux qui

ont été effectués pour restaurer ou agrandir l'édifice dans les temps

modernes, mais nous devons signaler ce que dit M. Tourrette d'ar-

(1) Notice sur les fouilles exécutées à Javols en 1857, p. 48.

(i) Notice sur l'ancien palais des évêques du Gévaudan, les travaux d'a

grandissement et de grosses réparations de l'hôtel de la préfecture et sur

VOEuvre sainte, par M. Tourrette, architecte do département et du diocèse,

p. 299.
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catures à plein cintre figurées dans sa façade septentrionale, car

cette ornementation fait remonter la première construction du pa

lais du onzième au douzième siècle.

Dans la seconde moitié du quatorzième siècle, sous le pontificat

du pnpe Urbain V, la nouvelle cathédrale de Mende ayant été com

mencée, une galerie fut élevée à la hauteur du second étage du

palais pour mettre en communication la demeure épiscopale avec

l'église. Cette vieille galerie a été fort menacée de nos jours, quand

il s'est agi d'isoler la cathédrale, que des constructions particulières

avaient de tous côtés enveloppée ; mais enfin la conservation est

aujourd'hui assurée.

M. Tourrette examine les divers projets proposés pour effectuer

ces dégagements et pour approprier en même temps le palais épis-

copal à la nouvelle destination qui lui fut donnée dès l'an 1808, en

y établissant la demeure et l'administration du préfet de la Lozère.

L'exécution de ces travaux, non encore terminés, a entraîné le sa

crifice de quelques parties anciennes et sans doute regrettables;

mais là, comme ailleurs, les démolitions ont porté la salubrité et la

lumière dans des ruelles ou des cours, que la hauteur de la cathé

drale retenait dans une malsaine obscurité. L'administration s'est

montrée soucieuse de conserver, autant que le permettaient les exi

gences du service, les vieilles parties du monument. En facilitant

par ses mesures et par ses allocations l'isolement désiré de la ca

thédrale, M. le Ministre des cultes a stipulé dans un acte intervenu

entre l'Etat et le département de la Lozère que la galerie de com

munication du palais à la cathédrale, le plus bel ornement de l'an

cien palais épiscopal, serait expressément conservée dans son

entier.

Sur le côté nord du palais, au-dessous de la façade où se trouve

la decoration en arcades simulées remontant au douzième siècle,

existe une série de pièces voûtées, fort anciennes, qui ont long

temps servi de halle aux grains aux habitants de Mende. Louées ou

vendues à des particuliers, ces pièces, tombées dans le domaine

privé, ont été converties en boutiques, nonobstant les inconvénients

et les dangers de tous genres qui en résultaient pour les étages

supérieurs de la préfecture. L'administration actuelle, revenant à

un projet de 1828, a pris ses mesures pour racheter successivement

ces salles et y placer les archives du département, qui seront très-

avantageusement installées, parait-il, dans ce local, d'un facile

accès, sain, éclairé et bien voûté, (.es constructions nécessitées par

les réparations et l'agrandissement du palais s'effectueront dans le
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genre suivi généralement sous le règne de Louis XIII, en se servant

alternativement de la pierre et de la brique, ou imitant ces disposi

tions, si le haut prix de la brique dans la Lozère ne permet pas

toujours de les appliquer. L'architecte a choisi ce style parce que

les plus grandes modifications apportées à l'ancien palais des évo

ques du Gévaudan datent de l'épiscopat de Mgr de Marsillac, de

1628 à 1659.

Les habitants du département de la Lozère suivent avec un vif

intérêt les travaux dont nous avons parlé. Ils ont surtout montré

une grande sympathie pour un projet, suite du précédent, qui aura

pour résultat de dégager entièrement les abords de la vieille cathé

drale et d'embellir sa façade. Sur le haut de l'église sera placée une

statue de la Vierge; au-devant, au centre d'une place projetée, s'é

lèvera la statue, conliée à M. Dumont, du pape Urbain V, la plus

grande illustration du Gévaudan. Urbain V, lils de Guillaume de

Grimoard de Beauvoir, naquit, comme Ton sait, en 1302, au châ

teau de Grisac, près de Pont de Montvert.

Le nom de M. Th. Roussel, président de la Société scientifique de

la Lozère et auteur d'une savante biographie d'Urbain V, est insé

parablement uni à l'œuvre d'intelligente restauration qui se pour

suit à Mende. Secondant Mgr l'évoque, qui dès le début a accordé

au projet son approbation et son concours le plus actif, M. Roussel

en a assuré la réussite par ses démarches et en garantit la bonne

exécution par ses conseils.

C'est au même correspondant que sont dues les notes assez éten

dues consacrées au monument romain de Lanuéjols (1), et impri

mées dans le même volume du Bulletin de la Société départemen

tale que nous examinons.

Le monument de Lanuéjols, signalé pour la première fois par le

P. Louvreleul, sous la désignation fautive de Tombeau de Plancus,

est bien connu. Il a élé dessiné et décrit dans plusieurs ouvrages.

Tardivement réparé, puis négligé de nouveau, il fut bientôt obstrué

par les graviers qu'amènent incessamment à sa base les ravins des

montagnes au bas desquelles il a été construit. La notice de

M. Roussel n'a pas pour objet de décrire le monument, ni les tra

vaux de conservation anciennement effectués. M. Roussel s'occupe

seulement dès travaux et des déblaiements qu'on a exécutés depuis

peu pour prévenir le retour des atlerris^ements qui auraient fini par

dégrader l'édifice.

(1) Page 27.
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Après avoir enlevé les grossières alluvions qui obstruaient le

constructions, on a creusé tout autour du monument des voies d'é-

goutlement et un canal qui éloigneront les eaux de ses fondations;

on a en outre élevé un fort éperon de maçonnerie qui l'enveloppe

du côté des montagnes et le protège contre l'envahissement des

graviers.

Sans s'occuper particulièrement de-1'inscription visible encore en

partie sur la porte du monument, et dont il a été donné plusieurs

interprétations, M. Roussel, rappelant la lecture de M. Bretagne,

signale quelques circonstances qui pourront mettre sur la voie de

nouvelles découvertes, si l'on porte jamais les recherches dans les

terres voisines du monument. M. Roussel fait observer d'abord

que le monument de Lanuéjols était, non un temple, mais un

édifice destiné à conserver le souvenir d'un événement ou d'une

personne. Il fut élevé par Julius Bassianus et Pomponia Regoia

en l'honneur de deux de leurs fils. Dans l'origine, le monument

parait avoir été plus considérable qu'il n'est aujourd'hui. Un

ensemble de constructions semblait en dépendre. L'inscription

parle d'édifices voisins et accessoires : cum œdificiis circum-

jacentibus. M. Roussel recherche quelles pouvaient être ces dépen

dances du monument principal, et il relève quelques circonstances

qui en attestent l'existence et confirment le sens donné à l'inscription

par M. Bretagne.

A quelque distance de la construction principale, on a trouvé un

fragment considérable de colonne qui ne peut avoir appartenu, par

ses formes, à l'édifice encore debout. Un vieux maçon du pays,

employé aux travaux de dégagement effectués en 1814, se rappelle

qu'à une distance environ de 45 mètres du monument principal,

appelle Mazelet par les paysans, on trouva des assises de pierre

indiquant l'existence en ce lieu d'un autre Mazelet de moindre di

mension. Sur le même point on découvrit quelques chapiteaux et

une pierre de 2 mètres de long, couverte de guirlandes de fleurs

reposant sur des têtes de bélier. Tous ces débris ont disparu au

jourd'hui, mais peut-être sont-ils cachés seulement sous les atterris-

sements formés par les ravins de la montagne. D'autres fragments

antiques ont été transportés au village de Lanuéjols, et employés

à la construction ou à l'ornementation de plusieurs maisons. Un

tronçon de colonne antique se voit à l'angle d'un mur moderne,

non loin de l'entrée du village. De nombreuses pierres de taille, de

travail antique, se trouvent ailleurs. Sur l'une de ces pierres, for-
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mant aujourd'hui l'imposte d'uae porte, on lit encore un reste

d'inscription votive.

Ces indices amènent M. Roussel à faire une conjecture que le

temps et de nouvelles recherches peuvent confirmer. Le monument

élevé à la mémoire des fils de Bassianus était-il un monument isolé

et comme perdu au fond de la vallée de Lanuéjols, aujourd'hui dé

serte et stérile? N'est-on pas engagé plutôt, par les fragments re

cueillis tout autour, quelque insuffisants qu'ils soient encore, à

croire que le monument était dans le voisinage et la dépendance

d'un établissement de quelque importance, et qui serait entièrement

détruit ou caché aujourd'hui. La famille des Bassianus ne pouvait-

elle avoir le centre de ses propriétés et son habitation ordinaire en

ces lieux, comme une autre famille gallo-romaine possédait la terre

de Trevidon, que l'on sait avoir existé à peu de distance vers le sud,

entre le Tarn et le Tarnon, et dont les poésies de Sidoine Apolli

naire ont seules conservé le souvenir? Telles sont les questions que

se pose, mais que ne veut pas résoudre le président de la Société de

la Lozère.

M. Roussel, pour préparer les voies aux réponses vers lesquelles

il incline visiblement, insiste sur les ravages que les torrents ont pu

occasionner dans ces contrées, quand une culture intelligente ne

dirigea plus leur cours et que les anciennes forêts eurent tout à fait

disparu. Les montagnes privées de fraîcheur se sont dépouillées

entièrement, et les vallées ont été couvertes d'une épaisse couche

de gravier qui donne au pays une apparence d'infécondité peut-

être trompeuse. « On a la preuve, dit M. Roussel, que la pente des

u chaussées de ces montagnes et particulièrement la pente dite la

« Côte étaient autrefois couvertes de chênes et de hêtres magni-

« fiques dont la destruction ne s'est consommée qu'à une époque

« peu éloignée de nous. Les vieillards de Lanuéjols racontent qu'il

« y avait autrefois dans le village cinq à six familles de pauvres

» habitants dont le principal gagne-pain consistait à arracher les

« vieilles souches des grands arbres de la montagne. »

11 est possible qu'on retrouve dans le village de Lanuéjols, sous

les alterrissements amenés par les ravins, la terre végétale telle

qu'elle pouvait être au temps où une famille gallo-romaine habitait

et exploitait ces lieux. Il est certain qu'en l'absence de toute cul

ture sur les montagnes et d'ouvrages défensifs au bas des ravins,

l'accumulation des graviers dans la vallée est très-rapide. En qua-

(1) Page 38.
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rante ans le sol s'est exhaussé de 3 mètres autour de l'édifice ro

main et sur toutes les terres environnantes. En 18H, on avait fait

déblayer le monument à cette profondeur; en 1855, tout était de

nouveau envahi par les sables et les pierres descendues des monta

gnes voisines. La masse de ces débris accumulés est arrivée à

former une couche épaisse de cailloux et de sables tout autour et

assez au loin de l'ancien édifice romain. L'exhaussement menace

les habitations même de Lanuéjols. L'ancienne .fontaine du village

se trouve à 2 mètres au-dessous du niveau de la route, et l'on a dû

élever un mur autour de l'église paroissiale pour la défendre contre

l'ensablement.

A la suit de la notice de M. Roussel se trouve un rapport spécial de

M. Tourrette au préfet de la Lozère, sur la partie technique des

travaux de déblaiement effectués autour du monument de Lanué

jols et sur l'état présent de l'édifice. Le plan gênerai de la construc

tion existante, plus complètement observé peut-être qu'autrefois,

est un carré de 5 mètres 30 centimètres dans œuvre. Trois niches

de 1 mètre 35 centimètres de profondeur sur 2 mètres 75 centimè

tres de longueur s'ouvrent à l'intérieur sur trois de ses faces. A

l'ouest est la porte, surmontée d'un linteau portant l'inscription

gravée sur cinq lignes et fort endommagée. L'ensablement s'élevait

presque à la hauteur de ce linteau. Aujourd'hui tout est déblayé

jusqu'au niveau des bases des pilastres et l'on peut circuler libre

ment autour de l'édifice. Des murs et des terrassements ont été

exécutés dans trois directions pour soutenir et exhausser les che

mins et les terres voisines ; le monument se trouve complètement

protégé contre de nouveaux atterissements.

11 appartient à la Société de la Lozère, qui a voulu suivre par

elle-même tous ces travaux, et à son zélé président, qui en a eu

d'abord la pensée, de continuer les investigations dans les autres

localités remarquables du département, et d'apporter au Répertoire

archéologique de la France, par une description complète des mo

numents de la Lozère, la part que l'on attend de leur science et de

leur dévouement.

L. de Mas-Latrik,

Membre du Comité.
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Recueil des travaux de la Société libre d'agriculture, sciences,

arts et belles-lettres de l'Eure. (;ie série) tome V, années 1857-

1858. Évreux, A. Hérissey, août 1859, in-8° de IV et 652 pages.

Le titre de ce recueil indique assez que la Société savante du dé

partement de l'Eure ne s'occupe guère d'archéologie. Nous trouve

rons donc, dans les 652 pages qui composent le volume (très-re

marquable d'ailleurs) soumis à notre examen, bien peu de travaux

que l'on puisse rattacher à la spécialité de la section qui m'a chargé

de lui en rendre compte. H n'y a réellement que deux notices, très-

succintes, qui soient de notre compétence. Les autres sections du

Comité auront amplement à dédommager cette Société savante de

la brièveté de notre analyse.

M. Izarn, dans sa note relative à une sépulture celtique découverte

à Neuilly-sur-Euie, nous apprend qu'il est arrivé trop tard sur les

lieux pour voir cette sépulture intacte et même pour empêcher la

dispersion des objets qu'elle contenait. Ces objets étaient, d'ailleurs,

de chétive importance, si l'on en juge par les débris qu'il est parvenu

à recueillir parmi les ossements de treize squelettes, que le proprié

taire du terrain avait jetés pêle-mêle avec le sable et le caillou, en

enlevant les pierres plates sur lesquelles ils étaient rangés. Ce sont

des fragments de poterie grossière, en terre noirâtre, mal cuite,

sans peinture et sans vernis ; ce sont aussi trois hachettes et divers

instruments tranchants en silex. Un de ces instruments, suivant

l'opinion de M. Izarn, serait « une des pièces les plus curieuses » de

industrie celtique. Il s'agit d'un morceau de silex brun, ayant

247 millimètres de longueur et 25 millimètres dans sa plus grande

largeur, offrant une face plate, lisse et unie, tandis que l'autre face

est bombée et couverte de stries ou cannelures presque régulières,

entaillées de manière à former des arêtes vives, qui représentent

évidemment une espèce de lime. On peut supposer avec beaucoup

de vraisemblance que cette lime en pierre servait à travailler les

ouvrages en bois, en os et en corne, que les anciens peuples fabri

quaient, avec une certaine adresse de main-d'œuvre, pour l'usage de

la vie domeslique. Au reste, M. Izarn a retrouvé, dans les Antiquités

celtiques de M. Boucher de Perthes (tome Ier, p. 379) et dans le Bul

letin monumental de M. de Caumont (année 18Z|6), la preuve de

l'existence des limes ou râpes en silex chez les populations primi

tives de la Gaule.
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La notice de M. Doublet de Boisthibaut sur le tombeau de Robert,

premier comte d'Evreux, qu'on voyait naguère dans l'église de

Sainl-Pierre-de-Chartres, n'est qu'un extrait textuel de l'histoire iné

dite de l'abbaye de Saint-Père, par D. Aubert, d'après un manuscrit

de la bibliothèque de Chartres. Cet extrait, qui présente la descrip

tion d'un monument d'art célèbre, détruit en 1793, pourra être

rapproché du dessin de ce tombeau, qui se trouve dans le tome XIV

du recueil de Gaignières (voy. les Monuments de l'histoire de

France, par Hennin, tome III, p. 285), que possède la bibliothèque

de l'Université d'Oxford et que M. le Ministre de l'instruction publi

que fait copier en ce moment môme par un artiste habile et con

sciencieux. Le tombeau de Robert d'Evreux, que son antiquité ren

dait surtout intéressant, car il datait du milieu du onzième s èc\e,

était élevé de dix pieds environ au-dessus du sol, et soutenu par

quatre colonnes de six pieds de haut, entre lesquelles on voyait la

statue couchée du comte, plus grande que nature, entourée de six

petites statuettes d'anges portant chandeliers et encensoirs, et de

deux figurines de prêtres tenant le bâton pastoral. Robert d'Evreux,

Dis de Richard, duc de Normandie, était représenté vêtu du costume

ecclésiastique, en sa qualité d'archevêque de Rouen. Il ne reste plus

aucun vestige de ce monument, que D. Aubert signale comme fort

Imu, sinon l'épitaphe gravée sur le mur de la chapelle de Saint-

Laurent, dite aujourd'hui de la Madeleine, où il était placé. Voici

cette épitaphe qui n'avait pas été recueillie : Hicjacel Roberlns, filins

Rkhardi primi, ducis Normanniœ, primus cornes Ebroicensis et ar-

tkiprcesul ecclesiœ Rolhomagensis, quam a fundamentis magnificam

conttrvxit. Obiil anno 1037 .

Enfin, nous avons lu avec plaisir la notice que M. Bétourné a con

sacrée à la mémoire d'un ancien ministre de l'instruction publique,

H. le comte de Salvandy, qui nous a laissé tant d'honorables et

de chers souvenirs. Toutefois, on chercherait en vain, dans cette

notice dictée par un noble sentiment de reconnaissance, quelques

détails sur l'organisation du Comité historique, qui a eu beaucoup

d'éclat pendant toute la durée du ministère de M. de Salvandy.

M. Bétourné a omis de constater les progrès que les études

archéologiques ont faits en France, sous l'inspiration du Comité,

aux travaux duquel M. de Salvandy n'a pas cessé de s'associer

avec la plus bienveillante sympathie, malgré les absorbantes et

souvent pénibles préoccupations de la vie politique; mais il s'est

plu à rappeler le vif intérêt que ce Ministre portait aux Sociétés sa

vantes, h Cet esprit élevé, éminemment généralisateur, dit M. Bé
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tourné, aurait désiré unir par un lien commun toutes les associations

particulières et former comme un faisceau de toutes ces forces pa

ralysées en général par l'isolement. En attendant. qu'il fût possible

de réaliser ce progrès, et afin de préparer les moyens d'exécution,

il ordonna qu'un Annuaire des Sociétés scientifiques et littéraires fût

publié sous les auspices du ministère de l'instruction publique. » Le

projet de M. de Salvandy a été repris, développé et mis en œuvre

par un de ses plus clignes successeurs, le Ministre actuel de l'instruc

tion publique, qui a donné une nouvelle existence, plus active et

plus forte, aux Sociétés savantes de l'Empire, en les faisant entrer

en communication habituelle avec le Comité et en leur fournissant

ainsi un puissant mobile d'émulation permanente. N'oublions pas

d'ajouter ici que M. de Salvandy, qui vit paraître sous ses auspices

plus de soixante volumes des Documents inédits, a favorisé de tous

ses efforts la création des bibliothèques et des musées archéologiques

qui se sont tant multipliés en France depuis vingt-cinq ans, et qui

S'enrichissent tous les jours par les dons du gouvernement et des

particuliers.

Paul Lacroix,

Membre du Comité.
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ÀtfifALES de la Société d'émulation du département tes Voscrs.

Tome IX, 3e cahier, 1857. Fpinal, Uma v« Gley, imprimeur de la

Société, 1858, in-8° de 380 pages.

Voici encore un volume qui appartient moins au domaine de la

section d'archéologie, qu'à celui des sections d'histoire et des scien

ces. Le morceau capital que renferme ce volume est un essai histo

rique sur Beaufromont, son château et ses barons. Nous n'avons pas

même à nous occuper de ce château, puisqu'il n'en reste que des

ruines pittoresques qui couronnent le sommet d'une colline sur la

quelle est bâti le village de Bcuifremont, qu'on appelait Befromont

au treizième siècle et Beffremont au quatorzième , ce qui ne

justifie pas l'étymologie de Beau-frais-mont, proposée par l'au

teur de cet essai historique, d'ailleurs plein de recherches cu

rieuses et savantes. Dans une autre nolire qui a plus de rapport à

l'histoire qu'à l'archéologie (Notice historique et archéologique sur

les dames chartoinrsS(S d'Epinal et la chapelle des Innocents, par

M. Sabourin de Nanton), nous avons trouvé quelques particularités

dont la statistique monumentale des Vosges peut faire son profit.

C'est d'abord une description de la petite chapelle des Innocents,

aujourd'hui en assez mauvais état, puisqu'il est question de la dé

molir. Cette chapelle, construite au commencement du seizième

siècle, dans le style de l'architecture fleurie du quinzième, comme

une annexe de la vieille église d'Fpinal, a perdu ses vitraux, qui

représentaient le massacre des Innocents, et ses tableaux d'autel

peints sur bois, qui plaçaient le même sujet en regard de la nais

sance de Jésus et de l'Adoration des mages. Les vitraux, dont il ne

subsiste plus que des vestiges insignifiants, produisaient un effet

merveilh-ux, au dire des vieillards qui < nt pu les voir à peu près

entiers à l'époque de la Révolution : quant aux tableaux, ils étaient

encore à leur place autour de l'autel, au moment i ù l'on jugea né

cessaire de réparer la chapelle qui menaçait ruine, c'est-à-dire vers

1860. La maçonnerie, fut alors refaite ou du moins on éleva deux

contre-forts en moellons pour soutenir la voûte, et les tableaux dis

parurent : ils servent maintenant de plancher, dans la partie latérale

de la nef, entre l'ancien et le nouveau portail de l'église d'Epinal 1

On a peine à comprendre un pareil vandalisme, dans un temps où

la Commission des monuments historiques et le Comité des arts et

monuments veillaient avec tant de zèle à la conservation dès œuvres
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d'art que nous a léguées le passé. Ces tableaux, larges de 2 mètres

90 centim. sur 2 mètres 30 cent, de hauteur, laissaient sans doute

beaucoup à désirer sous le rapport du dessin ; mais, suivant le téi-

mognage de M. Sabourin de Nanton, « le coloris était harmonieux

et les ombres étaient assez bien ménagées. » Ces tableaux, peints à

l'huile et rehaussés d'or, avaient été exécutés vers 1523, sans doute

par un peintre lorrain : a Tout dans ces tableaux, dit l'auteur de la

notice qui nous les fait connaître, respirait l'archéologie chrétienne

et l'iconographie du moyen âge, qui firent un grand usage du sym

bolisme. » Ils avaient ainsi, en dehors de leur valeur artistique, un

intérêt historique qui ordonnait de les mettre à l'abri de toute

chance de destruction, soit en les replaçant dans la chapelle, soit

' en les transportant au musée d'Epinal où les anciennes peintures de

l'Ecole lorraine sont accueillies avec une sorte d'orgueil patrioti

que. Il eût mieux valu les vendre que de les transformer en plan

cher et de les faire fouler aux pieds par les bons paroissiens de

l'église. M. Sabourin de Nanton a eu la curiosité de les examiner,

après avoir enlevé les bancs qu'on a posés dessus, et il a reconnu

qu'ils étaient dans un regrettable état de dégradation, par suite

de l'humidité du sol. Il ne nous dit pas qu'il ait tenté la moindre

démarche pour conserver, s'il est possible, ces peintures du sei

zième siècle, et nous devons croire qu'elles ont repris leur place

humiliante sous les bancs des fidèles qui ne se doutent pas qu'on

les rend complices d'un acte de vandalisme impardonnable. C'est à

la section d'archéologie qu'il appartient de demander grâce pour

ces tableaux qui sont condamnés à périr, si l'on tarde à les tirer des

limbes et à les sauver peut être en les faisant entrer dans le musée

d'Epinal.

Ce musée, dont la création remonte à trente-cinq ans environ,

est déjà considérable et renferme des collections de différents gen

res, que les habitants des Vosges se plaisent à augmenter sans cesse

par des donations et des legs. M. Jules Laurent en est le directeur

intelligent depuis nombre d'années, et il emploie souvent avec bon

heur, comme on le voit dans une note qu'il a communiquée au re

cueil de la Société d'émulation, les sommes mises à sa disposition

pour l'entretien et l'accroissement de ce musée, un des mieux entre

tenus et des plus intéressants de nos musées départementaux. Nous

lui recommandons les tableaux de la chapelle des Innocents. La

note que M. Jules Laurent a fournie à la Société dont il est mem

bre nous apprend que, dans le courant de 1857, son musée s'est

enrichi de nombreuses monnaies gauloises, romaines, françaises et
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étrangères; de diverses antiquités celtiques, notamment d'un autel

dédié à Rosmerta, divinité locale de Solmariaca, ville gauloise

située près de Neufchàteau ; de plusieurs stalues torrfbales prove

nant de l'église des cordeliers des Thons; de quelques bonnes

peintures, entre autres d'un portrait d'homme peint par Rigaud, etc.

Nous nous rappelons avoir lu, dans les volumes précédents des Mé

moires de la Société d'émulation des Vosges, plusieurs notes sem

blables relatives aux nouvelles acquisitions de ce musée, qui avait

déjà un catalogue en 1829 (Notice des objets exposés au musée du

département des Vosges. Epinal, imprimerie Gérard, 1829,in-12de

24 pages et qui acquiert tous les jours plus d'importance artistique

et archéologique. Il serait à souhaiter que cet exemple fût suivi

dans tous les départements et par toutes les Sociétés savantes, qui

sont les tutrices naturelles des musées départementaux. Ces musées,

dont quelques-uns pourraient rivaliser avec ceux de Paris et qui

contiennent des objets rares, des tableaux de maîtres et des anti

quités que le Louvre lui-même peut leur envier, ne sont pas connus

comme ils devraient l'être, ne possèdent pas tous des catalogues

ou n'en ont que de très-imparfaits, et semblent ordinairement rester

étrangers aux travaux des Sociétés savantes locales. La section

d'archéologie ne ferait donc que remplir sa mission en invitant

ces Sociétés à travailler d'un commun accord au développement

des musées et en même temps à la publicité que réclament les

collections précieuses qu'ils renferment. Les musées départemen

taux, surtout ceux dans lesquels l'archéologie, la numismatique et

l'histoire naturelle occupent plus de place que la peinture et la

sculpture, doivent être et sont déjà, dans plus d'une province, pro

tégés, sinon administrés par les Sociétés savantes de la localité. La

fondation organique de ces musées date du Directoire, et c'est de

nos jours seulement qu'ils ont acquis une existence régulière et

pour ainsi dire matérielle. Plus les Sociétés savantes seront nom

breuses et prépondérantes dans le domaine de l'érudition et de

l'art, plus les musées seront nombreux, riches et prospères, sous

l'influence bienfaitrice de S. Exe. M. le Ministre de l'instruction

publique.

Paul Lacroix,

Membre du Comité.
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MÉMOIRES DE LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE DE MAINE-ET-LOIRE, cinquième

volume, 1859.

Deux notices archéologiques dnns ce volume : l'une de M. Boreau,

sur la position de la station romaine Robrica; l'autre de M. Ouvrard,

sur une crypte découverte à Richebourg, près Beauvau.

Robrica ne nous est connu que par la carte de Peutinger, qui en

marque la position entre Juliomagus (Angers) et Caesarodunum

(Tours). D'Anville et Lapie ont identifié ce lieu l'un, avec Longue,

l'autre avec Beaufort, deux villes situées sur la rive droite de la

Loire. Les historiens et antiquaires du pays, tels que Robin, La Sau-

vagère, Bodin, ont porté au contraire Robrica sur la rive gauche du

fleuve, et ils lui ont assigné pour emplacement le plateau de Chéne-

hutte, mine abondante d'antiquités que la tradition dit être les restes

d'une ville qui se serait appelée Orval.

M. Boreau se prononce également pour la rive gauche ; et sur ce

point il nous semble difficile de contester l'opinion dos Angevins,

car le Vallage, qui borde la rive droite à une grande distance dans

l'intérieur, était un pays exposé aux inondations avant l'établisse

ment des levées de la Loire ; la circulation aurait été sans cesse in

terrompue si elle s'était faite de ce côté. Au contraire, une côte éle

vée, où l'on n'a rien à redouter des caprices du fleuve, règne tout le

long de la rive gauche. D'ailleurs la grande voie qui aurait traversé

le Vallage n'a pas été rigoureusement constatée, tandis que celle qui

longeait la côte se révèle encore par plusieurs tronçons, et, là où

elle n'existe plus, son parcours est indiqué par des ruines si rappro

chées les unes des autres qu'elles forment comme une rue. Enfin,

c'est sur la rive gauche que la carte romaine figure le tracé.

Quant à la position de Robrica, M. Boreau l'enlève à Chénehutte

pour la transporter à Pont-Fouchard, qui est un faubourg de Saumur.

Voici sur quels motifs il appuie son opinion à cet égard :

D'abord le nom de Robrica peut être considéré comme une contrac

tion de Toarobrica ou Toarobriga , et s'interpréter Passage du

Thouct, ce qui s'applique on ne peut mieux au Pont-Fouchard.

En second lieu, la distance marquée par la carte de l'eutinger

entre Juliomagus et Robrica est de 17 lieues gauloises. Or 17 lieues

gauloises, évaluées d'après le système de M. Pislollet de Saint-Fer-

jeux, qui a démontré que la lieue gauloise contenait 2,415 mètres,
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font 51 kilomètres, et 41 kilomètres représentent la distance d'An

gers à Saumnr.

L'une et l'autre de ces propositions prêtent le flanc à des objec

tions péremptoires.

Il n'est pas démontré que Robriea soit la contraction d'un composé

où entre Te nom du Thouet, car, s'il en était ainsi, même en suppo

sant l'aphérèse des deux syllabes Toa, il resterait fliobrica, lé nom

latini é du Thouet ayant été Toarius et non Toants. D'ailleurs le ra

dical brlga dans les composés celtiques ne signifie pas un pont ou

un passage de rivière, comme le brug ou bruck germanique, mais

bien une éminence. C'est un point que M. Roget de Belloguet a mis

hors de contestation dans son Ethnogénie gauloise.

Quant au système de M. Pistollet de Saint-Ferjeux sur la mesure

de la lieue gauloise, il est fondé sur une lecture de la fameuse ins

cription géographique d'Autun, que M. le général Creuly vient de

réformer, et, par suite de la leçon nouvelle, la lieue gauloise reprend

sa contenance de 2,220 mètres, qui résultait d'ailleurs de tant

d'autres données.

La conjecture de M. Boreau sur Robriea ne nous paraît donc pas

admissible. Il faut chercher ce lieu à 37 ou 38 kilomètres d'Angers,

et non pas à 41. Nous convenons que, si, en opérant d'après cette

base, la station dont il s'agit ne peut pas se rencontrer à Saumur,

elle ne peut pas non plus se rencontrer à Chénehutte : Chénehutte

est trop près d'Angers, Saumur est trop loin.

Incidemment, M. Boreau s'est livré à une discussion sur le lieu

appelé Tasciaca dans la carte Théodosienne. Selon lui, cette station

n'aurait pas existé sur la voie de Tours à Bourges, où on l'a toujours

cherchée, mais bien sur un embranchement de lîiobrica à Bourges.

En introduisant, dans cette hypothèse, le calcul de la lieue gauloise

égale à 2,415 mètres, il trouve Tasciaca à Tauxigny en Touraine.

Indépendamment des objections qu'il y aurait à faire, comme ci-

dessus, relativement au nom des lieux et à la mesure des distances,

nous ne voyons pas ce qui autoriserait la critique à supposer un

embranchement là où le dessin de la carte montre incontestablement

une même ligne qui se continue ; par conséquent nous laisserons

Tasciaca à Thézé, emplacement déterminé par l'accord unanime des

savants, et confirmé par la présence d'une ruine des plus importan

tes, la seule de la Gaule par laquelle il soit possible de se faire l'idée

du genre d'établissement que les Romains appelaient Statio ou

Mansio.

Le monument de Richebourg, signalé comme une crypte par



M. Ouvrard, n'est pas ce qu'on est convenu d'appeler crypte en ar

chéologie. Il s'agit d'une fosse circulaire, creusée à deux mètres sous

le sol actuel du village, et recouverte d'une sorte de dôme en pierres

sèches. On a trouvé dans l'intérieur un squelette tourné du côté du

nord et des résidus de charbon. D'autres ossements en très-grand

nombre semblaient former un cercle autour de la construction.

M. Ouvrard attribue cette sépulture à l'un des chefs barbares qui

ravagèrent la Gaule du temps des Romains, et il insiste beaucoup sur

cette hypothèse. Nous aurions mieux aimé qu'il donnât plus de dé

veloppement à la partie descriptive de sa notice. Les communications

de ce genre ne peuvent servir à l'étude qu'autant que la personne

qui a eu l'avantage de voir les choses fournit les renseignements les

plus minutieux sur leur dimension et sur leur position respective.

Tout doit être considéré, mesuré, dépeint. C'est ce que n'a pas fait

M. Ouvrard. 11 parle à ses lecteurs comme s'ils avaient assisté à la

découverte, et sa brièveté est telle que nous ne sommes pas même

certain d'avoir saisi la véritable configuration du monument qu'il

voulait faire connaître.

J. QUICHEKAT,

Membre du Comité.
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COMMUNICATIONS DIVERSES.

RAPPORT SUR LES COMMUNICATIONS DR MM. LE COMTE DE SoULTRAlT,

DUMÛUTET, HlJCHER , L'ABBÉ BaRBIER DE MONTAULT, NûZOT, A.MÉ ,

Arnault, Salmon, Pernot, Godard-Faultrier, Michelin, Charma,

Ed. Fleury, A. Ramé, Jung, Goze et Dusevel.

J'ai à rendre compte à la Section d'un certain nombre d'envois

d'inscriptions qui ont été adressés au ministère, et dont il m'a été

successivement donné communication depuis la reprise de nos séan

ces au mois de novembre dernier. Le nombre des monuments qu'on

uous a fait connaître ainsi, par des copies ou par des estampages, ne

s'élève pas à moins de deux cent quatre-vingts. Ce chiffre atteste

que l'activité des correspondants du Comité n'éprouve aucun ralen

tissement. Nous serions même fondé à croire que la certitude de voir

leurs travaux appréciés, comme ils méritent de l'être, dans nos pu

blications imprime à leur zèle une ardeur toute nouvelle. Nos cor

respondants savent aujourd'hui que leurs envois sont l'objet d'un

examen consciencieux, que les documents par eux transmis sont

classés avec un soin qui en assure la conservation, et qu'un jour,

quelque lointain qu'il puisse être encore, l'administration prendra

les dispositions nécessaires pour utiliser, dans l'intérêt de la science,

le fruit de tant de recherches laborieuses.

Vous comprenez, Messieurs, qu'il n'est pas possible de soumettre

à votre attention l'énumération détaillée de près de trois cents mo

numents. Je devrai me borner à vous indiquer sommairement la

part qui revient à chacun de nos correspondants, et ne pourrai con

sacrer que quelques lignes aux monuments qui méritent, par leur

\aleur exceptionnelle, une mention spéciale.

M. le comte de SoûlIrait, membre non résidant du Comité, se

place au premier ranjr, par le nombre et l'importance de ses envois.

Nuus avons reçu de lui cent quarante-huit inscriptions qui représen

tent Vépigraphie complète de l'arrondissement de Cosnc (Nièvre),

celle de l'ancienne abbaye de Tournus, celle de la cathédrale d'Au
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tun,et celle de la ville de Montbrison. D'autres inscriptions provien

nent de Chartres, de Varzy, de Cuffy, du Breuil, de S. Pierre-Laval et de

Sury-le-Comtal. Trente-trois monuments ont été estampés par M. de

Soultrait. Des notes, qui sont le fruit d'une étude sérieuse de l'his

toire de nos provinces, forment le plus utile commentaire au texte

des inscriptions. Les six cantons de l'arrondissement de Cosne ont

fourni soixante-treize monuments; épitaphes de nobles seigneurs,

d'ecclésiastiques, de prieurs, de religieuses, de guerriers qui se sont

distingués au siège de La Rochelle et dans les campagnes de Louis XIV,

de bourgeois, de marchands ; tombe gravée en creux de Françoise

de la Rivière, morte en 1606, dame de la reine Marguerite, dont le

monument supprimé, en 1682, par le curé de Saint-Martin, près de

Donzy, fut rétabli par l'ordre formel de l'évéque d'Auxerre, ainsi

que le rapporte le Mercure Galant du mois de janvier 1687; l'inscrip

tion placée sur la sépulture de Georges de Guiscard, comte de la

Bourlie, qui avait été sous-gouverneur de Louis XIV et qui mourut,

en 1693, âgé de 89 ans; fontes et bénédictions de cloches, du

seizième siècle au dix-huitième ; fondations de prières et d'aumônes;

pose de la première pierre du chœur d'Annay, en 1511 ; restauration

de l'église de Champlémy, en 1590; confection d'une cuve baptis

male pour l'église d'Arbourse, en 1597. Le plus ancien des monu

ments épigraphiques de l'arrondissement de Cosne appartient à la

première moitié du quatorzième siècle ; le plus récent date de 1 787.

De l'ancienne abbaye de Tournus : au pied d'une colonne, en grands

caractères du commencement du douzième siècle, le nom d'un ar

chitecte appelé Rencon; estampages de plusieurs dalles funéraires,

d'un dessin remarquable, dont les plus intéressantes représentent Ma

dame Simone de Berzé, 1327, Claude de Toulongeon, chevalier, 1Z|95,

et son frère, Jean de Toulongeon, abbé de Tournus ; une sérié d'épi-

taphes, de 1385 à 1752, où sont nommés, tour à tour, les officiers

et les dignitaires de l'abbaye, puis les membres du chapitre qui prit

possession de l'église abbatiale, après la sécularisation du monastère

en 1623. De la cathédrale d'Autun : les inscriptions du portail occi

dental qui expliquent la scène du Jugement dernier sculptée dans le

tympan de la principale entrée, et qui nous ont transmis le nom de

Gislebert, l'auteur de ce grand ouvrage-, les épitaphes de plusieurs

chanoines; celles du célèbre président Jeannin, de sa femme, Anne

Guéniot, et de son frère Nicolas, abbé de Saint-Bénigne de Dijon. De

l'ancienne cotnmanderie de Montbrison : les épitaphes d'un précepteur

et de deux prieurs de l'hôpital de Jérusalem, treizième siècle ; plu

sieurs inscriptions qui se lisent sur les murs extérieurs, sur les pa-
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rois intérieures et sur la grosse cloche de l'ancienne église collégiale

de Notre-Dame, 13' et 16e siècles. De l'église des Cordeliers de la

même ville, transformée en halle au blé: l'épitaphe du confesseur de

Jeanne de Bourbon, comtesse de Forez, et celle d'Antoine de Sugny,

qui, suivant une pieuse coutume, trépassa en habit de frère mineur,

quinzième siècle. La cloche de Notre-Dame de Montbrison, qui porte

le nom de Sauveterre, date de 1502. C'est un monument remarquable

de l'art du fondeur à cette époque. Autrefois, il y a bien longtemps

de cela, elle possédait une vertu miraculeuse, sans parler de son

pouvoir de chasser la foudre. Lorsque le voyageur perdu dans la

campagne réclamait le secours de Notre-Dame, Sauveterre se uiet-

taità sonner pour lui indiquer la direction qu'il devait suivre.

Une inscription, en dix hexamètresilatins suivis d'une ligne de

prose, constate que la première pierre de l'église de Notre-Dame de

Montbrison fut posée le jour de la fête de saint Clément, de l'année

1226, par Guy V, alors enfant, dont le père, Guy IV, comte de

Forez, constitua en dot à la collégiale le domaine de Moingt, la dime

de Verrières, et soixante livres à prendre sur le marché de Montbri

son. Cette inscription présente une particularité assez curieuse. Le

chapitre métropolitain de Lyon, très-jaloux de ses droits, lit ajouter,

en interligne, au-dessus du vers qui rapporte que le jeune Guy posa

la première pierre par ordre de son père, ces mots significatifs :

auctoritale ecciesUe lugdunensis. De son côté, le comte voulut que du

moins il fût bien établi que la dotation du chapitre de Notre-Dame

ne devait être attribuée qu'à sa liure volonté, et c'est ce qu'atteste

le mot libère gravé, après coup, au-dessus de cet hémistiche, dédit,

extulit atque dotavit. Les lettres de l'inscription sont enluminées al

ternativement de rouge et de bleu.

M. de Soultrait a estampé, à Saint-Pierre de Chartres, la tombe

de Simon de Bérou, chanoine, mort vers 1220, au sujet de laquelle

M. Paul Durand a écrit une très-intéressante Notice dans les Mémoi

res de la Société archéologique d'Eure-et-Loir ; à Saint-Pierre-Laval,

la dalle d Eustache de Chatelus, damoiseau, 1287; dans l'église du

Breuil, celle d'Haelis du Breuil, bisaïeule du célèbre chancelier qui

fonda, sur la montagne Sainte-Geneviève, à Paris, le collège autre

fois renommé de Montaigu-, à Varzy , une inscription rimée du

seizième siècle, en français, qui rappelle que l'église de Saint-Pierre

fut dédiée, en 1350, le jour de la Saint-Michel.

La formule rex vcnit in pace, deus homo factus est, qui s'est ren

contrée sur plusieurs cloches du Bourbonnais, se reproduit sur celle

de Sury-le-Comtal, fondue en 1531. Dans la cour d'une maison du
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seizième siècle, de la même ville, M. de Soultrait a relevé la devise

post tenebras lux que la calviniste Genève inscrit encore aujourd'hui

sur ses édiûces et sur sa monnaie.

M. Dumoutet a recueilli vingt inscriptions, dont il adresse des

fac-similé , et qui appartiennent aux quinzième , seizième , dix-

septième et dix-huitième siècles. A l'exception de celle de Varzy,

dont nous devons un premier exemplaire à M. de Soultrait, et de

celles qui se lisent au pied de la croix monumentale de Coust, 1&73,

elles proviennent de divers édifices de Bourges, le musée, l'ancienne

église des Cannes, Kéglise de Saint-Bonnet, l'ancienne église de

l'Oratoire et l'abbaye de Saint-Laurent. Elles forment, avec celles

que le Comité a déjà reçues de M. Uumontet, un ensemble très-

important, qui permettrait de publier déjà l'épigraphie, à peu près

complète, de la ville de Bourges, autrefois si riche en monuments

historiques. M. Dumoutet ajouterait beaucoup à la valeur de ses

communications, s'il pouvait prendre la peine d'y joindre des notes

explicatives.

Il n'était parvenu au Comité, jusqu'à présent, qu'un très-petit

nombre d'inscriptions de l'ancienne province du Maine. M. Hucher

a bien voulu répondre à un appel que nous lui adressions dans un

de nos précédents rapports par un envoi de trente-cinq monuments.

M. Hucher s'est dessaisi en notre faveur de copies qu'il avait re

levées pour son propre compte, et nous ne pouvons que lui en

témoigner toute notre reconnaissance. Disons cependant qu'elles se

ressentent quelque peu de la précipitation avec laquelle elles ont été

faites, et qu'elles sont pour la plupart dépourvues des renseigne

ments historiques qui leur auraient formé un si utile complément.

C'est ainsi que nous avons regretté de ne trouver aucun détail sur

une dalle qui fut placée sur la sépulture de Geoffroy II de Loudun,

évêque du Mans, mort, en odeur de sainteté, en 1255, ei qui sert

aujourd'hui de retable à un autel dans l'église de Saint-Denis d'Or

ques. Autant qu'il est permis d'en juger, d'après une petite gravure,

l'effigie du prélat, peinte sur cette dalle, aurait été refaite, au seizième

ou au dix-huitième siècle , tandis que l'inscription gravée , sur les

bords, en capitales gothiques, paraît dater du treizième siècle.

Les monuments funéraires des premiers présidents du parlement

de Paris existaient autrefois en grand nombre dans les églises de la

capitale ; ils ont été détruits, et nous sommes trop heureux d'en re

trouver au moins un souvenir dans quelques dessins coloriés que

possède la bibliothèque Mazarine. M. Hucher a rencontré, dans l'é

glise paroissiale de Chemiré-le-Gaudin, la dalle en marbre noir qui
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recouvrait les restes de noble et saine homme maistre Pierre de

ùmrlhardy, conseiller et premier président du parlement de France,

lequel trépassa, à Paris, le 25 octobre 1505. La dalle est en marbre

noir; au milieu, l'écusson du défunt, de sable a deux épées d'argent

passées en sautoir; aux angles, les attributs des quatre évangélistes;

sur li's bords, l'inscription incrustée en marbre blanc, et composée

de belles lettres capitales à demi-gothiques. Au-dessus, sur un mar

bre, huit distiques latins comparent Pierre de Courthardy à Ci-

céron pour l'éloquence, à Galon pour la gravité, à Fabius pour le

conseil, au jurisconsulte Scaevola pour la science du droit. Louis XI

professait la plus grande estime pour ce premier président qui a

laissé un nom très-honorable dans les fastes de la magistrature fran

çaise (1). Par les soins de M. Huc'.ier, la conservation de ces deux mar

bres précieux est désormais assurée. Pour préserver la dalle, on a

jugé qu'il était prudent de la dresser contre un mur. Nous aurions

désiré qu'on indiquât sur le sol, au moyen d'un signe quelconque,

le lieu de la sépulture du président.

M. Hucher signale au Comité l'existence d'un autre monument,

malheureusement mutilé, qui fut élevé, dans l'église de Château-

l'Hermitage, en mémoire de Marie de Bueil, veuve de Baudouin de

Crenon, chevalier, et sœur de Jean V, sire de Bueil, comte de San-

cerre, amiral de France, surnommé le Fléau des Anglais. Un tombeau

armorié porte la statue couchée de la dame de Crenon. Sur les parois

qui en forment l'encadrement, des pein'ures, dont il ne reste plus

que des lambeaux, représentaient plusieurs personnages de la même

famille, assistés deleurs saints patrons et priant aux piedsdela Vierge.

Au croquis de ce monument, M. Hucher a joint l'empreinte d'un

magnifique sceau de l'amiral de Bueil qu'il possède dans sa collection.

Les autres inscriptions communiquées par M. Hucher se classent

de 1409 à 1728; elles contiennent des détails intéressants pur des

donations d'immeubles, des constitutions de rentes, des fondations

de pains bénits et de prières.

Nous vous avons déjà parlé, Messieurs, de cette figure de pape

qui se trouve dans les vitraux de la cathédra'e du Mans, au-dessus

de laquelle M. Hucher croit pouvoir restitu t le nom patronymique

d'Innocent IV, Senebaldus (Revue des Sociétés savantes, 2e série,

t. II, p. 410). Nous avons combattu celte, opinion. II nous paraissait

(l! On peut voir dans le Trésor de numismatique et de glyptique. Médailles

françaises, \™ partie, pi. LIV, n° 1 el p. U, une mi-daillc de ce personnage. Du

cité de la face on iit : Petrvs corthardes regivs advocatvs. Au revers, coite in

scription : Ars virtvset ingenwm. (Note du secrétaire de la section d'archéologie.)

Rf.v. df.s Soc. sav. — !!• Série. — T. v. 4
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sans exemple qu'un pape fût désigné dans un monument public au

trement que par son nom officiel. M. Huclier nous adresse de nou

velles explications à l'appui de son interprétation et nous met sous

les yeux une lilhochromie qui représente le vitrail, objet de la con

troverse. Les épilaphes citées par M. Ilucher ne modifient en rien

notre manière de voir. Autre cliose est d'indiquer, dans une inscrip

tion funéraire, le nom de la famille qui a eu l'honneur de donner un

pape à l'Eglise, ou de désigner le môme pape sous ce nom, dans

une peinture de cathédrale, sans même y ajouter celui qu'il aurail

lui-même adopté en prenant la tiare. Nous avouerons cependant

qu'il ne serait pas facile de compléter, autrement que ne le fait

M. Hucher, le fragment d'inscription resté dans la verrière. Quoi

qu'il en soit, le Comité apprendra avec satisfaction que, conformé

ment au vœu exprimé dans notre rapport, ce débris sera laissé tel

que le temps nous l'a fait.

L'arrondissement de Loudun a fourni aux investigations de

M. l'abbé Barbier de Monlault trente-quatre inscriptions, épitaphes

de seigneurs, de gens d'église et de bourgeois, réparations d'édi

fices, fontes de cloches, ob ervations météorologiques tracées à la

pointe, fondations de prières, du quinzième siècle au dix-huitième.

Le même correspondant a envoyé un texte imprimé qui relate la

consécration de l'église de Notre-Dame de Cheffe au diocèse d'An

gers, par l'évêque Geoffroy III de la Mousche, le 18 août 1167. Ce

texte a une toute autre physionomie que celle des inscriptions de

consécration que nous connaissons de la même époque. M. l'abbé

Barbier voudra bien dissiper nos doutes à ce sujet. Mentionnons

encore, pour nous acquitter, envers M. l'abbé Barbier, des notes

sur les sceaux employés par le chapitre d'Angers, aux quatorzième

et quinzième siècles, le dessin d'une serrure datée de 1589, l'em

preinte d'un fer à hosties de l'église de Chanzeaux (Maine-et-Loire)

où sont figurées la mort du Christ et la descente de Croix, quinzième

siècle; enfin, un numéro du Journal de Maine-et-Loire, du 6 août

1859, dans lequel notre correspondant a consigné le récit de la dé

couverte d'une sépulture franque dans un mur de l'église de Notre-

Dame, à Chalonnes.

M. Nozot s'est dévoué à l'exploration du département des Arden-

nes. Il examine les monuments, il compulse les archives commu

nales, il copie ou estampe les inscriptions. Ses derniers envois com

prennent la description des églises de Mézières, de Prez et d'Estrebay

des renseignements sur des tombes de guerriers découvertes, en

1859, à Villers-Cernay ; des notices sur plusieurs communes ; quel
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ques rondes et chants populaires, avec les airs notés, à commu

niquer à qui de droit, si quelqu'un de nos collègues s'occupe encore

de les recueillir. Les inscriptions sont au nombre de vingt-cinq.

Nous citerons celle qui constate la levée du siège de Mézières,

par l'armée de Charles-Quint, en 1521 ; celles qui furent retrouvées

sur les cercueils des princes souverains de Sedan, à l'époque de la

translation solennelle qui en fut faite au temple protestant de cette

ville, le 9 janvier 1842 ; les épitaphes du maréchal de Fabert, en

l'église des Capucins de Sedan, et de Nicolas Duchàtel, peintre du

roi de Pologne, dans l'église paroissiale de Chàteau-Porcien.

Avant d'être investi des fonctions d'architecte du déparlement du

Morbihan, M. Amé résidait dans le département de l'Yonne, et c'est

dans ce pays qu'il a estampé pour le Comité, à Montréal, à Serbonne,

à Vézelay, quatre tombes de la famille de Pierre Desgranges, bailli

d'Auxois, commencement du quatorzième siècle ; celle de Jeanne,

femme de Gasse de Poissy, écuyer, 1319; celle de Jean de Chany, li

cencié en lois, représenté entre ses deux femmes, 1380. II a recueilli,

danslavilled'Avallon,un texte évangélique gravé sur la façade d'une

maison, quinzième siècle; une inscription de même époque placée

sur la porte de l'église de Saint-Lazare, qui ouvrait sur le cimetière;

et celle qui se lit autour d'une des cloches de la même église. Par

une coïncidence singulière, l'inscription de l'ancien cimetière d'A-

vallon est absolument semblable à celle qui se voit fixée contre le

mur septentrional de l'église paroissiale d'Argenteuil, près Paris, à

l'entrée du vaste enclos qui servait autrefois de lieu de sépulture.

Malheureusement les deux inscriptions sont aujourd'hui très-muti

lées. Elles adressent aux défunts une salutation fraternelle, implorent

pour eux le bonheur des deux, et réclament en échange leur inter

cession auprès de Dieu pour les fidèles demeurés sur la terre.

M. Amé propose de rédiger une description détaillée de l'Eglise d'A-

vallon et de communiquer les renseignements qu'il possède sur le

monument de pierre qui servait de châsse aux reliques de saint La

zare, dans le chœur de cet édifice. Nous ne pouvons que hâter de

nos vœux la réalisation de cette offre.

En 1834, un antique tombeau fut exhumé, au milieu des ruine

imposantes de l'abbaye de Maillezais (arrondissement de Fontenay,

département de la Vendée). Le cercueil de pierre contenait un peu

dépoussière, quelques débris de crosse, un anneau d'or et une lame

de plomb. L'anneau est resté à Maillezais, entre les mains du savant

propriétaire de l'ancien domaine abbatial. La plaque de plomb se

trouve au musée de Niort, en compagnie d'une précieuse statue à
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demi-brisée, autrefois posée sur la même sépulture. M. Arnavlla fait

parvenir au Comité un estampage en plâtre de l'inscription gravée

sur le métal; voici ce que nous y lisons, autant que nous le permet

tent l'état de cette épreuve et la confusion des lettres enclavées les

unes dans les autres : // idvs avgvsli obiit goderannvs santonensis

episcopvs hvjvsqve loci abbas piissimvs. Gttte épitaphe n'a-t-elle pas

une tournure et une concision toutes romaines ? Nous n'avons pu tenir

compte ici des abréviations de l'original. M. Arnatilt, qui a le monu

ment sous les yeux, voudra bien rectifier notre lecture dans le cas où

elle lui paraîtrait erronée. Goderan , vingt-deuxième évêque de

Saintes et quatrième abbé de Maillezais, mourut, en 1073, sous le

règne de Philippe Ier.

Nous devons à l'obligeance de MM. Salmon, Pernot, Godard-Faul-

trier et Michelin, quatre inscriptions des seizième et dix-sept'ème

siècles, savoir : l'épitaphe de Jean Dubos-Carré, curé du Teil ,

près Louviers, qui fit en son église de nombreuses fondations, 1510;

celle du sieur de Tournefoc, qui fut blessé, au service du roi, devant

La Rochelle et qui devint ensuite écuyer d'Antoinette de Bourbon,

duchesse de Guise ; l'éloge funèbre de Guillaume Lanier, conseiller

d'État, fondateur de l'église des Ursulines d'Angers, 1646; l'épitaphe

d'Ambroise de Bournonville, duc et pair de France, ancien gouver

neur de Paris, 1693.

Des fouilles pratiquées dans l'église de l'ancienne abbaye aux

Dames de Caen ont amené, le 7 octobre dernier, la découverte d'une

inscription empreinte d'une tendresse toute dévolieuse que l'ab-

besse Laurence de Budos et les religieuses consacrèrent, en 1650, à

leur défunt confesseur. Le mysticisme du style de l'épitaphe n'a,

d'ailleurs, rien qui doive nous surprendre ; les livres de piété du

dix-septième siècle sont remplis d'expressions de ce genre. L'inser

tion que nous proposons de faire, dans la Revue, de la curieuse no

tice rédigée, au sujet de cette découverte, par M. Charma nous dis

pense, d'ailleurs, d'entrer dans de plus longs détails.

Le 30 avril 1578, on faisait périr sur un bûcher, au milieu de la

grande place de Ribémont, Jeanne Harvillier, resiée célèbre dans

les traditions populaires sous le nom de la Sorcière de Verberie. Un

chirurgien barbier, maître Jean de Langellerie, ava't reconnu, avec

le concours d'un de ses confrères et du bourreau de Laon, que cer

taines marques, qui existaient sur le corps de cetle malheureuse

femme, étaient bien réellement l'œuvre du démon. M. Fleury a re

trouvé et dessiné dnns l'église de Ribémont une inscription qui re

late que Jean de Langellerie, fit faire, en 1596, un tableau peint ou
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sculpté sur un des murs du clocher. Deux écussons sont gravés sur

la pierre. L'un porte une paire de ciseaux et un rasoir, emblèmes de

la profession du donateur. M. Fleury a cru voir dans l'autre la fa

meuse sorcière partant pour le sabbat un balai à la main. Nous enga

gerons M. Fleury à examiner de nouveau la petite figure qui occupe

en effet l'écusson de gauche. La femme de Jean de Langellerie se

nommait Geneviève, et peut-être aura-l-elle voulu faire représenter

ici sa patronne tenant le cierge qu'on lui donnait autrefois pour a t! ri-

but. Eutre la sorcière de Verberie et la patronne de Paris, il y a bien

quelque différence, et la difficulté ne pourra être éclaircie qu'au

moyen d'une nouvelle étude du monument.

Depuis de longues années, l'admirable abbaye du Mont-Saint-Mi

chel, transformée en prison d'État, demeure à peu près inaccessible

aux archéologues, et cependant, de tous les établissements monasti

ques du moyen âge, encore debout dans notre pays, c'est peut-être

le mieux conservé dans son ensemble et le plus digne d'un sérieux

examen.. M. Ramé jouit du rare privilège de pouvoir le visiter à

loisir. Nous acceptons avec empressement, au nom du Comité, l'an-

uonce de l'envoi prochain du résultat des recherches auxquelles

M. Ramé avait l'intention de se livrer dans les premiers mois de la

présente année. Notre correspondant était parvenu, dès l'année der

nière, à lever un plan plus exact et plus complet que tous ceux qui

ont été publiés jusqu'ici. Comme avant-goût de ses communications

ultérieures, M. Ramé nous adresse le dessin d'un bas-relief sculpté

dans un des écoinçons des arcades du cloître. Trois personnages y

sont assis ; une inscription indique leurs noms. L'un, placé au mi

lieu, paraît être un des religieux de l'abbaye, probablement celui qui

présidait aux travaux, plutôt comme directeur que comme architecte;

il est appelé Garin. A ses côtés, maître Roger et maître Jean, en

costume laïque , semblent recevoir ses instructions. Ce groupe a

souffert de très-fàcheuses mutilations. Les attributs de leur profes

sion, que tenaient les deux artistes, ont été brisés. Je pense, cimme

M. Ramé, que les trois figures représentent l'operarius et les construc

teurs du cloître. Cette partie de l'abbaye fut achevée en 1228, ainsi

que le déclarait une insciiplion dont il ne reste plus que des frag

ments dont M. Ramé enverra un fac-similé.

M. Jung, professeur et bibliothécaire à Strasbourg, a fait hom

mage au Comité d'une très-intéressante notice imprimée sur l'ancien

monastère de Saint-Étienne, fondé à Strasbourg, sous le règne de

Chilpéric II. 11 en décrit l'église romane rendue récemment au culte,

après un long intervalle d'abandon et de dévastation. Il en publie
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trente-quatre inscriptions, des premières années du quatorzième

siècle au commencement du seizième, autrefois gravées sur des

tombes d'abbesses, de chanoinesses , de chanoines et de nobles

dames. Nous prierons M. Jung de nous indiquer les épitaphes qui

auraient survécu à la destruction de la plupart des sépultures du

monastère et de nous en faire parvenir des copies annotées

M. Maud'heux, président de la Société d'émulation des Vosges,

voudrait avoir l'explication de trois ou quatre mots sculptés en relief,

d'une manière bizarre, sur le mur d'une maison de la commune de

Ruaux. Jusqu'à meilleur avis, nous lisons, sur la copie communi

quée. .. mil six cens. . .

Pour terminer ce long rapport, il me reste à dire qu'on m'a ren

voyé trois estampages d'inscriptions, qui furent adressés au Comité,

il y a plusieurs années, par MM. Goze et Dusevel, et dont il a été

rendu compte dans la séance du 12 janvier 1852. [Bulletin des Co

mités historiques. — Archéologie, tome IV, p. 16.) La plus impor

tante présente tous les caractères des monuments épigraphiques de

l'époque mérovingienne la plus reculée. Les deux autres rappellent

une donation faite par un religieux, avant sa profession, pour aider

à construire une chapelle de Notre-Dame-de-Lorette, fin du quin

zième siîcle, et la confection des petits timbres de l'horloge de la

cathédrale d'Amiens, en 1508. Le Comité exprimait, en 1852, le

désir d'avoir sous les jeux un fac-similé de l'inscription mérovin

gienne, surtout pour les trois dernières lignes qui ont été surchar

gées par le graveur. Nous ne pouvons que renouveler le même voeu.

Cette inscription, que le musée d'Amiens a recueillie, marquait la

sépulture d'une femme chrétienne nommée Adalhilde. Au-dessous

du texte, une croix pattée est gros«èrement dessinée entre deux

colombes, comme sur la plupart des monuments chrétiens primitifs.

F. DE CUILUERMY,

Membre du Comité.



ÉTUDES HISTORIQUES.

HISTOIRE DES ÉTATS D'ARTOIS.

TROISIÈME PÉRIODE.

Des Élats d'Artois depuis la réunion de cette province nu territoire

français jusqu'à la révolution de 1789.

(Suite et fin) (1).

$ XLII. Encouragements donnés par les Élats au commerce et à l'industrie.

Nous avons déjà indiqué bien des faits qui font connaître l'admi

nistration éclairée des États dans l'intérieur du l'Artois. On n'a qu'à

parcourir les nombreux registres qui reproduisent leurs délibéra

tions : on verra que les États ne négligent rien de ce qui peut assurer

la prospérité de la province.

Dès 1768, ils prévoient que l'exploitation des mines s^ra un jour

la richesse du pays, et, pour encourager l'industrie houillère, ils

prennent la résolution d'accorder 50,000 livres aux entrepreneurs

qui seront parvenus à trouver une mine de charbon de terre dans

la province. Mais cette somme ne sera payée que lorsque la mine

sera mise en pleine exploitation et qu'elle aura été reconnue abon

dante; il faut que le charbon nouvellement découvert se débite à

meilleur marché que celui des provinces voisines (2). Plus tard, les

États se montrent encore plus larges dans leurs encouragements :

(1) Voir le III* volume, p. 453 et 587 et le volume précédent, p. 182, 316 et 701.

(2) 1» supplément, t. III.
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ils promettent, en 1777, une récompense de 200,000 liv. à ceux qui

auront mis une mine de charbon in exploitation (l).

Les États portaient leur attention sur toutes 1rs branches d'indus

trie et de commerce utiles au pays. Leur libéralité leur attirait de

nombreuses requêtes; mais ce n'était qu'en connaissance de cause

qu'ils accordaient leurs encouragements (2). Quand il s'agissait de

doter la province d'une industrie nouvelle, ils ne refusaient ni leur

protection ni leurs bons offices. Mais, en même temps, ils conti

nuaient à soutenir Ips manufactures déjà existantes. Le commerce

des dentelles, dont la fabrication faisait vivre tant de monde à Arras

et dans les campagnes voisii es, était menacé d'une ruine prochaine

par suite des droits perçus à la sortie de la province. Ln 1773, les

négociants en dentelles supplièrent les États d'intervenir ai près

du gouvernement pour ob'.enir l'exemption ou tout au moins la

diminution de ces droits. Sur l'avis des commissaires aux requêtes,

l'assemblée n'hésita pas à promettre ses bons offices (3). Une re

quête du même genre fut adressée aux États par les demoiselles

Delemaire, qui avaient établi à Arras une fabrique de porcelaines.

Un droit de 12 liv. par quintal avait été imposé sur les por

celaines qu'elles fabriquaient. L'assemblée de 1779 appuya leur

réclamation et parvint à faire réduire les droits à 8 liv. seulement

par quintal.

Ces seuls faits, pris au milieu d'une foule d'autres du même genre,

suffisent pour indiquer la part que prenaient les Etats au dévelop

pement du commerce et de l'industrie.

S XLIII. Chemins et canaux exécutés par les soins des États.

En même temps qu'ils encourageaient les industriels, les États

favorisaient le commerce, en unissant entre elles les villes de la

province et en les mettant en communication avec les cités voisines

par des voies larges et commodes. Il ne se passa;t pas d'année sans

que l'assemblée générale ne décidât l'exécution de quelque nouveau

chemin (4). Des sommes considérables étaient votées régulièrement

pour l'entretien des routes de la province.

Les travaux d'u ilité publique procuraient aux États le moyen

d'extirper la mendicité du pays : ils occupaient tous le s pauvres va

lides. Quand on parcourt les registres des déliLérations, on reste

(1) Ré,', aux délibérations de l'Assemblée générale de 1"77.

(2) Voyez les ftrgittres aux délibérations, pas»im.

(3) Ciliier des requêtes de 1173.

[Vs Voyez les Registres aux délibérations, paasim.
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convaincu que, dans cette partie de leur administration, les Etats

n'ont jamais agi qu'en vue des intérêts généraux de l'Artois. Ce| en-

dant on a prétendu que certaines nnies avalait été exécutées pour

la commodité de membres de la noblesse qui désiraient donner des

ace' s faciles à leurs châteaux (1).

C'est encore à l'administration des États qu'on doit la plupart de

ces cours d'eau artificiels, si utiles au commerce, qui contribuent

tant aujourd'hui à la prospérité du département.

Quelquefois, nous l'avons déjà remarqué, les États n'étaient pas

d'accord avec le gouvernement sur le tracé des canaux, parce que,

il faut l'avouer, l'intérêt de la province passait souvent, pour eux,

avant l'intérêt du royaume. Dumouriez, étant à Paris en 1775, y

trouva les députés à la cour qui venaient porter les plaintes des

États d'Artois contre un projet de redressement de la Lys (2). Ce

projet était l'œuvre d'un maréchal de camp du génie, nommé

Bouiilard : il consistait à creuser, en dehors de l'Artois, un canal qui

devait profiter aux>illes de Flandre et principalement à Lille. Or

les Etats d'Artois, qui ne redoutaient rien tant que la prospérité

commerciale de cette riche cité, avaient proposé un projet de canal

Tassant par le centre de l'Artois et se dr géant vers Dunkerque ;

ils s'étaient engagés à y employer 500,000 liv. par an sur les fonds

de la province Le ministre de la guerre do ce temps était M. du

Muy, auparavant commandant en Flandre. Il avait fait adopter le

projet de Bouiilard et y avait même ajouté une injustice : c'était

d'employer les 500,000 liv. offertes par les États à l'exécution d'un

canal qui devait ruiner le commerce de la province. Les députés

jetaient les hauts cris; un d'entre eux, le chevalier de Ghistelle,

raconta cette affaire à Dumouriez, qui parla au ministre en faveur

du projet des État?. Dumouiiez fut chargé par M. du Muy d'aller

examiner sur les lieux les avantages et les inconvénients du projet

du leuressement de la Lys et les motifs des plaintes des États d'Artois.

Dumouriez partit pour le nord de la France, et, après avoir pris

connaissance des lieux, il lit un Mémoire dans lequel il cherchait à

démontrer « que le projet du redressement de la Lys, qui, d'après lu

devis de Bouiilard, ne devait coûter que 10 millions, en coûterait plus

de iO; que la partie du canal faite entre Aire et t'aint-Omer sous

sa direction, dont le devis ne montait qu'à 1 ,200,000 liv. avait déjà

(1» On trouve ce reproche dans le pamphlet intitulé : A la nation artésienne,

mr la nécessité de réformer les Etats d'Artois.

(4) Voyez Mémoires de Dumouriez, chap. tu, livre II, collection Barrière,

«XI.
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coûté plus de k millions et demi et que c'était un ouvrage h recom

mencer; que, militairement, en redressant la Lys, on découvrait

Douai par le dessèchement des marais de Courières, qui avaient été

un des principaux points de défense du maréchal de Villars dans la

guerre de la succession ; que, politiquement, on jetait tout le com

merce sur la ligne extrême de la frontière en entreprenant de rendre

la Lys navigable; qu'en plaçant le centre du commerce à Lille, qui

devait n'être considérée essentiellement que comme une place

d'armes, on appauvrissait, on dépeuplait l'Artois, qui n'avait pas,

autant que la Flandre, la ressource d'un sol très-fertile et d'une ex

cellente culture; qu'en cas de guerre Contre la maison d'Autriche,

le commerce serait facilement intercepté, puisque les ennemis par

tageraient le cours du canal de redressement; qu'au contraire, en

adoptant le projet des Etats d'Artois, on vivifiait leur province, on y

donnait au commerce un cours assuré, même en temps de guerre,

parce qu'il serait à couvert par les places fortes et par la Lys, en

son état naturel marécageux, qui lui servirait d'avant-fossé ; et que

même, en cas que les ennemis pénétrassent, on se donnerait par le

canal intérieur de l'Artois une seconde ligne de défense. »

Dumouriez avoue que M. du Muy trouva d'abord que, dans son

Mémoire, les raisonnements étaient plus spécieux que solides-, tou

tefois le ministre finit par être de l'avis de Dumouriez ; la cause des

Etats d'Artois fut gagnée ; on ordonna la suspension des travaux du

edressement de la Lys.

Les Etats d'Artois n'étaient pas non plus disposés à adopter le

projet qu'avait le gouvernement de joindre l'Escaut à la Scarpe par

la canalisation de la Sensée depuis Bouchain jusqu'à Douai. Les

commissaires nommés par l'assemblée de 1776 combattirent ce

projet qui, en dirigeant la navigation sur Courchelette, devait sur

tout profiter aux intérêts de la ville de Douai; ils en présentèrent un

autre plus avantageux pour leur province. « Si le gouvernement

voulait, disaient-ils, considérer l'intérêt réel de la Flandre et de

l'Artois, il serait préférable que la jonction de l'Escaut avec la

Scarpe se fît au-dessous du village de Biache, plus rapproché du

centre do l'Artois, et que le canal de communication passât par

l'Écluse et Sailly en Ostrevent. Ce projet aurait l'avantage de dessé

cher la vallée, de la rendre propre à la culture, et, au point de vue

militaire , de former une barrière facile à défendre contre l'en

nemi (1). » Malgré ces raisons, le projet des Etats ne fut pas mis a

(1) Assemblée du 18 novembre 1776. — Rapport des députés à la cour.
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exécution. La communication entre l'Escaut et la Scarpe a été éta

blie par la Sensée, de Bouchain à Courchelette.

Les travaux de jonction de la Lys à l'Aa coûtèrent à la province

près de 2 millions, et, au dire des Etats, ce canal n'a eu d'autre

effet que de ruiner les villes d'Aire et de Saint-Omer, qui auparavant

servaient d'entrepôts aux marchandises venant par mer.

% XL1V. Les États cherchent à améliorer la situation des campagnes.

Tout en s'occupant des villes, les Etals n'oubliaient pas les cam

pagnes. Ils cherchaient les moyens d'améliorer l'espèce chevaline el

votaient 3,000 liv. pour être distribuées en primes aux propriétaires

des plus beaux étalons ou des plus belles juments poulinières (1).

En 1771, ils prenaient la résolution de faire acheter des étalons qui

seraient distribués dans les différents cantons de la province pen

dant le temps de la remonte et qui, pendant le reste de l'année, se

raient entretenus à Arras aux dépens de la province. Un fonds de

6,000 fr. était affecté à cet objet (2). L'école vétérinaire d'Alforl fut

fondée en 1766 : peu après, les Etats y envoyèrent chaque année

trois jeunes gens choisis par les députés ordinaires (3).

En 1771, frappés de la triste situation des campagnes et des acci

dents que causait l'ignorance t'es «a es-femmes de l'époque, les

Etats créèrent à Arras un cours de démonstration relatif à la mater

nité et envoyèrent un certain nombre de jeunes filles à cette Ecole

d'accouchement. Les livres et les instruments étaient fournis par les

Etats. Une somme de 200 liv. était allouée pour la pension et l'en

tretien de chaque élève. Les députés ordinaires étaient chargés de

prendre les mesures convenables pour empêcher qu'on ne fit payer

aux élèves aucun droit à litre d'examen ou de réception. Ces jeunes

filles devaient retourner dans leur canton après avoir fait les éludes

nécessaires; elles devaient accoucher les pauvres sans rétribution, à

la condition de recevoir des communautés le logement et quelques

rasières de grains (u). En 1772, les élèves entretenues à l'Ecole d'ac

couchement étaient au nombre de 12.

$ XLV. Soins donnés par les Étais à l'instruction publique en Artois.

En 1772, des cours de chirurgie furent ouverts à Arras; il était

1) Cahier des Points de 1168.

(2) Cahier des Points de 1771.

13) ln supplément des décisions, t. III.

(4) Cahier des Points de 1771 et de 1774.
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fait quatre leçons par semaine, au palais des Etats, en présence des

députés ordinaires. En 1782, les Etats réunirent les Ecoles d'accou

chement et de chirurgie à celle d'anatomie qu'avait établie Louis XV

en 1753. Telle est la première origine de l'Ecole préparatoire de

médecine et de pharmacie qui subsiste encore aujourd'hui.

D'autres actes témoignent encore de l'intérêt des Etats en faveur

de l'instruction publique. En 1775, un rapport leur fut adressé sur

l'avantage qu'il pouvait y avoir à confier à une communauté reli

gieuse la direction du collège qui avait été retirée aux jésuites et

donnée à des membres du clergé séculier. Ce furent les prêtres de

l'Oratoire qui furent choisis (1777).

Les Etals allaient jusqu'à s'occuper des travaux des élèves, et

quelquefois excitaient leur émulation par des récompenses extraor

dinaires. Ainsi, en 1781, l'assemblée agréa un exercice littéraire

qui lui avait été offert par Y Académie du collège d'Arras et dont le

sujet était : la Naissance du Dauphin. L'assemblée se montra satis

faite du succès que les élèves avaient obtenu dans cet exercice, et

décida qu'un exemplaire d'un ouvrage utile serait remis à quatre

élèves d'élite : l'un d'eux était Joseph Lebon (11 qui, douze ans plus

lard, devait établir dans Arras le régime de la Terreur.

Un 1783, des écoles gratuites de dessin furent établies à Arras et

à Saint-Omer. Les députés ordinaires étaient chargés par l'assem

blée de rédiger pour ces Ecoles un plan de travail et de leçons pro

pre à former de bons artisans; ils devaient veiller à l'exécution du

plan qu'ils traceraient et pouvaient au besoin changer les maî

tres (2).

J XLVI. Encouragements donnés par les États aux travaux littéraires et his

toriques.

Les Etats encourageaient dans la province les travaux littéraires

et historiques. En 1772, ils offrirent à la Société littéraire d'Arras

un local dans une maison qui dépendait de leur hôtel, tant pour y

tenir ses séances que pour y établir sa bibliothèque : ils lui accor

daient des fonds annuels pour y être distribués en prix mis au con

cours sur des questions relatives au bien public (3).

Les études faites sur l'histoire de la province attiraient parlicu-,

lièrement l'attention des Etats. L'abbé Galhaut leur avait offert une

collection de manuscrits concernant l'histoire et l'administration de

(1) Art 58 des Points, 1781.

(2) Cahier des l'oints, 178».

(S) H., 1773.
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l'Artois; ils lui firent présent d'une médaille. Ce fut à la demande

des députés des Etats que le chanoine Hennebsrt, un des historiens

de la province, obtint communication à Paris des manuscrits de la

Bibliothèque du roi.

Les Etals recherchaient eux-mêmes tous les titres concernant

l'Artois. L'assemblée de 1782 autorisa les députés ordinaires à faire

copier l'inventaire raisonné du trésor des c hartes du comté d'Artois,

reposant dans la bibliothèque de M. de Colbert, et du procès-verbal

désenclaves d'Artois fait par M. de Rossy, reposant dans la biblio

thèque de M. le président rie Mesmes.

La même assemblée résolut de remettre, tous les ans, à l'Acadé

mie des sciences et belles-lettres d'Arras une médaille d'or de la va

leur de 500 fr. au coin des Etats pour celui qui aurait, au jugement

de l'Académie, le mieux traité un sujet d'histoire, d'économie rurale

nu de commerce. Les députés ordinaires et l'Académie devaient se

concerter sur la question à mettre au concours.

$ XLVH. Les États cherchent à mettre l'ordre dans la perception des impots et

l'égalité dans leur répartition.

Ou a vivement reproché aux Etats, à la fin de leur administration,

les abus qui s'étaient introduits dans la répartition et la perception

des impôts. Les Etats n'ignoraient pas ces abus et faisaient ce qu'ils

devaient pour les faire disparaître.

Eu 1776, ils reconnurent que plusieurs collecteurs profitaient de

l'ignorance du paysan pour exiger une cotisation plus forte. Ils sen

tirent la nécessité de former de nouveaux rôles et nommèrent une

commission pour étudier la question (1).

A l'assemblée de 1777, il fut résolu d'obliger les collecteurs de

chaque paroisse à envoyer au greffe des Etats un double du rôle sur

lequel ils percevaient les centièmes. Les communautés étaient te

nues de n'adjuger les collectes qu'à des personnes « instruites du

local, sçachant bien lire, écrire et calculer: » ceux à qui les collectes

étaient adjugées devaient donner bonne et solvable caution ; les col

lecteurs anciens ne pouvaient être maintenus qu'après avoir rendu

compte de leur gestion ; le droit de recette ne pouvait exci der le sou

pour livre; les collecte.irs ne devaient rien exiger en sus du droit de

recette fixé par l'adjudication. Des comptes détaillés leur étaient ré

gulièrement demandés (2).

1 Cahier des Points d.' 177fi.

3! M., de 1187.



Pendant les années qui suivent, les Etats continuent de rechercher

les moyens d'arriver à une répartition exacte des impôts suivant

les règles d'une justice distributive. Les députés ordinaires se char

gèrent de ces travaux; mais ils n'eurent pas le temps de les ache

ver. La révolution de 1789 arriva, et les abus que n'avait pu faire

disparaître l'administration des Etats furent alors pour leurs enne

mis une ample matière d'accusations. On peut lire à ce sujet les

pamphlets de l'époque : « Ici vous verriez un chétif manoir payer au

fisc une contribution double ou quadruple de celle à laquelle un im

mense domaine est assujetti; là une chaumière écrasée, si j'ose ainsi

parler, du poids des impositions dont un superbe château est affran

chi; partout vous verriez le vassal immolé au seigneur, le cultiva

teur utile au moine oisif et opulent, le citoyen du tiers au noble, le

pasteur modeste au prélat orgueilleux. . . Les trois députés ordinaires

se sont arrogé le pouvoir da prononcer eux-màtms sans appahi r

toutes les réclamations que peut occasionner cette inégale réparti

tion qui est leur ouvrage, de manière que, contre tous les principes

de l'ordre social , ils sont à la fois législateurs , juges et par

ties (1). » Nous avons cru devoir citer ces fragments, parce qu'en

faisant la part de l'exagération du langage on peut y voir l'expres

sion de l'opinion publique sur les Etats.

J XLVIII. Les États profitent de l'avènement de Louis XVI pai,: rappeler

leurs privilèges.

A l'avénement de Louis XVI, les Etats, espérant que le nouveau

monarque se montrerait favorable à leurs remontrances, réclamè

rent contre les infractions faites à leurs anciens privilèges. « Suivant

le droit constitutif de la province, disaient-ils dans le cahier à la

cour de 1775, aucune imposition n'est levée que du gré et du con

sentement des Etats ; on laisse ignorer aux assemblées les édits qui

établissent de nouvelles impositions, et on saisit l'instant où elles

viennent de se séparer pour exiger avec la dernière rigueur des

droits dont la province devrait être exemple. » Les droits qui fai

saient l'objet de ces réclamations étaient des droits établis sur les

huiles, sur les cuirs et peaux tannées, sur l'amidon, sur les papiers

et cartons, sur le prix de la vente des meubles. Le roi promit,

dans sa réponse au cahier, de se faire rendre un compte exact de

l'état des choses et de ne statuer qu'en parfaite connaissance de

cause (2).

(1) A la nation artésienne, sur la nécessité de réformer les États.

(2) Cahier au roi de 1774. — Réponse du roi au cahier.
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$ XLIX. A l'époque de la guerre d'Amérique, les États font construire un vais

seau. — Leurs embarras financiers.

La perpétuelle discussion des intérêts provinciaux n'excluait pas

chez les Etats le sentiment national. L'ssaemblée montra son patrio

tisme au temps de la guerre d'Amérique en offrant une frégate au

roi. La résolution prise à ce sujet, en 1778, mérite d'être textuelle

ment rapportée, parce qu'elle montre bien l'esprit qui animait les

Etats; on voit que, jusque dans leur patriotisme, il faut faire la part

de l'esprit provincial : « Résolu par acclamation générale de faire

incessamment construire et mettre en mer, aux frais de la province,

une frégate de la plus grando force, armée en course, portant du

canon de 24 livres, qui sera nommée l'Artois ; de charger Messieurs

les députés ordinaires de choisir pour la commander et pour com

poser l'équipage des gens de cœur et d'honneur, qui promettront

de mourir plutôt que de jamais se rendre ; d'accorder entree et

séance aux Etats au commandant, après qu'il aura conquis un vais

seau ennemi qui lui sera supérieur en force ; de réserver le produit

des prises qu'il fera pour armer d'autres frégates ;..,.. d'assurer la

protection et les faveurs des Etats aux femmes et aux enfants de

ceux de ces braves gçns qui seront tués dans les combats (1). »

C'est la seconde fois que nous avons à signaler la participation

efficace des Etats au développement de la marine française. « Mais

les dettes de la province, dit Ilennebert, contredisaient la généro

sité de ce présent. » Le capital des emprunts s'élevait alors à 8 mil-

. lions. La province, n'avait d'autre moyen de rembourser que celui

de contracter de nouveaux emprunts. Le payement des intérêts

augmentait le fardeau des impositions. Les Etats, dans leur élan pa

triotique, n'avaient pas songé à ces embarras financiers. Ils disent

eux-mêmes, dans le cahier présenté au roi l'année suivante, que,

dans leur désir de contribuer à la gloire nationale, ils n'ont pas

aperçu toute l'étendue de leur projet.

S L. Lts États se prêtent aux demandes du gouvernement pour subvenir aux

frais de la guerre.

La guerre d'Amérique, qui releva l'honneur du pavillon français,

aggrava nécessairement la situation financière du royaume. De nou

velles charges furent imposées aux Etats d'Artois. On sait que Nec-

ker, pour subvenir aux frais de la guerre, eut recours à la voie des

emprunts. Le gouvernement demanda une somme de 3,000,000 de

(1) Cahier des Points de 1778.
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livres à la province d'Artois. « Pour pouvoir, disent les commis

saires du roi dans leurs lettres aux Etats de 1779, soutenir le poids

de la guerre san,s augmenter celui des impositions, le roi s'est pro

curé, par la voie des emprunts, une partie des fonds que les cir

constances ont exiges dans les dernières années et qu'elles exigent

encore maintenant. Sa Majesté a trouvé, pour cet effet, des res

sources aussi utiles que promptes dans le crédit des provinces

d'Etats, et en a fait usage avec d'autant plus de confiance qu'elle est

assurée de trouver, soit dans l'amélioration des différentes branches

de ses revenus, soit dans l'ordre de l'économie de ses finances, les

moyens d'opérer annuellement et successivement le remboursement

de ces emprunts en capitaux et en intérêts. » 300,000 liv. devaient

être payées chaque année pour les intérêts de ces 3,000,000.

Mais bientôt les emprunts ne suffirent plus aux dépenses du gou

vernement. « Le roi, disaient les commissaires royaux à l'assemblée

de 1780, avait espéré que des retranchements considérables dans

les dépenses de toute nature et dans sa propre maison lui auraient

procuré la satisfaction de remettre à ses peuples une partie des im

positions dont le terme échéait cette année; mais les frais extraor

dinaires de la guerre, en absorbant la plus grande partie de ses

épargnes et en multipliant les besoins, ont rendu indispensable la

continuation des mêmes impositions. » Ils concluaient en demandant

aux Etats la prorogation du second vingtième, des droiis de con

trôle, insinuations et centième denier, des droits réservés et des

8 sols pour franc en sus des octrois de la province et des villes (1).

L'année suivante, la guerre continuant toujours, le gouvernement

réclama de nouveaux secours. Un supplément de 2 sols pour franc

fut demandé « outre et par-dessus les 8 sols pour franc en sus du

principal de tous les droits quelconques, soit qu'ils fussent levés au

profit du roi, ou qu'ils eussent été aliénés, cédés ou abonnés. » Les

Etals consentirent à cette nouvelle augmentation, déclarant qu'ils

consultaient moins les ressources des habitants de la province que

leur zèle pour le service du roi (2). Un éclit d'août 1781 fixa l'abon

nement sur les huiles à 150,000 fr. Enfin, un troisième vingtième

fut demandé et couseali , et l'abonnement en fut fixé à la somme de

300,000 liv. payable à l'expiration de chaque année.

Ainsi les Etats d'Artois ne refusent rien pour subvenir aux frais

(1) Points proposés à l'assemblée de 1780.

i21 /rf.. à celle de1"81.
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d'une grande guerre nationale. Mais ils font entendre dans un lan

gage voilé qu'ils ne sont pas disposés à entretenir le luxe des cour

tisans, t Le trône, écrivent-ils dans le rallier présenté au roi en 1781,

exige la splendeur ; les Français aura ent à rougir de la voir dispa

raître, ne fût-ce que p>ur un instant; mais l'œil perçant de Votre

Majes.é sait distinguer ce qui y tient essentiellement, ce qui y e.-t

étranger ou n'est qu'un accessoire accidentel ; aussitôt tout ce qui

paraît superflu est retranché, et l'économie la plus sévère est pres

crite. »

S LI. Remises accordées sur l'abonnement en 1781 et pendant les années

suivantes.

Quand la paix fut faite, le roi montra son bon vouloir pour la

province en accordant chaque année des remises sur l'abonnement.

En 1784, Sa Majesté voulut bien, en considération des pertes que les

Etats avaient faites sur la fourniture des fourrages, accorder à l'Ar

tois une remise de 300,000 livres. En 1786, outre une remise de

200,000 liv., le roi laissait à la province 100,000 liv. pendant quinze

ans pour aider les Etats dans les dépenses qu'exigeaient les des?é-

chements du bas Artois, du pays de Lalleu et des autres terrains

inondés, ainsi que la construction des canaux de la Sensée et de la

Gorgue.

S LU. Mémoire des États d'Artois contre l'établissement de la cour plénière.

On sait quel mécontentement éclata à Paris et dans les provinces

à l'occasion des édits, vériliés à Versailles le 8 mai 1788, qui don

naient 1 enregistrement à une cour plénière et prescrivaient l'éta

blissement de 47 bailliages pour juger les procès civils. Les Etats

d'Arlo:s ne furent pas des derniers à s'émouvoir de ces édils qui

portaient atteinte à la constitution de la province. Ils rédigèrent un

Mémoire pour obtenir du gouvernement le maintien des anciens

usages. Dans ce document, iis exposent à M. de Brienne que « l'édit

du 8 mai, portant établissement de la cour plénière, anéantit le dr. it

le plus sacré, le plus cher aux trois ordres, celui de délibérer préa

lablement sur les aides et subsides et d'y consentir librement sui

vant les besoins du prince et de l'État et les facultés des citoyens. »

Et ils posent au ministre de Louis XVI les questions suivantes : n Que

deviendrait le droit de consentement, si, comme le porte l'édit,

l'enregistrement fait par la cour plénière devait valoir par tout le

royaume? — Comment recevrait-on le refus que pourraient faiie les

Etats de consentir l'impôt (ce refus ne fût-il que partiel), lorsqu'un

enregistrement aurait déjà imprimé à cet impôt un caractère public

Revue des Soc. sav. — Il« Série.—T. v. 5
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d'exigibilité? — Comment même concilier l'idée d'un consentement

nécessairement préalable et libre avec un enregistrement provisoire

qui doit avoir un effet du même genre? » Enfin, ils représentent que

ce même édit détruit le droit essentiel du conseil d'Artois de vérifier

et d'enregistrer les lois.

On ne s'en tint pas partout à de simples remontrances; le gouver

nement était trop habitué à cette opposition régulière. 11 fallait, pour

le faire reculer, une opposition plus animée et plus énergique. Plu

sieurs provinces se soulevèrent en même temps et la cour plenière

ne put ni se constituer ni agir.

S LUI. Demandes du roi à l'assemblée de 1788.

On trouve aux Archives de l'empire différents documents qui

peuvent aussi servir à faire connaître quels ont été les rapports de

Louis XVI avec les Etats d'Artois. Ces pièces sont relatives aux de

mandes du roi et aux cahiers des dernières assemblées.

En 1788, le roi chargeait ses commissaires de demander aux Etats

leurs intentions : 4° sur la direction qu'ils se proposaient d'adopter

pour le canal de jonction de la Lys à la Deule ; 2° sur le dessèche

ment du bas Artois; 3° sur le canal de jonction de la Scarpe à l'Es

caut par la Sensée.

L'instruction donnée aux commissaires royaux indique le chiffre

des demandes du roi : 1° pour l'aide ordinaire et ancienne compo

sition, 14,000 fr.; 2° pour l'aide extraordinaire et le don gratuit,

400,000 fr.; 3° pour contribution aux dépenses concernant les mi

lices, 68,000 fr. « Si, lorsque les demandes de Sa Majesté auront été

accordées, ajoute la même instruction, les Etals avaient quelques

représentations à faire, soit sur des objets qui intéressent la pro

vince en général, soit sur quelques affaires particulières, les com

missaires leur promettront, au nom de Sa Majesté, qu'elle s'en fera

rendre un compte exact et les assureront que son affection pour le

pays doit leur répondre de toute l'attention qu'elle y donnera (1). »

Un ordre du roi du 26 août 1 788 donnait commission à un membre

des Etats de présider à l'examen des canaux de navigation dans la

province d'Artois. Les députés ordinaires s'opposèrent à l'exécution

de cet ordre; l'assemblée générale approuva leur conduite et déclara

à M. N'ecker que cette commission donnée par le roi était contraire

aux usages et aux privilèges de la province.

(1) Archives de l'empire, carton K (679-681).
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5 LIV. Cahier de 1788. — Les Étais demandent le rétablissement du privilège

d'arrêt personnel.

Les Etats se plaignent, dans le cahier de 1788, des préposés du

domaine à la perception du droit de nouvel acquêt. « Ces agents em

ploient, disent-ils, toutes les ressources du génie fiscal pour augmen

ter encore arbitrairement les charges des habitants de l'Artois en

exigeant des droits dans des cas où ils n'ont jamais dû être perçus;

et ils le font avec une rigueur et une activité qui jettent le trouble et

l'inquiétude dans les familles. »

Les Etats demandaient, dans le même cahier, que le roi ordonnât

la reconstruction des prisons royales du conseil d'Artois qui étaient

dans un état déplorable. Les bâtiments menaçaient d'ensevelir les

prisonniers. Le roi déclare (arrêt du conseil, Versailles, 21 décem

bre 1788) qu'il est prêt à contribuer pour 600,000 fr. à ce travail.

Il payera la somme aussitôt que les Etats, par une délibération

expresse, se seront chargés de l'excédant de la dépense. Le roi veut

seulement que l'on travaille sans délai aux préparatifs des construc

tions ; il désire que l'on cherche en attendant à rendre plus sup

portable le sort des prisonniers.

Une des affaires les plus importantes contenues dans le cahier de

1788, c'est la demande du rétablissement d'un ancien privilège que

le roi avait supprimé par édit d'août 1786. C'était le privilège d'ar

rêt personnel qu'avaient les bourgeois des villes de faire arrêter leurs

débiteurs étrangers ou forains. Le gouvernement refusa : le garde

des sceaux, Barentin, répondit par un excellent Mémoire dont le

manuscrit est aux Archives de l'empire (1). 11 n'eut pas de peine à

il) Voici un extrait de ce Mémoire, daté du 6 février 1789 : « Le» représenta

tions de la province d'Artois portent principalement sur deux bases : l'utilité do

droit d'arrôt personnel en lui-même et l'impossibilité d'en priver la province,

sans enfreindre l'article de sa capitulation cl sans porter atteinte aux privilèges

(pie l'on a solennellement promis de lui conserver. Sur le premier de ces deux

points, il faut observer que ce n'est pas l'utilité du droit relativement aux habi

tants de la province d'Artois qu'il faut considérer, mais qu'avant d'en prononcer

la suppression, le roi a du peser les inconvénients qui en résultaient pour tous

les sujets de son royaume. Le droit d'arrêt personnel s'est introduit dans un

temps où le système féodal subsistait dans toute sa rigueur. Alors chaque habi

tant des différentes seigneuries vivait, à proprement parler, sous l'empire d'un

souverain différent Les représentations des députés d'Artois ne détruisent

pas les raisons qui ont déterminé la loi Il leur reste le prétexte de faire va

loir les articles de leur capitulation, de soutenir qu'on y porte atteinte; mais, en

1"86 et avant la publication de l'édil, cette considération avait été pesée par Sa

Majesté avec toute l'attention qu'elle mérite. Elle a pensé que ce n'était pas at-

ul"tr les privilèges d'une de ses provinces que de la soumettre à ne pas traiter
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prouver que ce droit d'arrêt personnel était un reste des temps féo

daux ; que les habitants des provinces ne devaient plus se considé

rer et se traiter comme étrangers, et que les privilèges provinciaux

ne devaient être maintenus que s'ils étaient d'accord avec l'intérêt

général. On voit là l'esprit quelquefois égoïfle des assemblées lo

cales, et ce fait prouve, avec beaucoup d'autres, que les Etats pro

vinciaux, quelques services qu'ils aient rendus à certaines époques,

ont succombé, non devant les caprices de la royauté, mais devant les

progrès du droit commun.

$ LV. Examen de la constitution des États d'Artois, au moment de leur

suppression.

Au moment de raconter les dernières séances des Etats d'Artois

que la révolution va fai.e disparaître, il nous semble nécessaire de

jeter un coup d'œil sur leur constitution et d'examiner avec impar

tialité la valeur des reproches qu'on leur adressait alors.

Un des historiens de la province, Hennebert, émet l'opinion qu'à

la fin du dix-huitième siècle la constitution des Etats d'Artois était

plutôt dégénérée que perfectionnée. On trouve la même opinion

dans les discours et les pamphlets de cette époque. Les deux grands

points qui excitaient les réclamations et les plaintes étaient : la re

présentation insuffisante de la nation artésienne dans ses Etats, et

l'inégalité dans la répartition des impôts. Qu'on se rappelle la com

position des Etats, et on verra qu'à l'exception des députés des cha

pitres, les membres n'en étaient pas élus. La chambre du clergé

n'était pas la représentation véritable du corps ecclésiastique de la

province, puisque les curés, c'est-à-dire la classe la plus nombreuse,

étaient exclus des assemblées. L'ordre de la noblesse ne représen

tait pas d'une façon plus complète la partie noble de la province,

puisque tout noble qui ne comptait pas sept générations, ou qui ne

possédait pas de clocher dans ses domaines, ne pouvait s'éger aux

Etats et n'était pas mémo appelé à élire des représentants. Enfin, la

chambre du tiers état ne représentait pas le troisième ordre de la

province : aucune place n'y était réservée au tiers étal des campa

gnes, qui cependant payait une grosse part des impôts. Quant au

tiers état des villes, il n'était guère mieux représenté dans le sein

ses autres suje's avec une sévérité dont on ne peut user qu'envers les étrangers,

et de lui donn?r la même législition civile qu'à tout le reste de son royaume

Que ses privilèges lui restent, qumd ils ne sont pas nuisible-; à la liberté, c'est

la ferme intention du roy ; mais ils doivent céder aux considérations puissantes

du plui granl bien à opérer. »
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des 1 1 U. En effet, il n'avait d'antres représentants que les députés

deséchevinages. Or ces députés étaient nommés par les corps mu

nicipaux des dix villes de la pnvince, et ces corps municipaux

eux-mêmes n'étaient plus choisis pnr les habitants des villes depuis

le ministère de l'abbé ïerray. Ce n'était donc pas les suffrages des

trois ordres qui ouvraient l'entrée aux Etats, et les réclamations

faites à cet égard étaient justement fondées.

L'inégalité dans la répartition des impôts était un second sujet de

plaintes. Les Etats s'efforçaient de faire disparaî're les abus qui se

glissaient toujours dans la délicate opération de la répartition et de

la perception des impôts. Nous avons indiqué plus haut les projets

qu'ils éludaient dans les dern'ères années de leur existence pour

arriver à une distribution équitable des charges imposées à la pro

vince. Aure.-te, la constitution de l'Artois donnait-elle lieu à récla

mer bien haut contre les privilèges du clergé et de la noblesse ? Nous

avons vu qu'il n'existait dans la province d'autie privilège en ma

tière d'impôt que l'exemption accordée aux membres du clergé et

de la noblesse des centièmes extraordinaires pour tous les biens

qu'ils faisaient valoir par leurs mains dans le lieu de leur rési

dence. Du reste, le temps était venu où la noblesse et le clergé de

vaient renoncer formellement à tout privilège contraire au droit com

mun (1).

On attaquait vivement les députés ordinaires. On les représente,

dans certains écrits de l'époque, comme de véritables tyrans ne

marchant dans les campagnes qu'entourés et précédés de gardes (2).

On leur reproche de concentrer entre leurs mains toute l'adminis

tration de la province et, en môme temps, de se décharger des

soins les plus importants sur des subalternes. La violence des accu

sations fait douter de leur vérité.

On rendait aussi les Etals responsables de la situation financière

delà province. A cette époque, la dette dépassait 8,000,000. Il faut

dire, à la décharge des Ela's, que, si les impôts s'étaient s'ngulière-

ment augmentés sous l'administration française, c'est qu'on n'avait

tenu aucun compte des remontrances souvent répétées des assem

blées. Mais il faut avouer aussi que la gestion des Etats n'a pas tou

jours été irréprochable. Le compte général des impôts de 1786 à

1787 révèle toutes les dépenses des Etats (3). En parcourant ce re-

(1) Question* soumisn à l'ordre de la noblesse de la province d'Artois, avant

la rédaction des cahiers de doléances de cet ordre.

M H.

<Sj Archives du Pa» de-Cftlais.



— 70 —

gistre, on remarque qu'une sage économie était loin d'être toujours

observée et que beaucoup d'argent était donné en gratifications à

des fonctionnaires de tout rang. Les détracteurs des Etals trouvaient

souvent dans ces largesses l'occasion de condamner leur adminis

tration. Ils ne manquaient pas de mettre en regard des feuilles de

gratifications les sommes asvez modiques données aux pauvres d'Ar-

ras et de Saint-Omer ; ils s'indignaient avec assez de raison de voir

dcter, aux dépens de la province, la fille du gouverneur, M. de Le-

vis, qui possédait une grande fortune; ils blâmaient l'assemblée de

1787 d'avoir voté 300,000 liv. pour les frais de l'enterrement de ce

même gouverneur et du monument funèbre qui lui fut érigé.

Ainsi, au moment de leur chute, les Etats d'Artois, pas plus que

les autres assemblées provinciales, n'ont su se préserver de ces

fautes qui laissent souvent plus de traces dans les esprits que de

grands services rendus au pays.

S LVl. Dernière assemblée générale des États d'Artois. — Demandes du Tiers

combattues par le clergé et la noblesse.

La dernière assemblée générale des Etats d'Artois s'ouvrit le

29 décembre 1788 (1). A la première séance, le tiers état déposa

sur le bureau un arrêté qu'il avait pris le même jour. Lecture fut

faite de cet arrêté qui contenait les vœux suivants : « 1° Le tiers

état sera autorisé à envoyer à la prochaine assemblée des Étals gé

néraux des députés égaux en nombre à ceux des deux premiers

ordres réunis; 2° il aura dans les Etats particuliers de la province

la même influence que les deux autres ordres réunis ; 3° ses repré

sentants seront pris dans son ordre et seront indépendants des deux

premiers ordres; en conséquence, les communes des villes seront

rétablies dans leur droit antique et constitutionnel de se choisir leurs

échevins et représentants; k° tous les impôts et charges publiques

seront supportés dans la juste proportion de la fortune et consom

mation de chaque corps et individu sans aucune distinction d'ordre,

ni exemption pécuniaire quelconque. »

Une expédition de cet arrêté fut remise à chacun des deux pre

miers ordres, qui se mirent aussitôt à discuter les graves questions

que venait de soulever le tiers état. Le 5 janvier 1789, le corps de

la noblesse apporta à la conférence générale un Mémoire, imprimé

par ses ordres, ayant pour titre : Éclaircissements sur les préten

tions du tiers état. La conclusion de ce Mémoire était que la no-

(1) Voyez le dernier Regitlre aux délibérations.
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blesse et le clergé ne cherchaient pas h dominer le troisième ordre;

mais que les demandes du tiers étaient dangereuses et d'une exécu

tion impossible. Sur le troisième point, le corps de la noblessD était

d'avis de rendre aux communes la libre élection des officiers muni

cipaux.

Le corps du clergé donna son avis sur l'arrêté du tiers dans la

séance du 7 janvier. Peur s'expliquer sur le premier article des de

mandes du tiers, le clergé attendait que les lettres de convocation

aux Etats Généraux fussent communiquées à l'assemblée ; sur le se

cond point, il demandait des explications : le tiers état pouvait-il

avoir la prétention que ses membres, dans les Etats particuliers de

la province, fussent en nombre égal à celui des deux premiers ordres

réunis et qu'on y délibérât par tête et non par ordre? Le clergé fai

sait à la troisième demande du tiers à peu près la môme réponse

que le corps de la noblesse. Enfin, abordant la quatrième demande,

les membres de la chambre du clergé se déclaraient très-disposés à

y consentir, mais ils pensaient que l'abandon des privilèges et droits

acquis à titre légitime ne devait être fait que dans une assemblée

composée des représentants de tous les privilégiés: en conséquence,

ils étaient d'avis que tous les membres du clergé artésien, tant ceux

qui participaient à l'administration des Etats que ceux qui n'y parti

cipaient pas, fussent convoqués personnellement pour délibérer sur

cette importante question.

Dans cette même séance, les membres du tiers persistèrent dans

leurs demandes ; mais, pour ne pas interrompre, au préjudice des

intérêts du roi et de la province, les délibéialions de l'assemblée,

ils déclarèrent concourir par provision aux travaux des Etats, sous

la condition que l'égalité de contribution aurait lieu à compter de la

présente assemblée.

Cette fermeté du tiers ne fit pas reculer les ordres privilégiés.

Dans la séance du 8 janvier, la noblesse s'oppose formellement aux

deux premiers articles de l'arrêté du 29 décembre; elle les consi

dère comme contraires à la constitution de la province et du royaume ;

elle déclare nulles les protestations et réserves du troisième ordre,

« ce corps n'ayant pu avoir le droit d'en faire sur des objets entiè

rement contraires à la constitution de l'Artois. » Ainsi les deux pre

miers ordres, la noblesse surtout, prétendaient continuer à régler le

présent par le passé.

Le tiers ne se découragea pas, et, dans la séance du 9 janvier,

persistant toujours dans ses arrêtés du 29 décembre et du 7 janvier,

il déclare prendre pour refus d'adhésion à ses demandes les avis



— 72 —

et réponses des deux premiers ordres ; il annonce l'intention for

melle de se pourvoir par-devant le roi et partout où il appartiendra,

et nomme aussitôt une commission, qu'il charge de suivre en son

nom, et conjointement avec son débuté ordinaire, l'effet de ses pré

cédents arrêtés et de sa protestalion. La noblesse, à son tour (13 jan

vier), le menace, s'il n'abandonne son plan d'innovation, de suivre

la même marche qi e lui et de nommer en cour une commission

composée de membres des deux premiers ordres, pour s'opposer à

des prétentions qu'elle jugera toujours inadmissibles.

S LVH. Discussion sur h compétence des ÉUts pour nommer les députés de

l'Artoi* aux États Généraux. — Projets des trois ordres pour l'élection de ces

députés.

Une autre question vint jeter un nouvel aliment aux discussions

déjà entamées au sein de l'assemblée : les Etats, tels qu'ils sont ac

tuellement composés, sont-ils compétents pour procéder à la nomi

nation des députés aux Etats Généraux du royaume et pour rédiger

les cahiers de demandes et de doléances? La noblesse, fidèle à ses

vieilles tradi ions, se prononça pour l'affirmative. Elle s'appuyait sur

les Mémoriaux de la ville d'Arras et rappelait qu'au qiatorzième et

au quinzième siècle, c'étaient les Etats d'Artois qui choisissaient les

députés de la province aux Etats Généraux du royaume. Le clergé

et le tiers état démontrèrent, par une discussion approfondie, que

ces anciens usages ne pouvaient s'appliquer aux circonstances ac

tuelles. Ils déclarèrent ensuite « qu'il y avait obligation pour les

Etats de convoquer immédiatement les membres des trois ordres

qui ne participaient pas à l'administration de la province et de les

inviter à élire des représentants et à rédiger des cahiers de de

mandes qui, réunis aux cahiers des Etats, seraient présentés comme

l'exposé complet des vœux de tous les hommes libres de la pro

vince. »

La prétention de donner aux Etats d'Artois le monopole de l'élec

tion aux Etats Généraux étant écartée, il restait à établir comment

on procéderait à l'élection. Chaque ordre proposa son plan. Les

membres de la noblesse, dans leur projet, continuèrent à se mon

trer exclusifs; ils furent forcés d'admettre que tous les nobles d'Ar

tois, qui n'étaient pas membres des Etats, fussent assemblés, par-

devant le gouverneur général, pour former le cah^r de leurs

doléances et procéder à l'élection des députés de la noblesse arté

sienne aux Etats Généraux. Mais ils décidèrent que les suffrages ne

pouvaient être donnés qu'aux nobles ayant séance aux Etats, c'est-à
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dire que, ne pouvant ttre seuls électeurs, il* voulurent être seuls

ùligibles.

Le clergé, plus libé al, accordait l'éligibilité à tous les ecclésias

tiques de la province ; il voulait que le clergé artésien se réunît dans

des assemblés partielles chargées de nommer des él-cleurs. Ces

électeurs, à leur tour, devaient nommer les députés aux Etats Gé

néraux conjointement avec les membres de la chambre ecclésias

tique Jes Etals d'Artois.

Le projet du tiers avait beaucoup d'analogie avec celui du clergé.

Cétait aussi une élection à deux degrés, et l'éligibilité était étendue

ii tcus les habitants de la province qui appartenaient au troisième

ord.e. Le tiers r.e paraissait pas tenir à ce (pie l'élection définitive

eût lieu dans le sein et avec le concours des Etats; cependant, au

cas où les Etats d'Artois duraient nommé en corps d'États les dépu

tés à l'assemblée généra'e, il réclamait une voix pour chacun des

corps municipaux convoqués jusqu'alors aux Etals de la province.

Ces différents projets furent aussitôt soumis à l'approbation du

roi. Le gouvernement approuva, sauf quelques réserves, les prin

cipes qui avaient servi de base aux propositions du clergé et du

tiers. Quant à celles de la noblesse, elles furent mal accueillies, car

elles étaient diamétralement opposées aux intentions du roi, qui vou

lait fonder la représentation nationale sur le suffrage universel.

S LYIII. Les Étals d'Artois cherchent à nommer, en corps d'Etnls, les députés a

l'assemblée g nérale du royaume. — Dispositions prises par le gouvernement.

Les Etats faisaient tous leurs efforts pour empêcher que la pro

vince ne fut convoquée par bailliages, comme le prescrivait le règle

ment du 24 janvier 1789 pour les provinces de l'intérieur. La com

mission nommée, le 21 janvier, par les trois ordres pour suivre l'effet

de leurs résolutions respectives, pensait que « la convocation par

bailliages était contraire aux usages de la province et lui ôtait

l'avantage de former un seul corps. » Mais les Etats d'Artois devaient

renoncer à ce qu'il y avait d'exagéré dans leurs prétentions et se

mettre d'accord avec l'esprit plus libéral du gouvernement. En con

séquence, elle- soumit à l'assemblée à la main du 3 mars 1789 le

projet de résolution suivant : « Tous les habitants de l'Artois, ainsi

que les ecclésiastiques titulaires de bénéfices et l.'S nobles possé

dant fiefs eu Arttis, qui ne sont pas domiciliés dans ladite province,

seront convoqués pour la nomination des députés aux prochains

Etats Généraux du royaume et pourront être élus députés de la pro

vince auxdits Etats Généraux, sans distinction ni exception aucune
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dans les trois ordres ; — Sa Majesté sera suppliée d'ordonner que

l'assemblée qui sera formée en conséquence de la convocation gé

nérale ci-dessus, pour l'élection des députés auxdits Etats-Généraux

et la rédaction des cahiers de doléances, soit tenue en corps d'Etals ;

Sa Majesté voudra bien envoyer à ladite assemblée des commissaires,

suivant l'usage observé pour les assemblées ordinaires des Etats. »

Ainsi la commission cherchait à maintenir, autant que le permet

taient les circonstances, la constitution des Etats d'Artois et à faire

peser leur influence sur les élections qui se préparaient.

Le gouvernement avait déjà pris ses dispositions : le roi avait

chargé le duc de Guines, gouverneur de la province, d'y remplir les

fonctions de bailli d'épée et de convoquer à Arras les trois ordres de

la nation artésienne (1).

$ LIX. Assemblée générale des représentants de l'Artois. On y demande la ré

organisation des Etats. — Assemblée à la main du 1er juillet 1789. — Suppres

sion définitive des États d'Artois.

L'assemblée générale des représentants de l'Artois s'ouvrit à

Arras le 20 avril 1789. Dans la première séance, un membre de la

noblesse, Le François de Rosnel, demanda la réforme des Etats de

la province et engagea l'assemblée à nommer une commission pour

rédiger un plan de réorganisation.

Un des vœux émis par le corps de la noblesse dans le cahier de

demandes que portaient ses députés atrx Etats Généraux était le

maintien des Etats provinciaux modifiés : « La province d'Artois,

conformément à ses droits, privilèges et capitulations, continuera

d'être administrée par des Etats Généraux provinciaux, qui, à l'ave

nir, devront être composés des représentants de l'universalité des

ordres du clergé et du tiers état et de la totalité des membres de

l'ordre de la noblesse, suivant le mode de convocation adopté pour

la nomination des députés aux Etats Généraux du royaume (2). »

Mais la chute des Etats d'Artois devait arriver avant leur réorga

nisation. Le dernier fait de leur administration que nous ayons à si

gnaler est l'assemblée à la main du 1er juillet 1 789. La dernière assem

blée générale avait décidé que, pour procurer les secours nécessaires

aux habitants des territoires grêlés et aux pauvres, levée serait faite

(1) Règlement fait par le roi pour l'exécution de ses lettres de convocation aux

prochains Étals généraux dans la province d'Artois, 19 février 1789. — Lettre

du roi Louis XVI a son cousin, le duc de Guines, gouverneur de la province

d'Artois, pour la nomination des députés, etc. — Archives du Pas-de-Calais.

- (3) Cahier des Pouvoirs donnés par le corps de la noblesse à ses députés aux

Etats Généraux. Section III, Adminittration, art. 1".
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d'une somme de 400,000 liv. par voie de centièmes, et que ces cen

tièmes feraient payés indistinctement par les priviic'giés et les non

privilégiés. L'assemblée à la main fut convoquée pour fixer l'emploi

de celle somme. On y adopta l'avis des députés ordinaires, qui pro

posaient d'employer les ^00,000 liv. à l'achat de blés étrangers,

pour prévenir la disette des grains dans la province. Ainsi, jusqu'à

l'heure de leur suppression, les Etats d'Artois surent, par une sage

prévoyance, préserver leur pays des misères d'une famine. Ils ces

sèrent d'exister lorsque l'Assemblée nationale, par son décret du

5 novembre 1789, eut mis fin à toute réunion de pays d'Etats ou

d'assemblées provinciales.

LX. Conclusion.

Il en a été des Etats provinciaux comme de toutes les institutions

politiques qui ont été, à leur origine, l'expression d'une nécessité

sociale, qui sont restées debout tant qu'elles ont répondu au vœu

public, et qui sont tombées le jour où elles se sont trouvées en dés

accord avec l'esprit et les besoins nouveaux. Les Etats d'Artois,

dont nous avons essayé de retracer les principales vicissitudes,

avaient d'abord servi de lien commun entre les différentes parties

de la province, dans un temps où il n'y avait pas de centre natio

nal ; ils étaient alors eux-mêmes une sorte d'administration cen

trale qui empêchait le morcellement du pays en une foule de châ

teaux et de clochers rivaux. Plus tard, l'Artois devint une possession

espagnole, et l'éloignement du souverain permit aux Etats de jouir

d'une grande liberté d'action et d'une indépendance presque abso

lue. Aussi, lorsque la conquête et les traités eurent rendu l'Artois à

la France, les Etats ne tardèrent pas à se trouver en lutte ouverte

avec cette puissante unité que la royauté française avait travaillé à

établir depuis Louis XI jusqu'à Richelieu. Leurs nouveaux maîtres,

tout en leur laissant des droits qui contrastaient avec le régime mo

narchique, Fongaient déjà aux moyens de les dépouiller de leur

antique liberté. Bientôt commença un siège en règle : le gouverne

ment enlevait aux Elats leurs privilèges les uns après les autres,

comme une armée assiégeante s'empare des redoutes d'une place ;

les Etats défendaient pied à pied leur terrain, et ne reculaient après

une vive résistance que pour se retrancher derrière quelque nou

veau rempart et y combattre encore. Enfin, vint le temps où la for

teresse provinciale, à moitié démantelée, s'écroula tout entière de

vant l'unité nationale.
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Les Etnts d'Artois pouvaient-ils subsister? Non, car leur organi

sation, toute locale, était contraire au mouvement qui emportait la

France. Leur esprit, qui n'était que la conséquence de leur consti

tution, ne s'étendait pas au di là des limiles de la province; cet es

prit, trop souvent étroit, égoïste, exclusif, se révélait particulière

ment dans le vote de l'impôt, et là su; tout il était un obstacle à

l'action du pouvoir central. Or le premier besoin de la France était

que la volonté souveraine prévalût partout et que les provinces ne

fussent | lus que les membres d'un grand corps.

L'organisation aciuelle a tellement dépassé les anciennes institu

tions provinciales qu'on ne saurait vraiment les regretter. Mais on a

trop oublié les services que les assemblées d'Etats ont rendus aux

provinces; nous avons essayé de mettre en lumière ceux que l'Ar

tois a dus à ses Etals. Les preuves du bien qu'ils ont fait au pays

subsistent encore de nos jours; les Artésiens reconnaissants doivent

se souvenir que de ces antiques assemblées où siégeaient leurs pères

est émanée plus d'une mesure qui contribue encore aujourd hui à la

prospérité du département.

François Filon.
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TRAVAUX DES SOCIÉTÉS SAVANTES.

DES ÉTUDES HISTORIQUES ET ARCHÉOLOGIQUES EN LORRAINE. -

SOCIÉTÉS SAVANTES DU RESSORT DE L'ACADÉMIE DE NANCY (IV

ANNALES DE LA SOCIÉTÉ D'ÉMULATION DU DÉPARTEMENT DES VOSGES.

T. IX, IIIe cahier 1857: t. X, 1« cahier 1858.

C'est à dessein que j'ai retardé la publication de ce second article

sur les travaux des Sociétés savantes du re sort de l'Académie de

Nancy. Le IIIe cahier du t. IX des Annales de la Société d'émulation

des Vosges contenait la première partie d'un Essai historique sur

Beaufremont (2), son château et ses barons, par M. Chapcllier, insti

tuteur à Epinal. Cetle étude, friùt d'un travail d'autant plus méri

toire qu'il esl accompli au milieu des pénibles fonctions de l'ensei

gnement primaire, me parut mériter un compte rendu spécial et

détaillé qui put faire apprécier les résultats des consciencieuses re

cherches quelle atteste. Mais, pour le présenter d'ensemble et dans

son entier, j'ai dû attendre la publication du tome X des Annales de

h Société d'émulation, qui nous donne une seconde partie non

inoins considérable que la première, et où celte étude, sans être en

tièrement terminée, est poussée jusqu'à la (in du dix-septième siècle,

c'est-à-dire jusqu'au temps où l'ancienne baronnie lorraine perd son

(1) Le premier article n été inséré dans le volume précédent, p. 751.

(2j Le nom de Beaufremout a élé écrit de différentes manières; on le lit :

Beffroj mont, B>'froidmont, lleffromonl, Raffrimunt, Bauffremont, Boufronmonl,

it on l'appelle encore Boufromont dans le patois du pays. Aujounl Imi, ce mol

sVcrit Beaufremont. (Voir plus haut, p. 39.)
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importance politique, et où l'on peut considérer d'ensemble et ap

précier historiquement tout ■son paseé. Les deux premières parties

du travail de M. Chapellier formant donc un tout complet, dont

l'examen analytique pourra nous faire connaître, par l'exemple de

l'une d'elle, la place que les grandes familles seigneuriales ont oc

cupée dans l'histoire de la Lorraine, leur part d'action dans les évé

nements, leur influence sur les affaires, et leur situation comme

élément constitutif de l'ancien ordre social; enfui les différentes

vicissitudes par lesquelles elles ont passé, et qui, du faîte où les avait

placées l'organisation aristocratique de la société du moyen âge, les

a ramenées au niveau de l'égalité civile, définitivement consacrée

par le régime démocratique inauguré chez nous en 1789.

C'est sur les confins du Bassigny, annexe de l'ancien duché de

Bar, à une distance d'environ dix kilomètres de Neufchâteau et de

Bulgneville et à six kilomètres de Chatenois, que s'élevait la monta

gne isolée, oblongue, où les seigneurs de Beaufremont élab irent leur

demeure. Leur château était situé au sommet du versant sur lequel

s'élève le village de ce nom. « A en juger par ses ruines, dit M. Cha

pellier, il est facile de reconnaître qu'il était solidement fortifié.

Douze tours gigantesques, d'une épaisseur qui n'avait pas moins de

dix mètres, reliaient les murs de son enceinte. 11 était de plus en

vironné de fossés larges et très-profonds. Il paraît même qu'il y

eut, du côté du village, un boulevard séparé du château par un

pont-levis. Deux autres ponts-levis, jetés sur les fossés, précédaient

les portes principales, auxquelles aboutissaient deux voies, l'une dite

de la Montagne, vers le hameau de ce nom, et l'autre appelée le

Pavé, du côté du village. La situation de ce château, sa construction,

l'étendue qu'il occupait, en firent une des plus magnifiques, des plus

fortes et des plus vastes demeures- féodales de la contrée, et attes

tent qu'il dut être en tout digne de l'illustre famille à laquelle il a

donné son nom (1). »

La famille de Beaufremont apparaît pour la première fois dans

l'histoire au douzième siècle. Mais le moment où elle se montre

n'est pas celui où elle commence. Le document qui en fait mention,

et qui est un diplôme de l'empereur Frédéric I"r, Barberousse, du

14 novembre 1157, nous donne la preuve de son existence anté

rieure en rappelant les immunilés qu'elle avait déjà reçues au on

zième siècle, au temps de l'empereur Henri II, qui mourut en l'an

1024; et l'on voit par la nature même de ces immunités que la

(1) Annalet de la Société d'émulation. T. IX, 3» cahier, 1857 , p. 128.
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famille des Beaufremont était déjà considérable et puissante à cette

époque, et que c'est beaucoup plus haut qu'il faudrait remonter pour

atteindre son origine. Mais l'histoire se tait à ce sujet, et il n'est pas

question des Beaufremont dans les chroniques et documents histori

ques des premiers siècles du moyen âge. Aussi l'imagination a pu

se donner carrière et travailler à l'aise sur la généalogie de cette

maison. Le P. Claude Ferri, auteur d'une histoire de Châlon-sur-

Saôoe publiée en 1659, suppose une suite d'aïeux, au moyen des

quels il fait descendre celle noble famille d'un chef ou roi des Bur-

gonds, nommé Vauvremont ou Beaufremontius, qui, au sortir de la

Germanie, et des son entrée dans les Gaules, se serait fait chrétien

avec ses gens vers l'an 427, et dont les descendants auraient pris

le ûtre de premiers barons chrétiens de Bourgogne. Cette généalogie

est purement fictive ; elle est du nombre de ces inventions gratuites

que leurs auteurs ne prouvent pas et qu'on ne se donne pas la peine

de réfuter. Néanmoins, toute dépourvue qu'elle est de réalité histo-

torique, il importe d'en tenir compte, parce qu'elle dénote une pré

tention qui n'est pas particulière à la famille de Beaufremont, mais

qu'elle partageait avec beaucoup d'autres, et qui, en un sens géné

ral, était vrai, et fondée pour l'ensemble de cette aristocratie guer

rière qui était devenue la tête de la société au moyen âge, et qui

devait sa puissance à rétablissement des barbares dans l'empire

romain.

En effet, c'est du cinquième au dixième siècle de l'ère chrétienne

que s'accomplit celte grande révolution qui soumet aux Germains

les provinces de l'empire d'Occident, et qui les place eux-mêmes

sous la domination spirituelle de l'Kglise. Jamais il ne s'esl vu dans

l'histoire une aussi grande et complète rénovation politique, sociale

et religieuse. Après un travail d'élaboration qui dura près de six

siècles, la société romaine avait été dissoute et le monde chrétien

avait revêtu une forme nouvelle. Le système de la monarchie admi

nistrative que Rome avait établi sur une si grande échelle, que les

grandes dynasties barbares des Mérovingiens et des Carlovingiens

avaient entrepris de rétablir, avait définitivement succombé, et le

système féodal s'était élevé à sa place, substituant à l'action de ces

vastes gouvernements unitaires qui s'affaissaient sous le poids de

leur grandeur, celle de pouvoirs locaux vivaces et énergiques qui

s'emparent du sol et se chargent de le défendre. L'établissement de

la féodalité fit prévaloir la puissance des seigneurs sur l'autorité du

monarque. L'Etat fut désorganisé ; les lois et les institutions de l'em

pire n'ayant plus de force et d'action suffisantes, les faibles et les
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petils allèrent vers les puissants demander défense et protection.

A mesure que se multipliaient la misère et les dangers, au milieu

de la décadence de l'empire et des désordres de l'invasion, la re

commandation personnelle, forcée ou volontaire, devenait la s-jule

ressource de ceux qui ne pouvaient se défendre eux-mêmes; et

c'était la condition de la plupail des anciens sujets de l'empire, qui,

à mesure que l'Etat se décomposait, ail, lient se grouper autour des

chefs armés qui se partagèrent le sol après la conquête. Un jour, la

recommandation devint à peu près universelle; il n'y eut plus dans

la société que des seigneurs, des vassaux et des serfs, et sous cette

forme nouvelle elle pourvut tarit bien que mal à tous ses besoins

essentiels d'ordre et de sécurité. Dès lors la féodalité prit la place

de l'Etat dans toutes ses attributions, elle en eut toutes les charges et

toutes les prérogatives, et elle en remplit à sa manière toutes les obli

gations. Il n'y eut plus à proprement p trier d'ordre politique. La so

ciété organisée, niais usée par l'Etat, fut ramenée à son type primitif,

qui est la famille. Les institutions domestiques de la gent germanique,

qui avaient été celles de tout l'ancien monde et que l'empire n'avait pas

entièrement détruites par son action administrative, furent le. moule

où se jetèrent toutes les instituions sociales. C'est ainsi que le ré

gime patriarchal, qui préside a l'origine des sociétés antiques, repa

raît de nouveau à celle des sociétés modernes, comme pour nous

rappeler que la famille est le type premier de la vie sociale, l'élé

ment fondamental, et pour ainsi dire la monade dont se composent les

peuples. Grande leçon que nous d mne l'histoire dans deux moments

solennels du développement de l'humanité, et qui nous avertit qu'il

ne faut jamais que le progrès de 1a civilisation, en perfectionnant

dans les sociétés les relations générales et en y suscitant les institu

tions politiques dont l'ensemble forme l'Etat, porte atteinte aux

institutions domestiques et affaiblisse ou dissolve les familles, dont la

réunion forme le corps de la société tout entière.

C'est dans ces siècles confus et ténébreux où s'accomplit ce tra

vail de destrucùon et de reconstruction, qui a renversé l'empire et

élevé la féodalité, que naissent et grandissent, sans que l'histoire

puisse constater leur développement, ces familles guerrières qui,

au onzième siècle, réunissent à In. propriété du sol le droit de souve ■

raineté sur ses habitants. Ce fui alors, mais à une époque inconnue,

que commença la famille de Iteaufremont, chez qui s'était peut-être

conservé le souvenir c!e son origine germanique, et qui, en tout cas,

dut accueillir favorablement la généalogie qui la faisait remonter

aux premiers temps do l'invasion. Quand l'histoire commence à
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nous donner des témoignages certains à son sujet, elle nous la mon

tre au onzième et au douzième siècle rattachée par le lien féodal au

chef du corps germanique, et recevant des empereurs Henri II et

Frédéric I" cette protection que tout vassal demandait à son suze

rain en échange de l'hommage qu'il lui rendait.

Depuis cette époque, la succession des chefs de la petite dynastie

féodale des Beaufremont est signalée dans l'histoire par des témoi

gnages certains et qui permettent d'en dresser une liste ininterrom

pue. M. Chapellier nous la donne dans son travail, en signalant en

même temps la part prise par ces barons lorrains dans toutes les

affaires de la guerre et de la politique. Les croisades avaient com

mencé au onzième siècle et s'étaient prolongées dans les deux siè

cles suivants : il y a des seigneurs de Beaufremont dans la plupart

de ces grandes expéditions de la guerre sainte. Des démêlés écla

tent entre les comtes de Bar et les ducs de Lorraine : les Beaufre

mont, vassaux du Barrois, soutiennent leurs seigneurs et figurent à

côté d'eux sur les champs de bataille et dans les négociations. A la

fin du treizième siècle, le baron Liébaut III, ou Thiébaut de Beaufre

mont, devient gouverneur-lieutenant pour le roi Philippe le Bel au

comté de Bourgogne, c'est-à-dire la Franche-Comté. Cette position

rehaussait singulièrement l'importance de la maison de Beaufremont,

qui dès lors joua un rôle considérable dans les affaires des deux

Bourgognes, aussi bien que dans celles de la Lorraine et du Barrois

et dans leurs relations de plus en plus étroites et multipliées avec la

France. Mais cette puissance commençait alors à prendre à l'est de

ses frontières, du côté de la Meuse, une extension menaçante pour les

souverains de la Lorraine et du Barrois, qui s'en inquiétaient vague

ment sans pouvoir encore en prévoir toutes les conséquences fu

tures. Tandis qu'ils s'affaiblissaient par des guerres intestines, où ils

se disputaient la possession de quelques fiefs de mouvance incer

taine, ou la nomination aux évêchés de Toul, de Metz, de Verdun et

aux autres grands fiefs ecclésiastiques, le roi de France s'agrandis

sait sérieusement de leur côté, et par ses empiétements et ses pré

tentions toujours croissantes préparait l'absortion de leurs domaines

pour un avenir encore lointain, mais déjà infaillible. Le mariage de

Philippe le Bel avec Jeanne, héritière du comté de Champagne, fut

le point de départ de ce progrès continu et le premier acte de ce

travail d'incorporation que la dynastie capétienne devait poursuivre

avec une patience si persévérante. Son coup d'essai fut hardi et heu

reux à la fois; le Barrois se composait de deux parties séparées

par le cours de la Meuse. En forçant le comte Henri de Bar à lui ju-

Rev. des Soc. sav. — IIe Série. — T. v. 6
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rer l'hommage lige pour la partie du Barrois située à l'ouest de ce

fleuve, et dite le Barrois mouvant, Philippe le Bel reportait la fron

tière de son royaume jusqu'à sa limite naturelle et reconstituait de

ce côté la France de Charles le Chauve. En revendiquant de îhié-

baut II, duc de Lorraine, l'hommage de la ville de Neufchâteau, de

la prévôté de Chatenois et du château de Montfort, fiefs que les

ducs lorrains tenaient des comtes de Champagne, Philippe le Bel

commençait à leur imposer une servitude qui devait être la première

atteinte à leur indépendance et qui ne fit que s'appesantir de plus en

plus.

Liébaud III et son fils, Gautier ou Vaulier de Beaufremont, furent

témoins de ces premiers progrès de la royauté française, à la fin du

treizième et au commencement du quatorzième siècle, et loin d'en

souffrir, ils en recueillirent quelques avantages. Les rois de France,

pour s'agrandir aux dépens des souverains inférieurs du voisinage,

ceux-ci, pour tenir tête aux rois de France et garder leur indépen

dance, s'attachaient à gagner la noblesse, dont le concours leur était

également nécessaire pour la réussite de leurs desseins. Aussi l'im

portance des Beaufremont grandit au milieu des événements qui ra

baissaient les ducs de Bar, leurs suzerains immédiats; et au com

mencement du quinzième siècle, cette maison, qui avait toujours

montré une grande inclination pour la domination française, s'était

concilié la faveur de nos rois et se trouvait placée par elle à la tête

de la noblesse barroise. En 1407, le baron Philibert de Beaufremont,

petit-fils de Gautier, fut nommé, par Charles VI, l'un des tuteurs de

l'héritier du duc de Bar, et, le 6 janvier 1/|11, il délivre des lettres

de sauvegarde, où il prend la qualité de gouverneur général du du

ché de Bar, au nom du jeune duc Robert. En dehors du Barrois, les

Beaufremont possédaient encore des fiefs considérables en Bourgo

gne, dans le pays Messin, en Lorraine, pour lesquels ils juraient foi

et hommage aux suzerains de qui ils les tenaient. Enfin le mariage

de Jeanne, fille aînée de Philibert, avec Guillaume d'Arberg, sei

gneur de Valengin, dont le contrat, daté du 13 novembre l/t07,

existe au trésor des chartes de Lorraine, devait encore ajouter à la

richesse territoriale de cette famille par l'acquisition des nouveaux

héritages que cette alliance lui préparait pour l'avenir.

Au moment où Philibert de Beaufremont voyait sa maison s'élever

à un degré de prospérité qu'aucun de ses ancêtres n'avait pas encore

pu atteindre, la mort lui enleva l'héritier qui devait perpétuer la

splendeur de sa race et la gloire de son nom. Jean de Beaufremont,

son fils unique, fut tué à la bataille d'Azincourt, où toute la noblesse
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barroise et lorraine était accourue avec empressement et où toute la

chevalerie française fut si cruellement décimée. Le duc de Bar, le

comte de Vaudemont, bon nombre d'autres seigneurs du pays étaient

également res'.és parmi les morts. Ce désastre produisit de grands

changements dans la situation des grandes familles du Barrois et de

la Lorraine. Le duc de Bar, Edouard, qui était resté sur le champ de

bataille d'Azincourt, ne laissait par de postérité. La couronne ducale

passa après lui à son frère le cardinal Louis de Bar, qui, n'ayant

pas non plus d'héritier, légua ses titres et domaines à son petit-

neveu René d'Anjou, petit - i 1 1 s d'Yolande sa sœur, et ce jeune prince

devait bientôt épouser Isabelle de Lorraine, fille du duc Charles H,

et effectuer ainsi la réunion du Barrois et de la Lorraine jusque-là

séparés.

Dans le temps où la maison d'Anjou s'établissait dans ces contrées

à la place des anciennes familles souveraines, une branche cadette

des Beaufremont remplaçait le tronc principal, si soudainement

abattu à Azincourt. Cette branche cadette descendait de Gautier de

Beaufremont par son second fils Iluard, qui devint la tige des ba

rons de Scey-sur-Saône, puis des princes de Beaufremont, et qui

perpétua ainsi les nobles traditions de l'esprit chrétien et guerrier

de ses ancêtres. Pierre, son petit-fils, devint seigneur de Beaufre

mont, par droit d'aînesse, après la mort de Philibert, et il se trouva

immédiatement engagé dans les guerres civiles qui désolèrent les

deux duchés, et qui devaient en amener la réunion sous le sceptre

de René d'Anjou et de son épouse Isabelle, fille de Charles II, duc

de Lorraine.

Cette lutte devait son origine à une question qui de tout temps a

divisé les dynasties et fatigué les peuples, et dont la France, seule

de toutes les monarchies des temps modernes, a été garantie par le

triomphe du principe de la loi salique. 11 s'agissait de savoir pour la

première fois en Lorraine si les femmes étaient habiles à succéder

au trône, ou si ce droit n'appartenait qu'aux descendants mâles.

Charles II destinait l'héritage de sa couronne à sa fille Isabelle et à

René son gendre. Mais il n'était pas sans inquiétude au sujet de l'at

titude de son neveu Antoine, comte de Vaudemont, qui, en qualité

de plus proche héritier mâle de la couronne de Lorraine, prétendait

faire valoir en temps et lieu ce qu'il appelait son droit. La tradition

et la coutume repoussaient également celte prétention d'Antoine.

Charles II crut la rendre entièrement impuissante en faisant consa

crer le mode ordinaire de succession par le consentement de toute
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la noblesse. «Le 13 décembre 1/|25, dit M. Chapellier (1), il assem

bla à Nancy la noblesse lorraine, afin de faire reconnaître de nou

veau que, s'il mourait sans enfants mâles, ses filles lui succéderaient

par ordre de primogéniture. » Pierre de Beaufremont figure parmi

les cent quarante-cinq seigneurs qui jurèrent de reconnaître après

la mort du duc Charles la princesse Isabelle et ses enfants, et, à

leur défaut, la princesse Catherine pour dame et souveraine de

Lorraine. Malgré cette décision solennelle, Antoine persista dans ses

coupables projets, et, en 1431, à la mort de Charles II, il prit le titre

de duc en dépit de l'opposition des nobles et des Etats du pays, qui

avaient reconnu avec empressement René et Isabelle. 11 en appela

aux armes, et, soutenu par le duc de Bourgogne qui envoya à son

secours le maréchal de Toulongeon, il fut vainqueur à Bulgneville.

Charles VII avait envoyé au secours de René le brave Barbasan, ca

pitaine de la Champagne française. Mais Barbasan fut tué pendant

l'action, René fut fait orisonnier; et sans le courage d'Isabelle, qui

rallia ses partisans et arrêta les progrès d'Antoine de Vaudemont,

il serait peut-être devenu maître des deux duchés. Mais sa victoire

lui fut stérile : abandonné des Bourguignons, il fut à son tour me

nacé dans son comté de Vaudemont, et ne retira de sa tentative

d'autre fruit que d'avoir livré au désordre et au pillage les deux du

chés et ses propres États. La lutte se prolongea ainsi pendant dix

ans, jusqu'en 1441. où, grâce à l'intervention de Charles VII, qui

avait alors plus de poids qu'en 1431, Antoine consentit à renoncer à

ses prétentions, se réservant seulement de les faire valoir dans le cas

où la postérité de Charles II viendrait à s'éteindre. D'ailleurs, les

deux maisons avaient préparé la fusion de leurs intérêts et leur ré

conciliation par le mariage de Ferry, fils d'Antoine, avec Yolande

d'Anjou, fille de René.

Cette longue et ardente rivalité, qui avait ouvert un nouveau

champ de bataille à la France et à la Bourgogne, avait aussi armé

les uns contre les autres les nombreux membres de la puissante

famille des Beaufremont. Si son nouveau chef, Pierre de Beaufre

mont, conseiller du duc René, combattait pour le maintien des droits

de la fille de Charles II, ses deux frères, Jean, seigneur de Mire-

beau, et Pierre, seigneur de Charny, vassaux du duc de Bourgogne,

s'étaient forcément rangés parmi les auxiliaires du comte de Vaude

mont. Enfin, si l'on retrouve des Beaufremont dans l'armée d'An

toine, les historiens lorrains nous ont aussi laissé les noms d'Olry

(1) Annales de la Société d'émulation des Vosges. T. IX, 3« cahier, p. 192.
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de Ruppes et de Jean de Beaufremont, qui combaltirent pour le duc

René et qui périrent en soutenant sa Cause. Voilà comment le droit

féodal divisait nécessairement les familles, dont les membres, rele

vant de plusieurs suzerains souvent en lutte les uns contre les au

tres, se trouvaient obligés, en vertu de leur serment, à s'engager et

à combattre dans les pai tis opposés et à se rencontrer souvent les

armes à la main.

Mais déjà, à cette époque, se préparait un changement de régime

politique et social qui devait mettre fin à cet état de désordre et

d'anarchie. Partout le pouvoir central était en progrès, et ressaisis

sait sur les seigneurs les attributions dont ceux-ci s'étaient emparés

lors de la dissolution de l'empire romain. Ce travail, poursuivi avec

tant de persévérance et d'énergie partout où la royauté avait une

action directe, s'accomplissait non moins activement dans les pro

vinces qui tombaient au pouvoir des branches collatérales de la dy

nastie capétienne, de ces royaux de France qu'animaient l'esprit

traditionnel de leur race et qui en préparaient partout le triomphe.

On le voit se produire avec toute l'àpreté et la rigueur habituelles

dans la conduite de René d'Anjou à l'égard du chef de la famille de

Beaufremont, qui fut accusé, en Ikhh, de se livrer à la fabrication de

la fausse monnaie. Outre le délit social, il y avait là un attentat

contre des droits que le pouvoir souverain ne voulait plus partager

avec des sujets, et qu'il réprima en ennemi plutôt qu'en juge. Avant

même la condamnation légale, René prononça la confiscation des

terres de Beaufremont, de Ruppes, de Meissein et de Maron, que

possédait son ancien et fidèle conseiller, et dont la saisie fut exécutée

les armes à la main, avec assaut et escalade. Dans sa détresse,

Pierre de Beaufremont en appela au roi de France : c'était faire en

tendre à René d'Anjou qu'il avait aussi un maître, et cet appel mon

trait combien était étendu et universel ce mouvement qui entraînait

toutes les classes de la population, sur tous les points du territoire,

à se grouper autour de la royauté et à invoquer sa justice. L'affaire

fut évoquée au parlement de Paris qui, le 6 mars 1448, rendit un

arrêt déclarant que le seigneur dépossédé devait être remis en

possession de la terre de Beffroi/mont. Le duc René fut obligé de

consentir à la restitution de tons les domaines confisqués et dont il

avait déjà disposé. Il le fit de fort mauvaise grâce ; mais on ne pou

vait se rire impunément de la puissance d'un roi de France qui avait

reconquis son royaume sur les Anglais et qui pouvait parler en

maître. D'ailleurs le duc de Lorraine était son vassal comme duc de

Bar. L'acquisition de ce duché, qui semblait agrandir la puissance
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de la Lorraine, ne servit qu'à préparer son assujettissement à la

France. Ce fut un boulet au pied de ses ducs et le premier anneau

de la chaîne que les rois de France leur forgeaient pour l'avenir.

Toutefois l'intervention de la royauté dans ces querelles de suze

rains et de vassaux n'était encore qu'un fait isolé et accidentel qui,

dans l'état des choses à celte époque, ne pouvait avoir de consé

quences permanentes et définitives. Aussi, à la mort de Pierre de

Beaufremont, en 1468, le duc René, d'autant plus courroucé contre

lui qu'il l'avait forcé de courber la tête sous une autorité étrangère,

reprit ses projets de spoliation contre sa descendance et il fit don de

la terre et seigneurie de Beffroymont à Ferry de Lorraine, comte de

Vaudemont, son gendre, à qui il transmettait tous les droits qu'il

pouvait avoir sur cette terre et seigneurie, qu'il venait de faire saisir à

cause des délits dont feu Pierre de Beffroymont s'était autrefois

rendu coupable.

C'en était fait de ce vieux fief, qui changeait de caractère en s'ab-

sorbant dans la famille ducale, et le comte de Vaudemont aurait pu

jouir dès lors en paix de la baronnie de Beaufremont, « si Jean d'Ar-

berg, dit M. Chapellier, n'avait tenu à conserver pour lui et ses des

cendants le domaine des aïeux de sa mère. La persistance que ce

généreux. seigneur mit dans ses réclamations lui fait honneur; grâce

à ses efforts, nous pourrons voir le château des bons barons possédé

pendant deux siècles par la noble lignée de Jeanne de Beaufre

mont. »

Ce serait dépasser la limite ordinaire de ces comptes rendus que

de continuer dans les mêmes proportions l'analyse du consciencieux

travail de M. Chapellier, dont la seconde partie reprend l'histoire

de la baronnie de Beaufremont à la fin du quinzième siècle, au mo

ment où elle passe entre les mains des comtes d'Arberg. Aussi j'ai

hâte, en l'abrégeant, de terminer cette étude sur les vicissitudes de

ce domaine féodal qui, pendant deux siècles, deviendra la propriété

de familles d'origines bien différentes qui se succéderont en dispa

raissant les uns après les autres, et dont son inaliénabilité consti

tuera seule l'unité historique. Les comtes d'Arberg étaient une bran

che cadette de la maison de Neufchâtel. En 1407, un comte

d'Arberg, Guillaume, avait épousé Jeanne, fille de Philibert de

Beaufremont. De ce mariage naquit Jean d'Arberg qui, en 1470,

prit le titre de baron de Beaufremont et réclama contre la confisca

tion de ce domaine au profit de Ferry de Vaudemont. On entrait

alors dans la grande crise qui devait terminer la longue rivalité de

la France et de la maison de Bourgogne ; au milieu des démêlés de
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Louis XI et de Charles le Téméraire, dans lesquels l'Indépendance

de la Lorraine courut de si grands dangers, Jean d'Arberg ne put

obtenir la reconnaissance des droits qu'il tenait de sa mère, et ce

ne fut qu'après l'apaisement de cette grande querelle que son lils

aîcé, Claude d'Arberg, reçut, en I/186, l'investiture de la baronnie

de Beaufremont qui retrouvait des maîtres issus par les femmes de

ses premiers possesseurs. C'était par transmission féminine que ce

litre devait se perpétuer et passer dans les différentes familles qui

le possédèrent au seizième et au dix-septième siècle.

Claude d'Arberg n'eut qu'une fille : elle épousa Philibert de Cha-

lant, d'uue famille originaire du Piémont, dont les possessions héré

ditaires occupaient une grande partie de la vallée d'Aost, où se

trouvent le bourg de Chalant, qui a conservé son nom, et les petites

villes de Fénis, Châtillon, Montjouet et Aimaville, dont ils étaient

seigneurs. René de Chalant, leur fils, réunit donc entre ses mains

tous les héritages des maisons de Chalant, de Beaufremont et d'Ar

berg. Elevé par Emmanuel Philibert à la dignité de maréchal de

Savoie, mêlé à tous les événements suscités par les guerres d'Italie

et par l'explosion du protestantisme, René de Chalant fut un très-

haut et très-puissant seigneur et le plus considérable, sans contre

dit, de tous ceux qui portèrent le titre de baron de Beaufremont (1).

A sa mort, en 1564, la maison de Chalant s'éteignit : René ne lais

sait que deux filles, Philiberle et Isabelle, qui transportèrent la pos

session de la baronnie de Beaufremont dans les familles où elles

entrèrent par mariage. « Philiberte de Chalant fut mariée à Joseph

de Tornielle, seigneur milanais, comte souverain de Brionne et de

Solarolle. Isabelle, sa sœur cadette, eut pour époux Jean-Frédéric

de Madruce, originaire du Tyrol, comte d'Ave et marquis de So-

riane. Ces seigneurs vinrent se fixer en Lorraine après leur mariage ;

ils portèrent l'un et l'autre le titre de barons de Beaufremont, et

possédèrent cette seigneurie en commun jusqu'à l'année 1589 (2). »

Chacun d'eux laissa un fils qui, ayant des droits égaux sur la baron

nie que leurs parents avaient possédée en commun, se la partagèrent

»u mois d'octobre de l'année 1589. L'acte de partage passé entre

(1) Le cabinet des médailles de la Bibliothèque impériale possède «ne mé

daille de ce personnage. Voyez, Tréior de Numismatique et de Glyptique.

Médailles allemandes, pi. xxvi, n» 10, p. 48.

(Noie du secrétaire de la section d'archéologie,)

(i) Annales à» la Société d'émulation des Vosges. T. X. 1« cahier 1858,



Joachim-Charles-Emmanuel de Tornielle et Gabriel-Ferdinand de

Madruce existe encore. En 1857, on a retrouvé dans un des greniers

de l'ancien château un beau manuscrit in-folio, recouvert en par

chemin, et datant de l'année 1685. Ce .manuscrit était une copie

exacte de l'acte dressé à l'occasion du partage de 1589. Comme ce

manuscrit est peut-être la seule pièce qui constate l'état ancien des

personnes et des propriétés de la baronnie de Beaufremont, M. Cha-

pellier a jugé à propos de le reproduire presque intégralement.

Nous lui savons gré d'avoir publié ce document inédit et inconnu

jusque dans ces dernières années, qui est sans contredit la plus

importante de toutes les pièces justificatives publiées dans ce cu

rieux travail.

« L'effet du partage de 1589, ajoute M. Chapellier, subsista jus

qu'en 1790, époque de l'anéantissement du régime féodal. Ainsi,

pendant deux cents ans, la baronnie de Beaufremont appartint si

multanément à deux seigneurs qui eurent chacun une habitation

dans l'enceinte du château, et qui se firent toujours un honneur

d'ajouter à leurs titres élevés l'antique qualification de baron de

Beaufremont. n

Nous ne suivrons pas l'auteur dans l'histoire séparée et détaillée

qu'il donne des deux familles qui se partagent désormais le domaine

de Beaufremont, et qui se trouvent mêlées aux principaux faits his

toriques dont la Lorraine est le théâtre pendant les deux siècles de

leur durée. Les Tornielle ne disparurent que dans la première moi

tié du dix-huitième siècle, dans la personne de Anne-Joseph, comte

de Tornielle et de Brionne, grand chambellan du duc Léopold, qui

mourut en 1737. Il avait épousé Louise de Lambertye, et, comme il

n'avait pas d'enfants, il désigna pour héritier de ses titres et de ses

biens Camille de Lambertye, neveu de sa femme, en qui se perpé

tua sa maison. Quant aux Madruce, ils s'éteignirent dès le commen

cement du dix-septième siècle, à la mort de Gabriel-Ferdinand de

Madruce, qui avait donné sa fille unique à Charles de Lenoncourt de

Serres, de l'illustre maison de Lenoncourt, l'une des quatre grandes

familles de l'ancienne chevalerie Lorraine. Dès lors ce furent les

Lenoncourt qui devinrent titulaires de la baronnie de Beaufremont

jusqu'à la mort de Charlotte-Marguerite de Lenoncourt, en 1698, avec

qui se termina cette succession de familles d'ancienne chevalerie

issues par les femmes des premiers barons de Beaufremont, et après

lesquelles les villages de la baronnie passèrent sous l'autorité des

annoblis que l'invasion française leur avait donnés pour seigneurs.

Ici s'arrête la seconde partie du travail de M. Chapellier, dont
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nous n'avons pas encore la fin, qui nous est promise et que nous

apportera sans doute le prochain volume des Annales de la Société

d'tmulation des Vosges. Nous l'attendons pour la lire avec la même

attention que celles dont nous venons de rendre compte et pour en

donner l'abrégé et les principaux résultats aux lecteurs de cette

Revue. Réunie aux deux premières, elle formera de l'Essai histori

que sur Beaufremont un ouvrage de longue haleine qui paraîtra mé

riter, je l'espère, malgré ses imperfections, la place que nous lui

avons accordée dans nos comptes rendus. On entreprend rarement

dans les Académies de province des travaux de cette étendue. Aussi

le louable effort de M. Chapellier nous a paru devoir être encouragé

et recommandé particulièrement au public, et nous l'avons fait avec

d'autant plus de plaisir que l'auteur n'est pas de ceux qui présu

ment d'eux-mêmes, mais bien de ceux qui pensent modestement,

timidement même de leurs travaux, et qui restent toujours au-des

sous de l'estime que les autres peuvent en faire.

Les derniers volumes des Annales de la Société d'émulation des

Vosges contiennent encore trois dissertations d'histoire et d'archéo

logie locales dont voici les titres : 1° Notice historique et archéolo

gique sur les dames chanoinesses d'Epinal et la chapelle des Inno

cents, par M. Sabourin de Nanton; 2° Notice archéologique sur le

tombeau du grand pacha, par M. Maud'heux père ; 3° Notice archéo

logique sur les ruines du château des Fées, par le même. Le travail

de M. Sabourin de Nanton doit son principal intérêt aux renseigne

ments que l'auteur a puisés dans un recueil manuscrit, inédit, qui

se trouve aux archives de la préfecture, et qui traite du chapitre

d'Epinal, de l'administration de l'ancien hospice Saint -Goëry,

fondé par les chanoinesses au quatorzième siècle, et de plusieurs

autres faits non publiés qui sont pour te première fois mis en lu

mière. La description de la chapelle des Saints-Innocents nous

apprend qu'il y avait autrefois dans cet édifice des tableaux qui au

jourd'hui servent de plancher dans la partie latérale de la nef, entre

l'ancien et le nouveau portail. « En débarrassant les bancs qui sont

posés dessus, dit M. Sabourin de Nanton (1), nous avons pu les exa

miner tout à notre aise ; ils sont dans un regrettable état de dégra

dation, par suite de l'humidité du sol, qui les a fortement endomma

ges. » Mais quoi! ne pourrait-on pas dégager ces tableaux et les

remettre à la place qu'ils occupaient autrefois dans le chœur de la

chapelle? Est-ce qu'ils n'en valent plus la peine? Serait-ce donc une

(1) AnnaUt, clc. T. IX, !'• partie, p. 185.



- W-

dépense considérable? Je ne sais, mais on siwl que cet état de choses

appelle une réclamation et un vœu qu'on s'étonne de ne pas voir

exprimé par le savant auteur de la Notice que nous analysons. Quant

aux dissertations de M. Maud'heux père, l'une a été provoquée par

la découverte d'antiquités faite dans le bois de la Croupe-Saule,

situé sur le territoire de la commune de Pombasle-devant-Darney,

en un lieu occupé autrefois par Escles, ancien oppidum romain, et

où se trouve un débris appelé vulgairement le Tombeau du grand

pacha ; l'autre nous donne le dessin et la description détaillée d'une

ruine grossière, située dans le bois du Feys, territoire de la com

mune de Ruaux, appelée le château des Fées, et qui, selon la con

jecture de M. Maud'heux, n'est autre chose qu'une vieille enceinte

druidique,

L. Lacroix,

Professeur d'histoire à la Faculté

des lettres de Nancy.

(La suite au prochain numéro.)



Notice sur les travaux scientifiques publiés dans le ressort

de V Académie de Strasbourg pendant l'année 1858.

I, — Coup d'ail historique.

Deux Notices publiées dans cette Revue font mention des diverses

Sociétés qui existent dans les deux départements du Rhin. La pre

mière, due a M. le professeur 'lourdes et intitulée : Nulice histo

rique sur In Société de médecine de Sti-asbourg (1), renferme des

considérations historiques intéressantes sur les premières Sociétés

scientifiques de Strasbourg et traite en particulier de la Société de

médecine.

L'autre Notice, rédigée par M. Goguel, a pour titre : Tableau du

mouvement littéraire et scientifique en Alsace, du 1"janvier 1858 au

{"août 1859 (2).

Dans ce travail, plus particulièrement littéraire, l'auteur énumère

à la vérité les Sociétés des deux départements du Rhin, mais il en

oublie quelques-unes, entre autres, la Société des sciences naturelles,

connue jusqu'à ces derniers temps sous le nom de Société du muséum

d'histoire naturelle de Strasbourg.

La présente Notice ne saurait donc faire double emploi avec le

travail de M. Goguel, car elle ne traite que des productions scienti

fiques, et elle fait mieux connaître deux Sociétés de Strasbourg sur

lesquelles on n'a publié jusqu'à présent que des données incom

plètes.

Il existe en Alsace douze Sociétés ou associations diverses, savoir:

sept à Strasbourg, deux à Mulhouse et trois à Colmar.

Les Sociétés île Strasbourg sont :

1° La Société des sciences, agriculture -et arts du Ras-Rhin, fondée

en 1802 et provenant de la fusion de la Société libre des sciences et

des arts (1799) et de la Société d'agriculture (1800);

2° La Société des sciences naturelles (1829) ;

3° La Société des amis des arts (1832) ;

4° La Société de médecine (18/|2) ;

5° La Société d'horticulture (1845);

6° L'Association des amis de l'histoire naturelle (1850) ;

7° La Société pour la conservation des monuments historiques de

TAlsace (1855).

(1) *«#«« des Satiétés fvantés, 2* série, t. I", févriei 1839, p. «M et «uiv.

(2) fitput its Société* savent*t, t. II, aovewbre e( décembre 1858, p. tiOO et

730,
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Les cinq Sociétés du Haut-Rhin sont, à Mulhouse : la Société in

dustrielle et la Société d'horticulture ; à Colmar : la Société Schœn-

gauer, la Société départementale d'agriculture du Haut-Rhin (1843) et

la Société d'histoire naturelle de Colmar (1858).

Parmi ces Sociétés, plusieurs sont de simples associations qui

n'ont pas de caractère scientilique. Telles sont :

1° La Société des amis des aAs, composée de souscripteurs dont

les cotisations servent à acheter des tableaux et à former des expo

sitions annuelles. Cette utile association non-seulement rend de très-

bons services aux artistes, mais elle inspire aussi le goût des arts à

la population de Strafbourg. Elle publie annuellement son compte

rendu et un catalogue de ses expositions. En 1836, elle s'est réunie

à l'Association rhénane, composée de cinq villes dans chacune des

quelles se font successivement, chaque année, les grandes exposi

tions ;

2° La Société Schœngauer, à Colmar, association qui consacre ses

revenus à l'acquisition de tableaux, d'objets d'art et d'antiquités réu

nis dans un musée particulier ;

3° La Société des amis de l'histoire naturelle, fondée à Strasbourg,

en 1850, par plusieurs membres de la commission administrative

du Musée, dans le but d'augmenter, par une cotisation annuelle, les

ressources de cet établissement, le montant des souscriptions étant

affecté exclusivement à l'acquisition d'objets nouveaux ;

h" La Société d'histoire naturelle de Colmar, qui a été établie, en

1858, sur les mêmes bases que l' Association de Strasbourg, avec

cette différence cependant qu'elle possède un Comité scientifique

chargé de s'occuper de questions relatives à l'étude des diverses

branches de l'histoire naturelle.

La Société départementale d'agriculture du Haut-Rhin, fidèle à

son titre, s'occupe exclusivement d'agriculture ; elle publie un bulle

tin agricole comprenant les travaux de ses membres et les faits in

téressants consignés dans d'autres recueils.

Nous ne dirons rien de la Société de médecine de Strasbourg, que

fait suffisamment connaître la Notice de M. Tourdes; de la Société

pour la conservation des monuments historiques, dont a parlé M. Go-

guel ; ni de la Société industrielle de Mulhouse, dont les travaux sont

analysés dans cette Revue ; mais nous devons quelques explications

au sujet de la Société des sciences, agriculture et arts du Bas-Rhin,

de la Société d'horticulture et de la Société des sciences naturelles,

pour faire connaître l'origine, les tendances et le genre de travaux

de ces trois Sociétés.
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Nous venons de voir que la Société des sciences, agriculture et

arts du Bas-Rhin existe sous ce titre depuis l'année 1802. Pendant

longtemps elle a compté dans son sein tout ce que Strasbourg ren

fermait d'hommes studieux, tant dans les lettres que dans les scien

ces, la médecine et l'agriculture. Durant une assez longue série

d'années, elle a exercé une influence marquée sur le mouvement

scientifique et littéraire de Strasbourg, et elle s'est rendue utile à

l'art agricole en introduisant des cultures nouvelles, entre autres,

celle du houblon, en améliorant les races de bestiaux, en faisant

connaître les nouvelles méthodes, etc. Les publications de cette

Société, insérées dans son Journal et dans ses Mémoires, montrent

quelle était alors son activité. Elle était partagée eu quatre sections :

lettres, sciences, médecine et agriculture. Ces sections tenaient

chacune leur séance séparément et se réunissaient tous les mois en

assemblée générale.

Cette organisation, qui semblait devoir être tout à l'avantage de

la Société, devint la cause principale de sa décadence. Les sections,

devenues plus nombreuses, crurent qu'il serait plus avantageux pour

la science qu'elles cultivaient de se constituer en Sociétés indépen

dantes, ayant chacune son organisation, son budget, ses publica

tions.

La section des sciences, la première, se sépara pour fonder la

Société d'histoire naturelle ; plus tard cet exemple fut suivi par la

section de médecine. Les membres de la section des lettres donnè

rent, pour la plupart, leur démission, et la Société mère se trouva,

par le fait, réduite à la section d'agriculture avec quelques anciens

membres des autres sections qui, sans être agriculteurs, voulaient

lui rester fidèles pour lui conserver son caractère primitif de So

ciété scientifique, littéraire et agricole.

Outre ces deux Sociétés nouvelles, issues de la Société primitive,

Strasbourg vit naître successivement la Société des amis des arts, la

Société d'horticulture, l'Association des amis de l'histoire naturelle

et la Société pour la conservation des monuments historiques de

l'Alsace, fondée par M. Migneret, préfet actuel du département;

cette dernière Société est aujourd'hui l'une des plus remarquables

par son activité et par les résultats qu'elle obtient.

La création de toutes ces associations fut un bien, sans aucun

doute, parce qu'elle permit à chacune d'elles d'étendre son cercle

d'activité beaucoup mieux qu'elles n'auraient pu le faire comme

fractions d'une seule et même compagnie ; mais elle dut nécessaire

ment restreindre l'influence de la Société mère et limiter son action.
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En effet, il ne faut pas se le dissimuler, chaque homme a sa science

de prédilection, celle qui fait l'objet de ses études spéciales, et ce

n'est même qu'à cette condition qu'il peut contribuer à ses progrès.

Dès lors il est difficile qu'un même savant travaille en même temps

pour plusieurs Sociétés différentes.

Je n'ai pas à examiner ici la question de savoir si les Sociétés

encyclopédiques, les Académies départementales, comme on les

nomme, rendent plus de services réels que les Sociétés spéciales.

Pour ma part, je serais disposé à donner la préférence à ces der

nières, et je crois que la somme des travaux publiés actuellement

par les diverses Sociétés qui existent à Strasbourg l'emporte de

beaucoup sur le nombre des publications de la Société des sciences,

agriculture et arts, quand elle était partagée en section.

Quoi qu'il en soit, le fait de la spécialisation des Sociétés existe à

Strasbourg, et tous les efforts qui ont été tentés, il y a peu de

temps, pour les réunir en un faisceau, ont échoué devant la volonté

bien arrêtée de chacune d'elles de rester indépendante.

Il serait donc injuste de faire un reproche à la Société des scien

ces, agriculture et arts, de son isolement, et de l'accuser de s'être

laissé réduire à la condition de simple société agricole; elle ne pou

vait s'opposer à la scission qui a provoqué l'état de choses actuel ; et

c'est beaucoup qu'elle ait voulu conserver son ancienne dénomina

tion , dans l'espoir qu'elle pourrait un jour s'adjoindre quelques

hommes de lettres et de sciences et reprendre le rang qu'elle de

vrait tenir parmi les Sociétés de l'Alsace.

La Société des sciences, agriculture et arts du Bas-Rhin est donc

aujourd'hui une société essentiellement agricole, composée en ma

jorité de propriétaires agriculteurs , mais renfermant aussi des

industriels, des commerçants, des administrateurs, quelques littéra

teurs et quelques savants.

Avec tous ces éléments, elle peut rendre et elle rend en effet des

services réels. Elle fait expérimenter les nouveaux modes de culture

ou les instruments aratoires qui lui paraissent devoir être utiles;

elle étudie les questions agricoles à l'ordre du jour ; rédige les ins

tructions qui lui sont demandées par l'administration ; met à l'essai

la culture des plantes étrangères récemment introduites en Europe,

et, à cet effet, elle s'est affiliée à la Société impériale d'acclimala-

tion. Elle encourage, à l'aide des fonds que lui allouent chaque an

née le ministère de l'agriculture et le conseil général du départe

ment, les cultures fourragères, la production et la conservation des

engrais naturels, l'élève des bestiaux et leur amélioration, l'indus»
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trié séricicole, l'apiculture; elle donhe des récompenses aux chefs

d'exploitations agricoles, qui se sont fait remarquer par d'impor

tantes améliorations ; elle met tous les ans au concours dés ques

tions qui se rattachent à l'agriculture, aux sciences ou à l'histoire

de la province ; enfin, elle exerce une action moralisante très-pré

cieuse sur les habitants des campagnes, en distribuant, chaque an

née, un nombre considérable de primes aux valets de labour qui

ont servi avec fidélité le même maître pendant une longue série

d'années.

Peu de temps après l'établissement des Sociétés d'histoire natu

relle et de médecine, la Société a remplacé le3 Mémoires qu'elle

publiait assez régulièrement par un bulletin agricole rédigé dans les

deux langues, et qu'elle adressait gratuitement à toutes les com

munes du département. L'année dernière (1859), elle a repris la

publication de ses Mémoires, et a remplacé son propre bulletin

par un journal rédigé en dehors de la Société, mais activement pa-

troné par elle et intitulé : Bulletin agricole de la Société d'agricul

ture et des quatre comices du département du Bas-Rhin.

On voit, par ce court exposé, que la Société des sciences, agricul

ture et arts du Bas-Rhin a une tendance pratique nettement dessi

née. Elle croit qu'elle a principalement pour mission d'éclairer les

habitants des campagnes, de les diriger, de leur donner l'exemple

des améliorations réalisables et de servir d'intermédiaire entre cette

population intéressante et l'administration départementale. Ce n'est

pas à dire qu'elle renonce à traiter les questions scientifiques qui

peuvent se présenter, surtout quand ces questions se rattachent à

l'agriculture; elle les accepte avec empressement et les met sérieu

sement à l'étude. C'est ainsi qu'elle s'est occupée, dans ces der

nières années, de la question des feuilles mortes, de celle des en

grais, du drainage, de l'échelle mobile, etc., et que tout récemment

elle a adressé à M. le préfet un Mémoire sur le morcellement de la

propriété dans le déparlement du Bas-Rhin et sur les moyens d'y

remédier.

La Société d'horticulture de Strasbourg, fondée en 18J|5, a pour

but de répandre le goût de l'horticulture dans toutes les classes de

la société, de réunir les horticulteurs en un seul corps, afin de faci

liter et de multiplier leurs relations ; d'étendre et de perfectionner

leurs cultures ; de propager la culture des arbres fruitiers et de»

plantes maraîchères, et de favoriser l'acclimatation des plantes exo

tiques, culinaires ou industrielles.
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Elle atteint ce but par des expositions de fleurs et de fruits, par

la visite des jardins et des établissements horticoles, par les nom

breuses récompenses qu'elle distribue, enfin par la publication d'un

bulletin qui paraît tous les deux mois. Ce bulletin renferme des Mé

moires de physiologie végétale et de géographie botanique, des

articles originaux sur la culture de diverses plantes, des notes, des

renseignements sur l'art horticole, sur les soins à donner aux plantes

de serre, à celles qu'on cultive dans les appartements, etc., des

extraits de journaux et des analyses d'ouvrages, français ou étran

gers.

La Société d'horticulture de Strasbourg est dans une très-bonne

voie de progrès ; son utilité est incontestable et généralement recon

nue, et elle offre des conditions de stabilité qui lui assurent une

longue existence.

Le Société des sciences naturelles est la première, comme nous

l'avons vu, qui s'est constituée en Société indépendante après s'être

séparée de la Société des sciences, agriculture et arts du Bas-Rhin.

Ses membres fondateurs, au nombre de six, lui donnèrent le titre de

Société d'histoire naturelle; elle a fonctionné pendant quatre ans

sous cette dénomination, cl a publié un fort volume in-4° de Mé

moires accompagnés d'un grand nombre de planches et de cartes

géologiques. En 1833, la Société, désirant se rattacher au beau

musée d'histoire naturelle que possède et qu'augmente tous les ans

la ville de Strasbourg, prit le titre de Société du Muséum d'histoire

naturelle qu'elle a conservé jusqu'en 1858. Ce fut à cette époque

qu'elle modifia ses règlements et adopta la dénomination actuelle,

afin de mieux faire concorder son titre avec l'objet de ses tra

vaux.

En effet, le Société des sciences naturelles ne s'occupe pas seule

ment de zoologie, de botanique, de géologie et de minéralogie ; ses

éludes comprennent aussi la chimie, la physique et les mathémati

ques, soit en elles-mêmes, soit dans leurs rapports avec les arts

industriels et l'agriculture.

Les séances, qui ont lieu une fois par mois, sont occupées par

des lectures de Mémoires ou des communications verbales; les faits

nouveaux pour la science sont adressés par le secrétaire au journal

YInstitut, qui les insère textuellement. Grâce à cette disposition, la

Société a pu jusqu'ici se passer de bulletin.

De son côté, la Société publie des Mémoires format va-h", accom

pagnés de planches nombreuses , lithographiées avec le plus grand
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soin. Ces publications forment maintenant quatre tomes volumineux,

composés chacun de trois livraisons ou volumes ; elles jouissent dans

le monde savant d'une considération méritée, et assurent à la Société

des sciences naturelles de Strasbourg un rang distingué parmi les

premières Sociétés savantes de la France et de l'étranger.

Nous n'avons pas l'intention d'analyser les travaux contenus dans

ces quatre premiers tomes, mais nou; croyons utile de mentionner

les principaux d'entre eux, en les groupant par ordre de matières.

Quant à la première partie du tome V, qui a paru en 1858, nous au

rons à en faire l'analyse dans le compte rendu des travaux qui forme

la deuxième partie de cette Notice.

Géologie et Minéralogie. — Les Mémoires géologiques et minéra-

logiques se rapportent à la vallée du Rhin, au Jura et au Wurtem

berg .Quelques-uns sont des monographies considérables, fort ap

préciées du monde savant. Tels sont : Y Essai sur les soulèvements

jurassiques du Porrentray, par feu M. Thurmann ; le Mémoire sur la

Constitution géologique de l'Albe du Wurtemberg, par M. le comte de

Mandels'oh ; le travail de M. Thirria sur le Terrain jurassique de

la Haute-Saône; la Carte géologique de la Haute-Saône, par le même

auteur.

D'autres travaux moins étendus n'en ont pas moins été très-bien

accueillis par les géologues : ce sont les Mémoires sur un Terrain

d'eau douce du Hegau (Bade), par M. d'Althaus; sur le Terrain de

transition de la Bretagne, par M. de Billy ; sur le Gris bigarré de

SouUz-les-Bains, par feu M. Voltz; tur les Alluvions anciennes et

modernes d'une partie du bassin du Rhin, par M. Daubrc'e ; sur la

Forme extérieure des anciennes moraines des Vosges, par M. Col-

lofflb.

Parmi les travaux concernant la minéralogie, nous citerons celui

du professeur Walchner, de Carlsruhe, sur les Minerais de fer pisi-

forme et rèniforme de Candern (Bade), et celui de M. Daubrée, sur

les Filons de fer de la région méridionale des Vosges et sur la Cor'

relation des gîtes métallifères des Vosges et de la forêt Noire.

Paléontologie. — La paléontologie comprend deux Mémoires très-

importants de M. Voltz sur les Bélemnites et sur les Bélopeltis, tra

vaux qui ont fait connaître la constitution de ces curieux fossiles;

puis la description des Ossements trouvés dans le grès bigarré de

Soultz-les-Bains, par M. Hermann de Meyer; la Description d'un cé-

tacë fossile trouvé à Bœdersdorf (Haut-Khin), par M. Duvernoy; et

des Fragments sur la paléontologie de l'Alsace, par M. Schimper.

Botanique. — Les travaux de botanique relatifs à la vallée du Rhin

Rev. pes Soc.. s*v. — II* Série. — T. v. 7
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comprennent : un Mémoire de M. Kirschleger sur les Violettes de la

vallée du Rhin; une Note de M. Nicklès sur le Genre gladiolus, dont

une espèce croît aux environs de Benfeld; une Description du son-

chus Plumieri, plante rare de nos Vosges alpestres, par M. Kirs

chleger.

Les autres travaux relatifs à la botanique sont plus nombreux.

Nous citerons : des Fragments sur la bryologie de VEurope, par

M. Schimper, Mémoire qui a préludé au beau monument (Briologia

Europœa) que ce botaniste distingué vient d'élever à la science ; des

Recherches anatomiques et morphologiques sur les mousses, du même

auteur; un Mémoire de philosophie botanique sur VIndividualité

dans le règne végétal, par M. Steinheil ; dos Observations de bota

nique et de tératologie végétale, par MM. Steinheil et Kirschleger; un

intéressant Mémoire de M. Gand sur la Station et l'Habitation, des

conifères d'Europe; un riche et beau travail de M. Fée sur les Cryp-

togames des écorccs exotiques officinales ; plusieurs Mémoires de

botanique descriptive sur les Fougères et un Mémoire d'anatomie

végétale sur la Se)isitive, du même auteur, etc.

Zoologie. — La zoologie occupe une place étendue dans les

Mémoires de la Société. Nous mentionnerons les travaux les plus

importants ; ce sont : deux Mémoires sur les musaraignes , par

M. Duvernoy, formant une monographie de ce genre intéressant;

une Notice critique sur deux espèces de grands chats et une Descrip

tion du Macroscélide d'Alger, du même auteur; un Tableau de clas

sification des mammifères, par MM. Duvernoy et Lereboullet; une

Description zoologique et anatomique des animaux vertébrés de

rAlgérie qui font partie du Musée de Strasbourg, par les mêmes;

une magnifique monographie sur la Girafe, par MM. Joly et Lavo-

cat; une description zoologique, anatomique et physiologique des

Cloportides des environs de St?-asbourg , par M. Lereboullet; des

Fragments zoologiques sur les Batraciens, comprenant une descrip

tion de la grande salamandre du Japon, par M. Van der Hocven, de

Leyde; un Catalogue des mammifères et des oiseaux de Madagascar,

par M. Sganzin, et un Catalogue des coquilles des îles de France, de

Bourbon et de Madagascar, par le même; un Catalogue des coquilles

vivantes de l'Algérie, par M. Michaud; une description de l'animal

du Magilus anliquus, mollusque très-rare de la mer Rouge, par

M. Rïippell; des Recherches sur les acéphalocystes, par M. Kuhn.

Analomie comparée. — Les principaux Mémoires relatifs à l'ana-

tomie comparée sont : un riche travail sur le Testicule humain, par

M. Alexandre Lauth, et divers fragments du même auteur; de nombreux
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et importants travaux de M. Duvernoy sur le Canal alimentaire de»

simnopithèques ; sur les Organes de déglutition des oiseaux et des rep

tiles; sur la Langue de l'échidné, du caméléon, de la grenouille; sur

les Organes de génération de Vurnilhorhyngue et de l'échidné; sur

les Organes de génération des iules; un Mémoire très-intéressant de

M. Flouch sur l'Anatomie de la muqueuse intestinale, dans lequel

l'auteur a fait connaître, le premier, la vraie structure des amas

glanduleux connus sous le nom de plaques de Peyer; un Mémoire

anatomique et zoologique sur le Coipou du Chili, par M. Lere-

boullet.

Astronomie et physique. — Ces sciences ne sont représentées que

par trois Mémoires : l'un est la Description d'un astrolabe construit

àMaroc en 1208, par M. Sarrus; un autre est relatif à la Météorolo

gie de Strasbourg en I84/1, par M. Bœckel; le troisième traite de la

Direction des aérostats , par MM. Lutzing et E. Kopp.

Chimie. — Les travaux de chimie ne sont pas non plus très-nom

breux. A l'exception de VAnalyse de l'eau de Soultzbach (Haut-Rhin)

par M. Oppermann, toutes les notices relatives à la chimie sont

dues à M. Langlois ; en voici les titres : Action du gaz ammoniac sur

Us charbons ardents (formntion de cyanhydrate d'ammoniaque et dé

gagement d'hydrogène) ; Nouvel Oxacide du soufre (acide sulfhypo-

sulftirique ; ; Examen chimique d'une matière sucrée recueillie sur les

feuilles du tilleul; Examen chimique de la sève de quelques végétaux;

action de l'acide sulfureux sur les monosulfures alcalins.

II. — Analyse des travaux.

Les travaux dont nous allons rendre compte ont été imprimés

dans les recueils des Sociétés dont nous avons donné plus haut

rénumération, ou dans d'autres recueils scientifiques.

Avant d'entrer en matière, nous devons mentionner un intéres

sant article inséré dans la Revue d'Alsace (année 1858, p. 337), par

M. Kœppelin (1), professeur de physique au lycée de Colmar, et

intitulé : Mouvement et Travail.

(1) On doit à M. Kœppeliu un Traité de Physique, un Traité de Chimie,

nn Traité sur la Végétation, les terrains de culture et 1rs amendements, et

plusieurs Mémoires de Chimie, d'Histoire naturelle et d'Agronomie. Ce savant a

inventé une machine à pression qui a obtenu une médaille de bronze i l'Eipo-

ritiun de Paris (18*8) et une médaille d'or au Concours agricolo du Haut-Rhin

(1840). 11 est aussi l'inventeur de l'hydrostal, instrument de pesage employé dans

1« manufactures de l'Alsace. M. Kœppelin a reçu une mention honorable de

l'Institut pour un travail sur les recherches de l'arsenic dans les cas d'empoi

sonnement.
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Cet écrit est un tableau général de la création, destiné à montrer

partout la grande loi du mouvement dans la nature morte et du tra

vail dans la nature organisée et vivante. L'auteur a su donner un

intérêt réel aux pages qu'il a consacrées à ce beau sujet. Après

avoir montré que la loi du travail se manifeste dans tous les détails

de la création, il expose à grands traits les immenses lésultals que

l'homme, avec sa haute intelligence, a su obtenir, et les progrès

qu'il a fait faire aux sciences, aux lettres, aux arts, au commerce et

à l'industrie.

Chimie.

Les travaux relatifs à la chimie, et surtout à la chimie organique,

ont été nombreux, et quelques-uns se rattachent à l'industrie, entre

autres plusieurs Mémoires de M. Schûtzenberger, professeur à Mul

house.

Ce savant avait publié antérieurement un Mémoire sur les Pro

duits gélatineux etpectiqu.es contenus dans la garance et ses prépa

rations industrielles, et indiqué le rôle de ces produits dans les phé

nomènes de teinture en garance. (Bulletin de la Société industrielle

de Mulhouse.) Plus tard, il adressa à l'Académie des sciences une

Note sur la solubilité de la matière colorante de la garance (aliza-

rine) dans l'eau, à des températures comprises entre 1 00 et 250" cen

tigrades, travail fait en commun avec M. E.-M. Plessy, chimiste à

Mulhouse.

Dans un Mémoire intitulé : Recherches sur la cochenille (1),

M. Schûtzenberger a démontré que la matière colorante de la co

chenille dite ammoniacale est une amide de l'acide carminique, et

que ce dernier acide existe dans la cochenille à deux degrés d'oxy

dation différents et peut former des éthers.

Le même chimiste a présenté à l'Académie des sciences, en 1858,

une série de Mémoires sur les alcaloïdes végétaux, savoir :

1* Sur quelques produits d'oxydation de la morphine sous l'influence

de Tacide azoteux (2). En employant comme oxydant l'acide azo

teux, on obtient trois produits basiques; le premier diffère de la

morphine par deux équivalents d'eau en plus, le second par deux

équivalents d'oxygène en plus, le troisième par quatre équivalents

d'oxygène en plus et deux d'hydrogène.

2° Reclierches sur la cinchon'me (3). Elle peut, comme la mor

phine, fixer deux équivalents d'oxygène sous l'influence de l'acide

(1) Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1858, t. XLVI, p. 47.

(2) Comptes rendus de l'Académie des sciences, t. XLVI, p. 598.

(3) Ibid , p. 89*.
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azoteux. On obtient ainsi un isomère de la quinine, mais qui, par

ses propriétés, se rapproche beaucoup plus de la cinchonine. L'au

teur croit que la différence de propriétés entre la quinine et la cincho

nine ne provient pas des deux équivalents d'oxygène en moins de

cette dernière, mais d'un autre arrangement moléculaire. La trans

formation de la cinchonine en cinchonicine, isomère avec elle, se

rapprochant de la quinine par ses propriétés fébrifuges et son pou

voir rotatoire est, dit-il, un puissant argument en faveur de cette

manière de voir. Enfin l'auteur démontre que la cinchonine n'est

pas un produit constant clans sa composilion.

3" Note sur deux nouveaux dêricés de la quinine et de la cincho

nine (1). L'auteur fait voir dans cette Note que, sous l'influence de

l'hydrogène naissant, la quinine et la cinchonine fixent les éléments

de l'eau pour donner des hydrates basiques; l'hydrate de quinine est

presque aussi amer que la quinine, tandis que l'hydrate de cincho

nine a peu d'amertume.

L'auteur annonce qu'à l'aide de l'acide azoteux il a réussi à pré

parer de l'oxyquinine, de Poxynarcotine, de l'oxybrucine, de l'oxy-

strychnine et de l'oxycodéine. 11 compte démontrer par là, d'une

manière générale, que les alcaloïdes peuvent fixer de l'eau pour

donner des hydrates stables, et de l'oxygène pour fournir des bases

plus oxydées.

4° Reclwrchcs sur les alcalo'ides de la noix vomique (2). En étu

diant des échantillons d'igasurine qui lui avaient été livres comme

de la brucine, l'auteur est parvenu à en séparer neuf alcaloïdes

nouveaux, différents par leur composition. Ces bases sont incolores,

très-amères, presque aussi énergiques que la strychnine, solubles

dans l'eau bouillante, cristallisant en aiguilles transparentes ou en

houppes nacrées; l'acide nitrique les colore en rouge comme la

brucine.

5° Recherches sur la strychnine (3). Découverte de deux alca

loïdes nouveaux, représentant deux degrés d'oxydation de la strych

nine. L'un de ces alcaloïdes est appelé par l'auteur oxystrychnine

l'autre bioxystrychnine.

6° Recherches sur la quinine (d). Nouvel alcaloïde appelé par

l'auteur oxyquinine, ayant la même capacité de saturation que le

quinine.

il) Complet rendut, t. XLVI, p. 1065.

(2) Complet rendu*, t. XLVI, p. 1S3*.

(3) là., t. XLV1I, p. 79.

U) Ibid., p. 81.
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7° Sur les dérives benzo'iques de la quinine, de la cinchonine et de

la strychnine (1). L'auteur fait voir dans ce travail que, par l'action

du chlorure de benzoïle sur les alcaloïdes, on obtient des dérivés

benzo'iques, basiques ou neutres.

8° Sur les dérives sulfuriques des alcaloïdes végétaux (2). L'au

teur a obtenu deux dérivés sulfuriques acides de la quinine et de

la cinchonine, qu'il appelle acides sulfoquinique et sulfocincho-

nique.

Outre ces nombreux travaux, M. Schùtzenberger a publié, avec

M. E. YVillni, préparateur à l'Ecole des sciences appliquées, deux

Mémoires, le premier concernant un Produit de l'action de l'acide

azoteux sur la naphtalidame (3). Ce produit noir ul mique, corres

pondant à la formule C 20 H 6 0 4, est désigné par les auteurs sous

e nom de naphtulmine.

Dans le second Mémoire, intitulé : Note sur la phtalamine, nouvel

'alcali dérivé de la naphtaline (k), les auteurs montrent que, par la

réduction de la nilronaphtaline par le fer et l'acide acétique, on

obtient non-seulement de la napbtilamine, mais une nouvelle base

artificielle que les ailleurs ont appelée phtalamine.

Dans un travail sur YHistoire de l'acide hippurique, présenté à la

SockHé des sciences naturelles de Strasbourg (séance du 1" dé

cembre 1857) par MM. Schlagdenhauffen et Jacquemin, et inséré

dans le journal l'Institut (28 avril 1858, n° 1269) et dans le Journal

de chimie et de pharmacie (t. XXXIII, p. 250), les auteurs annoncent

qu'ils ont obtenu un nouvel éther et une nouvelle amide, savoir :

Yhippurale de me'thi/le et Yhippuramide.

Pour obtenir l'éther composé, on dissout l'acide hippurique dans

l'esprit de bois, puis on y fait passer un courant d'acide chlorhy-

drique. Vers la fin de l'opération, on obtient une masse syrupeuse,

qu'on débarrasse de l'excès d'acide en la traitant par du carbonate

de soucie, puis, en procédant avec soin, on recueille une substance

cristallisée en fines aiguilles.

L'hippuramide s'obtient en faisant passer un courant d'ammonia

que dans une solution alcoolique de l'éther méthylique précédent.

MM. Liès-Bodart et Jacquemin ont publié une Note sur une com

binaison de racide sulfurique avec l'éther (5).

(1) Comptes rendus, t. XLVII, p. 233.

(i) Comptes rendus, t. XLVII, p. 235.

(3) Idem, t. XLVI. p. 89t.

(4) Idem, t. XLVII, p. 82.

(5) Comptes rendus, t. XLVI, p. 990. Co travail avait été communiqué à la

Société des sciences naturelles, dans la séance du 10 novembre 1857.
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Les auteurs font voir que l'éther se comporte vis-à-vis de l'acide

sulfurique monoliydraté comme l'eau ordinaire. Les propriétés de

l'éther sont alors dissimulées ; son odeur pénétrante est remplacée

par une odeur peu sensible, légèrement aromatique. Un équivalent

d'acide sulfurique se combine à un équivalent d'éther; mais, quand

on veut en faire absorber davantage, vers la lin de l'addition du se

cond équivalent, l'odeur de l'éther reparaît. On obtient, par cette

combinaison, une substance que les auteurs appellent acide sulfuri-

<jue clhylé. C'est un liquide huileux, incristallitable, inflammable,

et jouissant d'autres propriétés que les auteurs font connaître dans

leur Note.

Pour terminer ce qui concerne la chimie organique, nous ferons

connaître les recherches de M. Oberlin sur le Colchique. Ces recher

ches ont été insérées dans divers recueils, entre autres dans les

Annales de chimie et de physique, et elles ont fait le sujet d'une

thèse pour le doctorat présentée à la Faculté de médecine de Stras

bourg.

Voici les principaux résultats consignés dans ces diverses publi

cations.

La vératrine, dont Pelletier et Caventou admettaient la présence

dans le colchique, n'existe ni dans les bulbes ni dans les autres par

ties de la plante.

L'auteur a étudié d'une manière plus spéciale le principe particu-

ier découvert par Hess et Geiger, et nommé colchicine par ces chi

mistes.

D'après les recherches de M. Oberlin, la colchicine existe dans les

semences, les bulbes, les fleurs, les feuilles, et même dans les cap

sules fraîches du colchique. Cette substance est un principe immé

diat, neutre et incristallisahle, qui n'est pas susceptible déformer

des sels définis. Elle constitue le principe éminemment actif du col

chique et est toxique h très-faible dose. Elle se caractérise nettement

par sa solubilité dans l'eau, sa saveur acre et très-amère, par l'ac

tion qu'exercent sur elle les acides azotique et sulfurique concen-

'res. et surtout par l'action des acides chlorhydrique et sulfurique

étendus qui la dédoublent en un corps ciistallisable particulier, ap

pelé par l'auteur colchicéine, et en substances de nature résineuse,

sans présence de principe sucré.

Le principe particulier de la colchicéine est un corps neutre

azoté qui cristallise en lancelles nacrées, dont la formule est C M

H^Az.o*'.

La colchicéine est insoluble dans l'eau froide, très-soluble dans
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l'alcool et le chloroforme, et ces solutions ont une amertume intense

et longuement persistante. Sa réaction la plus caractéris'.ique est

celle du perchlorure de fer ; il se produit aussitôt une ecloration

varie irès-intense qui persiste même quand la solution est étendue

d'une grande quantité d'eau. Celte réaction est si délicate qu'elle

permet de constater la présence du fer dans des matières qui n'eu

contiennent que des traces, le papier à filtrer, par exemple.

La colchicéine, donnée à des lapins à la dose de cinq, dix, vingt

et cinquante centigrammes, n'a déterminé aucun symptôme grave.

La colchicine n'est pas le seul principe actif des semences de col

chique. L'huile grasse retirée de ces semences et bien purifiée pos

sède des propriétés purgatives énergiques et peut devenir toxique.

Dans les cas d'empoisonnement, on peut toujours parvenir à ex

traire la colchicine des matières contenues dans le tube digestif;

on peut même retrouver cette substance dans le sang et dans

l'urine.

M. Schlagdenhauffen, agrégé à l'Ecole de pharmneie de Stras

bourg, a présenté à la Faculté des sciences de Nancy une thèse pour

le doctorat sur le Sulfure de carbone; un extrait de ce travail a

paru dans le Journal de chimie et de pharmacie (t. XXXI V. p. 175).

Après avoir reconnu que l'eau décr mpose le sulfure de carbone

en vases clos et sous une pression élevée, et que le résultat de la

transformation est de l'acide carbonique et de l'hydrogène sulfuré,

l'auteur a répété le même genre de décomposition avec des oxydes

métalliques tenus en suspension dans l'eau; il a obtenu aussi de

l'acide carbonique et des sulfures métall ques.

Si l'on fait passer en même temps des vapeurs de sulfure de car

bone et de l'ammoniaque à travers un tube chauffé au rouge, on

obtient de l'hydrogène sulfuré et de l'acide sulfocyanhydrique.

Les ammoniaques composés donnent naissance aux élhers sulfo-

cyanhydriques, et les amides se transforment.

Les sels à oxacides ou à acides métalliques, facilement réductibles

par l'hydrogèns su'furé, se décomposent aussi par le sulfure de car

bone sous une pression élevée; M. Schlagdenhauffen a décomposé

de cette manière les chromâtes, les hypermanganates, les molyb-

dates, les iodates et les bromates.

Cependant les nilra es ne sont pas décomposés de cette manière;

mais quand on les chauffe dans un tube de porcelaine à travers le

quel on fait pasFer un courant de vapeur de sulfure de carbone, on

les transforme en sulfocyanure de potassium. Les nitrites se décom

posent en présence du sulfure de carbone, même dans des tubes
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scellés, et se transforment également en sulfocyanures et en hydro

gène sulfuré.

Les corps nitrés, dissous dans l'eau et chauffés sous une pression

élevée, avec du sulfure de carbone, donnent naissance à des dérivés

identiques à ceux qu'on obtient par la décomposition de ce corps

au moyen du sulfure ammonique.

L'auteur fait voir encore que, dans les mêmes conditions, lescya-

nates sont transformés en sulfocyanures et en acide carbonique, et

qu'en faisant réagir du sulfure de carbone conjointement avec un

éther iodhydrique sur un cyanate, on obtient un iodure alcalin, de

l'acide carbonique et de l'éther sulfocyanhydrique correspondant à

l'élher iodhydrique employé.

Le même chimiste a imaginé un flacon laveur continu (1) qui con

siste en un flacon à tubulure latérale contenant un bouchon avec

deux tubes recourbés à angle droit. Le premier tube sert à l'écoule

ment de l'eau ; le second en reçoit un autre, recourbé aussi à angle

droit, et fixé à la première partie au moyen d'un caoutchouc; il a

pour but de régulariser l'écoulement de l'eau. Dans la construction

de l'appareil, il faut avoir soin de donner aux deux tubes des d a-

mètres tels que l'entrée de l'air et la sortie de l'eau puissent s'effec-

luer sans difficulté.

On sait que le chlorure mercurique en dissolution alcoolique se

décompose facilement par l'iodure dëthyle, de méthyle et d'amyle,

quand on opère sous i:ne pression élevée, et qu'on obtient dos éthers

chlorhydriques et de l'iodure de mercure. M. Se hlaglenhauffen s'est

proposé d'effectuer le mémo genre de décomposition avec le cya

nure marcuri.jue, et, dans un travail intitulé : Note sur la décompo

sition du cyanure de mercure par les iodures de méthyle, d'e'thyle et

d'amyle (2), il a reconnu qu'en effet il se produit, dans ces condi

tions, des éthers cyanhydriques et de l'iodure de mercure.

Un antre agrégé de l'Ecole de pharmacie, M. Jacquemin, a pré

senté à l'Académie des sciences une Note sur l'action de ta vapeur

d'eau et de Toxyde de carbone sur quelques sulfates (3). Voici un ré

sumé de ce travail. Si l'on fait passer au rouge un courant de vapeur

d'eau et d'oxyde de carbone sur les sulfates de potasse, de soude,

de magnésie, de slrontiane et de baryte, il se dégage de l'acide car

bonique, de l'hydrogène sulfuré et l'on arrive à la production des

(I) Journal de chimie et de pharmacie, t. XXXIII, p. 171.

(S) Compies rendus, t. XLV1I, p. 7*0.

(S, Comptes rendus, t. XLVI, p. 1164.
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oxydes eux-mêmes. La vapeur d'eau entraîne du soufre dans un

état de division extrême, car l'hydrogène sulfuré peut se détruire

partiellement dans les conditions de l'expérience. Les réactions qui

se produisent sont très-simples : l'agent réducteur convertit d'abord

le sulfate en sulfure, puis la vapeur d'eau intervenant donne de

l'hydrogène sulfuré et l'hydrate de la base.

M. Jacquemin appelle sur ces faits l'attention des industriels. Dans

la fabrication de la soude artificielle par le procédé du célèbre

Leblanc, tout le soufre passe à l'état d'oxysulfure de calcium, pro

duit sans valeur qui donne lieu à des émanations désagréables par

sa décomposition sous l'influence de l'acide carbonique, de l'air et

de l'humidité. Dans le procédé de l'auteur, tout le soufre rentrerait

dans la fabrication de l'acide sulfurique, acide qui, sans sortir de

l'usine, serait employé à une nouvelle génération de sulfate de

soude et, par suite, de soude artificielle. De cette manière la France

pourrait s'affranchir du tribut qu'elle paye à la Sicile.

Le même chimiste, en collaboration avec M. Roger, pharmacien

des hôpitaux militaires, a présenté à la Société des sciences natu

relles de Strasbourg, dans la séance du 6 juillet 1858, un travail

sur une Nouvelle source d'ammoniaque obtenue au moyen de l'air, de

Veau et du charbon (1). Les auteurs se sont servi de deux tubes,

l'un en fer, l'autre en porcelaine. Ces deux tubes étaient placés sur

des fourneaux à réverbère et réunis au moyen d'un plus petit tube

en verre. Un grand gazomètre rempli d'air était placé à l'une des

extrémités de l'appareil. De ce gazomètre partait un tube qui venait

plonger dans un ballon à deux tubulures et contenant de l'acide sul

furique. Le ballon était muni d'un autre tube communiquant avec le

tube en fer rempli de tournure de cuivre. Entre les deux tubes de

fer et de porcelaine était placée une petite cornue destinée à fournir

de la vapeur d'eau ; elle était mise en communication par un tube

en verre avec le tube de porcelaine rempli de charbons parfaite

ment calcinés. Deux ballons récipients bien refroidis complétaient

l'appareil.

En versant de l'eau dans le réservoir du gazomètre, on forçait

l'air à passer dans l'appareil. Le cuivre contenu dans le tube en fer

s'emparait de l'oxygène de l'air, et l'azote seulement passait dans le

tube en porcelaine en même temps que la vapeur d'eau.

Comme on le voit, l'air, en passant sur l'acide sulfurique, était

privé de l'ammoniaque qu'il pouvait contenir; les charbons étaient

(1) L'Institut, n» 1317 (30 mars 1859), p. 103.
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toujours parfaitement calcinés, et l'eau destinée à fournir la vapeur

ne contenait aucune trace d'ammoniaque. On faisait toujours fonc

tionner l'appareil à blanc pendant un bon quart d'heure; alors on

ouvrait le3 robinets du gazomètre, puis on faisait arriver la vapeur

d'eau, et aussitôt il se formait de l'ammoniaque. Les auteurs font

remarquer que la vapeur d'eau, en passant sur les charbons incan

descents, n'était pas complètement décomposée; la plus grande

partie venait se condenser dans les récipients, et c'est dans cette

eau qu'ils ont constaté la présence d'un sel ammoniacal.

Un travail important sur la composition des eaux de Strasbourg a

été publié par Roger sous le titre de : Analyse» de Veau de quelques

puits de Strasbourg et de la rivière d'lll(i).

Plusieurs fois il avait été fait des analyses partielles des eaux de

Strasbourg, et l'on reconnaissait généralement que ces eaux étaient

de mauvaise qualité. M. Roger a rendu un véritable service en don

nant une analyse complète de l'eau de plusieurs puits. L'auteur ex

pose d'abord la marche qu'il a suivie dans ses opérations, et décrit

en particulier ses procédés de dosage pour les gaz, l'ammoniaque,

les nitrates, les matières organiques, la potasse et la soude, puis il

donne l'analyse des eaux de trois puits et de l'eau de 1111 prise en

amont et en aval de Strasbourg.

Il résulte des trois analyses d'eau de puits que les eaux de Stras

bourg sont généralement mauvaises; elles contiennent beaucoup de

matières organiques en voie de transformation et tous les produits

de ces transformations, ammoniaque, nitrates, azote en trop grande

proportion relativement à l'oxygène; elles renferment en outre des

traces de gaz des marais.

Quant à l'eau de 1111, elle offre une autre composition et serait

bonne à boire si elle était filtrée.

M. Roger a ajouté ù son travail une Notice sur les eaux potables

dont notre armée d'Orient a fait usage à Varna et en Crimée.

On doit à M. Sacc, de Wesserling (Haut-Rhin), un travail impor

tant imprimé dans le Bulletin de la Société d'encouragement, sur la

Transformation des hyposulfitcs en sulfures et leur application à la

teinture. Cette publication a valu à l'auteur la médaille de platine de

la Société.

M. Sacc part de ce fait que, sous l'influence de la chaleur, les hy-

posulOtes des métaux lourds se changent en sulfates et en sulfures.

(1 Mém. de la Société des sciences naturelles de Strasbourg, t. V, 1*' livre

1858.
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Or, les premiers étant solubles dans l'eau, tandis que ce liquide est

sans action sur les seconds, il suffit de laver l'étoffe imprimée avec

les hyposulfites pour enlever le sulfate et y fixer d'une manière

indékbile le sulfure coloré. La formule de la réaction, qui est la

suivante :

2 S2 02, MO = SM + SO3 MO + S» 0*

indique qu'un équivalent d'acide hyposulfureux est mis en liberté ;

mais il ne doit pas entrer en ligne de compte, parce qu'il est sans

influence sur la réaction qui fixe le sulfure métallique à l'étoff*.

C'est à sa décomposition qu'il faut attribuer l'acide sulfureux qui se

dégage des couleurs à l'hyposulfite, en même temps qu'il s'y dépose

du soufre. Les couleurs obtenues par ce procédé sont : le vert, par

l'hyposulfite cuivrique; le jaune, par celui de cadmium; le gris, par

celui de plomb; et le brun, par celui de mercure.

Un fait important en chimie, et dont la valeur a été appréciée par

notre éminent chimiste, M. Dumas, est celui concernant la prépara

tion du calcium, par MM. Liès-Bodart et Jobin (1).

On commence par préparer l'iodure de calcium. Pour cela on

chauffe du sulfate de chaux avec du charbon; on traite par l'eau le

sulfure de calcium obtenu et on projette de l'iode dans le liquide

jusqu'à ce qu'il soit légèrement coloré en brun. On filtre et on éva

pore rapidement, presque à siccité. On introduit la matière encore

humide dans des creusets de porcelaine qu'on place dans de plus

grands creusets en terre, en ayant soin d'entourer les premiers de

poussière de charbon; puis on recouvre le tout d'un couvercle

et on chauffe graduellement jusqu'à fusion de l'ioduro de calcium,

qui est alors parfaitement blanc.

Pour préparer le calcium, on introduit l'iodure avec du sodium

dans un creuset en fer et on le ferme avec un couvercle à vis. On

chauffe au rouge sombre et on maintient cette température pendant

près d'une heure. On laisse refroidir et on retire la matière du creu

set; elle contient le calcium, que l'on détache facilement de sa gan

gue. Le métal, qui contient encore un peu de sodium, est d'un

jaune pâle; il est dur, malléable, et pèse environ 1,5. Toutes ses

propriétés n'ont pas encore été complètement étudiées.

M. Liès-Bodart a encore publié, en commun avec M. Jacquemin,

un Mémoire relatif à YAction do l'acide sulfurique sur les composée

du barium, du strontium et du calcium (2).

(1) Procédé chimique pour l'extraction du calcium (Complet rendus, t. XLVII

p. 575).

(2) Comples rendu», t. XLV1, p. 1206.
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Physique.

Dans un travail présenté à l'Institut par MM. Schlagdenha uffen

et Freyss, mr la Marche générale des franges dans les lames m inces

de quartz et de spath taillées sous une inclinaison quelconque par

rapport à l'axe (1), les autours sont arrivés aux conclusions sui

vantes : la marche générale des franges est la même dans les cris

taux positifs et dans les cristaux négatifs, à cette différence près que

leur ordre est interverti ; de telle sorte que les franges d'ordre -f- 1,

+ 2, + 3 dans lesquelles le rayon ordinaire est en avance

sur le rayon extraordinaire, suivent, dans les cristaux négatifs, les

mêmes transformations que subissent, dans les cristaux positifs, les

franges de rang — 1, — 2, — 3, ..... dans lesquelles le rayon

ordinaire est eu retardsu r le rayon extraordinaire, et vice versa.

Lorsque l'axe optique est perpendiculaire à la surface du cristal,

on aperçoit des cercles qui représentent, à partir du centre, des

franges de rang — 1, — 2, — 3, le centre lui-même étant la

frange centrale ou la frange de rang zéro. Quand l'axe s'incline, les

cercles se dilatent, s'allongent dans le sens de la section principale

et prennent la forme d'ellipses toutes semblables entre elles. Plus

tard, quand l'axe s'incline davantage, ces ellipses se transforment

de plus en plus jusqu'à ce qu'un de leurs sommets soit situé à l'in

fini; ce fait arrive quand l'inclinaison de l'axe du quartz est de 36°

et celle de l'axe du spath = £|5°. Lorsque l'axe continue à s'incli

ner, ces paraboles se transforment en hyperboles, qui ont la pro

priété de devenir équilalères quand l'axe du cristal est parallèle à la

section principale.

Les observations ont été faites avec une pince à tourmaline : les

auteurs manquaient d'instruments de précision pour mesurer les

images projetées.

MM. Schlagdenhanffen et Freyss ont encore publié, dans les An

nales de chimie et de physique (t. LUI, 1858, p. 209\ des Expé

riences sur la pile. Ils comparent, dans ce travail, les intensités

relatives dans divers éléments de piles ; ils étudient ensuite la rela

tion qui existe entre l'intensité du courant et la distance qui sépare

les deux métaux dans les piles, puis ils comparent la force électro-

raolrice et la résistance des divers éléments.

La conclusion générale de ce travail est que l'inconstance du

courant est due à la fois à la diminution de la force électromotrice

et à l'aug.nentalion de la résistance; mais la seconde cause est pré

1 Complu rendu*, t. XLVI, p. 1136.
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pondérante, car la résistance est toujours beaucoup plus variable

que la force électromotrice.

M. Bertin a publié, dans le tome V (1™ partie) des Mémoires de

la Société des sciences naturelles, nn travail considérable intitulé :

Résumé des observations de M. Ikrrenschneider sur la météorologie

de Strasbourg. Un extrait de ce travail a paru dans le tome I" de la

Description du département du Bas-Rhin, publiée sous les auspices

de M. Migneret, préfet de ce département (p. 695). 11 serait impos

sible d'en donner une analyse; nous nous contenterons de rapporter

les paroles de la commission chargée d'éditer la météorologie de la

France; elle s'exprime dans les termes suivants : « Un excellent ré

sumé d'une des plus belles séries d'observations météorologiques

que l'on connaisse a été inséré, par M. Bertin, dans les Mémoires de

la Société des sciences naturelles. Ce travail pourra servir de mo

dèle dans le choix et l'étendue des détails. •>

M. Bertin a inséré dans le même volume des Recherches sur la

formation de l'eau par des courants électriques, travail présenté à

l'Institut (Comptes rendus, t. XLIV et XLV), et publié, la première

partie, dans les Annales de physique et de chimie (t. LI) , et la seconde,

dans les Annales de Poggendorf.

Ces recherches ont conduit l'auteur à la découverte d'une pro

priété inconnue des électrodes qui ont servi à la décomposition des

liquides, tels que l'eau. On savait déjà que les lames de platine qui

ont servi à l'éleclrolysation de l'eau peuvent recombiner les élé

ments du mélange d'hydrogène et d'oxygène provenant de la dé

composition. Mais, dans tous les cas où cette recomposition avait été

observée, elle avait été très-lente et ne commençait qu'après l'inter

ruption du courant. Dans les expériences de M. Berlin, au contraire,

elle peut être instantanée et produire l'explosion du mélange déto

nant, et elle se manifeste pendant le passage du courant; de sorte

que les éléments de l'eau se trouvent simultanément séparés par la

partie inférieure des électrodes et recombinés par leur partie supé

rieure qui émerge du liquide et plonge dans le mélange détonant.

Deux expériences principales mettent ces deux faits hors de toute

contestation :

1° Conduisez le courant de 50 éléments Bunsen, par des lames

de platine, sous une cloche pleine d'eau acidulée, vous verrez le

liquide baisser rapidement, et, quand la cloche sera pleine de mé

lange détonant, vous la verrez faire spontanément explosion.

2° L'explosion n'aura pas lieu si l'on remplace l'eau aciduléa par

de l'eau ordinaire. On verra alors le liquide baisser rapidement jus
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qu'au bas des lames, puis remonter rapidement au-dessus ; il oscil

lera ensuite indéfiniment de la première position à la seconde, les

électrodes recomposant par le haut l'eau qu'ils décomposent par le

bas.

L'auteur s'est assuré que ces phénomènes ne pouvaient être attri

bués ni à la chaleur ni à des étincelles électriques. 11 a cru d'abord

pouvoir admettre ce qu'on a appelé la force catalytique du platine;

mais ayant produit les mêmes phénomènes avec des électrodes très-

divers, il a dû renoncer à cette idée et y voir la manifestation d'une

propriété nouvelle des courants électriques, qui se rattacherait natu

rellement à celle qu'on a désignée depuis longtemps sous le nom de

polarisation des électrodes.

Dans la séance de la Société des sciences naturelles du 7 décem

bre 1858, M. Bertin a présenté un densimèlre hydrostatique (1). Cet

instrument est une modification heureuse de l'aréomètre de Boyle,

connu dans les cabinets de physique sous le nom d'aréomètre par

aspiration. Les modifications que l'auteur lui a fait subir avaient

pour but et ont eu pour résultat de faire un instrument commode et

usuel d'un appareil dont l'usage était impossible, et qui, relégué dans

les cabinets de physique, y restait depuis longtemps sans emploi.

M. Bertin ne s'attache pas seulement à faire progresser la science

par ses recherches particulières, il s'occupe aussi des théories, et

l'on sait quelle influence ces dernières peuvent exercer sur les dé

couvertes scientifiques. A la séance de rentrée des Facultés du

15 novembre 1858, M. Bertin a lu un Discours sur les théories phy-

iiques en général et sur celles de l'électricité en particulier (2). Dans

ce discours, l'auteur critique, avec une grande finesse d'esprit,

l'abus qu'on a fait en physique des hypothèses sur les fluides im

pondérables. Comme on ne peut les supprimer tous, on doit au

moins chercher à en réduire le nombre. Or, M. Berlin fait pressen

tir qu'on pourrait parfaitement réduire les deux fluides électriques à

un seul fluide, et il annonce que dorénavant, se rattachant à la

théorie de Franklin convenablement modifiée, il fera son cours

d'électricité dans l'hypothèse d'un seul fluide.

A. Lerebouli.et.

Professeur à la Faculté des sciences de Strasbourg.

(La suite au prochain numéro.)

(1) Journal VInstitut, n» 1317 i r(o mari 1859), p. 104.

(î) Séance annuelU de rentrée des Facultés. Strasbourg, 1838, in-8°, p. 53.



NOTICES

SUR LES

OUVRAGES PUBLIÉS EN PROVINCE

OU RELATIFS A LA PROVINCE.

Annuaire du Jura, 1860, par M. Désiré Monnier. Lons-le-Saulnier,

1 vol. in-8° de 604 pages. — Partie historique, 305 pages.

Cet Annuaire, publié par M. Désiré Monnier, est un ouvrage

consciencieux et complet sous tous les rapports. Les indications

particulières à ce genre de '.ravail y sont faites avec beaucoup de

soin. Mais nous ne nous arrêterons que sur la partie historique com

prise sous le nom de Carte de la Séquanie.

Le savant auteur, après avoir déterminé les limites de la Séquanie

d'après Jules César, les étudie on détail. Il se plaît à les décrire, à

chercher l'origine des noms de fleuves et de montagnes, et des mo

numents voisins. Il nous fait parcourir de la sorte, et non sans un

certain intérêt, la Saône, le Rhône, l'Aar, le Rhin, le Jura et les

Vosges, qui forment les limites de ce qu'il appelle la Séquanie. Il

est facile de voir qu'il embrasse bien d'autres contrées que le dépar

tement de l'Ain, dont il s'occupe spécialement ailleurs.

Nous trouvons ensuite l'histoire des différents peuples qui ont

habité la Séquanie. Ce sont lu les Séquanes, 2° les Rauraques, 3° les

Ambarres, k° les Insubres, 5° lesSégusiens, 6° les Allobroges, 1° le

Edues. 8° les Germains. Il y trouve même, pendant la période

gallo-romaine, des Chamaves et des peuplades danubiennes,

L'auteur cherche à prouver, par la conformité des noms, des

mœurs et des monument*, que la population de la Séquanie appar

tint primitivement à la gr.mde familln des Cimb es, opinion qu'il

établit aussi plu; tard, pour certaines parties du territoire, en faveur

des peuplades danubiennes. Il énumère ensuite les principales villes

connues des anciens. Nous ne signalerons pas les étymologies, qui

nous paraissent le plus souvent peu justifiées ; nous dirons seul?
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ment qu'elles sont en nombre considérable, et qu'elles annoncent

de longues recherches.

Les lieux cités sur les voies gauloises, les lieux consacrés aux

divinités île ces pe îples, les sources, les monts, les forêts sacrées, les

monuments druidquesou présumés tels, les rochers de conformation

bizarre, les curiosités naturelles, y sont décrits avec beaucoup de

détails. C'est la partie la plus intéressante du travail. Les demeures,

les tombeaux gaulois, n'y sont point oubliés, pas plus que les anti

quités grecques.

La partie de YAnnuaire, qui porte le titre d' Annales anciennes,

contient pour l'histoire des communes des documents historiques qui

peuvent être d'une grande utilité. Elle renferme aussi des légendes

qui captivent l'attention du lecteur sérieux. A ces légendes se ratta

chent des inscriptions précieuses et quelques récits historiques rela

tifs à plusieurs anciens monastères du Jura.

Nous félicitons M. Monnier d'avoir fait entrer dans ce volume la

biographie du général Cler, mort glorieusement à Magenta, ainsi que

celle de Ducrel. La notice sur le général Clerc est suivie d'une

belle pièce de vers composée en l'honneur de ce brave oflicier par

M. Gindre de Mancy.

Nous ajouterons ici quelque! observations. Nous ne pouvons

admettre avec M. Monnier que les Commentaires de César soient un

abrogé fait par un auteur inconnu sur les écrits du dictateur. Celte

opinion est contraire à la vérité , contraire à toutes les opinions

reçues, et entre autres à celle de Cicéron, qui dit en parlant de ces

Commentaires : Nudi sunt, rectiel venusti, et omni orationis ornatu,

tanquàm veste, detraclo.... Niliil est in historià, purà et illustri bre-

vitate dukiiis. (Cic. in Bruto, cap. 75.) Du reste, nul écrivain n'était

capable d'écrire de la sorte, si ce n'est Cisar : Sjn style est trop

bien caractérisé pour qu'on puisse s'y tromper.

Nous avons remarqua au -si quelques légères erreurs : œres,

airain, au lieu de tes, page 53; Divitiae, p. 84, pour Diviliac, et

des expre sions assez singulières, comme : saillissant du sol

,p. 130), pierre qui ne remplit plus de fonctions (p. 133'.

Malgré ces taches et d'autres fautes d'impression qui se trouvent

corrigées à la fin du volume, ce nouveau travail de M. Monnier a

une valeur historique incontestable; s'il ne convient pas à la foule

des lecteurs, il peut êire fort utile aux savants, et répond ainsi au

but de l'auteur.

J.-E. Bonnoront,

Professeur de seconde au lycée de Napuléon-VendeV.

Rev. des Soc. sav. — IIe S rio. —T. v. 8
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Extraits des registres municipaux de la ville de Bourg, par M. Baux.

Bourg, 1860. la-8° de VIU-227 pages.

L'auteur explique clairement dans sa préface l'utilité de ce recueil.

Comme lui, nous pansons que de pareils extraits, faits avec soin et

surtout avec discernement, seraient d'un grand secours à l'histoire

des provinces et des villes, et, par suite, à l'histoire générale de la

France.

Les extraits qui uous occupent sont, en effet, une histoire com

plète et vivante de la ville de Bjurg depuis 15)9 jusqu'en 1599. 11

se trouve, il est vrai, qualques lacunas, de 1572 à 1573, et de 1576

à 1581 ; mais les actes des autres années suffisent pour nous donner

une idée exacte de la vie publique et de la vie privée à cette époque.

Ce travail met devant nos yeux les personnages du temps avec

leurs passions, leurs idées et leurs habitudes. Nous reconnais

sons dans les syndics qui se succèdent dans la ville de Bourg ces

consuls énergiques du temps, qui ne craignent pas de lutter contre

le duc de Savoie, leur souverain, toutes les fois qu'il s'agit de l'in

térêt de leurs concitoyens. Ils réclament avec courage contre les

nouvelles taxes mises sur le sel et sur le vin, qui ont excité les

plaintes dans tous les temps et dans tous les pays. Fiers des

droits et des privilèges de leur ville, ils les défendent contre leurs

oppresseurs : tantôt ce sont les nouveaux impôts qu'ils repoussent,

tantôt ce sont les nouvelles charges, telles que la construction

d'édifices publics, l'entretien d'une garnis n trop nombreuse. Les

syndics représentent le droit, l'équité, la raison publique. Ils

ont quelquefois à lutter contre le clergé lui-même. Les chanoines

surtout attirent leur colère. Trois procès soutenus contre eux, parce

qu'ils refusent de participer aux charges de la ville pour la construc

tion d'une église ou la réparation d'une cloche, prouvent, suivant la

remarque de l'auteur, que ces chanoines étaient indifférents ou ani

més d'un esprit hostile toutes les fois qu'ils étaient obligés à quelque

dépense. Un fa!t assez curieux pour l'épo jue est l'ordre donné au

chapitre par les syndics d'assister à la procession faite en l'honneur

de saint Roch, après que la peste a disparu de la ville.

Cette calamité, ainsi que le prouvent les documents publiés par

M. B.iux, était près [U3 aussi Léguante à cette époque qu'au moyen

âge. Plus de dix fois en quarante ans, la ville de Bourg est décimée

par ce fléau destructeur.

Ces extraits nous montrent aussi que la vie des bourgeois se pas
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sait en luttes continuelles contre les malheurs qui venaient sans cesse

fondre sur eux. Ils nous font connaître les pensées, les mœurs, les

institutions et les usages de nos pères, et nous font assister à leur

vie politique, religieuse et sociale. Ces actes authentiques nous

prouvent aussi que l'autorité des gouverneurs n'était pas aussi

grande qu'on est porté à le croire ; les bourgeois avaient recours à

leur chef suprême, qui faisait souvent justice.

Nous ferons remarquer en passant l'acte terminé par ces mots :

« Attendu que ce n'est qu'une femme » appelée en témoignage ;

conclusion peu courtoise assurément et qui nous donne une idée

peu avantageuse de la galanterie des syndics, mais conforme aux

coutumes du temps (p. 37). Nous attirerons aussi l'attention sur le

procès intenté au prieur des Jacobins qui, dans un sermon, avait

accusé les habitants d'athéisme (page 127).

L'auteur a cru avec raison devoir conserv r le texte latin des

ordonnances antérieures a 1559, qu'il publiera dans un recueil spé

cial. Nous lui reprocherions, dans l'ouvrage qui nous occupe, de

n'avoir pas évité de nombreuses répétitions d'actes qui auraient pu

être supprimés, si M. Baux n'avait eu l'intention de faire un extrait

complet, et de mettre à profit ces matériaux dans une préface, où il

se propose de faciliter l'intelligence des faits et de les éclaircir.

Du reste, nous ne saurons trop féliciter l'auteur de ses patientes

recherches et de quelques remarques judicieuses semées çà et là

dans son ouvrage. Nous avons confiance dans la promesse qu'il

nous fait d'expliquer ces documents, et nous désirons voir publier de

semblables travaux dans beaucoup d'autres villes.

J.-E. Bonnoront.
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Description physique , géologique , paléontologique et métallur

gique du département de la Charente, par M. H. Coquand, pro

fesseur de géologie à la Faculté des sciences de Besançon.

1.

Le département de la Charente, ainsi nommé à cause de la rivière

qui le traverse, est divisé en deux régions très-distinctes. La partie

septentrionale du département, qui fait partie du bassin de la Vienne,

repose sur des roches granitiques et schistiques; son sol, composé

de terres argileuses ou froides , ses montagnes, avec leurs escarpe

ments abruptes, lui donnent un aspect généralement sévère que

viennent égayer quelques prairies où l'on élève ces bœufs si connus

en France, les bœufs de l'Angoumois.

L'autre région, qui occupe presque tout le reste du département,

est formée de roches calcaires, de terres chaudes; leur production

agricole dépend de leur solidité, de leur compacité et de leur compo

sition. Les bords de, la Charente sont formés de calcaires durs, vulgai

rement appelés cliaumes, sur lesquels la végétation est peu active.

Lorsque le calcaire est mélangé d'une petite quantité d'argile, il

donne un sol d'une merveilleuse fécondité, propre à toutes les cul

tures ; c'est sur un sol de cette nature que s'étendent les vignes de

Cognac qui nous fournissent des eaux-de-vie estimées.

Le département de la Charente incline un peu vers l'Océan. Son

altitude, qui vers l'est est de 200 à 300 met., tombe, dans les régions

limites de l'ouest, à 100 met. environ. Les collines qui le sillonnent

n'ont aucune importance : le point le plus élevé, qui se trouve dans

la commune de Montrollet, s'élève à 306 met. au-dessus du niveau

de la mer.

Les cours d'eau qui arrosent le département se rapportent à trois

bassins différents : celui de la Charente, celui de la Gironde et celui

de la Vienne. — Le bassin de la Charente est le plus considérable.

Il est coupé en tous sens par h6 petites rivières, qui viennent grossir

la Charente en lui versant leurs eaux soit à droite soit à gauche. Ces

ruisseaux sont peu importants et ne peuvint être nommés dans ce

court résumé. M. Coquand les a tous décrits dans son livre, et nous

y renvoyons ceux qui voudraient des détails sur ce sujet. — La

Vienne, prend sa source dans la Corrèze, entre dans le départe

ment de la Charente par la pointe nord-est et l'écorne pour ainsi

dire. Ses affluents sont si petits que la plupart n'ont pas même de
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nom. — Enfin, la Gironde n'a de rapports avec le département que

par quelques affluents, dont le plus considérable, la Dronne, court

à la limite des départements de la Charente et de la Dordogne, sur

une étendue de moins de Zi.OOO met., entamant c«s deux départe

ments par ses sinuosités. — En résumé, sur 594,5^3 hectares qu'oc

cupe sur la carte de France le département de la Charente, il y en a

3,256 occupés, soit par les rivières, soit par des étangs que l'on

trouve en grand nombre dans les environs de Confolens.

Le département ne possède que deux sources minérales. La source

d'Availles, froide, limpide et pétillante, contient des bicarbonates,

des chlorures et des sulfates de chaux et de magnésie. Sa saveur est

amère et légèrement salée. La source de Barbézieux est ferrugineuse.

Elle n'a pas été analysée; cependant il est plus que probable qu'elle

contient des carbonates de fer et de magnésie, qui lui sont fournis

par les roches sur lesquelles elle coule. Ces deux sources, fort con

nues autrefois, et dont on vantait les vertus encore au siècle dernier,

sont aujourd'hui abandonnées.

La météorologie du déparlement de la Charente n'est pas connue.

Les documents, les observations manquent. Les indications que donne

M. Coquand ont pour base une simple statistique dressée par M. Brac,

chef de division à la préfecture, et n'ont pas été soumis à un con

trôle scientifique. — D'après ce relevé, il paraîtrait que la tempéra

ture moyenne d'Angoulème est de 12 à 13 degrés centigrades. La

pesanteur de l'air ou la pression atmosphérique varie entre les limites

extrêmes de 729n,m à 764""". Les vents d'est et de sud-ouest régnent

pendant l'hiver, et leur intensité est souvent redoutable ; quant aux

pluies, il est vraiment impossible d'en parler, et je crois qu'il serait

téméraire de vouloir donner un renseignement quelconque à ce su

jet, en se fondant sur ce qui se passe dans un département voisin,

celui de la Charente-Inférieure, et en procédant par induction.

Il serait cependant bien important d'avoir sur le climat de la Cha

rente des notions positives. Cela servirait les intérêts de l'agricul

ture, dont la prospérité est'étroitement liée aux variations atmosphé

riques qu'il est nécessaire de prévoir autant que possible, afin d'agir

en conséquence. L'agriculture dépend aussi et surtout de la nature

des terrains. Nous avons dit plus haut quelques mots à ce sujet; nou

n'y reviendrons pas. On peut, au moyen d'amendements convena

bles, changer à son gré la nature du sol. Dans la Charente, on ein

ploie à cet usage quatre minéraux : la marne, la chaux, le plâtre et

la craie. — La marne agit mécaniquement sur les terres argileuses

en diminuant leur compacité, et chimiquement en fournissant des
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éléments calcaires nécessaires à la formation des tissus de certains

végétaux. Les agriculteurs de la Charente laissent perdre les marnes

que la nature leur offre en abondance. Elles seraient cependant

d'une grande utilité pour modifier les terrains sablonneux de Confo-

lens et les terrains argileux, connus sous le nom de brizard, qui

sont en trop grande quantité clans le département. Au lieu de marner,

les agriculteurs aiment mieux chauler avec du tuffeau qu'ils se pro

curent à bas prix. — Le plâtre est employé dans la culture des prai

ries artificielles ; on le trouve en grande abondance dans les argiles

gypsifères.

II.

Quels sont les minéraux qui constituent le sol du déparlement et

quelles roches forment-ils? La réponse à ces deux questions nous

fera connaître la richesse minéralogique de la Charente.

On ne trouve qu'un seul corps simple, le graphyte, mélangé avec

des argilo-schistes carbures. — Les sulfures sont assez abondants :

sulfures de fer, de cuivre, de plomb, d'antimoine etdezinc.— Parmi

les oxydes métalliques, on en rencontre un en grande quantité et

répandu par tout le déparlement, c'est le fer hydroxydé. Les autres

oxydes sont ceux de fer, de manganèse et d'antimoine. — Les sili-

cides sont représentés par le quartz, la calcédoine, le silex, le jaspe,

le mica, le kaolin, etc. On trouve aussi du silicate, mais en fort

petite quantité. — Parmi les sels non silicates, on remarque prin

cipalement des sulfates de chaux, de baryte, de strontiane, d'alu

mine et de fer; des carbonates de chaux, de plomb et de cuivre;

enfin des phosphates de fer et de plomb. — Les combustibles

ligneux ne sont pas nombreux : à peine quelques traces de lignite,

quelques petits rognons de résine et quelques dépôts de tourbe.

Les roches formées par ces divers minéraux sont de deux sortes:

1° Les roches cristallines. Les principales sont : le granité, formé

d'orthose, de quartz et de mica, avec ses nombreuses variétés; le

cyénite, qui diffère du granité par la substitution de l'amphibole au

mica ; le protégyne, dans lequel le même élément est remplacé par

le talc; le micaschiste, l'amphibolischiste, le talcschiste, l'argilo-

schiste, dont les noms rappellent la composition; enfin, le quartz et

l'orthophyre. En tout, neuf espèces de roches cristallines.

2° Les roches sedimentaires sont : les différents calcaires, la do-

lomie, le gypse, le silex, le fer peroxyde el hydraté, l'argile, le grès,

le sable et finalement la tourbe.

Ces roches ne sont pas en égale abondance dans la Charente. Celle
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que l'on trouve très-fréquemment sont : le granité, le calcaire, l'ar

gile et le grès. M. Coquand indique pour chacune les lieux géogra

phiques où on les rencontre. On comprend que nous ne pouvons

entrer clans de si nombreux détails : nous renvoyons nu livre, qui

donne toutes les indications désirables à ce sujet.

III.

Les différents terrains du département de la Charente se réduisent

à six : les terrains de cristallisation, triasique, jurassique, crétacé,

tertiaieet moderne. Disons quelques mots de chacun d'eux.

l°LE5TEnp,MNs de r.msTALLis.\TiON fontpartio du système des monta

gnes gnnitoïdes qui forment le plateau central de la France. Ils s'éten

dent sur la limite orientale du département de la Charente, en une bande

quis' élève à une hauteur moyc nne de 750 mètres au-dessus du niveau

de la mer, et qui court sur une longueur de 58 kilomètres environ.

Ces roches cristallisées ont pris leur structure actuelle, soit par le

refroidissement, comme les granités et les porphyres, soit par une

modification postérieure qui les a métamorphosées. Ces dernières se

reconnaissent facilement des premières, parce qu'elles sont strati

fiées, comme les roches sédimeniaires. On nomme métamorphiques

ces roches qui forment, pour ainsi dire, transition entre les produits

ignés et les produits aqueux, et qui tiennent et des uns et des an

tres. Celles qu'on trouve dans le département de la Charente sont :

les micaschistes, les amphibolischistes et les argiloschistes.

Dans les terrains de cristallisation, on rencontre des filons de

quartz de porphyre, de galine, de sulfure de zinc, de pyrites de fer

argentifères, de cuivre pyriieux, d'antimoine. Tontes ces substances

métalliques ont été trouvées dans les environs de Confolens, et plu

sieurs sont en voie d'exploitation, mais jusqu'à présent on n'a pas

obtenu de résultats bien satisfaisants.

Les matériaux utiles des terrains de cristallisation ne sont pas nom

breux. Des moellons, des cailloux quartzeux pour l'empierrement des

routes, voilà tout ce qu'on en retire. Il serait très-avantageux

d'exploiter le granit du Pas-de-la-Mulo, au nord-est do Confolens,

qui a été employé dans la construction du pont neuf que l'on admire

dans cette ville. Mais, selon M. Coqinnd, « Le culte de l'architec

ture ne paraît g'ière avoir fait de progrès dans les mœurs des ha

bitants de Confo'ens, et les personnes qui se construisent des habi

tations convenables demandent leurs pierres de taille aux (arrières

d'Angoulême, en laissant dans un abandon humiliant les granits qui
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sont à leur portée. » Espérons que cette petite leçon portera ses

fruits.

2° Le département de la Charente ne possède qu'un étage du ter

rain triasique; un étage sur trois, et encore en lambeaux isolés. Il

est assez difficile d'indiquer la formation de cette couche formée de

grès bigarré. M. Coq:and croit pouvoir la considérer comme un dé

pôt dont les fragments arrondis, charriés par les eaux, se seraient

mélangés avec les blocs anguleux qui proviennent des roches que

l'on trouve dans les environs. Selon l'auteur du livre que nous ana

lysons, c'est la seule explication plausible en harmonie avec les

faits. Cependant, on ne peut donner cette solution comme définitive;

il faut attendre que les observations soient plus nombreuses.

Comme matériaux utiles, on trouve dans le terrain triasique des

pierres de taille et des moellons.

3° Le terrain jurassique, très-développé dans le département de

la Charente, se divi-e en quatre groupes : le lias, le jurrassique in

férieur , le jurassique moyen et le jurassique supérieur. Ces

groupes se sub livisent eux-mêmes en plusieurs étages.

— Le lias se compose de quatre étages distincts : le grès infra-

liasique, qui constitue l'assise inférieure de ce terrain, est essentiel

lement formé d'éléments remaniés provenant de la destruction du

granité sous-jacent. 11 est recouvert par le lias inférieur, composé

de calcaires magnésiens régulièrement stratifiés. Au-dessus de cet

étage se trouve le troisième étage du lias, le lias moyen, appelé

aussi calcaire àbelemnites, d'une puissance d'environ 20 mètres, et

dont la composition normale consiste en un calcaire sableux conte

nant de nombreux fossiles. Il supporte, le lias supérieur, formé de

marnes bleuâtres et de calcaires argilifères. — Les matériaux utiles

que l'on trouve dans le groupe iiasique, sont : des pavés, des moel

lons, de la pierre à chaux et des marnes pour l'amendement des

terres. Les filons métallifères viennent expirer dans le lias moyen;

ils ne pénètrent pas l'étage supérieur. Les substances métalliques

qu'ils renferment sont des sulfures de zinc et de plomb, et de la ba

ryte sulfatée.

— Le terrain jurassique inférieur est formé de trois étages,

principalement composés de calcaires solides, qui donnent au sol une

gm de sécheresse et unecomplète aridité. — L'oolithe ferrugineuse,

qui forme le premier étage, est composée de dolomies grenues, de

calcaires Iravertineux et marneux dont la puissance peut être éva

luée à 15 mètres environ. Lesfossiles qui caractérisent cet étage sont

des enclines, des ammonites, des belemnites, et des térébratuhs. La
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couche qui la recouvre est la grande oolilhe. Elle est formée de cal

caires compactes, contenant une grande quantité de silex. Sa puis

sance oscille entre 35 et /i0 mètres. Cet étage se distingue assez dif

ficilement de celui sur lequel il repose, soit par la natui e des roches,

soit même par celle des fossiles. — Le terrain supérieur du groupe

jurassique inférieur est le cornsbrash, également difficile à distin

guer. — Cependant M. Coquand a eu la bonne fortune de pouvoir

constater sa présence en deux points du département assez éloignés

1 un de l'autre, présence qui lui a été révélée par la découverte de

polypiers fossiles (Terebrahila coarctata et digona), qui caractérisent

nettement le cornsbrash en France et en Angleterre. — Des pierres

à chaux, des pierres de taille, des pavés, voilà les principaux maté

riaux utiles du terrain jurassique inférieur.

— Le jurassique moyen est très-développé dans le département

delà Charente. 11 se compose de trois étages qui souvent se con

fondent au point qu'il devient très-difficile de les distinguer les uns

des autres. -Ainsi, il est très-difficile du distinguer l'étage inférieur,

le k llovien, de lVtage qui le recouvre, l'oxfordien. Cependant la

paléontologie peut encore en fournir les moyens. Dans l'étage infé

rieur, dominent des ammonites tumidus, macrocephalus, coronatus.

— Ici M. Coquand rectifie une erreur incroyable de M. d'Orbigny.

Cet auteur, dans s,n Prodrome, a confondu l'étage kellovien avec

la grande oolithe ; ce qui l'a conduit à mettre les fossiles que nous

venons de nommer dans le jurassique inférieur. — Dans l'oxfordien,

au contraire, nous trouvons les ammonites henrici, oculatus , le be~

kmnite hastatus et le millericrinus subechinatus. Ces faunes diverses

permettent de distinguer les deux étages l'un de l'autre. Ainsi

M. Coquand a reconnu que l'étage kellovien se présente avec deux

faciès distincts : l'un, de calcaires oolilhiques, l'autre, de calcaires

compactes, et que sa puissance oscille entre 45 et 50 mètres. 11 a

également reconnu que l'étage oxfordien avait une puissance à peu

pris égale, et qu'il se composait de calcaires, d'argiles et de marnes

en grande abondance. Enfin, l'étage corallien, qui termine le juras

sique moyen, est nettement caractérisé par la présence de certains

polypiers fossiles, de coraux, qui y sont très-nombreux. Il est formé

de calcaires secs et crevassés, dont la puissance varie entre 55 et

60 mètres. — Les matériaux utiles du jurassique moyen sont : des

pierres de taille, des moi lions, des cakaires à chaux grasse et des

marnes, dont l'utilité serait immense, et qui malgré cela sont restés

jusqu'ici sans emploi.

— Le jurassique supérieur se distingue nettement des autres
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groupes du terrain jurassique. Tous les groupes que nous avons dé

crits ont pour principe minéralogique pré lominant le calcaire com

pacte ou ool thique ; les étages du jurassique supérieur, dont nous

allons parler, ont pour base minéralogique des calcaires argileux, ou

des marnes. Ces étages sont au nombre de trois. — M. Coqtiand a

admis avec raison, selon nous, la classification des géologues an

glais; mais il ne doit pas ignorer qu'elle est combattue par quelques

auteurs français. — L'étage kimméridgien est un des termes les

plus développés du terrain jurassique du département. Il est formé

de trois sous-éiages : le calcaire à aslartes, ainsi nommé à cause des

fossiles qu'il contient, composé de bancs alternés de calcaires et de

marnes; les assises à ptérocères d'une composition minéralogique à

peu près identique ; enfin les bancs à ostrea virgula, formés princi

palement de marnes. L'ensemble de ces trois sous-étages donne,

pour le terrain kimméridgien, une puissance de 120 mètres environ.

— L'étage portlandien, dont la puissance dépasse 60 mètres, se

compose d'un dépôt sableux et d'un dépôt calcaire. Ce dernier pré

sente trois assises : celles du calcaire oolithique, du calcaire mar

neux, et du calcaire lithographique. Les fossiles qui le caractérisent

Sont 1j pecten porllandicus, la mactra insulamm, quelques bivalves,

et des débris de sauriens. — L'étage purbeckien forme la limite su

périeure du terrain jurassique. M. Coquand s'est très-longuement

étendu sur la description de ce terrain. La partie de son livre qu'il

lui consacre, forme un total de 60 pnges environ. C'est tout un mé

moire où il expose ses propres recherches, et où il rappelle les

travaux, d'ailleurs peu considérables, de ses prédécesseurs sur ce

terrain. Nous le recommandons à nos lecteurs , car il nous est im

possible, malgré notre désir, de l'analyser ici. Disons seulement

qu'on a constaté la présence des argiles de purbeck, non-seulement

dans le département de la Charente, dans la plaine appelée Pays-

Bas, mais encore au sud-ouest de Rochofort, et dans l'Ile d'Oleron.

Elles occupent sur le sol français un rang assez important pour

qu'elles méritent d'être signalées à l'attention des géologues. Les

matériaux utiles que l'on trouve dans le jurassique supérieur sont :

des moellons, des pierres de taille, des argiles à tuiles, et des cal

caires lithographiques.

h" Le Tri\iur\- cnÊTAci succède au terrain jurassique. On le par

tage en deux grandes divisions : la craie inférieure, composée de

roches calcaires, dures résistantes, arides; la craie supérieure, formée

d'un calcaire marneux, friable, excellent pour la végétation.

Im craie inférieure, dans le département de la Charente, se divise
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en quatre étages distincts : Legardonien, dont la puissance no dé

passe pas 6 mètres, est composé d'argiles lignilifères et pyritenses.

— Le carantonien, situé entre les deux Charentes, est formé de six

assises bien stratifiées; son épaisseur est de 80 mètres environ. Il

est caractérisé par une faune nombreuse, dont les principaux fossiles

sont : la cnprina adversa, les oslrea columba, (labcllata et biauricu-

lala, et la lerebratula pectina. — L'angoumien, ainsi nommé, parce

qu'on le rencontre surtout aux environs d'Angouléme, se fait remar

quer par la solidité des roches dont il est composé ; on le partage en

trois assises dont la plus inférieure est caractérisée par les amtno-

niies rvquinianits et lîochebrunii, et les deux autres par le radiolile»

lumbricalis. — Enfin le dernier étage de la craie inférieure est le

provencien, d'une puissance égale à celle de l'angoumien, /|0 mè

tres environ, et difficile à distinguer de ce dernier, par la nature des

roches. La faune seule est différente : les fossiles les plus abondants

sont les spherulites moulinait et radioaus, elYkippurites organisons,

qui apparaissent pour la première fois. — Les matériaux utiles de

cette première division du terrain crétacé consistent en des argiles

propres h la fabrication des tuiles et des briques, des sables bons au

moulage, des pierres à bâtir et des pierres à chaux.

La craie supérieure succède brusquement, et sans transition, au

terrain crétacé inférieur. Elle se compose de quatre élages facilement

reconnaissab'es par leur faune, qui est différente pour chacun d'eux.

Le premier, le coniacien, se trouve dans les environs de Cognac, et

atteint, en certains endroits, une puissance de 40 mètres. 11 se com

pose, à sa base, d'assises d'argile, de sable et de grès calcarifères,

et à sa partie supérieure, de calcaires glauconieux. Les fossiles qui

le caractérisent sont : Voslrea auricularis, le lerebratula Arnatidi et

Bauga, et le spherulile Coqitandi, ainsi nommé par M. Bayle. Il sert

de base à l'étage santonien, bien représenté aux environs de Saintes,

etformédebanesern yeux, où l'on trouve le micrasler brcvisel la rhyn-

chonella vesperlilio, à la partie inférieure, et le radiolile Arnaudi à la li

mite supérieure : immédiatement au-dessus de lui vient l'étage campa-

nien, qui tire son nom de cette contrée du département de la Charente,

connue sous la dénomination du pays de Champagne. Sa puissance

est aussi considérable que celle du santonien , 70 mètres à peu

près. Il correspond à la craie de Meudon et à celle de Maestricht, et,

commeel!e,il est composé de calcaires crayeux, avec rognons de silex

subordonnés. Il contient de nombreux fossiles dont lesprincipaux sont :

\esostrea resicularis, tafmonliana, santoiiensis, frons, larva et cornu-

arietis,leradiolitesfissicoslal>ts, et le conoclypus Leskei. Le dordonien
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est le dernier étage de la formation crétacée. 11 atteint sa puissance

maximum, 70 mètres, dans le département de la Dordogne. Il est

caractérisé par une faune très-nombreuse, composée principalement

d'hippurites, de radiolites d'oslrea, de spluerulites, et d'un nombre

considérable de polypiers. — Une grande partie de ces fossiles ont

été découverts par M. Coquand, et portent par conséquent son nom.

— La craie supérieure n'est pas très-abondante en matériaux utiles.

Quelques pierres à bâtir, de mauvais moellons, des silex pour l'em

pierrement des roules, voilà toute la richesse de ce terrain.

Avec la description du terrain crétacé se termine le premier vo

lume de l'ouvrage de M. Coquand sur le département de la Cha

rente. Nous n'avons que des éloges à donner à ce livre, qui abonde

en observations intéressantes et qui fixe plusieurs points de la

science géologique. Nous ajoutons que le plan suivi par l'auteur nous

parait excellent, parce qu'il est d'une régularité parfaite, ainsi

quo'n a pu le juger par cette courte analyse. Nous pensons que

M. Coquand ajoutera au second volume qu'il nous doit, les cartes

qui manquent au premier. Une introduction géologique, placée en

tête du volume, rappelle au lecteur les résultats généraux acquis à la

science.

Léopold Giraud.
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Société de statistique de Marseille. — Programme des prix

proposés par la Société.

La Société de statistique de Marseille a annoncé, le 6 décembre

1858, qu'elle tiendra une séance solennelle en 1860, dans laquelle

divers prix seraient décernés. Mais elle est portée à ajourner cette

solennité au premier semestre de 1861, par les considérations sui

vantes : d'abord, parce que des Mémoires envoyés au concours n'ont

nullement satisfait aux conditions du programme qu'elle avait pu

blié; et, en second lieu, parce qu'elle s'est persuadé qu'un plus

grand nombre de statisticiens et d'industriels se mettraient sur les

rangs pour l'obtention de ses récompenses, attendu qu'une exposi

tion générale de l'industrie et de l'agriculture aura lieu, à Marseille,

vers cette époque, c'est-à-dire en mai 1861.

En conséquence, la Société confie à son conseil d'administration

le soin de présenter modifié, à la date d'aujourd'hui (8 novembre

1860), son programme, s'il ne paraissait pas devoir être reproduit

tel qu'il a été déjà rendu public.

Conformément à cette décision, le programme est, avec l'addition

de quelques mots, soumis de nouveau aux concurrents, pour qu'ils

puissent se pénétrer de son esprit et des intentions de la Société.

Voici ce programme :

La Société de statistique de Marseille, persévérant dans l'inten

tion de recueillir le plus de faits possible concernant le département

des Bouches-du-Rhône, propose plusieurs prix de Statistique géné

rale, c'est-à-dire destinés aux meilleurs Mémoires comprenant tous

les fails qui ?e rattachent à une commune, à un canton ou à un
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arrondissement de ce département. Ces prix sont trois médailles

d'or: une de 100 fr. pour la Statistique d'une commune-, une de

200 fr. pour la Statistique d'un canton ; et une de 300 fr. pour la

Statistique d'un arrondissement.

Le concours étant ouvert simultanément pour chaque commune,

canton et arrondissement, le nombre des prix est subordonnée celui

des concurrents et à leur mérite.

Il sera, en outre, accordé des prix de Statistique particulière, rela

tive à Marseille et dans le sens que voici : la richesse publique se

produit, s'échange, se consomme; de là trois sortes d'industrie :

1° Les industries de production ;

2° Le commerce proprement dit, ou l'échange ;

3° La vente au détail.

-La Société laisse les concurrents libres et leur demande à leur

choix la Statistique, ou d'une ou de plusieurs productions locales,

telles que la savonnerie, la fabrication de l'huile, les machines, etc. ;

ou d'un commerce d'échange à Marseille avec l'indication des moyens

de transport, des débouchés, des prix de revient et de vente, etc.:

ou d'une ou de plusieurs espèces de ventes au détail, telles que la

librairie, les meubles, le détail des cafés, etc.

La Société recevra également tout travail de statistique spéciale,

comme la statistique d'une ou de plusieurs corporations ou associa

tions, d'un ou de plusieurs monuments civils, religieux, etc., du

département des Bouches-du-Rhône.

La Société proportionnera la valeur des prix à l'importance des

Mémoires présentés sur ces divers genres de s'atistique. Elle recom

mande aux auteurs, avec l'exactitude scrupuleuse sans laquelle il n'y

a point de statistique, l'interprétation économique et morale des faits

qu'ils constateront. Les chiffres ne sont que la représentation maté

rielle des idées ; elle verrait avec plaisir les concurrents chercher

dans le passé de Marseille des points de comparaison avec le pré

sent; elle accueillera aussi bien les monographies les plus restreintes

que les plus vastes travaux d'ensemble, disposée qu'elle est à multi

plier, au besoin, ses récompenses.

Les travaux devront parvenir à la Société avant le 31 mars 1861.

Les auteurs qui se feraient connaître seraient exclus du concours.

Ils joindront à leur travail une épigraphe qui sera répétée sur un

billet cacheté contenant leur nom et leur demeure.

Les ouvrages adressés resteront déposés dans les archives de la

Société. Il sera facultatif aux auteurs d'en faire prendre copie.

Les membres actifs de la Société sont seuls exclus du concours.

— Indépendamment des prix ci-dessus, il sera décerné, en 1861,

des médailles d'émulation et des mentions honorables aux mem

bres honoraires et correspondants, ainsi qu'aux personnes étran

gères à la Société qui lui auront envoyé les meilleurs travaux de

statistique.

— Enfin, la Société continuera, comme précédemment, d'accor

der des médailles et des mentions honorables aux personnes qui
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auront introduit dans le département des Bouches-du-Rhône un

nouveau genre d'industrie ou qui auront perfectionné l'une des in

dustries existantes.

MM. les industriels qui voudront concourir pour les encourage

ments, devront faire arriver leurs demandes avant le 28 février

1861, terme de rigueur.

Tous les Mémoires pour les concours et les autres travaux seront

écrits lisiblement et adressés francs de port à M. le docteur P.-M.

Roux, de Marseille, secrétaire perpétuel de la Société, rue Mont-

grand, n° 12.

Arrêté, en séance particulière, le 8 novembre 1860.

Société impériale des sciences, de l'agriculture et des arts db

Lille. — Programme des prix proposés par la Société.

La Société décernera des Médailles d'or, de vermeil, d'argent

ou de bronze, suivant le mérite des travaux qui lui seront adressés,

sur les sujets dont l'énoncé va suivre :

I* — Sciences physiques.

1° Etudier sous le double rapport de la composition chimique et

des propriétés calorifiques les diverses espèces de bouille du nord

de la France ;

2° Faire l'histoire de l'aréométrie, comprenant la construction et

l'emploi des aréomètres. Signaler les inconvénients résultants de la

multiplicité et de l'incertitude des divers aréomètres : pèse-sirop,

pèse-méiasse, pèse-acide, pèse-flegme, alcoomètre, densimètre, etc.,

employés dans les diverses industries, surtout dans les distilleries et

les sucreries; faire comprendre les avantages, soit de créer officiels

lement un seul aréomètre-type, commun à tous les liquides, soit de

faire obligatoirement poinçonner les aréomètres en usage par le vé

rificateur des poids et mesures.

II. — Sciences appliquées à l'industrie.

1° Construire un manomètre assez sensible pour donner des indi

cations exactes de la tension de la vapeur dans les cylindres de ma

chines à vapeur, depuis le commencement jusqu'à la lin de la course

du piston, ou apporter à l'indicateur de Watt un perfectionnement

qui en rende l'emploi plus facile et plus général ;

2° Etudier les meilleures dispositions à adopter dans les filatures,

afin de prévenir les accidents qu'engendrent les moteurs mécani

ques et les divers organes de transmission ;

3° Faire des expériences dynamométriques sur toutes les ma

chines qui composent une filature de coton ou de lin, à l'exception

du moteur.

Le Mémoire devra contenir le dessin et la description du dynamo
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mètre employé, ainsi qu'une spécification détaillée des machines

essayées et de leur produit en quantité et en qualité, le nom des

constructeurs et tous les autres renseignements nécessaires pour

rendre les expériences comparables entre elles et avec celles qui

pourraient être faites ultérieurement ;

4° Construire un compteur à vapeur, ou appareil mesurant la

quantité et la pression de la vapeur, qui passe par un tuyau commu

niquant avec un générateur;

5° Rechercher les circonstances qui influent sur le degré de siccité

de la vapeur produite dans un générateur, et trouver un moyen pra

tique d'arrêter l'eau entraînée ;

6° Rechercher un procédé pratique propre à utiliser les gaz qui

se dégagent dans la fabrication de l'acide sulfurique et du sulfate de

soude;

7° Indiquer un moyen industriel pour préparer directement l'acide

oxalique, à l'aide de la betterave en nature.

III. — Sciences médicale*. — Hygiène.

1° Une médaille d'or sera décernée à l'auteur du meilleur travail

sur la question suivante :

Du traitement du croup ou angine laryngée diphthéritique. — Sans

rien imposer aux concurrents, la Société désire voir adopter l'ordre

suivant :

!• Traitement à diriger contre l'état local;

2» Traitement à diriger contre l'état général ;

3° Examen spécial du degré d'efficacité de la trachéotomie.

Les assertions contenues dans les Mémoires envoyés devront s'ap

puyer sur des statistiques authentiques, et dont on indiquera soigneu

sement les sources.

2" Questions relatives à l'agrandissement de Lille :

Rechercher quels sont les avantages et les inconvénients :

1° Des rues droites ou sinueuses, larges ou étroites, longues ou

courtes;

2" Des différentes orientations des rues;

3' De l'uniformité ou de la variété dans la forme et l'aspect exté

rieur des maisons d'une même rue;

W Des passages, qu'ils soient couverts ou non d'un vitrage;

5° Des trottoirs en larges dalles, en pavés semblables à ceux des

rues, en pavés équarris, en asphalte, etc. ;

6° Des canaux ouverts ou couverts ;

7° Des bouches dégoûts dites hermétiques ou ouvertes ;

8° De la dissémination sur divers points de la ville, ou de la réu

nion au pourtour d'une grande place centrale, des édifices publics,

tels que la mairie, la préfecture, le quartier général, le beffroi, le

théâtre, le Palais de justice, la salle des concerts, etc.;

9° Des constructions en saillie, telles que les urinoirs, les étalages,

les balcons, les enseignes, les pots de (leurs, etc.



— m —

La largeur d'une rue étant donnée, on demande :

1" A quelle hauteur faut-il limiter le faite des maisons?

2* Quelle portion de cette largeur convient-il d'accorder à la cir

culation des voitures, ou, ce qui revient au même, quelle portion

de cette largeur faut-il réserver aux trottoirs pour la circulation des

piétons?

Le concurrent discutera les avantages et les inconvénients avec

un soin égal, surtout pour ce qui se rattache à la salubrité publique,

motif principal du concours.

IV. — Agriculture.

1° Faire l'analyse comparative de toutes les espèces de calcaire

qu'on utilise dans le nord de la France, soit pour le chaulage, soit

pour le marnage des terres. — Mentionner les gisements et les ca

ractères physiques de ces calcaires ;

2° Faire connaître les différents modes de chaulage et de marnage

mis en pratique dans le nord de la France, en précisant pour chaque

nature de terre les doses de chaux ou de marne adoptées dans

chaque localité, ainsi que la durée du chaulage et du marnage. —

Donner le prix de revient de ces deux opérations dans chaque

localité.

V. — Histoire.

1° Biographie du botaniste Mathias De Lobel ;

2° Histoire d'une commune rurale du département du Nord ;

3° Exposer l'histoire de l'incorporation à la France des provinces

qui ont formé le département du Nord et les résultats de cette incor

poration en ce qui concerne les mœurs, les arts, le commerce, l'in

dustrie et l'agriculture ;

4° Histoire de l'origine et du développement de l'imprimerie à

Lille jusqu'à nos jours;

5° Eloge de Bartholomée Masurel, fondateur du mont-de-piété

gratuit de Lille.

"VI. — Philosophie. — Économie sociale.

1° Déterminer avec précision les caractères de l'analyse et de la

synthèse ; les signaler dans les principales applications de ces deux

méthodes aux sciences exactes , aux sciences naturelles et aux

sciences morales ;

2° Etude sur la coutume de Lille. Comparer les dispositions prin

cipales de cette législation au droit romain, au droit germanique et

aux codes qui nous régissent actuellement;

3° Etudes biographiques sur les jurisconsultes lillois, et en parti

culier sur Patou, commentateur de la coutume. Examen critique de

leurs ouvrages ;

k" Coup d'œil sur les sociétés de secours mutuels entre ouvriers

fdites Sociétés de malades) qui existaient antérieurement à 1789. De

leur organisation et de leurs résultats;
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5* De la législation des prébendes avant la période révolution

naire et depuis cette époque. Des avantages et des inconvénients de

ces sortes de fondations.

VII. — Littérature.

11 sera décerné une médaille à l'auteur d'une pièce de vers remar

quable; le sujet est laissé au choix des concurrents.

La Société met en outre au concours la question suivante :

Indiquer, dans le dialecte populaire du nord de la France, les

mots, les expressions, les tours de phrase dont la perte serait regret

table. Les comparer aux termes, aux expressions, aux tours de

phrase de la langue française qui s'en rapprochent le plus. Discuter

les valeurs des uns et des autres.

VIII. — Beaux-Art».

i° La Société demande une gravure inédite au burin ou à l'eau-

forte, dont le sujet sera pris dans l'histoire du nord de la France ;

•2° Une médaille sera décernée au Mémoire qui aura recherché

avec le plus de soin si l'uniformité d'aspect dans les monuments

était en usage avant les temps de décadence, ou si ce n'est pas, au

contraire, la liberté laissée aux constructions qui a donné à chacune

d'elles un caractère propre, et aux ensembles une variété pleine

d'intérêt.

Cette idée, bien qu'en opposition avec la mode actuelle, a-t-elle

été, oui ou non, pratiquée dans les beaux temps de l'art? Est-elle

ou n'est-elle pas favorable au développement utile ou pittoresque

d'une ville?

IX. — Encouragement* divers.

1° Une médaille d'or de 300 francs sera décernée à l'auteur de

l'ouvrage jugé le plus utile aux mœurs publié dans le cours de l'an

née 1860-1861.

La condition essentielle est que l'auteur appartienne au départe

ment du Nord ;

2* Une médaille d'or de 100 fr. sera décernée à l'auteur du meil

leur Mémoire scientifique publié du 1er décembre 1860 au 1er dé

cembre 1861, pourvu que l'objet de ce Mémoire soit applicable, plus

ou moins directement, aux industries exploitées dans le nord de la

France;

3° La Société se réserve aussi de récompenser ou d'encourager

par des primes ou médailles les auteurs de productions scientifiques,

littéraires, artistiques, agricoles et industrielles non mentionnées

dans le présent programme.

Agents industriels.

Depuis 1831, la Société récompense par des livrets de la Caisse

d'épargne, des primes et des médailles, la fidélité et l'attachement
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des serviteurs à leurs maîtres; en l'année 1861, elle décernera de

semblables distinctions aux vieux serviteurs de l'industrie.

Les certificats délivrés en faveur des agents industriels devront

être reconnus et certifiés sincères par les patrons.

Conditions générales du Concours.

Les Mémoires et travaux présentés au concours et les certificats

des agents industriels seront adressés francs de port à M. le secré

taire général de la Société, à l'Hôtel-de-Ville, avant le 15 novembre

1861.

Ne seront admis à concourir que les Mémoires et Travaux inédits

qui n'auront pas été présentés à d'autres Sociétés académiques.

Chaque envoi portera une épigraphe reproduite sur un billet cacheté,

contenant le nom et l'adresse de l'auteur. Ce billet ne sera ouvert

que dans le cas où le concurrent aurait mérité une récompense.

Les ouvriers qui prétendent aux médailles et primes offertes en

faveur des bons et longs services devront, avant le 15 novembre

1861, par une lettre d'avis, faire connaître leur intention à M. le

secrétaire général. Ils devront également lui adresser pour la même

époque les certificats exigés.



ACTES OFFICIELS.

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'Instruction

publique et des Cultes,

Arrête :

M. Dumas, sénateur, vice-président du Conseil impérial de l'ins

truction publique, membre de l'Institut, etc., est nommé memore

honoraire du Comité des travaux historiques et des Sociétés sa

vantes.

Paris, le U février 1861.

ROULAN1).

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'Instruction

publique et des Cultes,

Arrête :

Sont nommés membres du Comité des travaux historiques et des

Sociétés savantes (section d'histoire) :

M. Aurélien de Courson, conservateur de la Bibliothèque de l'Empe

reur, au Louvre;

M. Levasseur, professeur de seconde au lycée impérial Saint-Louis.

Paris, le 8 février 1861.

ROULAND.

Rev. des Soc. sav. — II* Série. — T. v. 10
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Le Ministre secrétaire d'État au département de l'Instruction pu

blique et des Cultes,

Sur la proposition du Comité impérial des travaux historiques et

des Sociétés savantes,

Arrête :

Art. I".

Les OEuvres de Lavoisier seront publiées sous les auspices du

ministère de l'instruction publique et des cultes.

Art. 2.

M. Dumas, sénateur, vice-président du Conseil impérial de l'in

struction publique, membre honoraire du Comité, est chargé de

cette publication.

Fait à Paris, le A février 1861.

ROULAND.

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'Instruction pu

blique et des Cultes,

Sur la proposition du Comité impérial des travaux historiques et

des Sociétés savantes,

Arrête :

Art. 1".

Les OEuvres de Lagrange seront publiées sous les auspices du

ministère de l'instruction publique.

Art. 2.

M. Serret, membre du Comité (section des sciences), est chargé

de cette publication.

Fait à Paris, le /( février 1861.

ROULAND.



COMITÉ IMPÉRIAL

DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET DES

SOCIÉTÉS SAVANTES.

SEANCES DU COMITE.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PIIILOLOGIE.

Séance du 17 décembre 1860.

Présidence de M. Amédée Thierry, membre de l'Institut.

M. Avencl, éditeur des lettres du cardinal de Richelieu, annonce

que l'impression du IVe volume de ce recueil est terminée, et que,

conformément aux intentions de M. le Ministre, ce volume a été ré

duit de manière à ne former que 103 feuilles. 11 a fallu, pour atteindre

ce résultat, se borner à analyser un grand nombre de pièces et sup

primer une partie des notes qui avaient été jointes au texte. Mais i

serait impossible, à l'aide de pareilles réductions, de renfermer dans

un seul volume les lettres qui restent à publier. Dix années se sont

écoulées depuis que cette publication a été commencée, et, dans cet

intervalle, l'éditeur a recueilli un grand nombre de pièces qui ne

pourront trouver place que dans un supplément. 11 est d'ailleurs in

dispensable d'ajouter une table des matières et des noms propres à

un ouvrage de cette nature. Ce supplément et les tables formeron

au moins un demi-volume. Par ces divers motifs, M. Avenel demande

qu'il lui soit accordé un sixième volume, et il prend l'engagemen

formel de ne pas dépasser cette limite.

M. Chéruel, commissaire pour la publication des Lettres de Biche-

lieu, émet un avis favorable à la demande de M. Avenel. Il pense

qu'un sixième volume est indispensable pour terminer convena
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blement cet important ouvrage. L'éditeur n'est arrivé, à la fin du

quatrième volume, qu'à l'année 1636 , et il reste à publier les

lettres de Richelieu pendant les huit années les plus intéressantes

de son ministère. L'éditeur est d'ailleurs un homme très-conscien

cieux et sévère dans le choix des documents qu'il publie.

La section partage l'avis de M. Chéruel et appuie la demande

adressée par M. Avenel à Son Excellence.

La section a reçu de M. Morand la rédaction définitive de la notice

et des notes qui doivent accompagner la relation latine de Guiart

des Moulins (1). M. Le Clerc, sur la proposition duquel il a été

décidé que cetle relation serait publiée, est prié d'examiner la nou

velle communication de M. Morand.

M. le Ministre avait demandé à M. Le Glay, d'après un vœu émis

par le Comité, l'envoi de quelques pièces relatives au projet de

croisade contre les Turcs formé par le duc de Bourgogne, Philippe

le Bon (2). M. Le Glay adresse, comme spécimen, une instruction

donnée à maistre Anthoine Hanneron, qui fut chargé par le duc de

se rendre près de l'empereur et du pape à l'occasion de ces projets

de croisade. Quelques notes ajoutées à ce document font connaître

les personnages qui y sont cités. — Renvoi h M. Louandre, qui avait

été chargé d'examiner les précédentes communications de M. Le

Glay sur le môme sujet.

M. l'abbé Barbier de Montault a adressé au Comité neuf lettres

autographes, qui complètent ses précédents envois relatifs aux

guerres du dix-huitième siècle. M. Delisle est chargé de faire un

rapport sur la destination que l'on devra donner à ces auto

graphes.

M. Barbier de Montault annonce en même temps qu'il a transmis

au maire de Brain-sur-Allones la demande, faite par la section, des

registres de la mairie, qui sont recouverts de feuillets détachés

d'une chronique de Froissart (3).

Des remercîments seront adressés à M. l'abbé Barbier de Mon

tault pour cette démarche, ainsi que pour quatre brochures qu'il a

adressées, et qui seront déposées à la bibliothèque du Comité.

M. Laferrière est prié d'examiner un document envoyé par

M; de La Fons de Mélicocq et relatif aux coutumes de Valen-

ciennes.

(1) Voy. Bévue des Sociétés savantes, 2e sé/ie, t. III, p. tir».

t'2) Ibid., I. IV, p. 403.

^3) Bévue des Sociétés savantes, t. IV", p. 27(i.
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M. de Jussieu transmet la copie d'une relation de la bataille de

Fontenoy par le général de La Vauguyon. — Renvoi à M. Rathery.

Une pièce écrite en langue vulgaire du comté de Nice, en 1423,

adressée à la section par le même correspondant, est soumise à

l'examen de M. Ouessard.

M. Nozot communique un fac-timile d'une charte de la commune

de Lelanne (arrondissement de Sedan), et une note sur la Malmai

son, chef-lieu de canton du même arrondissement. M. Bellaguet est

prié de rendre compte de ces documents.

M. d'Arbaumont, membre de la commission des antiquités de

la Côte-d'Or, a envoyé copie d'une quittance de la somme de

douze deniers, à laquelle avaient été taxés, en 1319, les cha

noines de l'ancienne Chapelle-aux-Riches, de Dijon, pour subvenir,

avec les ecclésiastiques du diocèse de Langres, à l'entretien d'un

juif converti, qui enseignait à Paris les langues hébraïque et chal-

daïque. Le texte est accompagné d'une note de M. d'Arbaumont

destinée à faire ressortir l'importance de ce document.

M. Jourdain est chargé d'examiner la communication de M. d'Ar

baumont.

M. Bellot-Herment, membre de la commission administrative du

musée de Bar-le-Duc, transmet au Comité quelques extraits d'un

manuscrit du seizième siècle intitulé : Icy est la propriété, vertus et

plusieurs beaux secrets tant des herbes et aultrcs choses servant, en

médecine, au corys humain. L'auteur de ce traité, qui vivait en

1587, se nommait François Barbier le Jeune, panetier du marquis

de Lorraine. — Renvoi a M. J. Desnoyers.

M. Blanchot, employé supérieur de la manufacture impériale des

tabacs à Strasbourg, adresse seize notices, « qui ont pour objet, les

unes, des légendes ou inscriptions antiques non encore interprétées,

ou ayant reçu une interprétation différente de celle qu'il a pu leur

donner; les autres, des noms propres géographiques ou autres,

usités dans l'ancienne Gaule comme dans la France moderne, dont

il a déterminé la signification par leur rapprochement avec les élé

ments gaulois dont ils émanent. » M. Blanchot ajoute que, depuis

douze ans, il recueille les matériaux d'un vocabulaire gaulois. Les

notices de M. Blanchot sont renvoyées à M. de La Villemarqué.

Le Comité a reçu de M. l'abbé Herval, premier vicaire au Havre,

trois lettres du Dr Antomarchi, relatives à l'inauguration du masque

de l'empereur Napoléon I" a la Nouvelle-Orléans, en 1834. Ces

lettres, adressées à M. le capitaine Asselin , agent d'affaires au

Havre, portent les dates du 23 novembre et des 3 et 4 décembre
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1834. La section décide qu'avant de prononcer sur l'usage qu'on

fera de ces lettres, il sera écrit à M. l'abbé Herval pour lui deman

der s'il fait don de ces lettres au Comité, ou s'il se borne à les

communiquer.

M. Lefebvre, secrétaire général de la Société d'émulation de

Cambrai, transmet les trois documents suivants: 1° la Prinse de

Constantinople (1453), récit de deux marchands florentins, extrait

d'un manuscrit renfermant des pièces diverses du quinzième siècle

et du seizième ; 2° Assise générale du château de Naucaze (21 mars

1570), extrait du procès-verbal original; 3° Proverbes du treizième

siècle, extraits d'un manuscrit de l'époque. — Renvoi à H. Huillard-

Bréholles.

M. Le Joyant, de Quimper, adresse la copie d'une lettre de

Henri IV à M. de Harlay, premier président du parlement de Paris.

Renvoi à M. Berger de Xivrey.

M. Desnoyers est prié d'examiner une notice historique sur la

construction de l'aqueduc de Mainlenon, extraite du Livre des choses

notables chez MM. les religieux de Coulombs, et communiquée par

M. Marre, inspecteur primaire de l'arrondissement de Dreux.

M. l'abbé Pitra, au retour d'une mission scientifique en Russie cl

en Allemagne, a offert au Comité, de la part du prince Obo-

lcnski, directeur en chef des archives impériales à Moscou, la copie

d'une harangue de l'ambassadeur de France à la diète de Pologne

pour expliquer les causes de la retraite précipitée de Henri III.

Renvoi de ce document à l'examen de M. P. Clément.

M. Guichard, de Cousance (Jura), adresse copie d'un sonnet du

seizième siècle sur l'étymologie du nom de Cuiseaux, chef-lieu de

canton de l'arrondissement de Louhans (Saône-et-Loire). 11 y a joint

le résumé de sa notice sur le bourg de Coligny (Ain) et des rensei

gnements sur les voies romaines de ce département. M. Patin est

prié d'examiner ces divers documents.

M. Saint-Joanny, avocat, ancien directeur de l'Art en province,

envoie au Comité un Mémoire sur YImportance des actes notariés

des trois derniers siècles pour l'histoire intime des communes de

France, la nécessité de pourvoir à la conservation et à la publicité

de ces documents, ainsi que sur les moyens qui semblent les plus pro

pres à amener ces deux résultats. Il voudrait que. les archives des

notaires de toutes les parties de la France fussent concentrées à

Paris dans les archives du Comité, qui deviendraient alors aussi

importantes que les archives de l'Empire. Un membre fait remar

quer qu'à part toute autre considération, la concentration de docu
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ments qi:e propose M. Sainl-Joanny serait impraticable à cause de

l'énorme en placement qu'elle exigerait. Du reste, les archives des

notaires ont été, dans beaucoup de villes, réunies aux archives dé

partementales, et il on a été dressé des inventaires.

La section, considérant qu'une pareille proposition est tout à fait

en dehors de ses attributions, passe à l'ordre du jour. Des remerci-

inenls seront adressés à M. Saint-Joanny, et son Mémoire sera dé

posé aux archives du Comité.

M. le président désigne MM. de la Villegille, .Delisle, Laferrière,

Berger de Xivrey, Louandre, Jourdain, Bellaguet et Wey pour ren

dre compte des travaux de la Société des sciences naturelles et

archéologiques de la Creuse, de la Société archéologique de Mont

pellier, de la Société archéologique du Morbihan, de l'Académie

impériale de Metz, de la Société agricole, scientifique et littéraire

des Pyrénées-Orientales, de la Société scientifique et littéraire de

Castres, de la Société d'émulation de la Vendée, de l'Académie des

sciences, etc., de Besançon.

La section entend ensuite les rapports de MM. Delisle, Rathery,

Fr. Wey et Tardif sur les travaux de diverses Sociétés savantes. Ces

rapports seront publiés dans la Jlevm.

M. Dumoutet, présent à la séance, annonce qu'il a terminé la ré

daction du Dictionnaire géographique du déparlement du Cher et

qu'il a donné communication de ce travail à la commission histo

rique du département. Dès que cette Société en aura achevé l'exa

men, son président transmettra le manuscrit au ministère de l'ins

truction publique.

M. de Soultrail annonce également qu'il a terminé le Diction

naire géographique du département de la Nièvre, et qu'il en adres

sera la copie avant trois mois.

La section remercie MM. Dumoutet et de Soultrait du concours

empressé qu'ils apportent à cette œuvre d'une incontestable utilité

pour notre histoire nationale.

A. Cuéruel,

Secrétaire de la section il'hisloiit

el de philologie.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

Séance du 24 décembre 18CO.

Présidence de M. le baron de Guilhirmt.

Par suite des modifications apportées récemment dans les attri

butions du ministère de l'instruction publique, c'est désormais sous

les auspices de Son Exe. M. le Ministre d'Etat que se trouve placée

l'entreprise de la copie des dessins de Gaignières, commencée sur

la proposition du Comité en vertu d'un arrêté de Son Exe. le Ministre

de l'instruction publique et des cultes ; néanmoins, M. Dauban ex

pose, au nom de M. Frappaz, chargé, comme on sait, de cet impor

tant travail, que cet artiste désirerait mettre sous les yeux du Comilé

les premiers résultats de son séjour à Oxford, aOn de recueillir les

avis de l'assemblée sur la manière dont il a exécuté sa mission.

M. le président annonce que la section examinera avec intérêt ces

dessins dans sa prochaine séance.

M. Servaux, chef du bureau des travaux historiques, annonce que

Son Exe. le Ministre de l'instruction publique a bien voulu prendre

en considération un vœu exprimé par la section dans sa dernière

séance, et a accordé à M. Darcel la mission qu'il demandait pour se

rendre à l'exposition de Vienne (Autriche) ; il ajoute qu'on a déjà

reai des nouvelles de M. Darcel, qui annonce le prochain envoi d'un

rapport. La section prie son président de vouloir bien transmettre à

Son Excellence l'expression de sa gratitude pour cette nouvelle

preuve de sa sollicitude pour tout ce qui intéresse le progrès des

sciences historiques.

La section charge la commission du Répertoire archéologique de

lui faire un rapport sur les envois qu'elle a reçus, en vue du con

cours pour la médaille d'honneur instituée par l'arrêté du 2 février

1860, pour le meilleur Répertoire archéologique d'un département

ou même d'un arrondissement. (Bev. des Soc. sai\, 2' série, t. III,

p. 154. février 1860.) Cette commission présentera son rapport dans

une des prochaines séances du Comité.

M. Cherbonneau, membre non résidant, adresse les estampages de

six inscriptions numidiques inédites découvertes dans le nouveau

cimetière chrétien de Constantine, un rapport sur sept inscriptions
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launes recueillies sur divers points de la province de Constantine,

un autre rapport accompagné de dessins sur deux fragments de

sculpture antique découverts dans le voisinage de Constantine, enfin

le fac-similé d'un monument funéraire trouvé dans les ruines de

Sidi-Youssouf (subdivision de Bone).

M. de Lhôtellerie, correspondant, envoyé les fac-similé de deux

inscriptions romaines, sur lesquelles est relaté le nom de T. Lici-

nius Hierocles, gouverneur de la Mauritanie Césarienne.

M. Allmer, correspondant, adresse une note sur les découvertes

faites récemment à Vienne (Isère) : 1* d'une peinture romaine ;

2° d'un très-ancien cimetière qui paraît occuper tout l'intérieur de

l'église Saint-Pierre. A cette note sont joints les fac-similé de plu

sieurs des inscriptions trouvées ainsi que les dessins de deux tom

beaux.

M. l'abbé Rouchier, correspondant, envoie de nouveaux estam

pages de l'inscription mithriaque de Bourg-Saint-Andéol. (V. Rev.

des Soc. sav., 2e série, t. III, p. 421.) La section prie M. Léon Re

nier de vouloir bien examiner ces divers envois.

M. Nozot, correspondant, envoie un cahier de copies d'inscrip

tions extraites du VIe vol. de l'Histoire du duché de Luxembourg,

par le père Bertholct. La section prescrit le dépôt de ces copies aux

archives; mais, tout en remerciant M. Nozot de son zèle, elle l'in

vite à faire un choix plus sévère dans les documents qu'il adresse

au Comité; ainsi, il n'est pas nécessaire d'envoyer des empreintes

de jetons modernes connus, de jetons de compte sans intérêt histo

rique, non plus que de médailles antiques ou modernes communes:

on recommande également aux correspondants de s'abstenir d'adres

ser des copies de livres imprimés qui se trouvent dans toutes les

bibliothèques. En général, et c'est la tradition constante du Comité,

les correspondants doivent, avant de faire une communication, s'as

surer que le document ou le monument qu'ils signalent est vérita-

b'ement nouveau et est de nature à porter la lumière sur quelque

point obscur de la science.

M. l'abbé Barbier de Montault, correspondant, envoie des copies

d'inscriptions de cloches, de graffiti, écrits dans la prison des

Carmes de Loudun, et d'inscriptions françaises recueillies en Italie

de 1853 à 1856.

M. Mathon fils, correspondant, envoie le calque du monogramme

d'Angrand Leprince, l'un des peintres auxquels sont dus les grandes

verrières de l'église Saint-Etienne de Beanvais.

M. Ondet transmet l'estampage d'une inscription encastrée dans



— H6 —

le mur du musée de Bar-le-Duc. M. de Guilhermy veut bien se char

ger de faire un rapport sur ces deux communications.

M. Ribouteau, curé de Civeaux (Vienne), fait au Comité une pro

position au sujet de laquelle il lui sera répondu par les soins de

M. le chef du bureau des travaux historiques.

M. Dumoutet, membre non résidant, demande à la section nu

avis, tant en son nom propre qu'au nom de la commission histo

rique du Cher, au sujet d'un projet relatif au parti qu'il convien

drait de prendre pour la conservation de substruclions gallo-ro

maines découvertes dans les fondations des caves du palais du duc

Jean de Berry à Bourges, et adresse en même temps un rapport sur

les fouilles qui ont amené cette découverte. M. Viollet le Duc est

prié d'examiner cette question le plus tôt possible, aûn que l'on

puisse transmettre en temps utile à la commission historique du

Cher le conseil qu'elle réclame. Par ce même envoi, M. Dumoutet

fait savoir qu'il a terminé le Répertoire archéologique de l'arrondis

sement de Bourges et que son travail est entre les mains de la com

mission historique, qui, après examen, l'adressera à Son Exe. le

Minisire.

M. le baron de Castelnau d'Essenault adresse une notice historique

et archéologique sur l'église de Notre-Dame de Soulac (Gironde).

M. du Sommerard examinera cette communication, qui est accompa

gnée d'un plan et de deux dessins.

M. Ed. Fleury, correspondant, annonce que, dans les premiers

jours de novembre 1860, on a trouvé à Reims une très-grande et

curieuse mosaïque qu'il attribue au troisième siècle de notre ère.

Cette mosaïque, qui regarde l'est, a 10 mètres de longueur et une

largeur de 8"'60, et représente des scènes de l'amphithéâtre. M. Fleury

espère adresser prochainement un rapport détaillé sur cette impor

tante découverte. La section remercie M. Fleury et exprime le désir

de voir promptement la réalisation de cette promesse.

M. le baron de Girardot, membre non résidant, envoie la copie

d'une correspondance de Lebeau, secrétaire perpétuel de l'Académie

des inscriptions et belles-lettres, relative au jeton de l'extraordinaire

des guerres en 1769, 1772 et 1773. Cet envoi sera déposé aux ar

chives ainsi qu'un plan de la ville et du territoire de Saint-Quentin,

publié et envoyé par M. Gomart, Ces deux correspondants rece

vront les remercîmenls de la section.

M. Mallay, correspondant, annonce qu'on vient de trouver dans

les fondations de l'église romane de Bourg-Lastic (Puy-de-Dôme),

un assez grand nombre de tombes en pierre qui paraissent dater du
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onzième au douzième siècle, ainsi qu'un tronc d'arbre qui, ayant

été attaqué par la pioche, a mis à découvert l'intérieur d'un cer

cueil où étaient étendus en place les ossements d'une femme et d'un

enfant ; ce dernier était placé sur le côté droit de sa mère, la tête à

la hauteur du sein. Cette communication doit être rapprochée des

détails donnés précédemment par M. A. Lenoir sur une sépulture

analogue. (Bev. des Soc. sav., 26 série, t. IV, p. 408.) Des remer-

cîments seront adressés à M. Mallay, dont la lettre et le dessin se

ront déposés aux archives.

M. Oudet, correspondant, revient sur les questions posées par lui

à la section, et au sujet desquelles il a été pris une décision dans la

séance du 29 novembre 1860. L'assemblée pense que la réponse

qui a été faite à M. Oudet a dû l'éclairer suffisamment sur ses droits

et ses devoirs comme correspondant du ministère de l'instruction

publique et qu'en conséquence il n'y a rien à y ajouter aujourd'hui.

M. l'abbé Barranger adresse un nouveau rapport sur une nouvelle

découverte qu'il vient de faire à Villeneuve-le-Roi, près de Yustri-

ntan et des huttes gauloises, dont il a déjà entretenu le Comité. Cette

fois, il s'agit « d'une chaumière celtique, mardellc ou margelle,

« sans mur, mais creusée dans le sol à environ 0m50 et couverte de

« branchages ou de gazons qui ont disparu » M. Quicherat,

qui a déjà visité l'emplacement des découvertes de l'abbé Barranger,

est prié d'examiner cette nouvelle communication.

M. A. Dauvergne, membre non résidant, présent à la séance, dé

pose une notice sur l'épitaphe de Menaldus de Martorio (Menaud de

Marthorie?) évèque de de Tarbes, puis du Cousérans, qui est ren

voyée à l'examen de M. de Guilhermy.

M. delà Villegille, secrétaire du Comité, communique un passage

d'un rapport adressé à la section d'histoire qui fait connaître le nom

d'un artiste du dix-septième siècle, Gilles Buchot, qui conçut et

exécuta l'ornementation de l'autel Saint-Eloy de la chapelle des

couteliers dans l'église de Saint-Genùs. On doit cette découverte à

M. Saint-Joanny, qui, en explorant les archives des notaires de la

ville de Thiers, a trouvé un marché passé en 1685 entre les Visi

teurs en exercice cette année et ce maître csculpteur thiernois.

M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes, MM. Dauban, Viollet le Duc, Quicherat et Paul

Lacroix.

M. Dauban lit un rapport sur un travail du regrettable M. J. Re-

nouvier sur les types et la manière des maîtres graveurs qui se

trouve dans les années 1854, 1855 et 1856 des premier et deuxième
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volume des Mémoires de la section des lettre de l'Académie des

sciences et lettres de Montpellier.

M. Léon Renier rend compte verbalement du dernier envoi de

M. Oudet relatif à l'inscription gallo-romaine de Morley (Meuse).

L'explication de l'inscription donnée par M. le capitaine Colson de

Commercy dans sa Dissertation critique paraît très-satisfaisante au

rapporteur, qui ne partage pas cependant sur tous les points la ma

nière de voir de l'auteur. M. L. Renier demande que des remerci-

ments soient adressés à M. Oudet. A cette occasion, le savant acadé

micien rappelle que M. Colson avait recueilli, en Afrique et dans le

midi de la France, une très-nombreuse collection de calques d'inscrip

tions antiques. Deux cents inscriptions de Nîmes envoyées il y a quel

ques années au Comité par M. Germer-Durand, avaient été estam

pées de concert entre ce correspondant et M. Colson ; ce n'était là

qu'une faible partie des matériaux rassemblés par M. Colson. Depuis

la mort prématurée de ce regrettable antiquaire, on ignore ce qu'eft

devenu le surplus. M. Oudet rendrait un véritable service aux études

épigraphiques en prenant des informations à cet égard et en trans

mettant au Comité le résultat de ses recherches.

M. Du Sommerard, qui avait un rapport à faire sur un envoi de

M. Oudet, déclare qu'il ne peut s'acquitter de ce devoir sans avoir

entre les mains les monuments originaux. M. Oudet sera prié d'en

voyer les objets eux-mêmes. 11 s'agit d'une francisque que ce cor

respondant attribue au dixième ou onzième siècle et d'une clef en

fer qui aurait appartenu à une princesse de la maison de Lorraine.

Chabouillet,

Secrétaire de la section d'aichéologie.
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SECTION D'niSTOIRE ET DE PIÏILOLOGIE.

MÉMOIRF.S DE LA SOCIÉTÉ D'ÉMULATION DE CAMBRAI. — Tome XXV,

2« partie, et tome XXVI, 1" partie. — 1859.

Il n'a pas encore été rendu compte, dans le sein du Comité, des tra

vaux de la Société d'émulation de Cambrai. Nous avons pensé, parce

motif, qu'avant de parler des deux volumes dont l'examen nous a été

confié, il ne serait pas hors de propos de rappeler succinctement

l'origine et les antécédents de cette compagnie savante.

Fondée en 1804, afin d'encourager les lettres, les arts, les sciences

et l'agriculture dans l'arrondissement de Cambrai, la Société d'ému

lation a poursuivi sans interruption, depuis cette époque, la louable

tâche qu'elle s'est proposée. Ses efforts n'ont pas été stériles, et l'on

doit, soit à l'heureuse émulation suscitée par ses concours, soit au

zèle de ses membres, des travaux littéraires, historiques et scienti

fiques qui ne sont pas sans mérite et sans importance. Vingt-six vo

lumes de mémoires, publiés régulièrement jusqu'à nos jours témoi

gnent de sa persévérante activité. On trouve dans ces volumes

un certain nombre de morceaux remarquables de littérature et de

philosophie morale, plusieurs traductions d'ouvrages grecs et latins,

des poésies de madame Emile de Girardin. de MM. Saintines, Bi-

gnan et Charles Lafont, qui se sont fait connaître ailleurs par leurs

succès académiques. Nous citerons aussi, parmi les ouvrages cou

ronnés par la Société, un Mémoire sur l'usage et l'abus du ridicule,

par M. Tissot, aujourd'hui professeur à la l'acuité des lettres de

Dijon.

Les sciences physiques et naturelles y sont représentées par des

notices instructives de plusieurs membres de la Société, notamment

de MM. Lassaigne. Chevalier, Tordel cl Feneulle.
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Nous aurions beaucoup à citer pour ce qui concerne l'histoire et

l'archéologie. Nous nous contenterons de signaler, comme plus par

ticulièrement intéressantes, quelques-unes des publications qui se

rattachent aux études locales :

La Bibliographie cambrésienne, de M. Arthur Dinaux, auteur de

VHistoire des trouvères cambre'siens et directeur des Archives histo

riques et littéraires du nord de la Finance et du midi de la Belgique;

Un Mémoire de M. Tailliar sur l'Affranchissement des commîmes

dans le nord de la France ;

Le Catalogue descriptif des manuscrits historiques de la bibliothèque

de Cambrai, précédé d'une notice sur cet établissement, et l'Indica

tion des principales recherches à faire sur les antiquités et Vhistoire

de l'arrondissement de Cambrai, par le savant archiviste du déparle

ment du Nord, M. Le Glay, qui a longtemps rendu d'éminents ser

vices à la Société, comme secrétaire perpétuel ou comme président ;

qui, depuis son séjour à Lille, n'a pas cessé de lui prêter un actif et

utile concours, et qui, récemment encore, a enrichi le recueil des

Mémoires de la Société d'un article sur les mémoriaux de l'abbaye

Saint-Aubert, retrouvés par lui dans les archives confiées à ses soins

éclairés (1), et de quinze lettres inédites de Fénelon, puisées dans le

même dépôt (2) ;

Un Précis historique sur la ville de Cambrai, par M. Emile Dibos;

Un Mémoire de madame Clément Hémery sur les Communautés de

femmes établies à Cambrai avant la Bévolution;

Une Notice de M. de Coussemaker sur les Collections musicales de

la bibliothèque de Cambrai et des autres villes du département du

Nord;

Les Bues de Cambrai, et un Précis chronologique et statistique sur

le Cateau-Cambrésis, par M. A. Bruyelle;

Une Notice historique sur l'hôpital général de la Charité de Cam

brai, par M. Wilbert;

Enfin un assez grand nombre de biographies d'hommes remar

quables, nés dans le pays, ou y ayant joué un rôle : entre autres

celles d'Enguerrand de Monstrelet, par M. Dumersan ; du cardinal

Pierre d'Ailly, par M. Arthur Dinaux ; de Balagny, gouverneur de

Cambrai, par M. Hurez ; de Pierre de Franqueville, premier sculp

teur de Henri IV et de Louis XIII, par M. Dulilleul ; de François de

Vander-Burch, archevêque de Cambrai, par MM. Préfontaine, Du-

(1) V. tome XXIII, p. 152.

(2) V. tome XXV, p. 885.
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tilleul et Lefebvre ; de M. Louis Belmas, dernier évoque de Cambrai,

par M. Lasalve.

La Société a eu l'heureuse idée de publier dans les douzième et

vingtième volumes de ses Mémoires deux tables générales des ar

ticles contenus dans son recueil. Nous ne saunons (rop recommander

aux Sociétés savantes la confection de pareilles tables. Mais il serait

à désirer qu'au lieu de n'être que la reproduction de la table des

matières qui se trouvent, dans l'ordre de leur publication, à la fin de

chaque volume, elles fussent rédigées par ordre alphabétique des

noms des auteurs et des matières traitées.

La Société d'émulation de Cambrai cherche aussi, indépendam

ment de ses publications, à rendre des services d'une autre nature.

Elle s'est occupée avec zèle, à plusieurs reprises, d'un projet d'éta

blissement d'un jardin botanique et d'un musée d'antiquités à Cam

brai. C'est dans son sein qu'a été conçue la pensée, réalisée seule

ment en 1824 , d'élever un monument à Fénelon. Elle»a institué

pendant un certain temps , pour l'enseignement de l'hygiène , de

l'anatomie, de l'arithmétique et de la géométrie, de la littérature et

du droit commercial des cours publics qui ont été faits par quelques-

uns de ses membres. Elle s'honore d'avoir compté au nombre de

ses correspondants plusieurs célébrités, telles que : Cambacérès,

Lebrun, Lacépède, Cuvier, Fourcroy, Francœur, Carnot, François de

Neufchàteau, Merlin, Mortier, l'abbé Picard, Garât, Grégoire, Boissy

d'Anglas, Sicard, de Fontanes, Dacier, Chateaubriand, Béranger, de

Balzac, etc.

Abordons maintenant l'examen des deux volumes dont le Comité

a bien vou'.u nous charger de prendre connaissance, en laissant de

côté les sujets qui sont du domaine de la section d'archéologie et de

la section des sciences.

Le tome XXV (2e partie) ne contient autre chose que les comptes

rendus des séances tenues depuis le 9 janvier 1856 jusqu'au 31 dé

cembre 1858 sous la présidence de M. Wilbert, rédigés par le

secrétaire général, M. Lefebvre, et n'est point, par conséquent,

susceptible d'analyse. Nous devons dire, toutefois, que ces comptes

rendus nous ont servi, tout en nous mettant au courant des occupa

tions de la Société, à reconnaître la régularité et l'assiduité de ses

réunions, et l'empressement avec lequel elle accueille en général

les communications qui lui sont faites par le ministère de l'instruc

tion publique, dans l'intérêt des travaux du Comité, et particulière

ment celles qui concernent la préparation du Dictionnaire géogra

phique de la France.
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Le tome XXVI (lre partie) se distingue, sinon par l'importance,

du moins par l'abondance et la variété des sujets. 11 ne renferme au

cune œuvre de longue haleine. Ce sont, pour la plupart, des mé

moires de peu d'étendue, de courtes notices, et quelques pièces de

vers.

Après le discours prononcé par le président, dans la séance pu

blique du 18 août 1858, qui commence le volume, et le rapport du

secrétaire général, dans lequel nous avons remarqué l'expression

d'une vive approbation donnée à l'arrêté ministériel qui a rattaché

les Académies de province au Comité, vient une notice sur Rose

Vanderper, de Cambrai. Cette notice avait été adressée, en 1840, à

l'Académie française, pour les prix de vertu fondés par M. de Mon-

tyon, et M. Renard l'a complétée par quelques faits nouveaux venus

depuis à sa connaissance. C'est un exposé de la vie toute de dévoue

ment d'une pauvre fille, qui, restée orpheline et sans ressources à

l'âge de douze ans, remplace sa mère près de ses deux jeunes

sœurs, entre en service pour subvenir à leurs besoins, les élever et

les établir; qui, plus tard, sert gratuitement sa vieille maîtresse

tombée dans la misère et pourvoit, au moyen de privations de toute

espèce, à tout ce qui lui est nécessaire ; qui, pendant dix ans, pro

digue en môme temps tous ses soins à l'une de ses sœurs, en proie

à une cruelle maladie ; qui enfin se charge d'élever, à force de nou

veaux sacrifices, une fille naturelle de son autre sœur, et parvient à la

placer dans une communauté religieuse. Nous regrettons que l'au

teur de cette notice, poussé par l'ambition bien légitime assurément,

mais peut-être excessive, de voir rendre à sa compatriote l'hommage

public dû à tant de vertu, ait cru devoir mêler à son récit des pa

roles d'amère critique contre les juges du concours, en leur repro

chant de n'avoir pas compris Rose Vanderper dans les prix distri

bués : « Elle n'avait, il est vrai, dit-il, pour y prétendre, que ses

bonnes actions ; il lui manquait quelque chose de plus imposant,

mais beaucoup moins relevant, suivant moi : je veux dire le chapitre

des recommandations. » 11 nous semble que, surtout en parlant en pré

sence et pour ainsi dire au nom d'un corps appelé lui-même à décerner

des récompenses, et fort éloigné sans doute de la pensée qu'on puisse

faire tomber sur lui de pareilles imputations, il eût été plus conve

nable en même temps que plus juste de supposer que l'illustre jury,

devant celte multitude d'actes de désintéressement, d'abnégation, de

courage et d'héroïsme qui lui sont notifiés de presque toutes les par

ties de la France, se trouve bien souvent embarrassé dans ses choix

nécessairement limités, et que, dans cette circonstance, quelque mé
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ritoires que lui aient paru les vertus de Rose Vanderper, il a dû

porter ses regards et ses suffrages, au delà du clocher de Cambrai,

sur d'autres vertus encore plus méritoires. L'Académie française ne

s'est jamais dissimulé cette difficulté, qui renaît pour elle tous les ans;

et l'année dernière encore, un de ses membres les plus éminenls en

faisait la remarq e dans des termes que nous nous | laisons à repro

duire : « L'Académie, disait-il, aurait pu décerner un bien plus grand

u nombre de récompenses, qui toutes auraient été méritées.... Mais

« la grande, la complète justice ne saurait venir de nom ni de per-

« sonne en ce monde : Dieu seul peut la rendre, et il n'est pas,

« comme nous, obligé de choisir. Il a des récompenses pour toutes

« les vertus (I). »

Parmi les publications du tome XXVI, qui se rapportent à l'histoire

de la localité et du pays flamand, nous avons remarqué particulière

ment un Mémoire de M. Victor Houzé sur la châtellenie de Cantim-

pré. aujourd'hui section de la commune de Cambrai.

Celte châtellenie, qui, selon les conjectures de plusieurs historiens,

a été fondée dans le d:xième siècle, appartenait aux comtes d'Artois

et était enclavée dans le Cambrée. Par suite du traité de Nimègue

(1678), qui eut pour conséquence l'annexion de l'Artois à la France,

elle appartint au roi, qui y avait un lieutenant général civil et crimi

nel. Elle fut réunie à Cambrai en 1771. D'après une ancienne tradi

tion, le marais dit de Cantimpré avait été donné à la châtellenie par

Nicolas de Fontaine, évoque de Cambrai , qui administra le diocèse

de 1268 à 1273. Ce marais était un*; propriété précieuse pour les

habitants de la châtellenie, auxquels elle fut toujours enviée, et qui

eurent, à diverses reprises, à défendre leurs droits devant la ju-tice.

Ils sortirent vainqueurs de toutes ces luttes. En 1720, le cardinal

Dubois, alors archevêque de Cambrai, avait aussi contesté aux habi

tants du chàtelet leur droit de propriété sur le marais; mais, malgré

son pouvoir comme premier minMre, il échoua dans son entreprise.

En 1733. l'archevêque de Saint-Albin fit une semblable tentative qui

n'eut pas plus de succès que la précédente. En 1766, l'archevêque

Léopold de Choiseul demanda au Parlement de Flandre, en sa qua

lité de seigneur de Proville (2), la juridiction sur le marais et ne put

l'obtenir. En 1791, la jouissance du marais devint de nouveau une

source de discussions entre les habitants de l'ancien chàtelet et ceux

(1) V. le discours prononcé par M. Guizot dans la séance publique du 23 août

18:9.

•2 Village du cant onde Cambrai.
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de la commune de Cambrai , discussions qui se renouvelèrent sous

le Directoire, sous l'Empire et jusque dans ces dernières années, et

qui ne furent terminées, après beaucoup de difficultés, qu'en 1851,

grâce à la découverte faite en 1850 , dans les archives du départe

ment, d'une déclaration portant la date du 3 décembre 1760, dans

laquelle les gens de loi et principaux habitants du chûtelct de Can-

timpré font le dénombrement de toutes les pièces de terre situées

sur le territoire de ladite commune.

Un arrêté du maire de Cambrai, en date du 3 mai 1851, approuvé

par le préfet du Nord le 16 du môme mois, et devant lequel échouè

rent les réclamations portées au tribunal civil de Cambrai, à la cour

d'appel de Douai et au conseil de préfecture, mit fin à la lutte.

Ce procès, poursuivi à travers les siècles, bien que restreint dans

une étroite et humble sphère, n'en est pas moins intéressant au point

de vue du droit de propriété, constamment respecté et maintenu

devant la persistance des revendications légitimes d'une faible sec

tion de commune. M. Houzé en a exposé les diverses phases avec

beaucoup d'ordre et de clarté.

M. Lefebvre a publié un document assez curieux pour l'histoire des

mœurs du moyen âge , extrait d'un manuscrit de la bibliothèque de

Cambrai. C'est la description et le menu d'un banquet offert à Gand,

le 10 février 1482, par le marquis de Trasegnies à Maximilien d'Au

triche. Nous y voyons qu'au quinzième siècle les repas ne le cédaient

point en somptuosité a nos festins modernes. On y est encore moins

frappé de la variété et de la recherche que de l'étrange association

des mets. Ce qui prouve, dit M. Lefebvre, combien sont peu sûrs les

témoignages dj ce sens, pour la sati-faciion duquel tant de bras et

d'intelligences travaillent jour et nuit. Ledit banquet se composait

de quatre services, sans compter l'issue, qui fut des plus splendides.

« Il vous fault savoir que des gellées choisies, pasles d'amande, tailli

« d'F.ngleterre et confitures, y eut de plus de vingt manières faites

n de toutes couleurs les mieux et les plus nouvellement que l'on se

« peult aviser. » Le reste était à l'avenant. M. Lefebvre a fait pré

céder ce document de quelques considérations sommaires sur les

vicissitudes de l'art culinaire, de l'ordonnance et de la composition

des repas. Celte matière, qui a déjà beaucoup occupé les historiens

et les archéologues, exigerait de plus amples développements. Il

existe encore de nombreuses lacunes dans l'histoire de la cuisine.

Nous devons à M. Douet-d'Arcq d'avoir comblé récemment une de

ces lacunes par la découverte qu'il a faite, dans un manuscrit de la

Bibliothèque impériale, d'un traité de cuisine écrit en français au
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commencement du quatorzième silcle et inséré dans la Bibliothèque

de l'École des Chartes (1).

M. Dowa, artiste pe ntre, membre de la Société d'émulation, ayant

communiqué à la Société un tableau exéculé par lui, d'après un

dessin original de l'époque, et repré entant l'enîrée solennelle à

Cambrai de l'archevêque Rosset de Fleury, le 7 août 1775, un de

ses confrères, M. A. Bruyelle, a réJigé, à cette occasion, un rapport

contenant une description de celte cérémonie , dans laquelle les ha

bitants de Cambrai rivalisèrent entre eux de zèle et de magnificence.

Une note insérée au bas de ce rapport porte que l'arrivée de M. de

Fleury à Cambrai était pour les fi lèles un grand sujet de consola

tions et d'espérances. M. de Choiseul , son prédécesseur, était mort

insolvab'e, et parmi ses créanciers se trouvaient bon nombre de

Cambrésiens. Les détails que M. Bruyelle a joints à son rapport sur

la vie et les actes de l'archevêque Rosset de Fleury sont empruntés,

pour la plupart, au Cameraium Christiamtm de M. Le Glay. «C'était,

est-il dit dans cet ouvrage, un excellent prélat, pieux, doux et cha

ritable. Tout occupé des ailairesdu salut, il ne s'inquiétait aucune

ment des choses temporelles, qui étaient administrées par un certain

Pradeau, lequel passe pour avoir été fort dur à l'égard des fermiers

de l'archevêque. Il mourut saintement à Cambrai, le 22 janvier 1781,

à peine âgé de soixante-trois ans ; il fut vivement regretté (2). »

Nous mentionnerons, sans nous y arrêter, un rapport de M. Wil-

bert, que nous avons lu avec intérêt, sur les Analecles historiques et

le Spicilége d'histoire littéraire, publiés par M. Leglay.

Nous nous bornerons également à indiquer, dans leur ordre chro

nologique, trois articles qui se rattachent au genre anecdotique et

qui sont dus à MM. de Vendegies Durieux et Bruyelle,

Le premier est un épisode de l'histoire de Cambrai de 1577, dont

toutes les particularités sont tirées des Mémoires de la reine de Na

varre. Cet extrait a pour but de rappeler une circonstance qui con

tribua puissamment à attacher au parti du la France Baudoin de

Gavre, seigneur dlnchy, gouverneur de Cambrai , et à le décider

plus tard à retenir cette ville avec sa citadelle pour le compte du duc

d'Alençon. Marguerite de Valois avait mis à profit un voyage aux

eaux de Spa, pour exercer en passant, sur ce gentilhomme flamand,

dans l'intérêt de son frère, une séduction que les charmes de sa

personne et son désir de plaire, joints au prestige de son rang, ren

daient plus irrésistible.

(1) V. la Bibliothèque de l'École de» Chartet, janvier et février 1860.

(4) V. Cameracum Chrittianum, par Le Glay, p. 77.
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Le second, intitulé Une frayeur som la Terreur, est un souvenir

local de 1793 ; c'est le récit des tribulations, des anxiétés et des dan

gers auxquels se trouve exposée une famille de laborieux ouvriers de

Cambrai, pour s'être chargée, dans un temps où la peine de mort

attendait toute personne convaincue d'avoir eu en sa possession

quelque objet appartenant au culte aboli, du soin de cacher et de

garder une ceinture de soie blanche frangée d'or, et une custode en

argent, qui lui avaient été confiées par le curé d'Anneux (1), obligé

de fuir à l'étranger.

Le troisième a pour titre : La Poule aux poussins, légende contem

poraine (1811). Nous aurions désiré que le narrateur évitât des

phrases telles que celle-ci : « L'éclairage à l'huile avait, ce jour-là,

compté sur la clarté de la lune, qui , à son tour, comptant sur l'é

clairage à l'huile, s'obitinait à rester cachiie derrière un rideau d'é

pais nuages. »

Si nous passons à la poésie , nous trouvons d'abord deux épitres

de M. Durieux, l'une àCocote (jeune chatte), l'autre à Madame Es

telle P*** (de Dunkerque). Dans la première, M. Durieux a su adap

ter à un sujet léger et badin quelques pensées de philosophie mo

rale, assaisonnées de traits épigrammatiques ; mais il est certains

passages dans lesquels 'fauteur n'a pas été très-heureusement inspiré,

et qui ne nous ont pas paru d'un goût irréprochable. La futilité du

fond n'y est pas toujours rachetée par l'atticisme et la grâce de la

forme (2). Hâtons -nous d'ajouter que, dans sa seconde épîire,

M. Durieux a montré qu'il savait, au besoin, prendre un ton plus

sérieux et unir la noblesse du style à l'élévation des pensées.

Un hymne de M. Camille Lestoquoy en l'honneur de Notre-Dame

des Familles (réminiscence d'une homélie épiscopale) et une pièce

de vers intitulée la Bataille, de M. Léon Marc, extraite des Amours

d'outre-tombe, complètent le bagage poétique du tome XXVI.

Les articles biographiques ou nécrologiques tiennent une grande

place dans ce volume.

Dès son origine , la Société d'émulation avait décidé qu'elle s'oc

cuperait des biographies de ceux des hommes du pays qui ont acquis

quelque céléb:ité. C'est à ce titre que nous voyons figurer dans son

recueil une notice de M. V. Houzé sur un sous- officier, Emmanuel

Joseph Saignez, né en 1775 nu hameau d'Ovillers, commune de So-

lesmes, et mort en 1823 à Montbazon (Indre-et-Loire), où il s'était

(1) Village situé à huit kilomètres de Cambrai.

(S) V. pages 40 et 41.
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retiré. Saignez, à peine âgé de dix-sept ans , s'enrôla à Cambrai, en

1792, dans le régiment des hussards de Lauzun . Il prit part à pres

que toutes les guerres de la République et de l'Empire, se signala

par des actes multipliés de bravoure et de sang-froid , sauva la vie à

son capitaine au risque de la sienne, à la bataille de Cassano, et celle

de son chef-d'escadron, dans une rencontre, sur les hauteurs d'Un-

tei hau-en, près de Neubourg ; se distingua dans la campagne duTyrol,

en ramenant, à la tête de quelques hommes seulement, vingt -cinq

prisonniers au quartier général ; reçut du premier Consul un sabre

d'honneur le h pluviôse an xi, et, après une carrière vaillamment et

honorablement remplie, il prit sa retraite en 1816.

Les notices nécrologiques, malheureusement trop nombreuses,

s'appliquent toutes à des membres enlevés à la Société de 1855 à

1859. Nous passerons rapidement en revue les noms de ceux dont

elles sont destinées à rappeler le souvenir, et parmi lesquels plusieurs

se trouvent déjà cités dans ce compte rendu:

M. Cambray (Louis-Marie-Joseph), médecin honoraire de l'hôpital,

membre de la Société d'émulation depuis 1817, auquel on doit le

perfectionnement de quelques instruments de chirurgie.

M. Façon (Casimir), médecin-vétérinaire, dont les connaissances

spéciales avaient été souvent utiles à la section d'agriculture.

M. Feneulle (Henri), chimiste distingué, dont les travaux scienti

fiques ont enrichi les Mémoires de la société et ont trouvé place

dans plusieurs autres recueils tris-estimés.

M. Lassa:gne (Jean-Louis), collaborateur et ami de M. Feneulle,

membre correspondant de l'Académie de médecine, dont les ouvra

ges ont obtenu le s .ffrage de juges compétents et ont été appréciés

avec détail dans la nouvelle biographie générale, publiée sous la di

rection du docteur Hœfer (1).

M. Lequenne (Henri-Théodore), ancien chef d'institution à Lille,

qui partageait son temps entre l'enseignement et les lettres , auteur

de plusieurs œuvres poétiques , entre autres la Défense de Lille en

1792, qui obt ni beaucoup de succès lors de l'inauguration de la co

lonne de Lille ; Baudoin de Constantinople, autre poëme inséré dans

une revue de Paris ; une tragédie en cinq actes, intitulée les Thébaint

martyrs, restée inédite ; et une traduction en vers d'un poëme latin

sur l'hygiène, écrit à la fin du siècle dernier par Etienne-Louis

Geoffroy, docteur-régent de la Faculté de médecine de Paris.

M. Le Roy (Henri), ancien avocat à Cambrai, qui se fit remarquer

(1) V. tome 29, Paris, Didot, 1859.
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dans sa ville natale par son' dévouement à ses fonctions et par son

savoir comme jurisconsulte.

M. le docteur Ruelle, qui s'était distingué par son zèle et son dé

vouement pendant l'invasion du choléra de 1832.

M. Tordeux, qui avait été le collaborateur d'Alexandre de Humboldt

à l'Ecole polytechnique et qui consacra toute sa vie à la culture des

sciences physiques.

Le général Walsin Esterhasy (Marie-Joseph-Ferdinand), qui, appelé

en 18£|9 à prendre le commandement du 8e régiment de lanciers, en

garnison à Cambrai, avait été admis comme membre résidant de la

Société d'Emulation, et qui , pendant son court séjour à Cambrai,

s'était montré très-assidu aux réunions de ses confrères. M. Walsin

Esterhasy a laissé, sous le titre d'Histoire des Maghsen d'Oran , un

livre où sont traitées habilement des questions d'art militaire et d'ad

ministration.

Enfin, M. Lassus (Jean-Baptiste-Antoine), architecte de l'église

Notre-Dame de Paris et de la sainte Chapelle , notre regrettable col

lègue de la section d'archéologie, auquel la Société d'émulation avait

conféré exceptionnellement, en 1845, dans une séance spéciale à

laquelle il assistait, le titre de membre , comme témoignage de sa

reconnaissance pour les services qu'il avait rendus à la ville de Cam

brai, en révélant l'existence d'un plan relief de cette vieille cité,

existant au Musée d'artillerie de Berlin , et en aidant la Société de

ses conseils et de son active intervention pour tirer de cette décou

verte tout le parti possible.

Nous ne terminerons pas sans signaler à l'attention du Comité

deux Mémoires concernant la topographie des Gaules, l'un de

M. Bruyelle, sur les chaussées romaines du Cambrésis, l'autre de

M. Houzé, sur les voies romaines de l'arrondissement d'Avesnes. Ces

deux Mémoires, sans être très-originaux, ont le mérite de résumer

avec méthode et netteté, au moyen des travaux antérieurs, l'état des

connaissantes acquises sur ce point. Ils ont ajouté à ce qui se trouve

dans Berg'er, Lebeau et les autres archéologues qui se sont occupés

de cette matière, des détails nouveaux sur les découvertes d'anti

quités faites dans ces derniers temps. On peut regretter que les au

teurs, au lieu de se borner, dans leurs descriptions , aux renseigne

ments légués par le siècle dernier, n'aient pas cherché à les contrôler

en faisant ouvrir de nouveau les voies en plusieurs endroits, à

l'exemple de la Société dunkerquoise. Mais il est à remarquer qu'il

n'existe pas dans le Cambrésis de localité importante dont l'attribu

tion puisse être contestée. Dans tous les cas , nous devons savoir gré
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à la Société d'émulation d'avoir dirigé ses recherches sur cette

question , et d'avoir répondu avec zèle à l'invitation faite aux com

pagnies savantes par M. le Ministre de l'intruction publique, de se

conder, par leur coopération, les travaux de la commission instituée

sous ses auspices pour la préparation de la carte des Gaules.

Nous félicitons aussi la Société de s'attacher particulièrement dans

les programmes de ses concours, en ce qui concerne la philologie et

l'histoire, aux questions qui intéressent la localité. Ainsi , nous re

marquons, dans son programme de 1860, qu'elle a provoqué des

recherches sur les anciens monuments du patois ou du dialecte vul

gaire du Cambrésis, sur les chants populaires du nord de la France,

sur les principaux lieux de pèlerinage des mêmes contrées.

En résumé, si l'on rencontre dans le volume dont nous venons de

rendre compte quelques arlicles'd'une nature un peu frivole et d'une

utilité ou d'une valeur contestable, on y trouve en plus grand nom

bre des travaux sérieux et recommandables. S'il nous était permis de

soumettre un avis à la Société d'émulation de Cambrai, nous ose-

ri >ns l'engager à apporter un peu plus de sévérité dans le choix

des mémoires , des documents et surtout des morceaux littéraires

dont elle autorise l'impression. Son recueil , déjà riche en produc

tions remarquables, y gagnerait encore en importance et en intérêt,

et deviendrait de plus en plus digne de l'estime du monde savant et

des encouragements du Gouvernement.

L. Bellaguet,

Membre du Comité.
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Recueil de l'Académie des Jeux Floraux, 1860.

Deux rapports, où il a été rendu compte des Recueils de 1858 ot

de 1859 (1), ont laissé peu de choses à dire sur celui-ci. C'est un

même rappel d'habitudes académiques consacrées par d'antiques

souvenirs ; une même distribution de matières ; la prédominance

constante d'un même esprit littéraire, toujours lidèle aux vers, un

peu négligés ailleurs, ainsi qu'au soin de maintenir, j'emploie l'ex

pression officielle, les traditions d'un goût pur et élégant. La prose

même, dans les quelques pages où elle s'y montre par une soi te de

dérogation, y a quelque chose de poétique.

Tel est en effet le caractère de la semonce lue dans la séance publi

que du 26 février de cette année pnr M. le marquis de Villeneuve-Arifat.

On appelle semonce à l'Académie des Jeux Floraux une sorte de mercu

riale adressée par un des mainteneurs aux concurrents qui se dispu

tent les (leurs de Clémence Isaure. Dans un langage aussi coloré que

celui des poètes dont les pièces avoisinent son discours, M. de Ville

neuve-Arifat a retracé, pour l'instruction et l'encouragement de son

auditoire, toute la suite de nos grandes époques littéraires, depuis

le dernier, je crois, des troubadours, Guillaume de Tudele, jusqu'à

d'éminents poètes de notre âge.

VÉloge de Clémence Isaure, hommage annuel, aussi régulièrement

reproduit dans l'Académie des Jeux Floraux que l'était, dans l'an

cienne Académie française, l'éloge du cardinal de Richelieu, a été

pour un autre mainteneur, M. le marquis d'Aiguesvives, une occasion

de revenir sur le rôle social et poétique des troubadours, sur le col

lège du Gai-Savoir , et sa restauration par la femme illustre qu'il

avait, à son tour, à célébrer.

Un des meilleurs morceaux de prose que renferme ce Recueil,

spécialement consacré aux vers, et celui de tous qui peut le plus

convenablement être signalé à l'attention du Comité, parce que l'élo

quence académique s'y mêle de biographie, c'est celui où M. l'abbé

Duilhé de Saint-Projet a retracé la vie apostolique, les modestes et

deuces vertus, les qualités aimables de Mgr Mioland, qui occupait, il

n'y a pas longtemps encore, avec le siège archiépiscopal de Tou

louse, une place dans son Académie. Prenant avec goût conseil du

(1) Voir dans la Revue des Sociétés savantes des départements, tes cahiers

de juin 1859 et d'avril 1860, t. I, p. 710; t. III, p. 431, 2« série.
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Heu où il prononçait cet éloge, l'orateur a particulièrement insisté

sur le zèle éclairé du'prélat à soutenir, dans les polémiques du temps,

une double cause, celle de la raison, qu'il ne voulait pas, plus que

Rome elle-même, immoler en holocauste à la foi; celle de l'antiquité

profane, menacée, au même titre, par des préventions sincères mais

bien étroites, d'être exilée des études. Mgr Mioland a pensé, comme

d'autres pieux et doctes évêques , ceux surtout d'Orléans (t de la

Rochelle, que la religion n'avait rien à gagner à cette proscription

des lettres classiques, et que l'éducation avait beaucoup à y perdre,

comme aussi le goût public et la langue. Son panégyriste s'associe à

ces sentiments, à ces idées, dans un langage qui n'en affaiblit point

l'autorité et qui se sent lui-même du commerce des anciens. « Au

jourd'hui plus que jamais , dit-il , notre langue doit fréquenter les

rivages de l'Altique et du Latium; aujourd'hui plus que jamais elle

doit respirer l'air natal. Ne semble-t-il pas, en effet, qu'elle touche à

cet âge de la vie dont parle Horace, à cet âge qui précide la vieil

lesse? Elle devient positive, mathématique, industrielle, quœrit opes!

Les broussailles de la technologie étouffent le bon grain dont se

nourrissaient nos aïeux. Les vocabulaires giossissent, je le sais;

mais le bien patrimonial s'appauvrit. Si nous voulons conserver la

langue littéraire, la langue de Bossuet et de Fénelon, ayons au fond

du cœur l'inspiration chrétienne, et laissons à nos livres l'expression

antique... »

La réception du nouvel archevêque de Toulouse, Mgr Desprez,

naturellement appelé à prendre dans l'Académie la place trop tôt

laissée vacante par Mgr Mioland, a donné lieu, de la part du nomel

académicien, à un discours dans lequel respire aussi, à côlé des plus

purs sentiments chrétiens, un goût vif pour les lettres. Mgr Uesprez,

naguère évêque de Saint-Denis dans l'île Bourbon, ne s'est point

abstenu de louer le peintre éloquentde la nature des tropiques, assez

maltraité, pendant ces dernières années, par une presse trop peu

charitablement catholique. Voici comment il en parle dans un pas

sage où il s'excuse agréablement du peu de temps que ses devoirs

de pasteur aux colonies lui ont permis, à son grand regret, de con

sacrer aux lettres :

« .... Obligé de bégayer souvent avec les noirs une langue enfan

tine, je vous laisse à juger, Messieurs, si j'eus le moindre loisir, et

s'il me fut possible de consacrer à la poésie et à la littérature des

instants qu'elles auraient si bien charmés ! L'éclat du ciel , les magnifi

cences de la végétation, le grandiose de la nature se réunissent, il

est vrai, sur cette île lointaine, pour augmenter les feux du génie et
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lui donner un puissant essor. Et n'est-ce pas à ce beau ciel des tro

piques que Bernardin de Saint-Pierre a emprunté ces riches couleurs,

jetées avec tant de vérité et de grâce sur les nombreux tableaux qui

ornent ses ouvrages? Mais, comme le missionnaire perdu dans les

forêts vierges du nouveau Monde ou égaré à travers les sables brû

lants du désert, l'évêque de l'île africaine ne regardait qu'en passant

les splendenrs du spectacle qu'il avait sous les yeux ; sa poésie à lui

c'était le salut des âmes: et à qui lui parlait des beautés de la na

ture, il montrait ces milliers de noirs dont la France, toujours géné

reuse dans ses aspirations, venait ds proclamer la liberté et qu'il fal

lait rendre, par les enseignements de la foi chrétienne, dignes de la

société où ils venaient d'entrer. »

Je m'arrêterais volontiers à l'élégante réponse du modérateur,

M. du Mége , et aux remercîments en vers, et en bons vers, de

M. l'abbé Dubreil, et de M. Evariste Boulay-Paty, nouveaux maîtres

es jeux Floraux. Mais ce serait trop m'écarter du p tint de vue spé

cial que nous devons nous proposer dans ces rapporls.

Je m'abstiens, parla même raison, d'uneappréciationquine serait

que littéraire, celle des poésies, souvent fort dignes d'intérêt, dont

les membres de l'Académie, les lauréats, les concurrents même aux

quels elle fait appel, ont à l'envi enrichi le présent Recueil. Elles

sont, celles du moins qui avaient des juges à l'Académie, appréciées

avec esprit et avec goût dans le rapport du secrétaire de ses assem

blées, M. Auguste Albert. Dans ce morceau, l'histoire, que nous

avons la mission particulière de chercher en analysant les travaux

des sociétés savantes des départements, nous est au moins rappelée

par le nom d'Ozanam, qui, dans sa trop courte vie, pleine d'oeuvres

comme de vertus, a élevé de durables monuments historiques. L'A

cadémie avait mis au concours son éloge, comme précédemment, je

crois, celui d'Augustin Thierry. Elle n'a pu cette année donner le

prix ; mais les ouvrages envoyés lui laissent, bien qu'encore insuffi

sants, de meilleures espérances pour l'année prochaine. Nous cher

cherons avec empressement dans son Recueil de 1861 le discours

qui les réalisera.

Patin ,

Membre du Comité.
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i

Statistique générale des Basses-Pyrénées ,

Par M. Ch. de Picamilh. Pau, 1858.

La statistique des Basses-Pyrénées, par M. de Picamilh, chef de

bureau à la préfecture de ce département, forme deux volumes in-8°

de 500 à 600 pages chacun.

Comme il serait bien difficile qu'un seul écrivain réunît la variété

de connaissances que suppose et qu'exige un pareil travail, M. de Pi

camilh s'est borné, pour une partie, à compléter ou à extraire les re

cherches et les études faites par d'autres : c'est ainsi qu'il a traité la

géologie, l'histoire naturelle, l'histoire politique et civile, l'archéo

logie, la jurisprudence ; quant aux renseignements et aux détails

statistiques concernant l'agriculture, le revenu public, l'industrie, le

commerce, l'état moral, et qui font une partie importante de son

œuvre, elles ont été fournies par les diverses administrations pu

bliques, dont il a soigneusement compulsé les archives.

Il ne faut pas chercher l'unité dans cette succession d'extraits et

de pièces juxtaposées ; mais la lecture n'en offre pas moins d'in

térêt. Le déparlement des Basses-Pyrénées est une des régions de la

France qui excitent le plus la curiosité par les contrastes et les op

positions de tout genre qu'il pré-ente, soit dans la constitution géolo

gique du sol, soit dans le climat, soit dans les populations, soit dans

les institutions et dans les idiomes.

La partie de la statistique qui se rapporte le plus spécialement

aux travaux de la section porte le litre de Revue historique, et fait

partie du premier volume, de la page 138 à la page 189. Ce n'est

malheureusement qu'un résumé sommaire, ou plutôt une exposition

un peu superficielle des événements politiques dont l'ancien Béarn et

le pays de Labourd ont été le thtlâtre, depuis l'origine des temps his

toriques jusqu'à la fin du quinzième siècle. M. Picamilh n'a voulu

aborder aucun des difficiles problèmes que soulèvent l'origine des

ancienne-; populations aquitaniques et la formation du duché de Gas

cogne. 11 s'est contenté de reproduire ce qu'il trouvait dans Marca,

dans YArt de vérifier les dates, dans Faget de Hanse. Les recherches

de l'érudition moderne sur l'histoire des populations méridionales

lui sont probablement inconnues. Aussi cette Revue historique est-

elle de tout point en arrière de la science.

Le même défaut, les mêmes lacunes se font remarquer dans
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l'exposition de l'ancien droit du Béarn. M. de Picamilh aurait trouvé

pour cet examen d'inappréciables secours dans l'analyse si juste et si

pénétrante que M. Laferrière a faite des institutions du pays do

Béarn et du pays basque. Malheureusement, il ne pouvait pas non

plus l'avoir connue. Je signalerai encore une omission des plus re

grettables et des moins faciles à justifier : c'est l'absence de toute

étude, de toute recherche sur l'origine, le caractère et la langue de

la population basque ou curcava, qui occupe encore plus de cent

communes du département, et dont M. de Picamilh s'est contenté

d'esquisser rapidement les mœurs et les habitudes domestiques, dans

le chapitre consacré aux Mœurs, usages et coutumes, page 308. Ici,

encore, il n'avait qu'à prendre M. Laferrière pour guicb, s'il voulait

donner un aperçu un peu saisissant des institutions originales de

cette population. L'auteur n'aurait pas dû ignorer, quant à la langue

et à la race, que cette importante question, soulevée pour la pre

mière fois par M. J. Scaliger, et reprise avec tant d'éclat par Guil

laume de Humboldt, est en ce moment l'objet de recherches actives

auxquelles se rattachpnt les études sur la numismatique ibérienne

de MM. de Saulcy, de Longpérier et Boudard.

La partfaile à la critique, j'ajouterai volontiers que certaines par

ties du travail de M. de Picamilh sont traitées avec tout le soin néces

saire. L'archéologie chrétienne y est suffisamment développée. De

nombreuses notices biographiques font connaître toutes les célébrités

du département, et la liste des maisons nobles en expose 1 ancienne

division féodale. Cette liste est complétée par un armoriai de la pro

vince. La moitié du second volume est consacrée à une Rivue ou

dictionnaire topographique des communes, classées par arrondisse

ment et par canton, qui donne sur chacune d'elles les renseigne

ments historiques et statistiques les plus nécessaires à connaître.

L'ouvrage est d'ailleurs écrit avec correction; les divisions en sont

sagement ordonnées, et, à part les omissions que j'ai signalées, ce

sera toujours un livre utile, et que l'on consultera avec profit.

J. Rabanis,

Membre (la Comité.
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SECTION D'ARCIIÉOLOGIE.

Bulletin de l'Académie delphinale, 2e série, 1. 1", 4e et 5« livraisons.

Grenoble, in-8°.

J'ai rendu compte à la section, dans l'une des séances de l'année

dernière, des travaux archéologiques insérés ou analysés dans les

premiers numéros de la nouvelle série du Bulletin de l'Académie

delphinale. J'ai quelques mots à ajouter pour faire connaître les

travaux de même nature dont il est question dans les deux derniers

cahiers qui m'ont été envoyés. Ces deux livraisons, n0' h et 5,

complètent le tome 1" de la 2' série du Bu'letin des séances de

l'Académie delphinale, depuis l'année 1857 jusqu'à l'année 1859

inclusivement.

D°s sujets bien divers y sont traités, et l'on regrette qu'aucun ne

soit pris dans l'étude des antiquités mêmes du pays, à l'exception

d'une notice, principalement historique, de M. Antonin Macé, sur la

graii'le Chartreuse (1), et d'un compte rendu de M. Revillout sur

l'histoire du monastère royal de Mont-lleury, dont l'au'eur,

M. Henri Maillefaud, a été prématurément enlevé aux lettres et au

Dauphiné.

M. Emmanuel Roux a proposé une interprétation de l'inscription

gravée sur le goulot d'une urne du musée d'Avignon (2). Si le vase

a quelque chose d'antique, il n'en est ceriainement pas de même de

l'inscription, où figure le mot Bourdelinos. M. Revillout, secrétaire

de l'Académie, a donné (3) un savant Mémoire sur les pratiques

suivies pour l'inhumaiion chez les solitaires de la Thébaïde, aux

premiers siècles du christianisme. On sait qu'une opinion soutenue

avec beaucoup de savoir devant l'Académie de médecine de Paris

attribue l'insalubrité actuelle de l'Egypte à l'abandon des pratiques

de l'embaumement antique, et cet abandon aux prédications des

moines de la Thébaïde. Dans ce syst' me, la peste est le résultat le

plus direct et le plus clair de l'introduction du christianisme en

Egypte. M. Revillout n'en accepte pas les conclusions. Suivant lui,

(1 1 Page 406.

(2) Voy. p. 400 et 464.

(3) Voy. p. 371, Funéraillei des moinei igyptiem au tempe de ta hit An

toine et de taint Pacôme.



— 166 —

l'opinion de M. Pariset est à peu près aussi bien fondée que celle

qui attribuait l'invasion de la lèpre en Occident aux croisades.

M. Revillout, dont nous nous bornons à analyser le travail, cherche

à prouver la persistance d'une partie des anciens usages de l'Egypte

païenne chez les chrétiens de la Thébaïde, et notamment la coutume

d'assurer la conservation des corps morts, si ce n'est en les embau

mant suivant la vieille et savante méthode, dont la connaissance

avait dû s'altérer beaucoup avec le temps, du moins par des procé

dés, comme Yinsalation, inspirés par le souvenir ineffaçable des an

ciennes habitudes du pays. Quant à saint Antoine lui-même, mis

personnellement en cause par M. le docteur Pariset, tout semble

prouver qi:e, bien loin d'avoir interdit les embaumements à ses

disciples, il fut au contraire, après sa mort et sur sa recommanda

tion, inhumé par eux, après que son corps eut été vraisemblable

ment entouré de substances conservatrices. C'est du moins ce que

l'on peut entendre des expressions de son biographe saint Alha-

nase : <i Les disciples du bienheureux Antoine, dit le patriarche

« d'Alexandrie, suivant les ordres qu'il leur avait donné, l'enseveli-

« rent, l'enveloppèrent de bandelettes et le cachèrent sous terre. »

Ce que prohibaient saint Antoine et les autres Pères de l'Église

égyptienne, c'était, indépendamment des formules païennes qu'on

persistait encore à écrire sur les cercueils, c'était surtout l'usnge de

garder les corps des personnes décédées dans les maisons. Les

chefs des chrétiens condamnèrent avec raison celte pratique en

Egypte, car, dans un pays si enclin au fétichisme, le sentiment du

respect filial, qui portait à conserver dans l'intérieur des hahitations

les corps des parents ou des amis, eût fait place facilement à une

vénération superstitieuse et idolàtrique.

Telle est, en quelques mots, la thèse développée par M. Revillout

et sur laquelle nous n'oserions nous permettre de donner notre avis.

Le talent si souvent démontré du savant secrétaire de l'Académie

de Grenoble fera regretter peut-être que l'étude des monuments et

des documents du pays même ne l'occupe pas exclusivement. C'est

dans ce champ, toujours fecond et inépuisable, que les Sociétés dé

partementales trouveront la matière des travaux les plus intéressants

et les plus utiles. Et cependant peut-on oublier que l'Académie del-

phinale reçut de Champollion lui-même communication de ses

premières vues sur la langue copte, et que c'est à Grenoble que

parut l'Introduction à l'Histoire de l'Egypte sous les Pharaons, dont

tout éloge serait superflu.

L. de Mas Latrie,

Membre du Comité.
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Mémoires de l'Académie impériale de Metz. Quarantième année.

1858-1859. — 2e série, tome VII. Metz, 1859, in-8».

L'Académie de Metz distribue ses publications en cinq sections.

Elle donne la première place à l'agriculture, la seconde aux beaux-

arfs, la troisième à l'histoire et à l'archéologie réunies, la quatrième

aux lettres, et la cinquième aux sciences. Dans la section réservée

aux études historiques, les travaux ont souvent ure nature mixte, et

touchent à la fois à l'histoire proprement dite et à l'archéologie.

C'est ainsi que dans ses Recherchas sur les origines de la commune

de Metz \\), M. Charles Abel a fuit un très-fréquent emploi de monu

ments épigraphiques déjà connus qu'il explique ou restitue. Le ca

ractère spécial est cependant bien marqi.é dans un cerlain nombre

de Mémoires ou rie courtes notices du volume de 1858 et 1859,

septième année de la deuxième série des publications de l'Académie

de Metz, qui nous a été adressé.

M. Chabert a fait connaître dans ce volume deux écus d'argent de

1551 et 1552 du cardinal Robert de Lenonceurt, évêque de Metz,

qui paraissent avoir été frappés à Vie, domaine dépendant du tempo

rel de l'évêché de Metz (2).

Les notices qui suivent la courte description de M. Chabert se

rapportent presque toutes à des monuments rappelant le long sé

jour des Romains à Metz, l'ancien Divodurum Mediomatricorum.

M. Clercx (3i a décrit quelques antiquités trouvées en 1858 dans

l'intérieur de la ville, au milieu de gros blocs de pierre formant la

chaussée de la route romaine qui traversait Metz, en se dirigeant

vers la côte de Lormêché à Queuleu. M. Clercx note en passant que

les traces de cette voie romaine sont très-visibles encore sur le vieux

chemin qui conduit au village de Pellre. Les antiquités décrites et

des-in es par M. Clercx sont d'un travail grossier et d'un art tout à

fait dt'chu. Elles proviennent la plupart d'anciens tombeaux et d'au

tels votifs qu'on employa, après la conversion du pays au christia

nisme, à la réparation et à l'enlietien de la route romaine. Deux de

ces pierres représentent Hercule : sur l'une, Hercule enfant étouffant

le serpent; sur l'autre, l'Hercule gaulois appuyé sur sa massue et

(lj Mémoires, p. 337.

(2) P. 280.

(3) P. 282.
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sans vêtements, n'ayant pas même sur ses épaules la peau du lion

de Némée. Un autre cippe , sur lequel est représentée une femme

offrant un présent à Mercure, paraît être un ex-voto. Mercure figure

encore dans l'inscription d'un monument votif où son nom est uni

à celui de la divinité gallo-romaine nommée lîosmerta, protectrice

du commerce, et particulièrement des marchés aux grains.

Dans une autre partie de la ville de Metz, on a retrouvé des vous-

soirsd'une exécution parfaite, des fragments de corniches, des baguet

tes sculptées et une pierre couverte de rinceaux du meilleur style qui

semble provenir d'un pilastre. Ces ruines paraissent provenir d'une

porte romaine de Divodurum, que l'on croit avoir existé près de la

rue du Grand-Cerf, où ils ont été découverts. Recueillis soigneuse

ment par M. Clercx et par M. Soleirol qui les a décrits (1), en cher

chant à reconstruire la partie du monument où ils pouvaient se trou

ver, ils ont été transportés sous la surveillance de ces deux savants

au musée de la ville.

M. Victor Simon, qui avait présenté à l'Académie de Metz et dé

crit dans une courte note une cimaise en marbre blanc trouvée dans

le département des Vosges , sur laquelle est marquée une mesure

romaine paraissant être un pied romain, a rendu compte dans un

rapport plus étendu de l'examen des ruines et des traces du grand

aqueduc romain qui desservait autrefois Divcdurum.

Le conseil municipal de la ville de Metz, voulant donner des eaux

plus abondantes à la population, fit sonder les sources des environs

de la ville, et s'assura que les sources de Gorze, situées à 20 kilo

mètres environ au S.-O., offraient les meilleures conditions par leur

richesse et leur limpidité. Les Romains étaient arrivés au même ré

sultat quand ils voulurent doter Divodurum d'eaux potables, et l'on a

trouvé en divers endroits du parcours qui sépare Metz de la montagne

de Gorze les restes de leurs anciens travaux..

L'existence de l'aqueduc romain a été constatée sur les points

suivants : à Gorze d'abord, sous les maisons de la rue princ pale; à

Sainte-Catherine, près de Gorze, dans la vallée qui sépare Gorze de

Novéanl, sur le revers de la côte entre Novéant et D>mot ; entre Ars

el le village qui a retenu le nom remarquable de Jouy-aux-An lies, près

duquel l'aqueduc antique traversait 'a Moselle sur un grand pont de

puis longtemps détruit, mais dont l'Académie de Metz a restauré les

restes existants sur les deux rives du fleuve. Les vestiges de l'aque

duc sont signalés encore dans la vallée de la Seille, entre Marly et

(1) Un monument de Divodurum, par H. Soleirol, p. 292.
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Metz, où des constructions ronnincs, considérées jusqu'ici comme des

ruinesde maisons antiques, ont été reconnues comme étant plutôt des

substructions de l'aqueduc; enlin on a retrouvé une partie notaLla

de la construction, 256 mètres, dont 25 encore entièrement voûtés,

dans le vallon de Parfundval, qui semble peu éloigné du village de

Gorze. On a remarqué qu'en approchant de la ville de Metz les tra

ces de l'aqueduc disparaissent. On n'a retrouvé trace de la construc

tion antique ni aux abords ni à l'intérieur de la ville, bien qu'on ait

fait pratiquer plusieurs tranchées de recherches en divers endroits.

Peut-être l'eau était-elle recueillie et arrêtée aux portes de la ville

du côté de la citadelle actuelle, où on allait la chercher. Dans cette

supposition, le Nijmphœum, dont on a découvert l'inscription sur les

glacis de la citadelle, et les Thermes, où se trouvait une belle cuve

de porphire , conservée aujourd'hui à la| cathédrale , devaient être

voisins du bassin collecteur de ces eaux. Peut-être, au contraire,

conjecture plus probable, bien qu'aucune découverte ne la recom

mande, peut-être les eaux, rassemblées d'abord à la porte de Metz,

étaient-elles ensuite distribuées dans les divers quartiers au moyen

de tuyaux en terre ou en plomb.

Moins heureux que les habitants d'Antibes au sujet de leur ancien

aqueduc , dont un Mémoire de M. d'Aguillon a fait connaître la res

tauration (1), les habitants de Metz n'ont pu utiliser la conduite d'eau

que les Romains a\ aient construite jusqu'à la colline de Gorze. La

seule partie assez bien conservée dans le vallon de Parfondval (2) a

(1) Revue des Sociétét savantes, 2« série, t. III, p. 108.

(2) Comme nous l'avons dit, la partie de l'aqueduc antique découvert dans

le vallon de Parfondval a une longueur de 2o6 mitres, dont 25 encore voûtés.

Une parlie de la maçonnerie, dans la partie supérieure de l'aqueduc, se composait

de deux murailles 1 àties à sec et revêtues d'un petit appareil régulier. Cette

construction sans mortier avait probablement pour effet, remarque M. Simon, de

permettre aux eaux du sol de pénétrer dans l'acqueduc, eu filtrant à travers les

pierres. La parlie inférieure de l'aqueduc était revêtue d'un ciment piésenUnt

de petits fragments de briques noyés dans une chaux blanche. Il parait qu'entre

la partie construite à sec et la partie imçonnée exis'ait une sorte de barrage ou

de plancher a travers lequel les eaux latérales devaient passer et s'épurer pour

arriver au canal conducteur. La parlie de l'aqueduc construite à sic est , entre

ces deux murs, d'une largeur de lm16; celle qui est revêtue de ciment a un

écarlemeut de lmÛ4; la hauteur des pieds-druils, c'est-à-dire des murs couverts

de ciment, est île Om92. Le ciment a sur les murs el au fond du chenal une

épaisseur de 0m08, composée de deux couchfs trts-distinctes. La penle du plan

d'eau est évaluée, par M. Simon, à 0m0O4 par mètre. Ou a trouvé dans celle par

lie de l'aqueduc les restes de 4 regards carrés de lm10 de côté , et éloigués les

uns des autres de 23 à 30 mètres. Mémoires, p. 307, 308.

Rev. des Soc. sav. — II" Série. — T. v. 12
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été restaurée et rattachée comme déversoir par M. Vandernoot à

l'aqueduc nouveau qu'il a fallu construire eA entier et dans tout le

parcours de Gorze à Metz.

Le dernier travail archéologique inséré dans le volume de l'Aca

démie de Metz est une notice historique, sous forme de rapport,

concernant l'usage et la pratique des embaumements depuis les temps

anciens jusqu'à nos jours. M. Scoutetten, auteur de ce rapport, ne

s'est pas proposé de discuter ou d'éclaircir une question quelconque

se rattachant à la pratique ou aux conséquences des embaumements,

comme l'a tenté M. Revillout dans le Bulletin de l'Académie delphi-

nale; M. Scoutetten a voulu seulement donner un aperçu historique

de cette antique coutume, dont les procédés ont varié à 1 infini. Ce

rapport a été motivé par l'envoi fait d Éjypte, à l'Académie de Metz,

de divers fragments de momies antiques (1).

H. de Mas Latrie,

Membre du Comité.

(1) Rapport sur des momies d'Egypte et sur la pratique des embaumements,

par II. H. Scoutetten, p. 313.
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Bulletin de la Société des sciences, belles-lettres et arts du

département du Var, séant à Toulon. 27e année, 1859.

Sous le titre de Géographie gallo-romaine, M. Albert Germondy,

juge au tribunal civil de Toulon, a rassemblé les notes de diverses

excursions archéologiques, dont le bit a élé pour lui de contrôler,

par la présence des monuments, les positions données aux villes

antiques des cantons de Saint-Tropez et de Grima ud. Voici le résul

tat sommaire des recherches de ce savant.

Il maintient les Camalullici, population primitive de la contrée,

sur le littoral qu'on leur assigne communément, mais il n'a trouvé

rien qui justifiât que le village de Ramatuelle eût été leur capitale.

Des ruines d'aqueduc, des tombeaux de brique, des monnaies

romaines, un pont antique, l'ont convaincu qu'on ne s'est pas

trompé en plaçant à Grimaud l'établissement de Samb/acis, d'où le

sinus Sambracitanus a tiré son nom. Il ajoute à cette notion celle

d'un poste militaire, établi au-de-sns de Samblacis, tout près du lieu

où les Sarrasins eurent leur fameuse place d'armes de la Garde-

Freinet. Des découvertes d'antiquités et le nom de Chàteau-Saint-

Clément, qui s'est conservé au moyen âge, indiquent l'emplacement

de cette citadelle.

Pour Athénopolis, M. Germondy place cette colonie massaliote à

Saint-Tropez, et à Saint-Tropez aussi le port nommé Heraclea Cac-

eabaria dans l'Itinéraire d'Antonin. Son opinion sur Heraclea est

celle de presque tous les érudits; mais il lui appartient en propre

d'avoir identifié Heraclée et Athénopolis. C'est une idée ingénieuse

qui termine par la conciliation un débat d'où l'on n'avait jamais pu

sortir. La ville grecque a changé sen nom lorsqu'elle s'est romani-

sée, de même qu'elle l'a changé encore après qu'elle se fut con

vertie au christianisme. Cela résulte non-seulement de la disparition

du nom d'Athénopolis depuis le premier siècle de notre ère, mais

encore d'une exploration de la côte à laquelle s'est livrée le savant

toulonnais. Il n'y a qu'un seul emplacement qui convienne à une

ville maritime sur le littoral où l'on sait qu'existait Athénopolis, et

cet emplacement est celui qu'occupe aujourd'hui Saint-Tropez.

En énumérant les antiquités de Saint-Tropez, M. Germondy re

lève une erreur qu'ont accréditée les historiens de la Provence rela

tivement à un fragment de trépied en bronze qui fut donné par

Peiresc au cardinal de La Rochefoucauld, puis par le cardinal à
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l'abbaye de Sainte-Geneviève. Bouche, et après lui Papon, avaientdit

que cette pièce venait de Fréjus. Un Mémoire manuscrit des ar

chives de Saint-Tropez constate qu'elle fut découverte en 1630 au

Pilon, lieu dépendant de Saint-Tropez.

Reste la position d'Alconis, que, d'après de nouveaux calculs,

M. Germondy fixe sur la commune de Cavalière, en un lieu où abon

dent les médailles et les sépultures.

Tous ces points sont établis avec une habitude des textes et avec

une sûreté de raisonnement qui dénotent à la fois un érudit et un

critique. 11 serait à désirer que M. Germondy explorât de la même

manière tous les cantons du département du Var.

J. Quicherat,

Membre du Comité.
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Académie impériale de Roder.

L'Académie impériale des sciences, belles -lettres et arts de

Rouen, dans le Précis analytique de ses travaux, reproduit les mo

nographies de deux anciennes paroisses de la capitale de la Nor

mandie, qui furent supprimées en 1791, et dont les restes impor

tants sont dignes encore de fixer l'attention. Un projet de percement

de rue, qui doit faciliter les communications entre les quais de la

Seine, les boulevards et le chemin de fer, menaçant de démolition

ces deux monuments, ainsi que de remarquables maisons en bois

sculpté, l'Académie de Rouen et les auteurs des deux monographies

réunissent leurs efforts pour conjurer la ruine de ces restes pré

cieux.

Déjà la première des deux monographies dans l'ordre de publi

cation, celle de l'église de Saint-Martin-de-la-Renelle, qu'on doit à

M. de La Quériîre, a été le sujet d'un rapport inséré dans la Revue

des Sociétés savantes, l'auteur nous ayant précédemment envoyé

son manuscrit.

La seconde monographie que publie aussi l'Académie est celle de

l'église de Saint-Andréde-la-Ville, par M. de Glanville. Cette pa

roisse, située dans un ancien faubourg de Rouen, près de la porte

aux Fèvres (in vico Fabromm), fut reconstruite à la fin du quin

zième siècle : cette église existe encore aujourd'hui en grande

partie. Une charte de Charles VIII, datée de 1488, autorise les pa

roissiens à s'imposer pour compléter une somme nécessaire à

l'achèvement du chœur, partie de l'édifice par laquelle avait été

commencée la reconstruction. Une inscription qui se lit encore sur

le monument indique que l'église fut dédiée le 22 janvier 1526, bien

qu'elle ne fût pas encore achevée et qu'on travaillât aux voûtes de

la nef. Enfin, en 1542, les paroissiens faisaient élever une tour élé

gante surmontée d'une flèche.

M. de Glanville a recueilli dans les archives tous les documents

qui concernent la construction de cet édifice élevé en grande partie

dans le style de la renaissance, époque durant laquelle se distingua

si particulièrement la brillante école normande qui avait si bien

débuté au château de Gaillon.

La monographie de l'église de Saint-André-de-la-Ville fait con

naître les architectes ou maîtres des œuvres qui contribuèrent à

l'édification des diverses parties, les comptes de la dépense affectée
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à chacune d'elles, le chiffre des détails, sous-détails, matériaux,

enfin, le prix des journées de chaque genre d'ouvriers. L'auteur a

joint à son travail des listes des imagiers, des sculpteurs, des pein

tres, des huchiers, des verriers, qui meublèrent et ornèrent l'édi

fice ; tous ces documents précieux, ces noms intéressants à conser

ver, sont extraits de marchés que l'auteur fait en partie connaître,

et dans lesquels figurent des dénominations admises alors pour

désigner certaines parties de la construction et du mobilier.

Un inventaire des reliques conservées dans le trésor de l'église, en

1451, et une nomenclature détaillée des pierres tumulaires qui ser

vaient de pavé, complètent celte monographie intéressante d'une

église encore assez bien conservée aujourd'hui, bien qu'elle ait été

convertie en plusieurs étages de magasins, que du plomb de chasse

se fabrique dans sa tour, et que de nombreuses habitations privées

masquent et contribuent à détruire le rond-point du sanctuaire.

Le rapport fait à l'Académie de Rouen par M. Pottier, secrétaire

de la classe des belles-lettres et des arts, signale plusieurs commu

nications faites à la Compagnie et qui ne peuvent être omises.

M. Gosselin, greffier-archiviste à la cour impériale de Rouen, a com

muniqué une notice manuscrite sur un siège que soutint, en mars

1591, le château de Blainville, situé à quelques lieues de Rouen, et

dont un ancien dessin a conservé l'aspect véritablement imposant.

Une communication faite par M. l'abbé Cochet indique des décou

vertes faites au village de Rouxménil, aux environs de Dieppe. Elles

consistent en débris de pavages émaillés, en monnaies du moyen

âge, en nombreux fragments de vases funéraires et en une tombe

maçonnée qui paraît remonter au douzième siècle. Cette sépulture

était sous le seuil de l'église, sur l'emplacement du parvis.

A. Lenoir,

Membre du Comité.
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COMMUNICATIONS DIVERSES.

Compte rendu d'un rapport adressé au Comité , par M. H. Croze$,

correspondant pour le département du Tarn, sur les fouilles faites

aux abords de l'église de Saint-Salvi d'Albi , et sur l'isolement

de ce monument,

L'administration municipale de la ville d'Albi fait procéder en ce

moment, ainsi que l'annonce M. Crozes dans un rapport qu'il adresse

au Comité, à l'ouverture d'une grande voie de communication qui,

sous le nom de rue Mariés, doit, en traversant la ville de l'est à

l'ouest, former une de ses principales artères ; et les fouilles né

cessitées par l'exécution de ce grand travail ont amené la décou

verte d'une quantité de tombes dont la disposition a paru présenter

un intérêt spécial, découverte sur laquelle notre honorable corres

pondant a cru devoir appeler l'attention de la section d'archéologie.

La rue en cours d'exécution , après avoir traversé la place de

Sainte-Cécile, longe l'église de Saint-Salvi, et rencontre à sa hauteur

un monticule dans lequel il a fallu ouvrir une vaste tranchée de plu

sieurs mètres de profondeur. Ce monticule était occupé jadis par le

cimetière de Saint-Salvi ainsi que par celui de l'église de Sainte-

Martiane, détruits à la Gn du siècle dernier.

« A peine la première couche a-t-elle été atteinte, dit M. Crozes,

presqu'au niveau du sol, s'est révélé dans toute l'étendue des terres

explorées.comme un immense ossuaire ; les ossements, parfaitement

intacts et reconnaissables , étaient posés les uns sur les autres, et le

sol n'était qu'un lit de cadavres représentant de nombreuses généra

tions. — En fouillant à quelques pieds au-dessous de ce vaste cime

tière, se sont présentés des cercueils en pierre de la plus forte di

mension, recouverts d'une dalle épaisse et pesante, d'une forme

prismatique. Cette dalle était, dans la plupart des cercueils, coupée

par le haut à l'extrémité la plus étroite, et laissait apercevoir le

tombeau à l'intérieur. Les sépultures ne renfermaient pas d'osse

ments , mais seulement une boue noire mêlée d'une matière blan
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châtre provenant de la terre qui s'était introduite ou de la décompo

sition des corps. — Les premiers cercueils reposaient sur d'autres

de la môme forme, et, à mesure que les fouilles avançaient en pro

fondeur, de nouveaux tombeaux se trouvaient dégagés, de telle sorte

qu'on en a trouvé sur certain point jusqu'à cinq superposés les uns

aux autres. »

Partout la même disposition, mais d'inscription nulle part; on n'a

rencontré, ajoute M. Crozes, ni croix, ni médailles, ni symbole^ reli

gieux ou païens, à l'exception d'un chapelet et d'une croix tréflJe du

treizième siOcle. — Un fait notable est signalé dans le rapport et sert

à préciser d'une manière à peu près certaine l'antiquité des tombes

trouvées dans les régions inférieures : l'église Sainte-Martiane exis

tait au neuvième siècle, ainsi qu'en font foi les litres conservés en

core aujourd'hui dans les cartulaires de Saint-Salvi, et c'est préci

sément sous les fondations de ses colonnes que ces tombes ont été

retrouvées et mises à jour.

Plus loin les fouilles ont amené des découvertes analogues, des

cercueils isolés, d'autres disposés de manière à former une sorte de

caveau d'une destination sans doute spéciale, puis des fosses com

munes; mais, ici comme ailleurs, nulle trace de symboles ou d'inscrip

tions ; quelques pièces de monnaie seulement, de basse époque et

quatre médailles romaines, Claude, Adrien, Trajan et Agrippa.

Tels sont les détails que nous communique M. Crozes sur ces dé

couvertes, en évaluant à près de cent le nombre des tombes mises

au jour ; il est évident, comme le suppose notre correspondant, que

cette superposition de tombeaux n'a pas d'autre raison d'être que

l'exiguïté de l'espace consacré jadis au terrain réservé pour les sé

pultures, terrain p'acé au milieu de la ville, et qu'il eût été difficile

d'étendre au delà de ses limites primitives; un sol nouveau s'est

élevé par des apports de terre au-dessus des premières tombes, et

ces superpositions successives ont fini par produire le monticule qui

vient d'être tranché, monticule complètement artificiel et formé

par les amas de terre amoncelés successivement pour constituer

un sol nouveau au-dessus de l'ancien cimetière. M. Crozes fait

observer que cette interprétation, qui du reste ne nous paraît pou

voir être mise en doute, acquiert une nouvelle force par la décou

verte des soubassements et des bases des colonnes de l'ancienne

église Sainte-Martiane , trouvés encore en place au niveau du sol

nouvellement déblayé de la rue Mariés, preuve certaine de l'éléva

tion purement factice et successive du monticule de Sainle-Martiane.

La seconde partie durapport de M. Hippolyte Crozes est relative
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à l'isolement de l'église Saint-Salvi, monument d'un véritable intérêt

pour l'histoire de l'art dans le midi de la France. — L'église de

Saint-Salvi, dit M. Crozes, est environnée sur plusieurs points de

constructions qui l'obstruent et la déshonorent, et ce serait, ajoute-

t-il, une grande œuvre de restauration que celle qui aurait pour

objet d'en démasquer les trois côtés pour mettre à jour les parties

extérieures de ce monument, que le malheur des temps a soustrait à

l'admiration publique.

M. Crozes fait appel à la munificence du Gouvernement qui a classé

l'église de Saint-Salvi au nombre des monuments historiques de

France ; quoique la note qu'il adresse au Comité et dans laquelle il

explique les difficultés qui se sont produites à ce sujet soit d'une

parfaite exactitude, je demanderai à la section la permission de sub

stituer ici à son rapport le résumé officiel des faits qui se sont pas

sés, résumé d'autant plus exact que la Commission des monuments

historiques, appelée une nouvelle fois à se prononcer sur la demande

de subvention qui lui est adressée par la ville d'Albi, vient d'exami

ner à nouveau la question.

En 1846, sur l'avis de la Commission des monuments historiques,

le Ministre de l'intérieur s'était engagé à contribuer à l'isolement de

l'église Saint-Salvi pour une somme de 40,000 fr., à la condition que

l'opération commencerait par le dégagement de la façade occidentale.

Le rapport transmis au préfet indiquait les maisons à acquérir, et la

ville devait faire à ses frais le complément du travail et dégager le

reste de l'édifice.

En 1847, au moyen de fonds affectés aux ateliers de charité de la

ville d'Albi et aussi de ressources provenant d'un emprunt con

tracté par la commune, l'administration municipale, dans le but d'é

largir la rue Mariés, plutôt que dans celui de dégager l'église

de Saint-Salvi, mit en exécution l'isolement sur les façades nord et

est, laissant complètement de côté celle qui avait fait l'objet de la

recommandation spéciale du Ministre; aussi la Commission des mo

numents historiques, invitée à statuer sur la nouvelle demande qui

lui était faite de donner les 40,000 fr. promis conditionnellement,

répondait qu'elle maintenait sa première délibération, l'isolement

du côté prescrit antérieurement lui paraissant seul présenter un ca

ractère d'urgence et de nécessité immédiate.

En 1858, nouvelle demande appuyée sur la justification d'une dé

pense faite de 18,000 fr. pour l'isolement de l'église, et sur une

autre à faire de 8,345 fr. de maisons à acheter pour dégager la sa

cristie ; demande suivie d'une réponse analogue.
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Or, quelle est aujourd'hui la situation de la ville en présence de

la subvention importante qui lui était accordée sur les fonds de l'É

tat pour dégager son grand portail occidental, et à cette condition

expresse que ces fonds ne seraient appliqués qu'à cette face du dé

gagement, à l'exclusion des autres côtés de l'édifice? Elle a employé

toutes ses ressources à élargir la rue Mariés , et, pour ce faire, à

acquérir et renverser les maisons qui entouraient l'église, non pas

du côté occidental, mais bien du côté diamétralement opposé ; c'é

tait renoncer bénévolement, il est vrai, au bénéfice de la subvention,

mais du moins l'édifice se trouvait libre d'un côté , et il ne restait

plus qu'à démasquer le grand portail extérieur ou côté de l'ouest,

celui qui avait été désigné précédemment par la Commission des

monuments.

Mais des faits nouveaux sont survenus, et une combinaison finan

cière, que M. Crozes qualifie à bon droit de malheureuse, est venue

changer la situation des choses.

L'administration municipale, dans la vue de diminuer les dépenses

que lui occasionnait l'exécution de la rue, a imaginé de vendre pour

une somme de 12,600 francs les terrains qui longent l'église, ceux

mêmes qu'elle venait d'acquérir en vue d'en opérer le dégagement,

vente consentie à la condition de n'élever que des magasins à bas-

étage et recouverts en terrasse.

On espérait en faisant cette opération fâcheuse que le niveau de

la nouvelle nie se trouvant de 3œ 50 en contre-bas de la base de

l'édifice, le principe de l'isolement se trouverait maintenu.

Là était l'erreur; à peine les murs et les magasins ont-ils été éle

vés, que l'opinion publique s'est prononcée ouvertement; en même

temps les entrepreneurs, dans le désir très-naturel chez eux de tirer

le meilleur parti possible des terrains qui leur ont été vendus, de

mandent à dépasser les termes de leur concession et à élever leurs

constructions au-dessus des limites qui leur ont été tracées; telle est

la situation actuelle. Un pareil état de choses ne pouvant subsister,

la ville demande de nouveau à l'État une subvention pour indemni

ser aujourd'hui lesentrepreneurs auxquels elle a concédé ces terrains,

et fait, comme nous l'écrit M. Crozes, un appel à la munificence du

Gouvernement qui a classé l'Eglise de Saint-Salvi au nombre des

monuments dignes de son attention et de son patronage.

Il ne nous appartient pas de nous prononcer d'une manière abso

lue au sujet d'une question sur laquelle la Commission des monu

ments historiques ne sera appelée à statuer que dans sa prochaine
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séance (1), et encore moinsde préjuger la décision de Son Excellence

le Ministre d'État ; mais la ville d'Albi qui, pour ménager ses ressour

ces, n'a pas fait là, il faut bien le reconnaître, une opération couron

née de succès , et qui n'a dégagé l'un des côtés de son église que

poiir en concéder les terrains une fois expropriés à des entrepre

neurs de constructions, semble, il faut bien le dire, s'être peu préoc

cupée de l'intérêt qui s'attache au monument en faveur duquel elle

réclame.

Le rachat à nouveau des constructions récemment autorisées de

vient une opération fâcheuse de toutes manières, et pour laquelle il

serait difficile de faire espérer à l'administration municipale le con

cours qu'elle était en droit d'attendre pour la restauration et pour le

véritable dégagement de son église, concours du reste qui ne lui a

fait défaut, après la promesse de subvention qui lui avait été faite,

qu'en raison de son obstination à ne tenir aucun compte des avis de

l'administration supérieure et des conditions qui lui avaient été

tracées.

L'espoir exprimé par M. Crozes, dans son rapport au Comité, qu'il

sera possible de revenir sur une situation fâcheuse et qui serait fa

tale pour l'avenir du monument , ne pourra qu'être parlagé par la

section, qui saura gré, je n'en doute pas, à son correspondant des

communications intéressantes qui font l'objet de sa lettre, et du zèle

qu'il a mis à lui soumettre sous leur véritable jour les différentes

phases d'une question qui touche d'aussi près à l'un des principaux

monuments de la ville d'Albi.

E. DU SOMMEIURD,

Membre du Comité.

(1) Ce compte rendu porte la date du 11 juin 1860.
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Envois de M. Monnieh , de Lons-le-Saunier , tT de M. l'abbé

Tisserand, de Vence.

M. Monnier, correspondant à Lons-le-Saunier, adresse au Comité

l'état de la dépense faite et des sommes reçues pour la tapisserie de

l'église Saint-Anatoile de Salins, en 1503, 1504, 1505 et 1506. —

C'est là un de ces documents qui fourmillent de détails intéressants,

mais qui ne sauraient supporter l'analyse et encore moins un résu

mé sommaire. L'état est complet en soixante-neuf articles, tant en

ce qui concerne les deniers reçus pour subvenir aux frais de la façon

de ladite tapisserie exécutée à Bruges, que pour les missions et dé

penses faites parmessires Fréry Annel et Jehan Jouffroy, l'un prêtre

et chanoine de l'église collégiale de Salins, et l'autre prêtre et rece

veur des messes de ladite église. — Ces dépenses, qui commencent

au cinquième jour de février 1501, par ordonnance de Messieurs du

Chapitre, pour se terminer au mois de janvier 1506, embrassent

tous les détails que peut comporter un pareil sujet, tant pour sommes

payées à Katherine de Ubilde, tapissière à Bruges, et à maints au

tres, qu'en voyages, frais de route, et fournitures de toutes sortes;

c'est là, je le répète, un document intéressant qui trouvera sa place

dans les archives de la section d'archéologie.

M. l'abbé Tisserand, de Vence, membre correspondant du Comité,

a envoyé, pour être soumise à la section d'archéologie, une clef en ar

gent découverte en 1850 à Carros, au fond d'un pot d'argile où se

trouvaient des pièces visigothes , pièces qui ont été, ainsi que le

vase qui les contenait, di-posées au musée de Draguignan.

La clef de M. l'abbé Tisserand se compose d'une tige carrée dont

les angles sont abattus, et qui porte à son extrémité un appendice

en forme de flamme destiné à entrer dans les rouages de la serrure.

Le manche, qui ne fait qu'un avec la lige, est moins gros et se re

courbe en une sorte de queue formant poignée et se terminant par

un balustre précédé et suivi d'annelets disposés par trois. Cet objet,

d'un métal peu résistant et d'une forme insolite, ne présente pas au

premier aspect les conditions que nous sommes habitués à rencon

trer depuis plusieurs siècles dans la fabrication des pièces de serru

rerie ; mais c'est bien une clef de forme et d'origine antique, clef

destinée à faire mouvoir les loquets en bois de dimensions graduées

qui constituaient la plupart du temps tout le mécanisme des serru
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res. L'effort à faire pour mettre ces loquets en mouvement était tel

lement faible que la clef ne supporiait qu'une résistance à peu près

nulle, et c'est là ce qui explique le choix d'un métal tel que l'argent.

Nos serrures sont , comme l'étaient déjà les pièces de choix exécu

tées au moyen âge, dans d'autres conditions, et les ressorts intérieurs

exigent, pour être mis en jeu, un effort qui exclut dans la fabrication

de la clef tout métal qui ne présenterait pas une résistance suffi

sante. Mais il n'en était pas ainsi dans le principe, et les palettes de

bois, supprimées de nos jours et qui formaient toute la garniture des

serrures, se soulevaient et retombaient avec une telle facilité que la

plupart des clefs consistaient en un simple morceau de bois, sorte de

levier dépourvu de toute ornementation, que l'on retrouve encore,

du reste, dans certaines chaumières de nos provinces.

Les clefs de la Perse, de l'Inde même , sont en tous points sem

blables à celle que M. l'abbé Tisserand veut bien soumettre au Co

mité : l'espèce de balustre qui termine l'anneau de cette dernière

semblerait même appartenir pour la forme à l'art oriental plutôt qu'à

celui des Goths, maiscetle similitude n'a rien qui puisse étonner; le

centre dans lequel cet o^et a été trouvé semble d'ailleurs préciser

son époque et son origine, et tout se réunit pour confirmer l'attribu

tion que lui donne M. l'abbé Tisserand.

E. DU SOMMERARD ,

Membre du Comité.



ÉTUDES ARCHÉOLOGIQUES.

LIGIER RICHIËR,

SCULPTEUR LORRAIN.

Étude sur sa vie et ses ouvrages.

§1-

11 existe dans les collections de la Bibliothèque impériale un bas-

relief en marbre qui offre de grandes analogies avec un bas-relief en

pierre du Musée du Louvre, que le livret attribue à Ligier Kichier.

La comparaison de ces deux ouvrages suffisant pour prouver qu'ils

ont été exécutés par le même artiste, l'attribution du livret four

nirait implicitement le nom de l'auteur du bas-relief de la Biblio

thèque impériale.

Cependant, avant d'admettre l'attribution à Richier des ouvrages

qui l'ont fait connaître à Paris, depuis un petit nombre d'a:inées,

j'ai voulu voir les monuments authentiques de cet artiste que pos

sèdent nos départements. Je suis allé à llan, à Saint-Mihiel, à Hat-

tonchatel, à Bar-le-Duc et à Nancy, partout où j'avais l'espoir de

trouver des sculptures de Ligier Richier. L'admiration que j'ai éprou

vée à la vue de ses ouvrages m'ayant conduit naturellement à re

chercher ce qui se rattache à sa personne , j'ai réuni ici les obser

vations et les faits que j'ai pu recueillir, dans l'espoir qu'ils contri

bueront à diminuer la profonde obscurité qui couvre encore la vie

du grand sculpteur lorrain.

Je commencerai par décrire le bas-relief en marbre de la Biblio

thèque impériale, qui a été comme l'origine et le point de départ de

celte étude.

Ce bas-relief, placé aujourd'hui dans la salle du deuxième étage

du département des médailles, a en hauteur et en longueur environ

29 centimètres. 11 renferme vingt-huit personnages. L'artiste a repré
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sente le Christ bénissant les petits enfants. Les onze apôtres, émus

par sa parole, se sont rapprochés du maître et joignent leurs bénédic

tions à la sienne. Les enfants prennent possession du Sauveur du

monde; l'un d'eux embrasse étroitement sa jambe gauche, un autre

s'est emparé de la jambe droite. L'artiste, avec beaucoup d'art, a

exprimé dans ces visages jouflus la joie aimante et gracieuse du

premier âge. Cependant les mères accourent, jalouses de procurer

à leurs nouveau-nés le bienfait de la bénédiction divine. Celle-ci ,

à genoux devant le Christ, lui présente son poupon emmaillotté

qu'un bambin vient par derrière presser tendrement dans ses

bras; celle-là tend le sien à Dieu, comme on lui offre à l'église l'en

cens ou le pain dans la corbeille sacrée. L'enfant que porte la

femme placée à droite du bas-relief, sur le premier plan, quoique

plus âgé, est trop petit encore pour céder au mouvement de sa

mère qui s'avance vers le Christ; son bras s'enroule autour du cou

maternel, son œil s'attache, plein d'une curiosité anxieuse, sur le

visage du Sauveur. Derrière sont groupées quatre figures de fem

mes, parmi lesquelles une vieille, les mains jointes, admirable d'ilan

et de naturel. Une zone de nuages occupe le haut du bas-relief;

elle s'étend entre deux portiques marqués de chaque côté par un

enfoncement. Le Saint-Esprit parait au milieu des nuages, beau

comme la colombe, ardent comme la flamme qui descend du ciel

où monte la parole du Christ. On aperçoit à droite et à gauche

des têtes de chérubins tournées vers l'Esprit, dont elles semblent

adorer la mystérieuse puissance.

Cette composition est bien entendue. Le grand nombre de per

sonnages, groupés dans un cadre fort étroit, la fait paraître cepen

dant un peu écrasée. Il y a du caractère dans les têtes d'hommes,

de l'élégance et du sentiment dans les figures de femmes ; mais les

enfants, sont incontestablement la partie la meilleure du bas-relief.

On ne saurait mieux rendre leur nature physique et morale, leurs

formes arrondies et leur aimable enjouement. L'artiste a mesuré

leur intelligence au plus ou moins de sympathie qu'ils manifestent

pour le divin maître. L'enfant au maillot reste naturellement insen

sible à celte scène ; un autre un peu plus âgé ne connaît encore que

sa nourrice ; mais les plus grands ont compris la douce parole ; ils se

sont groupés autour du Christ ; leur attitude , leur joie, témoignent

qu'ils sentent son amour et qu'ils y répondent.

Les apôtres sont vêtus de larges tuniques dont les manches se

boutonnent au-dessous du poignet : celui qui est assis derrière le

Christ a l'épaule et une partie du torse découvertes. Les enfants
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sont entièrement nus. L'artiste s'est efforcé de suivre la tradition

dans le costume des disciples; il s'en est affranchi dans les figures

de femmes. 11 leur donne le costume qu'elles portaient en Lorraine

dans la première moitié du seizième siècle ; seulement, comme il

représente des Juives, il met, dans leur ajustement, quelque chose

de la pompe orientale : la résille richement ornée, le turban, la mi

tre pointue, du haut de laquelle pend un grand voile.

Quant à l'exécution, elle atteste une extrême habileté et une rare

patience. Les nus, traités de main de maître, se sentent un peu de

l'exagération de l'Ecole de Michel-Ange, notamment dans le mouve

ment de l'apôtre au torse découvert et dans l'attitude des deux en

fants du premier plan, qui forment presque un triangle dont le genou

du Christ occupe le sommet. Les extrémités cnt de l'élégance,

malgré le maniérisme des mains des apôtres, trop grêles peut-être; les

détails sont d'un soin minutieux : la chevelure, la barbe séparée et ter

minée en pointe, les collerettes, les plis de manches de femmes, etc.

La partie défectueuse est le jet des draperies. Elles manquent de

naturel et de moelleux. Ici elles se collent aux jambes ; ailleurs, sur

le corps du Christ par exemple, elles ont une roideur qui accuserait

plutôt les formes d'un mannequin que celles d'un homme.

En somme, ce morceau se distingue par des qualités de premier

ordre et par quelques imperfections qui contribuent, comme les pre

mières, à le caractériser. Ces qualités et ces défauts , j'ai cru les re

connaître dans le bas-relief en pierre de la Meuse que possède le

Musée impérial du Louvre. D'excellents juges, parmi lesquels il me

suffira de citer M. Henri Delaborde, M. de Longpérier, M. Barbet de

Jouy, les ont reconnus après moi.

Au premier coup d'œil on est frappé de l'analogie des composi

tions. Le bas-relief en pierre de la Meuse, qui représente l'histoire

de la chaste Suzanne, est, comme le bas-relief en marbre, divisé en

deux groupes : à droite, les vieillards conduits par des gardes ; à

gauche, Suzanne et sa mère sur le premier plan : derrière elles,

d'autres gardes, la foule du peuple. Entre les deux groupes, Daniel

siège sur un trône dont les gradins et le dossier sont couverts d'a

rabesques et d'ornements appartenant par leur style à la renais

sance. Devant les marches, pour remplir le vide, des enfants nus

jouent avec de petits chiens. Comme dans le bas-relief que nous

avons décrit plus haut, la partie supérieure est occupée par une

zone de nuages comprise entre deux portiques et coupée au milieu

par un cartouche de chaque côté duquel apparaît un ange, l'un qui

suspend an-dessus de la tête de Suzanne la couronne d'innocence,
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l'autre qui brandit le glaive du châtiment contre les vieillards m-

pudiques. Dans l'encadrement de la scène, dans la disposition des

groupes, notamment de celui des enfants qui forment l'espèce de

triangle que nous signalions tout à l'heure; dans les détails de l'exé

cution, l'analogie est plus grande encore. L'enfant qui porte le petit

chien, la mère de Suzanne, sont des figures qui se retrouvent pres

que identiques dans l'enfant appuyé sur le genou gauche du Christ

et la femme debout sur le premier plan, à la gauche du bas-relief

de la Bibliothèque impériale. Nous citons ces ressemblances parce

qu'elles sautent aux yeux : il en est d'autres non moins sensibles

lorsqu'on rapproche et compare les monuments. Tous deux se re

commandent par les mêmes qualités ; à un plus haut degré toute

fois, le bas-relief de marbre, où le sujet convenait mieux au génie

tendre de l'artiste : c'est le même fini de détails qui atteste un ci

seau spirituel et patient, le même goût dans la composition, la même

sagacité dans le sentiment prêté à chaque personnage, et une ten

dance à traiter de préférence les enfants, que justifie le talent spécial

du sculpteur et qui explique la présence des bambins nus dans le bas-

relief de Suzanne. Ce sont aussi les mêmes défauts. Les draperies

manquent de vérité : la disposition des plis dans les robes de fem

mes est impossible. L'attitude de Daniel est forcée, et la petitesse de

sa taille, calculée pour l'éloignement, exagérée. Enfin, le sentiment

élevé de la composition se trouve un peu compromis par un manié

risme et une exagération où l'on croit sentir une imitation maladroite

de Michel-Ange.

Quoi qu'il en soit, je doute qu'il y ait un juge un peu exercé qui,

en comparant les deux bas-reliefs, puisse hésiter un instant à décla

rer qu'ils sont dus l'un et l'autre au même artiste.

Cet artiste esl-il également l'auteur de la statue d'enfant que pos

sède le Louvre, et qui se trouve décrite dans le savant catalogue de

M. Barbet de Jouy sous le n" 92? Nous inclinons à le croire. Le mé

rite de l'exécution, la délicatesse des d lails, le modelé des chairs,

la scierce anatomique qu'on remarque dans ce morceau, le font pa

raître digne d'être attribué à l'auteur des bas-reliefs. L'Ei.fant Jésus

est représenté couché, les jambes repliées, altitude ordinaire au

premi r âge. Le visage est bien d'un petit enfant, et on y reconnaît

cependant quelque cho^e de la majesté sereine d'un Dieu. Pour lui

donner ce grand caractère, l'ai liste a exagéré la protubérance du

front; mais cette t te énorme, où la fuce occupe si peu de place, n'a

rien qui choque, parce qu'elle rayonne d'intelligence et de génie.

C'est d'ailleurs l'habLude de l'auteur des bas-reliefs de Suzanne et
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de Jésus d'exagérer le développement de la partie antérieure du

crâne chez les enfants. Les enfants qui entourent Jésus dans le bas-

relief en marbre de la Bibliothèque impériale sont de la famille du

Bambino du château de Ligny.

Quant aux deux chérubins en bois placés au Louvre à côté du bas-

relief de Suzanne, ils sont conçus dans un autre style que les figures

des bas-reliefs; ils ont plus de sévérité et de simplicité. L'expression

du visage, froide et calme, contraste avec le mouvement de la che

velure; la manière à la largeur d'exécution que Richier a apportée

dans les grands morceaux de sculpture.

Le bas-relief de Suzanne, l'Enfant Jésus en pierre de la Meuse,

les chérubins, sont, avons-nous dit, attribués par le livret du Louvre

à Ligier Richier. Sur quelles bases cette attribution est-elle fondée ?

Si c'est sur un témoignage authentique ou sur une tradition ancienne

et respectable, il n'y a qu'à s'y ranger sans la discuter : si c'est sur

une appréciation individuelle, ne convient-il pas au contraire d'en

scruter la valeur, et pour cela de recourir aux éléments mêmes dont

elle s'est formée, aux monuments qu'elle a comparés avant de se

formuler? Or, aucun texte, à notre connaissance, ne désigne Richier

comme l'auteur du bas-relief de Suzanne (1).

Nous sommes persuadé que MM. les conservateurs du Louvre

n'ont adopté l'attribution à laquelle l'autorité de leurs noms donnent

une grande valeur qu'après des recherches préalables conscien

cieuses, qu'après avoir vu et comparé. Qu'on veuille bien nous per

mettre de recommencer le travail qui a dû préparer leur jugement,

puisqu'ils n'en ont fait connaître au public que le résultat.

§ HI.

Le premier point à éclaircir est naturellement celui-ci : Qu'est-ce

que Ligier Richier et quelles sont ses œuvres?

Aujourd'hui la question peut paraître puérile, car il n'est personne,

sans doute, au courant des choses de l'art, qui ne sache que Richier

est un sculpteur du seizième siècle. Mais depuis quand le sait-on? Si

nous nous en référons à un journal précieux pour les renseignements

de toute nature qu'il fournit sur l'histoire des arts, au Kunstblatl de

1839, nous trouvons que c'est en 1838 que le député Etienne aurait

le premier reconnu que l'auteur du sépulcre de Saint-Mihiel est Li-

(1) Sauf un» note de M. Alexandre Lenoir, note indiquée par M. Barbet de

Jouy dans son Catalogue du Musée de la Renaissance; mais celte attribution, re

latée aussi succinctement que possible, n'est appuyée d'aucune preuve.
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gier Richier. Nagler (Kunstler-Lcxicon) va plus loin : le tombeau

lui-même n'aurait été découvert qu'en 1838. Cependant il ajoute

qu'il en avait été fait mention dans l'ouvrage de Gueudeville.

Voici les renseignements que donne Gueudeville au tome II de son

atlas historique, seconde partie, 1708 : « Les sculpteurs ont auss

eu leur réputation en Lorraine. Jacquin, surnommé le grand Jacquin

de Neufchàteau, et Golignon Drouin, se sont fait plus d'une fois ad

mirer dans l'Académie de Paris, dont ils étaient les plus illustres

membres; Hugues de Saint-Mihiel (1) passera toujours pour un

maître accompli, tandis surtout que le sépulcre qu'il a travaillé dans

sa ville pourra publier la science de son auteur. » [Dissertation sur

la Lorraine, p. 154.)

Mais aucun écrivain antérieur au dix-neuvième siècle n'a parlé

aussi longuement de Ligier Richier que dom Calmet dans sa Biblio

thèque lorraine. Je demanderai la permission de transcrire ici, mal

gré son étendue, l'article qu'il lui a consacré. A côté de quelques

inexactitudes manifestes, on y trouvera de précieux renseignements

sur les ouvrages qui étaient attribués à Richier, d'après des docu

ments qui ont en grande partie disparu. Voici ce qu'écrit dom Cal

met : « L'auteur des Additions au Théâtre historique de Gueudeville,

t qu'on dit être M. l'abbé Hugo, mort depuis quelques années abbé

« d'Etival, évêque de Ptolémaïcte, a écrit que cet habile sculpteur

« se nommait Hugues, mais il n'en donne aucune preuve.

« Je m'en suis informé autrefois fort curieusement, demeurant à

« Saint-Mihiel, sans en pouvoir rien découvrir, sinon qu'on tenait

« par tradition que ces habiles sculpteurs étaient trois frères calvi-

« nistes qui demeuraient dans une petite maison fort basse à un

t simple étage, où l'on voyait encore une cheminée dont le man-

« teau et les montants étaient d'une seule pierre travaillée, d'une

u draperie si bien faite qu'on l'aurait prise pour une tenture ou un

« rideau, et si finie qu'aujourd'hui elle paraît sortir de la main de

« l'ouvrier ; le plafond de leur chambre est orné de pièces de rap-

« port en relief. C'est ce que l'on montre encore aujourd'hui dans la

« ville de Saint-Mihiel ; mais depuis on a exhaussé la maison et on y

« a fait un second étage.

« Un religieux de Saint-Mihiel que j'ai prié de s'informer exacte-

« ment de la chose m'a écrit qu'un ancien bourgeois de cette ville,

« nommé Haroux, fort habile armurier, âgé de 78 ans, plein de vie

it) L'ouvrage de Gueudeville est le seul où Ligier Richier soit désigné par lu

nom de Hugues.
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« et de bon sens, lui avait raconté qu'il avait souvent ouï dire à

« son grand-père, armurier comme lui, que l'ouvrier du Saint-Sé-

« pulcre se nommait Michier ou Ligier Richier, natif de Dagonville,

« village si Lue à deux petites lieues de Ligny-en-Bairois; que ses

« parents, étant venus s'établir àSaint-M hiel, avaient embrassé le

« calvinisme, qui était alors fort à la mode. Que le père du jeune Ri-

« chier, ayant remarqué dans son fils une grande disposition à la

« peinture et à la sculpture, l'abandonna à son inclination, et que le

« jeune homme réussit tellement dans le dessin qu'à l'âge de

« quinze ans, sans avoir eu de maître, il dessinait déjà parfaite-

« ment.

« Que le fameux Michel-Ange, étant venu à Nancy, passa par

« Saint-Mihiel, allant à Paris, et qu'ayant vu les ouvrages du jeune

« Richier, il le demanda à ses parents, qui n'eurent pas de peine aie

« lui accorder ; mais il s'aperçut bientôt que le goût dominant de

« Richier était pour la sculpture : il le mil chez un statuaire, où il fit

« des merveilles.

« Ds retour à Saint-Mihiel, il fut employé par divers particuliers à

« travailler dans leurs maisons à de peiils ouvrages. On lui attribue

« le (hri-t en terre cuite qui se vo.tau sépulcre, près de la porte

« de l'église de l'abbaye, et quelques cheminées dans des maisons

« particulières de la ville.

« Mais ce qui lui a mérité un honneur infini, c'est le sépu'cre en'pierre

« qui se voit encore aujourd'hui à la paroisse du Saint-Mihiel. Il y a

« aussi dans l'église de l'abbaye plusieurs morceaux de sa façon,

« comme une sainte Vierge tenant le petit Jésus, en terre cuite; un saint

« Michel de même, plusieurs médaillons e;i pierre, un crucifix et

« une sainte Vierge-de-Pitié en bois, d'un goût admirable. Il y avait

« autrefois auprès de la croix un petit chien, si parfaitement imité

« que les autres chiens, le voyant, aboyaient après; il avait fait

« l'ancien jubé de l'église de l'abbaye et la magnifique cheminée qui

«. se voit encore à la maison abbatiale, et qui a été faite sous l'abbé

« Merlin, qui est mort en 1586.

« Le religieux qui m'écrit dit avoir interrogé le même vieillard à

« plusieurs déférentes fois, lequel lui a toujours raconté la même

« chose, sans varier; il ajoutait que le nommé Sansonnet, fondeur

« de cloches, très-habile et très-célèbre dans le pays, était descendu

« de Richier, et que c'est de lui que le grand-père du viei.lard Ua-

« roux avait appris ce que nous venons d'en raconter.

« 11 a répété plusieurs fois la même chose à son fils, qui, à pré-

« sent, a cinquante ans ; il dit avoir eu en main des ouvrages à la



— 189 —

« plume de ce Ligier Richier, qui appartenaient aux chanoines ré-

« guliers de Saint-Mihiel ; mais il ne sait ce que ces ouvrages sont

« devenus.

« En 1532, M. de Chatenuru, de Troyes en Champagne, dans son

n voyage à Saint-Nicolas, remarque qu'à Saint-Mihiel il y avait dans

« l'église de l'abbaye plusieurs ouvrages de sculpture faits par

« M" Ligier, tailleur d'images (ou sculpteur), demeurant audit lieu

« de Saint-Mihiel, que l'on tient le plus expert et meilleur ouvrier en

« dit art que Von vit jamais.

« 11 parle en particulier du crucifix, de la sainte de Pitié soutenue

« par saint Jean, de saint Longin, de Marie-Madeleine, des quatre

« anges qui tenaient chacun un calice pour recevoir le sang duSau-

« veur, qui accompagnaient la croix. Il paile aussi d'un fort beau

« crucifix qui se voyait dans la paroisse de Notre-Dame de Bar-le-

« Dur, accompagné de même de la sainte Vierge soutenue par saint

<i Jean, de saint Longin et des quatre anges qui reçoivent le sang

« qui coule des quatre plaies du Sauveur. Ces pièces sont encore en

« partie dans cette église, mais transportées sous une porte du col-

« latéral de la paroisse.

« C'est sans doute le même Richier qui a fait la Mort qui se voit

« dans l'église collégiale de Sair.l-Maxe, à Bar-le-Duc : cette Mort,

« qui est un ouvrage inimitable, sert de mausolée au cœur du prince

« d'Orange, tué au siège de Saint-Dizier, en Vokh- On montre clans

« la même église, à la chapelle des Princes, plus eirs figures de sa

« façon, entre aitres la crèche de Notre-Seigneur, qui a servi de

o modèle à celle qui se voit au Val-da-Gràce, à P.uis. C'est tout ce

o que j'ai pu apprendre touchant cet excellent ouvrier.

« On m'ajoute une particularité, qui est que Ligier Richier, fâché

« contre un sergent qui l'avait insulté, le menaça de le mettre en une

a place où l'on s"e souviendrait de lui pendant longtemps; il le re-

« présenta dans le sépulcre, regardant les so'dats qui jouent aux dés

« à qui aura la tunique sans couture du Sauveur.

« On lit au-dessus du fameux sépulcre de Saint-Mihiel ces deux

« vers :

a Quisquis ados, sanctum Christi mirarc sepulcrum

« Sanclius, at nulliini pulcbrius orbis babet.

« Ce qui a été rendu en français de celte sorte par M. Rebou-

« cher fils :

« Passant.de Jésus-Christ admire le tombeau;

« Il en fut on plus saint, mais jamais un plus beau. •

(Bibliothèque lorraine, p. 82*. — Nancy, 1751, in-f>.)
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Il ressort de la Notice de dom Calmet qu'au milieu du dix-hui

tième siècle, on avait perdu à Saint-Mihiel le souvenir et la trace de

l'auteur du sépulcre, oubli qui ne doit pas beaucoup surprendre en

France, où la gloire des plus grands artistes date d'hier, bien que

leurs ouvrages soient déjà vieux de trois siècles. Ce que le savant

bénédictin rapporte, il n'a pu l'apprendre qu'en recourant à la tra

dition. Il a recueilli les bruits transmis de père en fils et de généra

tion en génération. Avec un peu de critique, il n'aurait pas répété

que les parents de Ligier s'étant établis à Saint-Mihiel « avaient em

brassé le calvinisme, qui y était alors fortjà la mode. » La naissance

de Richier se place vers 1500. Calvin naquit à Noyon en 1509, et ne

commença à propager ses idées qu'après la publication de l'Institu

tion chrétienne, qui date de 1536. Il est donc absurde défaire appar

tenir l'artiste à une famille calviniste. Qu'il ait plus tard embrassé

les idées nouvelles, le fait n'est pas impossible ; mais il semble im

probable. Il y a je ne sais quoi de grandiose dans ses compositions,

de tendre dans l'expression de ses figures, de magnifique dans le

costume de ses personnages, qui s'adapte merveilleusement aux

pompes du culte catholique. Un calviniste n'aurait pas eu cette naï

veté dans la foi; il eût rougi, il se serait indigné de tant d'images

vaines, de tant de représentations inutiles. Au seizième siècle, il ne

faut pas l'oublier, le premier soin des réformés, en devenant maîtres

d'une église, était de briser le crucifix, de brûler les tableaux et de

renverser les statues.

Richier est-il allé en Italie? La tradition l'affirme, et, d'après elle,

tout le monde a répété que Richier est élève de Michel-Ange. On fait

faire à Ruonarotti un voyage à Saint-Mihiel, qui sans doute se trou

vait alors sur la route de Florence à Paris ; il rencontre par hasard le

jeune Ligier, il le devine, il l'emmène avec lui, etc. Toute celte his

toire est assurément un conte. Au reste, dans l'absence de documents

sérieux, c'est dans les ouvrages de Richier qu'il faut vérifier la va

leur de la tradition, et chercher la trace de l'influence des Écoles

d'Italie, et de Michel-Ange en particulier, sur la manière de l'artiste.

Il est vrai qu'il n'est pas non plus facile de retrouver les ouvrages

authentiques de Richier. Dom Calmet, on l'a vu, en énumère un

certain nombre, les uns, d'après un contemporain du sculpteur, qui

les avait vus, M. de Chatouru, et non Chateauru, comme il l'appelle:

quant à ceux-là, le doute n'est pas possible; les autres, d'après des

appréciations individuelles qui prouvent que l'abbé de Senones et

les bénédictins, auprès desquels il se renseignait, étaient plus savants

que connaisseurs. Ainsi les sujets qui ornaient la cheminée de la
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maison abbatiale (dont M. Dumont, de Saint-Mihiel, possède des

fragments considérables) sont d'un travail grossier, comparé à celui

de Richier, avec lequel ils n'offrent aucune analogie de style. Quant

à l'ouvrage de M. de Chatouru (1), cette source de renseignements

d'un intérêt infini que dom Calmet avait à sa disposition et où il

pouvait puiser, nul ne sait ce qu'il est devenu.

Il est assurément bien regrettable que le manuscrit ou le livre cité

dans la Bibliothèque lorraine ne puisse être retrouvé ; mais sa perte

même, à supposer qu'il soit perdu, ne permettrait pas de contester

la force de son témoignage au sujet des ouvrages de Richier qui s'y

trouvent mentionnés. On remarquera qu'en 1532, la réputation de

Ligier était très-répandue, qu'il passait pour un ouvrier d'une ha

bileté incomparable, qu'il avait fait dans l'église abbatiale un crucifix

et une Vierge-de-Pitié soutenue par saint Jean, ainsi que beaucoup

d'autres ouvrages ; mais pas un mot, dans la citation empruntée à

M. de Chatouru, du sépulcre. Ce silence donne à penser qu'il ne fut

fait que plus tard.

Chevrier a publié une réfutation de la Bibliothèque lorraine, sous

le titre de Mémoires pour servir à Vhistoire des hommes illustres de

Lorraine (175&). Les documents qui concernent le grand sculpteur

dont nous nous occupons sont si rares qu'on nous permettra de re

produire une partie de l'article que Chevrier lui a consacré : « Léger

(1) Après bien des recherches sans résultat, notu nous sommes adressa i 1 1

personne qui nous paraissait le mieux placée pour nous éclairer, au savant archi

viste du département de l'Aube. M. d'Arbois de Jubainville n'a trouvé aucune

trace de cet ouvrage. • Tout ce que je puis vous dire, nous écrit-il, c'est que la

nom véritable de l'auteur du Voyage à Saint-Nicolas-de-Port (Meurthe) n'est

pas de Château ru, mais de Chatouru. Chatouru n'est pas un nom inconnu i

Troyes au seizième siècle. Nicolas Chatouru fut, à ma connaissance, deux foi»

marguillier de Saint-Nicolas de Troyes: la première fois, du 24 mai 1521 au

31 décembre 1523; la seconde, du 1" janvier 1534 au 31 décembre de la mime

année. Les comptes de son administration existent aux archives de l'Aube, sous

les cotes provisoires 17 G 2 (Inventaire Vallet de Viriville, n» 915) et 17 G 10.

Sa première entrée en charge eut lieu le jour même de l'incendie de l'église, brûlée

avec la plus grande partie de la ville de Troyes.

a La reconstruction de l'église occupait alors surtout les marguilliers et les pa

roissiens, et exigeait beaucoup de démarches. On lit dans le compte des deux

années 1529-1530, coté provisoirement 17 G 4 (Inventaire Vallet de Viriville

n» 917) : Payé à Nicolas Chatouru, pour les frais d'un voyage qu'il a fait i Paris

au mois d'avril, à la poursuite .et sollicitude, tant du procès d'icelle église ■

Le voyage au célèbre pèlerinage de Saint-Nicolas de-Port se rapportait peut-être

aussi aux affaires paroissiales. Ajoutons que le compte des deux années 1532-

1533, coté provisoirement 17 G 6, a été rendu le 9 août 1534 devant huit audi-

leurs, dont l'un a signé de Chatouru. >
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« Richier, le dernier des grands hommes que la Lorraine ait pro-

« duits sous le règne de René 11, et peut-être le plus fameux sculpteur

« que l'Europe ail eu jusqu'alors. Né à Sainl-Mihiel, le U avril 1506,

« il se fit d'abord connaître par quelques pièces en bas-relief qui

« donnèrent la plus huile idée de ses talents. Le sépulcre qui se

« voit dans l'église paroissiale d2 sa patrie est un che"-d'œuvre que

n les connaisseurs de toutes les nations éclairées viennent admirer.

« Ce monument, formé d'une seule pierre, unique en son espèce, est

« composé de huit à dix figures, toutes au-dessus de la hauteur nalu-

« relie; malgré celle taille extraordinaire, le prestige reste, et les

« yeux surpris cro'ent voir des êtres animés. Connu de Michel-

« Ange, ce peintre fameux qui a rempli l'Italie de ses chefs-d'œuvre,

« Richier sut mériter l'estime de ce grand homme, à qui il dut une

« partie de ses talents.

« Indépendamment du sépulcre, Richier a fait nombre de statues

« recherchées; mais ce miracle de l'ait, fixant seul les yeux, a fait la

« réputation éclatante dont ce sculpteur jouit, etc.

« Léger Richier mourut à Saint-Mihiel en 1572. »

Ici Chevrier n'a pas réfuté dom Calmet. 11 semble avoir cherché

seulement à le compléter. Les détails qu'il donne au sujet du sépul

cre prouvent qu'il a insuffisamment étudié le chef-d'œuvre dont il

fait l'éloge. Le sépulcre n'est pas formé d'une seule pierre, et il com

prend treize personnages. Mais ce qui fait l'intérêt de cet article,

c'est qu'il semble impliquer la connaissance de documents que l'écri

vain ne cite pas toutefois, mais qui ont pu lui fournil- les dates de la

naissance et de la mort de Richier. Son Ion est affirmalif, son affir

mation est circonstanciée : Richier naquit A Saint-Mihiel, le l\ avril

1506 (1). Bien que l'authenticité de ces dates ne soit rien moins que

prouvée, il est peu probable que Chevrier, si léger qu'on le suppose,

les ait inventées.

Dans notre siècle, on n'a commencé à s'occuper de Ligier Richier

qu'en 1836 (2), et encore la première date positive qui précise l'é-

(1) Le nom de Richier est fort commun à Saint-Mihiel. Pendant mon séjour

dans cette ville, de la chambre de l'hôtel du Cygne, où j'étais descendu, je l'ap-

perrevais sur l'enseigne d'un vannier, sur celle d'un bourrier, sur celle d'un

épicier.

(2) On voit à Saint-Mihiel, sur une place voisine do l'église du bourg, une fon

taine an milieu de laquelle s\ lève un piédestal carré. Sur un des côtes de ce pié

destal qui supporte un vase se lit l'inscription suivante : a A Ligier Richier, qui

sculpta le sépulcre en 1536, ses concitoyens reconnaissants, 183G.» Nous soupçon

nons fort l'auteur de l'inscription d'avoir fixé l'époque incertaine de la construction
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poque de son existence n'a-t-elle été produite que par M. Dumont,

l'auteur d'une intéressante Histoire de Commercy. Depuis, un article

du Magasin pittoresque, de 1848 (p. 388), une Notice sur le palais du

cal de Nancy, insérJe dans le Bulletin d'archéologie de la Lorraine

(année 1852), ont fourni quelques renseignements nouveaux que

nous allons rapporter.

En 1533, Ligler, déjà célèbre, comme le prouve la relation de

M. de Chatouru, vint à la cour d'Antoine, duc de Lorraine, amateur

éclairé des arts, et y fit « la pourtraiclure en terre » du duc Antoine,

de la duchesce et de plusieurs autres personnages. Voici le document

où l'auteur de la Notice, M. Lepage, a trouvé la constatation de ce

fait : « Payé par le celerier à Jehan deMirecourt, menuisier, demeu

rant à Nancy, pour une grande layette en forme de coffre de xv

pieds de longueur et iiij de haulteur qu'il a fait et fourni de son bois

de sapin à mettre les pourtraictures faictes de terre, tant de Monsei

gneur le fluc que Madame et autres, faicts par Maistre Lieger, ymai-

gier, viij fr. » (Comptes du cellerier pour 1533-1534.) — Une autre

note du trésorier général, pour 1540-1541, fait mention d'une somme

de60fr., payée à « Me Legier, demeurant à Saint-Mihiel, en con

sidération de quelque œuvre qu'il a fait présent à Monseigneur. »

Ligier demeurait à Saint-Mihiel, où on voit encore sa maison. Il

existe un acte qui prouve qu'en 1536, il payait pour cette maison un

cens qu'il continua fort tard.

En 1543, il fut nommé un des quatre syndics de la ville, fonction

municipale qui se conférait par élection.

On le voit occupé en 1554, lors d'un premier voyage de Montaigne

à Bar, de la décoration intérieure de la collégiale de Saint-Maxe,

sous les ordres du doyen Gilles de Trêves (1)*

En 1559, Ligier d rigea les travaux de décoration qui eurent lieu

à l'occasion de l'entrée dans la ville de Saint-Mihiel du duc Char

les 111 de Lorraine et de Claude de France, fille du roi Henri II, qu'il

venait d'épouser (2).

dn sépulcre pour arrivera rapprocher les deux dates 1536, 1836. Quoi qu'il en

soit, une statue, an lieu d'un vase, sur ce piédestal, eût été un hommage plus

digne de l'artiste et de ses concitoyens.

(1) Nous n'avons pu vérifier l'exactitude de ce fait, que. nous empruntons

a la Notre du Magasin pittoresque (18*8). extraite d'un travail de M. Jus

tin Bonnaire, qui, s'il eût paru, nous aurait sans doute dispensé de publier

celui-ci.

(2) Nous devons ce renseignement, ainsi que plusieurs de ceux qui précèdent,

à l'érudition communicative de M. Dumont, juge à Saint-Mihiel. M. Dumont s'oc

cupe depuis plusieurs années d'une histoire de Saint-Mihiel, dont le premier
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Les comptes du receveur de Jacques de Silly, seigneur de Com-

mercy, mentionnent le payement, en 1564, de 2,400 fr., somme

très-considérable alors, à Ligier Richier, sculpteur à Saint-Mi-

hiel (1).

J'ai rapporté toutes les dates positives qui, à ma connaissance, se

rattachent aux travaux et à l'existence de Ligier Richier. On voit

qu'elles sont, en grande partie, fournies par des comptes de rece

veur et de trésorier. Une autre date gravée sur le monument d'Hat-

tonchatel (1523), dans le temps même où il fut exécuté, ouvre la

série des grands travaux de Richier et n'est pas moins authentique

que les précédentes.

Essayons maintenant de coordonner les indications qui précèdent.

Ligier (Lieger, Legier) Richier naquit à Saint-Mihiel, selon les

uns, vers 1500, selon Chevrier, le 4 avril 1506. Si on n'accepte l'af

firmation de Chevrier, il n'avait que dix-sept ans lorsqu'il fit le bas-

relief de l'église d'Hattonchatel. L'ornementation savante, l'exécu

tion vraiment excellente de certaines parties de cet ouvrage ,

attestent un talent déjà très-exercé; et si précoce qu'on suppose ce

lui de Richier, on sera plus disposé à admettre l'assertion qui, en le

faisant naître en 15O0, lui donne vingt-trois ans à l'époque de l'achè

vement du monument d'Hattonchatel.

En 1532, la réputation de Ligier était grande. Les ouvrages

qu'il avait exécutés à Saint-Mihiel et à Bar-le-Duc (voir plus haut

l'énumération empruntée par dom Calmet à la relation du sieur de

Chatou-u), le faisaient tenir pour le plus expert et meilleur ouvrier

en son art que l'on vit jamais.

Cette réputation apporta au sculpteur, de la part des princes et des

seigneurs, des commandes importantes. En 1533, il fut chargé de

faire le portrait du duc Antoine lui-même et de la duchesse sa

femme. La considération dont il jouissait lui valut un éclatant té

moignage de la confiance de ses concitoyens, qui l'élurent au nombre

des quatre syndics de la ville en 1543. Artiste dans toute l'accep

tion du mot, il n'entendait pas moins bien les conditions de la mise

en scène la plus pompeuse que les minutieux détails et la pratique

matérielle de l'art. Aussi le voyons-nous chargé, en 1554, de la dé

volume paraîtra sons peu jours. Il établit que l'existence de Richier s'est pro

longée jusque vers 1573. C'est donc la confirmation de l'assertion de Chevrier

relative à la date de la mort du sculpteur.

(1) Histoire de Commerça, par M. Dum ont, 1. 1", p. 361.
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coration intérieure de la collégiale de Saint-Maxe; en 1559, des ap

prêts et des dispositions d'une fête donnée par Saint-Mihiel au duc

Charles III. En 1564, il reçoit de Jacques de Silly, probablement

pour prix de ses travaux, 2,400 livres, somme très-considérable dans

ce temps. Ce fait n'implique-t-il pas que les ouvrages de Richier

étaient estimés à un haut prix et que l'artiste, vers la fin d'une lon

gue carrière, dut jouir d'une honorable aisance?

Voilà à peu près tout ce qu'il est permis d'affirmer concernant la

vie de Ligier Richier (1).

Passons à ses ouvrages.

§IY.

Pour la détermination des ouvrages existants qui doivent lui être

attribués avec certitude, les textes contemporains manquent presque

absolument. Des portraits d'Antoine, de sa femme et des seigneurs

de Lorraine , des travaux de décoration de Saint-Maxe, il ne reste

rien; rien non plus des statues que M. de Chatouru avait vues à

Notre-Dame de Bar-le-Duc, à moins que les chérubins fragmentés du

Louvre ne soient, ce qui est bien improbable, deux des quatre anges

qui recevaient le sang des plaies du Sauveur crucifié. Dom Calmet

parle avec admiration d'un crucifix et d'une Vierge-de-Pitié soutenue

par saint Jean, qui ornaient l'église de l'abbaye, aujourd'hui l'église

paroissiale de la ville, placée sous le vocable de saint Michel, où un

groupe de la Vierge et de saint Jean se voit encore. Est-ce celui qu'a

mentionné dans sa relation M. de Chatouru? Mais alors que seraient

devenus au temps de dom Calmet le saint Jean, la Marie, la Made

leine et les quatre anges? Il est permis de croire cependant que, par

suite de circonstances qui nous restent inconnues, la grande compo

sition placée au seizième siècle dans l'église abbatiale a été détruite

(i) H. le docteur Dcnys, dans un travail étendu sur Richier qui a été publié

par la Société des sciences et lettres de l'Orléanais, en 1847 et en 1852, cite,

comme extraite du Journal des affiches de la Meuse, une correspondance qui

avait paru précédemment dans VAustralie (année 1837, page 329) sous ce titre :

Notre-Dame-des-Vertus. Par malheur, la lettre de Philippe Errard à Ligier

Richier, aussi bien que celle de Ligier à Errard, lettres dont M. Dcnys invoque le

témoignage pour fixer la date de l'exécution du sépulcre de Saint-Mihiel et pour

établir l'importance des travaux faits par Richier à Ligny, sont dues l'une et

l'autre à l'imagination inventive de l'auteur de l'article sur Notre-Dame-des-

Vertus, M. Baillot, alors capitaine du génie. 11 est regrettable que M. Denys ait

donné aux imaginations de ce roman la force de preuves historiques, et qu'il ait

établi sur elles tout ce qu'il dit relativement à la naissance, à la famille, à la

vocation précoce de Richier, au séjour de Michel-Ange à Saint-Mihiel, au voyage

de Ligier en Italie, etc.
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en partie depuis. Cette opinion, que l'œuvre de Richier avait été mo

difiée, était de tradition au dix-huitième siècle, puisque dom Calmet

raconte qu'il y avait autrefois au pied de la croix un petit chien dont

la vue faisait aboyer les autres chiens; il n'aurait pas rapporté le

fait, vrai ou faux, de l'existence de ce chien, s'il eût été bien Ttabli

que la composilion primitif e n'avait jamais été modifiée et diminuée.

Le sépulcre de Saint-Mihiel fut longtemps le seul ouvrage attribué

à Ligier Richier : c'est celui que cite Gueudeville dans son Allas his

torique de la Fiance, celui qui provoqua au dix-huitième siècle, sur

l'existence du sculpteur lorrain, la sorte d'enquête à laquelle nous

devons les renseignements transmis par dom Calmet De nos jours, on

a à lui attribuer une foule d'ouvrages, disposition qui prend sa source

non-seulement dans l'obscurité dont reste enveloppée la vie de l'ar

tiste et dans le goût plus ou moins éclairé de ses admirateurs, mais

encore dans la confusion que le temps a pu amener entre les ouvra

ges de plusieurs sculpteurs du nom de Richier.

On a pu attribuer à Ligier : 1° les productions de ses élèves, car,

pour exécuter les grands travaux dont il était chargé, il s'est sans

doute associé ses frères, comme Michel Colomb, avec lequel il a

tant de points de ressemblance, s'était associé ses neveux; 2° les

ouvrages de son fils Gérard Richier (1); 3° ceux de Jean Richier,

contemporain de Drouin, de Callot, d'Alexandre Vallée et de Dé

mange Crocq, lequel Jean florissait en Lorraine sous le régne de

Henri II, et est mort en 162fi ; k° enfin, ceux de Jacob Richier, que

nous trouvons à Lyon vers 1635, et qui y exécuta en bronze une sta

tue à genoux de Dalincourt, placée sur son tombeau dans la chapelle

de la maison de Villeroy aux Carmélites (2).

Au nombre des ouvrages qui peuvent être considérés comme au-

thentiquement de la main de Ligier, nous rangerons : le monument

d'Haltonchalel ; la cheminée de Han ; la Vierge-de-Pitié et le Saint-Jean

de l'église Saint-Michel; la tête du Christ en bois dont le moulage se

(1) On ne connaît pas la descendance de ce Gérard.

(2) Les savants éditeurs de l'Abecedario de Mariette (Paris, 1858) font suivre

l'article de Mariette sur Richier d'une note que nous reproduisons, * Jacob

Ricliier était de la famille de Léger Richier, le grand sculpteur lorrain. Nous

avons tous vu à Paris un de ses compatriotes qui préparait depuis longtemps

sur lui un grand travail. Les dessins des planches étaient déjà faits, et il possé

dait des dessins authentiques de ses enfants; mais ceux-ci avaient complètement

abandonné la belle simplicité et l'élégance de leur père pour courir après les

exagérations des mauvais imitateurs de Germain Pilon : mais par là même ces

dessins étaient déjà très-curieux. Malheureusement rien ne nous parait encore

avoir paru de ce travail. »
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voit au musée de Nancy; la statue de Philippe de Gneldre, placée

dans l'église des corcîeliers de Nancy; le sépulcre de Saint-Miliiel.

La Mort, ou la statue du mausolée de René de Saint-Dizier; le Christ

et les deux larrons de l'église Saint-Pierre, à Bar le-Duc; le bas-re

lief de Suzanne, en pierre de la Meuse, du Louvre; le bas-relief en

marbre de la B bliolhèque impériale; le Bambino elles chérubins du

Louvre, malgré les différences qu'on remarque, dans le caractère et

le travail,- avec plusieurs des morceaux précédents, nous paraissent

pouvoir être attribués à l'artiste lorrain.

Quant à l'enfant du baptistère de Saint-Michel, au groupe de la

Charité de l'église Saint-Etienne, aux deux génies qui font face au

sépulcre, s'ils ne sont pas de la main de Richier, et il n'y a pas de

doste pour le groupe de la Charité, ils ont pu être exécutés par ses

élèves ou d'après ses dessins.

Cette appréciation et les catégories qu'elle établit, nous allons tâ

cher de les justifier par la description des ouvrages que nous n'avons

fait encore qu'énumérer.

Le monument d'Hattonchatel est le premier en date. Il occupe le

fond du chœur, derrière l'autel principal de l'église de ce bourg.

Dans un espace fort restreint, car le bas-relief n'a pas plus de 2'", 060

de longueur et 2,n,070 de hauteur, l'artiste a représenté : le porte

ment de la croix, le supplice, l'ensevelissement du Christ. Les per

sonnages, taillés dans la pierre, ont de hauteur environ kk centimè

tres. Le cadre où ces sujets sont traités est remarquable par sa

disposition monumentale. Au milieu, sous une arcade plus élevée

que les deux arcades des côtés, s'élève la croix; au-dessus de la

croix figure l'écusson de Lorraine et de Bar, accosté de médaillons.

Des pilastres couronnés de chapiteaux corinthiens divisent en trois

parties le bas-relief.

Le portement de la croix occupe la gauche. Le Christ fléchit sous

le fardeau. L'n des gardes le frappe; un autre, en criant avec fureur,

lui ordonne de marcher; Jésus tou.ne vers le spectateur son visage,

où sont exprimées la souffrance et la résignât on. Derrière lu, sainte

Véronique déroule le voile sur lequel est peinte la tête ensanglan'.ée,

et, à cette vue, éclate en sanglots. Sept personnages figurent dans

cette partie du bas-relief. Les soldats portent le costume allemand

du commencement du seizième siècle. Sainte Véronique est coiffée

d'un turban sur lequel passe une sorte de foulard qui va s'attacher

sous le menton. La tunique de dessus, la forme de l'agrafe, le nœud

bouffant sur l'épaule droite, tous ces détails de pure fantaisie ont la
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plus grande analogie avec le costume de la figure de femme qui oc

cupe la gauche du premier plan dans le bas-relief en marbre de la

Bibliothèque impériale.

La scène du milieu, le Christ en croix, renferme neuf personna

ges. Auprès de l'instrument du supplice se tiennent des hommes

d'armes à cheval, richement vêtus. La Madeleine, éplorée, les che

veux en désordre, embrasse le pied de la croix. C'est une figure

sacrifiée, que le spectateur a beaucoup de peine à voir, aussi bien

que celle du soldat qui tend l'éponge imbibée de vinaigre. Le Christ

n'offre rien de remarquable. Les chevaux des gardes sont lourds,

bas sur jambes, avec des têtes énormes : ils trahissent l'inexpérience

du tailleur d'images. Mais le groupe de la Vierge, de Marie et de saint

Jean ne laisse rien à désirer. L'artiste a mis dans le visage de la mère

de Jésus l'expression de la douleur portée jusqu'à l'anéantissement

des forces humaines. Malgré l'exiguïté de la figure, aucun détail n'a

été négligé. C'est le modelé puissant des grandes compositions; c'est

cette vaste arcade sourcilière qui encadre des yeux dont les coins

s'abaissent vers les joues, que nous remarquerons dans le moulage

en plâtre de la tête du Christ et dans celle de Philippe de Gueldre.

Enfin, comme il faut noter, à côté des beautés, les particularités de

la manière, qui servent également à caractériser les ouvrages du

maître, nous constaterons le nœud bouffant sur l'épaule du Saint-Jean,

comme nous l'avons constaté sur celle de Daniel et comme nous le

retrouverons dans le Saint-Jean de Saint-Michel et le Nicomède du

sépulcre.

Dans le troisième tableau, la mise au tombeau, le personnage le

plus remarquable est encore la Vierge. Plus on la regarde, plus on

s'étonne que l'artiste ait su donner tant d'âme à une figure de cette

petitesse. La main droite de la Vierge qui soutient le corps de son

fils est d'une délicatesse achevée. Ce corps, auquel manque peut-être

l'affaissement du cadavre, ne se ressent point de cette affectation de

savoir anatomique qui a été reproché à Ligier, et qui se trouve sou

vent dans les premiers ouvrages des artistes, à un âge où l'on cède à

l'impatience de montrer ce qu'on vient d'apprendre. Dans le fond du

bas-relief, deux personnages du temps assistent à cette scène, l'un à

genoux, en surplis : ce pourrait bien être le prévôt de la collégiale des

chanoines, car celte figure, exécutée avec beaucoup de soin, est as

surément un portrait. Nous en dirons autant du haut dignitaire ecclé

siastique debout derrière le chanoine, la mître sur la tête, la crosse

en main. Ligier aura représenté l'abbé de Saint-Mihiel et le chanoine

d'Hattonchatel, auxquels il devait la commande du travail. A l'excep
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tion du Saint-Jean et de la Vierge, que l'artiste a voulu revêtir du

costume traditionnel , les costumes sont du commencement du

seizième siècle. Les femmes portent les bonnets lorrains.

Cette composition, dont nous venons de donner une description

sommaire, n'est point l'esquisse du sépulcre de Saint-Mihiel, comme

onl'adit : elle n'a même avec lui presque aucune ressemblance, soit

dans la disposition des groupes, soit dans l'exécution; et ce fait s'ex

plique si, ce que nous croyons, l'une est le premier et l'autre le der

nier ouvrage de Ligier. A première vue, l'impression n'est pas favo

rable. Tout le monument a été repeint assez grossièrement sur un

fond bleu et or; les figures se détachent enluminées, à la façon des

peintures de village, et il faut s'approcher pour reconnaître la mer

veilleuse habileté de l'exécution sculpturale.

Le soubassement du piédestal porte l'inscription suivante : XPS.

PASSVS. EST. NOBIS. VOBIS. RELI.NQENS. EXEMPLVM. VT. SEQA-

MINI. VESTIGIA. EIVS. Elle est divisée en plusieurs parties par les

fûts de colonnes, sur lesquels se lit la date 1523 ainsi exprimée :

l'an 1000—500—23. Dans le soubassement du milieu, l'artiste a

sculpté une couronne de fleurs qui encadre une tête de cerf, et, des

deux côtés de la couronne, un G et un R. Au premier abord, on prend

ce G pour un O; mais, en passant le doigt sur la lettre, on sent la

trace du ciseau, qui s'est interrompu pour faire le jambage inférieur

du G. -G. R? Quelles sont ces initiales? L'une, à n'en pas douter, est

celle de l'artiste : mais l'autre doit-elle lui être attribuée? Serait-ce

la première lettre du nom de Giles, diminutif de Ligier, Egidius? Ne

faut-il pas supposer plutôt que c'est l'indication du nom du chanoine

qui aura fait les frais du travail que Ligier a exécuté, et que le mo

nument se trouve signé ainsi des noms de son fondateur et de son

auteur?

Cette question a un médiocre intérêt, l'attribution du bas-relief

d'Hattonchatel au sculpteur de Saint-Mihiel n'étant pas contestée.

L'église où il est placé, fort ancienne, fait partie d'un petit village

d'une cinquantaine de maisons, situé sur une colline élevée. Dans le

neuvième siècle, l'évêque de Verdun, Hatton, trouvant l'emplace

ment favorable, avait ordonné la construction d'un château fort sur

cette hauteur, qui, après la ruine de la forteresse, conserva le nom

d'Hatton-Chatel. Quand je m'y suis rendu, après avoir gravi pénible

ment une côte abrupte où ïe pied glisse sur la terre argileuse qui

produit le vin singulier connu en Lorraine sous le nom de vin gris,

l'église était déserte. Le vent, soufflant avec fureur dans les vitres

mal jointes, en arrachait des vibrations plaintives. L'orgue le plus
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puissant m'aurait moins charmé que ces harmonies bizarres et ex

pressives. J'ai pu, pendant trois heures, admirer un des monuments

français les plus curieux du seizième siècle, sans être gêné par la

présence d'une seule personne dans l'église. Le lieu saint est placé

sous la protection de la piété publique, et il ne saurait trouver une

meilleure sauvegarde : elle vaut mieux que les verroux et que les

grilles. On a bien entouré d'une grille le bas-relief de Ricliier, mais

les enfants et les bonnes femmes du village passent le bras entre les

barreaux, et déposent sous les pieds des chevaux, entre les jambes

des personnages, leurs livres de messe. Il en résulte des dommages

pour le bas-relief, et ces dommages deviendront tels qu'il faudra

rappeler un restaurateur, lequel repeindra les figures, passera les

draperies au bleu, au rouge et au jaune. Franklin a dit : «Deux démé

nagements valent un incendie. » S'il avait vu les restaurations du

bas-relief d'Hatton-Chatel et du sépulcre de Saint-Mihiel, il aurait pu

dire avec autant de raison : « Deux restaurations valent la ruine. »

L'exécution de ce bas-relief dut étendre la réputation de Richier.

Bien que les ligures fussent de petite dimension, l'ouvrage était con

sidérable. L'art et la science que dénotaient la composition de l'en

semble, la disposition des groupes et l'expression des têtes, firent

charger Richier de travaux importants. L'aisance vint avec le travail

et la considération. Comme du temps de dom Calmet, on voit en

core à Saint-Mihiel la maison qu'il habitait rue Haute-des-Fossés. 11

avait décoré avec amour la grande salle, qui lui servait d'atelier, et où

il a vraisemblablement exécuté ses œuvres de petite dimension. Quand

on parvient à pénétrer dans cette demeure recommandée à la véné

ration publique par un grand souvenir, et dont l'humeur inhospitalière

d'une vieille femme fantasque ferme aujourd'hui la porte aux étran

gers, on admire un plafond d'une ornementation aussi riche qu'in

génieuse. Nul doute que les détails, arabesques, fruits, oiseaux et

animaux divers du motif principal répété dans les caissons ont été

exécutés sous les yeux de Richier ou par lui-même. La matii re em

ployée dans le moulage des pièces de rapport en relief qui forment

ce plafond n'est point le plâtre, mais une composition part culiè e

d'une dureté extrême; aussi, malgré les siècles et la succession de

propriétaires, est-il encore à peu près intact.

La maison fort basse a aujourd'hui deux étages. L'étage supérieur

date du dix-huitième siècle. A l'époque de son élévation, les bénédic

tins de Saint-Mihiel firent transporter dans une maison de Han la

cheminée célèbre qu'a décrite l'abbé de Sénones, soit qu'ils fussent

alors propriétaires de la maison de Richier, soit qu'ils eussent acheté
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à son possesseur la cheminée, qui fut vendue assez cher, dit-on, pour

que le prix payât la construction du deuxième étage. La cheminée

est restée à Han. C'est donc là qu'il faut aller la voir.

Cette cheminée en pierre de la Meu e est f;iilede deux morceaux.

Sa longueur est de 2 mètres; la hauteur du manteau, qui représente

une draperie, est de 50 centimètres. Les arabesques sculptés sur cette

tenture damassée, la frange qui la borde, ont la plus grande analogie

avec les ornements et la frange qui parent le vêtement de la Suzanne

du Louvre.

Le temps a donné à la pierre, polie comme du marbre, uneteinte

U.inàtre qui, le soir, fait illusion. C'est ce qui arriva au vicaire de

Han lorsqu'il vint prendre possession de l'ancienne maison curiale

des Bénédictins, devenue la résidence du desservant de l'église du

village. La nuit tombait : « Quand j'aperçus la cheminé?, me racon

tait-il, je crus que le manteau était recouvert d'une épaisse étoffe un

peu fanée, et je ne pus m'empècher de m'écrier : Voilà une bien

belle cheminée! Mais, en m'approchant, je m'aperçus que ce n'élait

que de la pierre. » — Cette pierre, qui a abrité les rêveries du pen

seur, est plus précieuse que la plus riche soierie. Ne fut-elle pas

l'ouvrage qui occupa les loisirs des longues veillées d'hiver, et qu'il

sculpta au milieu des causeries de la famille, pour être la parure et

l'orgueil de la petite maison! Près d'elle, l'oeil fixe sur les épais

madriers qui se consumaient dans l'àtre, il méditait ses chefs-d'œu

vre ; il pensait sans doute à la gloire qu'il en retirerait. A quoi pour

tant a-t-il tenu que sa mémoire échappât à l'oubli? à la curiosité d'un

vieux moine érudit, au hasard, qui, da milieu de tant de ruines, a

sauvé quelques registres de comptes ! Ce n'est point sur la reconnais

sance des populations, c'est sur des quittances ou des registres de

receveurs, que les grands artistes sont portés chez nous à la | oslé-

rité : témoin Richier, témoins Michel Colomb et tant d'autres. Ainsi

l'argent, qui développe ou étouffe en leur germe les œuvres supé

rieures, conserve à travers les siècles son empire sur elles. Connue

il est la seule chose qui laisse une trace ici-bas, il est la seide chose

qui fasse retrouver les noms perdus des hommes de génie.

Le village de Han est pauvre, la maison du desservant a un besoin

urgent de réparations que la commune ne pourrait payer. En

échange de celte cheminée splendide, digne du palais du Louvre, un

loitsolid*, un papier neuf sur les murs, feraient bien mieux l'affaire

de l'h:imble habitant de la maison curiale. C'est un miracle qu'elle

soit parvenue jusqu'à nous sans être brisée, et je me disais en voyant

la vieille dômes: iqiu du digue prêtre oter et remettre à la crémaillère

Rev. i>ks S;x:. sav. — 118 Série. T. v. \h
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la marmite de fonte où se prépare le repas de son maître, qu'un

faux pas auquel la débilité de son âge l'expose, pourrait mettre fin

au miracle Un accident vulgaire causerait à cette œuvre monumen

tale un dommage qu'on n'aurait ni le désir ni le pouvoir de réparer

dans l'endroit où elle est placée.

Je reviens à Sainl-Mihiel.

La ville qui a vu naître l'artiste est naturellement celle qui

a la meilleure part de ses ouvrages.

Saint-Mihiel a deux églises : l'une qui autrefois faisait partie delà

célèbre abbaye: c'est aujourd'hui l'église Saint-Michsl, ou église de

la cité ou église des halles; l'autre, l'église Saint-Etienne, autrefois

église de la ville, n'est guère désignée que par la dénomination d'é

glise du bourg.

L'éMise des halles possède un groupe célèbre : cette Vierge-de-

Pitié d°ont parle dom Calmet. L'artiste a représenté la Vierge au mo

ment où elle voit flichir son fils sous le poids de la croix. La mère

est comm3 frappée au cœur par ce spectacle : ses yeux se voilent,

les forces l'abandonnent, et elle tomberait, anéantie par la douleur,

si le disciple bien-aimé ne soutenait dans ses bras celle que le Christ

mourant lui avait montrée en lui disant : Fils, voici votre mère ! —

Ce groupe traita avec un sentiment profond, est en bois de noyer,

au'on a malheureusement badigeonné pour lui donner l'aspect de la

Sierra La composition n'est pas absolument sans défaut : la position

de la main gauche du saint Jean, placée sur le sein de la Vierge pour

la soutenir, est une maladresse qu? l'artiste ne répétera pas dans le

sépulcre Le bois, dans cette dimension, ne réclame pas le fini que

Licier lui eût donné s'il l'eût taillé dans une pierre tendre. L'exécu

tion est large; le jet des draperies naturel; sur l'épaule droite du

Saint-Jean se détache ce nœud bouffant dont nous avons signalé

ailleurs l'exagération.

Dom Calmet cite au nombre des ouvrages de Ligier Richier, que

possédait l'église de l'Abbaye, un crucifix, et près du crucifix ce

netit chien (1) si parfaitement imité, au sujet duquel il rafraîchit un

vieux conte usé par les Grecs. En 1793, le grand crucifix, les vête

ments sacerdotaux, les livres d'église, furent portés sur un bûcher

dressé au milieu de la place des halles, et on y mit le feu. La

flamme eut bientôt dévoré la plus grande partie de ce nche butin :

(1) Ce peut chien bizarrement placé me rappelle lu deux petits chiens que

l-.rti.le amis dans le bas-reli?f de Suzanne, sur les marches du trône de Daniel,

par une fantaisie non moins bizarre.



— 203 —

puis, comme elle languit, la foule commença à se disperser. Vers le

le soir, un menuisier qui traversait la place vit un objet tombé au

pied du bûcher, c'était la tête du Christ. Soit sentiment d'artiste,

soit sentiment religieux, il écarta du foyer la tête dont le feu n'avait

endommagé que la barbe et la couronne d'épine, et l'emporta chez

lui. Cet homme mort, on la trouva dans son grenier. Fille fut adjugée

pour deux francs à un officier retraité, M. Lebrun, aujourd'hui retiré

à Strasbourg. Nous avons vu des moulages de cette tête à Saint-

Mihiel et à Nancy. Elle est superbe de caractère ; la 1 eauté de

l'homme y est portée aussi près que cela semble possible de la di

vinité, avec une expression de tristesse angélique et de douleur qui

vous navre. La puissance du modelé, les détails, tels que la barbe

fourchue, le mouvement des cheveux détachés par mèches massives,

tout y atteste la main du grand artiste.

A l'entrée de l'église Saint-Mihiel, à droite, se trouve un baptis

tère de l'époque de la renaissance, qui a été récemment restauré.

Au milieu du soubassement de l'autel, d'une ornementation élé

gante, est encastré un enfant sculpté dans la pierre favorite de Ri-

chier, la pierre rose de la Meuse. L'exécution a laissé des parties

faibles qui font douter ; il en est d'autres où on croit reconnaître

l'auteur du bas-relief de la Bibliothèque impériale. Richier semble

avoir traité de préférence des sujets graves et tristes; mais, s'il

touche aux petits enfants, ce chantre de la douleur, excelle à leur

donner, avec la grâce souriante, la joyeuse insouciance de leur âge.

Le visage du petit génie du baptistère de Saint-Mihiel, d'un type un

peu vulgaire, est animé d'une gaieté moqueuse, tandis que ses

mains jouent avec deux tètes de mort : contraste philosophique qui

oppose le rire confiant de la vie sur la face épanouie de l'enfant au

rire désespéré de la mort, qui fait grimacer les ossements du squelette.

On peut reprocher à cette figure le maniérisme de la tête, l'exa

gération du torse. Les pieds, les mains ont une délicatesse élégante.

Les télés de mort prouvent une science anatomique peu commune.

Je n'oserais affirmer que cet ouvrage soit de la main de Richier;

mais s'il n'est pas de lui, je suis porté à croire qu'il a été exécuté par

ses élèves ou tout au moins d'après ses dessins.

' J'en dirai autant de divers groupes qui appartiennent à l'église

du bourg. 11 y a en un d'une composition très-heureuse, la Charité,

dont l'exécution est tellement grossière, que ce serait mnnquer de

respect à la mémoire de l'artiste de le lui attribuer. Si prodigieuse

qu'on suppose l'activité de Richier, on ne peut raisonnablement le

faire auteur de tous les bons et mauvais ouvrages de cette époque
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qui se renconlrent à Saint-Mihiel ; mais on doit penser que, chargé

de travaux considérables, il y a employé de nombreux élèves. Au

temps de l'abbé de Sénones, la tradition lui donnait ses frères pour

collaborateurs. Des fils ou des neveux ont hérité des projets, des

dessins à la plume, qui passèrent dans la possession des chanoines

réguliers de Saint-Mihiel. Nous avons mentionné précédemment la

présence d'un sculpteur du nom de Richier, à la cour de Lorraine,

au commencement du dix-huitième siècle. Lui, ou d'autres, aura pu

exécuter plusieurs de ces dessins, et de là ce mélange de qualités

dans la conception et de faiblesse dans l'exécution qui caracté

rise des ouvrages auxquels inconsidérément on attache le nom de

Ligier.

Faut-il ranger dans cette catégorie un bas-relief en pierre de la

Meuse, demi-ronde bosse, placé en face du Sépulcre, à gauche de

l'autel, et qui représente deux génies soulevant le linceuil qui re

couvre une tête de mort, à peu près la même idée qu'au baptistère

de Saint-Michel? — L'exécution, surtout dans le mouvement du

torse, est défectueuse, mais les têtes ont un sourire plein de

finesse. Comme à Saint-Michel, les jambes sont grasses, un peu

bouffies, les extrémités traitées avec soin; le front a ce déve

loppement excessif que nous avons signalé dans le bambin du Louvre

et dans les enfants du bas-relief de Jésus. Cette petite composition

est d'un arrangement si ingénieux que l'inspiration d'un grand ar

tiste a pu passer par là.

Mais nous voici devant le Sépulcre.

Sous une voûte, dans une crypte où n'a jamais pénétré un rayon

de soleil et dont l'obscurité est épaissie par une double grille très-

serrée qui ferme toute l'ouverture , se trouve le chef-d'œuvre de

Ligier Richier.

La composition renferme treize personnages d'environ huit pieds

de haut. î,ur le premier plan, Joseph d'Arimathie et Nicomède se

disposent à mettre le corps du Christ dans le tombeau. Joseph, de

bout, soulève le torse ; Nicomède, un genou en terre, soutient les

jambes; Magdeleine, prosternée, baise les pieds. A la droite du

spectateur, Marie, mère de Salomée, tient la couronne d'épines ; à

la gauche, un peu en arrière, Marthe, sœur de Marie, parait laver

]es linges préparés pour l'ensevelissement. Sur le second plan, et

derrière le groupe qui entoure le Christ, un ange debiut embrasse

la croix ; à côté, la Vierge, soutenue par Marie, sœur de Zébédé, et

•par Saint-Jean, semble défaillir à la vue du corps de son fils, tan

dis que, dans le fond à droite, deux soldats jouent au dés sur un
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tambour, la tunique du crucifié, et que le centcnier placé derrière

Marie assiste impassible à la scène.

Si on jugeait cette action dans la disposition et à la place qui a été

donnée à chaque personnage, on la trouverait confuse ; mais l'accu

mulation de tant de personnages clans un cadre où ils sont si mal a

l'aise est-elle la faute de l'artiste? Avant d'exprimer notre opinion

sur ce point, nous parlerons d'abord de l'exécution.

L'opinion est à peu près unanime pour en proclamer la supériorité.

Sous le rapport anatomique, le corps du Christ est étonnant : les

membres, leurs muscles, leurs articulations sont rendus avec une

vérité incomparable. D'ailleurs, rien d'idéal, rien de cherché, rien

non plus qui se ressentede l'imitation de l'antique. Les costumes sont

riches, ascez singuliers, empruntés, les uns à une tradition conven

tionnelle : la tunique serrée de l'ange, lesturbansde Joseph etde Ni-

comède,la tunique à nœud bouffant sur l'épaule gauche de Joseph, etc.;

— les autres, aux modes du temps et du pays : le bonnet lorrain de

Marie, soeur de Zébédé, la coiffure, la robe à crevés de Magdeleine, etc.

Ce n'est pas, comme dans les ouvrages où se reconnaît l'influence

des Italiens, l'élégance qui domine : c'est la mesure, la justesse, la

vérité, le sentiment surtout. Le groupe de Saint-Jean, de la Vierge et

de Marie, le groupe du Christ et des trois figures qui l'entourent sont

disposés avec une habileté et un art consommés. Mais dans l'expres

sion des têtes plus encore que dans celle des attitudes, se manifeste

la supériorité de l'artiste. D'autres ont eu plus de hardiesse, plus de

science, plus d'élégance et de grâce que Richier, parmi ces maîtres

de la renaissance dont il fut le contemporain; nul en France ne l'a

égalé dans l'art de communiquer à la pierre les émotions du

cœur de l'homme. Les mots manquent absolument pour donner

une idée de la douleur peinte sur le beau visage de Madeleine :

l'amour divin mêlé à tous les attendrissements d'un cœur de femme

anime le regard de la pécheresse. Quant à ce bel Ange aux che

veux bouclés, aux yeux levés vers le ciel, dont la tête s'appuie

sur la croix qu'il étreint de ses deux bras, cette figure n'est point de

ce monde. Que ce soit l'âme elle-même exilée sur la terre, qui du

fond de l'abîme aspire à sa première patrie; que ce soit l'ange que les

légions bienheureuses des sphères étoilées envoyèrent au Golgotha

recueillir les larmes du Crucifié : quel que soit le sens de cette sublime

figure, Richier l'a trouvée dans la vision de la foi et du génie. N'en

cherchons pas ailleurs le modèle.

Mais la foule donne aux œuvres puissamment caractérisées une

explication à sa portée : son instinct la porte aux allusions romanes
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ques. Elle a si bien senti l'immense tristesse empreinte dans quelques-

unes des productions de Richier, et principalement dans le Sépulcre,

qu'elle a rattaché au souvenir de l'artiste toute une histoire la

mentable. Comment atteindre à une si poignante expression de la

douleur, sans l'avoir soi-même ressentie! Comment traiter, par pré

dilection, les sujets tristes, lorsque l'existence rayonne de joie et de

prospérité! Cet ange est un portrait : ce portrait, n'en doutez pas,

est celui du pauvre grand homme condamné aux privations pendant

sa vie et que l'adversité a poursuivi après sa mort, en permettant

que la gloire se levât si tard sur ses œuvres (1). Richier, dénué de

tout, devint aveugle ; les bonnes gens de Saint-Mihiel vous l'affir

ment. L'imagination populaire n'est point inventive ; en prêtant aux

figures qu'elle aime la poésie du malheur, elle ne sort presque ja

mais du cercle des mêmes infortunes, parfois trop réelles. Voyex

Michel Colomb, Richier, pour ne rien dire du plus illustre de ces

disgraciés de la fortune et du plus ancien, Homère, obscurs pendant

la vie. illustres après que des siècles se sont écoulés sur leurs cendres

perdues. Des villes se disputent l'honneur de leur avoir donné nais

sance, et l'époque de leur mort reste ignorée. 11 est probable que

Richier, dans sa vieillesse, jouit d'une honorable aisance ; mais le

peuple ne l'admet pas. 11 lui faut que les grands hommes, ses favo

ris, soient malheureux, sans doute peur qu'il se console de ses

propres souffrances, et pour qu'il puisse invoquer d'illustres témoi

gnages contre l'injustice des puissants de la terre. — Donc, Richier

ayant déplu au duc de Lorraine, eut les yeux crevés par ses ordres.

Son dernier ouvrage avait été l'horloge de la cathédrale de Stras

bourg. Priver un artiste de la vue, c'est lui ravir plus que la vie,

puisqu'on lui laisse avec le sentiment de son impuissance le regret

de la nature qu'il ne verra plus. Richier ne fit pas entendre une

plainte; il demanda seulement qu'on le conduisît à Strasbourg, près

de l'horloge qu'ilavait construite. Sa prière fut exaucée. Laissé auprès

du merveilleux ouvrage dont sa main connaissait tous les secrets,

l'artiste brisa l'àme mystérieuse de la machine, et ce fut sa ven

geance, et depuis l'horloge cessa de marcher. Personne ne se trouva

en état d'en réparer le mécanisme. Des siècles s'écoulèrent ; ce

n'est que de nos jours qu'on est parvenu à remettre les rouages en

mouvement. Telle est la légende populaire à Saint-Mihiel sur Ri-

(Si La tradition qui voit dans la ligure de l'ange le portrait de LigiiT, fait dei

sta.ues du soldai qui perd au jeu de dés et du eenleniir, les portraits d'un liuii-

siiT et d'un serpent dont l'artiste aurait eu à se plaindre.
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chier. Peintre, sculpteur, ornemaniste, architecte, mécanicien, on

lui pn*te tons les talents, et peut-être les eut-il tous à des degrés

différents. Les artistes complets ne sont pas rares au seizième siècle.

J'ai dit que le Sépulcre est dans une sorte d'excavation où il faut

descendre de plusieurs marches pour le voir. L'humidité a fait

éprouver au monument de graves détériorations, à tel pi.int qu'il y

a une vingtaine d'années, il fallut le restaurer. Le sculpteur mit une

main à la statue de Madeleine, une autre à celle de la Vierge, des

doigts à la main droite du Christ; il reprit à sa buse la statue de Ma

rie, mère de Salomé. La base nouvelle est, nous a-t-on dit, plus

haute que l'ancienne, ce qui met la ligure hors de proportion; les

pieds nus ont été remplacés par de grossières sandales, pour simpli

fier la lâche ; les vêtements ont été rognés et étriqués.

Le monument se trouve-t-il maintenant à l'abri des influences

destructives qui ont amené celte première restauration et qui peu

vent l'exposer au péril d'une seconde? iNous en doutons, maigre les

précautions prises, malgré le fossé creusé extérieurement. L'humi

dité ronge vicloiieusement les œuvres d'nrt, lorsqu'elle n'est pas

combattue par l'air et par le soleil. Mais, répond-on, n'y ai rail-il

pas inconvénii nt à ôter le Sépulcre de l'endroit où il est, du lieu où

l'a placé l'artiste et auquel il a adapte sa composition?.. . . L'objec

tion serait sérieuse et je m'y rendrais, si elle était fondée. C'est

devant elle qu'auraient recu'.é des Souverains qui eirent la pensée

de faire transporter le Sépulcre à Paris. On leur allégua encore que

le monument est d'une seule pierre, et qu'on courrait risque de le dé

truire en cherchant à le déplacer.

La fausseté de cette dernière assertion est démontrée aujourd'hui.

Quiconque a été à Saint-Mihiel sait qu'un assez grand nombre de

pierres forment le Sépulcre. La première objection résisle-t elle

mieux à l'examen?

Tout d'abord, rien ne paraît plus singulier que le choix d'un

pareil emplacement pour une œuvre d'art considérable. Géné

ralement , les artistes aiment que leurs productions soient vues,

quand elles sont exposées aux yeux du public. Ici, la dénomination

de Sépulcre donnée au monument est justifiée surabondamment par

la position qu'occupent certaines figures ; les soldats, par exemple,

qui sont en quelque sorte ensevelis. C'est longtemps après s'être

habitué à l'obscurité que l'œil finit par les découvrir. — Mais peut-

être Ricbier a-t-il compté sur cette obscurité; peut-è:re a-t-il pensé

que les personnages prendraient un plus grand caractère, (pie la
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composition aurait plus d'effet dans ce jour mystérieux?. . . Cette

supposition est démentie par les faits.

Lorsqu'on regarde de près et avec attention les ouvrages de Ligier

Richier, — le bas-relief d'Hattonchalel, le squelette de Bar-le-Duc,

dont nous parlerons, —on remarque que l'auteur avait l'habitude de

n'achever que les parties qui devaient être vues du spectateur. Dans

le Sépulcre même, le dos des figures n'est pas fait; mais les instru

ments de la Passion, tenaille, marteau ; mais les pieds de la Vierge,

de Saint-Jean, de Marie; mais les soldats qu'on ne peut distinguer

qu'avec peine, même en s'approchant, sont des parties achevées.

Voilà une première objection dont nous n'exagérerons pas la valeur :

il en est de plus puissantes.

On admettra que Richier entendait merveilleusement l'effet pitto

resque de la composition. Les bas-reliefs du Louvre, de la Biblio

thèque impériale, de l'église d'Hattonchatel nous montrent un grand

nombre de personnages massés dans de petits cadres, sans confu

sion, sans que l'œil puisse rencontrer une ligne heurtée, une figure

perdue, une dissonance fâcheuse. Comment se fait-il que dans la

disposition des figures du Sépulcre, œuvre capitale de sa vie, Ri

chier ait manqué à ce goût judicieux, à ce sentiment si sûr des con

ditions delà composition dont il a donné des preuves dans ses moin

dres ouvrages?

Car, en présence de son chef-d'œuvre, tout le monde ressent la

même impression : l'admiration pnir les deux groupes principaux

du premier et du second plan, rétonnement pour l'arrangement des

autres figures qui semblent jetées au hasard. L'ange est trop court ;

les figures du second plan sont longues, les tètes petites ; au con

traire, sur le premier plan, les tôles de Nicomède, de Jésus, de

Joseph surtout, paraissent trop fortes. Comme elles sont baissées.

il faudrait descendre encore de deux ou trois marches au-dessous du

sol pour les bien voir. On a coupé la croix que l'ange presse dans

ses bras, et la trace de cette opération est parfaitement apparente,

afin de la forcer à tenir dans l'endroit où on l'a placé. Quant au

centenier qui est derrière Marie, il a fallu, pour qu'il put figurer là,

lui enlever une lance avec laquelle il aurait percé de part en outre

la mère de Salomée, et dont il garde c]ans la main gauche un tron

çon, qu'on serait naturellement fort surpris de lui voir si le per-

sonnage était plus visible.

Est-ce Hichier qui est coupable de ce pêle-mêle malheureux, de

cette absence de pittoresque, de ces incohérences dans la situation

respective des acteurs du drame? Son génie nous inspire !rop «Je



- 209 —

respect pour que nous le supposions. D'ailleurs, il nous semble avoir

indiqué lui-même, aussi clairement que possible, le rôle, la posi

tion des personnages, la disposition monumentale de la composi

tion.

Supposez cette vaste scène placée dans un endroit convenable

ment spacieux et un peu élevé, par exemple, au-dessus d'un autel ;

déplacez l'Ange dont les grandes ailes, si parfait qu'en soit le tra

vail, inlerrompent la ligne de la façon la plus disgracieuse; meltez-

le derrière la Vierge, en donnant à la croix fa hauteur normale ;

rapprochez Marthe du premier plan ; reculez un peu le centenier,

de manière à ce que tous ces personnages n'aient pas l'air entassés

les uns sur les autres : vous aurez trois lignes, dont la plus longue,

sur le premier plan, formée par Marthe, Magdeleine, le Christ, Ni-

comède, Joseph et Marie; une plus courte, sur le deuxième plan,

occupé par le groupe de la Vierge-de-Pitié, les gardes bouchant les

trous à droite et à gauche; et, enfin, au haut de la pyramide, for

mant le sommet du triangle, la croix au pied de laquelle pleure

l'Ange exilé. Alorstout aura sa raison d'être dans l'œuvre du maître ;

chaque partie prendra la place à laquelle elle était destinée dans

l'ensemble, et les prétendues défectuosités disparaîtront. Pour que

de cette élévation les figures pussent être bien vues, l'artiste, en les

inclinant vers le spectateur, a dû faire les têtes un peu fortes;

il a élancé les personnages du second plan, aOn de .produire l'illu

sion du lointain ; l'ange, placé au-dessus, dont on ne verra plus

que la tête et le torse, ne paraîtra pas trop court ; l'œuvre entière

se trouvera éclairée par le jour qui lui convient, et aucune de ses

beautés ne sera perdue.

Je sais que, pour laisser le Sépulcre dans les ténèbres où l'humi

dité le ronge, et pour prouver qu'il y occupe la place que l'auteur

lui avait destiné, il existe un grand argument : le fait même de sa

situation actuelle. Mais depuis quelle époque est-il là? Je suis dis

posé à croire, en recourant à une hypothèse que m'a suggérée

M. Dumont, le savant historien de Saint-Mihiel, que les figures du

Sépulcre ont été placées après la mort de Richier. Des circonstances

que nous ignorons, les malheurs du temps, une peste auront pu

empêcher de les mettre à la place pour laquelle elles avaient

été faites. On se sera décidé , à la mort de Richier, à acquérir

l'œuvre du grand sculpteur, enfant de la cité; on l'aura mise où l'on

pouvait , dans une crypte funéraire du treizième siècle , en y

entassant les personnages, en coupant la croix, en supprimant les

colonnettes qui soutenaient les arceaux de la voûte. On est parvenu
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de cette manière à loger tout ce monde, tant bien que mal. Com

ment admettre qu'une ville, après avoir fait exécuter un monument

aussi considérable, ne lui fût pas ménagé ou construit un théâtre

digne de son importance? Seules, la précipitation, une sirte de né

cessité urgente, expliquent et justifient l'emplacement actuel dans

lequel il n'y a d'autre motif de le laisser que la difficulté de lui en

trouver un autre convenable (1).

Bar-le-Duc et Nancy possèdent aussi des ouvrages importants de

Ligier Richier.

Quatre statues lui sont attribuées dans l'église de St-Pierrede Bar-

le-Duc. L'une et la Mort, comme on l'appelait au dix-huitième siècle,

ou plutôt, bien qu'il soit impossible d'y reconnaître l'être humain,

c'est la statue érigée par Anne de Lorraine, femme de René de Chaa-

lons, prince d'Orange, à ce prince tué le 17 juillet \5kk au siège de

Saint-Dizier. Un squelette eu pierre blanche (la pierre de la chemi

née de Uan) que son poli ferait prendre pour du marbre, le bras

droit replié sur la poitrine , élève la main gauche vers le ciel et

semble offrir à Dieu le cœur de René de Chaalons. Pour apprécier

toute la science analomique de ce morceau, il faudrait être médecin

ou chirurgien. Mais si l'homme spécial peut seul prononcer sur la

disposition des muscles, sur le plus ou moins d'exactitude de l'imita

tion de la nature, tout le monde est en état de juger l'adresse de

l'exécution matérielle et la puissance de celte étrange figure. Le

corps est en pleine décomposition ; les chairs qui s'en vont par lam

beaux, laissent à nu les côtes, le fémur, la rotule ; elles se sont dé

tachées du ventre probablement à l'endroit où le prince d'Orange

reçut la blessure dont il mourut. Derrière le crâne, on aperçoit

quelques touffes de cheveux, seul vestige de la vie dans ce corps

naguère plein de force et de jeunesse. La magnifique horreur de ce

monument érigé à la Mort,— pour proclamer, en présence de Dieu,

la vanité des grandeurs humaines, — est-elle de nature h justifier la

précaution qu'on a prise de couvrir la statue d'un voile vert renfermé

sous un châssis hermétiquement fermé ? Si on craint d'offenser le

regard par l'image de la Mort; si on ne veut mettre sous les yeux

\1) Avant d'en unir avec le Sépulcre, disons ici que la pierre qu'y a employée

Richier est tendre, et prend an contact de l'air, sous l'influence de l'humidité,

cette couleur de chair qui contribue à l'illusion. On trouve la même teinte rose,

moins sensible toutefois, à la pierre des bas-reliefs des églises de Samt-Miliiel

et du bas-relief de Suzaune, au Loutre. Richier est peut-être le seul sculpteur

do mérite qui su soit servi de cette matière, dont il existait une carrière aui en

virons de Saint-Mihiel.
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des fidèles que des représentations séduisantes qui éloignent de leur

esprit les réflexions tristes et la pensée de cette fin à laquelle toute

vie est condamnée, — pourquoi donc laisser le Crucifié sur sa

croix?... Mais en se plaçant au point de vue de l'art, le seul qui

nous importe ici, la précaution prise a un double inconvénient.

Lorsque le sacristain, dépositaire de la clef qui ouvre le châssis, est

absent, il faut renoncer à voir l'objet d'art le plus intéressant de

Bar, celui qui décide nombre d'étrangers à s'y arrêter. Cette mau

vaise fortune a failli nous arriver. Le rideau vert écarté, grâce à

l'intervention du sacristain, on ne peut plus apprécier que le travail

de la sculpture : le contraste que l'artiste avait ménagé entre ce

squelette blanc et les colonnes de marbre noir placées de chaque

côté n'est plus sensible, et une partie de l'effet du monument a

disparu.

On montre encore à Saint-Pierre, comme ouvrages de Richier,

trois statues en bois plus grandes que nature, adossées à des co

lonnes de la nef principale : le Christ et les Larrons. L'exécution a

de la largeur, mais on chercherait vainement sur les visages l'ex

pression que le grand artiste est habitué à y mettre. Le mouvement

des corps rappelle une composition en bas-relief, représentant le

même sujet, attribuée à Michel-Ange. Évidemment, l'homme qui a

fouillé le bois avec cette sûreté et cette adresse était un tailleur

d'images hors ligne. Je serais disposé à accepter l'attribution qui lui

est donnée, tout en rangeant cette œuvre parmi celles que Richier

a plutôt dirigées qu'exécutées lui-même. La figure du mauvais Lar

ron est traitée avec une énergie remarquable ; ses traits portent le

caractère de la méchanceté endurcie; le torse se retourne convulsi

vement: les pieds, malgré les nœuds solides qui les retiennent,

s'agitent dans l'air; la rage et la souffrance crispent à la fois tou3

les muscles de ce corps taillé dans un seul morceau de bois.

Nancy ne possède qu'un seul ouvrage de Ligier Richier, mais cet

ouvrage est un chef-d'œuvre, c'est la statue de Philippe de Gueldre.

Cette statue fait partie de l'église des Cordeliers. La princesse,

morte en 1547, comme l'indique l'épitaphe, est couchée sur son

tombeau. Le visage , les mains sont en pierre blanche de la Meuse ;

le capuchon qui couvre la tête est de marbre noir, et la robe mo

nastique, dans laquelle le corps est enveloppé, de marbre gris. La

physionomie porte de soixante-dix à quatre-vingts ans; d'innom

brables rides sillonnent le front, s'étendent le long des joues, plis

sent les coins de la bouche. On voit que l'artiste n'a rien dissimulé,

qu'il a pris la nature avec ses terribles crudités. Mais quel art dan»
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la manière dont il les a rendues! Au milieu de sa décrépitude, ce

visage garde les vestiges d'une rare beauté; le nez, la bouche ont

une finesse digne des tètes de Léonard. L'œil est couvert de celte

profonde arcade sourciliaire que nous a fait admirer le mo:ilage de

la tête du Christ en bois de Saint-Mihiel. A l'expression de ses traits,

on voit que la vieille duchesse a trop vécu pour regretter la vie. La

pénitence et la prière l'ont préparée à l'épreuve qu'elle va subir, et

l'approche du Dieu rémunérateur a déjà mis sur son front une an

goisse que tempère l'humble résignation d'un cœur prêt à tout. Aux

pieds de Philippe de Gueltlre, une sœur de la communauté de Sainte-

Claire, où elle s'était réfugiée, tient dans ses mains la couronne du

cale, dernière et fragile vanité que la pieuse femme va quitter. Le

visage de la religieuse, en partie couvert par un large capuchon de

marbre noir, est empreint d'une tristesse grave. Si ce n'était le vête

ment monacal qui l'enveloppe, vous croiriez voir l'ange des funé

railles, trop souvent rapproché des hommes par son ministère pour

se réjouir de ce qui les afflige et trop étranger à la terre pour perdre

sa douce et majestueuse sérénité

0 vieux artistes du seizième siècle, obscurs tailleurs d'ymaiges,

comme vous appelaient nos pères, ouvriers du bois et de la pierre ;

qui donc vous avait révélé cette science divine de l'expression que

tant d'autres, habiles ciseleurs de marbre, ont vainement cherchée

depuis? Vous naissiez dans le coin de quelque chaumière ou de

quelque misérable échoppe d'artisan. A peine vos jambes vous sou

tenaient-elles, que vos mains commençaient à découper le bois, trop

souvent la seule matière dans laquelle aient pu se produire vos

chefs-d'œuvre. Vous aviez ce maître que tous confessent et dont si

peu suivent les leçons, la nature. Alors l'enseignement des Écoles

ne provoquait pas ces vocations artificielles qui jettent dans la car

rière des arts tant de coloristes douteux, de statuaires rachitiques,

d'industriels avisés; gens également étrangers aux nobles aspira

tions de l'art qui, s'ils eussent suivi directement leur pente naturelle,

fussent devenus d'incomparables maîtres d'écriture, de robustes

menuisiers, de madrés négociants. Alors, qui burinait la pierre, qui

maniait le pinceau était artiste ; s'il n'en avait pas toujours le génie,

il en avait au moins la foi, la passion. Voilà pourquoi leurs œuvres,

bien que marqués de l'esprit du temps, ne sont pas toutes conçues

dans un même moule banal et correct ; pourquoi chaque production

a un caractère, comme chaque individualité avait sa sève, une vive

et virtuelle originalité.

On le voit, chacun des ouvrages de Richier a un caractère propre,
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chacun est l'œuvre d'une idée. Son talent, d'ailleurs, n'a point l'im

puissance de ceux qui se répètent. Avec une flexibilité égale à sa fé

condité, il s'adapte à l'esprit du sujet, sans perdre aucune des qua

lités propres à sa manière. On est trop disposé, en général, à faire

de nos artistes du seizième siècle des élèves des Écoles d'Italie. Sans

(Imite, ils ont subi l'influence de ces Écoles jusqu'à un certain point ;

ils se sont inspirés des productions des maîtres que la gravure avait

commencé à vulgariser; mais pour expliquera style de l'ornemen

tation du tombeau de François II, des bas-reliefs de Suzanne et d'Hat-

tonchalel, il n'est pas plus nécessaire de transporter Colomb en Italie

que de faire de Richier le disciple et le favori de Michel-Ange. Ces

hypothèses sont purement gratuites; elles introduisent le mensonge

dans l'histoire de l'art qu'elles dénaturent. En fait, plus on étudie

les ouvrages de Richier, plus on y reconnaît la libre allure d'un esprit

riche de son propre fonds qui apeu emprun té aux a u 1res. Probablement,

s'il eut vécu en Italie, il aurait mis dans la pose de ses ligures une

grâce, dans les ajustements, une ilégance pittoresque, dans les étoffes

un moelleux dont elles manquent quelquefois; il eut varié les types de

ses physionomies, au lieu d'adopter pour modèles, comme dans le

Sépulcre, des tètes Lorraines, larges et carrées; en voyant du pays,

il eut appris, en un mot, ce qu'il ne savait pas. Mais aurait-il conservé

l'originalité qui donne à ses ouvrages leur caractère ; n'aurait-il pas

sacrilié aux grâces ce bon sens, ce naturel, cette justesse de mouve

ment qui, avec un peu de rudesse et d'inculture, distinguent les

productions de souche française au seizième siècle, avant la périede

d'imitation et d'énervement? Et puis, quel sculpteur italien, en nom

mant Michel-Ange lui-même, lui aurait appris à mettre une expres

sion plus vraie, plus poignante que celle que nous admirons dans

les têtes de la Vierge d'Hattonchatel, de la Madeleine du Sépulcre,

de Philippe de Cueldre des Cordeliers ? Ne faisons pas un imitateur

des Italiens de ce génie vraiment original. Sans l'isoler de son temps,

sans prétendre le soustraire à l'influence du goût nouveau qui y do

minait, ne l'asservissons à personne. A d'autres la force, la grâce,

le pittoresque ; à celui-ci, par excellence, le sentiment et l'expres

sion.

Mais de même que, dans l'œuvre de Richier, il y a deux séries

d'ouvrages, les grands et les petits, il y a deux phases dans sa ma

nière. Elles se manifestent, d'une part, dans le Sépulcre, la Vierge-

de-Pitié de Saint-Mihiel, la statue des Cordeliers de Nancy; de

l'autre, dans le bas-relief d'Hattonchatel, dans la terre cuite.
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modèle du groupe de la Vierge, Saint-Jean et Marie, du Sépulcre(l).

Le bas-relief de la Bibliothèque impériale et celui du Louvre

doivent être, il me semble, rangés dans cette seconde catégorie, si

on admet qu'ils sont de la même main. Or, pour les attribuer à un

autre qu'à Richier, il faudrait supposer que, vers l'époque où vécut

l'artiste de Saint-Mihiel, dans le même pays, employant la même

matière que Richier seul a employée dans la statuaire, ayant les

mêmes qualités et les mêmes défauts, florissait un grand sculpteur

dont le nom ne serait point parvenu jusqu'à nous, et qui n'aurait

laissé que deux ouvrages : les bas-reliefs de Suzanne et de Jésus.

Énoncer une telle hypothèse, c'est, il me semble, en démontrer

suffisamment l'absurdité.

Dauban,

Membre du Comité.

(1) On trouve dans celte réduction la même finesse d'exécution que dans les

bu-reliefs de Suzanne, avec des figures de la même grandeur.



REVUE

DES

TRAVAUX DES SOCIÉTÉS SAVANTES.

DES ÉTUDES HISTORIQUES ET ARCHÉOLOGIQUES EN LORRAINE.

(Suite) (1).

Sociétés savantes du ressort de TAcadémie de Nancy.

1° Mémoires de l'Académie impériale de Metz, deuxième série,

VIe année 1858 — VIIe année 1858 ; 2° Bulletin et Mémoires de la

Société d'archéologie et d'histoire de la Moselle, i" et 2* année,

1858-1859.

I

Je viens de lire deux gros volumes et quatre brochures très-

compactes et fort remplies, qui contiennent les résultats des travaux

accomplis dans les deux années 1858 et 1859 par les Sociétés sa

vantes de la ville de Metz, à savoir : l'Académie impériale de cette

ville et la Société d'archéologie et d'histoire de la Moselle. L'abon

dance, la variété, la solidité des études contenues dans cette double

publication m'ont rendu cette lecture aussi attrayante qu'instructive,

et je serais heureux si, dans le compte rendu que j'entreprends

d'en faire, je parvenais à donner une idée à peu près exacte et

complète de l'intérêt et du profit que j'y ai trouvés.

On est habitué à ne considérer Meiz que comme la plus féconde

pépinière de notre brave armée et comme l'un des plus forts boule

vards de la France. Là sans doute est son caractère distinctif et son

principal titre de gloire. Mais ce n'est pas tout encore. Destinée par

son Ecole d'application à être le siège et le centre du haut ensei-

(1) V. It- présent volume, p. 77.
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gnement militaire, elle compte dans ses murs une nombreuse réu

nion de savants officiers appartenant aux armes spéciales de l'artil

lerie et du génie, qui y entretiennent le goût et la culture des

sciences mathématiques, et qui remplissent les annales de son Aca

démie de Mémoires dont cette Revue connaît toute l'importance par

les rapports détaillés de mon savant collègue M. Nicklès. Mais les

études archéologiques et historiques n'y sont pas moins en honneur,

et l'on peut dire que c'est de ce côté que se porte principalement

l'activité intellectuelle des érudits et des travailleurs de cette noble

cité. Metz a sur Nancy l'avantage d'avoir vécu de longs siècles avant

que celle-ci ait commencé à avoir une existence et un nom. Capi

tale de la nation des Mediomatriks, elle était déjà, sous le nom de

Divodurum, l'une des grandes cités de la Gaule quand César établit

la domination romaine dans cette contrée. Sous l'administration im

périale, elle participa à tous les progrès que la civilisation de Home

introduisit sur le sol gaulois, et son importance ne lit que s'ac

croître. Elle s'entoura d'aqueducs, de voies romaines, elle s'embel

lit de toutes ces constructions grandioses que le génie romain éle

vait partout dans les grands centres de population. Puis vint le

moyen âge et avec lui la civilisation chrétienne, qui substitua ses

édifices consacrés à la prière, au travail, à la souffrance, ses églises,

ses monastères, ses hôpitaux, aux monuments plus terrestres et plus

profanes de l'antiquité, et qui en remplit l'enceinte de la ville de

Metz, devenue une des plus puissantes républiques du corps germa

nique.

Le temps a successivement enfoui sous le sol ou réduit à l'état de

ruines et de vestiges les travaux de ces différentes civilisations qui

se sont superposées les unes aux autres, et qui se trouvent rempla

cées aujourd'hui et effacées par le travail de la société moderne.

Mais tout ce long et imposant passé porte témoignage de lui-même

par les nombreux débris qui s'en conservent, et que la science de

nos jours recueille avec une sollicitude si pieuse et si intelligente.

Aussi, tandis que Nancy, relativement si jeune, et la plus moderne

peut-être des grandes cités de la France, va chercher ailleurs ses

titres intellectuels, dans la culture des lettres, dans la propagation

des éludes orientales, dans l'archéologie et l'histoire générale de la

Lorraine dont elle était, la capitale, Metz trouve dans son enceinte et

autour de ses murs, dans sa banlieue, dans son territoire, tous les

aliments, tous les matériaux de sa curiosité et de ses travaux. Elle

a une arc! éologie locale et nationale, varice, étendue, f coude, une

histoire personnelle qui lui suffit tt qui défraye richement les publi
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cations de ses Sociétés savantes. Il ne se remue pas une pierre, il

ne se donne pas un seul coup de pioche dans ses rues ou autour de

ses remparts qu'on n'atteigne à quelque débris de monument anti

que, païen ou chrétien, plus ou moins profondément enfoui dans le

sol, ou qu'on ne fasse quelques-unes de ces découvertes si prisées

des amateurs, trouvailles d'armes, de vases, d'objets d'arts, d'ins

criptions, de tombeaux romains ou francs, et de tous ces objets enfin

qui nous font connaître la civilisation de nos ancêtres et qui sont

l'inépuisable sujet d'étude des archéologues. Tout cela est recueilli

avec soin : les monuments sculptés, les débris d'architecture, les

inscriptions vont se ranger dans la longue galerie du musée de la

bibliothèque publique; les ustensiles et les objets d'art vont s'en

tasser derrière les vitrines des amateurs, dans les cabinets de

MM. V. Simon, Soleirol, Dufresne, où l'on peut passer de si longues

heures sans ennui et sans perte de temps. Puis chacun se met au

travail : alors viennent les descriptions, les interprétations, les

explications, les hypothèses et les discussions. Ces travaux se pro

duisent sous formes de notes, de lettres, de communications, de mé

moires, de rapports qui s'entassent dans les publications de l'Aca

démie et de la Société d'archéologie et d'histoire, ruches savantes

où s'agite un essaim d'érudits, dont l'activité pacifique contraste

agréablement avec le mouvement guerrier de la grande cité mi

litaire.

Fervet opus, redolenlque llujmo fragrantia mella.

J'avais besoin de ce développement et de ces images pour repré

senter l'impression que m'a causée la lecture des travaux des Socié

tés savantes de la ville de Metz. Mais cette impression, il ne suffit

pas de la décrire, il faut encore la justifier. Rien n'est plus facile, et

il nous suffira, pour le faire, de parcourir rapidement les différents

volumes dont nous avons à présenter l'analyse. Voici d'abord, dans

le volume de la XXXIX' année des Mémoires de l'Académie impé

riale de Metz, trois notices de M. V. Simon, l'une sur une jolie sta

tuette en plomb trouvée près de Gorze, attestant, par l'usage auquel

elle a évidemment servi, que le luxe des fontaines jaillissantes exis

tait autrefois dans ces contrées ; l'autre sur un bas-relief découvert

à Metz, en 1856, représentant une scène de l'histoire d'Austrasie,

probablement le supplice du roi Théodebert par l'ordre de son frère

Thierry, et la troisième sur un petit autel votif consacré au dieu

Procsumius, divinité locale adorée partout dans le midi de la Gaule,

Revue des Soc. s\v. — IIe Série. —T. v. 15
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où on a trouvé plus d'une Irace de ce culte. Vient ensuite un rap

port, encore de M. V. Simon, sur les fouilles faites en un lieu dit le

Sablon, près de Metz, où l'on a retrouvé une quantité d'ossements

humains et de nombreux débris de l'industrie de tous les âges, ré

partis aujourd'hui dans les différentes collections de la ville. Dans

une notice sur l'arsenal d'artillerie de Metz, par M. E. de Bouteiller,

il est fait mention de travaux de démolition et de nivellement qui

ont mis à découvert bon nombre de pièces de monnaie plus ou

moins intéressantes pour la numismatique, soit du temps des empe

reurs romains, soit des siècles postérieurs. A Metz, comme dans les

vieilles villes de l'Italie, les débris des monuments du passé ser

vaient à la construction des nouveaux édifices : ainsi des pierres

antiques avaient été incrustées dans la pile du moulin du Therme,

et M. Chabert fait une petite dissertation sur l'origine probable de

ces curieux débris dont les bas-reliefs sont restés jusqu'ici à peu

près inintelligibles. En juillet 1858, on trouve des pierres tumu-

laires et votives des derniers temps de l'empire, en pleine rue de

Metz, en creusant la tranchée pour la construction d'un égout, rue

Fournirue, qui était autrefois une grande voie romaine. Aussitôt

M. J. Clercx, bibliothécaire de la ville, en donne la description et

l'interprétation dans une notice qui se trouve au volume de la

XL" année des Mémoires de l'Académie.

Les travaux entrepris par l'administration municipale de Metz

pour rendre les eaux de Gorze à la population de cette ville, où les

Romains les avaient déjà introduites par un magnifique aqueduc dont

on voit çà et là les ruines imposantes, ont donné lieu à d'impor

tantes découvertes archéologiques qui sont décrites par M. V. Simon

dans une Notice sur une partie de l'aqueduc romain découvert dans

le vallon de Parfondval, et dans d'autres notes insérées, soit dans

les Mémoires, soit dans le Bulletin des deux Sociétés savantes de

Metz.

On peut dire à la lettre que ces deux recueils fourmillent de notes

et de communications relatives aux découvertes qui se font tous les

jours tantôt dans la ville, tantôt dans les environs, par suite des

travaux de construction ou de terrassement exécutés par les parti

culiers ou par l'Etat. Le 22 mars 1858, on découvre un cloaque ro

main dans la rue des Bons-Enfants, où déjà des fouilles, exécutées

en 17G9, avaient fait découvrir « les restes d'une ancienne salle de

« bains avec hypocausle, le tout entremêlé de briques creuses ayant

« formé les bouches de chaleur, et de corniches de chapiteaux et

« de colonnettes de marbre ayant fait partie d'un établissement
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« grandiose (1). » A quelque temps de là, un autre archéologue

signale en ces termes les résultats des découvertes faites dans la rue

Mazelle : « Des débris nombreux, que la pioche des travailleurs

vient de rencontrer le long de la rue Mazelle, me semblent, dit

M. Abel, apporter des matériaux importants et inattendus pour com

pléter l'histoire de l'art et de notre cité en particulier. Ils nous pa

raissent donner, sans efforts, la clef de cette importante voie de

communication. » Puis il décrit ces découvertes et il disserte sur

l'origine du nom de la rue Mazelle, qu'il fait venir de l'ancien ma-

cellum romain dont on retrouve en cet endroit les majestueux

débris. Des travaux exécutés sur'les ruines de l'hôtel Fabert, pour

créer une promenade publique auprès de la préfecture, produisent

des trouvailles d'antiquités, monnaies, bagues, fragments de poterie

et d'amphores, médailles de rois de France, etc., que décrit une

note du Bulletin de la Société d'archéologie (2). Toutes ces exhu

mations, et beaucoup d'autres que nous passons sous silence, sont

dues aux travaux qui ont renouvelé le pavage de la plupart des rues

de Metz et qui les ont sillonnées d'aqueducs souterrains. Ces fouilles

ne dureront pas toujours, et il faut s'attendre à voir ce mouvement

se ralentir; mais il importait de signaler l'impulsion qu'elles ont

donnée dans ce pays aux études archéologiques.

La reconstruction et la restauration des églises, à Metz ou dans

les environs, a attiré l'attention des savants messins sur une autre

partie de la science archéologique. Ainsi les travaux de restauration

et de décoration, exécutés récemment dans l'église Sainte-Segolène

de Metz, ont provoqué la publication, dans la deuxième livraison

des Mémoires de la Société d'archéologie, d'une savante notice sur

cette église, par M. Huguenin, professeur à la Faculté des lettres de

Poitiers, déjà connus par d'importantes études sur Metz et l'Austra-

sie. A l'occasion de travaux semblables accomplis dans l'église de

Sillegny, village du département de la Moselle, où se trouvent de

curieuses peintures murales, M. l'abbé Schnabel, curé de cette

paroisse, a donné une longue et intéressante description de ces

peintures dans un rapport qui a été lu à la Société d'archéologie et

d'histoire, dans sa séance du 10 juin 1858. La réparation des pein

tures de l'église de Saint-Eucaire à Metz, la pose de nouvelles ver

rières sorties des ateliers de M. Maréchal et destinées à la décora-

(1) Rapport de M. Pùtre, Bulletin de la Société d'histoire et d'archéol, de la

Moselle, 1" année, p. 13.

(2) i" année, p. 29.
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tion de l'église de l'Assomption ou de Notre-Dame , témoignent

encore du goût du public messin pour la conservation de l'art ogi

val et de son système d'ornementation. Enfin l'attention des archéo

logues de cette ville est vivement excitée par les travaux de

restauration intérieurs et extérieurs, exécutés par M. Racine dans la

magnifique cathédrale de Metz, et les projets de dégagement de sa

façade et de ses flancs, indignement obstrués et masqués par des

constructions parasites, provoquent entre l'architecte et les savants

des échanges de notes et des discussions qui remplissent, non sans

utilité, bien des pages des Mémoires et des Bulletins.

On le voit, si le sol du pays messin offre une riche moisson ar

chéologique, il ne manque pas d'ouvriers pour faire la récolte. D'un

autre côté, la mine historique, bien autrement féconde et inépui

sable, est aussi exploitée avec activité et ardeur, et nous avons à

signaler de nombreux et intéressants Mémoires publiés à Metz sur

l'histoire et les institutions locales. M. G. Humbert a inséré dans les

Mémoires de l'Académie impériale de Metz (1) une dissertation inti

tulée : Du régime nuptial des Gaulois. Sans doute la question n'est

pas particulière aux anciens Médiomatriks, mais elle les concerne

comme toutes les autres tribus gauloises, et elle ne nous est pas non

plus étran gère, puisqu'il s'agit de savoir si notre régime matrimo

nial de droit commun est d'origine celtique, si le principe de la

communauté de biens entre époux est une tradition de la coutume

de nos ancêtres. On n'aurait pas de doute à ce sujet si l'on pouvait

déterminer certainement le sens du court passage des Commentaires

de César (1. VI, chap. 19), qui pose la question; mais c'est sur quoi

il a élé jusqu'ici impossible de s'entendre. M. Humbert a son sys

tème d'interprétation, qu'il oppose à celui de ses devanciers, et d'où

il résulte que le régime nuptial des Gaulois différait profondément

de notre communauté et qu'il n'en peut être considéré comme la

source et le point de départ. Celte conclusion est en contradiction

avec plus d'une opinion bien accréditée; nous ne pouvons ni l'ap

prouver ni la rejeter, nous la signalons seulement au lecteur en le

renvoyant au Mémoire où elle est savamment et fort nettement éta

blie. Je trouve encore dans le même volume une Dissertation sur

l'origine des sceaux et sur leur usage, principalement dans Vévéché

de Toul, par M. Dufresne, laquelle est un résumé clair et méthodi

que des travaux des principaux auteurs, dom Mabillon, dom de

Vaines, des Bénédictins dans leur Diplomatique, Lemoine et M. Na-

(i ) XXXIX» année, 18:18-1859, p. m.
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talisde Vailly, qui ont composé des traités complets sur tout ce qui

est relatif à l'origine, à l'emploi, à la forme et à l'usage des sceaux.

C'est un bon précis servant d'introduction et de préparation à la

connaissance de la sigillographie en général.

La Société d'archéologie et d'histoire de la Moselle a publié dans

ses Mémoires (1) un morceau intitulé : Histoire du rite de l'Eglise de

Metz. C'est un extrait du mandement de Mgr Dupont des Loges,

évêque de Metz, en date du 3 mai 1859, qui contient l'histoire du

rite religieux de cette Eglise, avec l'indication des sources où les

documents ont été puisés, et qui constitue, sous sa forme résumée,

un chapitre fort instructif et très-intéressant de l'histoire ecclésias

tique de ce diocèse. On sait que Metz a été, au temps des deux pre

mières dynasties de nos rois, le siège d'une célèbre école de musi

que religieuse. Le mandement de l'cvêque actuel de Metz, composé

à propos du rétablissement de la liturgie romaine dans ce diocèse,

présente de curieux détails sur la splendeur des cérémonies du culte

dans l'ancienne capitale de l'Austrasie, et démontre qu'il la devait

à sa conformité avec la liturgie romaine, qui s'y était conservée de

puis le huitième siècle jusqu'en 1779, époque où le cardinal de

Montmorency-Laval y introduisit le bréviaire et le missel parisiens.

Le rétablissement de cette liturgie n'est donc pas une révolution,

mais une restauration qui ramène la célébration du culte à sa pureté

primitive. A côté de ce travail sur l'histoire ecclésiastique de cette

contrée, mentionnons une remarquable étude hagiographique insé

rée dans le même recueil et portant pour titre : Essai historique sur

la vie de la bienheureuse princeste Marguerite de Bavière, palatine

du Rhin, fille de l'empereur Robert III, épouse de Charles II, duc de

Lorraine, morte à Sierck, en odeur de sainteté, le 27 août 1434. Ce

travail est de M. l'abbé Curicque, curé de Buding, qui a su traiter

ce beau et noble sujet avec l'onction touchante qui caractérise le

prêtre et la forte érudition qui convient à l'historien.

II

Les recueils que nous analysons contiennent encore d'autres tra

vaux, tous relatifs à l'histoire proprement dite de la ville de Metz.

J'en ai réservé l'examen pour la seconde moitié de cet article,

parce qu'ils doivent en former sans contredit la partie la plus im

portante et la plus curieuse. J'y trouve, en effet, la matière d'un

(1) Année 1859, p. 36.
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résumé del'hisloire générale de la ville de Metz, depuis ses origines

jusqu'au moment où elle peid son indépendance en venant s'absor

ber dans l'unité de la monarchie française. Le sujet est peu connu,

m;iis digue de l'attention de ceux qui aiment les études sérieuses.

Je vais en esquisser les principaux traits d'après les travaux des

savants messins, si versés dans l'histoire de leur patrie, qui mérite

bien, du reste, l'application pieuse avec laquelle ils la cultivent.

Voici les titres des notices et dissertations auxquelles j'emprunte cet

aperçu rapide des principales vicissitudes de l'histoire de la ville

de Metz. Dans les Mémoires de l'Académie impériale de Metz :

1° Notice sur deux chroniques messines des quinzième et seizième siè

cles, par M. A. Prost; 2° Création des notaires royaux dans la ville de

Metz; Suppression des amans ou notaires du pays messin, 1552,

1728, parM. F.-A.Chabert; 3° Recherches historiques sur les origines

de la commune de Metz, par M. Ch. Abel. Dans les Mémoires de la

Société d'archéologie et d'histoire de la Moselle : 1° de l'Origine de

l'intendance dans les trois Evêchés, |arM. A. Dufresne; 2° Etudes

historiques sur les ordonnances publiées à Metz en 1 555 , par

M. Cailly ; 3° Histoire des anciennes Sociétés savantes du pays messin,

par M. Abel ; k" Siège de Metz par Franlz de Sickingen en 1518, par

M. de Bouteiller.

César qui, dans ses Commentaires, parle plusieurs fois des Medio-

matriks, n'y fait pas une seule fois mention de Divodurum, qui déjà

devait être leur cité capitale. Ce nom apparaît pour la première fois

dans Tacite, qui l'appelle Oppidum Mediomatricorum, et qui nous

apprend qu'elle était alliée des Romains, soda civitas, tandis que la

cité des Trevires, Trêves, se compromettait par ses défections. Aussi

Divodurum fut comblé de faveurs et reçut tous les avantages que

l'intelligente et libérale domination de Rome aimait à laisser aux

peuples assujettis. « C'est-à-dire elle fut érigée en municipe-, dit

M. Abel (1) dans ses recherches historiques, nommant ses magis

trats, seviri, ses scribes, augustales, ses percepteurs ou tabularii,

ayant son conseil propre formé par le dixième de la population, ses

décurions, et recrutant dans son sein son sénat, qui, avec le3 décu

rions, formaient la curie de la cité ou l'ordre; c'était la partie déli

bérante de la cité, les seviri en constituaient la partie active. La cité

de Metz avait en outre sa milice propre chargée de sa défense, et

des fonctionnaires subalternes chargés de son approvisionnement et

de sa salubrité. Tous les intérêts de la municipalité messine étaient

(1) Mémoirel de l'Académie impériale de Metz, XL' année, p. 340.
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donc sauvegardés et l'administration locale jouissait, dans ces limi

tes, de la plus grande indépendance. D'autant pins facilement, que

les municipes n'avaient point à s'inquiéter de la marche du gouver

nement, de la politique, comme nous dirions aujourd'hui. Us ne

connaissaient l'existence de l'administration impériale que parla

présence dans leurs murs d'un agent supérieur, préfet du prétoire,

président ou comte, qui était l'homme du gouvernement chargé de

transmettre à qui de droit les ordres qui lui étaient adressés pour

les impôts, les mouvements de troupes, le passage des empereurs.

Trêves eut un préfet du prétoire, Divodurum n'eut qu'un président,

presses, pour chef impérial, mais le plus souvent, sans doute, un

cornes chargé de suppléer le président. »

La situation de Metz resta la même pendant toute la durée de

l'empire romain, c'est-à-dire qu'elle continua à jouir de cette liberté

intérieure que le gouvernement des empereurs, tout absolu qu'il

était, laissait sagement aux peuples soumis; et l'histoire n'a à signa

ler dans sa constitution d'autre changement que l'établissement du

defenaorplebis, qui fut décrété en 365 par une loi de Valentinien 1er,

et qui eut pour résultat d'investir presque tous les évêques des

Gaules d'une influence souveraine dans leurs cités. Cette mesure

venait à propos au moment où l'empire allait succomber sous les

coups des.barbares et laisser les peuples sans défense contre l'inva

sion. Les évêques qui survécurent au naufrage de la société poli

tique se trouvèrent investis du protectorat des cités, que leur ascen

dant préserva plus d'une fois de la dévastation. La condition de la

ville de Metz ne fut pas sensiblement modifiée par la révolution qui

substitua dans les Gaules la domination des Francs à celle des Ro

mains. « Les Francs se présentèrent en conquérants, mais non en

ravageurs, dit M. Abel; les anciens habitants restèrent Romains

par les mœurs. Clovis compléta son système de conquête et de

gouvernement en laissant les Gaulois se régir par leurs anciennes

lois. Ce prince habilement politique ne déplaça aucune institution.

Les rois francs respectèrent la cité municipale de Metz. Bien mieux,

ils en firent la capitale du royaume de l'Est, VOstrich, nom que l'on

a latinisé en Austrasie: Childéric II y frappa une monnaie portant en

légende ces mots significatifs : CIVITAS . METTIS, qui indiquent

formellement la conservation du titre et du droit de cité à la ville cie

Metz. Celte indication est fournie, en outre, par les monnaies de

Childéric III, de Théodebert, qui portent : METTIS . C, et par d'au

tres monétaires de la dynastie mérovingienne, qui sont plus expli

cites et qui portent : CIVITATE METTIS. »
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Il est bien constaté qu'au dixième siècle Metz avait traversé toute

la période des invasions barbares en conservant son indépendance

municipale, malgré quelques changements de détails qui avaient

substitué les rachimbourgs, ou boni hommes, aux anciens curiales.

les scabins aux rachimbourgs et le législateur à l'ancien défenseur

de la cité. Tous ces magistrats ainsi que 1 'évoque continuaient à re

cevoir leur dignité de l'élection populaire, et le pouvoir central res

tait représenté, comme dans les derniers temps de l'empire, par un

comte nommé par le roi. Cet état de choses ne changea pas lorsque

Mutz se vit obligée, en 924, d'ouvrir ses portes à Henri l'Oiseleur et

de changer de nationalité pour se voir réunie au corps germanique

reconstitué bientôt par Olhon-le-Grand. Devenue la capitale du du

ché de Mosellane, honneur qu'elle partageait avec la ville de Trêves,

elle continua à être régie par son corps municipal, sous la prési

dence du comte, représentant de l'empereur.

Toutefois l'incorporation de Metz à l'Allemagne devait amener

entre la cité et le souverain des conflits qui ne s'apaisèrent jamais

entièrement et qui finirent par la rupture de Metz avec l'empire.

Ils commencèrent à l'occasion de l'intronisation sur le siège de

Metz d'un évoque nommé Benoît, qu'Henri l'Oiseleur avait désigné

de sa propre autorité en violant les prérogatives de la cité, qui avait

joui jusque-là du droit d'élection. Les Messins se soulevèrent contre

l'évêque Benoit, qui fut forcé d'abdiquer, et ils allèrent choisir, dans

la puissante famille des comtes de Bar, un autre évoque, qui fut Adal-

béron Pr. Ils croyaient par là s'être assuré une protection, ils n'a

vaient fait que préparer à leur insu l'affaiblissement de leurs libertés.

L'élection d'Adalbéron ouvre une ère nouvelle dans l'histoire de la

cité de Metz, celle de la domination épiscopale qui grandit rapide

ment, à la fois au préjudice de l'autorité de l'empereur et des pré

rogatives municipales. L'étude de la numismatique a constaté

qu'Adalbéron 1" avait reçu d'Othon Ier ou s'était attribué le droit de

battre monnaie. Toutefois, dans l'origine, l'accroissement de la

puissance des évoques de Melz a pour cause l'opposition courageuse

qu'ils opposent aux prétentions des empereurs d'Allemagne. Ils re

prennent contre eux l'ancien rôle de défenseurs de la cité, et ils

acquièrent une popularité qui les met en état d'empiéter bientôt sur

les vieilles libertés de la bourgeoisie messine. Tant qu'il s'agit de

résister en commun contre les empereurs, l'union subsiste entre les

évoques et la cité, et ils réussissent par leur accord à déjouer les

tentatives du redoutable Frédéric II Barberousse. Mais quand l'évê

que Bertram porte atteinte à la liberté des élections municipales,
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en 1180, la bourgeoisie engage avec lui et ses successeurs une

lutte qui devait se terminer à la fin du treizième siècle par le triom

phe du régime républicain.

Ce triomphe, la bourgeoisie le dut à l'habileté avec laquelle elle

sut concerter ses efforts. Dès le commencement de ces conflits, on

voit plusieurs citoyens messins, cires Metenses, se mettre à la tête

du mouvement et prendre les surnoms des quartiers dont la popu

lation se groupe autour d'eux, de Port-Sailly, de Porte-Muselle,

d'Oultre-Seille, de Juifrtie, de Saint-Martin. C'est ainsi qu'ils se font

la souche de cinq familles ou associations aristocratiques qui devin

rent très-puissantes, et jouèrent un grand rôle dans l'histoire de

Metz sous le nom de paraiges. C'est à cette forte organisation, qui

rappelle par certains traits celle des gentes de l'ancienne Rome,

qu'il faut attribuer le double abaissement, à Metz, de la puissance

des comtes impériaux et des évèques, qui avaient, pendant si long

temps, prétendu à la souveraineté sur cette ville. En 1225, les Mes

sins forcèrent Jean d'Apremont, leur évoque, à se désister de la

prétention qu'il avait eue de s'attribuer le titre de comte de Metz,

devenu vacant par l'extinction de la maison d'Asbourg, qui était

depuis longtemps investie de ce fief impérial. Le traité de paix qui

mit fin à cette lutte annulait toutes les prétentions des évoques et

des autres seigneurs à la suzeraineté de Metz. Les évèques conser

vèrent seulement le droit de battre monnaie ; ils le cédèrent aux

Messins en 1292.

« On peut dire, ajoute M. Abel en terminant l'étude que nous ve

nons de résumer, on peut dire que dès lors la république de Metz

était constituée. Et, comme les républiques romaines et grecques,

celle de Metz eut ses jours d'agitation. En 1283, les corporations

ouvrières réclamèrent une république démocratique et sociale, se

plaignant de n'avoir qu'une république aristocratique. Enfin, en

1Z|05, Metz fut régi, pendant une année, démocratiquement, et la

cité y gagna une charte fort curieuse, connue sous le nom du Grand

Atour. Mais nous n'avons pas à faire l'histoire de la république mes

sine ; ce serait donner une nouvelle édition des travaux de MM. Be-

gin, Huguenin, de Saulcy, Worms et Viville. 11 nous suffira de faire

remarquer qu'après des luttes séculaires, pour recouvrer les libertés

municipales que lui avaient données les Romains, la bourgeoisie mes

sine usa de son indépendance dans toute sa plénitude. Elle fil des

traités de paix, de guerre, établit des règlements, disposa des

amendes, rendit justice au civil, au criminel, statua sur les impôts,

fit des levées de milice, paya des soldoyeurs, scella ses chartes d'un



— 226 —

grand sceau, d'un sceau aux causes, d'un sceau secret, frappa mon

naie à son coin, eut sa jurisprudence, ses lois, son drapeau, ses

armoiries. Metz ne paya pas d'impôls aux empereurs, mais seule

ment des dons de joyeux avènement. Pendant trois siècles, notre

cité n'a point cessé de jouir des prérogatives de ville libre impé

riale, prérogatives qui eurent la sanction des empereurs à plusieurs

reprises, notamment celle de Rupert, en 1404, de Sigismond, en

143/j, de Frédéric, en 1458, de Maximilien, en 1492, et enfln de

Charles-Quint, en 1521. »

Au moment où Charles-Quint donnait une dernière consécration

à l'antique indépendance de la cité messine, nous la voyons tra

vaillée au-dedans par ces agitations et ces désordres qui sont ordi

nairement l'indice d'un changement nécessaire et prochain dans la

constitution d'un Etat. De tout temps l'histoire des républiques a été

singulièrement orageuse. Celle de Metz n'a pas échappé à cette loi

générale, et ses troubles intérieurs l'ont peu à peu jetée dans une

anarchie qui devint le signe avant-coureur de sa décadence et de sa

chute. M. Prost, dans sa notice sur deux chroniques messines (1),

et M. de Bouteiller, dans son récit du siège de Metz par Frantz de

Sickingen, en 1518 (2), nous font connaître deux épisodes caracté

ristiques qui nous révèlent la situation anarchique de Metz dans la

première moitié du seizième siècle. Les deux chroniques dont il

s'agit dans le travail de M. Prost sont celle de Jacomin Husson, qui

s'étend de 1113 à 1518, et celle de N... le Gournaix, qui lui fait

suite et qui va de 1518 à 1530. L'auteur de cette dernière chroni

que est à peine connu ; mais il était fils d'un personnage important

dans la ville de Metz, de François le Gournaix, l'un des chefs de

l'aristocratie messine au seizième siècle, et dont M. Prost nous re

présenta l'arrogance et la turbulence de la manière la plus vive et

la plus saisissante. Ce François le Gournaix, qui eut quatre femmes

et vingt-huit enfants, se trouva engagé avec ses fils et ses gendres

dans des querelles et des procès qui suscitèrent des troubles vio

lents dans la république. Condamné à différentes reprises par la

justice de sa patrie, l'obstiné vieillard refuse de se soumettre, mé

connaît l'autorité des lois, résiste aux agents chargés de leur exécu

tion et parvient à tenir en échec le gouvernement messin, trop

faible pour courber sous une obéissance commune quelques têtes

altières et puissantes qui le bravent impunément. Or François le

(1) Mèm. de l'Acad. imp. de Metz, XL» année, 1858-1859, p. 213.

(3) Ment, de la Société d'archéol. et d'hitt. de la Motelle, année 1858, p. 93.
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Gournaix n'était pas seul à donner ces triâtes exemples : d'autres

seigneurs, et quelquefois de simples bourgeois, ne reculaient pas

non plus, dès qu'ils étaient irrités et mécontents, à s'engager dans

des luttes semblables avec l'autorité et les lois de la république. On

pourrait multiplier les récits de ce genre en consultant les chroni

ques contemporaines et surtout celle de Philippe de Vigneulles, ce

fidèle et vivant tableau de la situation de Metz à cette époque. Mais

h quoi bon insister sur ces scènes d'injustice et de violence? « Elles

ne nous apprendraient rien de nouveau, dit M. Prost, sur la licence

qui régnait alors au sein de l'aristocratie messine et sur les tristes

présages qu'on pouvait dès lors en tirer touchant la décadence et la

chute prochaine de l'Etat. »

L'intéressant épisode du siège de Metz par Frantz de Sickingen

offre des faits analogues et conduit à des conclusions semblables.

Ici, c'est un simple bourgeois qui se met en opposition avec la cité

et qui devient la cause d'une guerre qui livra tout son territoire à

une affreuse dévastation. « Dès 1512, dit M. de Bouteiller, un bour

geois de Metz, nommé Pierre Burtaux, dit Jouffroy, homme peu

considéré et généralement délesté peur son caractère agressif et

turbulent, avait cherché querelle au gouvernement de la cité au

sujet d'un héritage dont il se disait frustré au bénéfice du trésor

public Désespérant de faire réussir ses prétentions en s'adres-

sant à l'équité de ses concitoyens, il avait cherché à les leur impo

ser par des influences étrangères, et il s'était mis successivement

sous la protection de plusieurs seigneurs, qui, finissant par voir que

sa cause était évidemment mauvaise, avaient cessé de le soutenir.

Dès lors, ce perfide citoyen, ne rêvant plus que vengeance, avait

entrepris de la réaliser au moyen de ses propres forces. 11 s'élait

associé à plusieurs mauvais garçons routiers et coureurs d'aven

tures, au moyen desquels il avait fait mille maux à la cité de Metz,

et particulièrement a son commerce, qui était sa principale condi

tion d'existence et de prospérité. On peut lire dans lhilippe de

Vigneulles combien ces brigands exerçaient consciencieusement leur

industrie, enlevant les marchandises et l'argent, emmenant les che

vaux et mettant même les conducteurs à rançon. »

Bientôt Burtaux sut intéresser à sa cause quelques-uns des sei

gneurs qui résidaient dans les châteaux situés sur les sommets des

Vosges ou des collines de la forêt Noire. Il se déclara le vassal de

l'un d'eux, Philippe Schlucterer, comte d'Effenstein, et devint de

plus en plus redoulable aux Messins, qui, après avoir vainement

invoqué la justice de la chambre impériale, résolurent de se débar
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rasser eux-mêmes de leurs ennemis en mettant à prix la tête de

Burtaux et de Sclilucterer. La sentence fut exécutée seulement en

ce qui concerne Burtaux, qu'un Messin assassina dans le château de

Sclilucterer pour gagner la somme promise. Ce meurtre fut le signal

d'un soulèvement général parmi la noblesse des Vosges, du Palati-

nat et des bords du Rhin. Elle accourut en foule pour se ranger sous

la bannière du vaillant Franlz de Sickingen, ami et cousin de Scliluc

terer, qui se trouvait à son château au moment où Burtaux y avait

été tué et qui se déclara le vengeur des droits de la noblesse alle

mande, violés par cet attentat commis dans la demeure et presque

sur la personne de son parent. Il eut bientôt sous ses ordres une

armée qui s'éleva jusqu'à 30,000 hommes, tant cavalerie que fan

tassins, attirés par l'espoir du pillage des riches campagnes et de

l'opulente cité de Metz. Les campagnes leur furent en effet livrées à

discrétion jusqu'aux murs de la ville, qui vit l'ennemi s'avancer

jusque sur la colline de Désirémont, où est maintenant le fort

Belle-Croix, et qui ne fut préservée des horreurs d'un siège que par

la médiation du comte d'Helmestadt, ami de la cité. Il réussit à

apaiser Frantz de Sickingen, qui accorda aux Messins une paix

qu'ils payèrent chèrement et qui ne fut qu'un désastre de plus,

après tout ce qu'ils avaient souffert dans cette courte guerre, où la

république messine, déjà sur son déclin, reçut une bien funeste

atteinte.

Cependant Charles-Quint avait résolu de faire cesser l'état d'anar

chie dans lequel s'agitait depuis des siècles le corps germanique, en

essayant, à l'imitation des rois de France, d'y restreindre les liber

tés locales qui y entretenaient le désordre et d'y faire triompher

le principe de l'unité monarchique. Il échoua dans cette tentative

devant la résistance de la ligue protestante, étroitement unie aux

rois de France, qui travaillaient à entretenir en Allemagne un ordre

de choses politique et religieux qu'ils proscrivaient de leurs Etats.

Metz, avec Toul et Verdun, fut le prix dont l'opposition allemande

paya le secours qu'elle recevait de la France, et cette cession fit

entrer l'histoire de Metz dans une phase nouvelle qui changea ses

conditions d'existence plus que ne l'avaient fait les révolutions de

quinze siècles, et dont les deux Mémoires de MM. Cailly (1) et Cha-

bert (2) nous révèlent toute l'importance. « Metz, ville libre impé

riale et considérable dans la confédération germanique, dit M. Cha-

(1) Min. de la Société d'archéol. et d'hist. de la Motelle, année 1858, p. 47.

(2) Mém. de l'Acad. imp. de Metz, XL* annnéo 1858-1839. p. 243.
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bert, avait été obligée, pour ne pas tomber au pouvoir ambitieux de

Charles-Quint, d'appeler la France à son aide. Fière de son indé

pendance, l'antique cité n'avait entendu concéder aucun droit de

souveraineté en se mettant sous la protection d'Henri II (1552).

Mais la politique habile et persévérante de ce prince sut enlever

d'abord à la ville l'élection de ses officiers. » Ce n'était point par un

mouvement unanime que la population de Metz s'était laissé en

traîner à rompre ses liens avec l'empire pour se rattacher à la

France. Si les chefs de la république s'y portèrent par mécontente

ment ou par ambition, le gros du peuple s'y refusa d'abord par ins

tinct. « L'événement qui remet la cité aux mains d'Henri 11, dit

M. Cailly dans sa curieuse étude sur les ordonnances de 1555, ne

paraît pas avoir eu l'assentiment du peuple, de ces hommes qui, en

dehors des paraiges, en dehors de ces familles patriciennes ou bour

geoises, divisées par l'intérêt, par le désir de se surpasser mutuel

lement, et déjà par les ressentiments religieux, pouvaient voir avec

indifférence s'accomplir l'entrée de l'armée du connétable de MonL-

raorency dans une place où ils n'avaient guère d'intérêt à suivre un

pouvoir plutôt qu'un autre. Nos chroniques ne nous disent-elles

pas, en effet, qu'au moment où les maréchaux de camp Tavannes

et Bordillon furent parvenus, malgré les bourgeois qui voulaient à

chaque instant laisser tomber la herse, à faire entrer dans Metz

1,500 hommes d'élite rangés sous une seule enseigne, le capitaine

qui commandait à la porte Serpenoise, par laquelle se faisait le pas

sage des Français, lança à la tôle du sieur de Tavannes les clefs de

la ville qu'il tenait à la main? Ce trait suffit à lui seul pour faire

connaître l'impression fâcheuse que produisit la vue des troupes

étrangères dans la ville. Les événements qui bientôt suivirent l'oc

cupation de la cité par l'armée de Henri II ne furent pas de nature

à calmer ce mécontentement. »

D'abord Metz se vit investie par Charles- Quint, et clic eut à souf

frir les rigueurs du siège mémorable où elle fut défendue par le duc

de Guise, secondé par l'élite de la noblesse française plutôt que par

le courage et le concours des habitants. Ensuite elle se trouva

replongée dans un état de désordre et d'anarchie plus complet et

plus profond que celui que nous avons déci it plus haut, et qui favo

risa singulièrement la substitution de l'autorité royale aux anciens

pouvoirs locaux de la république messine tombée alors en pleine

dissolution. Le maréchal de Yielleville, gouverneur de Metz au nom

du roi de France, sut profiter des circonstances au milieu des

quelles se trouvait la ville, en agissant avec beaucoup d'énergie et
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d'à-propos. En même temps qu'il réprimait les violences des fau

teurs de désordre dont elle était remplie, il enlevait à ses magistrats

la jouissance des prérogatives qu'ils possédaient depuis les première

siècles de l'empire romain, et Metz reconnaissait, avec douleur,

qu'elle s'était laissé imposer un maître. « C'est à partir de ce mo

ment, dit M. Cailly, que la cité va perdre ses anciens droits de ville

libre impériale et laisser sa couronne souveraine devenir l'un des

fleurons de la couronne de France. »

Tous les auteurs de droit ancien reconnaissent cinq droits comme

étant essentiellement attachés à l'exercice de la souveraineté. Ces

droits sont : 1° faire des lois; 2° rendre la justice en dernier res

sort; 3° être arbitre de la paix ou de la guerre; k° créer des offi

ciers; 5° faire battre monnaie. Dès son début, l'occupation française

avait sinon détruit complètement, au moins singulièrement amoin

dri les trois derniers de ces droits. Mais ce ne fut qu'en 1555 qu'elle

porta la première atteinte au droit d'édicter des lois et à celui de

rendre la justice en dernier ressort, en promulguant les ordon

nances qui forment le sujet de l'intéressante étude de M. Cailly.

Jusque-là les Messins avaient exercé eux-mêmes le droit de justice

souveraine, qui était attribué au maître-échevin, à son conseil et aux

treize, sans qu'on pût les traduire à la chambre impériale de Spire,

ni par-devant aucun autre juge, pas même devant l'empereur.

« C'était cette justice, appliquant les lois de la cité, dit M. Cailly,

qu'il s'agissait de faire abandonner aux Messins pour l'attribuer au

roi. »'

Ce fut pour préparer ce grand changement que le gouvernement

français fit publier, en 1555, sous le nom du maître échevin, de son

conseil et des treize, les fameuses ordonnances de justice et de po

lice qui attribuaient au président royal, M. de L'Aubespine, la con

naissance des différends entre les bourgeois et leur jugement après

débats sommaires. Les coutumes et l'ancienne juridiction messine

n'étaient point violemment abolies; elles continuèrent à subsister

pendant plus d'un siècle : mais, battues en brèche par la double

concurrence des lois et des magistrats royaux, elles tombèrent peu

à peu en désuétude, non sans laisser de vifs regrets dans les cœurs

de ceux que l'ordre dont ils jouissaient sous les auspices du pouvoir

royal ne pouvait consoler de la perte de la turbulente liberté d'autre

fois. En 1633, à l'époque de la création du parlement de Metz, ces

regrets sont encore si présents et si vifs, et l'attachement à l'ancien

droit de justice encore si fort, que les trois ordres de la cité protes

tent hautement contre cette introduction définitive de la justice



— 231 —

française dans leurs murs, alléguant qu'ils étaient fondés en titres

solennels et authentiques, et en possession publique et paisible de

plus de trois cents ans, d'avoir et tenir dans leur ville deux degrés

de juridiction composés de leurs propres habitants: réclamation fon

dée si l'on veut, mais fort inutile en présence des progrès toujours

constants et si légitimes du pouvoir qui introduisait dans la société

un esprit d'ordre et de justice que la république de Metz était, au

moment de sa chute, dans l'impuissance de concevoir et de réaliser.

Une révolution n'est achevée que quand elle a chassé de toutes

ses positions le principe qu'elle est appelée à renverser et introduit

partout le triomphe de celui qu'elle invoque. Celle qui s'accomplis

sait alors en France avait pour but de remplacer le régime de

liberté locale, qui avait dominé au moyen âge, par l'action souve

raine et absolue de la royauté, et elle ne devait s'arrêter qu'après

l'avoir atteint. Ce n'est pas ici le lieu de se prononcer sur la ques

tion de savoir si elle l'a dépassé ; à cet égard, elle a pu mériter le

reproche qu'on est presque toujours fondé à adresser à tous les

grands mouvements des choses humaines, qui rarement s'effectuent

avec ra sagesse désirable, et savent rester dans la juste mesure.

Mais si réellement le progrès royal a excédé et dépassé certaines

limites qu'il aurait dû respecter, on ne peut méconnaître qu'il l'a

fait avec une sage lenteur et qu'il n'a opéré ses changements et ses

réformes qu'avec le concours du temps et le contrôle de l'expé

rience. Bien éloignée en cela de l'esprit révolutionnaire qui préside

aux mouvements politiques et sociaux de l'Europe moderne, et qui

balaye en quelques mois, en quelques jours, les trônes et les dynas

ties, la vieille royauté accomplissait patiemment son œuvre, et nous

la voyons, dans l'histoire de Metz, employer près de deux cents ans

à opérer la création des notaires royaux dans cette ville et la sup

pression des amans ou anciens notaires du pays Messin. Cette petite

et lente révolution qui complétait, sur un point spécial et restreint,

celle qui substituait partout l'autorité royale aux prérogatives de la

cité, se trouve renfermée, dans la notice curieuse que lui consacre

M. Chabert, entre les deux dates extrêmes et éloignées de 1552 et

de 1728.

Dès 1552, on voit le pouvoir royal introduire ses fonctionnaires

dans la ville de Metz et les mettre en concurrence avec tous les offi

ciers et agents municipaux. « Deux notaires, nommés par le mo

narque, dit M. Chabert, eurent pour mission apparente de dresser

les actes intéressant les gens qui faisaient partie de la garnison, et

de recevoir les procurations dont on faisait usage ailleurs qu'à Metz.
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Mais ces nouveaux écrivains, s'inspirant du véritable rôle qu'ils de

vaient être appelés à remplir dans un délai très-rapprochc, accru

rent rapidement le cercle de leurs attributions. Ils rédigèrent même,

peu de temps après leur création, des actes concernant les habi

tants seuls, et furent soutenus dans cette voie, tant par le président

royal, M. de L'Aubespine, homme d'une hauLe capacité et d'une

grande finesse , que par ses successeurs , MM. de Senneton et

Viart. »

Cette création attaquait dans ses droits et prérogatives la corpo

ration des amans, ou notaires municipaux, qui devait son origine à

un évoque du douzième siècle, Bertram, qui, en nommant deuv

prud'hommes chargés de garder dans un coffre placé près de l'église

les actes rédigés par les parties et d'en garantir l'existence et l'au

thenticité, s'était inspiré des traditions de l'ancien droit municipal

des Romains. Le nom qu'on leur donna fut également une réminis

cence : ils furent appelés amanuenses, mot qui, dans la basse lati

nité, désignait le rédacteur de l'acte passé devant le défenseur de la

cité et la curie. Le corps des amans du seizième siècle, se sentant

menacé par la concurrence des notaires royaux, commença par se

reformer, pour se mettre en état de la soutenir et de la surmonter,

et se donna une nouvelle constitution, dont l'innovation la plus im

portante est celle d'un contrôle et d'une surveillance qui établit

entre les membres de la confrérie une solidarité analogue à celle

que le notariat de nos jours doit à l'institution des chambres de dis

cipline. Malgré ces louables efforts, les amans voyaient décliner

tous les jours leur importance, et la justice royale restreignait de

plus en plus leurs attributions. L'établissement du parlement de

Metz leur porta le dernier coup. Toutefois on ne les supprima pas

encore, et l'on voit jusqu'en 1726 la corporation faire de courageux

efforts pour se_ relever, et, soutenue des trois ordres de la cité et

des échevins de l'hôtel de ville, réclamer avec persévérance le res

pect de ses droits et la suppression des notaires royaux. Mais la

question fut enfin décidée par un arrêt du 23 mars 1728, où le con

seil d'Etat se prononçait en faveur des notaires royaux et réduisait

les amans à un état qui équivalait à la suppression de leurs corps.

« Depuis cette époque, dit M. Chaberl, les amans cessèrent toutes

fonctions, et les magistrats n'ont plus donné de provisions de ers

charges. » C'est ainsi que disparut le vieux notariat messin, dont le

maintien, prolongé si longtemps après la conquête française, était

une anomalie de plus en plus incompatible avec le principe de la

prépondérance royale, qui avait enfin prévalu dans toutes les insti

tutions civiles et politiques de la France.
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L'histoire des anciennes Sociétés savantes du pays Messin, par

M. Abel 1 1), nous montre encore un des résultais de celte action de

la royauté française, dont l'influence n'était pas moins grande que

le pouvoir et dont l'action pleine d'initiative .pénétrait partout et

donnait l'inpulsion à toutes les manifestations de l'activité sociale.

Au dix-septième siècle, au nom de la royauté et sous les auspices du

grand ministre qui la représentait, il se produisit dans le monde

une forme nouvelle d'organisation des travaux de l'esprit humain.

L'Académie française fut fondée, et le corps qui devait rester le

plus célèbre de toutes les associations de ce genre devint, avec le

temps, le type de toutes les Sociétés qui se sont organisées partout

pour travailler au progrès des lettres, des sciences et des arts et en

assurer la diffusion. Metz attendit longtemps sans doute ; mais au

bout d'un siècle, à l'exemple de la capitale, elle se donna une So

ciété littéraire et savante; elle eut son Académie, dont les débuts ne

sont pas sans analogie avec ceux de l'Académie française. « Sans

parti pris, insensiblement, dit M. Abel. les érudits messins avaient .

contracté l'habitude de se réunir dans la belle bibliothèque de M. de

Lançon, vers 1750. Cet honnête magistrat, à l'inverse de plusieurs

bibliomanes de ses contemporains, mettait, avec la plus grande gé

nérosité, ses livres à la disposition des travailleurs. Aussi ses pané

gyristes relevèrent-ils une de ses phrases habituelles : « Nous

« sommes riches en monuments pour écrire l'histoire de notre

« province, disait-il avec tristesse, mais pauvres en bonne volonté

« et surtout ennemis de la communication! » Les réunions devin

rent assez fréquentes pour qu'on en vînt à s'assembler une fois la

semaine chez M. de Lançon. Là chacun apportait, l'un sa prose,

l'autre ses vers, qui ses médailles, qui ses poteries. On lisait, on

écoutait, on critiquait, on s'instruisait. Ces réunions donnèrent à un

habitué du cercle littéraire de M. de Lançon l'idée de composer une

véritable Société avec statuts et périodicité. Cet innovateur était

un receveur des domaines, Dupré de Genesle, qui devait quelque

temps après se faire recevoir avocat au parlement de Metz. Le

22 avril 1757, c'est-à-dire un siècle avant la création de la Société

archéologique de la Moselle, tout ce qui s'occupait dans Metz de lit

térature, de science ou d'histoire, fut convoqué dans la salle de la

bibliothèque du collège Saint-Louis (au fort Moselle) pour entendre

un projet de règlement de Société scientifique et artistique, projet

rédigé par Dupré de Geneste,.... et le 27 avril 1757, ces hommes

I) Mém. ie la Société d'arehéol. et d'hitt. de la Moselle, année 1858, p. (iïl

Hev. des Soc. sav. — IIe Série. — T. v. . 10
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de bonne volonté déclarèrent se constituer définitivement en Société

sous le nom de Société d'études, sciences et beaux-arts. Ainsi com

mença la Société qui est devenue depuis l'Académie impériale de

Mflz. En 1759, le dgc de Bellible, gouverneur des trois Evêchés,

ayant accepté le titre de prolecteur de la Société, sollicita pour elle,

à la cour, le titre d'Académie royale, qui lui fut accordé par lettres

patentes du parlement en juillet 1760. Dans le même temps, Metz

voyait s'organiser dans son sein une autre Société dite Société litté

raire de Metz, plus connue sous celui de Société des Philalhènes, qui

se recrutait principalement parmi les jeunes gens désireux à la fois

de s'instruire et de se faire connaître, et parmi lesquels l'Académie

trouva plus d'un futur membre, et plus d'un lauréat pour les prii

qu'elle proposait. M. Abel fait l'histoire de ces concours de l'Acadé

mie royale de Metz, en indiquant les principales/questions qu'elle a

proposées depuis 1761 jusqu'à la révolution française, et qui pres

que toutes ont rapport à l'histoire et à l'économie politique et sont

. encore les mêmes dont on se préoccupe aujourd'hui. Parmi les lau

réats, il cite Goetzmann, conseiller à la cour souveraine de Colmar,

si connu par les Mémoires de Beaumarchais et couronné pour celte

question : Comment Metz est-elle passée sous la puissance des empe

reurs d'Allemagne ? En quel temps obtint-elle le titre de ville libre

impériale ? Quel changement cela opéra-t-il dans l'administration

de la justice? Roedcrer, conseiller au parlement, plus tard procu

reur-syndic de la commune de Paris, couronné pour un travail sur

le commerce de Metz ; Robespierre, alors jeune avocat à Arras, qui

partagea avec Lacretelle le prix sur cette question : Quelle est l'ori

gine de l opinion qui étend sur tous les individus d'une même famille

une partie de la honte attachée aux peines infamantes que subit un

coupable? Cette opinion est-elle plus nuisible qu'utile? Enfin l'abbé

Grégoire, curé d'Emberménil, avant d'être évêqueconstitulionnd de

Blois, qui fut couronné sur la question de savoir s'il est des moyens de

rendre les Juifs plus utiles et plus heureux en France ? Quand la révolu

tion éclata, ce furent l'abbé Grégoire et Robespierre qui se montrèrent

lesplusacharnésàfairedisparaître ces Académies dontils iv.iie.Hi is-

puté et mérité les récompenses. « Le 8 août 1793, dit M. Abel, l'abbé

Grégoire, lauréat de notre Académie, montait à la tribune, et, à la

face de la France, déclarait les Académies des institutions inutiles

et en demandait la suppression par une série d'articles dont l'As

semblée nationale n'adopta qu'un seul, c'était celui qui disait dédai

gneusement : « Toutes les Académies et Sociétés littéraires paten

tées par la nation sont supprimées. » Savez-vous quel était le motif
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que donnait le rapporteur et qu'appuyait Robespierre, cet autre

lauréat académique? Parce que ces Académies renfermaient les

funestes germes d'une immoralité aristocratique. » Toutes les Aca-

dérn es succombèrent sous les coups de cette vertueuse ind'gnaJion,

mais pour se relever bientôt, quand le gouvernement réparateur du

consulat se mit à reconstruire l'édifice de la France nouvelle avec

les ruines que la révolution avait faites. Metz retrouva son Acadé

mie, qui est redevenue aujourd'hui Académie impériale, et qui,

secondée de sa jeune satur, la Société d'archéologie et d'histoire de

la Moselle, a repris les études locales commencées au siècle dernier

-et les poursuit avec une activité, une ardeur et un succès dont le

compte rendu qu'on vient de lire est un fidèle et suffisant témoi

gnage.

L. Lacroix,

Profes^cnr d'hîstoire â la Faculté

des lettres de Nancy.
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Notice sur les travaux scientifiques publiés dans le ressort

de l'Académie de Strasbourg pendant l'année 1858.

(Suite) (1).

Anatomie.

Nous n'avons à signaler pour l'année 1858 qu'un petit nombre de

communications faites à la Société des sciences naturelles.

M. Morel, l'auteur d'un Précis d'histologie humaine qui vient de

paraître, et dont nous rendrons compte dans la Revue de 1859, a

communiqué à cette Société, dans la séance du 5 janvier 1858, une

Note sur le développement du tissu fibreux (2).

L'auteur signale dans cette Note deux modes de formation du

tissu fibreux. Le premier se fait par allongement et soudure des cel

lules fibro-plastiques avec disparition du noyau. Les cellules sont

rangées bout à bout, s'allongent, se soudent entre elles, elle noyau,

de plus en plus comprimé, finit par disparaître; chaque série de

cellules ne forme qu'une seule fibrille.

M. Morel a observé un autre mode de formation du tissu connectif

dans une tumeur fibreuse de l'utérus : c'est la formation par méta

morphose de noyaux libres. Dans certains endroits de la tumeur on

voyait des amas de noyaux sphériques, granuleux. Sur d'autres

points, ces mêmes noyaux s'allongeaient et se soudaient par leurs

extrémités pour former une fibre unique pour chaque série longitu

dinale.

Dans la séance du 2 mars, M. Kœberlé a donné la description d'un

utérus double d'une conformation toute particulière. L'utérus est

bicorne; les cornes sont transversales et séparées jusqu'au niveau

du tiers supérieur du col; plus loin, les deux cols sont adossés et sé

parés par une cloison. Il existe dans le vagin, à gauche et au-dessus

duméaturinaire, un orifice qui conduit dans une cavité anfractiieuse

communiquant avec le col utérin gauche. Cette cavité est munie t!e

deux culs-de-sac, dont l'un se prolonge le long du vagin en un canal

filiforme qui représente probablement le canal de Gartner ; l'autre

cul-de-sac, élargi et arrondi, est peut-être une vésicule séminale

embryonnaire.

(1) V. le présent volume, p. 19.

(2) Journal l'Institut, 1858, 28 avril, u" lâtil)
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M. Ehrmann a mis sous les yeux de la Société de médecine

(séance du 4 mars 1858) (1) un fœtus humain monstrueux appar

tenant au groupe des dérodelpltes, c'est-à-dire double inférieure-

ment, simple aux parties supérieures. M. Ehrmann a décrit en dé

tail cette anomalie, non-seulement pour le squelette, mais aussi pour

les organes intérieurs. Il y avait deux langues soudées entre elles,

un seul pharynx, un seul œsophage, un estomac étranglé dans son

milieu, un intestin double et une duplicité complète de l'appareil

respiratoire. Le cœur, simple en apparence, offrait de curieuses

anomalies dans la distribution de ses artères.

M. Lereboullet a cherché à expliquer ces anomalies par la fusion

de deux embryons produits par deux germes distincts, mais rappro

chés l'un de l'autre sur un seul blastoderme. La fusion est plus ou

moins complète, suivant que la soudure s'est faite à une époque plus

ou moins avancée du développement embryonnaire, et suivant le

degré d'écartement des deux embryons.

Cette question des monstres doubles s'est aussi reproduite à la

Société des sciences naturelles. Dans la séance du h mai, M. Lere

boullet a annoncé qu'il avait de nouveau étudié les monstruosités du

brochet. Sur 8,500 œufs provenant d'une fécondation artificielle, il a

trouvé 85 monstres doubles et une foule d'autres anomalies. Tou

jours l'embryon double s'est produit par deux végétations de l'an

neau blastodermique. Les deux embryons primitifs se soudaient l'un

à l'autre dans une étendue plus ou moius grande, pour former tantôt

des brochets à deux corps, tantôt des brochets à deux têtes. Il n'y a

jamais eu qu'un seul vitellus.

Zoologie.

Un fait qui se rattache à la duplicité monstrueuse est celui con

cernant la présence de deux vitellus dans l'œuf, phénomène qui

n'est pas rare chez les poules. Dans la séance du 3 août de la So

ciété des sciences naturelles, M. Kœberlé a fait part de ses observa

tions sur des œufs à double jaune provenant d'une poule qui n'en

pondait jamais d'autres. Les jaunes étaient le plus souvent adossés

l'un à l'autre, jamais ils n'étaient soudés. Quant au germe, il affec

tait différentes positions dans chacun de ces œufs.

M. Kœberlé a fait, dans cette même séance, une autre communi

cation relative à des proglottis de ténia entièrement stériles, c'est

1; Gazitte médicale dt Strasbourg, 1838, n» t, p. 77.
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à-dire ne contenant que des œufs aborlifs, analogues aui cor

puscule? c;;)caires des cyslicerques; ces proglotlis alternaient

quelquefois avec d'autres qui étaient féconds.

Le même anatomiste a étudié avec soin l'organisation d'uh ver

intestinal de l'ordre des Nématoïdes, le Cucullanus elegans, et a

communiqué ses observations à la Société des sciences naturelles

dans la séance du 7 décembre 1858 (1). L'ovaire de ces helminthes,

qu'on trouve en abondance dans les cœcums pyloriques de la per

che, est rempli d'ovules, d'embryons et de fœtus à tous les degrés

de développement. Ces œufs se produisent à la surface interne de

'ovaire, qu'ils tapissent comme un épithélium, sous forme de petits

globules transparents dans lesquels apparaît plus tard un noyau cen

tral, la vésicule germinative. L'auteur a suivi le développement de

ces œufs et étudié le mode de formation de l'embryon.

En comparant entre elles les écrevisses vendues sur les marchés

de Strasbourg, M. Lereboullet a reconnu deux espèces différentes

de l'espèce ordinaire et qu'il croit nouvelles.

Il les désigne sous les noms à'Ecrevisse longicorne (Astacus lon-

gicornîs) et A'Ecrevisse pallipède (Astacus pall pes).

La première est facile à reconnaître à la longueur de ses antennes

et à la force de ses pinces; elle est d'un vert sale, marbré de taches

blanches ou grises. Elle se tient sous les pierres, dans les eaux cou

rantes à fond caillouteux. La seconde espèce se reconnaît à ses

pinces, qui sont blanches en dessous, tandis qu'elles sont rouges dans

l'espèce ordinaire, et à d'autres caractères tirés du rostre. Elle ha

bite les eaux tranquilles ou peu courantes, à fond vaseux. C'est à

l'écrevisse pallipède qu'appartient la variété rouge qu'on pêche

quelquefois aux environs de Strasbourg, mais qui est devenue rare.

La variété bleue, assez commune, appartient à l'écrevisse flaviaule

ordinaire.

M. Sacc, de Wesserling, a inséré dans le Bulletin de la Société

zoologique d' acclimatation deux Mémoires sur les chèvres ; le pre

mier, intitulé : Essai sur les chèvres, a paru en 1857 ; le second, «B

1858, sous le titre suivant : Examen des diverses opinions émises, et

surtout des expériences faites sur l'histoire naturelle, l'acclimatation

et l'utilité' des chèvres d'Angora.

Le premier de ces Mémoires est une histoire générale, une mono

graphie du genre chèvre. Après avoir fait l'histoire de la chèvre

I) Journal l'Institut, n" 1317 (30 mars 1859), p. 103
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commune, l'auteur décrit les espèces connues de bouquetins, puis

il passe aux chèvres domestiques, qu'il divise en quaire types : la

chèvre commune, la chèvre d'Angora, la chèvre de Nubie et la chè

vre de Cachemire ou du ïhibet. Il émet l'opinion, paitagne aujour

d'hui par la plupart des zoologistes, que ces types dérivent d'es

pèces sauvages distinctes; d'après celte manière de voir, les types

en question seraient des espèces et non des variétés.

M. Sacc donne des détails intéressants sur la possibilité d'accli

mater les angoras et de leur faire produire plus de lait qu'elles n'en

ont produit jusqu'à présent, circonstance importante qui amènerait

pour l'éleveur des bénéfices réels.

Relativement à la chèvre de Nubie, l'auteur fait ressortir l'utilité

qu'il serait possible d'en retirer comme chèvre laitière, à tel point

qu'on pourrait la substituer à la vache, du moins dans les pays

chauds.

Le travail de M. Sacc, qui a valu à son auteur une distinction

flatteuse de la part de S. M. le roi de Wurtemberg, renferme en

outre des détails sur les soins à donner aux chèvres, sur leurs ma

ladies et sur les produits qu'elles fournissent. Il insiste sur la pro

duction du lait ei fait remarquer que c'est l'animal qui en fournit le

plus, relativement à la quantité de fourrage consommé.

Le second Mémoire de M. Sacc est une Note qui traite particuliè

rement de la chèvre d'Angora. L'auteur la regarde comme une es

pèce distincte de la chèvre commune, car il fuit remarquer qu'on ne

parv ent pas à l'ob:enir par le croisement, pas plus que les moulons

mérinos. Sa conclusion est qu'il est nécessaire que la France arrive

à élever cette chèvre précieuse, et on y parviendra en choisissant le

sol et le climat qui lui conviennent. Pour atteindre ce but. i' propose à

la Société d'acclimatation de créer un troupea i de perfectionnement,

et de primer les toisons les plus ('mes, les industriels qui lileronl sur

le continent avec des toisons indigènes et les mégissiers qui présen

teront les plus beaux tapis d'Angora en laine.

Un autre travail du même auteur est relatif aux mœurs des mar

mottes, il est intitulé : Note sur la marmotte des Alpes et imprimé

dans la Revue et Magasin de zoologie, année 1858.

On lit avec intérêt les détails que donne l'auteur sur les mœurs

curieuses de ces animaux. M. Sacc cherche à établir que le sommeil

bibirnal est produit par l'énorme accumulation de graisse qui ré

sulte d'une con-ommation prodigieuse de substances alimentaires.

Il fait ressortir l'utilité que retirent dos marmottes les pauvres ha

bitants des montagnes, et montre qu'on pourrait les domestiquer et
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las élever comme les lapins. « L'importation, des marmottes, dit

l'auteur, sur les sommités les plus élevées des Vosges, ainsi que

dans les Pyrénées , augmenterait sensiblement la richesse de ces

régions. »

Botanique.

M. Schimper, correspondant de l'Institut, auteur de la Bryologia

Europœa, avait présenté à l'Académie des sciences un Mémoire pour

servir à l'histoire naturelle des Sphaignes, que ce corps savant a

fait imprimer dans les Mémoires des savants étrangers, année 1857.

M. Schimper a développé son travail et en a fait le sujet d'une mo

nographie qu'il a publiée en allemand, à la librairie Schweizerbart,

à Stuttgart (1). Cet ouvrage étendu comprend d'abord l'historique,

la morphologie, l'organographie et la physiologie des sphaignes;

puis la distribution géographique des espèces et leur influence sur

certaines physionomies végétales locales; l'influence des sphaignes

sur la formation des tourbières et sur l'état hygiénique des pays où'

elles prédominent ; enfin la description et l'analyse microscopique

des espèces propres à l'Europe. Des planches magnifiquement exé

cutées accompagnent ce bel ouvrage.

Le tome V, lre partie, des Mémoires de la Société des sciences

naturelles contient un long travail de M. Fée intitulé : Descrip

tion de fougères exotiques rares ou nouvelles, 2e partie. Ce Mé

moire, le septième que M. Fée publie sur les fougères, fait suite

à celui que l'auteur a inséré dans le tome IV, 3e livraison, du même .

recueil. 11 est accompagné de 19 planches in-4°, dont quelques-unes

: ont in-folio, et représentent les espèces les plus importantes, avec

les détails morphologiques nécessaires à l'intelligence des descrip

tions. L'auteur décrit en langue latine les caractères de chaque es

pèce; il indique avec soin sa synonymie, son habitat, sa prove

nance, les signes par lesquels elle se distingue des espèces voisines

et certaines particularités qui peuvent servir à la faire reconnaître.

A l'occasion de la session de la Société botanique de France qui

a eu lieu à Strasbourg au mois de juillet 1858, M. Fée a publié une

brochure autographiée dont il a fait hommage aux membres du con

grès. Cette brochure intitulée : Note extraite de l'histoire du Jardin

(1) Versuch ciner Ent\uckelungs-Geschichte (1er Torfmoose Spogna) und einer

Monographie dor curopansclun Arien dieser Gattung. — Essai sur le développe

ment des sphaignes el Monographie des espèces" européennes. 1 vol. gr. in-4",

avec 27 planches. Slultgard, chez Schweizerbart.
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botanique de Strasbourg, renferme l'histoire de l'origine de cet éta

blissement, dont la fondation remonte à 1619, des détails sur son

organisation, sur les différents professeurs qui se sont succédé dans

la rhaire de botanique et sur les plantes les plus intéressantes du

Jardin.

Cette réunion de la Société botanique de France à Strasbourg

adonné lieu à diverses communications intéressantes concernant la

botanique (1). M. Fée, président de la session, outre plusieurs dis

cours lus aux assemblées générales, a présenté deux Mémoires. Le

premier , intitulé : Quelques Physionomies végétales françaises

i.p. 440., est autant littéraire que scientifique. C'est une série de ta

bleaux sur le saule, le lierre, le colchique, la ronce et la digitale,

tracés avec le charme de style qui caractérise les productions de

cet écrivain.

Le second travail est intitulé : Notice sur les plantes dites som

meillantes, et en particulier sur le Poriieria hygrometrica (p. 451).

H. Fée aborde ici un sujet difficile et qui a donné lieu à de nom

breuses discussions entre les savants; nous voulons parler de la

cause qui détermine le sommeil des plantes et qui occasionne les

mouvements remarquables observés dans plusieurs espèces. L'au

teur examine successivement les mouvements naturels destinés à

mettre en rapport les organes de la plante avec les agents excita

teurs de la vie végétale (mouvements des/euilles, des fleurs, des ra

cines, etc.), les mouvements naturels destinés à favoriser la repro-

ducùon (ceux qu'on a observés dans les filets, les styles, les

stigmates), les mouvements provoqués par des chocs et des corps

irritants (ceux de la sensitive en particulier).

Pour expliquer ces phénomènes, M. Fée admet que « les tissus

végétaux, cellulaire et vasculaire, ont en eux la propriété de se con

tracter, étant tout à la fois muscles et nerfs, ou du moins pouvant

agir comme ceux-ci agissent chez les animaux, sous l'action des

agents excitateurs. »

Quant au Poriieria hygrometrica, qui fait le sujet de la seconde

partie de son Mémoire, M. Fée s'est assuré par des expériences que

cette plante n'est pas hygrométrique, mais simplement sommeil

lante, et qu'elle partage toutes les propriétés des plantes organisées

pour produire le phénomène connu sous le nom de sommeil.

M. Duval-Jouve a présenté à la même Société une Note sur une

déformation des tiges du Pinus sylvestris (p. 510j et un Mémoire

turlex Equisetum de France (p. 512).

Il) Unileliii <it ta Société botanique de France, t. V, 1858.
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La déformation signalée par M. Duval, et qui est assez fréquente

dans la forêt de Haguenau, « consiste en ce que la tige s'écarte

brusquement et à angle droit de la direction verticale, puis forme

une demi-circonférence et revient, en faisant un autre angle droit,

reprendre sa première direction exactement au-dessus et dans le

sens de l'axe primitif. »

Cette déformation provient da ce que la flèche a été coupée dans

le jeune âge et remplacée par un rameau du verticille ; quelquefois

deux rameaux opposés du même verticille se sont développés et

recourbés pour remplacer la tige.

Ces faits, dit M. Duval, montrent que les conifères ne périssent

pas toujours par suite de la mutilation de leur flèche et font voir en

même temps la puissance qui ramène un rameau horizontal à la po

sition verticale.

Jusqu'ici il était très-difficile de distinguer les unes des autres

certaines espèces d'Equisetum, hors de l'époque de leur fructifica

tion, faute de caractères différentiels suffisants.

M. Duval annonce qu'il a trouvé des caractères invariables et

faciles à observer.

« Le premier consiste dans le rapport qui existe entre la lon

gueur d'une gaîne de la tige et la longueur du premier entre-nœud

des rameaux naissant à la base de cette gaine. » Par premier entre

nœud, l'auteur entend cejjii qui succède à la petite gaine basilaire,

membraneuse, plus ou moins colorée en noir, située au point

d'émersion de chaque rameau.

Le second caractère distinctif est fourni par la section transversale

des rameaux. Cette section présente des différences très-sensibles ;

tantôt elle offre des lacunes, tantôt ele en est entièrement dépour

vue, mais alors elle présente des angles qui varient pour leur nom

bre et pour Inir forme, Qjand il existe des lacunes, la plus large

occupe le centre du rameau, et autour de <ette lacune centiale sont

disposées, sur deux rangées, des lacunes plus petites, variables

aussi pour leur nombre et pour leur forme.

Pour mieux faire ressortir la valeur de ces caractères, l'auteur

donne la description des diverses espèces françaises d'Equisetum,

d'après la nouvelle méthode qu'il propose, et accompagne ses des

criptions de figures au trait qui les rendent très-intelligibles.

Enfin, M. Kirschleger a présenté au congris des botanistes un

Aperru de la végétation alsatico-vosgienne (p. A 17).

Après avoir jeté un coup d'œil sur l'aspect et sur la constitution

du pays, l'auteur divise le domain ; floral de l'Alsace en plusieurs
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régions, pour la plaine et pour les montagnes, régions dont chacun*

nourrit des plantts spéciales et caractéristiques. M. Kirschleger lét

passe en revue et indique ce que chacune d'elles renferme de plus

saillant.

Le travail de M. Kirschleger doit être considéré comme une in

troduction à la Flore d'Alsace; il a été écrit pour les membres du

congrès et comme devant leur donner une idée générale du pays

qu'ils avaient l'intention d'explorer sous le rapport de ses produc

tions végétales.

M. Kirschleger a fait paraître, en 1858. la première partie da

troisième volume de sa Flore d'Alsace. Cette première partie, for

mant un fascicule de 188 pages, est intitulée : Végétation rhénano-

vosgknne, ou Géographie botanique des Vosges et de l'Alsace. C'est un

travail important et rempli d'intérêt pour les personnes qui s'occu

pent de géographie botanique.

Après un expose sur la contiguration et la nature du sol de la

plaine et des montagnes, l'auteur décrit les divers genres de végé

tation suivant les terrains et les localités; il consacre à la statistique

végétale un chapitre dans lequel il compare les plantes entre elles

sous différents points de vue et termine par un aperçu très-instruc

tif sur l'agriculture du pays. Il sera t impossible d'analyser cet ou

vrage d'une manière plus précise; cependant nous signalerons un

résultat intéressant de géographie botanique qui ressort des recher

ches et des comparaisons de l'auteur : c'est le rapport des plantes

avec la nature du sol et avec les stations. La végétation des bassins

situés entre des montagnes granitiques est différente de celle des

bassins dont les torrents et les rivières descendent de roches por-

phyriques et euritiques, et celte dernière diffère à son tour de la

végétation des bassins arrosés par des rivières qui descendent du

grès vosgien. Le bassin de l'Ill et celui du Rhin ont aussi des végé

tations particulières, niais plus ou moins confondues. Les altitudes,

les localités, la nature des roches, l'abondance ou la rareté des eaux,

jouent aussi, comme on doit s'y attendre, un rôle important dans la

physionomie de la Flore. Enfin, l'auteur n'oublie pas les jardins,

parcs, vergers, potagers, pépinières, et il fait voir les changements

que l'homme a fait subir au sol, principalement par l'a?ricultiire.

On peut dire que ce travail, fruit de trente minces d'observations,

fait parfaitement connaître l'Alsace au point de vue de la botanique

et forme un excellent complément do la Flore du riième auleur.

M. Kirschleger a imprimé dans le Journal de la Société d'/iorti-

wlturc (année 1858) deux petites Notices, l'une sur la Végétation



- tkk -

des cimetières à Strasbourg (t. III, p. 272), l'autre intitulée : Une

Visite aux jardins de Stephansfeld (ibid., p. 320). Le même journal

renferme ibid., p. 32V' une Note intéressante de M. Buchinger sur

une Agave mexicaine qui a fleuri, au mois d'avril 1858, dans le jar

din de M. Hodel, horticulteur à Strasbourg. Malgré toutes les re

cherches dans les ouvrages les plus récents, M. Buchinger n'a pu

rapporter cette plante à aucune des espèces connues. Elle appar

tient ali groupe des agaves dont la hampe porte des fleurs en épi.

M. Buchinger n'a pas voulu lui donner un nom spécifique; il se

borne à la décrire et à la figurer, sage réserve qui, si elle était

imitée, diminuerait les inconvénients de la synonymie. Un fait re

marquable, c'est que cette agave semble continuer à vivre après la

floraison.

Un autre fait intéressant communiqué par M. Buchinger est rela

tif à la floraison du Catalpa Bungei (t. III, p. 375), provenant de

graines qu'un propriétaire de Strasbourg avait reçues de la Chine.

Au bout de sept ou huit ans, l'arbuste cultivé en pleine terre avait

une hauteur de plus de 3 mètres; il porta ses premières fleurs au

mois de juillet 1858: on espère que les graines mûriront et permet

tront la multiplication de cette nouvelle plante d'ornement.

Pour tenniner la partie de cette revue qui se rapporte à la bota

nique, nous avons encore à mentionner les communications faites

par deux botanistes de Strasbourg, MM. Kirschleger et Fée, au con

grès des naturalistes allemands tenu à Carlsruhe au mois de sep

tembre 1858.

Dans la séance du 17 septembre (1), M. Kirschleger a fait part de

Quelques observations sur la Flore de Bade. Il a parlé d'abord d'une

intéressante variété du sapin (Abies pectinata DC, var. pendula),

dont toutes les branches, même les plus jeunes, prennent une direc

tion descendante ; les plus anciennes sont presque appliquées contre

le tronc. Cette variété, assez commune sur la montagne appelée le

Mercure, existe aussi dans la vallée de Guebwiller (Haul-Bhin), où

elle a été trouvée par MM. Schlumbcrger et Baumann.

M. Kirschleger a ensuite appelé l'attention des botanistes sur la

fréquence de Yobvallalion des souches de sapin dans une forêt

située derrière Oberbeuern, près Bade. M. Kirschleger adopte l'ex

plication donnée par Gôppert, qui attribue le phénomène à la sou

dure des racines de la souche avec les racines d'arbres vivants.

il) Rapport sur la 34" session des naturalistes allemands, etc. (en allemand);

Carlsruhe, 1859, p. 104.
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M. Fée, dans la séance du 18 septembre, a lu deux Mémoires,

l'un sur la Morphologie de l'iris (p. 109), l'autre sur les Àrilles et

les Arillodes (p. 112).

L'auteur regarde avec raison la fleur de l'iris comme munie de

deux enveloppes ou dichlamydée. Il examine ensuite successive

ment toutes les parties dont se compose la fleur et fait connaître la

signification de chacune d'elles. M. Fée s'arrête quelque temps au

phénomène de la fécondation et croit qu'on pourrait admettre que,

dans cet acte, le pollen agit non-seulement sur le stigmate, mais

aussi sur le trajet du style ; il y aurait alors deux modes de féconda

tion : « l'un dans lequel le boyau pollinique conducteur de la fovilla

atteindrait l'ovule et le pénétrerait , l'autre pendant lequel ce tube"

déverserait . en passant à travers les tissus , cette même fovilla ,

laquelle se distribuerait dans les placentas et suffirait pour féconder

plusieurs embryons. »

Le second travail de M. Fée a pour but de faire ressortir l'incer

titude qui règne encore parmi les botanistes sur ce qu'on doit en

tendre par arilles et arillodes. En général, on désigne sous ce nom

des productions particulières qui se développent autour de la graine.

Or, l'auteur fait observer que toutes ces productions sont anatomi-

quement pareilles et constituent de simples hypergénèses n'ayant

aucune fonction particulière à remplir; il semblait donc inutile de

créer des termes particuliers pour les désigner. Du reste, M. Fée

montre qu'il est difficile de voir toujours dans les arilles une expan

sion du funicule, car, s'il en était ainsi, ils devraient avoir la même

structure que ce dernier, ce qui n'a pas lieu.

■Agriculture.

Les publications relatives à l'agriculture sont en général plutôt

pratiques que scientifiques. Elles sont consignées, d'une part, dans

les procès-verbaux de la Société départementale des sciences, agri

culture et arts, de l'autre, dans le Bulletin agricole de cette Société

et des quatre comices du département. Nous ne ferons qu'en indi

quer les sujets, car, pour en donner une analyse, il faudrait entrer

dans des détails pratiques trop minutieux.

Pendant l'année 1858, la Société a entendu avec intérêt les com

munications suivantes :

1° Sur les Avantages qu'il y aurait à planter des arbres fruitiers

le long des routes, par M. Martin Millier ;
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2° Plusieurs Notes sur la culture de la pomme de terre ;

3° Un Mémoire de MM. Roger et Jacquemin sur l'Emploi des

urines comme engrais (ce travail ayant été imprimé dans le recueil

des Mémoires de la Société qui a paru en 1859, nous en rendrons

compte dans une autre revue);

Zi° Un Mémoire sur l'Irrigation des prairies, par M. Félix de

Dartein ;

5° Un autre travail sur la Culture des prairies, par M. Opper-

mann ;

6" Plusieurs communications sur la Culture de la betterave et du

sorgho.

Dans la séance du 2 juin, M. Jules Sengenwald, président de la

chambre de commerce, a lu des observations très-judicieuses au

sujet des mesures à prendre pour favoriser le débouché des vins de

l'Alsace. « La France, a dit M. Sengenwald, ne pourra ouvrir un

traité de commerce efficace avec l'Allemagne qu'en renonçant au

système prohibitif absolu qui, pour la plupart des produits étran

gers autres que les matières premières, fait du Rhin une barrière

infranchissable. »

Le Bulletin agricole n'ayant commencé à paraître qu'au mois de

novembre 1858, nous n'avons à rendre compte que du contenu des

deux premiers numéros.

Ce journal, essentiellement pratique, est publié dans les deux

langues ; mais ces deux journaux ne font pas double emploi, chacun

d'eux a son rédacteur et contient des articles en rapport avec le pu

blic auquel il s'adresse. Le rédacteur de la partie française est

M. Perrot, celui de la partie allemande M. Kirschleger.

On lit dans la partie française :

1° Des Remarques générales très-sensées et pratiques sur l'agri

culture, par M. Perrot;

2° Un compte rendu des assemblées générales des comices du

département, véritables fêtes populaires, remarquables par le nom

bre des exposants, par la beauté des produits et par l'immense con-*

cours de spectateurs qu'elles attirent ;

3° Un article de M. Schattenmann, président du Comice de Sa-

verne, concernant la culture en ligne et les moyens de régler l'em

ploi de l'engrais détable et d'étendre l'usage de l'engrais liquide;

h" Un article de M. Gauckler, président du Comice de Weissem-

bourg, sur le Manque de fourrage et sur les moyens d'y remédier,

par l'économie, l'ordre et la juste répartition de l'emploi des four

rages, par l'usage de toutes les substances qui contiennent des ma
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tières nutritives, par la plantation de plantes fourragères levant de

bonne heure, etc.;

5° Une Note de M. Perrot sur les Moyen» de suppléer à l'insuffi

sance des engrais ;

6* Un article de fonds, du même auteur, intitulé : TAgriculture et

la Paix, et renfermant des considérations sur les progrès agricoles,

sur les avantages de l'agriculture, sur l'importance qu'elle a acquise

dans' ces derniers temps, etc.;

7° Un compte rendu des séances du Comice agricole de Stras

bourg, section de Haguenau, par M. Perrot;

8" Une. Notice sur les trauatuc d'assainissement et d'amélioration

exécutés sur le pâturage de Meistratzlieim, par M. Rœderer. — il

s'agit d'un vaste terrain d'alluvion , d'une superficie de plus de

460 hectares, qui était resté inculte jusqu'à ces dernières années.

Les travaux d'assainissement ont eu, comme on devait s'y attendre,

les plus heureux résultats; ils ont porté jusqu'à présent sur

257 hectares, dont 137 de terres arables et prés et le reste en pâtu

rages. Ces importants travaux seront continués, et, dans quelques

années, 460 hectares, jusque-là tout à fait improductifs, auront été

livrés à la culture.

La partie allemande renferme, sous forme de causeries popu

laires, d'excellents conseils pratiques pour les agriculteurs. M. Kir-

schleger, qui excelle dans ce genre, a su rendre sa rédaction très-

utile en ne traitant que les sujets de nature à intéresser les habitants

des campagnes; quelquefois il a reproduit certains articles de la

partie française.

Parmi les Notices un peu étendues, nous citerons la Description du

rucher de Dzierzon , par M. Vormwald , apiculteur distingué du

.Klingenlhal (Bas-Rhin), qui s'occupe avec un zèle digne d'éloges de

tout ce qui concerne l'apiculture et qui a fait faire des progrès réels

à cet art intéressant; et une Notice de M. Kirschleger sur l'Introduc

tion en Alsace de la culture du tabac (1620) et sur l'étendue de cette

culture, qui occupe aujourd'hui 6,000 hectares.

Minéralogie, Géologie et Paléontologie.

L'étude des phénomènes géologiques qui se passent actuellement

sous nos yeux- offre un grand intérêt, parce qu'elle donne au géolo

gue la clef de l'explication d'un bon nombre de phénomènes anciens

qui se sont manifestés lors de la formation de l'écorce solide d : notre

planète.
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C'est ainsi que le gisement des sources thermales, la nature des

dépôts qu'elles peuvent produire à la surface et dans la profondeur,

enfin les actions chimiques qu'elles exercent parfois sur les roches

voisines, méritent toute l'attention des géologues.

En dirigeant les travaux de captage et d'aménagement des eaui

thermales de Plombières, M. Daubrée a constaté une série de faits

qui rattachent les sources thermales aux émanations anciennes qui

ont antérieurement produit le remplissage des filons de quartz, de

spath fluor, de fer oligiste et de divers métaux. Les sources qui

jaillissent aujourd'hui ne forment pour ainsi dire que la continua

tion de ces premiers épanchements. La phase actuelle a d'ailleurs

été séparée de la première par des dislocations du sol qui ont modi

fié les canaux et le régime des sources.

M. Daubrée a consigné ses observations dans un Mémoire sur la

relation des. sources thermales de Plombières avec les filons métalli

fères et sur la formation contemporaine des zéolitlws (1).

Dans le but d'exécuter un aqueduc profond, on a entaillé une

puissante nappe de béton que les Romains avaient étendue sur le

fond de la vallée, près des points d'émergence des sources, pour les

recueillir et les diriger. Ce travail a amené M. Daubrée à la décou

verte d'un fait nouveau et important : la formation contemporaine

des zéolithes.

L'origine des minéraux de cette famille présente un intérêt tout

particulier , comme faisant partie de roches éruptives très-fré

quentes, telles que' les basaltes; et cependant on soupçonnait à

peine les circonstances dans lesquelles ces silicates hydratés ont pu

prendre naissance.

M. Daubrée a reconnu que les principales de ces espaces miné

rales (notamment la chabasie, l'apophylile, l'harmotôme) se sont

développées en abondance dans la maçonnerie romaine, sous l'in

fluence lente et prolongée de l'eau thermale qui y circule continuel

lement et par sa réaction sur la chaux et sur les briques.

Les minéraux contemporains ainsi produits dans cette sorte de

roche artificielle ont des caractères identiques à ceux de la nature.

11 y a plus, toutes les conditions de leur gisement rappellent, dans

les moindres circonstances, leurs dispositions et leurs associations

dans les roches éruptives dont elles forment l'apanage. Une telle

(I) Complet rendus de l'Académie des sciences, t. XLVI ; Annules des mines,

5« sérii'. l. XIII ; Bulletin de la Société géologique de France, 2« série, l. XVI ;

Comp'.r rendu delà session des naturalistes, a Carlsruhn, p. 61.
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similitude de résultats décile incontestablement une analogie d'ori

gine. L'eau, en circulant dans ces anciens massifs de roches avant

qu'ils fussent complètement refroidis, se trouvait nécessairement

échauffée, et devait réagir de même que dans la couche de béton

romain, et avec le concours de circonstances que M. Daubrée a fait

connaître. Ainsi l'origine des zéolithes et des terrains dont ces miné

raux font partie constituante est désormais établie par une sorte de

démonstration expérimentale.

Un autre Mémoire de M. Daubrée est intitulé : Observations sur le

métamorphisme et Recherches expérimentales sur quelques-uns des

agents qui ont pu le produire (l).

La géologie n'a en général pour guide que l'observation des faits

tels que nous les offre l'écorce terrestre. Les roches ne représen

tent que le résultat final de phénomènes souvent assez variés. Par

des raisonnements d'induction, on s'élève de l'examen de tous ces

faits à des considérations théoriques que M. Daubrée a cherché de

puis longtemps à soumettre au contrôle de l'expérimentation. Dans

ce but, il a exécuté un grand nombre d'expériences synthétiques, à

la suite desquelles il a imité artificiellement beaucoup de minéraux,

tels que l'étain oxydé, l'apatite et la topaze.

La température croît si rapidement à mesure qu'on descend vers

l'intérieur du globe que l'eau qui s'infiltre dans certaines fissures,

arrivant à de grandes profondeurs, atteint nécessairement une tem

pérature très-élevée-, d'ailleurs les volcans nous le démontrent. On

ne peut donc douter que la chaleur, l'eau et la pression n'agissent

simultanément dans des phénomènes géologiques considérables.

D'un autre côté, de nombreux arguments tirés de l'observation

des terrains cristallins et des roches éruptives elles-mêmes nous

forcent à reconnaître que ces terrains n'ont pu être formés sous

l'action de la chaleur seule et que l'eau douée d'une température

élevée paraît y avoir contribué.

Cependant cette conclusion rencontrait une difficulté grave, car la

voie humide n'avait jamais produit, jusqu'à présent, dans les labo

ratoires, aucun des silicates anhydres qui abondent dans les roches

cristallines.

Ce sont des affinités de ce genre que M. Daubrée a tenté de met

tre en jeu dans des recherches synthétiques. L'exécution présentait

de grandes difficultés matérielles. L'eau, à la chaleur du rouge som-

■1) Compta rendus de l'Académie, t. XLV; Annales des mines, t. XII,

p. 389. Ballet, de la Soc. géol. de France, S* série, t. XV, p. 97.

Rev. des Soc. sav. — II» S,;rie. — T. v. 17
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bre où il s'agissait de la porter, acquiert une tension de plus de

mille atmosphères, à laquelle les tubes en fer les plus épais et les

fermetures les plus solides ne peuvent en général résister: de là des

explosions d'une violence extraordinaire.

Dans ces conditions de température et de pression, les réaction»

chimiques sont d'un ordre tout particulier. Ainsi le verre, qui sert

souvent d'enveloppe aux substances que l'on veut faire réagir, de

vient opaque, blanc et friable et se transforme en une substance

qui, selon la température, ressemble à celles que l'on connaît sous

les noms de zéolithe et de wollastonite. En même temps, une partie

de sa silice se sépare à l'état de quartz hyalin en cristaux innombra

bles que l'on ne pourrait distinguer, au volume près, de ceux de la

nature. Sans autre influence que celle de la chaleur, les eaux miné

rales de composition analogue à celles de Plombières déposent

aussi de la silice sous forme de quartz cristallisé.

Dans d'autres expériences semblables, M. Daubrée a transformé

de l'argile en feldspath cristallin comme le trachyte, obtenu le mica

en lamelles narrées et le pyroxène diopsite en cristaux parfaits.

On peut déduire de ces faits qu'un grand nombre de silicates

composant les roches cristallines, et peut-être tous, peuvent se for

mer par voie humide, à des températures élevées, mais cependant

très-inférieures à leur point de fusion.

Au milieu même de l'eau ainsi suréchauffée, le bois se change en

une matière noire qui, selon la température, est du lignite, de la

houille ou de l'anthracite parfaitement caractérisé.

En résumé, suivant la prévision de l'auteur, ces produits obtenus

dans l'eau fortement suréchauffée imitent d'une manière frappante

les éléments des roches cristallines, éruptives et métamorphiques.

Les expériences synthétiques qui leur donnent naissance jettent

donc beaucoup de lumière sur plusieurs phénomènes géologiques

très-importants.

M. Daubrée a porté aussi les procédés synthétiques d'investiga

tion dans l'étude de certaines formations géologiques très-différentes

de celles dont il vient d'être question, puisqu'elles ont une origine

évidemment mécanique. Tel est le sujet du Mémoire intitulé : Re

cherches expérimentales sur le triage des roches dû au phénomènt

erratique, sur la formation des galets, des sables et du limon (1).

Des étendues considérables de la surface du globe, telles que la

(1) Comptes reuilui de l'Académie dee tcicnccs, t. XLIV, p. 623.
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Scandinavie et l'Amérique boréale, doivent les derniers traits de

leur modelé à des frottements énergiques dont les traces sont de-

meurées gravées en caractères ineffaçables à la surface du sol. Des

sillons et des stries innombrables ont été burinés sur les granités et

les roches les plus dures, suivant des directions assez régulièrement

parallèles. C'est l'un des phénomènes mécaniques les plus frappants

de l'histoire du globe, et, quoiqu'il soit comparativement récent, son

origine n'est pas encore bien éclaircie.

Par une suite d'essais méthodiques exécutés avec plusieurs appa

reils différents, M. Daubrée a déterminé les conditions précises de

pression et de vitesse nécessaires pour que des fragments de roches,

tout en usant et sillonnant des parois dures sous-jacentes, pussent

s'user eux-mêmes et s'arrondir en galets. Il a constaté comment et

dans quel milieu ces fragments devaient être encastrés et maintenus

pour devenir ainsi les instruments d'un burinage comparable à celui

qu'il avait observé sur les rochers de la Suède et de la Norw ge, et

il a imité jusque dans leurs moindres particularités les surfaces can

nelées et striées par le phénomine erratique.

Dans une autre série d'expériences, M. Daubrée a cherché à ei

pliquer d'une manière précise la formation des galets, des sables et

du limon. D'après ces expériences, tout sable paraît porter dans le

volume même et la forme de ses grains une indication précise de

son origine première. Ainsi se trouvent éclaircis différents faits re

latifs aux terrains sédimenlaires et à la géographie physique des

anciennes mers qui n'ont cessé de travailler à démolir l'écorce solide

du globe.

M. Daubrée, toujours guidé par le même esprit de science expé

rimentale, dans le but d'expliquer certains phénomènes géologiques,

a publié des Expériences démontrant la cause de la pénétration mu

tuelle des galets calcaires ou quarlzeux dans les poudingues des divers

terrains (1).

Dans las poudingues calcaires et quartzeux de certains terrains, il

arrive souvent, en effet, qi:e les galets se pénètrent mutuellement

et s'impressionnent d'une manière tout à fait problématique. Après

avoir prouvé que l'espèce d écrasement par lequel on a voulu expli

quer ce phénomène produirait des effets très-différente, M. Daubrée

a montré, par des expériences directes, qu'il faut tout simplement

(1) Annalet des mines, 5« série, I. XII, p. 533.- Bulletin de la Société géo

logique de France, V série, t. XV, p. 250.
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substituer aux forces mécaniques immenses qu'on n'hésitait pas à

mettre en jeu, l'action lente de quelques gouttes d'un liquide corro

sif que la capillarité accumule autour du point de contact.

Outre ces publications, M. Daubrée a fait paraître, dans les Mé

moires de la Société des sciences naturelles (t. V, 1" livraison), plu

sieurs Notices dont nous allons indiquer le contenu.

1° Découverte de traces de pattes de quadrupèdes dans le grès

bigarré de Saint-Valbert, près Luxeuil (Haute-Saône) (1).

Ces empreintes sont les mêmes que celles qui ont été trouvées

près de Hildburghausen; elles paraissent appartenir à un genre de

quadrupède auquel M. Kaup a donné le nom de cheirotherium. Une

circonstance nouvelle rehausse l'intérêt des vestiges découverts par

M. Daubrée. Le limon sur lequel marchait l'animal était assez plas

tique non-seulement pour prendre et conserver la forme exacte des

pattes avec leurs ongles, mais aussi pour saisir les inégalités de la

peau avec autant de délicatesse qu'aurait pu faire un mouleur

habile.

2° Note sur une caverne à ossements découverte à Lauw, près Mas-

sevaux (Haut-Hhin).

Cette caverne est percée dans une colline de calcaire jurassique

appartenant à l'oolithe inférieure, au pied de laquelle coule la Dol-

ler ; elle se compose de grandes chambres irrégulières qui commu

niquent les unes avec les autres. A l'entrée de la caverne principale,

c'est-à-dire à environ 10 mètres au-dessus du niveau de la rivière,

il existe un limon jaunâtre contenant des ossements qui appartien

nent pour la plupart au genre ours, mais dont quelques-uns sont

des débris de loup, de renard et de sanglier. Le limon est recouvert,

sur un mètre d'épaisseur, par du sable dépourvu d'ossements et

contenant de nombreux tubercules calcaires semblables à ceux du

lœss.

Cette caverne à ossements est la première qui ait été trouvée en

Alsace.

3° Note stir la présence de poissons fossiles dans le terrain ter

tiaire moyen des environs de Mulhouse.

Les débris de ces animaux sont disséminés dans une marne noi

râtre très- bitumineuse, près du village de Magstatt. Ils consistent

surtout en écailles, vertèbres, nageoires, opercules de branchies;

rarement le poisson est complet. D'après la détermination de

M. Schimper, la plupart de ces débris appartiennent à une espèce

(1) Voyez ainsi : Comptes rtndut, t. XLV, p. 646.
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décrite par M. Heckel sous le nom de Melella sardinoides et qui pro

vient des terrains tertiaires de Radoboj en Croatie.

Cette marne, très-riche en matières charbonneuses et azotées et

employée avec avantage comme amendement agricole, renferme

aussi des foraminifères et des empreintes de plantes.

4° Découverte de la dalholithe dans les Vosges.

La datholithe a été rencontrée dans la roche micacée (kersantite),

qui forme des filons dans le syénite de la côle de Sainte-Marie-aux-

Mines. Ce minéral est en cristaux très-nets et très-chargés de fa

cettes qui ressemblent beaucoup à ceux d'Andréasberg au Hartz; il

forme des veinules et des géodes dans la roche, où il est parfois

accompagné de chaux carbonatée lamelleuse.

Il existe dans la vallée de Thann (Haut-Rhin) et dans quelques

vallées avoisinantes un terrain remarquable par sa richesse en vé

gétaux fossiles, et surtout par le bel état de conservation de ces

débris.

Dans la séance de la Société des sciences naturelles de Strasbourg

du 14 avril 1858 (1), M. Schimper a montré plusieurs de ces fossiles

et fait connaître que le terrain qui les renferme appartient au ter

rain houiller inférieur et non à la grauwacke, comme on l'avait cru

jusqu'ici.

Dans une autre séance (1er juin 1858) (2), M. Schimper a fait

connaître plusieurs poissons fossiles provenant d'un schiste bitumi

neux près de Ferrette (Haut-Rhin). Parmi ces poissons se trouve un

genre très-rare, le genre Amphisyle, qui, jusqu'à présent n'est re

présenté que par une espèce vivante appartenant à la mer des Indes

et une espèce fossile. Le poisson de Ferrette se rapporte à VAmphi

syle Heinrichii de M. Heckel, trouvée dans un schiste bitumineux

tertiaire à Krakowiza, dans le district de Wodowitz, en Galicie, et

décrite par ce savant dans les Mémoires de l'Académie des sciences

de Vienne.

Les découvertes intéressantes que nous venons de résumer mon

trent les richesses paléontologiques du Haut-Rhin. Il était donc utile

de donner une liste de ces débris organiques; c'est ce qu'a fait

M. Kœchlin-Schlumberger dans une Note sur les fossiles tertiaires et

diluviens du Haut-Rhin (3).

(1) Journal V/mtitut du 30 mars 1859, n» 1317, p. 102.

(2) Ibid., p. 103.

(3) Bulletin de la Soc. géal. de France, 2« série, t. XV, p. 295. — On doit à

M. Kœchlin-Schlumberger de très-beaux travaux géologiques publiés les année
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Ct qui a surtout déterminé l'auteur à publier ce travail, « ce sont

quelques espèces caractéristiques trouvées récemment et qui peu

vent jeter un grand jour sur l'âge du terrain tertiaire et de ses sub

divisions, âge qui, par l'absence de superposition directe, n'a pas

pu être déterminé jusqu'à présent d'une manière précise. »

L'auteur énumère successivement les fossiles trouvés dans le cal

caire d'eau douce des environs de Mulhouse, dans trois formations

différentes de ce calcaire : le grès de Habsheim, un schiste à cy-

rènes et un schiste bitumineux ; puis dans le diluvium (Lehm et

cavernes de Sentheim;.

A la suite de ce travail se trouve une Note de M. J. Delbos sur les

Ossements des cavernes de Sentheim et de Lauw (Haut-Rhin).

On a extrait jusqu'à présent de ces cavernes environ 250 pièces

parfaitement déterminables, dont plus de 200 appartiennent au genre

ours et représentent presque tous les os du squelette. Parmi ces os

existe une tète complète de grande dimension provenant de Yours

à front bombé.

Les autres ossements appartiennent aux genres loup, renard et à

un ruminant de la taille du chevreuil.

Pour arriver à une détermination exacte des divers fragments de

l'ours des cavernes, M. Delbos s'est livré à une élude très-détaillée

de l'ostéologie d'un ours de l'époque actuelle, l'ours brun des Pyré

nées. Cette description a paru sous le titre de Reclierches sur les os

sements des carnassiers des cavernes de Senllieim (Haut Min), pré

cédées d' observations sur l'ostéologie de l'ours des Pyrénées (i).

C'est un travail très-utile pour arriver à rapporter à leur véritable

place dans le squelette tous les ossements d'eurs fossiles. L'auteur

ne décrit pas seulement les os en eux-mêmes, chacun séparément,

mais il les compare entre eux et indique en quoi ils différent les uns

des autres; cette étude minutieuse est surtout importante pour les

petits os des extrémilés, qu'il est si facile de confondre.

Pour terminer celte revue, nous signalerons la découverte d'une

nouvelle source ferrugineuse située dans la vallée de Barr (Bas-

Rhin) , source que le propriétaire actuel des bains du Bûhl a mise à

précédentes dans te même recueil, savoir : 1" Description «l'une variété de

{'ammonites spinatus (1833); 2° Notice sur la falaise entre Biarritz et Bidart

(1853); 3° Etudes géologiques dans le département du Haut-Rhin (juin et no

vembre 1836). Ce dernier Mémoire est un travail important et d'une grande

étendue sur la géologie de ce département.

(1) Ami. des se. naturelles, 4* série, 1838, p. 135.
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jour en faisant creuser un puits dans la cour de son établissement,

à travers le sol oolithique ocracé sur lequel le Bûhl repose.

M. Kirschleger a constaté d'abord par des réactifs la richesse en fer

de cette eau, puis il en a donné une analyse de laquelle il résulte

qu'un litre d'eau contient Or"1", 031 d'oxyde de fer hydraté (1).

A. Lerebouli.et,

Professeur à la Faculté des sciences de Strasbourg.

(1) Gatette médicale de Strasbourg, année 1858, p. 109 et 139.
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La mort de M. F.-J. Laferrière, de l'Institut, vient de priver le Co

mité d'un de ses membres les plus éminents. D'autres corps, l'Insti

tut et l'inspection générale, ont retracé les services que M. Laferrière

a rendus à la science et à l'Université. Pour nous, nous nous borne

rons en ce mom nt à rappeler en peu de mots ce qu'il a été pour la sec

tion d'h'stoire et de philologie du Comité des travaux historiques et

des Sociétés savantes. Malgi é t-a haute position et ses occupations mul

tipliées, aucun membre ne se montrait plusassiduaux séances du Co

mité; aucun ne prenait à nos travaux une part plus active et plus utile.

Historien et jurisconsulte, il éclairait, avec une sagacité et une science

que tous admiraient, les anciennes institutions de la Fiance et les cou

tumes du moyen âge. Appelé plus d'une fois à la présidence de nos

réunions, il en dirigea les discussions avec une autor.té que tempé

raient les formes les plus aimables. Personne n'était plus empressé à

signaler les travaux utiles que renferment les Mémoires des Sociétés

savantes des départements , et le recueil même de cette Revue at

teste avec quel soin il en rendait compte à la section. Zèle pour les

progrès de la science historique, connaissance profonde de nos

anciennes mœurs et institutions, parole facile et pleine d'autorité ,

caractère aimable et sympathique : voilà quelques-unes des qualités

qu'il nous a été donné d'apprécier dans M. Laferrière, et qui rendront

sa perte à jamais regrettable pour le Comité des travaux historiques

et des Sociétés savantes.

Société dunkerquoisS. — Composition du bureau pour 1861

Président : M. L. Cousin, avocat ;

Vice-Président : M. Gojard, i"g.'>nienr des ponts et chaussées ;

S.'crélaire perpétuel : M. Delye, juge au tribunal civil ;

Trésorier : M. Alard, banquier;

Archiviste : M. Thelu, médecin;

Secrétaire adjoint : M. Gassmann, homme de lettres.

Section des sciences.

Président : M. Terquem, professeur d'hydrographie ;

Secrétaire : M. Zandyck, docteur en médecine.
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Section des lettres.

Président : M. Delye;

Secrétaire : M. Bonvarlet.

Section des arts.

Président : M. V. Derode ;

Secrétaire : M. Everhaert.

Académie impériale de Metz.

Bureau de l'Académie pour l'année 1860-1861.

Président d'honneur : M. le baron Jeanin, préfet de la Moselle ;

Président titulaire : M. le général Didion;

Président honoraire : M. le Dr Scoutetlen ;

Vice-président : M. Vincenot;

r Secrétaire : M. E. de Bouteiller;

Secrétaire archiviste : M. J. Clercx;

Trésorier : M. F.-M. Chabert.

Académie de Stanislas, a Nancy. — Composition du bureau pour

1861 :

Président : M. Nicklès, correspondant du ministère de l'Instruction

publique ;

Vice-Président : M. le baron G. de Dumast, idem ;

Secrétaire perpétuel : M. E. Simmin;

Secrétaire annuel : M. Duchesne ;

Secrétaire-archiviste-trésorier : M. Seyer Willemet.

Société de médecine de Strasbourg. — Composition du bureau pour

l'année 1860-1861.

Président : M. Rigaud ;

Vice-Présidents : MM. Sédillot et Kûss ;

Secrétaires : MM. Aubenas et Robert;

Trésorier : M. Oberlin.

Société des sciences, agriculture et arts du Bas-Rhin, a Stras

bourg. — Composition du bureau pour l'année 1861.

Président : M. Lereboullet ;

Vice-présidents : MM. F. de Dartieu et Jules Sengenwald ;

Secrétaire général : M. Durry ;

Secrétaires adjoints : MM. Imlin et Drake ;

Trésorier : M. Kcller ;

Archiviste : M. Heitz ;

Conservateur : M. Lippmann.



COMITÉ IMPÉRIAL

DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET DES

SOCIÉTÉS SAVANTES.

ACTES OFFICIELS.

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'instruction pu

blique et des cultes,

Arrête :

H. Anatole de Barthélémy, ancien sous-préfet, membre non rési

dant du Comité impérial des travaux historiques et des Sociétés sa

vantes, est nommé membre titulaire dudit Comité (section d'histoire

et de philologie).

Fait à Paris, le 2 mars 1861.

ROULAND.

SEANCES OlI COMITE.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

Séance du H janvier 1861.

Présidence de M. Lakerrière (1), membre de l'Institut.

M. Léopold Delisle, président de la Commission du Dictionnaire

topographique de la France, annonce que plusieurs ouvrages ont été

adressés pour le concours institué par l'arrêté du 25 janvier 1860,

et qu'un rapport sur ce sujet sera présenté à la section dans une

(1) Voy. la notice à la suite du compte rendu de la séance.

Rev. des Soc. sav. — IIe Série. T. v. 18
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de ses prochaines séances. La Commission a reconnu que le Dic

tionnaire topographique du département de l'Yonne, rédigé par

M. Quantin, et transmis par la Société des sciences historiques et

naturelles de l'Yonne, était en état d'être mis sous presse. Elle pro

pose de demander à Son Exe. M. le Ministre de l'instruction publique

et des cultes d'en ordonner l'impression immédiate.

Cette proposition est approuvée, et le vœu de la section sera

soumis à Son Excellence.

M. Aurélien de Courson adresse au Comité un Mémoire intitulé :

Des Curiosolites de César et des Corisopttes de la Notice des pro

vinces. C'est un extrait du travail qu'il se propose de publier, en

tête du cartulaire de Redon, sur la topographie de la Gaule armori

caine. M. de Courson a eu pour but, en publiant cet extrait, de

provoquer la discussion sur un point obscur de cette topographie,

qu'il a essayé d'éclaii cir. — Renvoi à M. Léopold Delisle, commis

saire pour la publication du cartulaire de Redon.

M. Louandre est chargé d'examiner des documents communiqués

par M. Dusevel et relatifs à l'assassinat du duc de Bourgogne, Jean

sans Peur.

M. de la Fons de Mélicocq envoie des extraits des [manuscrits de

la Bibliothèque de Valenciennes , concernant certaines croyances

populaires des quinzième et seizième siècles. — Renvoi à M. J.

Desnoyers.

Le même correspondant fait hommage au Comité de deux opus

cules intitulés : Documents pour servir à l'histoire des monnaies. —

Remercîments et dépôt à la bibliothèque du Comité.

M. Mathon fils signale l'existence, dans les archives de Com-

piègne, de l'original du traité conclu à Saint-Denis, au mois de

décembre 1360, entre Jean II , roi de France, et Charles le Mauvais

roi de Navarre. M. Ralhery est chargé de s'assurer si ce document

a été publié, et si le texte en a été exactement reproduit.

Le Comité a reçu de M. Nozot une notice sur la commune de

Maubert-Fontaine, ainsi que des additions à sa notice sur la-com

mune de Daigny (Ardennes). — Renvoi à M. Bellaguet.

M. Léop. Delisle est prié d'examiner une autre communication du

même correspondant, relative à la prose de Saint-Denis, qui se

chante à Mogues (commune des Ardennes, arrondissement de

Sedan).

M. Quantin adresse la copie d'une lettre écrite, vers U50, par

l'évêque de Troyes à l'archevêque de Sens pour se plaindre des

désordres commis par les clercs de deux églises de Troyes dans la
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célébration de la fête des Fous. Ce document, dit le correspondant,

est le complément d'un Mémoire sur la fête des Fous, publié par

M. Chérest, dans le Bulletin de la Société des Sciences, etc., de

n'onne. — Renvoi à M. V. Foucher, qui a été chargé de rendre

compte des publications de cette Société.

M. Rossignol transmet trois nouveaux documents relatifs à l'en

quête faite en 1444 sur les écorcheurs : 1° Ordonnance du capitaine

général de Bresse pour l'armement immédiat de Châlillon-sur-

Dombes 1438); 2° Deux défenses faites, en 1438 et 1440, parle

roi, aux routiers, d'exercer aucun dégât sur les terres du duc de

Bourgogne. — Renvoi à M. Tardif.

M. le président désigne MM. P. Clément, Rathery, Desnoyers et

Jourdain pour rendre compte des publications de l'Académie du

Gard, de la Société historique algérienne, de la Société de statis

tique de Marseille et du congrès des Sociétés savantes des dépar

tements.

La section entend ensuite les rapports de MM. Léop. Delisle,

Laferrière, Rathery, Louandre, Tardif, Bellaguet, P. Clément et

Jourdain sur des communications manuscrites de MM. l'abbé André,

Leroy, de Baecker, Anatole de Barthélémy, Matton, l'abbé Barbier

de Montault, l'abbé Tisserand, l'abbé Robin, le comte de Mellet, Le

Glay, Joly, Rossignol, Nozot, Levot et d'Arbaumont. Ces rapports,

dont quelques-uns sont très-étendus, seront publiés dans la Revue

des Sociétés savantes. Nous nous bornerons en ce moment à citer le

passage suivant du rapport de M. Tardif ; il s'adresse à tous les

correspondants et leur donne un conseil que sans doute ils s'em

presseront de suivre. Après avoir exprimé le regret de ne trouver

dans plusieurs des communications adressées au Comité aucune

note historique ou explicative, pas même l'indication du dépôt d'où

les pièces ont été tirées, M. Tardif ajoute : « Les quelques recher

ches que nécessiterait la rédaction d'une courte notice fixeraient

MM. les correspondants sur la valeur du document qu'ils ont ren

contré, les dispenseraient parfois de travaux de copie assez consi

dérables, et rendraient toujours leurs communications plus intéres

santes. » La section s'associe aux regrets et aux vœux exprimés par

M. Tardif.

A. Chébuel,

Secn-laire de la section d'histoire

et de philologie.
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Notice sur M. J.-F. Laferrière, membre de l'Institdt.

La séance dont nous venons de rendre compte avait été présidée

par M. Laferrière. Il y avait montré, comme toujours, un esprit vif

et éclairé, un caractère affable et sympathique. Un mois à peine

s'est écoulé, et la mort nous a privés de sa belle et lumineuse intel

ligence. Ce triste contraste a frappé le Comité des travaux histori

ques, et lorsque son digne président, M. Amédée Thierry, a ex

primé , avec un accent profondément ému , la douleur qu'avait

causée cette mort prématurée, tous se sont associés de cœur à ses

sentiments. M. Laferrière comprenait d'autant mieux la mission du

Comité des travaux historiques qu'ayant lui-même habité longtemps

la province et participé aux travaux des Sociétés savantes des dé

partements, il savait combien il est utile d'encourager leurs publi

cations. Il s'y était associé comme professeur et comme recteur; il

continuait de leur accorder, dans la haute position qu'il devait à son

mérite, un protectorat plein de bienveillance et de cordialité.

M. J.-F. Laferrière était né à Jonzac, dans le département de la

Charente-Inférieure, le 5 novembre 1798. Il conserva toujours de

son pays natal la parole vive et colorée, l'imagination brillante;

mais cette sève méridionale fut de bonne heure tempérée par un

jugement solide et une forte instruction. Ce fut en province que

M. Laferrière fit ses études; il vint seulement les compléter à Paris

en 1819. Il y avait alors dans les esprits une vive émotion, que

M. Laferrière lui-même a pris soin de retracer (1). Après avoir parlé

de l'école spiritualiste qui détrônait Locke et Condillac, il continue

ainsi : « Une réaction non moins féconde s'opérait dans une autre

branche de la science morale. M. Guizot raffermissait les bases de

l'histoire nationale dans ses savants Essais sitr Vhistoire de France,

et se préparait à développer dans un magnifique enseignement les

éléments et les progrès de la civilisation moderne. Aug. Thierry

ranimait les sources de l'histoire du moyen âge par ses récits épi

ques de la conquête de l'Angleterre et ses émouvants récits de

l'émancipation des communes. M. Villemain communiquait à tous,

par le charme de sa parole, dans son cours de littérature, la nou

velle impulsion de l'école historique, qui cherchait les idées sous

les faits et les progrès de l'humanité sous les formes mobiles des

institutions et des lettres. » ,

L'effet de ce brillant enseignement fut prodigieux, et tous ceux

( Essai iur l'hittoire du droit français, t. II, p. 428 et suiv. (édit. de 1859).
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auxquels il a été donné d'y assister en ont gardé un vif souvenir.

M. Laferrière fut du nombre : « Il faut avoir assisté, comme nous,

dit-il (1) , à ces premières émotions d'un immense auditoire qui

comprenait la valeur de la science, pour mesurer la profondeur de

cette révolution intime. La jeunesse des écoles, à partir de cette

époque, se sentit éprise d'amour pour les hautes études. » Ainsi M. La

ferrière appartenait à cette génération ardente qui eut le mérite de

croire à la puissance des idées, d'aimer avec passion les spécula

tions intellectuelles et d'y placer la plus haute dignité de l'homme.

L'esprit de système en entraîna-* quelques-uns dans l'erreur; mais

d'autres, plus sages et plus fermes, surent imposer à la spéculation

philosophique une méthode judicieuse et des bornes qu'elle ne doit

pas franchir. De ce nombre fut M. Laferrière : nous l'avons vu jus

qu'aux derniers jours conservant pour la science l'ardeur de la jeu

nesse, mais la conciliant avec les grands principes sur lesquels repo

sent toutes les sociétés.

Sa vocation et l'œuvre de sa vie furent, dès cette époque, nette

ment déterminées, et sa gloire a été de les poursuivre constamment

au milieu de toutes les vicissitudes d'une existence consacrée à des

fonctions publiques. Avocat à la cour royale de Bordeaux en 1821,

professeur à Rennes, chargé des fonctions rectorales à Versailles et

a Toulouse, il n'a jamais perdu de vue cette pensée : retracer l'his

toire du droit français, en éclairant les lois par la vie des peuples,

et les faits politiques par la législation. Ce fut d'abord en province

que l'influence des nouvelles idées se fit ressentir sur l'étude du

droit, et ce fut des départements que sortirent les travaux les plus

remarquables pour celle branche des sciences morales. C'est M. La

ferrière lui-même qui le proclame dans le passage suivant de son

Essai sur l'histoire du droit français (2) : « Il faut bien le recon

naître : ce sont les jurisconsultes de la province qui, en suivant

l'exemple donné par Toullier, ont produit les œuvres les plus re

marquables dont s'honore l'école actuelle. Proudhon, le juriscon

sulte franc-comtois, doyen de la Faculté de Dijon, s'est mis en rap

port de confiance intime avec son collègue de la Faculté de Rennes,

et il a contribué beaucoup à illustrer la science juridique de la

France nouvelle (3). Le faisceau des œuvres provinciales en juris

(1) Ibidem.

(3) T. H, p. 433.

(3) La correspondance de MM. Toullier et Proudhon est des plus intéressantes

a tons tes points de vue des sentiments d'affection et de l'amour de la science.

{Note de M. Laferrière.)
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prudence est aujourd'hui l'une des gloires du pays. Le Droit civil

français de Toullier, les traités de l'Usufruit et du Domaine public

de Proudhon, son traité de l'État des personnes, qui a mérité d'être

annoté par un jurisconsulte franc-comtois, M. le professeur Valette;

l'Organisation judiciaire et la Compétence de Carré, le collègue de

Toullier; la Théorie de la procédure de Boncenne, dignement conti

nuée par un de ses collègues de la Faculté de Poitiers, M. Bourbeauj

les Commentaires sur les Hypothèques et sur la Prescription, qui

ont ouvert à M, Troplong la cour suprême, aujourd'hui présidée par

lui avec toute l'autorité d'un émiuent jurisconsulte; le traité delà

Dot de M. Tessier, avocat à Bordeaux ; la théorie raisonnée du Code

civil par M. Taulier, doyen de la Faculté de Grenoble; la belle his

toire du Droit romain de M. Ch. Giraud; l'histoire du Droit byzantin

de M. Mortreuil, de Marseille; la traduction et puis l'entière refonte

de l'ouvrage de Zachariœ sur le Code civil, par MM. Aubry et Rau,

savants professeurs à la Faculté de Strasbourg ; le commentaire sur

les Obligations, par M. le président Larombière; le commentaire ou

la série continue des traités sur le Code Napoléon, par M. Demo-

lombe, doyen de la Faculté de Caen, œuvre monumentale dont

l'achèvement formera l'un des plus beaux titres de ia jurisprudence

au dix-neuvième siècle : tous ces travaux, toutes ces œuvres, sont

des œuvres provinciales. »

M. Laferrière n'oublie qu'un nom, et c'est le sien, dans cette lon

gue et intéressante énumération. Ce fut, en effet, en province, à

Rennes, que, professeur à la Faculté da, droit, il s'associa, avec le

zèle qui le distinguait, à ce fécond mouvement d'études. Déjà, anté

rieurement, il s'était fait connaître par des articles publiés dans les

Revues et par une esquisse de l'histoire du droit français. Nommé,

en 1838, professeur de droit administratif à la Faculté de Rennes,

il contribua à fonder la Revue bretonne de droit et de jurisprudence,

publiée dans la patrie même de Toullier par des professeurs et de»

magistrats. Ce fut à Rennes qu'il donna, en 1839, la première édi

tion de son Cours de droit public et administratif. Enfin M. Lafer

rière écrivit, dans la môme ville, le premier volume de son grand

ouvrage intitulé : YHistoire du droit civil de Home et du droit fran

çais. Lui-même a remarqué « que la science du droit, par sa nature

grave et lentement progressive, convient à la vie grave, réfléchie et

silencieuse des principales villes de nos départements (1). »

M. Laferrière s'était beaucoup occupé, pendant son séjour à

(1) Ibid., p. «4.
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Rennes, de l'ancien droit celtique, et on trouve des traces de ces

éludes dans le premier volume de VHistoire du droit civil de Rome

et du droit français, qui parut en 1840. Je ne défends ni n'attaque

ces idées; je me borne à constater l'influence qu'exerça sur M. La-

ferriire son séjour à Rennes et ses études approfondies sur la pro

vince armoricaine. Parmi les hommes avec lesquels M. Laferrière

se lia à Rennes , nous ne devons pas oublier un jeune Breton ,

M. Lehuérou, dont les études sur les origines celtiques et sur les

institutions des Mérovingiens et des Garlovingiens attirèrent vive

ment l'attention. La fin prématurée de M. Lehuérou inspira à M. La

ferrière quelques pages où l'on trouve, avec l'accent d'une profonde

sympathie, une appréciation judicieuse des services que M. Lehué

rou avait rendus à la science et le regret de voir ses travaux inter

rompus par la mort : « Une grande tristesse, disait M. Laferrière (1),

s'attache au nom de M. Lehuérou : la fin malheureuse qui a subite

ment arrêté tant de travaux et de si belles espérances doit inspirer

de vifs regrets à tous les amis de la science et de l'enseignement

historique. « Et plus loin \2j : « Si l'avenir ne so fût pas fermé de

vant cette belle intelligence, elle nous eût donné un jour l'histoire

des institutions féodales et l'histoire de la Bretagne armoricaine.

C'était une de ses pensées, mais hélas! une de celles qui meurent

avec l'homme . . . Vunœ cogitationes. » Comment se défendre, en

lisant ces lignes, d'un triste retour sur la destinée de celui qui les a

écrites? Lui aussi a vu se briser dans ses mains la plume qui retra

çait l'histoire du droit français, et encore plein de vie et d'ardeur il

est descendu au tombeau, sans avoir pu achever son œuvre.

Appelé de Rennes à Paris, en 1847, et nommé inspecteur général

des Ecoles de droit, M. Laferrière ne cessa de poursuivre son tra

vail au milieu des préoccupations administratives. La révolution de

1848, qui supprima l'inspection générale du droit et lui ouvrit le

conseil d'État, ne changea point ses plans de travail, mais en modifia

légèrement l'application. Ce fut alors qu'il publia son Histoire des

principes de 1789, « livre curieux, instructif et profond, où les doc

trines libérales sont exprimées avec l'accent persuasif et vrai de

l'honnête homme éclairé par le savoir (3). » Appelé, en 1850, au

rectorat de Versailles, et, en 1854, chargé de l'administration de

l'Académie de Toulouse, il ne cessa, dans ces diverses situations, de

(1) Notice sur M. J.-M. Lehuérou, j». i.

(ï) P. 32.

(3) Discours de Ch. Giraud aux funérailles de M. Laferrière,
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travailler à son Histoire du droit français, dont le tome IV, renfer

mant l'histoire du droit féodal, parut en 1853, et fut suivi, en 1858,

des tomes V et VI, qui traitent des coutumes de France dans les

diverses provinces. Partout où M. Laferrière avait séjourné comme

professeur ou administrateur, les Sociétés savantes s'étaient em

pressées d'ouvrir leurs rangs à un membre qui les honorait. A Tou

louse, il contribua puissamment à encourager l'Académie de législa

tion, dont il a marqué le caractère dans ces lignes : « Institution

provinciale et centrale en même temps, fondée par le professeur

Bénech, par plusieurs de ses collègues de la Faculté de droit, par

des membres de la magistrature et du barreau, elle a publié un

compte rendu annuel de ses travaux (1852-1858) qui se rapporte

aux productions juridiques de la France et de l'étranger, au con

cours entre les lauréats du doctorat de toutes les Facultés de l'Em

pire, et prouve que la science du droit est, comme l'infini, « une

sphère immense, dont le centre est partout, selon l'admirable ex

pression de Pascal, et la circonférence nulle part (1). »

Jusqu'aux derniers temps de sa vie, M. Laferrière resta fidèle à la

tâche qu'il s'était imposée ; il ne cessa de rechercher la manifesta

tion du génie de la France dans les monuments législatifs. Nous

l'avons souvent entendu commenter, dans les séances de la section

d'histoire, des textes du droit féodal ou coutumier. A l'Académie

des sciences morales et politiques, il venait de terminer la lecture

d'un travail remarquable sur les États provinciaux de l'ancienne

France. Une mort prématurée ne lui a pas permis d'achever l'édi-

' fice qu'il élevait, et où venaient aboutir tant de travaux. Mais il en

reste assez pour montrer la grandeur du monument, et rendre à

jamais regrettable la perte de cet esprit lumineux et ardent, de ce

jurisconsulte qui unissait le culte des idées à une érudition appro

fondie, et se montrait digne, parla variété de ses aptitudes et l'unité

de sa pensée, de réaliser la vaste et puissante conception d'une his

toire du droit français.

A. Chéruel.

(1) Etsai tur l'hittoire dit droit français, t. II, p. 431.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

Séance du 33 janvier 1861.

Présidence de M. le marquis de la Grange, sénateur, membre de l'Institut.

M. Cherbonneau, membre non résidant, envoie des fac-similé de

six des inscriptions numidiques dont il a précédemment envoyé les

estampages. M. Allmer, correspondant, envoie des fac-similé de

quatre inscriptions romaines trouvées dans l'église de Saint-Pierre,

à Vienne (Isère). Cet envoi est le complément des découvertes faites

jusqu'à ce jour dans cette église, dont « un tiers à peine, » dit le

zélé correspondant, « a été fouillé, et il y a lieu d'espérer, si les

« fouilles peuvent être continuées, que de nouvelles acquisitions

« épigraphiques sortiront de cette raine féconde. »

M. Léon Renier, auquel la section renvoie ces deux communica

tions, donne d'intéressants détails sur l'importance des découvertes

faites à Saint-Pierre de Vienne, et fait un éloge parfaitement justiûé

de l'intelligence et du zèle avec lesquels M. Allmer suit ces travaux.

Ce dernier a encore adressé au Ministre cinquante-six fac-similé

d'inscriptions du musée d'Arles; il se propose de compléter cet

envoi qui comprendra prochainement la totalité de ces inscriptions.

M. Mignard, correspondant, adresse une explication proposée

par M. E. H. Protat, correspondant de la commission départemen

tale de la Côte-d'Or et de l'Académie des sciences, etc., de Dijon,

des inscriptions d'Alise et du vieux Poitiers, où se trouve le mot

IEVRV. La section ordonne le renvoi de cette communication à

M. de la Villemarqué.

M. A. Dauvergne, membre non résidant, adresse une note sur

l'inscription de l'église abbatiale de Saint-Sever (cap de Gascogne),

et sur un chapiteau représentant des obscœna qui y existent. Un

dessin et un fac-similé de l'inscription sont joints à cette note qui

est renvoyée à l'examen de M. de Guilherray.

M. Ed. Fleury adresse le rapport annoncé par lui précédemment

sur la belle mosaïque trouvée a Reims dans les premiers jour» de

novembre 1860 et annonce qu'il complétera cet envoi par des des

sins et un rapport sur les fouilles de Bazoches. M. L. Renier veut

bien encore se charger de l'examen de cette communication, au su

jet de laquelle M. le comte de Mellet, correspondant, adresse de son
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côté, à Son Exe. le Ministre , une lettre dans laquelle il donne une

description abrégée de la mosaïque , et fait savoir que la ville de

Reims, appréciant toute l'importance de ce monument, a fait faire

tous les travaux nécessaires pour en assurer la conservation. Des

remercîments seront adressés à ces deux correspondants.

M. Hipp. Crozes, correspondant, adresse un rapport sur les tra

vaux d'achèvement et de restauration de la cathédrale de Sainte-

Cécile d'Alby. M. du Sommerard rendra compte de celte communi

cation.

M. Leclercq de la Prairie, correspondant, adresse un rapport sur

les constructions d églises et sur les réparations faites aux monuments

religieux dans le diocèse de Soissons, depuis quelques années. M. le

marquis de la Grange veut bien se charger de l'examen de ce rap

port.

M. l'abbé Grimot, correspondant, envoie en communication un

manuscrit orné de nombreuses miniatures qui paraît remonter au

quatorzième siècle et qui concerne l'histoire de Bohême au dixième

siècle. La section charge M. Leroux de Lincy de l'examen de ce

manuscrit.

M. Devais aîné, correspondant, adresse une note sur une décou

verte d'anciennes sépultures à Saint-Antonin (Tarn-et-Garonne).

M. de la Villegille examinera cette communication.

M. l'abbé Robin, correspondant, adresse l'empreinte d'un sceau

en cuivre trouvé près de Cuisseaux, arrondisssement de Louhans

(Saône-et-Loire), qui est renvoyé à l'examen de M. Chabouillet.

M. Nozot adresse des détails sur une découverte de monnaies faite

à Tremblois, arrondissement de Sedan. Ces monnaies, toutes mo

dernes, ne remontent qu'au dix-septième siècle. La section ordonne

le dépôt aux archives de cet envoi et charge M. de Guilhermy de

l'examen des notices sur les communes de Margny, arrondissement

de Sedan, et de Monlhermé, arrondissement de Mézières.

M. de Lhôfcellerie, conservateur du musée de Cheichell , envoie

une note récapitulative des objets antiques dont l'entrée a été ef

fectuée par ses soins dans cet établissement pondant le deuxième se

mestre de 1860. Des remercîments seront adressés à M. de Lbotol-

lcrie, auquel des renseignements détaillés seront demandés, d'après

le désir de M. L. Renier, sur divers de ces monuments.

M. l'abbé Barbier de Montault, correspondant, envoie une épreuve

d'un portrait gravé au dix-septième siècle, de Jean Michel, évéque

d'Angers de 1439 à 1447, des dessins de divers objets d'église, plu

sieurs imprimés qui seront déposés à la bibliothèque du Comité.
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enfin une liste des œuvres d'orfèvrerie exécutées pour l'église du

Puy-Notre-Darae eu Anjou par Robin Porcher, orfèvre du Dauphin,

extraits d'un registre manuscrit de ladite église, de 1476 à 1478.

Cette liste sera adressée à M. le comte de Laborde,

M. Oudet, correspondant, appelle de nouveau l'attention sur

diverses questions par lui adressées au sujet de la conservation des

monuments. Il suffit, à cet égard, de renvoyer au compte rendu de

la séance de la section dans laquelle la réponse de l'assemblée a

été formulée.

M. Quicherat, offre au Comité, au nom de M. Wetzel, une Note

publit'e par cet architecte, sur les cachets a"oculistes romains, à l'oc

casion d'un de ces monuments trouvé à Mandeure, arrondissement

de Monlbéliard, département du Doubs, en janvier 1860. Des reraer-

cîments seront adressés à M. Wetzel, dont la note sera déposée dans

la bibliothèque du Comité.

M. le marquis de La Grange fait hommage, au nom de M. G. de

Villers, d'une notice sur la cloche de l'église de Fontenailles, arron

dissement de Bayeux. Cette cloche, qui remonte à l'an 1202, serait

la plus ancienne qui existe en France. M. de Guilhermy se chargera

de l'examen de cette notice.

M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes MM. Le Roux de Lincy et Paul Lacroix.

M. Chabouillet fait savoir à la section que le rapport sur le con

cours pour le Répertoire archéologique ne peut être communiqué à

l'assemblée, attendu qu'il n'a pas encore été lu à la commission.

M. le président adresse à M. Frappaz, au nom de la section, des

éloges sur la parfaite exécution des calques des dessins de Gai-

guières qu'il a rapportés d'Oxford. Les volumes qui contien

nent la première partie de cet important travail ont été mis

sous les yeux de l'assemblée, qui a pu d'autant mieux apprécier

l'exactitude scrupuleuse de la reproduction de M. Frappaz que plu

sieurs de ses membres connaissent les originaux ou ont pu comparer

les calques de cet ariiste avec d'autres copies. La supériorité de

l'œuvre dont un tiers environ est présenté à la section, na

peut faire l'objet d'un doute; aussi M. le président se plait-il à cons

tater les excellents résultats de la mission confiée à M. Frappaz.

M. le marquis de La Grange ajoute qu'il est doublement heureux de

pouvoir faire cette déclaration, attendu que, si ce témoignage public

de la satisfaction des membres du Comité est llatteur pour l'artiste

qui a si bien secondé les libérales intentions de M. le Ministre

de l'instruction publique, le président de la section d'archéologie
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doit aussi féliciter l'assemblée qui a proposé à Son Excellence cette

importante entreprise, dont le succès est désormais assuré.

M. de Mas-Latrie lit un rapport sur les Procès-verbaux de la So

ciété littéraire et scientifique de Castres (Tarn) , 2e et 3» années

(1858-1860).

M. Paul Lacroix lit un rapport sur le Répertoire des travaux de la

Société de statistique de Marseille, t. XX. Ces deux rapports sont ren

voyés à la commission de rédaction de la Revue des Sociétés sa

vantes.

M. Paul Lacroix lit ensuite un rapport sur diverses communica

tions de M. l'abbé Tisserand, correspondant. Ce rapport est ren

voyé à la Commission de la Bévue des Sociétés savantes qui est priée

en outre d'insérer la liste des noms d'anciens artistes qui se trouve

dans cet envoi.

M. de La Villemarqué lit un rapport sur la première partie d'un

travail manuscrit intitulé : Revue indicative, descriptive et raisonna

des monuments celtiques, gallo-romains et des époques postérieu

res, etc., du département de la Creuse, envoyée par M. Bonnafoux,

bibliothécaire à Guéret. Conformément aux conclusions du rapport

qui est renvoyé à la Commission de la Revue, le travail de M. Bon

nafoux sera déposé dans la bibliothèque du Comité.

Chabouillet,

Secrétaire de la section d'archéologie.

 



RAPPORTS FAITS AU COMITÉ.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

Société archéologique de Rambouillet. —Documents pour servir

a l'histoire du département de Seine-et-Oise.

Carlulaire de Vabbaye de Notre-Dame des Vauz-de-Cernay, de l'ordre

de Citeaux, au diocèse de Paris. Composé d'après les chartes ori

ginales conservées aux Archives de Seine-et-Oise, enrichi de

notes, d'index, et d'un Dictionnaire géographique, par MM. Luc.

Merlet et Âug. Moutié, membres de la Société archéologique de

Rambouillet, sous les auspices et aux dépens de M. H. d'Albert,

duc de Luynes, membre de l'Institut. — Paris, 1857-1858; 2 vol.

en 3 tomes in-4°, de 984 et 412 pages, et atlas in-folio de

14 planches.

Si la petite abbaye des Vaux-de-Cernay (abbatia de Vallibus-

Sarnaii) (1), n'avait point attiré l'attention du savant et géné

reux académicien qui, par son érudition non moins que par ses

encouragements éclairés, contribue si utilement aux progrès des

études historiques et archéologiques, et qui, en cette circonstance,

s'est plu, comme il l'a fait si souvent, à provoquer une œuvre utile

à ses yeux et digne de son appui, très-probablement l'histoire des

établissements monastiques n'aurait pas été dotée d'une publication

aussi considérable, entreprise avec un dévouement aussi conscien

cieux et aussi éclairé, accompagnée de dessins aussi instructifs et

exécutés avec une aussi grande perfection. C'est un exemple, digne

d'attention, des résultats que peuvent obtenirdes recherches opinià-

(1) Le nom de celle abbaye est presque constamment e>rit dans les chartes

Sarnaium, Sarneum, Sernainm, Sernay, Sarnny. Il est beaucoup plus rare

ment sous ta forme de Cemay (a. 1318. Carlul. de N,-D.-des-Vaux, t. II, p. 50).
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très dirigées par une connaissance parfaite des lieux, des documents

et des personnages historiques.

En effet, parmi les quarante à cinquante abbayes ou prieurés

abbatiaux que renfermait l'ancien diocèse de Paris, où était située

l'abbaye des Vaux-de-Cemay, celle-ci n'est pas à beaucoup près des

plus importantes. Les grandes abbayes de Saint-Denis, de Saint-

Germain-des-Prés(l), de Saint-Maur, de Chelles, de Saint-Victor, de

Sainte-Geneviève, de Saint-Antoine, de Saint-Martin-des-Champset

plusieurs autres, attendent encore, pour la publication de leurs car-

tulaires, un dévouement et une proteclion semblables. Que serait-ce

si on se reportait vers les quatre mille abbayes que l'on comptait

dans l'ancienne France ecclésiastique? On en trouverait cent à peine

qui aient été le sujet de recherches aussi complètes, et dans le nom

bre on ne verrait pas figurer la plus grande partie des plus impor

tantes.

Toutefois, quoique d'une origine comparativement peu ancienne,

quoique très-bornée dans son personnel et dans ses possessions,

l'abbaye des Vaux-de-Cemay compte parmi ses chefs et ses bienfai

teurs d'illustres personnages historiques, dont les sceaux forment un

des principaux et des plus utiles ornements de ce cartulaire. La des

cription de ses domaines a pu fournir aussi d'utiles indications topo

graphiques, et l'ouvrage auquel cette abbaye a donné lieu est un

nouvel exemple des lumières que peut répandre sur l'histoire, à des

points de vue plus généraux, l'étude approfondie d'un établissement

sans importance apparente, mais dont la connaissance parfaite des

lieux, des personnes et des documents sait tirer des indications plus

utiles et plus précises que n'en ont souvent fourni des établisse

ments beaucoup plus considérables et moins bien étudiés.

Le monastère des Vaux-de-Gernay, dont il reste encore quelques

ruines, était situé dans une des petites vallées arrosées par un cours

d'eau affluent de la rivière de l'Yvette, et dont la physionomie pit

toresque contraste agréablement avec les plaines monotones de la

Beauce. 11 dépendait du doyenné rural de Chàteaufort, dans l'archi-

diaconé et pays de Josas, au diocèse de Paris. Placé sur la limite

occidentale de ce diocèse, au point de contact avec celui de Chartres,

il avait ses bâtiments claustraux en partie dans l'un et dans l'autre

(1) Le Polyptyque d'Irminon, publié parM. Guérard, et que les commentaires

de ce savant si regrettable ont rendu un des documents les plus importants pour

l'étude de l'état social au moyen âge, ainsi que l'Histoire de l'Abbaye de Saint-

Germain-des-Prës, par J. Bouillart, ne reproduiseut qu'une très-petite parue de

chartes que renfermaient les carlulaires de cette illustre abbaye.
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diocèse. Cet emplacement dépend, suivant les divisions administra

tives modernes, des communes de Cernay-la-VilIe et d'Aufargis, can

ton de Rambouillet, département de Seine-et-Oise.

L'époque de sa fondation avait été constamment rapportée, mais

sans preuves, à l'année 1128, soit par les auteurs du Gallia Chris-

tiana (tome VII), soit par l'abbé Lebeuf, soit par tous ceux qui se

sont occupés de l'histoire ecclésiastique du diocèse de Paris. Les

éditeurs du cartulaire ont reculé cette date de dix ans et l'ont fixée

à l'année 1 118, en s'appuyant sur un document du treizième siècle,

découvert par M. l'abbé Desroches dans un inventaire des titres de

l'abbaye de Savigny au diocèse d'Avranches, inventaire conservé

dans les archives de la mairie de Mortain, et publié par lui dans son

Histoire de cette abbaye.

L'abbaye des Vaux-de-Cernay dépendit en effet primitivement de

la grande abbaye de Savigny, qui constitua elle-même, pendant

quelques années, une sorte d'ordre monastique indépendant, et

qui ne fut réuni à celui de Citeaux qu'en 1147, trente-cinq ans

après sa fondation.

Le monastère des Vaux-de-Cernay suivit sa fortune, et, soumis à

l'ordre de Citeaux, eut à son tour d'autres abbayes pour affiliées,

celles du. Trésor et du Breuil-Benoît ; il fut en relations intimes avec

la célèbre abbaye de Port-Royal, située dans son voisinage, et à la

quelle elle eut longtemps le privilège de fournir des aumôniers et

des confesseurs.

La charte originale de fondation des Vaux-de-Cernay, dont lô

Gallia Christiana n'a donné qu'un fragment incorrect, est conservée

dans les archives de Seine-et-Oise. Les auteurs du cartulaire l'ont

publiée intégralement en fac-similé réduit, photographié avec la plus

parfaite fidélité. Malheureusement elle ne porte aucune date, et men

tionne seulement la donation aux moines de Savigny de la terre du

Val-Bric-Essart ou Vallis-Briessart , pour y construire une abbaye

en l'honneur de la sainte Vierge et de saint Jean-Baptiste. Cette

donation , accompagnée d'autres dons territoriaux et d'un droit de

pasnage et de pâturage dans les forêts voisines, est faite par Simon,

seigneur de Neauphle-le-Chàtel, et par Eve, son épouse, en pré

sence de leurs enfants. La signature des donataires, représentée par

des croix, figure en tête de la charte, particularité peu commune.

Sur le même parchemin se trouve, à la suite de la charte originale

de fondation, une autre charte, pareillement originale, de Simon de

Gometh (Gometz), qui ajoute une possession territoriale à la précé

dente.
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Dans la plupart des écrits où il est fait mention du fondateur de

cette abbaye, Simon de Neauphle-le-Chàtel, celui-ci est désigné

sous le titre de connétable. Mais les éditeurs ont démontré la faus

seté de cette qualité, qui ne lui était attribuée que par une inscrip

tion tumulaire aujourd'hui détruite, inscription qui ne paraissait

pas remonter au delà de la seconde moitié du quinzième siècle (1).

En effet, au connétable Mathieu de Montmorency, qui occupait cette

charge depuis le commencement du règne de Louis VII, succède

Raoul, sans qu'il y ait de place pour Simon.

A la charte de fondation, les auteurs modernes du cartulaire res

titué ont ajouté et publié, selon l'ordre chronologique, depuis l'an

née 1142 jusqu'à l'année 1635, mille quatre-vingt-un autres docu

ments extraits principalement des archives départementales de

Seine-et-Oise, ainsi que d'autres dépôts soit de Paris, soit des départe

ments d'Eure-et-Loir, de l'Eure, de l'Orne, de la Seine-Inférieure,

soit de collections particulières. Cent treize de ces chartes et do

cuments appartiennent au douzième siècle; huit cent soixante-dix-

sept au treizième siècle; cent quatre-vingt-dix-huit au quatorzième ;

quatre au quinzième; sept au seizième, et deux seulement au dix-

huitième.

Cet ouvrage n'est donc pas la reproduction textuelle d'un cartu

laire de copie plus ou moins ancienne, plus ou moins complète,

mais un choix de pièces originales, de documents authentiques, la

borieusement et judicieusement fait dans le fonds particulier de cette

abbaye et dans d'autres fonds d'archives.

Il a bien existé un cartulaire, et peut-être même deux cartulaires

des Vaux-de-Cernay : l'un est indiqué par une table du treizième

siècle ; l'autre par cette assertion positive que le cardinal de Meu-

don, abbé des Vaux, en ordonna la rédaction vers le milieu du sei

zième siècle ; mais ni l'un ni l'autre n'ont été retrouvés. Un troisième

document, plus moderne, qui jusqu'à un certain point pouvait y sup

pléer, et qui remonte à l'année 1511, a été conservé. Il consiste en

une déclaration de tous les biens de l'abbaye, rendue par les moines

à la Cour des comptes de Paris. A la suite de la déclaration de chaque

domaine se trouvent copiés les principaux titres de proprié lé de

ces biens. C'est même ce document, possédé par l'un des auteurs de

l'ouvrage, M. A. Moutié, qui a été le point de départ de la publica

tion. M. A. Moutié le communiqua à M. le duc de Luynes. Celui-ci,

(1) La note qui constate cette rectification est signée de M. A. Houtic, auteur

pu plus.grand nombre des notes.
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s'intéressant à tous les souvenirs historiques qui se rattachent aux

territoires voisins de ses magnifiques domaines de Darapierre et de

Chevreuse, approuva la pensée de le publier, en l'accompagnant de

tous les titres qui pourraient encore se rencontrer dans les archives

de Seine- et-Oise et dans d'autres dépôts.

Un élève de l'Ecole des chartes, M. Dorel d'Hauterive, fut chargé

par M. le duc de Luynes de faire ces copies, qui s'élevèrent à plus

de douze cents. Elles furent ensuite revisées, collationnées et aug

mentées de plus de 200 autres chartes par M. L. Merlet, archiviste

du département d'Eure-et-Loir, auteur estimé de plusieurs bons tra

vaux d'histoire et de géographie historique et particulièrement du

Dictionnaire topographique de ce déparlement; et par M. A. Moulié,

secrétaire de la Société archéologique de Rambouillet, qui a déjà pu

blié, en 1846, sous les mêmes auspices, un recueil intéressant de

chartes relatives au prieuré des Moulineaux et à la chàtellenie de

Poigny. M. Moutié a fait aussi au Comité plusieurs communications

fort intéressantes, particulièrement sur la charte de fondation du

couvent des Célestins de Limay, à Mantes, et il a eu le mérite de faire

connaître le premier, avant d'autres travaux plus connus sur le même

sujet, les résultats très-remarquables des fouilles entreprises par lui

dans des sépultures mérovingiennes de l'arrondissement de Ram

bouillet.

Quoique d'un intérêt généralement restreint à des possessions ter

ritoriales peu importantes, les documents publiés presque tous pour

la première fois dans le cartulaire de Cernay font connaître cepen

dant un assez grand nombre de faits ou de particularités dignes

d'intérêt. Les textes eux-mêmes sont correctement fixés, les dates

judicieusement interprétées, la fausseté de certains actes discutée et

démontrée avec beaucoup de sagacité. Des notes nombreuses éclai

rent la plupart des difficultés et mettent en évidence les faits nou

veaux disséminés dans un si grand nombre de documents, sans

autre lien entre eux que l'unité de possession, comme il arrive le

plus souvent dans les cartulaires.

C'est surtout sur la topographie des anciens diocèses de Paris et

de Chevreuse et sur les généalogies des seigneurs illustres de l'Ile-de-

France et du pays chartrain que le cartulaire des Vaux-de-Cernay

répand le plus de jour.

Les grandes familles de Montfort, de Montmorency, de Marly, de

Charonne, de Levis, dont les généalogies semblent n'avoir plus rien

à ajouter à leur renommée, y sont mentionnées fréquemment. Des

familles moins illustres, mais occupant un rang honorable dans la

Rev. des Soc. sav. — II" Série. — T, v. 19
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hiérarchie féodale, telles que les familles d'Auneau, de Poissy, de

Crèvecœur, de Gazeran, de Gallardon, de Lèvis, de Bruyères-le-

Chàtel, de Gometz, de Vernon, et surtout la famille de Neauphle-

le-Chàtel, celle du fondateur de l'abbaye, trouvent dans ce recueil

des indications nouvelles et précises.

Au nombre des abbés et des moines plus ou moins renommés de cette

abbaye, on peut citer en première ligne l'auleur de l'Histoire de la

guerre des Albigeois, Pierre, simple moine des Vaux-de-Cernay, qui

accompagna, de 1206 à 1211, à cette expédition trop malheureu

sement célèbre, son oncle, Guy de Monlfort, le plus connu des abbes

de Cernay ; saint Thibaut de Marly, plus illustre par ses vertus et sa

piété, mort en 1247, et dont le souvenir reste encore aujourd'hui

attaché à une fontaine située dans les jardins de l'abbaye, et qui fut

longtemps un but de pèlerinage. Plus tard, on voit figurer parmi les

abbés commandataires, Charles Guillard, qui favorisa l'hérésie luthé

rienne ■ le cardinal François de Joyeuse -, le poëte chartrain Philippe

Desportes ; Henri de Bourbon, fils naturel d'Henri IV et de la mar

quise de Verneuil; Jean-Casimir, ancien roi de Pologne, auquel

Louis XV avait aussi donné le revenu de sept autres établissements

monastiques pendant sa retraite en France, et enfin Duplessis d'Ar-

gentré, évêque de Limoges, qui en fut le dernier abbé commanda-

Là i 1*6

Au nombre des renseignements topographiques intéressants, on

peut remarquer ceux qui, à l'occasion des maisons possédées par

l'abbaye à Paris, mentionnent plusieurs fois le palais et la grange

des Termes (années 1214, - 1223, -- 1244); l'indication, dès le

douzième siècle, d'un assez grand nombre de terroirs (temtona),

de champtiers (chanterla) , de métairies, de quartiers ou triages des

forêts les plus voisines de l'abbaye, qui ont conservé jusqu'ici,

pour la plupart, leurs dénominations anciennes, et figurent encore

dans les cartes cadastrales.

L'Index géographique elle Dictionnaire topograplnque qui termi

nent l'ouvrage fournissent, sous leurs différentes formes, les indica

tions d'un assez grand nombre de localités des anciens diocèses de

Paris et de Chartres; ces renseignements sont de plus en plus ap

préciés pour la géographie ancienne de la France.

Entre autres faits historiques sur lesquels on trouve quelques in

dications dans ces documents, on peut citer en première ligne es

falsifications de chartes; les investitures par divers objets; les dé

frichements; certaines industries locales; certains droits de justice

seigneuriale; des constructions de chemins; des estimations de

biens, etc.
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L'appendice qui complète le cartulaire se compose de quatorze

documents trop longs pour entrer dans le corps de l'ouvrage, mais

qui n'en sont pas les moins intéressants. On y trouve :

1. L'état des biens de l'abbaye, en 1511.

On remarque dans cetle pièce l'indication de plusieurs enseignes

d'hôtelleries possédées à Paris par l'abbaye de Cernay, dans les rues

du Foin, de la Harpe et de la Parcheminerie : telles que le Gril, —

les Singes, — le Mouton-Rouge, — l'Image Saint-Jean-Baptiste,' —

le Franc-Roiier, — les Maillets, etc.

2. L'aliénation d'une partie de ces biens au seizième siècle.

3. Un partage de ces propriétés au dix-huitième siècle.

h . Un estât des redes ances de cire, vaisselle, toile et argent, deubz

aux religieux par les fermiers particuliers de la dicte abbaye.

5. Une note sur l'état de l'abbaye au quinzième siècle.

A cette époque, les désastres de la guerre avaient été si funestes

au couvent, qu'il ne lui restait plus qu'un seul religieux « povre

viel et ancien, tout seul, sans abbé, et auquel madame de Chevreuse

envoyait du pain et un peu de pois. Le plus souvent il étoit réduit à

paître l'erbe comme une beste et avoil la barbe jusqu'à la sinture

«tsembloit mieulz estre homme sauvaige que autrement » (Tom 11'

pag. 148.) ' '

6. Une accusation contre un chanoine de Chartres, en 1517 d'a

voir fait brûler un moulin appartenant à l'abbaye.

7. La prise de possession de l'abbaye par Michel Buffereau, en

1494.

8. La nomination de Louis Guillard comme abbé des Vaux(1550).

9. La nomination de Nicolas Brissonnet, comme aumônier de

Port-Royal (1599),

10. La prise de possession de l'abbaye au nom de Jean-Casimir

roi de Pologne (1669).

11. Uu règlement des vicaires délégués, par le général de l'ordre

de Citeaux (1608).

12. Un procès-verbal de l'état des lieux réguliers en 1680.

Cette pièce présente une description assez complète de l'abbaye

à la fin du dix-septième siècle. Cette description est intéressante au

point de vue de l'histoire de l'architecture monastique. Elle permet

de reconstituer l'ancienne abbaye, en la comparant à l'examen des

ruines intéressantes qui subsistent encore et à une vue de ces ruines

d?ssinée vers la fin du dix-huitième siècle, et placée en tête de l'at

las. On y reconnaît aujourd'hui une partie de l'ancien cloître, plu

sieurs salles, le dortoir et une portion notable de la nef de l'église
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dont le style ogival annonce la seconde moitié du douzième siècle.

On y voit aussi des fragments très-élégants de sculptures de la re

naissance, qui ont fait partie d'un nouveau cloître reconstruit avec

un certain luxe au seizième siècle. La porte de l'abbaye, en plein

cintre, a le caractère des portes fortifiées des manoirs féodaux et

monastiques du moyen âge (1).

13. Un journal de ce qui s'est fait de considérable en la commu

nauté, de 1680 à 1689.

14. Le tableau des religieux des Vaux-de-Cernay, en 1791.

Leur nombre était alors réduit à douze ou treize. Il n'avait jamais

dépassé celui de quarante ; il était de vingt et un à la On du sei

zième siècle, et de douze en 1606.

Un autre appendice considérable et d'un plus grand intérêt est re

latif à l'épigraphie tumulaire.

Les éditeurs ont relevé, au nombre de plus de vingt, les inscrip

tions de tombeaux d'abbés ou de bienfaiteurs de Vaux qui existaient

avant 1789 ; plusieurs sont encore dans le local actuel, quelques

autres sont disséminées dans les communes environnantes.

La tombe du premier abbé, nommé Arnaud ou Artaud , mort en

1145, existait au dix-huitième siècle ; elle n'a pas été retrouvée; on

possède celles de S. Thibault de Marly, le plus illustre des abbés de

Cernay, mort en 1247, de Guillaume Ier, élu en 1290, mort en 1305,

de Jean II, son successeur, etc. (2).

Mais la partie peut-être la plus importante et la plus neuve de cet

ouvrage est la collection des sceaux originaux, et presque tous iné

dits, publiés dans l'atlas in-folio qui l'accompagne. Ces sceaux, gra

vés avec une grande perfection par MM. Meucci et Cormier, sont au

nombre de cent quarante environ. On y distingue des sceaux ecclé

siastiques, et, outre celui de l'abbaye, les sceaux des évêques de

Chartres et de Paris, de plusieurs archidiacres et doyens ruraux,

d'oflicialités de ces diocèses et des diocèses d'Évreux et de Rouen ; des

abbayes de Saint-Denis, Bourgueil,Notre-Dame-de-Long-Pont, Saint-

(1) Les derniers vestiges de l'abbaye, que j'ai visitée plusieurs fois, ont été dé

crits et figurés en 1852, par M. Hérard , architecte , dans le 2» cahier de ses

Etudes archéologiques sur les abbayes de l'ancien diocèse de Paris. Les des

sins sont restés inédits.

(2) Ces tombes ont été, pour la plupart, retrouvées et décrites par M. Moutié.

Celles des inscriptions tumulaires qui n'existent plus ont été reproduites d'après

le Gallia Christiana, d'après l'ouvrage de l'abbé Lebeuf et une histoire manus

crite de l'abbaye.
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Marcel de Paris, Saint-Florent, Port-Royal, Sainte-Catherine-du-Val-

des-Écoliers, à Paris.

Parmi les sceaux de seigneurs, on distingue ceux des illustres fa

milles de Neauphle, de Montfort, de Chevreuse, de Levis, de Vernon,

de Gallardon, etc.; ceux de plusieurs chevaliers d'ordre inférieur, et

même de simples bourgeois, dont quelques-uns sont allégoriques. On

trouve aussi plusieurs sceaux de châtelains dont le dessin est des

plus gracieux.

Ainsi qu'on le voit, le cartulaire des Vaux, s'il n'offre pas pour

l'histoire générale les curieux renseignements que le savant éditeur

des cartulaires de Saint-Père de Chartres, de Notre-Dame de Paris

et du Polyptyque d'Irminon avait su si bien tirer de documents in

grats en apparence, du moins il n'est pas indigne de figurer auprès

d'eux pour l'étude de la géographie du diocèse de Paris, pour la con

naissance de faits historiques et par le travail consciencieux des édi

teurs.

Le mérite de cet ouvrage a déjà été apprécié et récompensé par

le tribunal le plus compétent, par l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, qui, après avoir décerné précédemment une mention

honorable au premier volume, a, dans le concours des antiquités

nationales de 1859, accordé à l'ouvrage complet une de ses médailles

si ambitionnées par les personnes qui s'occupent en France d'histoire

et d'archéologie.

On doit donc désirer que M. le duc de Luynes veuille bien réaliser

l'intention qu'il a déjà formellement exprimée, soit de diriger per

sonnellement, soit de favoriser par de nouveaux encouragements,

dont il sait faire un si digne usage, la publication de quelques autres

cartulaires du diocèse de Paris, tels que ceux de Chevreuse et de

Notre-Dame-de-la-Roche qui intéressent plus directement les souve

nirs de sa famille. Combien il serait à souhaiter que plusieurs des

plus illustres abbayes de France trouvassent pour l'illustration de

leurs annales et de leurs ruines, et nos Sociétés archéologiques dé

partementales pour les publications de leurs utiles travaux, des Mé

cènes aussi généreux et aussi éclairés !

J. Desnotehs,

Membre du Comité.
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Mémoires de l'Académie impériale des sciences, arts et belles-let

tres de Dijon. Deuxième série, tome VIIe. Année 1858-1859. Dijon

et Paris, 1859.

Le volume dont j'ai à rendre compte à la section s'ouvre par un

intéressant Mémoire, la dernière œuvre de M. Stiévenart, ancien

doyen de la Faculté des lettres de Dijon, sur la quinzième idylle de

Théocrite, intitulée les Syracusaines ou lu Fête d'Adonis. Si les

Grecs avaient en littérature des limites aussi précise.; qu'on l'a cru

quelquefois, si l'idylle en particulier consisiait exclusivement dans

la peinture de la vie champêtre, les Syracusaines ne justifieraient pas

le nom d'idylle; car il ne s'y trouve pas un détail qui se rapporte

aux bergers et aux champs. C'est un tableau d'intérieur, une esquisse

de la vie bourgeoise, sous la forme de scènes dialoguées qui rap

pellent, qui atteignent presque le ton de la vraie comédie. Le thème

de la composition est léger. Deux femmes de Syracuse, Gorgo et

Praxinoé, font leurs apprêts pour se rendre, en cachette de leurs

maris, à la fête d'Adonis. Suivies de deux esclaves, elles se dirigent,

à travers la foule qui grossit, vers le palais du roi ; là, elles admirent

la statue du dieu; elles entendent l'hymne qui est chanté en son

honneur; puis, les chants terminés, elles retournent au logis. Voilà

tout le sujet de cette petite pièce que Théocrite avait imitée d'un mime

de Suphron, et qui fut, dit-on, représentée à la cour de lliéron.

Mais si le fond n'est pas très-riche, la forme est si naturelle et si

vive, elle est semée de traits si heureux, que l'ouvrage conserve un

certain charme, même dans une traduction.

Ce qui présentait d'assez graves diflicultés, c'était de noter, comme

on le fait pour les pièces destinées au théâtre, les gestes, l'attitude,

les évolutions des divers personnages, tout ce que le poète ne dit

pas et qu'il faut sous-enteud/e, en un mot, tous les jeux de scène.

M. Stiévenart s'y est appliqué avec soin et nous paraît y avoir réussi.

Sa traduction ne consiste pas seulement dans une suite de phrases

françaises calquées sur la phrase grecque; c'est une véritable m se

en scène, dans laquelle l'interprète commente le texte original et

son propre texte, tantôt par des coupures, tantôt par des annota

tions qui complètent le dialogue et lui communiquent pour ainsi dire

une vie toute nouvelle. Je n'en citerai qu'un exemple. Praxinoé et

Gorgo sont au moment de sortir. « Phrygia, dit Praxinoé à la ser

vante, prends le petit et amuse-le. Fais rentrer le chien. Ferme au
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verrou la porte de la cour. Dieux! quelle foule ! » continue Praxinoé.

(Comment percer cette cohue? » Evidemment le lieu de la scène

vient de changer, sans que, chez Théocrite, aucun signe en avertisse

et coupe le fil du discours. Voici maintenant le commentaire que le

nouveau traducteur a joint à son texte :

Scène II. Une large nie aboutissant au palais du roi; elle est en

combrée de peuple, de voitures et de soldats. Les mômes personnages,

moins Phrygia et l'enfant; une vieille femme; un premier étranger.

praxixoè : Dieux! quelle foule! Comment percer cette cohue?

C'est une immense fourmilière! {Levant les yeux vers une statue du

souverain.) Que tu as fait de grandes choses, ô Plolémée, depuis que

ton père est au rang des immortels! Nul malfaiteur ne se glisse plus

près du passant pour le voler; plus de ces jeux à l'égyptienne; plus

de ces maîtres jurés liions, tous de même trempe. (Un corps de ca

valerie, en brillante tenue, approche et défile en occupant presque

toute la largeur de la rue.) Ah! cher Gorgo, qu'allons-nous deve

nir? Voici la garde à cheval! (Plusieurs chevaux vifs s'écartent du

rang. A un cavalier : ) Mon ami ! ne m'écrase pas ! Comme il se

cabre ce cheval roux! qu'il est méchant!... »

Je ne prolongerai pas cette citation : elle suffira, je pense, pour

donner une idée de l'ingénieux travail de M. Sliévenart. Les essais

de ce genre ne seraient pas sans pi5ril pour la vérité philologique,

s'ils n'étaient pas réglés par un goût sévère et une érudition sûre;

mais quand ces qualités se trouvent réunies, comme elles l'étaient

chez l'ancien et regretté doyen de la Faculté des lettres de Dijon, le

péril des restitutions arbitraires s'éloigne, et il ne reste que l'attrait

d'une interprétation plus complète et plus animée des chefs-d'œuvre

de l'antiquité qui touchent au genre dramatique.

Dans les mémoires des Sociétés savantes, dont les travaux ont un

caractère encyclopédique, les sujets les plus divers doivent néces

sairement se côtoyer. Aussi ne devons-nous pas être surpris de

trouver, après l'étude de M. Stiévenart sur les Syracusaines de Théo

crite, une dissertation d'un genre tout différent sur la vie intime de

Marguerite de Flandre, duchesse de Bourgogne, d'après les escroues

de son hôtel, par M. Marcel Canat de Chisy. Comme le remarque

l'auteur, on a souvent dépeint la somptueuse existence des familles

royales au quatorzième et au quinzième siècle, et les habitudes ma

gnifiques des ducs de Bourgogne surtout ont fourni aux antiquaires

un thème inépuisable de recherches. Déjà, en 1474, un ancien page

de Philippe le Bon, serviteur fidèle de Charles le Téméraire, Olivier

de la Marche, terminait sa chronique par un document du plus haut
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prix sur le personnel nombreux qui composait alors la maison de ces

princes. De nos jours, une érudition curieuse s'est appliquée à dres

ser l'inventaire de leurs joyaux, de leurs tapisseries et de leurs

armures, le catalogue de leur bibliothèque et l'état de leurs dépenses.

Même après les publications savantes de MM. Van Praet et Léon de

Laborde, les nouvelles études de M. Canat de Chisy ne seront pas

sans utilité; elles fourniront des traits abondants pour la peinture

des mœurs françaises dans la dernière période du moyen âge. La

princesse Marguerite qui en fait le principal objet était la fille unique

de Louis, comte de Flandre, et avait épousé en premières noces

Philippe de Rouvre, duc de Bourgogne. Ce prince étant mort sans

enfants, et son duché ayant fait retour à la couronne, le roi Jean en

disposa en faveur de Philippe le Hardi, l'un de ses fils. Philippe re

chercha la main de la veuve de l'ancien duc, et, par ce mariage,

Marguerite eut la singulière fortune de devenir pour la seconde fois

duchesse de Bourgogne. Ce sont les étaqs de dépenses de la maison

de cette princesse, depuis le mois de décembre 1384 jusqu'à la fin

de novembre 1385, que M. Canat de Chisy a retrouvés dans les ar

chives du département de la Côte-d'Or, et dont il donne une minu

tieuse et méthodique analyse. Les dépenses sont inscrites sur des

bandes ou rôles de parchemin, au nombre de 3 à 5 pour chaque jour.

En tête de chaque rôle se trouvent portés la date, les noms de la

duchesse et ceux de ses enfants qu'elle avait ce jour-là avec elle,

les noms des grands seigneurs, bourgeois ou membres de députa-

tions qu'elle reçut à sa table, l'indication des lieux où elle-même

dîna, soupa et coucha, et de loin en loin quelques renseignements

sur les événements de la journée, comme l'arrivée ou le départ du

duc, du roi ou de la reine, un mariage, une solennité religieuse, un

cas de maladie. Vient, à la suite, l'énumération des articles de dé

pense avec le prix que chacun a coûté. Il est aisé de comprendre

tout le parti que l'historien peut tirer de pareils documents, tant

pour l'histoire générale de la société que pour l'histoire particulière

des ducs de Bourgogne. Nous savons par d'autres témoignages, et

notamment par celui d'Olivier de la Marche, que la maison de ces

princes était divisée en quatre offices principaux, la paneterie, l'é-

chansonnerie, la cuisine et l'écurie, dont chacun était gouverné par

un premier écuyer ayant un nombreux personnel sous ses ordres.

Deux autres offices moins importants, la fruiterie et la fourrière,

étaient confiés à des officiers d'un rang inférieur. A ces différents

services venaient s'ajouter celui des confesseurs et chapelains, celui

de l'aumônerie, ceux de la vénerie, de la fauconnerie et de l'armu

rerie, ceux des ménestrels, des fous, etc.
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Les pièces que M. Canal de Chisy a recueillies prouvent que la

maison de Marguerite de Flandre offrait, dans de moindres propor

tions, une organisation analogue ; mais l'auteur ne s'est pas borné

là; il a pris séparément chaque branche de service, et il a montré

avec précision ce qu'elle coûtait et comment elle était organisée;

combien on dépensait pour le pain, combien pour la viande de bou

cherie, pour les épices, pour les médicaments, etc.; combien de

chevaux dans les écuries et combien de vailels pour en avoir soin;

quelles étaient les habitudes de la duchesse de Bourgogne en voyage ;

combien d'officiers et de gens à gage elle avait autour d'elle, etc.

Aucun détail n'est omis dans ce relevé consciencieux que nous n'es

sayerons pas d'analyser, parce que la grande quantité de faits parti

culiers qu'il contient ne se prête pas à l'analyse. Un des résultats

auxquels l'auteur croit être arrivé et que nous reproduirons après

lui sans les garantir, c'est que sur le marché de Dijon , au mois

d'août 1385, 1l'émine de blé, équivalant à vingt-quatre doubles déca

litres, coûtait, en première qualité, 165 francs, soit pour le double

décalitre 6 fr. 88 c, et en seconde qualité 128 fr. 67 c, soit pour

le double décalitre 5 fr. 38 c. Un bœuf dépecé pour la consomma

tion coulait au plus haut prix 192 fr. 50 c, et au plus bas 88 fr.; un

porc, 67 fr. 75 c; un mouton ou un veau, 27 fr. 50 c. Cependant un

aide de cuisine et un simple manœuvre gagnaient 2 fr. 75 c. par

jour; une femme employée à puiser de l'eau, 3 fr. 40 c; un maçon,

5 fr. 50 c; un guide, jusqu'à 9 fr. 60 c. Les salaires se trouvaient

donc en proportion avec le prix des denrées, et peut-être, pour les

classes qui vivent du travail de leurs mains, les conditions de l'exis

tence n'étaient-elles pas plus rigoureuses qu'elles le sont aujour

d'hui.

Le Mémoire se termine par la transcription d'une grande partie

des pièces de dépenses que l'auteur a dépouillées; elles ne remplis

sent pas moins de quatre-vingt-dix pages que personne ne regret

tera, et qui sont d'ailleurs la justification de ce savant travail.

Le dernier objet dont j'ai à entretenir le Comité est une Lettre à

Son Exe. M. le Minisire de Vinstruction publique sur la valeur histo

rique de Dion Cassius dans le récit de la conquête des Gaules, par

M. Rossignol. Cette lettre est une nouvelle pièce du débat qui s'est

élevé sur la véritable position de l'antique Alesia, et dans lequel

Dion Cassius a joué un rôle. Quelques phrases de son histoire figu

rent en effet parmi les motifs qui ont été invoqués pour placer à

Alaise, en Franche-Comté, au lieu d'Alise, en Bourgogne, le théâtre

de la dernière lutte où la liberté de la Gaule succomba sous les armes
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romaines. M. Rossignol, qui s'est acquis une juste notoriété en prenant

partie pour Alise contre Alaise et les Francs-Comtois, a voulu vérifier

les titres de cet historien postérieur de près de trois siècles à César, et

dont cependant on semblait élever l'autorité au-dessus même de celle

de César. 11 commence par rappeler les jugements sévères dont Cas

sais a été souvent l'objet, et qui le représentent comme un rhéteur

sans critique, se permettant de singuliers écarts d'esprit et d'élo

quence; il s'attache ensuite à son récit de la guerre des Gaules; il

en relève pas à pas les lacunes, les erreurs et les contradictions ; il

oppose à son ignorance des faits et de la géographie le génie mili

taire et l'expérience du général romain , et de celte discussion il

tire la conséquence à laquelle on pouvait s'attendre : c'est qu'un

pareil témoignage ne saurait prévaloir contre ceux qui conduisent à

placer Alesia en Bourgogne. Nous n'essayerons ni de prendre la dé

fense de Dion Cassius contre les reproches de son savant contradic

teur, ni de fournir de nouveaux aliments à un débat qui, selon nous,

s'est trop prolongé; nous nous contenterons de rappeler que la Com

mission chargée, par les ordres de l'Empereur, de préparer la carte

des Gaules, est aujourd'hui fixée sur ce point d'histoire et de géo

graphie, et que , suivant son avis, qu'un de ses membres a fait

connaître, il y a quelques mois, dans un article remarquable de la

Revue européenne, « les données du texte de César, la description

géographique du lieu, les opérations que l'auteur des Commen

taires décrit, les combats qu'il mentionne, s'appliquent fort bien

au plateau d'Alise, enveloppé de deux cours d'eau , entouré de

monticules de même hauteur, précédé d'une plaine, et qu'il est ab

solument impossible de les attribuer, quelque bonne volonté qu'on

y mette, au chaos de monticules inégaux qui composent le massif

d'Alaise. »

C.-L. Jourdain,

Membre dn Comité.
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Rapport sur. les dernières publications de la section des lettres de

l'Académie de Montpellier (1).

A en juger par les deux livraisons qui ont été renvoyées à mon

examen, la section des lettres de l'Académie dp Montpellier s'occupe

principalement de littérature et d'histoire moderne.

A la littérature appartiennent un discours de M. Boyer {Quelques

mois sur La Fontaine, à l'occasion do la cigale et la fourmi) (2),

une Élude sur Vauvenargîtes, par M. Cambouliu (3). et un Essai du

du même auteur sur l'Histoire de la littérature catalane (4). Lais

sant aux juges compétents le soin de relever le mérite de ces mor

ceaux, je passe aux travaux historiques, dont le caractère original

doit plus particulièrement fixer votre attention.

A Montpellier, l'histoire de l'antiquité et du moyen âge est le do

maine d'une Société archéologique qui a depuis longtemps conquis

une juste réputation. L'histoire des temps modernes paraît avoir été

laissée en partage à l'Académie des sciences et lettre-;. Sur ce ter

rain, moins vaste et généralement mieux connu, l'érudition locale a

encore su faire d'intéressantes découvertes.

Tels sont les documents d'après lesquels M. Eugène Thomas a

composé l'article intitulé : Un Agent des alliés chez les Camisards (5).

Ces documents éclairent d'un jour nouveau plusieurs épisodes de la

guerre des Gévennes, et révèlent le rôle qu'y a joué Tobie Rocayrol,

(1) Académie des icieneet et lettre* de Montpellier. Mémoirtt de la leetion

det lettres. Tome II, dernier fascicule (p. 369-550^ et tome III, premier fascicule

(p. 1-80).

(2) III, 1-13.

(3) II, 369-399.

(4) II, 481-550. M. Cambouliu, dans sou Mémoire (p. 511) et dans les deux

éditions successives qu'il en a données, a laissé passer deux légères erreurs, dont

un de nos confrères aurait quelque droit de se plaindre. Il s'agit de M. Guessard,

qui est devenu M. (îuinard, dans une note relative aux grammaires provençales,

dont il a été le premier é liteur.M as M. Guessard aura été plus sensible sans

doute au reproche, si doux qu'il soit, que lui adresse M. Cambouliu, de n'avoir

pas connu un passage des Leys d'amors, qui aurait transformé une de ses con

jectures en une vérité démontrée. M. Guessard ne pouvait connaître, en 1810,

un livre publié seulement l'année suivante. Il n'a pas manqué lui-même, dans

la deuxième édition de ses Grammaires, de relever le passage signalé et d'en

tirer parti, avant d'avoir pu lire l'ouvrage de M. Cambouliu.

(5) III. 15-69.
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audacieux aventurier, dont le nom n'avait pas encore été recueilli

par l'histoire.

Aux événements des Cévennes, dont plusieurs points sont si bien

mis en lumière par le travail de M. Eugène Thomas, se rattache la

secte des multipliants de Lunel et de Montpellier, dont M. Germain

a suivi tous les développements à l'aide de pièces officielles , et

dont il a parfaitement saisi le caractère (1). Les malheureux auxquels

le peuple donna le nom de multipliants ou condormants tiraient cer

tainement leur origine des prophètes des Cévennes. 11 existait cepen

dant une différence bien tranchée entre ces deux classes de reli-

gionnaires. « Les prophètes des Cévennes, comme l'a dit M. Germain,

appartenaient à un parti politique hostile et soufflaient la révolte.

Les prophètes de Lunel et de Montpellier n'offrent rien de sem

blable. Ils se disent les très-humbles serviteurs du roi et les fidèles

amis de l'État. C'est pour la prospérité du roi et de l'État qu'ils

prétendent faire une procession ; les fleurs de lis brillent dans leurs

temples. Ils ne verraient pas sans une secrète joie les Anglais ou les

Hollandais, épousant la querelle des églises protestantes de France,

venir demander compte au gouvernement de Louis XV du maintien

de la législation religieuse de Louis XIV. Mais ils dissimulent sous

les dehors d'un ardent patriotisme ce vœu intime de leur cœur, et il

n'existe, à les en croire, ni de plus dévoués citoyens, ni de meilleurs

Français qu'eux. »

Après avoir lu l'histoire d'une des sectes les plus extravagantes

que l'imagination de l'homme ait jamais enfantées, l'esprit se re

pose agréablement sur la vie d'un prélat qui fut l'une des gloires les

plus pures de l'Église de France au dix-septième siècle, et qui tient

une place honorable dans les annales de l'érudition. Il s'agit de

François Bosquet, né à Narbonne en 1605, mort à Montpellier

en 1676, après avoir été successivement juge royal à Narbonne,

conseiller d'État, procureur général du parlement de Normandie,

intendant de Guienne, intendant de Languedoc, évêque de Lodève,

puis de Montpellier. M. Germain (2) a tiré des papiers des Bénédic

tins (3) une vie de ce prélat, qui, jointe à la notice de l'éditeur, met

parfaitement en relief les vertus chrétiennes de François Bosquet et

les services rendus par lui à la société du dix-septième siècle. Mais

(1) Nouvelle» Recherche» sur la tecte iet multipliant». H, 401-480.

(S) Une Vie inédite de François Bosquet, publiée avec une notice par

M. Germain. III, 71-80.

(3) Bibl. Imp., collection de Languedoc, volume 42, f. 79.
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a matière est loin d'être épuisée. La vie de Bosquet mérite d'être

étudiée plus en détail. L'auteur de la biographie que M. Germain

vient de publier, a négligé beaucoup de faits dont le souvenir ne

doit pas être perdu pour la postérité. Par exemple, il ne fait pas même

allusion au projet qu'on eut, en 1662, de donner à Bosquet un siège

archiépiscopal. Une lettre écrite à ce sujet, le 14 mars 1662, par

monseigneur de Marca à son confrère de Montpellier, rend aux mé

rites de celui-ci un hommage trop éclatant pour être passé sous si

lence. Je cite la lettre d'après la copie que Baluze a pris soin d'en

faire lui-même (1).

« J'ay conféré enfin avec M. Le Tellier. Je luy ay remonstré vostre

piété esloignée de la dévotion à la mode, vostre rare érudition aux

loix, aux canons, aux belles letres et à la théologie autant qu'il en

faut pour un évesque. J'y ay adjouté vostre prudence et grande

suffisance pour les affaires, que vous aviez faict paraître aux em-

ploys du Conseil et des intendances, qui servoient de caution pour

vostre fidélité au service du roy, sans oublier vostre expérience et

vostre adresse pour gouverner les esprits des gens des estats et

pour vivre en bonne intelligence avec le parlement. Il est tombé

d'accord de ces choses, sans qu'il ait peu oublier que vous faisiez le

difficile en cesestatz. M. l'abbé Roquette m'a veu ce soir et m'a dict

que M. Le Tellier luy avoit faict part de ce que je luy avois dict de

vous. Il m'a dict aussy que si l'on ne vous donnoit point Toulouse,

vous ne refuseriez point Aux.... »

La correspondance même de Bosquet est une source qu'on ne

saurait trop recommander à l'attention des Sociétés savantes de

Montpellier. C'est là qu'on trouvera peut-être la plus vive peinture

des préoccupations de l'évêque pour les intérêts spirituels et tempo

rels de ses administrés. Parmi les nombreuses lettres que possède la

Bibliothèque impériale (2), j'en ai choisi deux que je demande la

permission de joindre à ce rapport.

(1) Bibl. Inip., collection Balnze, 131, f. 90.

(2) La correspondance de Bosquet avec Marca se trouve dans les volumes 121

et 122 de la collection Baluze. — La correspondance du chancelier Séguier (ms.

français 709 de Saint-Germain) renferme environ 80 lettres de Bosquet dont voici

l'indication d'après le relevé de M. Hauréau : t. VIII, p. 36, 44, 61, 68, 78. —

IX, 1, 33, 59, 66. — XI, 191, 193. — XII, 7, 9, 50, 52, 58. — XIII, 23, 35, 53,

58, 67, 92, 104. — XIV, 40, 49, 61, 91. - XVI, 21. — XVII, 12, 17, 64. —

XV11I, 11, 24, 34, 39, 44, 77, 78. — XX, 9, 14. 17, 33, 52, 63, 82, 87. — XXIV,

71, 83, 97, 112, 120. — XXV, 36. — XXVI, 28, 43, 46. — XXVII, 67. —

XXIX, 93. — XXX, 44. 47. — XXXIII. 34, 35, 41, 109, 156. — XXXV. 9, 35,

54, 142, 166. - XXXVI, 34. - XXXVII, 14, 143. - XXXVIII, 52. - XXXIX,

3, 59, 64, 79. - XLI, 10. — XL1V, 107. - XLV, 175.
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La première, adressée à Pierre de Marca, nous offre un tableau

vivant des passions religieuses qui agitaient la ville de Montpellier

au commencement du règne de Louis XIV.

« Monseigneur,

«Je rends grâces à Dieu de vostre reconvalescence, que j'ay sceu à

même temps que vostre maladie. J'ay l'obligation de cete bonne nou

velle au P. Combefis. Celte attaque vous advertit de ne pas estre si se-

dentère sur vos livres et de fore un peu plus d'exercice. Quand nous

penchons vers la vielliessc, l'amas des humeurs s'acroist et la con

tention de l'esprit les congèle au lieu que l'exercice du corps modéré

les dissipe. Vous voyez bien que je suis à mon discours évesque de

Montpelier, puisque je vous parle de médecine, mais comme un

chacun le doit estre de soy môme après quarante ans. Je croy aussi

qu'un bon ami le doit estre pour son ami qui est un autre luy mesme.

Ainsi ne trouvez pas mauvais, Monseigneur, que je vous conjure de

conserver mieux vostre santé : car elle m'est trop chère outre l'in-

terest du public.

« Aussilost après la tenue de mon synode, je vai visiter Messieurs

du Parlement, où je souhaiterais de vous voir sur vostre throne.

Vous le rendiez aussi illustre quand il vous plairra que saint Am-

broise fit celui de Milan : car vous avez toutes ses rares vertus, si

vous y adjoustez la résidence, dont vostre troupeau a un grand be

soin, à ce que l'on dit.

« Je suis icy à souffrir ou à détourner les artifices des hérétiques,

qui en sont venus aux violences cete sepmaine icy. Car ils assassi

nèrent (sans tuer pourtant) un honeste clerc de vostre congrégation

de Tpropaganda fide, à la porte du temple. Je fis tous mes efforts

pour empocher que les catholiques ne lissent main basse des hugue

nots, et certes leur insolence méritoit bien quelque chastiment. Un

des coupables est prisonnier, et l'on luy fait le procès. Nous ver

rons ce qu'en dira la chambre de l'Edict. J'en ay écrit un mémoire

historique à M. le Chancelier et à M. de la Vrilliïre. Si l'ocasion se

présente, je vous suplie d'en entretenir mon dit seigneur, et m'en

mander ses avis et les vostres.

« II se présente une autre affaire sur laquele j'ay besoin de con

seil, et je vous le demande. C'est que cette université est sous ma

direction : car j'en suis le chef, et tout se fait à mon nom. Il y a un

recteur que j'establis tous les ans, et c'est un jeune escolier. Outre

cela, dans la faculté du droit les docteurs font un corps et tous les ans
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le plus ancien suivant l'ordre du tableau prend la qualité de prieur

et préside aux tantatives et autres actes à l'exclusion des profes

seurs et régens, qui sont présidez par ce prieur. Ce recteur et ce

prieur font porter devant eux une masse d'argent, avec la statue en

relief du pape Grégoire IX, de niesme que mon vicaire général, en

qualité de vice-chancelier, en fait porter une autre. Or il arrive que

le nombre des docteurs huguenots estant plus grand que celui des

catholiques, ils remplissent souvent cete charge, font porter cete

masse devant eux jusques aux funérailles des leurs, où ils assistent

avec leurs robes et bonnets, et font corps. Le prieur de cete année

estoit M. de Rignac, conseiller, que vous connoissez par sa biblio

thèque. Et comme Dcpesses, docteur qui a écrit des successions,

fut mort, je lui défendis de bailler la masse au bedeau pour la porter

à ses funérailles, à cause qu'il estoit huguenot, et elles furent faites

sans cete masse, dont ils murmurèrent, mais enfin ils entendirent

la raison et demeurèrent d'acord qu'ils n'avoient point de droit

de la fere porter. Mais la prieuré du dit sieur de Rignac finissant le

dernier du mois d'avril , un huguenot lui devoit succéder le lende

main. Je crus que je pouvois bailler cete masse , avec la dignité du

prieur, au docteur catholique qui succédoit dans l'ordre de la matri

cule, et cela eust été fait sans bruit, si ceux à qui je l'avois commu

niqué par nécessité m'eussent gardé le secret ; mais les huguenots

en ayant eu le vent, s'émurent, et je fis différer l'assamblée où

cete action se fait. Sur ce délay, les hugueuots vinrent me deman

der l'assamblée , et je leur répondis que je faisois la visite de la

ville , et que dans quelque jours je fairois celle de l'université, dans

laquelle je réglerois toutes choses , et parceque le docteur huguenot

est fort aparanté et apuié dans son parti , je leur dis que pour sa

personne je n'avois rien à dire , et que pour sa religion je ne voulois

pas aller contre les édits et les ordres de l'Estat , sans m'expliquer

davantage. L'affaire en est là , et si je me sentois appuie du Conseil

je passerais outre et laisserois le docteur huguenot pour prendre le

catholique. Mes raisons sont que ce prieur est le chef d'un corps

dans une université dont je suis le chef principal aucloritale aposto-

liea , qu'il préside aux actes pour parvenir à la licence , qu'il doit

assister à des services et actions de piété qui par les statuts

doivent estre faits dans l'église ; enfin que, par l'ordre général de

l'Estat, les huguenots ne peuvent pas estre les chefs des corps, ni

même en cette province des consulats. Je vous suplie de peser ces

raisons et d'y supléer par votre jugement. J'en écris à M. le chan-
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celier et me conduirai selon vos advis auxquels je rends toute soub-

mission, et demeure,

« Monseigneur,

« Vostre très humble et très obéissant serviteur,

« François, E. de Monpelier (1).

« A Monpelier, le 6 may 1658. »

La lettre précédente nous a fait pénétrer dans les affaires intimes

de la Faculté de droit de Montpellier. La suivante, adressée au chan

celier Seguier, nous montre l'Ecole de médecine remise en sa pre

mière splendeur par les soins de François Bosquet.

t Monseigneur,

« Je ne puis que recourir à vous dans les opressions que je souffre,

et il s'en présente une de laquelle j'espère que vostre bonté me dé

livrera. J'ay taché de mètre quelque ordre à l'université da méde

cine de ceste ville, que j'avois trouvé presque abandonnée à mon

arrivée à l'épiscopat, et grâces àDieu j'y avois réussi, ayant pourveu

dans les voyes ordinaires aux chères qui estoient vacantes despuis

longtemps, et par ce moyen les exercices des écholes ayant esté res-

lablis. Mais deux professeurs, qui prétendoient constitueren dota leurs

filles ces chères, n'ayant peu réussir en leur dessain , ils ont chicané

par procès, et au Conseil et au Parlement, les autres proffesseurs

despuis trois ans, et voyant que pendant mon séjour à la cour j'avois

poursuivi un arrest contradictoire qui relient la conoissance au Con

seil , et que , par un autre arrest , au raport de M. Poncet , l'affaire

avoit esté jugée contre eux, ils ont attendu mon despart, et aussi

tost après se sontpourveus au Conseil. Surquoi, Monseigneur, je vous

demande une grâce qui me semble estre fondée en justice. C'est que

les lectures et exercices de l'échoie se faisant continuel lemenl depuis

la Saint Luc jusques après Pasques, et qu'en ce temps-là une grande

multitude d'écholiers vient de toutes les provinces du royaume et

des pays estrangers pour prendre les leçons, voir les analomies et

assister aux autres actes qui ne se font que durant ce temps-là, si les

professeurs qui sont travaillés par ce procès estoient obligés de l'aller

poursuivre au Conseil , ces actes cesseroient et cete fameuse univer

sité qui se remet en sa première splendeur seroit tout à fait aban

donnée. Ainsi , Monseigneur, je vous supplie d'accorder des lettres

il) Collection Baluze, lît, f. 97.
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d'Estat à ces proffesseurs pour six mois, aflin qu'ils puissent conti

nuer leurs exercices et après s'en aller poursuivre le jugement d'un

procès, qui a esté déjà terminé par plusieurs arresls et lettres pat-

tentes , en un temps auquel leurs actes cesseront , et les bacheliers

et licentiés seront à la campagne pour s'exercer en la pratique du

rant l'esté. Ceste grâce n'est pas sans exemple : car, par des lettres

patientes des roys, il leur est^ ordonné de sursoir ou terminer à l'a

miable par arbitres les procès qui naistront parmi eux en ce temps

là de leurs exercices, qu'ils appellent grand ordinère , affin que le

public ne souffre de leur absence. Dans Testât où je suis, et dans

toutes les circonstances de cette affaire , il m'importe si fort qu'elle

prenne ce train que je ne puis que vous conjurer d'acorder ceste

grâce à celui qui est plus que tous les hommes du monde,

« Monseigneur,

« Votre très-humble , très-obéissant et très-obligé serviteur,

« François, évesque de Montpelier (1). »

Ces exemples engageront peut-être MM. les membres de l'Acadé

mie de Montpellier à compulser la correspondance de François Bos-

quet(2). Ils y trouveront certainement d'utiles renseignements pour

l'histoire d'une époque qui n'a point été traitée par D. Vaissète, et

dont M. Thomas et M. Germain s'occupent avec tant de zèle et de

succès.

Léopold Delisle ,

Mcmbro du Comité.

(1) Ms. français 709-30 de Saint-Germain, pièce 44. — La lettre est sans date.

(8) Outre les \olumes précédemment indiqués, il faudra consulter le n° 363

du fonds du Harlay, qui renferme, aux f. 131 et 132, deux lettres de François

Bosquet, en date du â6 octobre 1C48 et du 1" novembre 1653.

Rev. des Soc. sav. — 11* Série. — T. v. 20
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Revue africaine. — 3« année, n05 13 à 18.

La Revue africaine, dont j'ai à vous rendre compte, présente un

caractère particulier, et qui sort un peu du cadre ordinaire des au

tres Sociétés savantes. Organe de la Société historique algérienne,

dont les travaux ne s'appliquent pas seulement à la province pro

prement dite, mais embrassent toute l'Afrique septentrionale, elle se

ressent un peu de l'état transitoire de ce pays placé entre deux civi

lisations dont l'une est détruite et dont l'autre est en voie de recon

struction. On ne s'étonnera donc pas d'y voir prédominer, d'une

part, les recherches archéologiques, épigraphiques, etc.; d'autre

part, les expéditions militaires, les études statistiques et administra

tives.

Il en résulte que j'aurai peu à insister, au nom de la section d'his

toire et de philologie, sur les travaux, si estimables du reste, que

renferme le IIIe volume de la Revue africaine, et dont quelques-uns

ne sont que des suites.

Je remarque un article ingénieux de M. Berbrugger, où l'auteur

établit que la polygamie musulmane, en même temps qu'elle est une

espèce de nécessité dans la vie nomade, devient, dans l'intérieur des

villes, une charge qui en détourne la plupart des musulmans.

Je mentionnerai encore la suite de la Série des évêques de Maroc,

par l'abbé Godard, qui conduit leur histoire jusqu'au treizième siècle;

— YHistoire des derniers beysde Conslantine, depuis 1793 jusqu'à la

chute d'Hadj-Ahmed, par M. Vaysettes, professeur au collège impé

rial arabe-français; — des Notes sur Bougie, par M. Féraud, etc.

Enfin les contributions des écrivains indigènes ne forment pas la

partie la moins curieuse du recueil. Un article sut l'Origine des ha

bitants de la Kabylie d'après la tradition locale prouve, ainsi que le

fait remarquer M. Meyer, interprète, qui en a recueilli les matériaux,

que ces peuples ont totalement oublié leurs annales des temps anti

ques, et qu'ils n'ont même qu'une idée très-confuse et fort altérée

de l'époque moderne. Des Recherches biographiques sur Mohammed,

sa famille, ses compagnons, précédées de sa généalogie, par Moham

med Ben Abi-Zeid El-Kérouani, ne paraissent pas avoir été connues

de M. Reinaud qui vient de consacrer une savante notice au pro

phète musulman.

Je ne voudrais pas abandonner ce recueil sans en tirer quelque

exemple des notions utiles que la Revue algérienne, malgré jonca
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ractère tout spécial, peut fournir aux études qui forment l'objet des

travaux ordinaires de la section. Il est fait mention, p. 396, d'un

sceau en fer trouvé entre les mains d'un Kabyle des environs de

Bougie et portant en légende : Charles de Beavmanoir, avec les

armes de cette famille. Quel est le rejeton inconnu de la vieille race

féodale et bretonne qui a laissé dans le fond dg l'Afrique ce témoi

gnage mystérieux de son passage ? Peut-être uu chevalier compa

gnon de saint Louis ; peut-être un des gentilshommes qui suivirent

le duc de Beaufort à l'expédition de Gigéri en 1664. Voilà pour l'his

toire, voici maintenant pour la philologie. A propos de l'arme ka-

bile nommée Msifa, c'est-à-dire quasi-sabre, l'auteur des Notes sur

Bougie, M. Féraud, établit un rapprochement qui nous paraît ingé

nieux, c Le Msifa, dit-il, est un bâton recourbé, en bois très-dur,

ayant en effet la forme d'une lame de sabre aux arêtes saillantes. Les

Arabes nomment cette arme Scder-el-djad — poitrine ou sternum de

poule, à cause de sa forme. Ce nom figuré ne rappelle-t-il pas la

mâchoire d'âne dont Samson se servit pour massacrer les Philistins?

Les traducteurs de la Bible ont peut-être pris trop à la lettre le nom

que les Hébreux donnaient à un instrument contondant dont la forme

se rapprochait de celle d'une mâchoire d'àne. Que penserait-on si l'on

traduisait que les Arabes s'assomment à coups de sternum de pou

let? »

Ce ne serait pas la première fois, ajouterons-nous, qu'une con

naissance plus intime des dialectes et des mœurs de l'Orient aurait

heureusement éclairé ou rectifié l'interprétation des livres saints.

C'est ainsi que ces mots : « Les portes de l'enfer ne prévaudront

point contre elle » doivent s'entendre dans le sens de : la puissance

de l'enfer, comme dans les mots Porte Ottomane; et que, dans un

autre passage encore plus connu, le terme qui, en grec et dans le

vocabulaire de toute la marine orientale, sert à désigner le gros

câble d'un vaisseau, a été traduit mal à propos par le sens propre

de chameau, au risque de substituer une image bizarre et forcée à

l'analogie toute naturelle que fournissait l'autre acception du mot.

E.-J.-B. Ratbert ,

Membre du Comité.
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SECTION D'ARCHEOLOGIE.

Mémoires de l'Académie des sciences et lettres de Montpellier.

Le volume des Mémoires de l'Académie des sciences et lettres dont

j'ai à rendre compte à la section, renferme un travail très-élendu

de M. Laurens, sous ce titre : Essai sur la théorie du beau pitto

resque.

L'importance de cette étude, qui a été signalée par les meilleurs

critiques et les juges les plus compétents de l'Allemagne, l'intérêt

qu'elle offre aujourd'hui encore nous ont engagé à présenter l'ana

lyse de quelques-unes de ses parties. Cette analyse vaudra mieux

que nos éloges pour faire apprécier son mérite et son utilité. M. Lau

rens s'occupe, dans cet essai, de la théorie du beau pittoresque par

rapport au paysage. Il commence par établir qu'autant il y a de

combinaisons possibles de lignes, de formes, de couleurs dans les

objets de la nature, autant il y a d'impressions diverses sur notre

âme.

La manière dont certaines lignes ou certaines masses sont com

binées influe puissamment sur nous, indépendamment de la couleur

et du style représenté. Aussi des différentes parties de l'art, dessin,

clair-obscur et contour, le dessin ou science de la forme est la plus

importante. Si l'artiste est toujours inférieur à la nature pour l'effet

el pour la couleur, il peut lui être supérieur dans la forme.

L'art n'a donc pas pour but d'imiter la nature, mais surtout de

traduire, de faire valoir l'impression qu'elle a causée à l'artiste.

Aussi l'artiste est-il une sorte d'intermédiaire entre la nature et

l'homme : il la met en rapport avec nos passions, notre organisa

tion. Si l'imitation était le but de l'art, ses chefs-d'œuvre seraient

les trompe-l'œil. L'imitation est un moyen; le but final, c'est le

beau moral, c'est d'élever nos pensées, d'agrandir et d'ennoblir nos

sensations.

Quels sont la conditions et les moyens du beau pittoresque ?

La variété avec l'analogie dans les proportions ou dans les lignes

qui constituent la forme.

La variété exclut la symétrie. Ainsi la forme de l'œuf plaît plus
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que celle du cercle. La variété avec l'analogie se retrouvent dans

les feuilles des arbres, les ondulalions du serpent, la finesse du cou

du cygne, rapprochée de la masse ovoïde de son corps.

Grand est le contraste entre les différentes parties du corps de

l'homme : cette tête ovoïde, ce tronc carré, ces membres allongés.

Cependant l'harmonie est parfaite. Vilruve trouvait cette beauté si

admirable, qu'il voulait voir bâtir une ville dont le plan fût analogue

à la disposition de la tête, du tronc et des membres de l'homme

(liv. III, chap. n). La colonne dorique, selon lui, fut formée sur les

proportions du corps de l'homme (liv. IV, chap. i).

La diversité de poses, dans le corps humain, sauve constamment

la symétrie parfaite qui existe entre le côté droit et le côté gauche.

Ces principes posés, l'auteur passe à la démonstration.

Il commence par établir ce qu'il entend par analogie. Ce sont cer

taines relations, ou plutôt certaines ressemblances dans les objets

ou dans leurs parties. Ainsi, qu'on jette plusieurs cartes sur une

table, leurs contours produiront une grande variété de formes, mais

il y aura analogie entre les polygones divers qu'elles formeront; de

même de pièces de monnaies dont le cercle sera l'élément. Qu'on

mêle les monnaies aux cartes, il y aura variété dans Vanalogie;

qu'on y ajoute des fiches et des jetons de différentes dimensions, il

se produira une variété et analogie complexes, formule des com

positions les plus parfaites.

Mais quelles sont les conditions de la variété pour qu'elle ait une

valeur pittoresque ?

Les contours d'une forme, l'assemblage d'objets et de parties

analogues, les compositions des lignes ou niasses principales d'une

composition, ne doivent jamais être dans une succession progressive

de dimension, en termes techniques n'être jamais en progression

arithmétique comme 1, 2, 3 ou 3, 2, 1; mais cette progression doit

toujours être interrompue comme ci-après : 1, 3, 2, — 2, 1, 3, —

2, 3,1, et 3, 1, 2.

Dans l'intérieur des grandes cathédrales gothiques, la disposition

des piles et des arceaux des voûtes, des fenêtres et des tribunes,

présentent un des plus splendides exemples de variété avec analogie

complexe; mais le plus bel exemple, dans son ensemble et dans ses

détails de cette loi, se trouve dans la forme du corps humain.

L'auteur passe ensuite à l'application de ces conditions du beau

pittoresque dans la partie de l'art qu'on appelle la composition.

La composition pittoresque, c'est-à-dire la disposition des objets

qui figurent dans le tableau, de ce qu'on appelle les lignes, étant tout
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simplement la disposition convenable des objets qui peuvent être

représentés, les règles de cette composition consistent principale

ment dans l'application et dans l'observation attentives des lois du

beau pittoresque, la variété et l'analogie en progression interrom

pue.

Le premier des préceptes est la connaissance approfondie et pra

tique de la perspective linéaire. Mais l'observation de ces règles ne

suffit pas. II faut que l'artiste ne perde pas de vue les principes sui

vants : 1° aucun objet ne peut être placé verticalement en dessus

ou en dessous d'un autre objet placé sur un autre plan. Si ce pré

cepte était négligé, il pourrait en résulter les rapprochements les

plus bizarres. Une femme portant sur sa tête une corbeille aura l'air

de porter un château en ruine, dans le cas où le château serait dans

le lointain , verticalement au-dessus de la figure, etc. — 2° Il ne

faut pas non plus que des objets placés sur des plans différemment

profonds paraissent sur la même ligne horizontale, sans quoi cette

différence des plans n'est plus sensible ; — 3° jamais une seule

ligne ne doit servir à déterminer le contour de deux objets placés

sur divers plans; — k" on doit éviter de donner des apparences ou

des formes semblables à des objets très-différents de dimension et

de qualité dans la nature : ainsi de placer un temple à coupole

sphérique à côté d'arbres ronds ; de répéter dans un lointain une

grande montagne qui, par son éloignement, peut être sur le tableau

de même dimension qu'un coteau plus rapproche. L'auteur de

l'Essai sur la théorie du beau pittoresque fait observer, à cette occa

sion, que le principal objet ou la principale figure doit généralement

occuper une place près du centre du tableau ; près et non juste au

milieu, pour qu'il n'en naisse pas une symétrie de chaque côté de

l'objet principal, qui serait contraire à la loi de variété, et créerait

une véritable difficulté. — 5° Par la raison qu'il faut donner une

grande importance aux objets situés vers le centre du tableau, il ne

s'ensuit pas que les bords de la toile doivent être vides d'intérêt ;

seulement, il est bon d'observer que, si on introduit des objets de

quelque importance trop près du premier plan, ceux qui se trouvent

vers le centre perdent en grandeur et en intérêt, et qu'en tous cas,

c'est une faute de diviser cet intérêt à droite et à gauche, et de

laisser le milieu vide. — 6° Une autre condition bien importante,

c'est la simplicité. On risquerait d'y manquer si l'on se mettait à

chercher la variété pour l'amour de la variété. — 7° Répétez, à

moins que le sujet ne s'y oppose, sur divers plans, des objets

semblables, tels que figures humaines, animaux, arbres. Comme la
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grandeur de ces objets est à peu près connue et constante, il suffit

qu'ils soient vus dessinés plus petits à côté d'autres dessinés plus

grands, pour que les plus petits jettent dans la profondeur les plans

sur lesquels ils sont posés ; on satisfait en outre à cette loi de l'ana

logie qui est une des conditions de la beauté pittoresque. — 8° En

fin, pour qu'une composition soit bonne, il faut que les objets soient

disposés de manière à recevoir un bon effet de clair-obscur et une

heureuse disposition de couleurs.

L'auteur cherche la confirmation de la valeur de ces règles dans

les grandes œuvres de l'art. 11 en donne la démonstration dans un

grand nombre de planches jointes à son Mémoire, et où il reproduit

plusieurs des meilleures compositions de Nicolas Poussin, de Claude

Lorrain, de Ruysdael, d'Albert Cuyp. Par l'analyse de leurs œuvres,

il montre aussi que les règles n'ont rien d'absolu, et qu'il suffit à

l'homme de génie qu'il atteigne la perfection dans une des parties

de l'art.

On oubliera en face les toiles de Claude, inondées de lumière,

qu'il existe des principes de composition, et qu'il les a violés.

Nous regrettons que la place restreinte que ce compte rendu doit

occuper ne nous permette pas d'analyser les autres parties du Mé

moire de M. Laurens qui sont consacrées au clair-obscur, à la cou

leur, à l' interprétation de la nature par l'art. Nous espérons que

l'exposé que nous avons présenté des deux premiers chapitres con

sacrés aux règles fondamentales et à la composition, tout incomplet

qu'il soit, aura suffi pour donner bonne opinion de l'ouvrage et

inspirer le désir de le lire en entier. On y trouvera une foule d'ob

servations judicieuses, puisées dans l'étude des maîtres, dans la pra

tique de l'art et dans un esprit philosophique qu'éclaire un goût

très-vif et très-senti des véritables conditions du beau.

M. Laurens ne prétend pas, en exposant les principes qui ont

guidé les hommes supérieurs dans leurs ouvrages, fournir une re

jette ou des procédés pour devenir leur égal. La théorie ne supplée

pat „trx dispositions de la nature ; mais la facilité et d'heureuses fa

cultés ne dispensent pas de recourir à l'étude, à l'observation, à la

méditation des chefs-d'œuvre où cette théorie s'entrevoit à travers

les prestiges de la pratique la plus séduisante. La grammaire de la

langue est née des grands écrivains ; elle en a été extraite par la sa

gacité et la patience des grammairiens, qui ont démêlé les règles aux

quelles les penseurs avaient obéi parfois à leur insu ; il en est de

même de la grammaire de l'art. Ce sont les hommes de génie qui en

ont fourni les éléments sans se donner toujours la peine de les coordon
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ner, soin laissé aux classificateurs. Cependant, un des plus anciens

peintres et l'organisation artististique la plus complète peut-être qui

ait existé, Léonard de Vinci, joignit l'enseignement de la théorie à

celui de la pratique, et on pourrait dire que la grammaire de l'art a

commencé avec lui. Depuis, nul n'a été artiste sans être maître, nul

n'a été maître sans être professeur.

Ateliers et écoles ont été synonymes dans la langue des arts. Ce

n'est que de nos jours que la prétention de n'avoir pas eu de maître

et d'être le fruit spontané de son propre génie est devenu si com

mune. De même qu'on refuse de se ranger sous un patronage intel

lectuel, d'accepter une tradition, on nie la théorie, on transporte

dans l'art le prétendu axiome usé dans l'enseignement : Tout est dans

tout. Un buisson, une flaque d'eau, un coin de prairie à l'angle d'un

mur, un chemin effondré où s'embourbe une charrette, paraissent des

sujets de tableaux aussi dignes d'admiration et plus dignes d'études

que les paysages de Claude et du Poussin, parce que, dit-on, ils sont

plus vrais. Sans doute, la grande école du paysagiste est la nature.

Mais prétendre que tout est également beau dans la nature, qu'il n'y

a besoin ni de discernement ni de science, que l'imitation matérielle

suffit, c'est débiter une absurdité que l'exécution la plus brillante, le

coloris le plus vrai ne sauraient faire accepter. Cependant, elle a ses

dangers : elle peut séduire la paresse, qui cherche à éviter le tra

vail; l'orgueil, qui se complaît dans la médiocrité; elle tend à écar

ter de la bonne voie des esprits irréfléchis, au début de la carrière.

Aussi doit-on applaudir à un travail comme celui de M. Laurens, et

souhaiter qu'en sortant des limites restreintes de la publicité d'une

revue provinciale, il contribue à répandre et à fortifier des prin

cipes dont le triomphe seul peut empêcher l'art de déchoir et de

tomber soit dans les pratiques du métier, soit à l'état de frivole

amusement.

Il est bon de rappeler combien sa mission est haute, combien elle

réclame d'efforts, de méditation ; il est bonde répéter ces vérité au

trefois banales, dans un temps où beaucoup mettent la faciî/ ' .a

place du génie, le fait à la place de l'idée, et prenant le contre-pied

de l'adage antique, proclament que la vie est bien assez longue pour

épuiser le secret de l'art : Ars brevis, vita longa.

L'étude de M. Laurens est suivie dans les Mémoires de VAcadémie

des sciences et lettres de Montpellier, de quelques pages dues à la

plume docte et élégante de M. Louis Figuier, alors secrétaire géné

ral de l'Académie. M. Figuier examine quelle peut être, au point de vue

des arts, l'influence du daguerréotype. Il établit : 1° que les tons de la
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nature sont altérés presque constamment dans les images photogra

phiques; 2° que la perspective linéaire et la perspective aérienne y

sont très-sensiblement faussées. Un autre vice du daguerréotype,

c'est qu'il ne compose pas, mais qu'il donne un fac-similé de la na

ture, dans lequel il accorde une importance égale aux grandes

masses et aux plus imperceptibles accidents, aux minuties inutiles et

aux traits caractéristiques. L'art n'imite pas, il transforme, dit excel

lemment M. Figuier : « pour traduire la nature, il s'en écarte ; pour

copier, il invente; pour reproduire, il crée. » Le beau visible n'est

pas le beau de l'art. Ce qui ressemble dans un tableau n'est pas

précisément ce qui est semblable au modèle, mais seulement ce qui

rappelle à notre âme l'impression que le modèle y a laissée. Le plus

grand peintre est celui qui réalise le mieux l'harmonie secrète de

nos sensations et de nos sentiments avec la forme visible.

M. Figuier termine en ces termes : « Des observations qui précè

dent je crois pouvoir conclure que la photographie, qui marche au

premier rang des inventions scientifiques modernes est au contraire

d'une valeur à peu près nulle au point de vue des arts; que ses pro

duits sont loin de satisfaire aux exigences de la reproduction plas

tique; qu'elle ne saurait rendre de services aux dessinateurs et aux

peintres que dans des cas très-limités. Je ne ferai qu'une seule ré

serve en faveur des dessins photographiques obtenus sur papier,

qui me paraissent échapper à quelques-uns des reproches que j'ai

adressé aux épreuves sur plaque métallique. Malheureusement, les

procédés de photographie sur papier ont encore trop peu de régu

larité et de précision : ils sont d'arrivée trop récente dans le domaine

scientifique pour que l'on puisse établir encore quelque chose de

précis et de définitif à leur sujet, en ce qui concerne les beaux-

arts. »

Depuis que M. Figuier a écrit ces lignes, la photographie sur pa

pier s'est fort répandue et a amélioré ses procédés. Nous sommes

donc disposés à croire que, s'il avait à traiter aujourd'hui le même

sujet, Le daguerréotype envisagé au point de vue des arts, l'auteur

modifierait ses conclusions en reconnaissant que le daguerréotype

fournit aux artistes des détails précieux, des études pleines de vé

rité, en un mot de nombreux et utiles matériaux pour la pratique de

l'art. Mais les observations que renferme son excellent Mémoire sont

fondées sur une intelligence si vraie des conditions de l'art que la

plupart des critiques qui y sont formulées, n'ont rien perdu de leur

justesse et de leur portée.

Dauban,

Membre du Comité.
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Rapport sur les Mémoires de la Société d'émulation de Cambrai.

T. XXVI. 1" partie. 1859.

Ce demi-volume contient plusieurs Mémoires et différentes Notices

d'archéologie. Les trois premières Notices sont trop courtes pour

nous arrêter bien longtemps. En voici la succinte analyse : Un Mot

sur le château d'Esnes, tel est le titre que M. de Vendegies a donné

aux trois pages qu'il a consacrées à ce vieux manoir féodal, situé

dans l'arrondissement de Cambrai, dont les parties encore debout

sont assez remarquables. Après quelques mots sur la situation pitto

resque de ces ruines, l'auteur ajoute en terminant que la fondation

exacte du château d'Esnes n'a pu être précisée, mais qu'un seigneur

de ce nom a fait partie de la première croisade. Du reste, il renvoie

pour de plus amples détails à un rapport de M. Wilbert inséré dans

le tome XVII des Mémoires de la Société, et à d'autres travaux indi

qués par lui dans une note. Ces trois pages ne paraissent avoir

été écrites que pour servir de texte à une lithographie qui représente

le château d'Esnes.

Conservation de la porte Notre-Dame. Sous ce titre je trouve une

lettre des membres du bureau de la Société d'émulation adressée au

conseil municipal de Cambrai, le h mars 1857, dans le but de pré

server d'une destruction imminente la porte de la ville placée sous

l'invocation de la Vierge. Ses Messieurs font valoir à l'appui de leur

réclamation que cette porte a un caractère historique. Elle s'appelait

jadis Porte du mal. Elle fut refaite et voûtée en 1554, à l'époque où

le roi de France Henri II investit inutilement Cambrai. Le couronne

ment, ainsi que le soleil qui le décorent, date du règne de Louis XIV,

de 1678, quand la ville devint définitivement française.

Une seconde lettre des membres délégués de la Société d'émula-

ion, adressée au maire de la ville, est relative à l'organisation du

musée de Cambrai, et surtout au choix d'un local dans lequel les

objets d'arts déjà réunis destinés à ce musée, puissent être mis en

ordre et exposés d'une manière convenable.

La Notice sur l'ancienne façade de l'hôtel de ville de Cambrai,

écrite par M. Wilbert, président de la Société d'émulation, donne

sur ce monument des détails précis, de nature à le faire bien con

naître. Cette façade, dont une planche lithographiée placée en tête

de la Notice représente l'ensemble, a trois parties. La première fut

construite en 1510 ; les deux autres le furent en 15kh. D'après des
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documents cités par M. Wilbert, le premier hôtel de ville de Cam

brai remontait au commencement du onzième siècle ; on l'appelait la

Maison de Paix. Aucune partie du vieux bâtiment ne paraît avoir

été conservée, au moins dans la façade refaite en 1510; au contraire,

soit à l'intérieur, soit dans les dépendances, on retrouve plusieurs

corps de bâtiments qui remontent au quinzième siècle, et même plus

haut. L'auteur de la iNotice dit à cet égard : « On donnait le nom de

« Grand et de Petit Ferme à deux parties de l'hôtel de ville situées,

« l'une à l'intérieur, l'autre à l'extérieur, et servant toutes deux de

« dépôts d'archives. Le petit ferme, qui existe toujours à l'entrée de

« la cour des Halles, a intérieurement le caractère des monuments

« élevés au quinzième siècle, et l'on peut regarder comme la date

« de sa construction le millésime de 1 Z|73 sculpté dans sa partie su

ie périeure. » M. Wilbert cite en note un passage de M. Pinault des

Jaunaux, commentateur de la coutume de Cambrai, pour expliquer

le nom de Ferme donné aux archives de Cambrai : « On a établi

« dans les hôtels de ville de la contrée des chambres qu'on appelle

« Fermes, et qui ont fait donner aux lettres qu'on y conserve le titre

« de Lettres en formes, afin que ce double des lettres soit constant

« et inaltérable. 11 se forme ainsi : le notaire qui doit écrire les deux

« lettres peint au milieu d'une peau de parchemin de gros carac-

« tères qu'il coupe ensuite par la moitié, et la peau en deux parties,

« sur chacune desquelles il écrit le contrat tel qu'il a été conçu par

u les parties; on en met et laisse une dans la Ferme, et la partie

« intéressée retient l'autre, laquelle ne peut se falsifier qu'il ne soit

« facile d'en vérifier ensuite l'altération en la confrontant avec son

« double reposant dans la Ferme, avec les caractères duquel elle

« doit parfaitement convenir. » J'ai reproduit entièrement l'explica

tion un peu diffuse du commentateur de la coutume de Cambrai,

parce que ce genre d'actes chirographes n'est pas signalé dans les

diplomatiques, pas même dans les Eléments de paléographie de

M. Natalis de Wailly.

Vers la fin du quatorzième siècle, le prévôt et les échevins de

Cambrai firent élever le perron sur lequel avaient lieu les publica

tions des magistrats, et que l'on appelait la Bretecque. Ce perron an

cien, rétabli en 1510, fut reconstruit complètement en 1561. Ainsi

les dates principales de la construction de cette façade sont 1510,

1544, 1561. Voici le nom des maîtres des œuvres (à qui M. Wilbert

donne le titre tout moderne d'architectes) qui dirigèrent ces tra

vaux : en 1510, Jehan Mariaige; en 15M, Jacques Pelletier; en 1561,

Nicolas Desjardins.
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L'auteur de la Notice entre dans quelques détails curieux sur les

blasons et les statues qui décoraient la façade de l'hôtel de ville de

Cambrai. II parle ensuite de l'horloge qui surmontait cette façade, et

principalement des deux figures qui l'accompagnaient : « A droite et

« à gauche du campanile, dit-il, on voyait deux personnages armés

« l'un et l'autre d'un marteau qu'ils frappaient sur la cloche des

« heures. Replacés en 1786 sur la nouvelle façade, ils conservèrent

« le nom de Martin et Martine que l'on continue de leur donner...

« Ces statues, qu'on appelait en 1510 le Martin de Cambrai, et

« en 1544 les Martins, doivent avoir eu pour auteur Mathieu Pa-

« rent, chargé, dit-on dans le compte de 1510, du patron et de la

« devise (du devis) du comble de l'horloge. Elles ont été fondues à

« Cambrai, dans un moule à la confection duquel on a employé

« six cents livres de fer forgé fournies par Pierre Lempereur, febvre

« (faber) de la ville, et l'on doit croire que le soin de les fondre a

« été confié à maître Jacques, chargé la même année de la fonte

« du timbre de l'horloge. »

M. Wilbert cherche à se rendre compte de l'origine et de la si

gnification de ces deux figures. Sans rien conclure, il les rattache à

tous ces géants que, dans certaines circonstances, l'on promenait

dans les différentes villes du Nord en souvenir de l'expulsion des

Maures. Cette opinion, suivant moi, est bien hasardée ; je regrette

que l'auteur n'ait pas eu connaissance d'une dissertation publiée en

1832, sous le pseudonyme de Berigal, par le respectable Gabriel

Peignot. Elle a pour titre I'Illustre Jaquemart, de Dijon, et se rap

porte à deux figures du même genre que celles de Martin et Martine

qui sont placées au sommet de la tour de l'église Notre-Dame à Di

jon (1) ; il y aurait vu que l'on trouvait des figures du même genre

près des horloges de différentes villes du Nord : la figure de Cour-

tray appelée Jacquemart fut transportée à Dijon par le duc de Bour

gogne, en 1382.

Je suis étonné que M. Wilbert n'ait pas parlé des locutions prover

biales qui ont trait à ces sortes de décorations. Ainsi l'on disait

d'un homme armé de toutes pièces vêtu de fer comme un Jaque-

(1) L'illustre Jaquemart de Dijon. Détails historiques, instructifs et amufanls

sur ce haut personnage, domicilié en plein air dans cette charmante ville, depuis

1382, publiés, avec sa permission, en 1833 ; — le tout composé de pièces et de

morceaux, tant en français vieux et moderne, qu'en patois bourguignon ; entre

lardé de notes curieuses, et orné de la représentation des héros de sa famille,

défigurés d'après nature et colloques dans leur haut donjon à claire-voie, par P.

Bérigal (G. Peignot). Dijon, 1832, in-8».
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mart, par allusion au carillonneur de Dijon et au costume dont il est

revêtu. Le Martin de Cambrai avait donné lieu à un proverbe assez

cru dans les mots, qui tenait à la position de sa ceinture placée un

peu plus bas que ses reins. On le trouve employé dans les Quinze

Joies du Mariage, petit livre facétieux composé à la fin du quinzième

siècle, et Rabelais s'en est servi dans le nouveau prologue ajouté à

son quatrième livre. Je vais citer sa phrase, qui fera passer la crudité

de l'expression : « Couillatrix courtoisement remercie Mercure, re-

« vère le grand Jupiter; sa coignée anticque attache à sa ceincture

o de cuir, et s'en ceinct sur le cul comme Martin de Cambrai (1).

Les deux Mémoires suivants traitent de la même matière : le pre

mier est relatif aux voies romaines du Cambrésis-, le second, à celles

de l'arrondissement d'Avesnes. M. A. Bruyelles, auteur du premier

Mémoire, expose que le Pagus Cameracensis, ou l'ancien Cambrésis,

était traversé par deux voies romaines appartenant aux diverses ar

tères qui rayonnaient de Bavai, centre ou capitale des Nerviens :

« Ces deux routes existent toujours, dit M. Bruyelles : l'une, se diri-

« géant du nord-est au sud-ouest, presque en ligne droite, de Bavai

« à Vermand, traverse, dans le Cambrésis, le village de Montay,

« passe au pont des Quatre-Veaux à droite, et à huit cents mètres

a environ du faubourg du Càteau, coupe les villages de Reumont,

« Maurois, Maretz, entre au pays des Veromanduens et atteint Ver-

ci mand. Les dimensions de celte chaussée ont été réduites à diver-

« ses époques; ce n'est plus qu'un chemin vicinal d'une largeur va-

« riable de quinze à vingt mètres. La seconde voie romaine, dite de

« Bavai à Cambrai, prenant une direction sensible à l'ouest, passe à

« Saint-Vaast-la-Vallée, Warquies, gagne Hermoniacum, ancienne

« station romaine, traverse les villages de Saulzoir, Villers-en-Cau-

« chie, Naves, et atteint le chef-lieu du Cambrésis. » Des fouilles

pratiquées à différentes époques sur le parcours de cette double voie

ont amené la découverte d'antiquités romaines aussi nombreuses que

variées. Une des plus importantes eut lieu en 1823, sur l'emplace

ment militaire A Hermoniacum, au territoire actuel de Vendegies-

sur-Ecaillon , au lieu dit Clair-Ménage ou Planche-à-Pierre. Ces

fouilles ont été pratiquées par les soins de la Société d'émulation, et

M. Le Glay en a rendu compte dans le tome VIII des Mémoires de

cette Société. M. Bruyelles donne la liste des différentes espèces d'an

tiquités trouvées dans ces fouilles ; elles sont au nombre de quinze.

(1) CEovres de maître François Rabelais, etc. (publiées par Leduchat), 173Î.

in. 18. T. IV. p. 59.
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Voici l'indication des plus remarquables : des fragments de vases

en terre rouge et en verres, des socs de charrue, des styles à écrire

au nombre de dix ou douze, une clochette semi-sphérique en bronze

sans battant, et, enfin, près de deux cents médailles d'origine ro

maine, dont trois en argent et le reste en bronze. M. Bruyelles si

gnale une autre fouille plus récente, et dont il a pu apprécier les

résultats puisqu'il en a été témoin. Elle a été faite en 1844, au village

d'Esnes, situé à quatre kilomètres de la vieille route de Cambrai

à Saint-Quentin. Antérieurement , un assez grand nombre de

tombes antiques , préjugées gallo-romaines , avaient été trouvées

dans le môme endroit : « En notre présence, dit M. Bruyelles, cinq

sépultures furent mises à jour. Ces tombes, formées de pierres blan

ches brutes, placées de champ et alignées, étaient recouvertes de

pierres de même nature. L'intérieur était rempli d'une terre noire

pulvérulente. Après déblai, on retrouva des ossements d'hommes :

tibias, fémurs, parties de crânes, etc., qui bientôt tombèrent

en poussière sous l'action du soleil. Au pied gauche de chaque

squelette se trouvait généralement une petite urne en terre noire,

de forme grossière, remplie de débris calcaires. Auprès de chaque

tombe et au même niveau se trouvaient des ossements d'animaux.

L'une de ces sépultures renfermait une boucle de ceinture d'épée,

sabre ou glaive, avec son agrafe, et un manche de couteau ou glaive

en os grossièrement ouvragé. » Chaque fois que l'auleur de ce Mé

moire parle des découvertes qui ont été faites aux abords de cette

double voie romaine, il a soin de signaler les travaux anciens ou mo

dernes auxquels ces découvertes ont donné lieu ; c'est une méthode

excellente, et dont il est juste de lui tenir compte.

Les deux voies romaines qui conduisent do Bavai à Vermand et de

Bavai à Cambrai, sont désignés vulgairement sous le nom de Chaus

sées de Brunchaut. Jusqu'à présent deux opinions ont été émises à

propos de cette singulière désignation ; l'une et l'autre sont recon

nues inadmissibles depuis longtemps el rejetés parmi les apocryphes

de l'histoire et de l'archéologie. La première, qui se trouve dans la

Chronique de Hainaut, par Jacques de Guise, et que Bergier a re

produite, et facilement réfutée, dans son Histoire des grands chemins

de l'empire romain, consiste à faire honneur de la construction de

ces chemins à un certain Bruncheldus, cinquième roi de la Gaule

Belgique. C'était un grand magicien, jouissant d'un pouvoir absolu sur

les démons, qui, par son ordre, construisirent en trois jours tous

ces chemins cailloutés, dont il avait besoin pour faciliter la marche

de ses armées. D'après l'autre opinion, Bruneltaul, fille d'Atanagilde,
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roi d'Espagne, femme de Sigebert, roi d'Austrasie, célèbre dans nos

annales pour sa lutte avec Frédégonde, a fait construire ou réparer

toutes ces voies auxquelles par reconnaissance le peuple a donné

son nom. Mais dom Grenier, dans son Introduction a l'histoire géné

rale de Picardie, fait judicieusement observer que nul des écrivains

contemporains de Brunehaut ne parle de ces constructions, et qu'il

e9tbien difficile de croire qu'une reine dont les Etats ne s'étendaient

guère au delà de la ville de Laon en Picardie, ait pu faire travailler à

toutes les chaussées qui portent son nom. Adrien de Valois dit que

c'est une tradition vulgaire qui n'a eu cours que depuis le treizième

siècle. Après avoir ainsi fait justice de ces deux origines fabuleuses,

M. Bruyelles propose l'explication suivante : « Nous trouvons une

« dernière conjecture sur l'origine du nom de Brunehaut, à laquelle

« il paraîtrait raisonnable de se rattacher. On lit dans un titre de

« 1205 Burnehaut et non Brunehaut. Or, Burnehaut signifie borne

« haute, c'est-à-dire borne militaire, que l'on trouve souvent nom-

ce mée haute borne. On trouve encore le nom de chaussée burne haulte

u employé plusieurs fois pour désigner la voie d'Agrippa dans un

« Cartulaire de Valoires. » Sans rejeter absolument l'opinion émise

par l'auteur, qu'il me soit permis de reproduire ici une note de

l'abbé Lebeuf, que je trouve tome Ier, page 185 de son Recueil de

divers écrits (Paris, 1738, in-12) : « Aucun sçavant ne pense de nos

« jours à attribuer à la reine Brunehauld, ni à un roi prétendu des

« Belges du même nom, la construction de ces chaussées. Jean

« d'Vpres, moine de Saint-Bertin, mort en 1383, est le premier au-

o leur qui ait écrit en latin calceia Brunechildis. Je suis persuadé

« qu'il ne faut point chercher d'autre origine de ce nom que celle

« qu'on doit donner à Paris au Clos Bntîieau, qui était un enclos

« commençant sur le grand chemin, au sortir de cette ville, vers la

« rue Saint-Jacques et celle Saint-Jean-de-Beauvais. On ne l'a jamais

« appelé Clositm Brunechildis, mais Clavsum Brunelli, à cause que

« la surperficie de la montagne était fort pierreuse, et pour ainsi dire

« ferrée de cailloux;... car Brun-est une racine des anciennes langues

« du Nord, qui signifiait dur et solide : voyez la nouvelle édition du

a Glossaire de M. Ducange , au mot Brunus , Brunca , Bronia. »

M. Bruyelles a joint à son Mémoire une carte des anciennes voies

romaines du Cambrésis et d'une partie du Hainaut français, qui en

facilite beaucoup la lecture.

Le travail de M. Houzé sur les voies romaines de l'arrondissement

d'Avesnes est aussi très-bien étudié ; mais il porte plutôt sur l'his

toire de ces anciennes voies, et sur les recherches dont elles ont été
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l'objet depuis le dix-septième siècle que sur des études nouvelles

d'archéologie. Comme les principales rayonnent de la ville de Bavai,

l'auteur s'occupe d'abord de cette ville, dont il établit l'ancienneté

d'après les auteurs originaux. Il passe ensuite à l'examen des fouil

les qui ont été pratiquées à différentes époques, soit à l'intérieur,

soit aux environs de Bavai. Les plus anciens travaux de ce genre

remontent à la première moitié du dix-septième siècle. « A l'intérieur

de l'enceinte actuelle de Bavai, dit M. Houzé, et à peu de distance

de la porte dite de Valenciennes, on trouva en 1623 des pierres de

taille, des pièces de marbre brisées, des fragments de colonne, dans

lesquelles on reconnut les ruines d'un palais magnifique. Vinchaut

cite la découverte faite en 1630 d'un cloaque de deux cents pieds de

long (67 mètres) très-remarquable, et construit avec des pierres

longues de six pieds. » Je ne suivrai pas l'auteur dans l'énumération

assez longue qu'il fait de travaux du même genre tous antérieurs à

l'année 1800, et j'ai voulu seulement constater le début. Sorti de la

ville de Bavai, l'auteur suit encore la même marche, et c'est tou

jours par l'analyse historique qu'il procède. Je l'ai dit précédemment

à propos du travail de M. Bruyelles, et je ne crains pas de le répéter

ici, cette méthode est excellente. La science qui nous occupe, l'ar

chéologie, a fait, depuis vingt années principalement, des progrès

immenses; les monuments étudiés avec une critique plus sévère et

mieux dirigée, sont appréciés maintenant à leur juste valeur; mais,

pour être juste envers nos devanciers, il est bon de tenir compte et

de signaler les travaux qu'ils nous ont laissés.

A la fin du volume je trouve deux notices très-courtes, mais qui

n'en sont pas moins très-bornes à signaler-, elles ont rapport à des

découvertes récentes faites dans la ville de Cambrai. La première no

tice est relative à des objets gallo-romains assez remarquables trouvés

en 1857, non loin de l'abside de l'ancienne église métropolitaine de

Cambrai ; le secrétaire de la Société d'émulation a rendu compte de

cette découverte dans les termes suivants : « Outre des débris de

« tuiles romaines et de poteries diverses de pâte et de forme, ou

« a trouvé plusieurs tombeaux recelant des ossements. Près de l'un

« d'eux se trouvait environ un hectolitre de blé carbonisé ;... on a pu

a constater aussi les premières assises d'un aqueduc romain;... on a,

(( en outre, recueilli des monnaies de bronze et de potin aux types

« de Septime-Sévère, Gordien, etc. Les deux pièces capitales de ce

« trésor archéologique sont : 1° une chevalière romaine, dont le

« chaton est une entaille sur pierre bleue qui doit représenter un

it esclave jardinier; 2° un peigne à double rangée de dents, qui
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a ne mesure pas moins de deux décimètres sur cinquante milli-

« mètres environ de largeur. » Une planche lithographiée jointe à

cette Notice représente plusieurs objets trouvés dans celte même ex

ploration.

La seconde Notice donne la description d'un chapiteau roman

trouvé dans l'emplacement de l'ancien hôpital de Saint-Jacques-Ie-

Mineur. Ce chapiteau fort ancien a été découvert en 1858, à quinze

mètres environ du sol, dans une excavation formée par un écoule

ment survenu à la grande brasserie cambrésienne ; on a pu recon

naître que cette sculpture, bien que fortement détériorée, doit appar

tenir à l'ère romane secondaire, c'est-à-dire au onzième siècle. On y

voit deux harpies à corps d'oiseau, pieds armés de griffes, cou sur

monté de télés de femmes. Les deux monstres sont adossés et les

ailes croisées. Aux deux côtés sont des ornements végétaux, dont un

des côtés fruste et brisé. La pierre mesure en longueur quarante

centimètres, et vingt-cinq en hauteur. Une lithographie de ce cha

piteau est jointe au rapport fait par M. Bruyelles.

Je dois encore faire mention d'une planche lithographiée placée

entre les pages 408 et 409 du volume. Elle représente un fragment

trouvé à Cambrai, à l'une des extrémités de la rue Saint-Jérôme, en

creusant un aqueduc. Sur la partie basse de ce fragment, qui est aussi

la plus large, on lit les caractères romains suivants, disposés en trois

lignes : ELEO. — FERVIDVS. — 1GNEPERVI. C'est un problème

d'archéologie à résoudre que la Société d'émulation do Cambrai pro

pose aux adeptes de la science.

Le Roux de Lincy,

Membre du Comité.
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ÉTUDES HISTORIQUES.

LOUIS XI PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION ITALIENNE (1).

L'idée sérieuse d'une confédération italienne, c'est-à-dire d'une

ligue destinée à établir la paix dans la Péninsule entière et à réunir

toutes les forces de l'Italie contre l'ennemi extérieur, parait pour la

première fois en U54, dans le célèbre traité de Lodi conclu sous l'in

fluence des deux plus grands hommes de ce temps, François Sforza

et Cosme deMédicis. Constantinople venait de succomber; l'invasion

ottomane s'avançait en Europe! l'Italie se sentait immédiatement

menacée, et la cause de la chrétienté était surtout sa propre cause.

On vit alors un noble spectacle qui ne devait pas être longtemps

donné au monde : le duc de Milan, les républiques de Venise, de

Florence, de Bologne, le duc d'Esté, le pape et le roi de Naples, unis

dans une commune pensée, celle de fonder en Italie une paix stable

appuyée sur la solidarité des intérêts.

La confédération italienne était alors facile à établir. Les petites

tyrannies locales tendaient à disparaître ou à s'absorber dans les

grands États, et il n'y avait pas à l'intérieur d'élément étranger qui

(1) M. de Girardol, secrétaire général de la préfecture de la Loire-Inférieure,

avait signalé à la section d'histoire et de philologie du Comité l'existence d'un

manuscrit conservé à la bibliothèque de Bourges, qui renferme des documents

inédits sur les négociations de Louis XI en Italie dans les années 1478 et 1479. Ce

manuscrit ayant été depuis communiqué à M. le Ministre de l'instruction pu

blique par M. le maire de Bourges, nous avons pensé qu'au lieu de présenter

un rapport verbal sur ces documents isolés, il y avait lieu de les rattacher à

l'ensemble des événements contemporains, et de préciser ainsi le rôle de la poli

tique française en Italie avant l'expédition de Charles VIII. Dans les circons

tances actuelles, cette étude rétrospective pourra, nous l'espérons du moins,

présenter quelque intérêt. II. lî.
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put annuler à son profit la liberté de chacun de ces États. La dynastie

qui régnait à Naples était, il est vrai, d'origine aragonaise; mais elle

avait été acceptée par le peuple des Deux-Siciles, et de plus, se sen

tant menacée par la France, elle avait tout à gagner en se faisant

franchement italienne. La France, en effet, avait depuis longtemps un

double intérêt en Italie : rétablir à Naples la maison d'Anjou et faire

rentrer Gènes sous son obéissance directe. Ce fui là du moins la po

litique de Charles VII. Celle de Louis XI fut assurément moins per

sonnelle et moins inquiétante pour l'indépendance de l'Italie. Au

commencement de son règne, il avait encore réclamé Naples et Gènes,

mais en sacrifiant sans hésiter les prétentions du duc d'Orléans sur

le Milanais; il avait même déclaré qu'il voulait conclure avec Fran

çois Sforza et Florence une alliance perpétuelle, el étendre ensuite

cette alliance à toutes les puissances d'Italie qui voudraient y adhé

rer, pour former ainsi une ligue universelle (I). Plus tard il lit assez

bon marché des droits du roi René sur Naples, et il remit Gênes aux

mains du duc de Milan, sans y retenir autre chose que l'hommage et

la suzeraineté. De plus, il prit soin en cotte occasion de faire sentir

aux Florentins que l'occupation de Gônes par un prince italien était

favorableàla paix de l'Italie, et ne dérangeait en rien l'équilibre qu'il

se proposait de maintenir enire les États dont se composait la confé

dération italienne (2) .

Florence, à cette époque, était la cité où la tradition de l'influence

française en Italie s'était le mieux conservée. Les Florentins s'appe

laient les fils de la France, et ils nommaient son roi le père de leur

ville et le conservateur de leurs libertés. Ils se prêtèrent donc aisé

ment aux vues de Louis XI, qui voulait être considéré comme le pro

tecteur de la confédération. En effet, dans la nouvelle ligue défen

sive conclue à Rome, le h janvier 1467, entre les puissances

italiennes, comme on avait omis de faire mention du roi de France,

la Seigneurie s'empressa d'écrire à ses ambassadeurs pour faire ré

parer un oubli d si préjudiciable aux intérêts de tous les États ligués, »

et elle exigea qu'on insérât dans le traité un article ainsi conçu :

« Considérant que l'influence de Sa Sérénissime Majesté Louis, roi

de France, importe beaucoup à la conservation de la paix de l'Italie

et à la sécurité des États qui la composent, il convient de lui réserver

la place la plus honorable après le Souverain Pontife, pour que Sa

Majesté Très-Chrétienne daigne s'employer à cette double fin, sans

(I) Cf. Négociations de la France avec la Toscane, 1. 1, p. 130.

(» Ibidem, p. 136.
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qu'il soit besoin de rien changer pour cela aux conventions du pré

sent traité (1). »

L'action politique de Louis XI ainsi invoquée ne tarda pas à faire

sentir ses effets salutaires ; car, grâce à ses conseils et à ses instances,

Florence, après quelques brouilleries passagères, resserra les liens qui

l'unissaient au roi de Naples et au duc de Milan : « Jamais, écrivait

la Seigneurie au roi, le 24 juillet 1470, jamais amitié et bienveillance

réciproques n'ont mieux cimenté notre ligue que maintenant. C'est

au point que, dans ce rapprochement des esprits et cette union des

forces, l'Italie n'a plus rien à craindre. Ce résultat nous remplit de

joie pour plusieurs raisons, mais surtout parce que nous avons com

pris que vous le désiriez vivement (2). »

Le vrai chef de la république florentine était alors Laurent de Mé-

dicis, à qui la postérité a confirmé ce surnom de Magnifique que ses

contemporains lui avaient donné. Louis XI se prit d'une sorte de

passion pour ce brillant jeune homme, qui joignait à une rare habi

leté politique toutes les séductions d'un esprit aimable et cultivé; il

l'avait nommé son conseiller et son chambellan, comme pour le rap

procher de sa personne; il ne l'appelait jamais que son cousin et son

bon ami, et il lui confiait ses pensées les plus intimes. C'est ainsi

qu'au mois de juin 1473 il le chargea d'une mission bien délicate,

celle de proposer secrètement au roi de Naples de donner sa fille au

Dauphin de France, et d'établir ainsi entre les deux couronnes une

amitié et une alliance perpétuelles; offrant même de se déclarer

contre la maison d'Anjou, mais à la condition que le roi Ferdinand,

de son côté, soutiendrait la France contre le roi d'Aragon. Ferdi

nand refusa de se prêter à une combinaison qui l'aurait mis aux

prises avec le chef de sa famille et avec le redoutable duc de Bour

gogne. Ces négociations prouvent du moins combien le roi de France

eût été désireux de fonder, au moyen d'un mariage dynastique,

dans le midi de la Péninsule, cette prépondérance qu'il exerçait

déjà au nord par des unions du même genre. En effet, il tenait le

Piémont par la duchesse Iolandc, sa sœur; il dominait à Milan par sa

belle-sœur, Bonne de Savoie, femme de Galéas-Marie, et bientôt ré

gente au nom du jeune Jean Galéas. Enfin il s'alliait avec les Véni

tiens, jusque-là mal disposés pour les amis de la France, et ce traité

comblait de joie les Florentins, heureux de trouver dans cette

(1) Négociations avec la Toscane, 1. 1, p. 1*5.

(2) et Tantum amorti et benevolentiœ nunquam fuit, neque tam firmni»

fœdus nostrum, ut nihil jam iila conjunctione animorum et virium in Italie

pertimescendum sit. > Ibidem, p. 153.
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réconciliation un nouveau gage pour la pacification durable de

l'Italie.

Tout à coup, le 26 avril 1478, éclata la conjuration des Pazzi, dans

laquelle figurèrent les parents et les créatures du pape Sixte IV, qui,

aveuglé par un népotisme déplorable, avait conçu contre les Médicis

un vif ressentiment. L'assassinat de Julien, la blessure de Laurent,

les vengeances populaires motivées par ces crimes odieux, les re

présailles que le pape exerça en jetant l'interdit sur Florence et en

excommuniant Laurent avec les principaux magistrats, rejetèrent

l'Italie dans le trouble et dans la guerre. La fédération italienne,

déjà atteinte en 1475 par la défection du pape, son président naturel,

se trouva décidément brisée, et l'on vit alors la Péninsule partagée

en deux camps : d'un côté, le pape et le roi de Naples, que Sixte

avait entraîné dans son parti ; de l'autre, Florence unie au duc de

Ferrare, aux Vénitiens et au souverain de Milan.

Dans ces circonstances critiques, la politique sage et désintéressée

de la France ne se démentit pas. Loin de profiter de cet antagonisme

pour intervenir à main armée dans des vues de conquête, Louis XI,

quoique parvenu au plus haut degré de la puissance, ne songea à

faire sentir sa force que par une médiation amicale et sincère. Pro

téger les Florentins, ses plus anciens amis, et peser en même temps

sur le pape parle souvenir des services rendus au Saint-Siège, pour

obtenir de lui le rétablissement de la ligue italienne, tel fut le but

qu'il se proposa et qu'il poursuivit dans une série d'importantes né

gociations dont il convient de parler avec quelques détails.

Le roi commença par envoyer Philippe de Comines à Florence, en

le recommandant à la république comme étant l'homme en qui il se

fiait le plus. Mais Comines n'avait point d'armée à ses ordres, et il

ne put que promettre aux Florentins l'appui de la France, sans réus

sir à empêcher l'ouverture des hostilités et la dévastation de la Tos

cane. Les représentations de Louis XI n'ayant eu aucun effet sur la

cour romaine (1), il prit en même temps ses mesures pour intimi

der le pape, à qui l'opinion publique imputait la responsabilité de

cette déplorable rupture. Il convoqua donc à Orléans, au mois d'août,

sous la présidence de son gendre Pierre de Bourbon, un concile na

(1) Voir notamment la lettre de Lonis XI i Sixte IV, datée de Chartres le

10 août, dans Halipieri, Annal. Venet.. arch. itor. italiano, t. VII, part. 1,

p. 247. * Utinam Sanclitat Vêtira dignaretur contiderare quod etjit!

Minant a tam nephandis rebut Sanclitat Vestra immaculata foret! » Le Ion

de cette lettre est acerbe et presque menaçant.
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lional, et cette assemblée, composée de trois cents députés du

clergé, outre les grands et les seigneurs laïques, fit la déclaration

que voici :

1° Le royaume italique et toutes les autres puissances confédérées

avec le roi Très-Chrétien sont régis par les décrets des conciles gé

néraux de l'Église universelle, et notamment des derniers conciles de

Constance et de Bâle.

2° Comme les susdits décrets ont établi qu'un concile général doit

être tenu de dix ans en dix ans et qu'il n'en a pas été tenu depuis

quarante ans, il y a lieu d'en convoquer un, et le pape sera requis et

interpellé à cet égard par les ambassadeurs du roi.

3° En attendant, et jusqu'à ce que le pape, mieux conseillé, ait dé

posé les armes qu'il a prises contre des chrétiens, aucun regnicole,

aucun sujet appartenant à la ligue italienne ou aux puissances confé

dérées avec le roi, ne doit porter d'argent à la cour romaine pour

l'obtention des bénéfices ou l'acquittement des aimâtes, de peur

que cet argent ne soit employé à la continuation de la guerre (1).

Ces décisions du concile d'Orléans furent aussitôt sanctionnées et

appliquées par l'autorité temporelle, et au mois de septembre 1478,

le roi fit partir deux nouveaux ambassadeurs, Gui d'Arpajon, son

chambellan, et Antoine de Morlhon, président au parlement de Tou

louse, avec la mission d'interposer son arbitrage entre les deux

puissances du Midi et la ligue italienne du Nord. Il se flattait que

î'animosité des deux partis aurait eu le temps de s'amortir, et que

les progrès des Turcs qui, maîtres de l'Albanie, menaçaient l'Istrie

et le Frioul, démontreraient la nécessité d'avoir égard à ses repré

sentations pacifiques.

En arrivant à Lyon, les ambassadeurs français se rencontrèrent

avec les députés que les États ligués envoyaient à Louis XI, et, d'a

près l'ordre de ce prince, ils revinrent sur leurs pas afin d'assister

à l'audience qui serait donnée à ces députés. Le roi, présidant son

grand conseil, les reçut avec bienveillance, écouta leur harangue et

leur fit les réponses les plus catégoriques tant sur l'observation des

décrets du concile d'Orléans que sur la convocation d'un concile géné

ral. Quant au fait de la guerre et à l'envoi de troupes auxiliaires en

Italie, il déclara que, si le Souverain Pontife et le roi Ferdinand refu-

(1) Mss. de Bourges, fol. 257. Ce concile national, sur lequel il serait possible

de réunir encore quelques détails, a échappé à la plupart des historiens. Labhe

n'en dit qu'un mot dans sa collection des conciles, et ce mot n'indique point

l'esprit qui dominait dans cette réunion. Sur la composition de l'assemblée,

voy. De la Roque, Hitt. de la mail. d'Hareourt, t. I, p, U'J.
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raient de poser les armes, non-seulement il enverrait des forces suf

fisantes au secours des Florentins, du l'illustrissime ligue et de la

religion chrétienne, mais qu'il était même résolu à se transporter de

sa personne en Italie, si la chose devenait nécessaire (1). Après cet

engagement, Louis adjoignit à ses deux premiers ambassadeurs, Jean

de Voisins, vicomte d'Ambres; Pierre de Carmaing, sire de Nègre-

pelisse ; Antoine de Tournus, Jean de Morlhon, Jean Barbier, tous

trois docteurs es lois, et Jean de Gompans, un de ses secrétaires. 11

les fit partir tous ensemble vers la fin de novembre en leur donnant

pouvoir de traiter en son nom, tant avec la ligue qu'avec le pape et

le roi de Naples; et cette négociation paraissait devoir être d'autant

plus facile que l'évêque de Fréjus, agent du pape, résident à la cour

de France, s'était porté garant de l'intention où était son maître

d'accepter la médiation du roi. Toutefois Louis XI eut soin do préci

ser tous les points à résoudre, dans des instructions formelles où

nous remarquons les passages suivants : (2) « Les Florentins se

sont lousjours monstrez et exhibez de tel et si ancien temps qu'il ne

est mémoire du contraire, vrayz et loyaulx François; ne il ne s'est

point trouvé que jamais ils aient fait aucune chose au préjudice des

roys ne de la couronne de France, ne tenu part avecques quel que

soit à rencontre des roys de France; mais il y a plus, car ils ont

serment de fidélité aux roys de France, lequel ils renouvellent a cha

que foiz qu'ils changent le gouvernement de la cité et seigneurie de

Florence; et ils tiennent les loix et coustumes qui leur furent baillez

par monseigneur saint Charlemagne, et usent et gardent les privilè

ges qui par luy leur furent donnés et par les autres roys de France;

et outre plus ilz ont été par trois foys, c'est à sçavoir du temps

d'Astulphe , du temps de Désiré et du temps des Bezrengares ,

lesquels furent tous persécuteurs de l'Église et aussi persécu

taient les Florentins, remis de servitude en liberté ; et a ceste cause

s'ilz se tiennent Françoys et que le roy, comme imitateur de ses no

bles prédécesseurs, les a toujours reputez tels et qu'il les veuille

porter et soutenir en leur bon droit quand ilz l'en requerrent, ce

n'est pas de merveille.

« Encores, y a d'autres raisons, car comme dict est dessus,

'i) <* Et, si opus est, personaliter se transferre. • Mss. de Bourges, fol. 261.

(2) Ces instructions ont été imprimées par M. Abel Desjardins dans les Nègo'

dations avec ta Toscane, 1. 1, p. 175 et suiv. Malgré tout le soin que le savant édi

teur» apporté à sa publication, quelques fautes, ducs à l'imperfection de la copie

dont il s'est servi, se sont glissées dans son texte. Nous les corrigeons ici d'après

le manuscrit de Bourges.
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les ennemis de la foy sont près des Itales et en la terre des Venis-

siens lesquels sont joints et alliez tant par la ligue d'Italie, comme

par confédération spéciale aux dits Florentins. Et qui fera guerre aux

dits Florentins ou aux dits Venissiens, il faut que l'un secoure l'autre.

Et se n'estoit que le comte Jeronyme (1) et ceux de sa ligue font

guerre aux dicts Florentins, les Florentins leur eussent aydé pour la

guarde et tuition de leur pays a rencontre des ennemys de la foy : ce

qu'ilz n'ont pas fait ne peu faire, car ils ont affaire assez d'eux gar

der En oultre la ligue d'Italie dont le pape est le chef, est faite

principalement pour tenir tous les pays d'Italie en paix et en sûreté

el résister à rencontre de ceux qui les voudraient invader et oppri

mer. Donc se maintenant ledict comte Géronime soubz la faveur de

notre Saint Père, vouloit invader et grever lesdicts Florentins, il

semblerait que cefust chose bien mal fondée et qui raisonnablement

ne se peut soustenir, car premièrement, c'est la rupture de ladite li

gue qui a esté solemnellement jurée et promise, gardée et entretenue

par tous les papes qui ont esté depuis le pape Nicolas en ça (2) ; se

condement, c'est au lieu de paix mettre guerre es Itales ; tiercement,

c'est donner occasion et courage aux ennemys de la foy de tirer

avant et d'enlrer es Itales; quartement, se la chose n'est apaisée,

il sera en voye d'encourir grant effusion de sang humain chres-

tien : qui sont quatre grands inconvéniens qui en peuvent advenir.

A quoy il semble au roy que noslre dit Saint Père doibt bien avoir

regart »

Arrivés à Milan le 27 décembre, les ambassadeurs, ou plutôt,

comme on disait alors, les orateurs, présentèrent à la duchesse

leurs lettres de créance. Ils insistèrent sur la ferme volonté que le

roi avait de secourir et défendre la ligue italienne; sur l'intérêt qu'il

y prenait à un double titre : en général, comme roi Très-Chrétien, en

particulier, comme seigneur suzerain de Gènes ; sur l'étendue des

États qu'il gouvernait soit par lui-même, soit par ses parents et al

liés, en sorte que la monarchie de la religion chrétienne consistait

véritablement en sa personne. Ils terminèrent en demandant que le

gouvernement milanais reconnût par un pouvoir en bonne forme

qu'il s'en remettait à la médiation de la France. Le chancelier Cicco

Simoneta répondit en se plaignant amèrement du pape et du roi de

Naples qui, sans aucun motif légitime, avaient soulevé Gênes et at

tiré en Lombardie jusqu'à 13,000 Suisses, en leur promettant le pa-

(1) Le comte Girolamo Riario, neveu du pape, seigneur d'Imola.

(2) Il s'agit de Nicolas V, mort en 1455.
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radis et le salut éternel ; il annonça que Milan était néanmoins dis

posé à accepter la médiation du roi, et que les orateurs français

trouveraient réunis à Florence les députés de la ligue, avec lesquels

on s'entendrait à cet égard sans difficulté.

Les ambassadeurs rencontrèrent en effet à Florence les députés de

Venise, de Milan, du duc de Ferrare, et, le 11 janvier H79, le pré

sident Morlhon remit à la Seigneurie un long Mémoire qui contenait

l'exposé historique des faits indiqués plus haut. On y déclarait la ré

solution de Louis XI de protéger la ligue, et en particulier les Véni

tiens, qui depuis si longtemps étaient seuls exposés aux attaques des

Turcs, puisque les nouveaux troubles suscités en Italie n'avaient

point permis de leur porter secours; on y demandait de nouveau les

lettres de créance, qu'il fallait nécessairement produire à la cour de

Rome pour que le roi de France fût en droit de se porter médiateur

au nom des puissances italiennes, dans l'intérêt de l'Italie tout en

tière aussi bien que de la chrétienté en péril. La réponse concertée

entre les orateurs de la ligue, et rédigée sous l'influence de Laurent

de Médicis, ne se fit pas attendre. La Seigneurie non-seulement

acceptait la médiation du roi, mais même ne voulait rien changer

aux instructions qu'il avait remises à ses ambassadeurs, s'en rap

portant à leur sagesse pour les modifications qu'il y aurait lieu d'y

introduire : « Partez, leur disait-on, bons anges du roi, partez sous

la conduite des anges de Dieu. Allez où vous êtes envoyés. Rendez à

l'Italie la paix qui lui est due; acquérez ainsi au roi Très-Chrétien une

gloire immortelle ici-bas et dans les cieux (1). »

A Rome, les ambassadeurs ne perdirent pas de temps pour deman

der au pape une audience particulière, qui leur fut donnée le 26 jan

vier. Ce premier jour, on n'échangea guère de part et d'autre que des

paroles de politesse; mais le lendemain, dans un consistoire secret

auquel assistaient plus de vingt cardinaux, Morlhon exposa de vive

voix les propositions qu'il avait à faire, et remit ensuite une note

écrite pour que le Sacré Collège pût délibérer sur leur teneur : « La

Grèce, était-il dit dans cette note, vient de tomber aux mains du

perfide Turc par suite de ses divisions intestines. Cela montre

assez ce qui adviendra de l'Italie, et par conséquent du Siège aposto

lique, si l'on n'y pourvoit promptement. Le roi Très-Chrétien et tous

les chrétiens avec lui s'étonnent que Votre Béatitude persiste à com

battre l'illustrissime ligue, à attaquer le duc de Milan dans ses États

de Gênes et de Savone et à vouloir priver ledit roi de ses droits

(1) Mss. de Bourges, fol. 267.



— 322 —

suzerains sur Gênes. N'hésitez pas à remettre au roi le soin de déci

der sur les griefs que vous pouvez avoir contre les Florentins, ainsi

que l'a promis en votre nom l'évêque de Fréjus. Qui pourrait mieux

que le roi défendre les intérêts de l'Église? Si la personne de Votre

Sainteté est mixte, c'est-à-dire à la fois divine et humaine, la per

sonne du roi Très-Chrétien est également mixte, c'est-à-dire tempo

relle et ecclésiastique. N'est-il pas oint de l'huile sainte? N'a-t-ilpas

le don des miracles? N'est-il pas abbé et chanoine de plusieurs

églises? Ne confère-t-il pas de plein droit les bénéfices des églises

qui sont en régale? N'a-t-il pas la connaissance et le jugement

d'une foule de cas ecclésiastiques? N'a-t-il pas pour officiers de jus

tice, pour conseillers en son parlement, pour secrétaires, des gens

qui sont mi-partis ecclésiastiques, mi-partis laïcs? En s'en remettant

à l'arbitrage du roi, Votre Béatitude ne fait pas une chose nouvelle.

Toutes les fois qu'il y a eu dissentiment pour l'élection d'un Souve

rain Pontife ou que quelque schisme est survenu dans l'Église de

Dieu, c'est au roi Très-Chrétien que la décision en a été remise, et

celui-là que le roi de France avait choisi a été reçu pour pasteur par

tous les autres rois, princes et puissants de la terre. Quand les dé

putés de la ligue sont venus se plaindre au roi et lui demander sa

protection, il leur a répondu qu'il savait de source certaine que

Votre Sainteté, habituée dès l'enfance à la vie contemplative du

cloître, et appliquant tout son esprit à prier et à servir Dieu, pou

vait et devait ignorer les intrigues de ce monde ; que les dissensions

actuelles ne provenaient pas de votre initiative et que vous étiez

circonvenu par les passions particulières et les intérêts privés de

quelques-uns; qu'avant de passer à des mesures décisives et de faire

appel à sa noblesse et à ses milices pour sauver la foi catholique des

attaques du Turc, il voulait recourir encore aux conseils et aux bons

offices (1). » Celte note, résumé de la harangue, se terminait en

posant pour bases des négociations l'arbitrage de Louis XI, la paci

fication de l'Italie, la convocation d'un concile général.

Les orateurs français ayant sollicité quelques jours après une nou

velle audience pour se plaindre des liaisons suspectes que le roi de

Naples entretenait avec Mahomet II, le pape les reçut, et, sans pa

raître mécontent du discours hardi qu'ils avaient tenu dans le con

sistoire, il annonça d'une manière vague qu'il était disposé à la paix,

pourvu qu'ellefût conforme à l'honneur du Saint-Siège etde l'Église;

et comme il témoignait une grande irritation contre les Florentin»,

^1) Mss. de Bourges, fol. 286 et «uiv,
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les ambassadeurs ne manquèrent pas de rappeler que Louis XI « fe

rait réparer ce qui serait trouvé contre l'honneur et les privilèges

de l'Église, mais que si l'on prétendoit lui ôter la seigneurie de Flo

rence, ses droits sur Gênes et Savone, et ruiner ses confédérés de

l'illustrissime ligue, il avoit délibéré, à l'aide de Dieu, de les défen

dre et garder comme ferait ou pourrait faire pour son propre

royaume (1). »

Sur l'invitation de quelques cardinaux amis de la France, et parti

culièrement de Guillaume d'Estouteville, cardinal de Rouen, les am

bassadeurs s'étaient occupés de mettre par écrit les moyens qui sui

vant eux pouvaient le mieux conduire à la paix générale, lorsque,

dans le consistoire du 5 février, Sixte IV déclara tout à coup qu'il

désavouait l'évêque de Fréjus et sa créance, et qu'il n'avait jamais

entendu ni n'entendait s'en remettre à la décision du roi. Puis, faisant

entrer le prélat, il lui reprocha avec colère d'avoir outre-passé son

mandat, lui retira son office de référendaire et le chassa du palais.

Les Français, prenant alors la parole, firent sentir au pape que ce

désaveu tardif était peu digne de lui et en tout cas fort désobligeant

pour leur maître; que le roi ne prétendait nullement s'ériger en juge

du vicaire de] Jésus-Christ, et que, s'il avait consenti à prendre le

rôle d'amiable compositeur, il avait agi comme ses prédécesseurs

l'avaient toujours fait quand les papes précédents les avaient pris

pour arbitres dans des circonstances encore plus importantes (2);

qu'en tout état de cause ils croyaient devoir présenter les moyens

de paix qui suivent : — Le Magnifique Laurent et la république de

Florence demanderont l'absolution dans la forme ordinaire, pour

avoir fait pendre un archevêque et des prêtres de leur propre auto

rité et sans dégradation préalable ; ils effaceront du palais de Flo

rence les peintures et les images représentant cette exécution» Ils

feront célébrer à leurs frais un anniversaire pour les âmes des sup

pliciés; ils s'engageront à être désormais des fils obéissants de la

sainte Eglise romaine. Pour tout cela , ils donneront sûreté et

caution, et les autres membres de la ligue donneront caution

comme eux de respecter les États de l'Église, du roi Ferdinand, du

comte Jérôme et de tous ceux que le pape désignera. De leur côté,

le pape, le roi de Naples, le comte Jérôme et les autres donneront

la même sûreté envers Florence et ses confédérés, et il y aura entre

(1) Mss. de Bourges, fol. 294.

(î) » Maxime quia semper in majoribvu cautii prœdeeesiores Sanctitatis

tettrœ chrittianistimo régi pro tempore existenti te remiierunt. » Mss. de

Bourges, fol. 299, verso.
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tous une bonne paix et une solide confédération et union pour ré

sister au Turc et affermir à perpétuité la tranquillité publique.

Sixte IV ayant consenti à désigner une commission de cardinaux

pour examiner ces propositions, les ambassadeurs firent connaître

qu'ils avaient les pouvoirs suffisants pour traiter sur ces bases au

nom de la ligue, et ils exhibèrent alors de nouvelles instructions que"

Louis XI leur avait adressées, dans lesquelles il était dit que, si le

souverain pontife persistait à entreprendre quelque chose contre la

France ou ses alliés, on en appellerait au futur concile général, et

que, s'il refusait de convoquer ce concile, le roi, d'accord avec les

autres princes chrétiens, le convoquerait directement lui-même (1).

Le pape devait donner réponse dans le consistoire du 15 février;

mais l'ambassadeur de l'empereur Frédéric III et de son fils Maxi-

milien prit d'abord la parole. Il dit « que l'empereur avoit esté ad-

verty que plusieurs se parforçoient fouler l'honneur et l'autorité de

Sa Sainteté, du Saint-Siège apostolique et du saint Collège, et les

blasmoient fort, et vouloient faire beaucoup de choses à iceux pré

judiciables, et que iceluy empereur s'en estait informé et avoit trouvé

tout bien et honneur en eux et bon gouvernement, et qu'il estait déli

béré les garder et soutenir envers et contre tous et ne requeroit

concile (2). » Les Français, choqués de ce discours et du titre de duc

de Bourgogne attribué à Maximilien, firent une réponse hautaine

où ils exaltèrent la puissance de leur souverain et son influence au

près des princes étrangers. Après quoi Sixte, se sentant appuyé et

approuvé par les adversaires de Louis XI, déclara qu'il voulait bien

écouter les prières des ambassadeurs, mais non les accepter pour

arbitres. Il répéta que la confédération et union universelle de l'I

talie lui plaisait (3), pourvu que la paix fût faite conformément à l'hon

neur et à la liberté de l'Église. Il indiqua ensuite les conditions

auxquelles les alliés devraient souscrire pour obtenir cette paix, se

réservant de les faire connaître d'une manière plus explicite quand

les ambassadeurs de la ligue seraient arrivés à Rome.

Aussitôt, et sans attendre leur venue, les hostilités, interrompues

pendant l'hiver, furent reprises contre Florence, dont le territoire fut

ravagé; et, comme les orateurs français s'en plaignaient au pape,

(1) Cette pièce, qui est traduite en latin dans notre manuscrit, fut donnée an

Plessis-lez-Tours, le 20 décembre 1478. Par le roi, le gouverneur de Dauphiné,

le sire d'Argenton, et autres présents. — Courtin.

(2) Mss. do Bourges, fol. 317 verso.

(3) c Universalis confederatio et unio quant tn medio'offcrtit plaett nota. •

Ibidem, fol. 32t.
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celui-ci répondit que, s'il eût consenti à une abstinence de guerre,

les Florentins auraient pu labourer et semer leurs champs, ce qu'il

fallait empêcher. Les Français insistèrent avec une nouvelle force

sur la nécessité d'arriver à une pacification générale, ajoutant que,

si la guerre se prolongeait, le roi de France et les autres princes se

raient forcés de convoquer le concile et de faire publiquement sous

traction d'obédience. Puis ils se rendirent chez le prince de Tarente,

fils du roi de Naples, qui se trouvait alors à Rome, et le prièrent

d'intercéder auprès de son père dans l'intérêt de la paix. Le jeune

prince témoigna des dispositions conciliantes, promit d'écrire immé

diatement à son père, et annonça qu'il allait se rendre en France

« estant délibéré de servir le Roy en tout ce qui luy serait pos

sible. »

Les ambassadeurs de la ligue arrivèrent à Rome le 25 février, et

le 5 mars ils furent mandés avec les ambassadeurs de France au

consistoire. Là, le pape leur fit remettre par écrit les articles qu'il

prétendait faire accepter comme bases préliminaires. Les conditions

imposées aux Florentins étaient surtout fort dures : il exigeait d'eux

la construction d'une chapelle expiatoire, la restitution de Borgo-

San-Sepolcro, le payement de 100,000 ducats pour les frais de la

guerre ; il demandait, contrairemerft aux réclamations de la France

et du duc de Milan, la reconnaissance de la liberté de Gênes. A ce

prix il promettait d'accéder à une confédération générale et perpé

tuelle, si les articles de cette confédération convenaient à toutes les

parties contractantes ; et il protestait, comme à l'ordinaire, de son

amour « pour la paix et l'unité (1). »

Cette déclaration du pape fut mal accueillie. 11 était trop visible que

Sixte se préoccupaitavant tout de l'agrandissement de son pouvoir tem

porel et des intérêtsde sa famille. Les ambassadeurs des États italiens

s'empressèrent de transmettre à leurs gouvernements respectifs les

articles proposés par le pape, et le 25 mars les réponses parvinrent

à Rome. Sans s'expliquer sur le fond de la question, les puissances

alliées demandaient que, préalablement, le souverain pontife fit ces

ser la guerre et suspendre les censures, et qu'alors on débattrait ses

conditions; mais, si la suspension n'était pas prononcée dans huit

jours, à compter de la remise de cette requête, « on pourrait assez

connoitre et conjecturer que ce n'estoit que les tenir en parole; a

et les députés devaient quitter Rome immédiatement. La rupture

(1) « Cum tua Sanctitat deMeret verampactm et uniiaiem.» Mss. de Bour

ges, fol. 345, verso.
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était donc imminente. Pour la prévenir, les orateurs français firent, le

31 mars, une nouvelle tentative auprès du pape. Ils cherchèrent à

lui faire comprendre que les choses n'en seraient pas venues à ce

point, s'il eût accepté purement et simplement la médiation du roi;

en ajoutant que l'amitié de la France n'était pas un bien à dédaigner.

Ils lui dirent « que par la soustraction d'obédience, les passages et*

chemins seroient clos et fermez, et nul ne pourrait passer pour aller

et venir par devers Sa Sainteté, et pourrait estre que le peuple ro

main et autres de ses seigneuries voyant ce que dict est et la perdi

tion du guain et proflit qu'ils avoient paravant, se pourraient es-

mouvoir et courir sus à sa dite Sainteté et cardinaux, et que en

ceste ville n'aurait aucune sûreté; et que luy qui estoit vicaire de

Jésus Christ devoit estre père commun et universel, et non mie d'un

particulier (1). »

Ce langage ne laissa pas de faire impression sur l'esprit du souve

rain pontife. On annonçait partout en Italie que le roi de France se

disposait à faire ouvrir le concile général à Lyon, versla mi-avril (2) ;

et 'en considérant ce qui s'était passé à Orléans, cette convocation

pouvait bien n'être pas une vaine menace. Après avoir hésité quel

que temps, le pape se décida, le 14 avril, à consentir à l'armistice

et à la suspension des censures. Il le fit au reste de mauvaise grâce,

en s'indignant contre ce terme de huit jours qui lui avait été fixé

comme dernier délai. « Aux condamnés à estre pendus en ce pays-

ci, disait-il, on leur donne bien quinze jours d'espace (3). »

Pendant les cérémonies de la semaine sainte et les fôtes de Pâ

ques, les négociations furent interrompues; d'ailleurs les ambassa

deurs n'avait point reçu la réponse de leurs gouvernements aux

conditions imposées par le pape. Cette réponse arriva le 28 avril.

Tout en repoussant avec modération les exigences de la cour de

Rome, Florence consentait aux concessions que les orateurs de

France avaient, dans le principe, offertes en son nom, mais elle re

fusait absolument d'élever un monument expiatoire, pour ne pas per

pétuer le souvenir d'un fait odieux, qui devait être plutôt enseveli

dans l'oubli. Quant à Venise, elle annonçait que, dans l'état actuel de

l'Italie, ne pouvant résister seule aux Turcs, elle venait de conclure

la paix avec eux, et qu'elle entendait, pour sa part, observer cette

paix, même au cas où, par la cessation des hostilités dans la Pénin-

(1) Mss. de Bourges, fol. 351.

(2) Arch. des reform. à Florence, cité par M. A. Desjarilins, Négociât,, t. I.

p. 185.

(3) Mss. de Bourges, fol. 353.
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suie, les forces communes pourraient être réunies contre les in

fidèles.

Cette nouvelle attitude de Venise vint fournir au pape un prétexte

dont il ne manqua pas de s'emparer. Les députés de Gênes étaient

depuis quelques jours à Rome, et ils sollicitaient Sixte IV de recon

naître officiellement l'indépendance de leur république. Les ambas

sadeurs français eurent beau protester contre un acte qui attentait

aux droits de leur maître sur Gènes et déclarer qu'ils ne souffriraient

pas qu'un pareil article fût inséré dans le traité de pacification géné

rale ; le pape n'en convoqua pas moins, le 11 mai, un consistoire public,

dans lequel il fit connaître sa résolution de recevoir le serment

des Génois : et comme les Français s'écriaient que c'était là rompre

la paix et demandaient qu'on leur laissât au moins le temps d'en ré

férer à leur souverain, Sixte leur imposa violemment silence et fit

introduire les députés génois, qui lui firent hommage au nom de Jean-

Baptiste Frégose « doge de Gènes par la grâce de Dieu, et restaurateur

de la liberté génoise. » Mais, sans se laisser intimider, les ambassa

deurs soutinrent que leur roi était le seul vrai et légitime seigneur de

Gênes, demandèrent acte de leur protestation ; et rappelant, tout ce

qu'ils avaient tenté pour arriver à la conclusion de la paix, ils firent

sentir combien cette paix, objet des désirs de tous les chrétiens,

était compromise par suite de l'obstination du pontife. Sur ce chef,

le pape répliqua aussitôt en se plaignant de ce que les puissances

alliées avaient refusé de répondre en particulier aux articles qu'il

avait lui-même présentés, et il ajouta qu'il était bien étrange qu'une

de ces puissances, Venise, eût fait avec les Turcs un traité séparé,

au moment où l'on répétait sans cesse qu'il fallait se liguer contre

l'ennemi commun. L'ambassadeur de l'empereur se leva alors, « et

dict plusieurs paroles à l'exaltation de l'empereur et de ses prédé

cesseurs, à la diminution et oppression de l'honneur, gloire et au

torité du roi de France et de ses prédécesseurs, et entre autres que

son maître se devoit et pouvoit mieux appeler Très-Chrétien que le roi

de France', lequel soutenoit la ligue d'Italie à rencontre de noire

saint-Père le pape et de l'Église (1). » Les orateurs français eurent

le dernier mot pour rappeler en termes pompeux les services que la

France avait de tout temps rendus au Saint-Siège ; et l'assemblée se

sépara dans une vive agitation, comme si chacun eût déjà entrevu

les malheurs que devaient entraîner pour l'Italie cette lutte d'in

fluence et cet antagonisme d'intérêts entre la France et l'Autriche.

Ili Mss. de Bourges, fol. 312.
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Cependant Louis XI, prévoyant bien que les négociations di

rectes entre les deux partis adverses ne pourraient aboutir, s'était

entendu avec le roi d'Angleterre son allié, afin de présenter de con

cert une nouvelle demande de rémission, et d'obtenir, s'il se pou

vait, une trêve de deux ans. Edouard IV fit partir un docteur anglais

qui se rendit à la cour de France, et le roi le fit accompagner jus

qu'à Rome par son secrétaire, Louis Toustain, à qui il remit des ins

tructions spéciales (1). Le 21 mai, les représentants de la France,

de l'Angleterre et de la ligue se réunirent chez le cardinal de Rouen,

en présence de la commission des cardinaux, et décidèrent qu'on

demanderait audience au pape pour le lendemain, que la ligue for

mulerait sa réponse aux propositions du Saint-Siège, et que, dans

l'éventualité d'une rupture, les orateurs français demanderaient que

les négociations ultérieures fussent remises à l'arbitrage des deux

rois. Le soin de porter la parole fut laissé à l'ambassadeur de Venise,

pour montrer au pape que, malgré le traité conclu avec les Turcs,

la ligue n'entendait point séparer sa cause de celle de la répu

blique.

En effet, dans l'audience du lendemain, l'ambassadeur vénitien,

Sebastiano Badoer, déclara que la ligue n'avait point de réponse

particulière à faire aux articles présentés par le pape ; que les puis

sances s'en tenaient aux propositions qu'elles avaient faites, « et

que, au cas que le saint-père, dans huit jours, n'auroit accordé la

paix selon les offres des susdites puissances, il falloitque les députés

se départissent de Rome et s'en allassent vers Leurs Seigneuries, les

quelles mettroient peine à eux deffendre et à chasser les mauvaises

herbes d'Italie. (2). » Sixte IV répondit qu'il ferait connaître sa dé

cision dans huit jours, quoiqu'il fût inconvenant de lui fixer un

terme aussi rapproché dans une affaire de telle importance. Alors les

sires d'Arpajon, d'Ambres, de Morlhon, de Carmaing et Toustain,

présents à l'audience, déposèrent une note signée où il était dit que,

les hostilités ayant recommencé contre la ligue, sans qu'on eût pris

la peine de dénoncer la cessation de l'armistice, toute espérance de

paix paraissait évanouie; mais que, conformément à leurs nouvelles

instructions, ils avaient charge de demander au pape la remise du

différend entre les mains des rois de France et d'Angleterre.

Le 31 mai, le pape, dans un consistoire auquel assistaient tous les

cardinaux et les ambassadeurs présents à Rome, fil donner lecture

(1) Ces instructions, datées de Forges-lez-Chinon le 16 mars, avaient été rédi"

gées par Boffile de Juge, Napolitain, au service du roi.

(2) Hss. de Bourges, fol. 388.
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par un de ses secrétaires de sa réponse définitive, dont nous tradui

sons ici la substance : « Très-chers Frères et fils en Jésus-Christ,

nous avons reçu et accueilli au mois de février dernier les orateurs

du roi Très-Chrétien, qui venaient nous supplier de rendre la paix

à l'Italie, et d'écouter les ambassadeurs de la Ligue, disant que cette

même Ligue était disposée à nous donner pleine satisfaction. Ayant

donc consenti à traiter de la paix, dans l'espoir qu'avec l'aide du

roi Très-Chrétien toutes les forces s'uniraient pour défendre la foi en

péril, nous donnâmes audience aux orateurs des États alliés qui ap

prouvèrent et ratifièrent ce que le roi avait offert en leur nom. Mais à

peine commençait-on à négocier la paix qu'arrivèrent des lettres de

Venise, lesquelles apportaient une nouvelle aussi pernicieuse à cette

même paix qu'à toute la république chrétienne : celle de la conclu

sion d'un traité particulier avec le Turc. Malgré cela, nous avons

présenté des propositions telles que nous et nos frères les cardinaux

les ont jugées nécessaires. On est resté vingt-deux jours sans y ré

pondre, et tandis que nous espérions qu'un si long délai était causé

par le besoin de peser mûrement cette affaire, on nous fit dire

qu'au préalable, nous devions suspendre, dans la huitaine, les hosti

lités et les censures. Ainsi les rôles étaient intervertis : on faisait du

coupable le juge, et du juge le coupable. Quoique cette condition

nous parût aussi inconvenante que périlleuse, nous voulûmes bien

considérer ce que les orateurs français nous avaient dit et transmis

par écrit, à savoir qu'il importait avant tout d'établir une confédé

ration stable en Italie, qui pût donner une entière sécurité aux dif

férents Étals (1). Aussi, d'après l'avis des cardinaux et à la persua

sion des députés de l'empereur et du duc Maximilien, dont l'autorité

a toujours eu et aura à juste litre une très-grande influence sur ce

saint-Siège (2), nous avons accordé la suspension demandée. Mais

les alliés mirent ce temps à profit pour augmenter leurs forces, et,

au bout de vingt jours, ils firent à nos propositions la réponse que

vous avez tous entendue, négligeant, dissimulant ou réprouvant tout

ce qui dans nos articles louchait au salut des âmes. Mais notre cons

cience parle plus haut que tous les discours des hommes, et quand

nous agissons bien aux yeux de Dieu, nous tenons pour louanges

(1) « Dixerant enim et scriptum tradiderant stabile in primis fœdut in Ita-

lia oportere eonttitui, quo tua tingulii praestari securitas posset. » Mss. de

Bourges, fol. 396.

(î) « Ad Ugatorum Ceiarit et Naximiliani ducis suationet, quorum semper

authoritat apud hane sedem et valait plurimum et merito eut valitura. »Mss.

de Bourges, fol. 396, verso.
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vérilables les calomnies des méchants. Ils ne se conduisent pas

mieux dans l'ordre des choses temporelles, car ils refusent de nous

rendre Borgo San-Scpulcro et d'expulser du territoire florentin Ni

colas Vitelli et nos autres vassaux rebelles. Ils n'ont pas même

craint de déclarer qu'ils étaient d'avis que le traité conclu par Ve

nise avec les infidèles devait être fermement et inviolablement ob

servé. Vous voyez, messieurs les orateurs français, quel cas on fait

de la médiation de votre maître, puisqu'on ne veut donner aucune

garantie pour les satisfactions qu'il offrait au nom de la ligue, et

comment on élude ses intentions, puisqu'on évite de s'engager

contre les Turcs au moment même où le roi Très-Chrétien promettait

de joindre aux forces de la confédération un corps de troupes qu'il

entretiendrait à ses frais pendant deux ou trois ans. » Puis, s'adres-

sant aux ambassadeurs de la ligue, le pape finissait en disant :

« C'est vous qui, par votre endurcissement, brisez toute espérance

d'union, car, pour moi, je veux bien la paix, pourvu qu'elle soit

stable et sûre. Vous alléguez la nécessité de votre départ, et je ne

m'y oppose pas. Cependant, vous êtes libres de rester ici et de cher

cher avec moi quelque nouveau moyen d'arriver à un bon résultat,

avec la grâce et la bénédiction de Dieu (1). »

Sans entrer dans aucun débat au sujet de cette lecture, les dé

putés de la Ligue se bornèrent à déclarer qu'ils avaient ordre de

leurs Seigneuries de quitter Rome immédiatement « sous peine de

perdre la tête, » et ils appelèrent au futur concile général : à quoi

le pape répliqua « qu'il ne craignoit point le concile, mais qu'eux,

et surtout les Vénitiens, le dévoient bien craindre. » Aussitôt les am

bassadeurs de France renouvelèrent verbalement la demande de

rémission qu'ils avaient présentée quelques jours auparavant. De

son coté, le représentant de l'empereur fit la même demande au nom

de son souverain ; mais le pape leva la séance en disant qu'il avise

rait. Le 2 juin, il fit répondre qu'il consentait à remettre aux rois de

France et d'Angleteterre le soin de terminer le différend, et qu'il

nommerait un légat chargé de suivre cette affaire à la cour de

France. Les Français prirent alors congé, et partirent avec les dé

putés de la ligue.

A la suite de ces négociations infructueuses, les hostilités repri

rent leur cours avec plus de violence que jamais, et ne furent point

favorables aux Florentins. Laurent de Médicis se décida alors à une

démarche dont la noble hardiesse fut justifiée par le succès. Il se

1) Ibidem, fui. 391 cl suiv.
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rendit de sa personne auprès du roi de Naples, exerça sur lui ces

séductions dont il avait le secret, lui promit le concours de Florence

contre le duc de Lorraine, qui menaçait de relever dans l'Italie mé

ridionale le drapeau de la maison d'Anjou, et réussit enfin à con

clure, le 6 mars 1480, un traité d'alliance avec Ferdinand. Sixte IV,

privé de son principal allié, n'en poursuivit pas moins la guerre

contre la ligue. Mais l'active intercession de Louis XI et les prépa

ratifs menaçants des Turcs ne tardèrent pas à le rendre plus traitable.

Le 15 août de cette même année, la seigneurie de Florence écrivait

à Vespucci, son ambassadeur auprès de Louis XI, que les choses

commençaient à se calmer dans la Péninsule. « Sans aucun doute,

disait-elle, cette paix et ce repos de l'Italie, nous les devrons

à l'influence et au zèle du roi Très-Chrétien (1); c'est à lii qu'il con

vient d'attribuer ce grand bien et nos autres prospérités, comme à

un père, à un bienfaiteur, au défenseur constant de notre dignité et

de notre indépendance. » La prise d'Otrante, par les Turcs, ayant

resserré de plus en plus l'union du roi de Naples avec les Florentins,

une nouvelle ligue fut conclue, en 1481, entre le roi de France et

les principaux États d'Italie, malgré le mauvais vouloir des Véni

tiens, contre lesquels les Étals alliés furent obligés de protéger le

duc de Ferrare. Enfin le pape se décida à adhérer à cette ligue, qui

fut confirmée à Rome au mois de décembre 1482. D'abord conclu

pour cinq ans, l'accord fut changé en confédération perpétuelle deux

mois après, à l'assemblée générale de Crémone.

La mort de Louis XI et celle de Sixte IV ne changèrent rien à l'é

tat des choses. D'une part, la régente Anne de Iieaujeu suivit à l'é

gard de l'Italie la politique bienveillante de son père (2); d'autre

part, le nouveau pape, Innocent VIII, se d clara, dès son avènement,

lami de Laurent de Médicis, et il annonça à l'ambassadeur florentin

que, «connaissant la foi, l'intégrité et la prudence de Laurent, il

voulait se laisser gouverner par ses conseils et s'associer à ses des

seins (3). » Laurent profita de ces bonnes dispositions pour diriger

tous ses efforts vers le but important qu'il poursuivait : donner pour

base à la confédération une sorte d'équilibre entre les intérêts op

posés des puissances qui la composaient, de manière à protéger les

(1) a Senza dubitazione qtusta pace e quiète d'Ilalia abbiamo pel ealdo e

favori la Sun Maesta ne ha fatlo. » Négociât, avec la Toscane, 1. 1, p. 187.

(2) Voir notamment les instructions du 21 jnillet 148* et les autres pièces re

latives à retle ambassade, rapportées dans Baliue, Miscellan., t. I, p. 363 et

9DÏV.

(3) Roscoc, Vie de Laur. de Médicis, chap. vi.
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faibles contre les forts, et à réunir les ressources communes en vue

d'une invasion étrangère (1). C'est ce que prouve, avec la dernière

évidence, la belle lettre que M. Abel Desjardins a si bien mise en

lumière. Le roi de Naples, alors en lutte avec Innocent VIII sur une

question de politique intérieure, proposait un traité secret au souve

rain pontife. Laurent, tout en conseillant au pape de faire la paix,

l'engage, par les plus fortes raisons, à se défier de toute alliance

séparée avec Ferdinand, et à ne jamais abandonner, dans un intérêt

privé, la ligue commune, qui assure l'équilibre et le salut de l'I

talie (2). « S'il arrive, écrivait-il le 22 octobre 1487, que dans cet

accord avec le roi, notre saint-Père abandonne quelque chose de

ses droits, on reconnaîtra bien qu'il l'aura fait pour assurer l'union

et l'entière pacification de l'Italie, et qu'il aura mis le bien universel

au-dessus d'un désagrément particulier Ne vaut-il pas mieux,

ajoutait-il, lier toute l'italie à sa cause, par le moyen de la ligue gé

nérale, que de rester isolé (3). »

Malheureusement pour l'Italie, Laurent de Médicis mourut en U92,

à la fleur de l'âge, et la même année vit monter Rodrigue Borgia sur

la chaire pontificale. Pierre de Médicis renonça au système de pon

dération suivi par son père, en se jetant à corps perdu dans l'al

liance napolitaine, et Charles VIII ne songea plus qu'à faire valoir

par la force les prétentions surannées de la maison d'Anjou. Le

monde, comme dit Comines, fut livré à des jeunes gens qui avaient

peu d'expérience et de conseil, et les sages traditions furent aban

données. La politique de Louis XI, telle que nous venons de l'expo

ser, était, en effet, la bonne et saine politique. Elle maintenait la

légitime influence de la France sans porter atteinte à l'indépendance

des États italiens, et sans détruire leur équilibre. Au contraire,

l'expédition de Charles VIII à Naples ne fut qu'une glorieuse folie.

La revendication à main armée de Naples et du Milanais ouvrit la

voie à ces guerres transalpines où la France s'obstina pendant plus

de soixante ans, et qui n'eurent d'autre résultat que celui de livrer

l'Italie épuisée, terrifiée et muette à la funeste omnipotence de la

maison d'Autriche.

Huillard-Bréholles.

(1) Roscoè, Vie de Laur. de Médicis, ch. VI.

(2) Négociât, avec la Tosc, l. I, p. 215.

(3) » Parebbe che lo facette per unire Italia e pacificarla in tutto, e che sli-

masse più il bene universelle che qualche suo carico E sarebbe pure meglio

avère obbligato lutta V Italia per mezzo délia lega générale che restare a dis

creziont.» Ibidem, p. 217.



REVUE

DES

TRAVAUX DES SOCIÉTÉS SAVANTES.

Le mouvement littéraire dans l'Académie de Grenoble, depuis

le 1er janvier 1858.

L'activité intellectuelle que j'étais heureux de signaler dans un

travail déjà assez ancien (Berne des Sociétés savantes, 2e série,

t. Ier, 1859, p. 49 et suiv.), ne s'est pas ralentie dans notre ressort

académique, depuis l'époque où ce mémoire s'arrête. Elle semble

même avoir pris plus d'énergie, et produit davantage encore, pen

dant les deux années qui viennent de s'écouler et pendant celle qui

se termine. Je me suis vu forcé de retarder ce nouveau compte

rendu par le grand nombre d'ouvrages, de brochures, de notices,

de mémoires, que j'avais à étudier et à apprécier. Il est vrai que,

dans le nombre, il s'en trouve plusieurs qui remontent à une époque

antérieure, que j'avais oublié de signaler, ou qui ne m'étaient pas

connus; ce sont des lacunes que je vais m'efforcer de combler, en

même temps que je parlerai des travaux publiés, depuis mon der

nier compte rendu, dans les quatre départements qui composent le

ressort académique : l'Isère, la Drôme, les Hautes-Alpes et l'Ar-

dèche.

La première place est due aux deux beaux volumes contenant les

travaux de la vingt-quatrième session du Congrès scientifique de

France, qui a eu lieu à Grenoble, au mois de septembre 1857, mais

dont les Comptes rendus n'ont pu être publiés qu'en 1858 (1).

(1) 2 vol. in-8° de 691 et 680 p., avec lalileaux, plans et gravures sur bois.

— Grenoble, Maisonville, 1858.
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Comme je le disais dans mon précédent travail, cette session a été

tout à la fois très-nombreuse, très active, très-utile à tous les points

de vue. Celui de nos collègues qui doit rendre compte, dans cette

Revue, du mouvement scientifique dans le ressort académique, ne

manquera pas de faire ressortir les heureux résultats que l'agricul

ture, l'histoire naturelle, la géologie surtout, retireront des discus

sions approfondies qui ont eu lieu dans le sein de cette savante

réunion. L'histoire et l'archéologie locale n'en retireront pas de

moindres fruits. Beaucoup de questions litigieuses y ont été tranchées

par des discussions approfondies entre des hommes compétents,

par de féconds rapprochements, d'heureuses découvertes, d'ingé

nieuses interprétations. C'est ainsi que le vénérable docteur Bally,

que le Dauphiné s'honore de compter parmi ses enfants, quoiqu'il

ait cessé de l'habiter, nous a fait connaître, d'après des documents

nouveaux et d'après ses souvenirs personnels, tous les faits de la

vie et tous les ouvrages de l'illustre botaniste Villars; c'est ainsi

que M. l'abbé Ducis, alors professeur au collège de Moûtiers (Sa

voie), aujourd'hui au collège chappuizien d'Annecy (Haute-Savoie),

a fait connaître le résultat de ses patientes et intelligentes études

locales relativement à la voie romaine de Milan à Vienne par les

Alpes Graïes (le petit Saiut-Bernard), et que cette communication,

dont la commission pour la topographie de la Gaule fera son profit,

a donné lieu à une discussion dans laquelle MM. Vallet, Macé, de

Terrebasse, ont signalé divers autres fragments de voies romaines

secondaires dans nos pays ; c'est ainsi que le même membre a sou

mis sur la situation, les limites et même le vrai nom des Ceutronet

(jusqu'ici désignés sous le nom de Centrones, un Mémoire, dont

les conclusions ont été, depuis ce moment, fortifiées et adoptées par

M. L. Benier; c'est ainsi que M. Moufflet, alors proviseur du lycée

impérial de Grenoble, a décrit, avec une sagacité et une exactitude

également remarquables, le très-curieux bas-relief de la chapelle du

cimetière de Vizille; c'est ainsi, enfin, que MM. F. de Saint-Andéol,

Pilot, l'abbé Trépier, de Caumont, ont déterminé l'âge des diverses

parties de l'église cathédrale, du palais de justice, de l'église sou

terraine de Saint-Laurent, de Grenoble, et mis un terme à des incer

titudes et à des discussions qui duraient depuis longtemps, en

apportant, pour appuyer les inductions archéologiques, des rensei

gnements inédits et authentiques puisés dans les archives de la

préfecture et dans celles de l'évêché. Si l'on ajoute à ces savants

travaux une étude de M. Revillout sur la géographie ancienne du

Dauphiné, dont plusieurs conclusions sont controversables, et ont été
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discutées plus tard dans le sein de la Commission, qui, pendant

deux ans, a travaillé ici pour apporter son contingent à la grande

œuvre de la Topographie de la Gaule, mais dans laquelle on re

marque, comme dans tous les travaux de notre honorable collègue,

beaucoup de netteté et de précision, une consciencieuse étude des

textes et un incontestable talent littéraire ; des communications

partielles du grand travail de MM. de Terrebasse et Allmer sur les

inscriptions antiques et du moyen âge de Vienne en Dauphiné; une

étude de M. J. de la Bonardière sur Crémieu, une des villes les plus

intéressantes et les plus curieuses de nos pays par sa physionomie,

ses ruines et les souvenirs qu'elle rappelle; de savantes recherches

de M. Auzias père, sur les diverses subdivisions du Dauphiné à

l'époque féodale, l'on acquerra la conviction que cette savante réu

nion a été très-utile pour l'histoire et les études archéologiques de

nos pays.

Sans aboutir à des conclusions aussi précises et aussi rigou

reuses, les discussions de la section de philosophie, de littéra

ture et des beaux-arts ont été très-animées et très-intéressantes.

D'importantes et délicates questions d'esthétique y ont été soulevées

et débattues avec talent, souvent avec éloquence, par des hommes

compétents : MM. Maignien, doyen de notre Faculté des lettres;

l'abbé Jouve, chanoine de Valence; du Beux , procureur général

près la cour impériale de Rennes. Ajoutons que cette section a en

tendu la lecture, et que le Congrès a eu soin d'ordonner la publica

tion de plusieurs travaux diversement remarquables : une disserta

tion philosophique de M. Hatzfeld, alors notre collègue à la Faculté

des lettres, sur la Spiritualité de l'âme prouvée par les phénomènes

ptycliologiques qui accompagnent le sommeil, dissertation remar

quable par la sagacité des aperçus, la finesse des observations, la

force du style ; une pièce de vers, pleine de verve et d'esprit, inti

tulée : l'Ombre de Molière, par M. A. Phililiert-Soupé, aujourd'hui

professeur à la Faculté des lettres de Besançon; une éloquente étude

sur la Moralité de l'art, par M. l'abbé Hugonin ; une curieuse et

importante dissertation sur les Patois des diverses parties du Dau

phiné, par un très-savant, mais trop modeste philologue, M. l'abbé

Bourdillon. L'influence de cette savante réunion sera donc durable,

et les deux volumes, qui contiennent ses travaux, seront recher

chés, et lus avec fruit, par tous ceux qu'intéressent les questions

d'archéologie, d'histoire, de philosophie, de littérature.

11 en est de même d'un recueil d'un caractère différent, mais très-

important aussi, entrepris peu de jours avant la réunion du Congrès
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scientifique, la Revue des Alpes, dont le premier numéro parut au

commencement de juillet 1857, et qui forme déjà trois volumes

in-4°. Deux revues littéraires et historiques, la Revue de Vienne et

la Revue du Dauphiné, avaient été entreprises, il y a quelques an

nées, à Vienne et à Valence. Mais l'une et l'autre, quoiqu'elles con

tiennent beaucoup de documents, de dissertations, de mémoires dont

l'histoire du Dauphiné a profité et profite encore, cédaient trop sou

vent aux caprices de la mode littéraire, et l'une et l'autre, soit pour

ce motif, soit par suite de l'indifférence publique, n'ont eu qu'une

courte existence. Les Annales de l'Isère, dirigées, sous le premier

empire, par M. Berriat-Saint-Prix; l'Allobroge, entrepris, il y a

quelques années : tels étaient jusqu'ici les deux seuls essais de Revue

qui eussent été faits à Grenoble, et l'un et l'autre avaient été peu

durables, malgré la différence de leur caractère et de leur esprit.

Tout fait présumer qu'il n'en sera pas ainsi de la Revue des Alpes.

D'ingénieuses combinaisons qui associent, à un certain point de vue

et dans une juste mesure, son existence à l'exploitation de nos voies

ferrées, la sympathie d'un grand nombre d'abonnés et de lecteurs,

le dévouement de son propriétaire-éditeur, le désintéressement de

ses rédacteurs, heureux de trouver un recueil pour insérer le résul

tat de leurs recherches et de leurs travaux sur toutes les questions

qui intéressent le Dauphiné, assurent, et ont assuré, dès le premier

jour, sa durée, ses succès et ses améliorations. Aussi les trois vo

lumes qui composent déjà le recueil figurent-ils avec honneur dans

les bibliothèques publiques et privées, et il en sera de même du qua

trième volume, dont un numéro paraît chaque samedi, depuis le

1er juillet, et de ceux qui suivront. Des travaux inédits du vénéra

ble Berriat-Saint Prix, extraits de ses volumineux manuscrits par

l'un de ses fils, M. Berriat-Saint-Prix, conseiller à la cour impériale

de Paris et membre du conseil général de l'Isère ; des recherches

historiques et des découvertes bibliographiques, dues à la vaste éru

dition de M. Champollion-Figeac père ; des recherches sur l'histoire,

la climatologie, la Flore et la Faune des Alpes dauphinoises, par

M. le conseiller Fauché-Prunelle ; des études diverses de MM. Lory,

Albert du Boys, Revillout, Maignien, Hatzfeld, Soupe, l'abbé Auver

gne, J. Taulier, V. Advielle, Ad. Favre, A. de Terrebasse, Pilot,

A. Albert, A. Muston, Fréd. Lock, C.-J. Mallein, etc.; peut-être

aussi les très-nombreux articles qu'y a insérés l'auteur de ce compte

rendu, avant de les réunir en volumes dont nous parlerons tout à

l'heure ; la publication de lettres inédites de Piron, de madame de

Staël, de M. de Montlosier : toutes ces circonstances et tous ces
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travaux ont contribué à assurer le succès de cette Revue , exclu

sivement littéraire et historique , sérieuse , grave , instructive .

et qui ne sacrifie ni aux caprices de la mode ni au mauvais

goût.

La plupart des rédacteurs de la Bévue des Alpes appartiennent aux

Sociétés savantes du ressort académique, dont j'ai maintenant à

faire connaître les travaux. Dans mon précédent Compte rendu, je

disais que ces Sociétés étaient au nombre de quatre, toutes siégeant

à Grenoble : YAcadémie delphinale, la Société de statistique, la So

ciété d'Agriculture , la Société zoologique d'acclimatation , et je

m'étais borné, attendu le caractère exclusivement scientifique des

deux dernières, à parler des travaux de l'Académie delphinale et

de ceux de la Société de statistique. Aujourd'hui, je suis heureux de

pouvoir y ajouter une Société savante nouvelle, l'Académie flosal-

pine, fondée à Embrun et à Gap par le savant et vénérable évêque

de ce diocèse, Mgr Depéry. Je vais essayer de faire connaître les

travaux ou les ouvrages publiés par les membres de ces trois Socié

tés savantes.

L'Académie Delphinale a poursuivi la publication de son Bulletin,

et la Bévue des Sociétés savantes a inséré, à plus d'une reprise, les

rapports, très-bienveillants et très-favorables, auxquels il a donné

lieu de la part de plusieurs membres du Comité impérial des tra

vaux historiques. Depuis mon dernier compte rendu, elle a publié

quatre fascicules du premier volume de la seconde série (de la page

145 à la page 592), comprenant, intégralement ou par extraits, les

Mémoires qui ont été lus dans ses séances, depuis le 1" janvier

1857 jusqu'au 1" avril 1860. Le dernier cahier, qui doit renfermer

la fin des travaux de l'année 1860 et terminer ce volume, est ac

tuellement sous presse et paraîtra dans quelques mois. Alors, sans

doute, l'Académie emploiera ses ressources à publier un arriéré

considérable, les Mémoires lus dans son sein en 1853, 1854 et 1855,

et dontje sollicitais déjà la publication dans mon précédent Compte

rendu. En attendant, nous avons à signaler, dans les quatre fasci

cules qui ont paru en 1858, 1859 et 1860, plusieurs travaux diver

sement remarquables : un long et savant Mémoire de M. Burdet,

professeur à la Faculté de droit, Sur l'ancienne organisation féodale

de la province du Dauphinè ; — une étude dramatique, en cinq actes

et en vers, intitulée : la Comtesse Mathilde, par M. Philibert-Soupé,

— deux études sur l'art, fragments d'un grand ouvrage d'esthétique,

par M. Maignien, doyen de la Faculté des lettres, et une étude

pleine de vivacité, d'esprit et d'intérêt, sur la Correspondance de



- 338 -

la Fontaine, par le même (1); plusieurs travaux de l'auteur de ce

compte rendu : des extraits de sa traduction du voyage d'Abraham

Golnitz dans nos pays au commencement du dix-septième siècle;

une dissertation sur un cippe funéraire trouvé à Romagnieu; enfin,

une dissertation, beaucoup plus étendue, et que la Revue des So

ciétés savantes a reproduite en partie, sur une inscription, jusqu'a

lors inédite, qui existe à la Chapelle-Blanche (Savoie), et sur les

fragments d'une voie romaine secondaire que l'on rencontre près de

cette commune ; — des travaux nombreux et distingués de M. Re-

villout, professeur d'histoire au lycée impérial, et secrétaire perpé

tuel de l'Académie: une Histoire de Vancienne Académie delphinale

et de l'établissement de la bibliothèque publique de Grenoble; une

dissertation sur les Funérailles des moines égyptiens au temps de

saint Antoine et de saint Pacâme; une note sur une charte décou

verte par M. l'abbé Magloire-Giraud, et relative à une maladrerie

située dans nos pays; enfin, et surtout, un Mémoire, aussi remar

quable par les recherches étendues qu'il a exigées que par la saga

cité de la critique et la netteté des conclusions, sur la question,

très-controversée, de YOccupation de Grenoble par les Sarrasins au

dixième siècle ; — une étude de M. Lescœur, inspecteur de l'Acadé

mie, sur Vauvenargues ; — un ingénieux article de M. Em. Roux,

professeur de littérature ancienne à la Faculté des lettres, sur la

Supériorité littéraire des Grecs sur les Romains, et une note, très-

piquante, du même membre, sur une inscription grecque du musée

Calvet à Avignon ; — plusieurs travaux de M. le conseiller Fauché-

Prunelle, et notamment : la Description d'un orage dans les Alpes

briançonnaises , et une longue étude sur la Météorologie des Alpes

dauphinoises; — enfin, un savant travail de M. Albert du Boys sur

la question de YExtradition en matière politique.

Quelque nombreux et remarquables que soient ces travaux insé

rés dans quatre fascicules seulement d'une Académie de province,

et dont plusieurs, par l'importance des questions qu'ils abordent et

résolvent , figureraient honorablement parmi les Mémoires des

diverses classes de l'Institut, ils ne sont qu'une faible partie des

Mémoires communiqués à l'Académie delphinale. Ainsi que le cons

tatent les procès-verbaux des séances placés en tête de chacun de

ces cahiers, et les notices bibliographiques qui suivent chacun

(1) M. Maignien publie, en outre, depuis un an, à des intervalles irréguliers,

dans le Courrier de l'hère, une série d'études approfondies sur les grandes

œuvres de peinture que renferme le imiste de Gronoble.
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d'eux, beaucoup des communications faites à l'Académie dans ses

séances n'étaient que des fragments d'ouvrages, plus ou moins éten

dus, entrepris par des membres de l'Académie, et qui sont simple

ment mentionnés dans le Bulletin, parce qu'ils ont élé publiés depuis

ce moment. L'indication, aussi sommaire que possible, do ces ou

vrages, trouve donc ici sa place naturelle.

C'est ainsi que M. Albert du Boys, que l'Académie a plusieurs fois

placé à sa tète comme président et vice-président, lui a communi

qué plusieurs chapitres de son grand et important ouvrage, YHis

toire du droit criminel dans l'antiquité et chez les peuple» modernes,

dont le troisième et le quatrième volumes (second et troisième de la

partie moderne) ont paru, l'un en 1858, l'autre en 1860 (1). Ces

deux volumes sont, à mon sens, de beaucoup supérieurs à ceux qui

les avaient précédés, sinon par l'étendue des recherches, du moins

par la rigueur de la méthode et la distribution des matières. Dans

le premier, M. du Boys étudie le droit criminel pendant l'âge féo

dal, non-seulement en France, mais en Allemagne, en Italie, en

Orient à la suite des croisades. Pour la France , l'organisation des

cours de justice dans la baronnie, de la cour des Pairs, des seigneu

ries ecclésiastiques ; les formes si compliquées de la procédure cri

minelle ; le duel judiciaire et ses conséquences ; les guerres privées

et la trêve de Dieu ; pour l'Italie, l'influence des lois lombardes, le

droit criminel des diverses républiques, la législation et les consti

tutions données au royaume des Deux-Siciles par l'empereur Frédé

ric 11 ; pour l'Allemagne, le Miroir de Saxe et le Miroir de Souabe,

la législation des villes de la Hanse, l'histoire de la Sainte-Wehme ;

en Orient, les Assises de Jérusalem et les Assises des Bourgeois :

telles sont les graves, difficiles et importantes questions, abordées

et traitées dans ce volume, d'après les sources elles-mêmes et les

travaux les plus estimés et les plus récents, publiés en France, en

Allemagne, en Italie. Le volume qui a paru celte année est en en

tier consacré à l'Angleterre, depuis la conquête normande jusqu'au

règne de Charles II, où M. du Boys voit la fin de la période féodale

pour l'Angleterre. Parmi les nombreuses et importantes questions

qui y sont traitées, avec une érudition et une sagacité également

remarquables, je signalerai l'étude des lois de Guillaume le Conqué

rant, celle de la juridiction parlementaire sous les Plantagenets,

l'histoire du jury, l'examen des changements introduits dans la

(1) In-8°, l'un de 734 et l'antre de 668p. — Grenoble, Haisonville et Jourdan;

Paris, Aug. Durand.
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gislation criminelle par le pouvoir absolu des Tudors, les consé

quences de la Réforme anglicane à partir de Henri VIII ; pendant la

révolution, le procès de Strafford, celui de Laud, celui de Char

les Ier; enfin, dans l'appendice, l'étude, si profonde et si curieuse,

sur l'établissement, l'organisation et les développements du paupé

risme en Angleterre. Cette simple et sèche énumération montre

toute l'importance d'un semblable ouvrage, entrepris et poursuivi

avec foi, conscience et persévérance, qui manquait à l'histoire du

droit, qui restera dans la science, et qui honore non-seulement l'au

teur, mais sa ville natale où il imprime son livre, et l'Académie qui,

cette année encore, l'a choisi pour son président.

Un autre ouvrage, qui ne fait pas moins d'honneur à son auteur,

quoique dans un autre genre, est le grand et précieux recueil de

documents relatifs à l'histoire du Dauphiné que M. le comte Charles

de Monteynard vient de publier (1). Quoique M. de Monteynard ait

eu la modestie de ne pas mettre son nom sur le titre de cet ouvrage,

et d'annoncer qu'il était publié sous les auspices de l'Académie del-

phinale, en réalité, la part qui revient à l'Académie dans cette pu

blication est presque insignifiante, et tout l'honneur doit en être

attribué à M. de Monteynard, qui a fait les frais de cette édition avec

une générosité, un désintéressement, un dévouement à la science,

que se sont plu à reconnaître ceux-là mêmes qui lui ont adressé de

vives critiques sur son édition. En effet, M. de Terrebasse, dans la

Revue des Alpes et dans la Gazette de Lyon, et M. Auguste Bernard,

dans la Revue des Sociétés savantes et dans la Revue des Alpes, ont,

à juste titre, reproché à M. de Monteynard, d'abord, de n'avoir pas

inséré dans son recueil la charte originale de la fondation de ce

prieuré de Domène dont il publiait pour la première fois le cartu-

laire, et qui doit son existence, dès l'année 1027, à l'un de ses

aïeux; en second lieu, de s'être contenté des deux manuscrits de ce

cartulaire, appartenant l'un à M. A. du Boys, l'autre à M. le marquis

de Monteynard, manuscrits tout à fait modernes l'un et l'autre, et, à

défaut du manuscrit original qui a disparu, de n'avoir pas eu re

cours, au moins, à la copie qui en existe au Rritish Muséum de Lon

dres. Malgré ces défauts, toutes les personnes qui s'intéressent, je

ne dirai pas seulement à l'histoire du Dauphiné, mais même à l'his

toire du moyen âge, doivent témoigner leur reconnaissance à M. de

(l) Cartulare monasterii beatorum Pétri et Pauli de Domina, etc. Lyon,

imprimerie de L. Perrin, 1859 ; magnifique in-8° de 475 p. avec frontispice en

couleur, plans, photographies, carte, etc.
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Monteynard pour la patience, le soin, la sagacité, l'esprit critique,

le désintéressement et les sacrifices de toute nature qu'a exigés de

lui un semblable travail, très-précieux, en effet, non-seulement par les

documents jusqu'ici inédits qu'il renferme, mais par les appendices

qui les précèdent et les suivent : une liste des principaux membres

de l'illustre famille des Monteynard depuis la dernière moitié du

dixième siècle jusqu'à nos jours; plusieurs index faits avec soin;

une table, infiniment précieuse, des noms des lieux mentionnés

dans le cartulaire, enfin un glossaire des mots employés dans ces

chartes , que du Cange et Charpentier avaient connues et citées,

glossaire « qui, comme le dit très-justement M. de Terrebasse, com-

« plète, pour notre province, celui de Du Cange, et qui sera désor-

« mais à l'usage non-seulement du cartulaire de Domène, mais à

« l'usage encore de tous les écrivains qui chercheront à débrouiller

« les vieilles archives du Dauphiné. »

L'Académie, qui ne peut accepter l'honneur que veut bien lui

faire M. de Monteynard de l'associer à sa publication, doit accepter

l'hommage que je lui fais de mes propres travaux sur le Dauphiné,

dont beaucoup de parties ont été soumises à son examen, à ses

utiles conseils, à ses bienveillants encouragements. Les procès-ver

baux de l'Académie mentionnent, en effet, à plusieurs reprises, la

lecture que j'ai faite de fragments des ouvrages que j'ai publiés pen

dant les années 1858, 1859 et 1860, et qui sont au nombre de cinq :

1° le Pic de Belledonne (1) ; 2° les Montagnes de Saint-Nizier (2),

opuscules destinés, l'un et l'autre, à faire connaître aux étrangers,

et aux Dauphinois eux-mêmes, deux des plus belles chaînes de mon

tagnes qui entourent Grenoble, et cela à tous les points de vue :

histoire, archéologie, orographie, géologie, botanique; 3° le Dau

phiné et la Maurienne au dix-septième siècle, extraits du Voyage

d'Abraham Gôlnitz, traduits et annotés (3). Cet opuscule, lu en

grande partie à l'Académie delphinale, inséré dans la Revue des

Alpes, et tiré à part à 100 exemplaires seulement, fait connaître la

situation de Grenoble, de Vizille, de Vienne, de Valence, d'Orange,

de la Maurienne, peu de temps après la mort de Lesdiguières et

pendant la première partie du ministère de Richelieu, et renferme

beaucoup de renseignements précieux sur des inscriptions antiques,

et divers monuments de toutes les époques qui ont aujourd'hui dis-

(1) In-18 de 100 p. 1858.

(*) In-18 de 256 p. 1858.

(3) In-18 de 207 p. 1858.
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paru. Les notes que j'ai ajoutées à ma traduction, et dont plusieurs

sont très-étendues, achèvent, ce me semble, de faire connaître la

situation de nos pays, il y a deux siècles, et permettent de faire

comprendre les progrès accomplis dans l'intervalle; 4» Guide-Iti

néraire des chemins de fer du Dauphiné, première section : de Saint-

Rambert à Grenoble (1) •, 5° Grenoble (histoire, antiquités, monu

ments du moyen âge et monuments modernes, promenades,

bibliothèques, musées, personnages célèbres, établissements d'ins

truction publique et de bienfaisance, industrie, mœurs et coutumes

locales, etc.) (2). Ces deux ouvrages, qui sont la suite et le complé

ment l'un de l'autre, diffèrent, je le crois, sous beaucoup de points

de vue, des ouvrages publiés sous le titre de Guides. Résultat de

recherches et d'études historiques dans tous les ouvrages imprimés

et dans les documents inédits qui sont venus à ma connaissance, de

longues et fréquentes explorations personnelles, ils contiennent

l'histoire, l'archéologie, la topographie, la géologie, la botanique,

non-seulement de toutes les localités que traversent nos voies fer

rées, mais des communes, des vallées, des montagnes qui y tou

chent dans un rayon de quinze et vingt kilomètres autour de

chacune des stations du chemin de fer. Les facilités que s'est em

pressée de m'offrir la Compagnie des chemins de fer du Dauphiné,

les renseignements que m'ont procurés avec empressement les

curés, les instituteurs, les personnes instruites de chacune des loca

lités que j'allais visiter, les rectifications qui m'ont été adressées à

mesure que mes articles paraissaient dans la Revue des Alpes, m'ont

permis d'étudier sérieusement et à fond, je le crois, une foule de

monuments, de faits historiques, de curiosités naturelles, que per

sonne n'avait jusqu'ici décrites ni même signalées. Il est possible

qu'il y ait encore dans ce travail quelques lacunes et quelques

erreurs; mais j'aime à croire que les unes et les autres sont peu

nombreuses et peu importantes, et je crois que mon livre, soumis

du reste, en ce moment, à l'examen du Comité des travaux histo

riques, pourra servir aux grands ouvrages entrepris sous la direc

tion du Comité : la Topographie de la Gaule, le Répertoire archéo

logique, le Dictionnaire géographique de la France.

Plusieurs autres membres de l'Académie delphinale ont égale

ment publié, en dehors du Bulletin de l'Académie, des travaux que

nous devons faire connaître. Ainsi, M. A. Fauché-Prunelle, conseiller

(1) 2 vol. in-18, l'un de 512, l'autre de 508 p. 1859 et 1860.

(2) In-18 de 210 p., avec gravures. 1861.
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à la cour impériale, honorablement connu par son grand et savant

travail sur les Institutions du Briançonnais, dont j'ai parlé dans mon

précédent compte rendu, et qui fait paraître, en ce moment, dans la

Bévue des Alpes, des études approfondies sur l'histoire naturelle et

la météorologie des Hautes-Alpes, a publié, l'année dernière, une

brochure fort intéressante, fort curieuse et très-instructive, sur

l'Origine du parlement de Grenoble (1). Ainsi, M. Patru, professeur

de philosophie à la Faculté des lettres, a publié, sur le Discours de

la Méthode de Uescartes, un opuscule, résultat de longues études

philosophiques, et qui fait partie d'une série de travaux analogues

sur les ouvrages de philosophie dont la connaissance est exigée des

candidats au baccalauréat es lettres (2). Ainsi, M. J. Mallein, pro

fesseur à la Faculté de droit, vient de publier, à propos d'une ques

tion soulevée, en 1859, dans le sein du conseil général du dépar

tement de la Dordcgne , une brochure courte , mais savante ,

substantielle, concluante, sous ce titre : Faut-il codifier les lois

administratives (3) ? question qu'il résout négativement, en démon

trant la mobilité et les variations nécessaires du droit administratif,

non-seulement en France par l'effet des transformations politiques

que notre pays a éprouvées depuis soixante-dix ans, mais en Bel

gique, en Prusse, en Autriche, en Italie, en Angleterre, partout et

dans tous les temps.

Il me reste, po.r terminer cette revue des travaux publiés par les

membres résidents de l'Académie delphinale, à parler de quatre

ouvrages de différent caractère, publiés par M. Jules Taulier, an

cien chef d'institution : 1° Excursion aux Scpt-Laus (k) ; — 2° Guide

du voyageur à la Grande-Chartreuse (5). Ces deux opuscules, des

tinés à décrire deux des parties les plus pittoresques de nos Alpes

dauphinoises, sont remarquables par la verve, l'inspiration poéti

que, la facilité du style. Mais on y désirerait plus de sévérité, et,

dans quelques parties au moins, plus de notions archéologiques,

botaniques, géologiques, qui contribueraient à mieux faire appré

cier des voyageurs sérieux les beautés pittoresques, les curiosités,

les monuments, les œuvres d'art, que renferment nos contrées,

môme en apparence les plus sauvages; — 3° iïotice historique sur

Bertrand-Raymbaud Simiane, baron de Gardes (6). L'inteotion qui

(1) In-18 de 56 p. 1859.

(2) Paris, Delalain, 18,'i9. In-12.

(3: Grenoble, Maisonvillc et Jourdan ; Paris, À. Durand. In-8° de 51 p. 1860.

(4) In-18 de 91 p. 1859.

- (5) In-18 de 248 p. 1859.

(6) In-8» de 139 p. 1859.
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a inspiré ce livre est assurément très-louable ; lieutenant général du

roi au gouvernement du Dauphiné, sous Charles IX et Henri III, de

Gordes n'usa de son autorité que pour calmer les esprits, arrêter et

réprimer les excès des partis, et empêcher les scènes sanglantes de

la Saint-Barthélémy de souiller les murs de Grenoble. C'était une

grande et noble figure historique qu'il s'agissait de faire revivre;

mais je crains bien que, malgré tous ses efforts, M. Taulier n'y ait

pas complètement réussi. Sans doule, il y a dans son livre beaucoup

de recherches et des études consciencieuses ; mais on y désirerait

des citations plus nombreuses, une discussion et une critique plus

fréquentes des textes, et peut-être aussi un ton plus simple et

moins oratoire ; — 4° Les Deux Petits Robinsons de la Grande-Char

treuse (1). Ici, au contraire, le ton est simple et naturel, et ce petit

livre est plein de charme et d'intérêt; l'auteur a, ici, tout à fait

trouvé sa voie et son genre, et je n'aurais que des éloges sans ré

serve à lui donner, si je ne regrettais pas cette sorte de parti pris

de jeter de l'odieux sur la révolution française, à laquelle, en der

nier résultat, nous devons tout ce que nous sommes, et dont les

grands principes sont le fondement des sociétés modernes.

La Société de statistique a moins produit que l'Académie delphi-

nale, en ce qui concerne la littérature, l'histoire, l'archéologie, qui,

du reste, rentrent moins dans le cadre de ses études que les sciences

naturelles et physiques et les arts industriels. Pendant les trois an

nées qui viennent de s'écouler, elle n'a publié que trois cahiers,

étendus et considérables les uns et les autres, renfermant le qua

trième volume de la seconde série de son Bulletin (2), et les deux

premières livraisons, réunies en un seul fascicule, du cinquième

volume (3). Celles-ci contiennent la première partie des belles et

profondes études géologiques de M. Lory, qui doivent servir d'ex

plication à sa magnifique carte géologique du Dauphiné. Il n'enire

pas dans mon cadre, et je le regrette, de rendre un hommage, si

justement dû, aux travaux, au zèle, au dévouement de notre savant

collègue ; cette tâche appartient à celui de mes collègues qui est

chargé de rendre compte des travaux scientifiques du ressort aca

démique, et qui s'en acquittera mieux que je ne saurais le faire.

C'est à lui également qu'il appartient de parler des travaux scienti

fiques de MM. Charvet, Gueymard, Seguin, Verlot, que renferme le

(1) Iii-IS de 22i p. 1860.

{i) Deux livraisons, l'une de 176 et l'antre de 246 p. 1858 et 1860.

(3) lu-8° de 340 p. 1860.
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quatrième volume. Mais ce volume contient divers Mémoires histo

riques fort importants : la suite des recherches de M. Pilot sur l'his

toire municipale de Grenoble ; une étude du même auteur sur le

sculpteur Jacob Richier, qui vivait au dix-septième siècle, et auquel

sont dues plusieurs œuvres d'art qui décorent aujourd'hui Vizille,

Gap et Grenoble ; des Mémoires du môme écrivain sur les Joyaux

des Dauphins, sur la famille de notre vieil historien Aymar du

Rivail, sur les inscriptions gallo-romaines qui existent encore dans

notre ville ; deux notices de M. l'abbé Galloix, dont l'une est consa

crée au médecin grenoblois André Mazet, mort, en 1821, victime de

son dévouement, pendant que, avec le docteur Pariset, il allait soi

gner les malades atteints de la fièvre jaune à Rarcelone; deux no

tices de M. Gustave Vallier, l'une sur l'exécution d'un ministre

protestant à Grenoble, en 1745, et sur la situation des calvinistes

en Dauphiné dans la première moitié du dix-huitième siècle; l'autre

consacrée à la biographie de M. le docteur Albin Gras, homme

aussi remarquable par les qualités du cœur que par celles de l'es

prit, qui a rendu, par ses écrits, d'incalculables services à l'histoire

naturelle et à l'histoire proprement dite du Dauphiné, et qui, avec

un admirable désintéressement auquel sa famille s'est empressée de

s'associer, a légué, en mourant encore jeune, ses précieuses collec

tions au musée d'histoire naturelle de Grenoble.

En dehors du Bulletin, les membres de la Société de statistique

ont peu produit, du moins en ce qui concerne la littérature, l'his

toire et l'archéologie, les sciences physiques et naturelles ne devant

pas nous occuper. Toutefois, plusieurs des écrivains que nous avons

précédemment mentionnés, et notamment l'auteur de ce compte

rendu, appartiennent à la fois aux deux Sociétés savantes. M. Pilot,

archiviste du département et secrétaire de la Société de statis

tique, a publié, en dehors du Bulletin de cette Société, indépendam

ment de divers articles insérés dans les comptes rendus du Congrès

scientifique et dans la Bévue des Alpes, une brochure, proroptement

parvenue à sa seconde édition (1), sous ce titre, qui, au moment où

il la publiait, se trouvait malheureusement trop de circonstance :

Grenoble monde. Celte brochure, à laquelle ont été ajoutées plu

sieurs gravures, contient d'abord un récit complet de l'inondation

du 2 novembre 1859, un tableau de la hauteur où, pendant ce ter

rible désastre, sont montées les eaux de l'Isère à Grenoble et dans

les diverses parties de la vallée en amont et en aval de cette ville ;

(1) In 8° de 113 p. 1859.

Rev. des Soc. siv. — IIe Série. — T. v. 23
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un tableau des inondations de l'Isère et du Drac depuis l'antiquité

jusqu'à nos jours, résumé d'un ouvrage, très-intéressant et très-

savant, du même auteur, et que j'ai mentionné dans mon précédent

compte rendu ; enfin la reproduction de trois petits poèmes, fort

curieux, en patois de nos environs, inspirés à deux poètes greno

blois par les inondations de 1733 et de lllio.

J'ajouterai, pour terminer ce qui concerne les deux Sociétés

savantes du chef-lieu, que l'Académie delphinale a mis au concours

pour les premiers mois de l'année 1861, une étude historique sur la

vie, le rôle politique et l'administration de Lesdiguières ; qu'une

commission composée de six membres, trois de l'Académie delphi

nale, MM. Fauché-Prunelle, Macé et Revillout, et trois de la Société

de statistique, MM. Pilot, Gariel et Lory, s'est occupée, pendant

deux ans, de la géographie du Dauphiné dans l'antiquité ; que, dans

ses séances hebdomadaires, ont été discutées et débattues, les textes

sous les yeux et à l'aide de la connaissance des lieux, toutes les

questions relatives aux limites des diverses peuplades qui occu

paient nos pays avant et pendant la domination romaine , celles

relatives aux voies romaines , enfin celles qui concernent les

diverses modifications subies par nos pays sous l'empire et par suite

de l'invasion des barbares ; que les procès-verbaux de ces réunions

seront d'un grand secours à la Commission centrale instituée , par

ordre de l'Empereur, près du ministère de l'instruction publique,

pour le grand et beau travail de la Topographie de la Gaule; enfla,

que la Société de statistique s'est chargée de répondre à un autre

vœu du gouvernement parla publication d'un Dictionnaire géogra

phique du département de Usère, et que, pour répondre éga

lement aux désirs de Son Exe. M. le Ministre de l'instruction publi

que, l'Académie delphinale s'occupe du Répertoire archéologique du

même département.

Antonin Macé,

Professeur d'histoire à la Faculté des lettres de

Grenoble, correspondant du ministère de l'ins

truction publique pour les travaux historiques.

(La suite au prochain numéro.)
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Travaux des sociétés d'agriculture siégeant dans le ressort de

l'Académie de Poitiers.

L'agriculture et ses diverses branches tiennent une largo place

dans les travaux des Sociétés savantes du ressort de cette Académie.

A l'intérêt qu'inspirent naturellement à des propriétaires fonciers les

soins de la culture de leurs terres venaient se joindre , pour beaucoup

d'entre eux, les préoccupations du concours régional de Poitiers.

On ne saurait méconnaître un mouvement prononcé vers l'étude

pratique des meilleurs procédés introduits par la science moderne ,

et les succès remarquables obtenus par plusieurs propriétaires ou

fermiers (l'un d'eux lauréat du concours) ont été pour tous un

exemple et un encouragement à marcher dans cette voie. Le défri

chement des Brandes , leur fumure au moyen du noir animal, prati

quée depuis environ douze ans sur une vaste échelle à Montmoril-

lon et aux environs , ont donné à l'agriculture locale une nouvelle

et puissante impulsion.

Pour rendre plus facilement saisissable l'ensemble des diverses

publications de l'analyse desquelles je suis chargé , j'ai cru devoir

les partager en catégories sous les chefs suivants.

1° Drainage.

2° Travaux agricoles , comprenant la culture proprement dite,

l'élève des animaux dans notre pays : espèces chevaline, asine (très-

remarquable) , bovine , ovine et porcine.

3° Questions d'économie sociale, d'administration ou de statis

tique.

h" Constructions et machines.

5° Recherches scientifiques proprement dites.

Drainage.

Drainage à pierres perdîtes, par M. de Lamarlinière, à Vouneuil-

sous-Biard (Société de Poitiers).

L'auteur recommande les précautions suivantes.

Emploi de pierres de 0m,10 à 0m,12 de diamètre;

Débarrasser, par une longue exposition à l'air et à la pluie, les

pierres employées de la terre et surtout des débris organiques adhé

rents.

Recouvrir la tranchée une fois comblée de bruyères , d'ajoncs ou

de gazons retournés.



— 348 —

Largeur j

Commencer la tranchée par la partie la plus déclive du terrain ,

en la comblant au fur et à mesure. Enfin la protéger, par une tête

de sape mobile en fagots ou en bourrées, contre les éboulements et

les pluies.

Espacement des tranchées 14,n,40.

Profondeur lm,20

en haut 0m,46.

au fond 0m,22,

Épaisseur de la couche de cailloux 0m,40.

Prix du mètre courant 0f,17.

En moyenne , prix pour l'hectare 270 francs.

L'auteur insiste fortement sur le double avantage que présentent

ces sortes de travaux , en améliorant les terres et retenant dans les

campagnes les manœuvres qui ne tendent que trop à les abandonner.

Note sur le drainage dans la Charente-Inférieure , par M. Polte,

ingénieur des ponts et chaussées.

L'auteur cite avec éloge les travaux exécutés à Aulnay et à Mi-

rambeau par MM. Lasalle et Séguin.

L'auteur recommande, comme mesure préparatoire, le nivellement

du terrain , opération qui ne coûte pas plus de 4 à 5 francs par hec

tare, et peut même être faite gratuitement par les agents de l'admi

nistration.

Le Gouvernement a accordé au déparlement cinq machines à fa

briquer les tuyaux.

Travaux agricoles.

Parti qu'on peut tirer des jachères , par M. Valette (Société du

Berry).

L'auteur évalue à 500 francs par hectare la mise de fonds né

cessaire pour l'exploitation agricole d'un terrain donné. 11 divise

cette somme en deux parties : 1° 425 francs destinés à l'agrandisse

ment des bâtiments, à l'acquisition d'instruments , de fourrages , de

bestiaux , au creusement de fossés pour l'assainissement du sol ;

2° 75 francs servant de fonds de réserve pour faire face aux dépenses

imprévues.

Dans la localité considérée par M. Vachette, à Saint-Août, le prix

moyen de l'hectare est de 3,500 francs, et celui du fermage s'élève

à 100 francs.

A Saint-Août, les terres sont profondes de 0m33. Elles sont argi
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lo-siliceuses, exemptes de calcaire, mais la chaux ne coûte, prise au

four, que 1 franc l'hectolitre. Le sous-sol est imperméable. Des fos

sés suffisent pour l'assainir. Il est généralement argileux ou argilo-

sableux. Après un chaulage, le froment et le trèfle réussissent à

merveille.

On épierre la jachère , on y fait du seigle, la première année, au

noir ou au fumier. On l'ensemence, l'année d'après, en avoine sans

noir ni fumier. La troisième année, chaulage suivi d'une fumure et

d'un froment. La quatrième année, avoine mêlée de trèfle violet , de

trèfle blanc et de raigrass. Le trèfle incarnat ne tarde pas à dispa

raître, mais les deux autres poussent. Si le terrain s'y prête, on

maintient la prairie artificielle, sinon on la rompt en reprenant l'as

solement précédemment décrit.

Avantages. On a quatre récoltes pour deux fumures. Les fourrages

sont consommés sur place, et augmentent les fumiers aussi bien que

le nombre des bestiaux.

Observations sur la culture des rutabagas , par M. Price , de Persac

(Société de Poitiers).

Le rutabaga est de toutes les racines celle qui se sème la der

nière et se récolte la première, de juin à novembre, ce qui permet

de semer un blé à sa suite. Leur conservation est aussi simple que

facile et sûre en les dressant et les serrant les unes contre les autres.

On compte que 3 kil. de rutabaga équivalent à 1 kil. de foin ;

mais si on ne récolte que 3 à 4,000 kil. de foin par hectare, soit

200 fr. , on récolle 40,000 kil. de rutabaga par hectare, soit 600 fr.

L'auteur évalue à 40 fr. les frais de culture et d'ensemencement d'un

hectare.

Les avantages sont les suivants : rendement prodigieux par hec

tare , épuisement peu sensible du sol, aptitude à la nourriture des

bestiaux , appropriation de la couche qu'il laisse vacante pour les

céréales.

L'auteur conseille au préalable l'extirpation du chiendent, l'épan-

dage du fumier par un temps sec , et sa couverture immédiate par

un nouveau labour, un hersage et un coup de rouleau.

Il convient de semer en lignes espacées de 0m50 à raison de 3 kil.

par hectare. La graine lève en 5 à 6 jours.

Une pluie battante formant une croûte de terre autour du collet

de la jeune plante favorise singulièrement l'attaque et les ravages de

l'altise.
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Lorsque les lignes commencent à se dessiner, on donne avec la

houe à cheval un premier binage , puis deux autres à la main , le

dernier autour du bulbe.

Culture forcée du raisin , Société de la Charente-Inférieure.

On choisit, après la floraison , les bourgeons inférieurs, qu'on in

cline et qu'on fixe sur le sol à l'aide de crochets en bois , en faisant

reposer les grappes sur le point culminant d'une butte de cailloui

ou de terre. On enlève quelques feuilles; puis, quand les grains ont

atteint leur volume ordinaire, on supprime les feuilles complètement.

On peut ainsi avancer de près d'au moins 27 jours la maturité.

Culture du topinambour, par M. Benoit du Buis, Société de la

Haute-Vienne.

Cette culture a été établie aux portes de Limoges avec un entier

succès; au moment où les raves et les pommes de terres touchent

à leur fin, elle vient fort à propos pour la nourriture du bétail. L'au

teur ajoute que cette culture, par sa facilité, se prête merveilleuse

ment à la paresse des habitants du pays. Ils n'ont qu'à enterrer le

tubercule et à l'oublier jusqu'au moment où il leur fournira une ré

colte abondante : à en juger par ce qui se passe ailleurs, c'est là

peut-êlre un de ses plus grands mérites.

M. Benoît recommande avec soin de le cultiver plusieurs années

de suite dans le même terrain.

Note sur la culture de l'igname , par M. Langlade , instituteur

primaire.

Le poids moyen des tubercules récoltés était de 400 grammes. On

en obtient quelquefois de 8 à 900. Au moment de la mise en terre,

le poids du bulbe est en moyenne de 10 grammes.

M. Langlade recommande de ramer la plante pour obtenir de meil

leurs résultats.

Les volailles sont très-friandes de l'igname cuite, et les bœufs la

mangent crue avec beaucoup d'avidité.

Renseignements sur la culture du sorgho.

Semer la graine en mai ou juin dans les mêmes conditions que

pour le maïs. Fumer avec l'engrais de chiffons de laine décomposé

par la chaux, en évitant le contact avec la graine.

Semer en ligne, et faire suivre d'un bon binage. Il suffit de 6 à 8 kil.
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de graine par hectare. Dès que la canne commence à épier, on la

donne aux bestiaux.

Observations sur l'élève du porc en Limousin.

L'auteur critique vivement les habitudes de négligence des culti

vateurs du Limousin. Il propose les mesures suivantes et insiste sur

leur adoption.

1° Slabulation permanente ou réclusion perpétuelle.

2° Séparation des verrats des truies pleines ou nourrices, des

porcelets nouvellement sevrés et des porcs à l'engrais.

Donner aux loges de quatre mètres carrés un sol en béton de

mortier hydraulique, avec pente du dedans au dehors. Faire les

auges en ciment ou en pierre , à l'exclusion du bois. Ajouter dans

chaque loge un petit râtelier.

Au bout de trois semaines , donner aux porcelets une bouillie de

lait et de farine; sevrer à six semaines et châtrer au bout d'un mois

à cinq semaines ceux qui sont destinés à la vente et à l'engrais

sement.

Considérations sur Vamélioration de la race bovine, par M. de Saint-

Fergeux.

La race adoptée en Limousin est la race bretonne.

L'auteur critique un sevrage prématuré et l'avidité inintelligente

qui en est la ca use. Il blâme également la détérioration réelle des

races du pays. Il demande que l'administration supérieure et les

éleveurs s'entendent pour reconstituer les races pures, dont on n'a

fait qu'obtenir la dégénérescence par des croisements avec des races

étrangères.

Bapport sur la ferme école de Chavaignac , par M. de Beaulieu.

Les élèves paraissent posséder, dans une mesure convenable, les

connaissances théoriques de l'enseignement agricole. Ceux de troi

sième année ont fait preuve d'une instruction qui les recommande

au choix des propriétaires. Les plantations d'arbres à fruit ont attiré

l'attention du rapporteur. Le choix des arbres, la distribution des

variétés, la perfection de la taille , méritent les plus grands éloges.

Culture de la rave.

La rave se sème du 1er juin au 10 août. Il y a deux modes de se

mis : le serais de ravine et le semis de retouble.
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Semis de ravine. On prépare par deux ou trois labours. On

fume avec vingt tombereaux de fumier de mouton par hectare. On

laboure à petits sillons, ou en sillons plats appelés lèzes. Dans le

premier cas, on sème la graine sur l'épandage du fumier ; dans le

second, on sème après un dernier labour, et on recouvre par un

léger hersage.

Le semis de retouble donne une récolte dérobée. On donne un

coup de labour pour enfouir les étroubles après la récolte d'une cé

réale. On fait suivre d'un hersage léger. Les ennemis de la plante

sont les limaçons et le tiquet. On emploie, pour exciter vigoureuse

ment la végétation , les amendements calcaires. On réussit très-bien

en répandant par hectare 15 hectolitres de plâtre mêlé de sel, de

suie de cendres neuves ou de charrée.

De fréquents hersages sont nécessaires. Pour faciliter les binages,

il convient de laisser 0m20 de distance entre chaque pied.

La récolte se fait jusqu'au 20 décembre.

Quant aux plantes porte-graines, on les espace de 0m50, en ne

laissant sortir de terre que la feuille dont on a coupé l'extrémité. On

coupe les tiges lorsqu'elles commencent à jaunir.

Les tourteaux fournissent un excellent engrais, bien que peu du

rable, à raison de 600 kil. par hectare. 11 convient parfaitement

pour les carottes fourragères.

La rave réussit très-bien dans les sols granitiques. Si le chaulage

lui est favorable , c'est probablement en vertu de son influence exci

tante sur la végétation.

De l'élève du cheval dans l'arrondissement de Rochefort, par M. Ar-

douin (Société de la Charente-Inférieure).

L'auteur évalue à 5,000 le nombre des naissances de poulains,

en 1858, et à 6,000 le nombre des juments poulinières, et conseille,

dans les marais de la Charente-Inférieure, l'élève du cheval de chasse

et du carrossier.

L'auteur critique vivement l'absence de soins pour les jeunes che

vaux dans les premiers mois , l'absence d'abris , un sevrage pré

maturé.

Conclusions. Une bonne nourriture et de bons soins hâtent le dé

veloppement du poulain et ajoutent aux qualités de sa race.

Considérations sur l'élève de la race maratchine, par M. Baillet.

L'auteur met en première ligne la bonne nourriture et les bons

soins.
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Il considère comme bon le foin du marais , favorisant un peu peut-

être le développement du système osseux.

Dans le haut pays, on ajoute un peu do racines et quelques four

rages artificiels.

On envoie le bétail au marais à la fin de février ou au commence

ment de mars. L'auteur critique cette habitude comme nuisible à

l'espèce.

Les chaleurs de l'été sont encore une cause de souffrance bien

manifeste.

La récolte du foin laisse encore bien à désirer. On ne fane pas, et

il en résulte souvent de graves et fréquentes maladies. Enfin l'absence

de soins et de pansement nuit singulièrement à l'apparence des su

jets , comme on a pu s'en convaincre au dernier concours.

L'auteur repousse les croisements parthenais et limousin ; il con

seille le croisement salers.

Espèce ovine. Les races maraîchine et poitevine dominent dans le

pays. Le croisement qui paraît avoir le mieux réussi est le croise

ment south-down.

Pour la race porcine , l'auteur conseille le croisement berkthire ,

comme étant le plus certain de donner des produits d'une grande

rusticité.

Rapport sur l'exposition mulassibre du concours régional de Poitiers,

par M. le docteur Brossard.

L'auteur rend compte à la Société du succès obtenu par cette

exposition et de l'intérêt avec lequel un nombreux public a examiné

les H étalons amenés par les éleveurs.

Caractères de Vêlalon.

Poil fin, cotonneux et frisé; paturon court, boulet gros, talon

large , surmonté d'un ergot très-saillant et couvert de poils longs et

rudes ; oreilles larges et longues, droites et ouvertes, garnies de

longs poils retombant à leur base.

Caractères de la jument mulassière poitevine.

Ergot marqué; talon garni de poils abondants, très-largement

ouvert ; corps gros ; membres courts et larges.

Le cheval mulassier doit présenter les mêmes caractères.

L'expérience a constaté que le produit tend toujours à devenir trop

grêle: de là les conditions exigées dans les reproducteurs.
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Rapport sur l'Exposition horticole , par M. 'Rouil.

L'auleur cile la belle collection d'arbres verts de M. Bruant, où

brillait le Pimapo, le Nellingtonia gigantea, le Thuia gigantea, le

Taxus hibernica , le Pinus sabianus , le Biota aurea , le Cedrus deo-

dora , l'Abies excelsa.

Mention est faite au rapport du lot exposé par MM. Charles et

Marchand. On remarquait le Mura sinensis, le Strelitzia reginœ, le

Latania borbonia, le Cicas revoluta, les Maranta , Dracina et Bégo

nia, les Azalées.

L'auteur cite encore avec éloge les cultures de M. Petit-Vue : les

Ignames, les Cinéraires, les Calcéolaires, les Pétunias et Pélargo-

niums de M. Rayer; les échantillons de taille des arbres fruitiers de

M. Grenon; les pots à fleurs de M. Auge; les bouquets de MM. Char

les et Marchand ; les outils de MM. Michel et Cerisier de Châtelle-

rault ; les fruits conservés, les asperges et le saxifrage de M. Regnault ;

les étiquettes en terre cuite, de M. Auband, de Tours; les tubes en

terre préservateurs des insectes , de M. Meillet.

Extrait du rapport de la Commission chargée de l'examen des ani

maux, par M. de Curzon.

L'auteur regrette la diminution qui affecte d'un quart la somme

des primes relatives à l'espèce bovine , et se réjouit de l'augmenta

tion notable allouée aux espèces ovines. 11 compare , à ce point de

vue, les deux concours régionaux de Poitiers et de la Rochelle , et

témoigne le regret qu'une catégorie spéciale n'ait pas été réservée à

la race ovine du Poitou.

L'auteur établit ensuite et d'une manière générale la nécessité des

catégories. Il donne un juste tribut d'éloges à toutes celles établies

dans le concours , excepté à la première.

Relativement à l'espèce ovine , l'auteur n'admet pas qu'on puisse

faire concourir le métis avec la race améliorante. 11 pense que c'est

avec la race à améliorer que la comparaison devra être établie.

L'auteur aurait voulu qu'on affectât plus d'une catégorie pour les

croisements , qu'on séparât les laines longues des laines courtes , en

prenant toujours le pire pour point de départ.

L'auleur voudrait que, dans la distribution des prix , lorsqu'il s'agit

de croisement, ce fût à la femelle qu'on accordât la prime , en écar

tant le mâle, comme reproducteur des défauts qu'on veut faire dis

paraître. Lorsqu'au contraire il s'agit de races étrangères difficiles à
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acclimater , mais essentiellement amélioratrices , c'est le mâle qui

doit avoir la plus grande part dans les encouragements.

L'auteur fait au plus haut degré l'éloge de la race parthenaise ,

comme propre au travail , à la production du lait et du beurre , en

fin à l'engraissement.

La race charolaise n'est pas laitière , elle est propre au travail et

à l'engraissement. Elle se rapproche des conditions exigées pour

l'animal de boucherie. Les croisements durham-charolais ne pa

raissent pas avoir réussi.

Il n'en est pas de même de la race mancelle , peu propre au tra

vail, à la production du lait, mais fournissant une bonne viande.

L'auteur critique les tendances de certains éleveurs à tenter des

croisements impossibles entre les grandes et les petites races por

cines , de façon à rendre les générations incertaines et les classifi

cations impossibles. Il conclut en demandant qu'on offre avant tout

aux cultivateurs des races fortes, rustiques, fécondes , et qu'on

exclue toutes ces curiosités empâtées et stériles dont on ne voit

que trop d'exemples dans les concours.

Rapport sur l'exposition des produits agricoles, par M. le docteur

de Lamarsonnière.

L'auteur fait l'éloge des vins du canton de Saint-Georges primés

par le jury : les betteraves et topinambours ; les pommes de terre

exposées, indiquent suffisamment les progrès de la culture des

plantes sarclées en Poitou.

L'auteur a particulièrement remarqué une rhubarbe du Thibet ,

dont il voudrait voir se propager l'emploi.

De l'emploi du bois dans les forges du Berry, par M. Crombez (Société

du Berry).

Dans des communications antérieures, l'auteur avait établi que le

seul parti à tirer des terrains incultes de la Brenne était de les plan

ter en bois.

Après avoir constaté les avantages et la supériorité des fers dits

fers au bois en général et des fers du Berry en particulier au point

de vue de l'homogénéité , de la ténacité , de la ductilité , de la mal

léabilité, de la soudabilité, l'auteur examine la composition des char

bons de bois , comparativement à celle du coke et de la houille.

Au point de vue de la culture, les terrains du Berry sont générale

ment mauvais. Les dépenses de marnages et d'engrais ne sont pas
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couvertes par le rendement obtenu. La sylviculture et l'industrie du

fer paraissent à l'auteur destinées à se prêter, dans ce cas particulier,

un mutuel appui. L'auteur propose la pratique des éclaircies , des

travaux d'assainissement et de repeuplement par semis, les fossés de

clôture , les aménagements rationnels.

L'auteur demande le dégrèvement des impôts , la poursuite par le

ministère public des délits forestiers devant les tribunaux, le reboi

sement des terres stériles. L'auteur admet 800,000 hectares de terres

labourables dans de plus ou moins bonnes conditions. Avec les prai

ries et les vignes, on a 962,000 hectares. De l'autre côté, il reste

188,000 hectares de bois et 180,000 hectares de terrains incultes

de toute nature.

Des mesures administratives dont les étangs de la Brcnne pourraient

être l'objet au point de vue de la salubrité publique. De la nature

et des garanties du droit de leurs propriétaires, par M. Chatignier.

Se reportant à l'existence d'un arrêté préfectoral supprimant cer

tains étangs pour cause d'insalubrité, l'auteur arrive à formuler les

conclusions suivantes.

Ou bien l'insalubrité tient au mauvais entrelien, à la négligence

du propriétaire. Alors les mesures nécessaires peuvent lui être im

posées sans possibilité de réclamations de sa part.

Ou bien l'insalubrité est purement naturelle, et ne peut cesser que

par la suppression de l'étang. Alors il pourra y avoir lieu par l'ad

ministration de prononcer cette suppression , mais seulement après

accomplissement des formalités prescrites par la loi du 11 septembre

1792 et sauf juste indemnité.

De l'assistance médicale des pauvres , par M. Gandon , D. M.

L'auteur examine la question des médecins cantonaux. Les ré

sultats de statistique prouvent les faits suivants.

Le défaut de soins porte spécialement sur les deux âges extrêmes

de la vie, la vieillesse et l'enfance. Les tableaux de mortalité tenus

dans douze communes présentent des résultats très-concordants à

cet égard.

L'auteur repousse l'institution des médecins cantonaux au nom de

la dignité du corps médical. Il repousse également l'assistance par

visites rétribuées, comme conduisant forcément à la même institution.

11 blâme l'assistance par distribution de remèdes comme insuffisante.

11 arrive aux conclusions suivantes.
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L'institution des médecins cantonaux est mauvaise , n'atteint pas

le but et répugne au corps médical.

Les visites rétribuées peuvent devenir une source de dépenses

ruineuses pour les communes.

L'assistance par distribution de remèdes n'atteint nullement son

but.

L'auteur propose que chaque commune ait un lit disponible dans

l'hospice du chef lieu de canton ou d'arrondissement. La commune

voterait une somme proportionnée au nombre de journées supposées

nécessaires. Le département , de son côté , ferait entre les divers

hospices une répartition d'argent destinée à couvrir les frais sup

plémentaires de literie , de linge ou d'accroissement de personnel.

Société d'agriculture de Rochefort.

Essai de statistique médicale pour Rochefort , en 1857, par M. Maher.

Les conclusions sont les suivantes.

L'année 1857 a été caractérisée par une recrudescence exception

nelle des fièvres paludéennes.

Par un antagonisme heureux , les fièvres intermittentes et autres

se sont développées en suivant un ordre inverse.

Le chiffre habituel de la mortalité a été abaissé , particulièrement

à l'hôpital de la marine.

Les pyrexies paludéennes ont eu peu de gravité.

Le dessèchement des marais, les plantations, de meilleures habi

tudes d'hygiène ont changé la face du pays.

L'auteur demande qu'on s'efforce de tarir les sources qui restent

encore d'émanations miasmatiques. Il émet le vœu qu'on établisse à

tout prix les moyens de se procurer de l'eau potable.

De la mortalité dans l'arrondissement de Saint-Amand , par M. de

la Tramblais (Société du Berry) .

L'auteur donne les tableaux de la mortalité moyenne annuelle par

1,000 habitants, de 1833 à 1852, dans l'arrondissement de Saint-

Amand.

Cet arrondissement se compose de 114 communes et compte

111,809 habitants.

La mortalité de 1833 à 1852 a été de 29 par 1,000, c'est-à-dire

que la mortalité générale y est plus forte de 17/15 pour 100 que dans

le reste du département et dans le surplus de la France.
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Société de statistique des Deux-Sèvres.

Document concernant l'hôpital-hospice de Niort, par M. Âlfotut

Frappier.

La fondation de l'hôpital remonte à 1665. Suit un inventaire des

trente-six charretées de meubles envoyées en un jour à l'hôpital,

par aumône, en 1683.

Industrie et commerce de Varrondissement de Niort.

Les anciennes industries se bornaient h la chamoiserie, à la gan

terie et au tannage. Depuis, quatorze machines à vapeur ont été

installées dans l'arrondissement, une distillerie d'alcool de bette

raves s'est fondée. Plusieurs fabriques de crin, de brosses, de soie,

de tricots, de chapellerie, des huileries, une filature de coton et une

filature de laine. Des mines de houille sont venues accroître le

nombre des établissements industriels de l'arrondissement.

Les matières premières sont :

Les peaux de mouton en laine;

Les peaux de mouton dédoublées par la scie ;

Les peaux de chevreuil ou de cerf;

Comme complément de fabrication, l'huile de baleine ou de

morue ;

270,000 à 300,000 peaux valant de 700,000 à 800,000 fr.;

400,000 à 500,000 kilogr. d'huile valant 400,000 à 500,000 fr.

L'exportation du produit chamoisé ou mégissé se fait en Allema

gne, Italie, Suisse, Belgique, Piémont, sans compter la consom

mation française.

Le Mexique, les États-Unis, la Californie achètent des quantités

considérables de gants cousus.

Les rognures et raclures des peaux alimentent une fabrique de

colle-forte. Les déchets sont employés comme engrais dans la cul

ture maraîchère.

Comme produits subsidiaires on a les laines d'abats et le dégras

des peaux qui représentent un poids annuel de 450,000 à 500,000 ki

logr. La main-d'œuvre est représentée par une somme de 100,000

à 120,000 fr.

90 ouvriers et 1,200 femmes constituent le personnel des ateliers

de ganterie.

Les principales tanneries dont Niort est l'entrepôt sont celles de
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Parthenay, Saint-Maixenl, La Mothe Saint-Héray, Thouars, Melle,

Champdeniers et Coulonges.

La confeclion des blouses fournit 25,000 douzaines de blouses,

industrie qui représente une somme de 500,000 fr. et occupe 1,800

femmes et enfants qui alternent ce travail avec la piqûre des gants.

La houille de Saint-Laurs est grasse, maréchale, collante, à coke

boursouflé , à longue flamme. Elle est friable et peu pyriteuse. L'é

paisseur des couches est eu moyenne de 0m,50 à lm,50; un des

puits offre quatre couches ; le second, 6, et le troisième, sept.

Le mouvement total des affaires dans l'arrondissement est évalué

à 27,761,921 francs.

Société de secours mutuels.

Par M. Guillemin (Charente-Inférieure).

L'auteur prend pour point de départ le décret du 26 mars 1852,

et pour base ce principe : que les Sociétés de secours mutuels ne

sont pas une œuvre de charité, mais bien et seulement une spé

culation d'assurance.

Conséquemment chaque membre ne doit retirer qu'une somme

proportionnelle à celle qu'il aura fournie directement ou indirecte

ment. L'assistance complète se compose des soins médicaux et

pharmaceutiques, d'indemnités de maladie, de pensions, de subven

tions pour frais de sépulture.

L'auteur arrive par ses calculs à établir l'abonnement à 42 fr. 12 c.

pour une famille de quatre personnes. 11 propose, comme obliga

toires, la veille des malades et le remplacement gratuit, dans ce

service, par un membre de la Société d'après un roulement établi.

Société de Poitiers.

Rapport de M. Brochard sur la caisse générale d'assurances mu

tuelles contre l'incendie, l'inondation, la grêle, la gelée, la mor

talité des bestiaux.

L'auteur fait ressortir l'importance du principe de la mutualité

avec cotisation fixe, et la mise en réserve de l'excédant pour les

années désastreuses. Chacune des cinq catégories spécifiées a sa

comptabilité particulière, sans solidarité aucune avec les autres, ex

cepté pour le fonds de réserve, placé à la caisse des dépôts et con

signations.
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Les dispositions suivantes sont particulières à cette institution :

Résiliation de l'assurance rendue possible et facultative, soit pour

la caisse , soit pour l'assuré , à la condition de se prévenir trois

mois d'avance.

La vente des objets assurés fait de droit cesser le contrat.

Rapport de MM. Courbe, Brëchard, de Curzon, sur la question du

rétablissement des droits d'importation des céréales.

Les auteurs du rapport établissent, pour les discuter et les ré

futer, les critiques dont l'échelle mobile a été l'objet en les grou

pant sous les chefs suivants :

Insignifiance des importations si les prix sont peu élevés, aboli

tion des droits aussitôt qu'apparaissent les hauts prix. L'échelle

mobile n'a donc pas assuré à la production un prix suffisamment

rémunérateur, et n'a pas empêché les fluctuations. Elle a même été

nuisible en ce sens que, maintenue en temps ordinaire, supprimée

en temps de cherté, elle a fait supporter à l'exportation la majeure

partie des droits de douane.

En résumé, sans considérer l'échelle mobile comme étant ou de

vant être toujours efficace, les auteurs du rapport concluent à

demander qu'elle soit remise le plutôt possible en vigueur.

Sur l'opportunité de Venseignement agricole dans les collèges.

par M. Louis Baillel.

L'idée fondamentale de l'auteur est d'empêcher l'émigration des

campagnes vers les villes. L'auteur propose un programme de chi

mie agricole devant être enseigné dans les lycées et les collèges,

suivi de la description des instruments et des méthodes d'élevage,

d'entretien et d'amélioration du bétail.

La comptabilité agricole en serait le complément naturel et né

cessaire.

Constructions et machines.

Rapport sur le Traité des constructions rurales de M. Bouchard,

par M. Raynal.

Un premier chapitre est consacré aux maisons des cultivateurs.

Le second chapitre traite du logement des animaux domestiques :

écuries, étables, bergeries, porcheries, chenils, lapinières, pou

laillers, ruchers, magnaneries.
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Le troisième chapitre traite des abris pour les instruments,

serres, hangars et remises.

Le quatrième chapitre sera consacré aux fenils, granges, gerbiers

couverts ou découverts, supports de meules, cages à maïs, gre

niers, fruitiers, séchoirs, serre-légumes, silos, caves celliers, lai

teries, bûchers, fours et fournils. La disposition et l'emplacement

des fumiers, les fosses, les réservoirs à purin, les pompes, la pré

paration de l'engrais flamand et sa conservation seront l'objet d'une

étude spéciale et approfondie.

La seconde partie traitera de la disposition générale des diffé

rentes parties d'une ferme.

La troisième partie traitera des différents modes de construction.

Rapport de M. Bréchard sur le trieur Marot (Société de Poitiers).

Destiné au nettoyage et à la séparation des blés de semence, cet

instrument remplit parfaitement le but qu'il doit atteindre. 11 extrait

non-seulement les graines rondes ou longues, mais encore le grain

pourri et les charançons. On peut ainsi nettoyer 25 à 30 hectolitres

par jour.

Une série de chocs violents fait retomber le grain de dessus une

trémie sur deux cribles successifs, où il rebondit plusieurs centaines

de fois à 2 ou 3 centimètres de hauteur avant d'arriver au cylindre.

Forcé de lâcher prise, le charançon se trouve précipité dans un

auget rempli d'eau ou d'huile.

L'instrument complet coûte de 220 à 250 fr.

Machines à carder et à filer l'étoupe, par M. Canon (Société de

Rochefort).

Le cordage est coupé par bouts de 0"',40, ramollis dans l'eau et

les torons décommis. Les fils de caret sont présentés sur une toile

sans fin formant un double plan incliné. Les cardes sont cylin

driques, horizontales, hérissées de pointes. L'étoupe est ensuite

saisie par la deuxième machine, puis enrubannée. Le rapport est

très-favorable à l'invention de M. Canon et appelle sur ce jeune

homme la bienveillance de l'autorité supérieure.

Recherches d'histoire naturelle.

De la cécidomye du froment, par M. Boffinet (Société de Rochefort).

L'auteur reproduit la description entomologique de la céci

domye, par M. Bazin de Bordeaux. 11 insiste sur la nécessité de

Rev. des Soc. sav. — IIe Série. — T. v, 24
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l'étude complète du parasite de la cécidoinye. M. Bazin conseille de

ne recourir aux moyens de destruction qu'à la deuxième apparition

de l'insecte, parce que plus tard c'est le parasite qu'on pourrait at

teindre et détruire.

L'auteur propose la combustion des chaumes , suivie d'un labour

profond.

Note sur Vherminette, Mustela nivalis , par M. Mauduyt, (Société de

Poitiers).

Espèce rare dans le département de la Vienne , signalée le 9

mars 1775 à Chàtillon sur Clain, retrouvée en mai 1859 à Saint-

Julien-Lars , près Poitiers.

Taille 0m 161, oreilles bordées de blanc, extrémité de la queue

noire.

M. Mauduyt père considère l'herminette comme une espèce tout à

fait distincte de ses congénères Mustela vulgaris et Eremina. Il signale

les différences qu'il a pu constater sur les deux échantillons que

possède aujourd'hui le musée de la ville.

Note sur l'hivernage des abeilles par enfouissement des ruches , par

M. Debeauvoys.

Cette pratique est due à M. Antoine, tonnelier à Reims, qui la suit

avec succès depuis 13 ans. La reine pond trois semaines plus tôt et la

consommation de miel diminue des 3/5. Les essaims sont précoces

et robustes.

En 1857, 130 ruches ont donné 160 essaims et l,300k de miel. Les

fosses ont 0m70 de profondeur et contiennent 20 ruches moyennes.

On laisse un petit intervalle entre la ruche et son plateau. On

entoure de paille puis de terre et on recouvre avec de mauvaises

planches. On enfouit en novembre au milieu des champs , loin de

tout bruit pour ne les retirer qu'en mars.

E. Gulot Saint-Evre,

Professeur à la Faculté des sciemes

de Poitiers.
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SUR LES

OUVRAGES PUBLIÉS EN PROVINCE

OU RELATIFS A LA PROVINCE.

Notice sir les archives de l'abbaye de Bourbourg , par M. E. de

Coussemaker. — 102 pages in-8°. Dunkerque , typ. Benjamin

Kien, 1859.

L'abbaye de Bourbourg était un monastère de femmes, de l'ordre

de Saint-Benoit, qui fut fondé par Robert de Jérusalem, comte de

Flandres, et par Clémence de Bourgogne, sa femme, dans une des

premières années du douzième siècle. La date précise de sa fonda-

Lion est inconnue ; l'acte qui la consacre n'existe plu.*, et ne se trouve

rappelé dans aucun titre postérieur. Les papes Pascal 11 et Ca-

lixle II, frères de la comtesse Clémence, accordèrent à la maison de

Bourbo.rg d'importants privilèges, par lesquels les religieuses de

cette maison étaient exemptées de toute sujétion ecclésiastique ou

séculière et de tout service paroissial, et autorisées à faire célébrer

l'office divin dans leur église, les portes fermées, malgré l'interdic

tion qui pourrait être prononcée contre la paroisse. Les serviteurs

de l'abbaye , clercs ou laïques, ne devaient, en vertu des mêmes

privilèges, répondre de leur conduite qu'à l'abbesse. Enfin le comte

Charles, en 1121, accorda à l'abbaye le droit de toute justice sur ses

terres , le vol , l'incendie , l'homicide et le rapt exceptés. Les reli

gieuses de Bourbourg n'étaient pas cloîtrées ; elles devaient être de

noble et ancienne extraction ; les preuves à cet égard étaient de

rigueur.

L'état du chapitre de Bourbourg prospéra jusqu'à la révolution.

Au mois de septembre 1782, il avait été érigé en chapitre royal de

chanoinesses-comtesses par Marie-Antoinette , qui avait accepté le

titre de première chanoiaesse. D'après un procès-verbal en date du
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l*r mars 1790, époque de sa suppression , le revenu net des biens

de l'abbaye dépassait trente raille livres. L'église, bàlie dans le style

gothique de la fin du seizième siècle, possédait de belles verrières,

et était riche en ornements, métaux précieux, reliquaires... Entre

autres objets servant au culte , l'on remarquait un petit calice d'or

ducat, avec sapatbne vermeille, dans lequel l'auteur croit reconnaître

le calice donné à l'abbaye par saint Thomas de Cantorbéry, en sou

venir de l'hospitalité qu'il y reçut lors de son voyage en France, en

1105. Les bâtiments vastes et grandioses du monastère étaient an

noncés par un péristyle de marbre sculpté.

Aujourd'hui il n'existe plus de trace ni de la maison abbatiale ni

de l'église; même la plupart des archives sont perdues. Cependant

les principaux cartulaires, quatre-vingts chartes originales et quel

ques autres documents, ont été transportés à Paris, et conservés à

la Bibliothèque impériale. A défaut des autres papiers, qui parais

sent ne plus exister, et qui remplissaient, avec le petit nombre de

ceux qu'on a, quinze sacs, suivant un second procès-verbal du 1er

juin 1793, l'auteur fait connaître un inventaire, conservé aux archives

communales de la ville de Bourbourg, qui suffit au moins pour té

moigner de l'importance des titres perdus. M. de Coussemaker a

extrait de ce précieux document ce qui lui a paru importer soit à

l'histoire particulière de l'abbaye, soit à l'histoire religieuse en gé

néral ; et c'est de ces extraits qu'il fait part au public. A une nomen

clature sommaire il ajoute une analyse du plus ancien des cartu

laires, qui renferme tous les actes du douzième et du treizième siècle,

au nombre de quatre-vingt-douze. Tel est l'objet de cette notice, qui

a le rare mérite d'indiquer en peu d'espace les points les plus inté

ressants d'une matière où des répétitions de faits inutiles étaient à

craindre sous la plume d'un moins sobre et moins judicieux rap

porteur.

Un index alphabétique rédigé avec soin facilite les recherches à

faire dans le texte.

J. Larocque.
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Esquisse géologique des terrains du département de la Vienne. —

Etudes sur la circulation naturelle des eaux superficielles et

souterraines dans le département de la Vienne. — Le monde an

tédiluvien aux portes de Poitiers. 3 brochures par M. Le Touzé

de Longuemar, président de la Société des antiquaires de l'Ouest.

1.

Le département de la Vienne, dont l'altitude varie entre 140 et

200 mètres, est encadrélau nord-ouest et au sud-est par des masses

granitiques, d'une élévation de 250 à 300 mètres au-dessus du ni

veau de la mer.

Ces masses granitiques se rejoignent à travers le département, et

forment, sous les calcaires, la base des terrains de la Vienne. Leurs

gisements, de nature porphyrique, se montrent vers Ligugé, près

Poitiers, et à Champagne-Saint-Hilaire.

Au-dessus de ces masses apparaissent les terrains jurassiques, qui

couvrent une grande partie du département. Le lias, qui en forme

la base, y est représenté par l'étage supérieur, composé de moellons

calcaires et de marnes très-précieuses pour l'agriculture. Son alti

tude est de 180 à 200 mètres. Les lias moyen et inférieur ne sont

représentés que par des lambeaux, dispersés çà et là, et, par consé

quent, difficiles à classer.

L'oolithe inférieure recouvre les couches basiques. Elle est forte

ment développée au sud du département, à une altitude de 150 mè

tres au maximum. Les étages bajocien et bathonien, dont les maté

riaux ont servi à construire les anciens édifices religieux de Poitiers,

la représentent. C'est au milieu de ces terrains que gisent les dolo-

mies de la Vienne, « qui présentent de nombreuses géodes de calcé

doine mamelonnée, de diverses couleurs, ou des cristaux brillants de

chaux carbonatée. » Les matériaux utiles qu'on trouve dans les cou

ches de l'oolithe inférieure sont des pierres à bâtir et des pierres d'ap

pareil de grandes dimensions. — L'oolithe moyenne, avec ses trois

étages callovien, oxfordien et corallien, ne se trouve qu'au nord du

département. Au sud, l'étage corallien manque complètement. Ces

étages sont ou calcaires ou argilo-calcaires. L'oolithe moyenne, et

surtout l'étage callovien, contiennent les gisements « les plus riches

à exploiter » comme pierres d'appareil et d'ornementation, et un

calcaire connu dans le pays sous le nom de tuf, qui sert dans les

constructions.
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La période crétacée a laissé de faibles traces dans le département

de la Vienne. Les deux étages cénomanien et turonien, qui la repré

sentent, ne se trouvent qu'au nord, et encore sont-ils peu dévelop

pés. Ils sont formés d'argiles noires, de craies jaunâtres, de grès

qui servent à faire des pavés, de sables marneux utiles à l'agricul

ture, et des tuffeaux « très-précieux pour les constructions élégantes

de la contrée. »

Les terrains tertiaires qui recouvrent, à la manière d'un man

teau troué, toutes les formations précédentes, se reconnaissent à

leurs sables de diverses couleurs, à leurs argiles propres à fabri

quer des poteriesj à leurs meulières, que l'on exploite pour faire des

meules de moulins. On trouve aussi, dans ces terrains, des marnes

blanches, des grès et des minerais de fer et de manganèse.

Aux couches tertiaires succèdent les terrains d'alluvions anciennes,

reconnaissables à leurs galets de quartz et de silex, arrachés aux

terrains inférieurs aux dépens desquels ils se sont formés ; puis vien

nent les travertins, dont les gisements ont été exploités par les

Romains pour la construction des arènes de Poitiers; les stalactites;

les stalagmites, qui « empâtent des ossements de carnassiers et de

rongeurs, et même des débris de la première et grossière industrie

humaine; » enfin les alltivions des vallées, au milieu desquelles on

trouve des os de grands pachydermes et de ruminants.

Telle est l'esquisse géologique de la Vienne, faite par M. de Lon-

guemar. Elle montre quel intérêt s'attache à l'étude détaillée de

toutes les parties du département. « Cette étude, à peine com

mencée, demandera plusieurs années pour être conduite à bonne

fin. »

II.

Les diverses couches qui constituent lesoldu départe mentont subi,

après leur formation, un soulèvement qui a donné à tout le système

une inclinaison vers le nord. Ainsi, l'eau pluviale qui tombe à la

surface du sol s'écoule nécessairement vers le nord, si elle ne ren

contre pas sur son passage des dislocations dans l'écorce terrestre.

Les terrains de la Vienne sont, ainsi que nous l'avons dit, com

posés soit de granit, de marnes, d'argiles imperméables aux eaux;

soit de calcaires, de sables, qui se laissent facilement pénétrer. Dès

lors, il est facile de comprendre qu'à chaque plan de contact de

deux assises, l'une imperméable, l'autre perméable, il y aura des

écoulements aux points de ce plan qui, n'étant pas recouverts par

une couche supérieure, affleurent à l'extérieur.
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Les eaux qui tombent à la surface du sol pénètrent la couche supé

rieure, et, comme d'ailleurs tous les terrains ne se recouvrent pas exac

tement les uns les autres, coulent à travers les couches inférieures, et

arrivent finalement jusqu'aux roches granitiques qui forment la base

du sol. Là elles sont arrêtées, et s'échappent à l'extérieur partout

où un point du plan de contact du terrain granitique avec la couche

immédiatement supérieure a été mis à nu. Ce plan forme le pre

mier niveau d'écoulement dans la Vienne.

Le lias, formé d'argiles marneuses imperméables, se trouve en

contact avec les calcaires de la période oolithique. Leur plan de

contact est donc un niveau d'écoulement, et c'est le second. Les cal

caires très-puissants qui l'alimentent doivent lui fournir de l'eau

en grande quantité. En effet, c'est à ce niveau que sortent les

sources les plus abondantes et les plus constantes du département.

Au contact des argiles de l'étage oxfordien et des calcaires du co

rallien, se trouve le troisième niveau d'écoulement. L'étage céno-

manien forme le quatrième. Enfin, on rencontre le cinquième à la

limite supérieure du terrain tertiaire. Cet écoulement n'est pas aussi

régulier que les quatre premiers.

Il y a bien d'autres sources qui coulent sur le sol, à des niveaux

différents de ceux que nous venons d'indiquer. Elles sont dues à des

dislocations , à des siphons intérieurs. Ces particularités du sol

n'ont pas encore été étudiées. Cette étude, très-intéressante, pré

sente de grandes difficultés qui, nous l'espérons, seront résolues par

lessavants distingués chargés de dresser la carte géologique du dé

partement de la Vienne.

A cette question générale de la distribution naturelle des eaux se

rattache celle des puits artésiens. Peut-on espérer des jaillissements

artésiens dans le département de la Vienne? Nous savons quelles

conditions doit remplir le sol, pour qu'en un point donné on puisse

espérer un puits artésien. Les couches qui forment, avons-nous dit,

l'écorce terrestre , sont alternativement perméables et imper

méables, et, de plus, généralement inclinées. Or, supposons qu'une

couche perméable, enveloppée de couches imperméables , vienne af

fleurer à la surface du sol. A mesure que la pluie tombera sur

la paùie perméable, elle sera absorbée, et viendra s'accumuler

dans cette sorte de tube formé par l'enveloppe imperméable; de

telle sorte que, si l'on pratique un trou de sonde en un point du sol

moins élevé que le niveau de l'eau, dans la couche qui la contient,

l'eau jaillira par ce trou, et s'élèvera à une hauteur égale à la diffé

rence des niveaux.
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La comparaison des cotes de niveau des points d'affleurement des

couches susceptibles de donner des jets artésiens avec celle des

plateaux du département montre qu'il est impossible d'avoir des

jaillissements sur les plateaux, parce que leur élévation est plus con

sidérable que celle de ces points d'affleurement. Les mêmes données

permettent d'espérer qu'on réussirait en pratiquant des trous de

sonde au fond des vallées. Mais de quelle utilité seraient des jaillis

sements artificiels dans les vallées qui, presque toujours, sont arro

sés de nombreux cours d'eau naturels ?

III.

Il reste, pour compléter cette étude du sol du département de la

Vienne, à indiquer quels sont les fossiles qui caractérisent chacun

des terrains dont nous avons parlé dans la première partie de cet

article.

Les roches granitiques ne contiennent pas de fossiles. Leur for

mation ignée rend suffisamment compte de ce fait pour qu'il soit

nécessaire d'insister.

Dans les couches du lias, on trouve en abondance : les pectem

pumilus, œquivalvis et disciformis ; les belemtiiles tripartitm et bre-

vis, Yostrée knoorii, la lima gigantea, le pleurotomaria gigas et des

ammonites très-variées.

L'oolilhe est assez mal caractérisée, parce que ses fossiles sont à

peu près analogues à ceux du lias. Elle renferme des ammonites, des

pinnigines, des panopées, des moules, des nérinées, et beaucoup de

coraux.

Les terrains crétacés contiennent abondamment les ostrees co-

lutnba, (labella et biauriculata;Yinoceramtis myliloïdes, Yarca et la

eyprina noueliana, le cardium alternatum, des spongiaires et des

ammonites.

La formation tertiaire a laissé dans le département très-peu de

débris d'êtres organisés.

La période des alluvions anciennes est généralement caractérisée

par des ossements de grands pachydermes (mastodontes, éléphants,

hippopotames, etc.); les fouilles, les travaux de terrassement que l'in

dustrie, dans ces dernières années, a fait dans le département de la

Vienne, n'ont pas découvert, dans ces terrains, des débris de ces

précieux ossements. Les fouilles pratiquées dans les stalagmites ont

été plus heureuses. Elles ont mis à nu des os de carnassiers et de

rongeurs, et même des restes grossiers de l'industrie humaine. Enfin,
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les alluvions récentes des vallées de la Vienne et du Clain ont fourni

des bois de cerf et de daim, des molaires et un fémur d'éléphant ,

un humérus et un sacrum d'hippopotame.

M. de Longuemar nous présente tous ces ossements comme anté

diluviens; mais il n'a donné aucune preuve de son affirmation. J'ad

mets qu'ils soient fossiles, mais fossiles et antédiluviens ne sont pas

deux mots synonymes. A-t-on bien déterminé les terrains dans les

quels on les a trouvés? Est-on sûr qu'ils ne s'y sont pas introduits

par leur propre poids, à travers les fissures des assises supérieures ?

Sont-ils contemporains de la couche qui les contient? Voilà des

questions qu'il eût fallu résoudre. Mais peut-être M. de Longuemar

a-t-il voulu simplement consigner, dans les trois brochures que nous

avons examinées, les découvertes faites? Toutes les objections qui

naissent dans l'esprit, à la lecture de ces brochures qui affirment

plus qu'elles ne démontrent, seront, sans aucun doute, résolues dans

le Mémoire détaillé que la Commission, dont fait partie M. Longue

mar, prépare en ce moment sur la géologie et la paléontologie du

département de la Vienne.

Léopold Giradd.

Histoire des ducs et des comtes de Champagne, par H. d'Arbois

de Jubainville. Tome II, de la fin du onzième siècle au milieu

du douzième.

Nous ne pouvons aujourd'hui qu'annoncer la publication du tome

deuxième de cette importante publication. Dans l'un des prochains

numéros de la Revue, il sera rendu compte des deux premiers vo

lumes.



VARIÉTÉS.

DU PRÉTENDU VOYAGE D'ULYSSE SUR LE RHW.

Tacite, dans son livre sur la Germanie (1), parle A'Aseiburgium,

que mentionne aussi la carte routière de Théodose, ainsi que Plolé-

mée qui, néanmoins, place ce lieu sur la rive droite du Rhin, tandis

que la carte routière le comprend parmi les villes d> la rive gauche.

Ascibùrgium, alors, selon toute probabilité, recouvrait la hauteur

d'Âsburg, entre liudnris ou Buderich, et Gelduba ou Gelb. L'histo

rien rapporte une tradition d'après laquelle cette ville aurait dû son

origine à Ulysse, fils de Lalertes, auquel un autel aurait été dédié. Il

mentionne aussi plusieurs monuments et tombeaux placés sur les

confins de la Germanie et de la Rhétie, et recouverts de lettres grec

ques. Que croire , ajoute-t-il , de ces diverses assertions qu'on ne

saurait ni affirmer ni démentir? Lui-même regarde comme fabuleux

le voyage d'Ulysse à travers l'Océan qui baigne la Germanie.

En effet, du temps de Tacite, où toutes les figures que nous pré

sente l'épopée d'Homère passaient pour historiques, quoique plu

sieurs se rattachent aux divers poëmes cycliques des Argonautiques,

de l'Hérakléide, de la Théséide, datant, pour le fond de la fiction,

d'une époque bien plus reculée que celle où vécut Homère, et

que, par conséquent, elles ne pussent avoir existé du temps de la

prétendue guerre de Troie), telle que le poêle l'a rapportée , le

voyage d'Ulysse sur le Rhin, et le prétendu séjour de sa flotte à

Ascibourg (l'enclôt de navires) ne pouvaient être regardés comme

historiques.

Aujourd'hui, néanmoins, avec les études ethnographiques mo

dernes, avec les recherches faites sur les affinités des langues, les

(1) G. 111.
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difficultés sont moins grandes, et il est permis de soulever en quel

que sorte le voile que Tacite ne soupçonnait pas.

11 est évident qu'au point de départ de tous les peuples d'un centre

commun, et qu'à mesure que les uns refluaient vers le nord, les autres

vers l'orient , en quittant le berceau primitif , il dut exister entre

toutes ces tribus des traditions communes qui, ensuite, avec le

changement d'idiomes, se modifièrent, en conservant néanmoins

quelque chose de leur primitive origine. C'est ainsi que l'on trouve

chez les Grecs la tradition mythique d'Odysseos , le dieu errant hé-

roïsé par le poète, et qui n'est qu'une image du dieu Soleil, symbo

lisé sous tant de noms divers. Chez les Latins et chez les Opiques,

c'était Vluss (ou Ulysse). Chez les uns et les autres, c'était le fils de

Laîertes. Chez les Sarmates, descendus des Scythes, où le dieu épo-

nyme portait le nom de Valashius, c'était Vols ou Volos, fils lui-même

de Frô, ou seigneur, surnommé Hlaiv-verls, lequel dernier faisait

mûrir les moissons, et donnait le pain, comme son surnom l'indique.

Les Germains, voisins des Sarmates, adoptèrent ce culte héroïque,

qui finit par imposer son nom aux Volsungen ou Volsitigs, nom sous

lequel, chez les peuples Norrains, étaient désignés les Germains du

Nord (1). Le dieu transporté par eux sur le Rhin, et où le mythe

germain le faisait aborder avec ses vaisseaux et fonder Ascibourg,

fut d'autant plus facilement confondu par les Romains avec le dieu

errant Llysse que l'inscription runique, sur l'autel qui lui avait été

dédié, était imitée des caractères grecs, et que le nom de pi-re du

héros avait une intonation qui le rapprochait aussi de celui du père

du héros germain.

Les deux mythes (abstraction faite de la fiction embellie de l'O

dyssée) se confondirent tellement à leur point de contact sur le

Rhin, lorsque les Romains y arrivèrent, que, plusieurs siècles après,

lorsque les Francs s'établirent dans l'ancienne colonia Trojana, pla

cée elle-même sur les ruines des castra volera de l'époque d'Auguste,

la légende de Troie survécut, au point que les habitants mêmes fi

nirent par confondre le nom primitif de la ville fondée par Trajan

avec celui de l'ancienne Troja d'Asie , après la chute de laquelle

Ulysse- était, en errant, arrivé sur le fleuve. La colonia Trajana prit

alors le nom de Troja Francorum, et celui de Sancla que lui imposa

le christianisme. Ce fut, comme je l'ai dit dans mes Etablissements

romains sur le Rhin (2), du séjour des rois francs ripuaires dans les

(1) Munch, Det Norske Folks-historie, p. 57.

(8) Mémoire sur les Etablissements roviains du Rhin et du Danube, t. II,

p (3.
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murs de cette nouvelle Troja, nom corrompu de la colonie Trajane,

que s'établit la singulière opinion que les Francs eux-mêmes descen

daient des Troyens, origine que le premier historien franc, Grégoire

de Tours, et que les chroniqueurs belges et français ont rapportée.

En effet, l'ancien mythe de Vols ou Volos était depuis longtemps

oublié; on se ressouvenait seulement que, sur le Rhin, la ville de

Troja avait été le berceau du premier établissement franc dans la

Gaule. Comme il n'y avait rien d'écrit dans l'intervalle, comme on

n'avait d'autre livre que celui de Tacite, qui parlait du séjour d'U

lysse sur le Rhin, l'imagination broda sur ce sujet, et l'on fit de

Francus, prétendu fils d'Hector , la souche des rois Francs. C'est

ainsi que commencent chez tous les peuples les annales historiques,

jusqu'à ce qu'une saine critique recouvre tout le tableau fabuleux,

et ne laisse à découvert que le peu de vérité sur lequel tombe le

jour.

M. de Ring ,

Correspondant du Comité.
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MÉMOIRE DE DIVERSES RÉPARATIONS FAITES AU CHATEAU ET AU DONJON

de Niort, pendant le cours de l'année 1473. — D'après Torigi

nal en parchemin, copié aux Archives du département des Deux-

Sèvres (série F), par M. Siméon Luce (1).

12 mars 1493.

S'ensuyvent les réparations qui estoyent très neccessaires estre

faictes ou chasteau de Nyort, et lesquelles ont esté faictes par l'or

donnance et commandement de Pierre de Pontbryant, escuyer, es-

chansson du roy nostre sire, et cappitayne du dit chasteau de Nyort,

et par les personnes cy emprès nommées.

Et premièrement, à Jehan Basty, menuzier, la somme de qua

rante et cinq solz tournois qui deue luy estoyt pour avoir fait au

dit chasteau ung ouste-vent en la grant chambre de la tour estans

devers la ville, avecques une porte ; pour ce icy : XLV solz tournois.

A luy, la somme de soixante et dix solz tournois, pour avoir fait

ung banc tourniz pour le dit chasteau, de neuf piez et demy de

long ou environ, avecques une table et deux tretaux et deux esca

beaux ; pour ce icy : LXX solz tournois.

Au dit Basty, la somme de soixante et dix solz tournois, pour

avoir fait ung dressouer pour le dit chasteau et fourny de tout boys,

où il y a quatre armaises, qui est pour la dicte grant chambre du

dit chasteau ; pour ce icy : LXX solz tournois.

A Mathurin Caradieu, sarrurier, la somme de soixante six solz

troys deniers tournois, pour avoir fait au pont levys de Foulcault

deux grants lyons de fer et une claveure bernardine avecques la

clef à la porte par laquelle on sault au port de Nyort, et auxi pour

avoir abillé les chaynes des pons levys du dit chasteau et plussieurs

toreilz, loquetz, ardivelles, gons et paumelles en icelluy chasteau ;

pour ce icy : LXVI solz III deniers tournois.

A luy, la somme de dix et sept solz six deniers tournois, pour

avoir fait ung lyon au pons levys du dit chasteau estant devers la

ville, et pour avoir ferré l'ouste-vent que a fait le menuzier cy da-

vant nommé ; pour ce icy : XVII solz VI deniers tournois.

Au dit Caradieu, la somme de quarente et cinq solz tournois,

pour avoir ferré le dressouer, dont cy davant est faicte mancion

en la partye du dit menuzier ; pour ce icy : XLV sous tournois.

(1) V. le rapport de M. Quicherat. Procès-verbal île 1a séance du 20 juin 1859

[Ascii* des Sociétét savantes, 2« série, t. II, p. 10).
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A icelluy Mathurin Caradieu, la somme de vingt et six solz six

deniers tournois, pour avoir baillé ung madier de quatre pies de

long et d'ung pié de large, necessayre pour le petit huysset de la

première porte de la basse court, par où l'on entre au dit chasteau,

et pour reffayre la claveure et muer les gardes et les crampons et

une clef pour le dit huysset, et pour deux journées d'ung charpen

tier qui a habillé le dit hyuisset, et pour avoir fait dix verges de fer

qui tiennent les verrynes de la chambre dessus dicte et de la salle et

garde-robbe, que auxi pour demye douzenne 'de chevilles de fer

pour couldre le dit madier ; pour ce icy : XXVI solz VI deniers.

A André de Cran, vitrier, la somme de soixante et dix sols tour

nois, pour avoir fourny pour le dit chasteau dix huyt piez de verre

blanc tout plain et neuf, antier pur, tant en la tour estant devers la

hasle de Nyort que en la salle du dit chasteau, que auxi pour avoir

rabillé plussieurs autres vitres estant ou dit chasteau; pour ce icy :

LXX solz tournois.

Le, Pierre de Pontbryand, escuyer, eschansson du roy nostre sire

et cappitayne du chasteau de Nyort, certiffie à Messeigneurs des

Comptes du roy nostre sire à Paris et à tous à qui il appartiendra

que les repparacions faictes ou dit chasteau de Nyort par Jehan

Basty, Mathurin Caradieu et André de Cran, cy davanl nommés, mon-

tens emsemble à la somme de vingt livres dix solz troys deniers

tournois, estoyent très neccessayres estre faictes au dit chasteau, et

icelles avoir esté par mon ordonnance et commandement bien et

proffitableinenl faictes et parfaictes au prouffit du roy noslre dit sei

gneur par les dessus dits. En tesmoing de vérité, j'ay signé ces pré

sentes de ma main et scellées de mes armes, le XII" jour de mars,

l'an mil quatre cens quatre vings et treze.

Signé : De Pontbuyand (1).

(1) Dans ce document on remarquera les mois suivants :

1° Jlenuzier, qui n'a pas été i mployé dans la langue avant la fin du quinzième

siècle, et dont il est important de recueillir tous les exemples qui se présentent

avec une date.

2° Ointe-vent ou ôte-vent, forme primitive du mot auvent, qui est proposée

dans le glossaire de du Cange comme simple conjecture.

3° Armoise, servant à désigner une des pièces d'un dresioir, probablement

un tiroir.

4» Banc tournis, pour banc circulaire.

o° Clavure bernardine, indiquant un mode de ferrement appliqué à un pont-

levis.

6» Lyon, pour lien.

V> Madier, forme corrompue de madrier.
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et 1792, par M. François fiabut. 24 pages.

— Essai historique par le P. Pierre Monod, dans lequel il fait voir

que la Savoie n'est point et n'a jamais été fief de l'empire, édité par

M. Aug. Dufour. 32 pages.

— Mémoires pour la construction du fort de l'Annonciade, docu

ment publié par M. Croisollet. 16 pages.

— Documents inédits relatifs à la Savoie, extraits de diverses ar

chives de Turin. 2e et 3* décades (Franchises), publiés par M. Aug.

Dufour. 1 1 0 pages.

— Petite chronique de frère Billard, chartreux. Notice et texte

latin publiés par M. (Y.). 18 pages.

— Bulletin bibliographique de la Savoie, 4e année, 1859, par

M. Fr. Itabut. 64 pages.

— Trois chartes savoisiennes, publiées par le pire Camille. 11 p.

Société archéologique db l'Orléanais. — Bulletin; 2* trimestre

de 1860. In-8° de 22 pages.

— Inventaire de l'artillerie d'Orléans en 1599, document inédit

publié par M. de Girardot.

— Notice sur le poète latin Orléanais Guillaume Léonard, par

M. Dupuis.

— Notes relatives à des tombes découvertes dans le cours de l'an

née (tombes de Tavers, — tombeau de Saint-Ay), par M. de Tor-

quat.

— Nouvelle note relative à l'aqueduc de Vellaunodunum, par

M. Cosson.

Société archéologique du Morbihan. — Bulletin; année 1859,

Vannes, 1860. In-8° de 152 pages. 2 planches.

Philologie. — Histoire.

— De Vannes à Josselin, par M. le docteur A. Fouquet. 9 pages.

— Les institutions de Saint-François de Sales en Bretagne, par

M. Alfred Lallemand. 5 pages.
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— Quelques ordonnances de police à Vannes (1650-1735) et par

ticulièrement celles qui concernent les murailles, les fontaines, les

écoliers, par M. Rosenzweig. 21 pages.

— Notice sur N.-D. de la Troncliaye, par M. A. Lallemand. 3 p.

— Deux récits bretons, par M. Dulaurens de la Barre. 8 pages.

— L'homme d'Ilis-Margo, par M. Le Joubiottx. 2 pages.

— Origine de certaines croyances et pratiques qui ont cours en

Bretagne et ailleurs, par M. l'abbé Mouillard. 21 pages.

— Sur un manuscrit en vers du sieur de Caillou et Notice sur

René de Tournemine, mort en 1609, par MM. de Brdhier elJaque-

met. 3 pages.

— La mare au sang (chronique du cinquième ou sixième siècle),

par M. de Bréhier. 4 pages.

Archéologie proprement dite.

— Des voies romaines dans la commune d'Arradon, par M. le

docteur Fouquet. 3 pages.

— Fouilles d'un établissement gallo-romain au village de l'El-

véno, en Noyal-Muzillac ; légende des planches.

— Etablissement gallo-romain découvert en 1857 à Tréalvé, com

mune de Sainl-Avé ; légende d'une planche publiée en 1858.

— Notice sur les vitraux de l'église de Beignon, etc., par M. Ja-

quemct. 3 pages.

— Statistique archéologique de l'arrondissement de Lorient, par

M. Rosenzweig . 64 pages.

— Liste des Mémoires de l'année 1859 qui n'étaient pas de na

ture à êlre publiés dans ce Bulletin.

Société impériale de médecine db Marseille. — Bulletin des

travaux, année 1860, n° 3, juillet. In-8° de 48 pages.

— Des poissons vénéneux, par M. le docteur Bouc, de Brignoles,

fils. 20 pages.

— Observation sur un cas de Génoplastie, par M. le docteur

Gouzian. 12 pages.

— Observations à l'appui des heureux effets du cautère actuel

dans le traitement de quelques trajets Dstuleux, par M. le docteur

Sirus-Pirondi. 11.

Société de l'industrie minérale, à Saint-Etienne. — Bulletin,

t. V, 1860, 3e livraison. 200 pages, nvec un atlas de 6 planches.

— Etudes sur le terrain houiller de Rive-de-Gier, par M. Lescure.

18 pages.

— Notice sur l'exploitation des couches puissantes de la haute

Silésie et du royaume de Pologne, extrait et traduction de M. Thor-

mann. 26 pages.

— Mémoire sur la fabrication du coke à Forbach et Hirschbach,

par M. Dicudonné. 14 pages.

— Exploitation et traitement des schistes bitumeux de Buxières-

la-Grue (Allier), d'après MM. Combes et Aymard, par M. P. Desbivf.

15 pages.
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Société sïÉDrcALE du Haut-Rhin. — Bulletin, Strasbourg, 1860.

fo-8» de LXVIII-474 pages.

— Analyse des travaux de la Société pendant les trente pre

mières séances (période de 1829 à 1851\

— Procès-verbaux des séances, depuis 1» 31' jusqu-'à la 47* (pé

riode de 1851 à 1859). 434 pages.

Société impériale d'agriculture, d'histoire naturelle et des

arts utiles de Lyon. — Annales des sciences physiques et naturelles,

d'agriculture et d'industrie; 3° série, tome III, 1859. In 8° de

432-CI1I pages.

— Note sur l'état actuel des études séricicoles (suite ), par

M. Drian. 7 pages.

— Maladie des vers à soie. Inventaire de 1858, par M. E. Du-

seigneur. 33 pages.

— Comparaison de la marche de la température dans l'air et

dans le sol à 2 mètres de profondeur, par M. A.-Florent Pouriau.

48 pages.

— Essai d'une division des derniers mélasomes, troisième tribu.

Blapstimites, par MM. E. Mulsant et Cl. Rey. 73 pages.

— Notes relatives à la classification des ïénébrioniens d'Eu

rope (insectes coléoptères latigènes), par les mêmes. 20 pages.

— Description de quelques coléoptères nouveaux, par les mêmes.

19 pages.

— Description de trois espèces nouvelles de coléoptères, par

MM. E. Militant et Godart. 7 pages.

— Notes descriptives sur diverses espèces de coléoptères, par

MM. E. Nuisant, Revelière, Alex. Wachannc, Cl. Jiey et/. Sourcier.

— Détails sur la géographie physique et sur les nivellements de

diverses parties du département du Doubs, par MM. Parandier et

Duhamel. 45 pages.

— Observations météorologiques [faites à l'Ecole impériale d'a

griculture de La Saulsaie (Ain), du 1" décembre 1855 au 1er dé

cembre 1858, sous la direction de M. A.-F. Pouriau.

— Considérations générales (météorologie, etc.) sur l'année

1858, à Ahun (Creuse), par MM. Midre etArist. Charière. 7 pages.

— Essai chimique sur les eaux potables approprié aux eaux de

la ville de Lyon, par M. Seeligmann. 5G pages.

— Hauteur de l'eau tombée journellement sur les différents points

du bassin de la Saône, hauteur des rivières et direction des vents,

par la Commission hydrométrique de Lyon , année 1859 (tableaux).

65 pages.

Revue du Lyonnais. — Recueil hisloiitiuc et littéraire; tome XXI.

nouvelle série; 123e livraison, septembre 1800. In-8° de 96 pages.

— Eloge historique de Matthieu Bonafous (suite), par M. J.-Fo-

rest*



— 381 -

— Essai de quelques chiffres de l'histoire romaine, par M. d'Ai-

gueperse.

— De Bonnefond el ses premières œuvres, par M. S. Blot.

— Traître ou héros, ou le bandit sarde, par M. H. Ferrand.

— Eloge historique de M. Servan de Sugny, par M. G. Bellin.

Réponse aux observations critiques de M. Ch. Loriquet sur un tra

vail de M. Savy, intitulé Mémoire topographique jusqu'au cinquième

siècle de la partie des Gaules occupée aujourd'hui par le département

de la Marne, lue par M. Savy. Chàlons-sur-Marne, 1860. In-8° de

25 pages.

Académie royale de Belgique. — Commission royale d'histoire.

— Compte rendu des séances et recueil de ses bulletins. — Bruxelles,

1859-1860. In-8°.

Deuxième série, tome XII. 522 pages.

— Rapport de M. Ernest van Bruyssel sur ses recherches dans les

archives et bibliothèques d'Angleterre, avec 3 annexes. 52 pages.

— Ordonnances publiées à Tournay dans les années 1560 à 1567

au sujet des troubles religieux qu'il y eut en cette ville. 25 pages.

— Extraits de la correspondance diplomatique de Jean Thomas

de Langosco, comte de Stroppiana, et de Claude Malopera, am

bassadeurs du duc de Savoie à la cour de Charles-Quint, 1546-1559.

Communication de M. le comte Giuseppe Greppi. 25/» pages.

— Addition à la notice sur Thierry Hezius, secrétaire du pape

Adrien VI, par M. de Ram. 5 pages.

— Notitia de rébus slatuum provinciae Limburgensis, par le cha

noine Ernsl. Communication du même. 16 pages.

— Notice sur les monuments du château de Betho, par M. Stanis

las Barmans. 1 6 pages.

— Liste analytique des documents concernant l'histoire de Bel

gique, qui sont conservés au State paper office. Première partie :

papiers d'Espagne, par M. E. van Bruyssel. 35 pages.

— Analectes historiques, 7e série, par M. Gachard. 157 pages.

Troisième série, tome Ier, 1er, 2e et 3e bulletins. 284 pages :

— Rapport à M. le ministre de l'intérieur sur les travaux accom

plis par la Commission royale d'histoire pendant les vingt-cinq pre

mières années de son existence, par M. Gacliard, secrétaire de la

Commission. —Annexes contenant le relevé des travaux publiés par

la Commission. 88 pages.

— Liste analytique des documents concernant l'histoire de Bel

gique, qui sont conservés au Record office, avec appendice, par

M. van Bruyssel. 24 pages.

— Liste analytique des documents concernant l'histoire de la Bel

gique, qui sont conservés au State paper office ; seconde partie :

papiers de France, 1550-1569, par le même. 20 pages.
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— Lettre d'Adrien VI aux Suisses. Communication de M. le doc

teur Hoffmann. 2 pages.

— Liste analytique des documents concernant l'histoire de la Bel

gique, qui sont conservés au State paper office; troisième partie :

papiers de Flandre, de 1525 à 1576, par M. van Bruytsel. 16 pages.

— Notice sur les archives d'Aurich et d'Emden et les documents

relatifs au soulèvement des Pays-Bas (jusqu'à la mort de Guillaume

le Taciturne) qu'elles peuvent contenir, par M. le docteur Onno-

Klopp. 1 6 pages.

— Extrait de l'inventaire des archives de l'abbaye de Saint-Hu

bert, rédigé en 1730. Communication de M. Hourt. 13 pages.

Institut égyptien, à Alexandrie. — Bulletin; année 1859. In-8°.

Numéro 1 , 68 pages.

— Notes, rapports et communications diverses de MM. le doc

teur Schnepp, Auguste Mariette, le père Michel, Sauvaire, le profes

seur Gastinel, Figari-Bey, Eckhold, et le médecin de la Compagnie

universelle de l'isthme de Suez. ( ■ ;..

Numéro 2, 96 pages. ;/ , .-•

— Procès-verbaux des séances de septembre à décembre 1859 :

Sujets principaux des discussions :

— Reviviscence des plantes et des animaux. — Conservation

du blé d'Egypte. — Crues des eaux du Nil en 1858 et 1859. —

Graine de ricin momifiée. — Voyage dans le Soudan. — Observa

tions météorologiques faites à Alexandrie en 1858-59; — à Port-

Saïd en 1859. — Géographie géognostique de l'Afrique centrale. —

Réduction de hernies étranglées par un rabbin.

-• I il il.



CHRONIQUE.

Le Comité des travaux historiques et des Sociétés savantes \ient

encore de perdre un de ses membres, M. Henri Bouchitté. Né dans

les dernières années du dix-huitième siècle, M. Bouchilté avait com

plété à l'Ecole normale de brillantes études littéraires. Il fut long

temps professeur d'histoire au lycée de Versailles, où il a laissé

d'excellents souvenirs; ses élèves se rappellent avec reconnaissance

ses intéressantes leçons et ses conseils remplis d'une bienveillance

paternelle, en même temps que ses anciens collègues ont conservé

une profonde sympathie pour son caractère aimable, franc, loyal,

ouvert à tous les sentiments généreux. Les fonctions administra

tives, dont M. Bouchitté fut chargé comme inspecteur et comme

recteur, ne lui firent jamais perdre de vue les intérêts de la science,

et jusqu'à ses derniers jours, il ne cessa de s'occuper de philo

sophie, d'art et d'histoire. Son étude sur la philosophie de saint

Anselme a mérité d'être publiée dans les Mémoires de l'Académie

des sciences morales et politiques. Son beau livre sur le Pous

sin a été couronné par l'Académie française. Enfin il achevait ,

lorsque la mort l'a frappé, l'impression des actes de la Confé

rence de Loudun, ouvrage qui doit faire partie de la collection des

Documents inédits relatifs à l'Histoire de France. Proposée dès

1846 et décidée en principe depuis longtemps, cette publication n'a

vait pu être mise à exécution que depuis deux ans. M. Bouchitté

s'en occupait avec zèle, et quoique sa santé eût été sérieusement

menacée, il n'avait pas voulu interrompre son travail. L'ouvrage est

aujourd'hui assez avancé, et le manuscrit de l'éditeur assez complet

pour que l'on puisse en achever promptement l'impression. L'in

troduction qu'il a placée en tête des actes de la conférence de

Loudun atteste que, dans cette intelligence élevée, la pensée philo

sophique servait de guide et de flambeau à l'érudition. 11 savait in

terpréter avec sagacité les textes qu'il avait recueillis avec une

patiente et laborieuse persévérance.
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Société des sciences, agriculture et arts du Bas-Rhin.

Formation d'une section des lettres.

11 vient de se fonder à Strasbourg, au sein de la Société des

sciences, agriculture et arts du Bas-Rhin, une section des lettres

dans laquelle se sont inscrits une cinquantaine de membres dont la

plupart appartiennent aux facultés et aux divers établissements d'in

struction publique.

Dans la séance d'installation qui a eu lieu le 26 février dernier,

M. Lereboullet, président de la Société, a adressé à la nouvelle sec

tion une allocution dans laquelle il a fait ressortir l'utilité d'une So

ciété littéraire à Strasbourg.

L'assemblée a procédé ensuite à la composition de son bureau.

Ont été nommés :

Président honoraire : M. Delcasso, recteur de l'Académie ;

Vice-présidents : M. Guvier, ancien doyen de la Faculté des lettres,

et M. Lamarche, professeur à la Faculté de droit ;

Secrétaires : M. Waddington, professeur au séminaire protestant,

et M. Fustel de Coulanges, professeur à la Faculté des lettres.

La section a nommé de plus un comité d'administration composé

de

MM. Bergmann, doyen de la Faculté des lettres;

Fée, professeur à la Faculté de médecine ;

Schinidt, professeur à la Faculté de théologie ;

Adam, vice-président du tribunal ;

Louis Spach, archiviste du département;

Mallarmé, adjoint au maire de Strasbourg.

Société des sciences naturelles de Strasbourg. — Composition

du bureau pour 1861 :

Président : M. Oppermann ;

Vice-président : M. Daubrée ;

Secrétaire : M. Lereboullet ;

Trésorier : M. Oberlin.

Société d'agriculture, sciences et arts d'Agen. — Composition

du bureau pour 1861 :

Président honoraire : M. Paillard, préfet du département de Lot-et-

Garonne ; '

Président : M. Lebé, premier président honoraire de la cour impé

riale d'Agen ;

Vice-Président : M. l'abbé Capot, chanoine honoraire ;

Secrétaire perpétuel : M. Ad. Magen, pharmacien, inspecteur des

pharmacies du département.

Trésorier : M. Besskres, directeur en retraite des contributions di

rectes.
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Société des beaux-arts de Caen.— Composition du bureaupour 1861.

Président : M. Bertrand, maire de Caen ;

Vice-présidents : MM. Abel Vautier, député au Corps législatif, et

Olivier, ingénieur en chef des ponts et chaussées;

Secrétaire : M. Hippeau, professeur à la Faculté des lettres ;

Secrétaires adjoints : MM. Léon Puiseux et Legentil, professeur au

lycée; , ..

Trésorier : M. G. Guilbert, banquier.

Les membres adjoints au bureau sont :

MM. Amédée Poubelle, ancien chef de bureau à la mairie;

Paysant, préposé en chef de l'octroi ;

Guillard, directeur du musée de peinture;

Auvray, architecte de la ville ;

Adrien Le Page, négociant;

Dan de la Vauterie, docteur-médecin.

Société académique de l'Aube, a Trotes.

La. Société, dans sa séance du 15 février dernier, a élu membre

résidant, pour la section des lettres, M. Richaud, proviseur au lycée

impérial de Troyes, en remplacement de Mgr Cœur, décédé.

Société d'abchéologie d'hxe-et- Vilaine, a Rennes. — Renouvelle

ment du bureau pour 1861 :

Président : M. André, conseiller à la cour impériale de Rennes ;

Vice-Président : M. Aussant, directeur de l'Ecole de médecine ;

Secrétaire : M. Lavallée;

Trésorier : M. Delabigne-Villeneuve.

Société des sciences physiques et naturelles de Rennes. — Fonda

tion de la Société et composition du bureau pour 1861 :

M. le préfet d'IIIe-et-Vilaine a, par arrêté du 23 janvier dernier,

autorisé la formation à Rennes d'une Société des sciences phy

siques et naturelles. La Société a composé ainsi qu'il suit son bu

reau pour l'année 1861 :

Président: M. André, conseiller à la cour impériale de Rennes;

Vice-Président : M. I allemand, professeur de physique à la Faculté

des sciences ;

Secrétaire : M. L'abbé Hodée, professeur d'histoire naturelle a l'in

stitution Saint-Vincent;

Trésorier : M. Toulmouche, professeur à l'Ecole de médecine ;

Conservateur : M. Collée.
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M. le maire a bien voulu accorder à la nouvelle Société, pour la

tenue de ses séances, un local à l'Hôtel-de-Ville.

Société polymatiiique du Morbihan, a Vannes.— Renouvellement du

bureau pour 1861 :

Président : M. Fouquet ;

Vice-Président : M. Arrondeau ;

Trésorier : M. B. Lagillardaie ;

Secrétaire : M. Rosenzweig;

Secrétaire adjoint : M. Guyot-Jomard ;

Conservateur des musées : M. Taslé ;

Conservateurs adjoints : MM. Arrondeau ;

Fouquet;

Lallemand;

Rosenzweig.

Société des antiquaires de Normandie, a Caen. — Sujet de prix

pour l'année 1863.

La Société des Antiquaires de Normandie met au concours le sujet

suivant :

Histoire de l'abbaye de Sainte-Trinité de Caen.

Les concurrents étudieront et décriront cet établissement religieux

sous tous ses aspects et dans tout ce qu'il a offert de remarquable

depuis sa fondation jusqu'à la Dn du siècle dernier; ce n'est pas seu

lement son architecture, mais encore son organisation intérieure,

son administration spirituelle et temporelle, sa liturgie, son person

nel et enfin les événements dans lesquels il figure, qu'ils auront à

faire connaître.

Les documents qu'ils devront surtout consulter pour ce travail

sont : le Cartulaire de l'abbaye conservé à la Bibliothèque impériale

de Paris, section des manuscrits, sous le n° 5650 ; un Coutumier de^

la même maison conservé à Londres, à la Bibliothèque Harléienne,

sous le n° 6748 ; et différentes pièces inédites que possèdent la Bi

bliothèque publique de Caen et les Archives des cinq départements

de l'ancienne Normandie.

Les membres de la Société, à l'exception de ceux dont se compo

sera le jury d'examen, sont admis à concourir.

Chaque Mémoire portera en tête une devise qui sera répétée sur

un billet cacheté, contenant, en outre, le nom et le domicile de l'au

teur : il devra être adressé franc de port, avant le 1er août 1863, à

M. Charma, secrétaire de la Société.

Le prix est de 1,000 francs ; il sera décerné dans la séance publi

que de novembre 1863.
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Société d'agriculture, commerce, sciences et arts de la Marne,

a Chalons. — Programme des concours ouverts par la Société

pour 1861.

Dans sa séance publique de 1861, la Société décernera les ré

compenses suivantes :

Premier concours.

Une médaille d'or de la valeur de 300 fr. à l'auteur du meilleur

Mémoire sur cette question :

« Déterminer quelles étaient, en 1789, les formes et les règles

« de l'administration de la justice dans les diverses parties de la

« province de Champagne. »

Les candidats établiront la comparaison entre l'état ancien et l'état

actuel.

Deuxième concours.

Une médaille d'or de 300 francs à l'auteur du meilleur Mémoire

sur celte question :

« Déterminer quelles étaient, en 1789, les diverses juridictions

« financières établies dans la province de Champagne pour arriver

« à la perception des divers impôts : impôts royaux, impôts féo-

« daux, impôts ecclésiastiques. Quelles étaient les formes et les rè-

« gles de ces diverses juridictions ? »

Les concurrents, après avoir fait connaître les administrations

financières nouvelles, compareront l'état ancien avec l'état actuel,

au point de vue de l'agriculture en particulier.

Troisième concours.

Une médaille d'or de 100 francs à l'auteur du meilleur « travail

« historique et archéologique sur une ou plusieurs localités impor-

« tantes du déparlement de la Marne. »

(Les concours suivants n'ont trait qu'à l'agriculture et à l'in

dustrie.)

Les Mémoires devront être adressés, francs de port, au secrétaire

de la Société, avant le 1" juin 1861, terme de rigueur.

Concours pour I96S.

Dans sa séance publique de 1862, la Société décernera une mé

daille d'or de 300 francs à l'auteur du meilleur Mémoire sur cette

question :

« Quels étaient en 1789, dans la province de Champagne, les

« principes et le mode de l'administration exercée aujourd'hui par

» les préfets, les maires, etc. »

Les concurrents compareront l'état ancien à l'état actuel.
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Les auteurs ne devront pas se faire connaître ; ils inscriront leur

nom et leur adresse dans un billet cacheté sur lequel sera répétée

extérieurement l'épigraphe de leur manuscrit.

Ils sont prévenus qu'ils ne peuvent retirer les Mémoires envoyés

au concours.

Société protectrice de Lyon.

Prix de 200 francs.

La Société protectrice des animaux, à Lyon, offre une médaille

d'or de la valeur de 200 francs à l'auteur de l'ouvrage le plus propre

à disposer les enfants aux bons traitements envers les animaux.

Cet ouvrage devra être écrit en langue française et ne pas dépasser

une certaine étendue, afin qu'il puisse, à peu de frais , être mis

entre les mains des enfants des écoles primaires.

Les écrits destinés au concours devront être adressés à M. le doc

teur Fraisse , secrétaire de la Société , au Palais des Arts , avant le

t,r octobre 1861 , terme de rigueur.

Les concurrents ne se feront connaître ni directement ni indirec

tement avant le jugement de la Société, à peine d'exclusion. Chaque

ouvrage portera en tête une devise ou épigraphe répétée dans un

billet cacheté, contenant le nom de l'auteur, sa demeure et sa

qualité.

Le prix sera décerné dans la séance publique de la Société qui

suivra l'époque de la clôture du concours.

Erratum.

Livraison de février, p. 264, au lieu de : M. Simmin, il faut lire: M. Simonin.

— ou /i>u de : M. Seyer, il faut lire : M. Soyer.



ACTES OFFICIELS.

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'Instruction pu

blique et des Cultes,

Vu l'arrêté du 22 février 1858, portant (article 16) création de

trois prix annuels de 1,500 francs chacun, en faveur des Sociétés

savantes qui auront présenté les meilleurs Mémoires, imprimés ou

manuscrits, sur des questions proposées par le Comité avec appro

bation du Ministre,

Arrête :

Art. 1er.

Un des prix annuels de 1,500 lr., institué par l'arrêté précité,

sera décerné, en 1861, à la Société savante qui aura transmis au

ministère le meilleur Dictionnaire lopographique d'un département

nu même d'un arrondissement, dressé d'après les instructions pu

bliées par la section d'histoire du Comité.

Art. 2.

Les travaux déjà mentionnés au concours de 1860 ne seront admis

à celui de 1861 qu'autant qu'ils auront été revus et complétés par

leurs auteurs.

Art. 3.

Les Mémoires devront être envoyés au minisiïre avant le 1" dé

cembre 1861.

Fait à Paris, le 10 avril 1861.

ROULAND.

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'Instruction pu

blique et des Cultes,

Vu l'arrêté du 22 février 1858, portant (article 16) création de

trois prix annuels de 1,500 francs chacun, en faveur des Sociétés

savantes qui auront présenté les meilleurs Mémoires, imprimés ou

manuscrits, sur des questions proposées par le Comité avec appro

bation du Ministre,

Arrête :

Art. 1".

Un des prix annuels de 1,500 fr., institué par l'arrêté précité,
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sera décerné, en 1861, à la Société savante qui aura transmis au

ministère le meilleur Répertoire archéologique d'un dé, artement ou

même d'un arrondissement, dressé d'après les instructions publiées

par la section d'archéologie du Comité.

Art. 2.

Les travaux déjà mentionnés au concours de 1860 ne seront admis

à celui de 1861 qu'autant qu'ils auront été revus et complétés par

leurs auteurs.

Art. 3.

Les Mémoires devront être envoyés au ministère qvant le 1er dé

cembre 1861.

Fait à Paris, le 21 avril 1861.

ROULAND.

Le Ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction pu

blique et des cultes.

Arrête :

Sont nommés membres du Comité impérial des travaux histori

ques et des Sociétés savantes (section des sciences) :

MM. Renou, secrétaire de la Société <'e météorologie;

Desains (Paul), professeur à la Faculté des sciences de Paris.

FaitàParis, le 18 avril 1861.

ROULAND.

Le Ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction pu

blique et des cultes,

Arrête :

MM. de la Saussaye et Figuier, membres du Comité des travaux

historiques et des Sociétés savantes, sont chargés de la publication

des Œuvres de Denys Papin.

Fait à Paris, le 18 avril 1861.

ROULAND.



COMITÉ IMPÉRIAL

DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET DES

SOCIÉTÉS SAVANTES.

SEANCES DU COMITE.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

Séance du 19 février 1861.

Présidence de II. Amédée Tuikbbt, membre de l'Institut.

La section s'est particulièrement occupée, dans cette séance,

d'un projet de publication relatif aux anciennes colonies françaises.

Parmi les publications approuvées par les Comités historiques ,

une des plus anciennes est celle du Recueil de documents inédita

pour servir ù l'histoire des établissements français dans l'Amérique

du Nord. Ce projet, qui remonte à l'année 18M, a été l'objet de

plusieurs délibérations, à la suite desquelles il fut décidé (séance du

2 ju llel 1849) que cette publication, confiée aux soins de M. Margry,

serait divisée en deux parties : la première, consacrée à la relation

des découve tes et des premiers postes français en Amérique; la

seconde, à l'histoire des colonies françaises. On arrêta en même

temps que M. Margry s'occuperait exclusivement de la première

partie, qui ne pourrait excéder trois volumes de 700 à 800 pages

chacun. La seconde partie était formellement réservée, et il fut dé

cidé qu'elle ne serait publiée qu'après une nouvelle délibération du

Comité, soumise à l'approbation de M. le Ministre de l'instruction

publique.
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En 1851, M. Margry déposa au ministère la copie du 1" volume

de ce recueil; mais comme elle dépassait retendue lixée par le Co

mité, il fut prié de la reprendre et de la réduire. Invité récemment

par Son Excellence à remettre son manuscrit, il a adressé à M. le

Ministre une lettre, qui a été envoyée à l'examen du Comité.

M. M3rgry demande cinq volumes, au lieu de trois, pour la pre

mière partie du recueil qui lui a été confié. M. le président charge

une commission, composée de MM. Bellaguet, Huillard-Bréhoiles,

Tardif et Levasseur, d'examiner la demande de M. Margry et d'en

faire un rapport à la section. M. Margry sera invité à remettre au

ministère les documents dont il a annoncé le dépôt, afin que la

commission puisse en prendre connaissance.

M. J.-V. Le Clerc, vice-président du Comité, a adressé à Son

Excellence une lettre dans laquelle, après avoir exprimé le regret

de ne pouvoir se rendre à la séance, il déclare que la relation latine

de Guiart des Moulins, avec préface et noles4par M. Morand , lui

paraît digne d'être publiée dans la Revue des Sociétés savantes. La

section adopte les conclusions du rapporteur.

M. Levasseur est prié d'examiner une ordonnance de Louis XIII

(1612), dont copie a été envoyée par M. le baron de Girardot. Elle

avait pour but de s'opposer aux prétentions des gens de service, qui

exigeaient, dans le Berri, un salaire excessif.

M. l'abbé Grimot communique l'original d'une quittance donnée

par Philippe, fils de France, frère de Louis XIV, à son trésorier gé

néral, Jacques Doublet, de la somme de Zj99,837 livres 18 sous, qui

constituait le revenu de ce prince pour l'année 1685. 11 s'y trouve

trois lignes de l'écriture de ce duc d'Orléans et sa signature. La sec

tion remercie M. l'abbé Grimot pour la communication de cette

pièce, qui lui sera renvoyée, selon le désir qu'il en a exprimé.

Le Comité a reçu de M. Nozot les documents suivants : 1° no

tice sur la commune de la Neuville aux-Tcurneurs (département des

Ardennes, arrondissement de riocroi); 2° deux ordonnances lendues,

en 1593 et 1595, par Henry de la Tour, prince souverain de Sedan:

la première pour s'opposer aux dépenses de baptêmes, mariages,

superfluilé de vêtements, etc.; la seconde relative aux prix des

vivres et denrées dans la ville de Sedan. M. Nozot offre de trans

mettre copie de plusieurs autres ordonnances de même nature. —

Remercîments et renvoi à M. Bellaguet.

M. Rossignol adresse un nouveau document sur les exactions

commises en Bourgogne par les Écorcheurs. C'est une copie de l'or

donnance qui, en 1454, affranchit d'impôts les habitants de Som
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bernon (Côte-d'Or), parce que leur ville avait été prise et pillée par

« certaines gens de guerre appelez escorcheurs. » — Renvoi à

M. Tardif, qui a été chargé d'examiner les précédentes communica

tions de M. Rossignol sur le même sujet.

M. C.-A. Lefebvre, secrétaire de la Société d'émulation de Cam

brai, envoie, en manuscrit, un catalogue descriptif et analytique des

manuscrits de la bibliothèque communale de Cambrai (n°* 1047 à

11251; c'est la continuation du catalogue de M. Le Glay, dont M. Le

febvre a adopté le plan. Il y a joint l'indication sommaire des prin

cipaux incunables que possède celte bibliothèque. — Renvoi à l'exa

men de M. Léop. Delisle.

M. le président désigne MM. Huillard - Bréholles , F. Wey,

Léop. Delisle, de Courson, P. Clément, Bellaguet, Berger de Xivrey,

Louandre et Paiin pour rendre compte des .Mémoires des Sociétés

académiques c!e Laon, Saint-Quentin, de la Chirente, de Blois, de la

Loire.de Maine-et-Loire, de la Société d'archéologie lorraine, du

Comité flamand de France, de la Société littéraire de Lyon et de la

Société des antiquaires de l'Ouest.

La section entend ensuite les rapports de MM. Léop. Delisle,

Jourdain, Wey, Huillard-Bréholles, Rathery, Patin, P. Clément et

Bellaguet sur les travaux de Sociétés savantes de Montbéliard, de

Castres, de l'Aube, de la Savoie, de Laon, de la Flandre maritime

de France, de Lyon, d'Arras et sur le congrès des Sociétés sa

vantes. Ces rapports seront publiés successivement dans la Revue

des Sociétés savantes.

A. Chércel,

Secrétaire de la section d'histoire

et de philologie.
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SECTION D'ARCnÉOLOGIE.

Séance du £7 février 1861.

Présidence de M. lo marquis de La Grange, sénateur, membre de l'Institut.

M. le Ministre renvoie à l'examen de la section le dossier relatif

à une demande que fait la ville d'Orléans afin d'être autorisée à ac

quérir deux maisons contiguës, dont l'une est connue sous le nom

de maison de Diane de Poitiers, et qu'elle destine à l'installation du

musée archéologique. Ce dossier a été communiqué à M. le Ministre

de l'instruction publique par son collègue M. le Ministre de l'inté

rieur, avec prière de lui exprimer son avis sur cette affaire. La sec

tion, après ayoir pris, séance tenante, connaissance des pièces qui

lui sont communiquées par ordre de Son Excellence, et en particu

lier de la délibération du conseil municipal d'Orléans, du 2 mai

18ÔQ, ainsi que de l'approbation de M. le préfet du Loiret, en date

du 15 janvier 1861, se considère con^rne suffisamment éclairée pour

donner immédiatement l'avis qui lui est demandé. Cet avis est en

tièrement favorable au projet de la ville d'Orléans, qui vient de

s'acquérir de nouveaux droits à la reconnaissance des amis des

antiquités nationales par les sacrifices qu'elle s'impose dans l'inté

rêt de ses collections, ainsi qu'en assurant la conservation d'un

élégant édifice de la renaissance qu'elle a eu l'heureuse idée de

transformer en musée. On peut ajouter que le nom de l'architecte

(M. Millet) chargé de la restauration de la façade de la maison de

Diane de Poitiers, travail important pour lequel M. le Ministre d'Etat

a accordé une subvention de 5,000 fr. , est pour la section une ga

rantie de la bonne exécution des travaux.

M. Cherbonneau, membre non résidant, fait trois envois de co

pies d'inscriptions recueillies à Constantine et dans les environs de

cette ville. Les deux premiers envois comprennent chacun deux

inscriptions, le troisième en comprend sept, plus une marque de

potier. Ces inscriptions, dont l'une, qui porte le monogramme du

Christ, paraît à M. Cherbonneau avoir formé le linteau de la porte

du cimetière chrétien, sont renvoyées à M. Léon Itenier, à l'excep

tion de la première du deuxième envoi, sur laquelle le zélé corres

pondant a cru lire le mot IERV. M. de la Villemarquô veut bien se

charger de l'examen dé cette inscription.
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M. l'abbé Magloire fîiraurt, correspondant, adresse un extrait d'un

manuscrit provenant de l'abbaye de Lérins qui traite de la forme,

du poids, du nombre et de la disposition des pains d'autel au neu

vième siècle.

M. Nozot, correspondant, envoie des notices sur le* communes de

Chemery et de Poix-sur-Vence; des dessins de chandeliers en laiton

trouvée dans la commune de Renwez ; l'estampage rie l'inscription de

la cloche de Champigneul-Mondigny, enfin des fac-similé d'inscrip

tions de l'église rie Carignan avec les estampages des armoiries qui

accompagnent ces inscriptions. Aces envois, tous relatifs au départe

ment des Ardennrs, doivent être joints des renseignements f ur les

communes de Vendresse, d'Omont-le-Chatelet et -de Bourg-Fidèle

(même département), qui ont été soumis à la section d'histoire et

renvoyés par celle-ci à la section d'archéologie. M. de Guilhermy

est chargé de l'examen des communications de MM, Magloire

Giratid et Nozot.

M. Charles Aubertin, conservateur du musée de Beaune, commu

nique, comme pouvant être de quelque utilité à la commission du

Répertoire archéologique, deux rapports lus par lui à la Société

d'histoire, d'archéologie et de littérature de l'arrondissement de

Bemne, sur les antiquités de La Bruyère, canton de Seurre, et de

Bouze, canton de Beaune (Côte-d'Or). Celle communication, qui

donne d'intéressants détails sur les antiquités découvertes dans ces

deux localités, sera mis? en réserve pour le Répertoire archéologique,

et la section décide que des remerclments seront adressés à M. Ch.

Aubertin, son auteur.

M. Duplan appelle de nouveau l'attention sur les sub=tructions

antiques découvertes à Bourges sur l'emplacement du palais du duc

Jean de Berry. (V. Rsv. dis Soc. Sav., nouv. série, t. IV, p. 283.)

M. Duplan se propose d'adresser prochainement un compte rendu

des découvertes faites postérieurement à son article inséré dans le

Journal du Cher, du 14 j:in 1860, et sollicite l'envoi d'un délégué

de M. le Ministre d'Etat qui, après avoir visité les feuilles, pourrait

édifier Son Excellence sur les mesures qu'il conviendrait de pren

dre afin d'assurer la conservation rie ces précieux vestiges de l'anti-

quilé.M. de la Villegille, secrétaire du Comité, rappelle que la section

d'archéologie a déjà été saisie directement de celte affaire par une

intéressante communication rie M. Dumoutet, accompagnée de très-

beaux dessins, actuellement entre les mains de M. Viollet-Leduc,

et qu8 d'ailleurs la' commission des monuments historiques au mi

nistère d'Etat s'est également occupée de cette question. La section
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décide que des remerclments seront adressés à M. Duplan, dont la

lettre sera déposée aux archives.

M. A. Lefebvre, secrétaire de la Société d'émulation de Cambrai,

adresse des extraits d'un manuscrit de la bibliothèque communale

de cette ville qui fournissent des renseignements sur la forme des

devis au quatorzième siècle.

M. Petit, juge de paix du canton de Château-Renard (Loiret), fait

une nouvelle communication relalive aux antiqu tés de Triguères.

La section ordonne le renvoi de celte lettre à M. Quicherat, déjà

chargé d'examiner la première, et le prie en même temps de lui

rendre compte de la communication de M. A. Lefebvre.

M. le président de la section désigne, pour rendre compte de pu

blications de Sociétés savantes, MM. Dauban, Beulé, P. Lacroix,

Chabouillet et de Guilhermy.

M. Beulé donne lecture d'un rapport sur le tome XII du Bulletin

de la Société archéologique de Soissons.

M. de Guilhermy donne lecture de deux rapports, l'un sur le fas

cicule n° 28 des publications de la S ciété archéologique de Mont

pellier, l'autre sur le tome IV des Mémoires de l'Académie impériale

des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse. Ces trois

rapports sont renvoyés à la commission de rédaction de la Revue

des Sociétés savantes.

La séance est terminée par un compte rendu verbal que fait

M. de Guilhermy d'une communication de M. Anatole Dauvergne,

membre non résidant, relative à un dessin d'un chapiteau de l'église

de Saint-Sever-Cap-de-Gascogne (Landes), où se voient des obscœna.

Le rapporteur ne partage pas l'opinion émise par M. Dauvergne

sur l'ancienneté de cette sculpture dans la note dont il a accompagné

son envoi ; il ne pense pas, en conséquence, qu'il y ail d'induction à

tirer de celte représentation, si peu en rapport avec la sainleté du

lieu où elle se trouve. La bonne conservation de cette partie de la

pierre, comparée à l'état fruste du reste du chapiteau, porte M. de

Guilhermy à n'y voir qu'une œuvre postérieure, exécutée dans une

intention maligne, telle, par exemple , qu'auraient pu l'exéculer les

calvinistes au seizième siècle.

A. Chabouillet,

Secrétaire de la section d'archéologie.



RAPPORTS FAITS AU COMITÉ.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

Mémoires et documents publiés par la Société savoisienne d'his

toire et d'archéologie, Tome III, — 1859.

Cette Compagnie naissante est en voie de progrès. Le second

tome de sa publication était supérieur au premier ; celui-ci est plus

important que les deux autre?. Il met au jour plusieurs documents

inédits, en tête desquels l'ordre des matières nous conduit à signaler

deux chartes de 1437, qui intéressent l'histoire maritime du duché

de Savoie, histoire qui ne remonte pas très-haut ; car c'est seule

ment à la fin du quatorzième siècle que Louis d'Anjou, qui céda

Nice à Amédée VIII, mit ce prince en état d'avoir des vaisseaux, en

lui donnant un port.

Le duc était bon administrateur. 11 organisa promptement sa ma

rine, et quand il quitta, en 1431, son palais ducal pour l'ermitage de

Ripaill", ses galères croisaient sur la Méditerranée les navires de

Marseille et de G Jnes Les deux pièces publiées par M. Rabut cons

tatent celte prépondérance trois ans après la retraite du duc

Amédée.

I. Protestations de Nicod de Menthon contre le podestat

et la ville de Chio.

Tel est le titre sous lequel le docte éditeur a présenté son tra

vail presque trop concis. Quelques mots d'exposition sont indispen

sables pour en faire comprendre la portée.

Le concile de Bàle siégeait depuis un quart de siècle, et négociait

depuis trois ans, de concert avec le pape, la réunion des Grecs à

l'Église catholique, lorsque des dissentiments survenus entre Eu

gène IV et l'assemblée désunirent des efforts qui tendaient à un

même but. Des démarches avaient été entamées pour attirer en Oc

cident l'empereur Jean III Paléologue, ainsi que les évoques grecs,

afin de débattre la question en commun : le souverain ponlife et le

concile continuèrent à poursuivre séparément ce résultat. Eugène IV

offrit , par ses ambassadeurs , au souverain qu'il désirait attirer, de
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l'argent et des galères, en indiquant Ferrare comme lieu de réunion.

De leur côté, les évoques assemblés à Bi'e proposaient Ayig ion, et

menaient à la disposition de l'empereur cinq galères empruntées au

duc de Savoie, qui, après av >ir conduit en liièce l'ambassade du

concile, devaient ramener ce prince et les prélats grecs.

Cette flotille ayant, été placée sous le commandement de Nicod de

Menthon, gouverneur de Nice, ce capitaine, afin de pourvoir à son

armement, s'adresse avec succès au roi René d'Anjou, qui, en qualité

de comte du Piémont, délivre, le 20 février 1437, les ordres néces

saires pour l'équipement tic quatre galères. C'est cette pièce, trouvée

par M. FrédéricSoretetdépr>séeauxarchivesd3 Genève, que M. Rabut

publie tout d'abord. Elle est dat. î d'Aix, adressée par le roi de Si-

cfle à tous les ofliciers de la province, obtenue à la requête magni

fia militis, du magnifique chevalier Nicod de Menthon', et on y re

late le but de l'expédition, tel qu'il a été indiqué plus haut. René

enjoint de laisser entrer à Nice et transporter sur les galères , des

balistes, des cuirasses et auties armures, ainsi que les valises, cou

vertures, l'or, l'argent et les joyaux des membres du concile. Il les

autorise, en outre, à se procurer partout, au juste prix, le vin,

l'huile, les viandes fraîches ou falées, les pains-biscuits ou autres, et

autres vivres dont ils auront besoin pour la traversée.

La seconde pièce publiée par M. Rabut nous instruit de l'issue de

cette entreprise. Pendant que la fl tille voguait vers le Levant,

l'empereur et les évêques t'recs avaient traité directement avec

le pape et accepté la translation du concile à Ferrare; d'où résulta,

pour l'expédition bàloise, un voyage inutile. Nous la retrouvons, les

10, 11 et 12 novembre H37 , à Chio, où Nicod de Menthon , capi

taine des galères, arbalétrier du s icré concile, dicte à ses deux no

taires Jacques Huglin de Bàle et Ihéoderic Winckelman, et fait si

gnifier aux magistrats de ce pays, une longue protestation contre des

violences qui mettent obstacle à leur retour. Les motifs de la plainte

sont développés dans cet acte, analysé rapidement par l'éditeur.

La petite Hotte revenait de Constanlinople, lorsque, le 8 novembre,

la mer étant mauvaise, on chercha un abri dans le port de Chio. Le

surlendemain, Nicod de Menthon se disposait à lever l'ancre, pour

ramener en Occident les députés du concile, Louis, évéque de Viséo,

Louis (de la Palud de Vareinbm) , évêque de Lausanne, et maître

Jean de Raguse, professeur de théologie, quand il aperçut, à la sortie

du port, de gros vaisseaux qui en fermaient le passage, et un parle

mentaire qui, s'approchant de la galère capitane , vint prier Nicod

de Menthon, au nom du podestat et des habitants, de rester jusqu'au
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lendemain dans le port. Le capitaine, inquiet de cette demande, re

fusa, en présence de l'ab')é du l.ac de Joix, abbalo lacu Juriensi,

de Pierre Dubois de Salins, chevalier de Saint-J >an de J.'tus nom, du

d-ict ur Jacques de Valpergue, de Jean de Grimakli, de Nice, et de

Théobald de la Briga , Bisontin. On commença dès lors à dresser la

protestation.

Le ieid;main, 11 novembre, l'affaire se compliqua. Vers midi,

trois patriciens de Chio, Guillet Justiniani, Caltaneo et Christophe

Justiniani, magistrats de cette ville, descendirent à bord pour récla

mer un envoyé du roi d'Aragon leur ennemi, qu'ils savaient être sur

l'une des galères; ils demandèrent aussi qu'on mit la flotille à leur

disposition, pour les aider à se défendre contre l'agression présumée

d'une flotte catalane qui, disaient-ils, croisait dans le voisinage de

leurs côtes. Tels étaient, ajoutaient-ils, les usages maritimes. A

partir de ce moment, on voit, dans la protestation, se succéder les

allées et venues, les intimations et les menaces, jusqu'au lendemain.

12, où les magistrats de Chio offrent des vaisseaux plus légers, avec

lesquels le capitaine et ses passagers reviendront plus vite eu

Savoie.

Nicod de Menttion les menace du ressentiment du duc, du concile,

et refuse absolument , en présence d'une force armée qu'il se dis

pose h repousser. De s m côté, le parlementaire de Chio rend le ca

pitaine et les ambassadeurs responsables des conséquences de la

lutte. Un grand conseil est tenu, entre ces derniers, sur le pont de

la galère capitane; l'équipage et les clercs, redoutant le combat,

contraignent à céder Nicod de Mentbon , qui néanmoins , protège

énergiquement les Aragonais réfugiés sur ses navires, obtient pour

eux un sauf-conduit, et débarque enfin sur le rivage, où il est reçu,

ainsi que les siens, avec honneur par le conseil de l'Ile.

Ce résumé, que nous avons cherché à éclaircir, serait plus

attachant si M. Rabut lui avait donné plus d'étendue. La concision

est une qualité, sans doute, et d'autant plus louable qu'elle a la mo

destie pour mobile; mais M. Rabut, professeur d'histoire à Cham-

bty, n'a pas lieu d'être si déliant de lui-même; il aurait pu, sans

inconvénient, insister sur quelques détails, toujours intéressants

dans les épisodes de ce genre, qui dépeignent les coutumes et les

mœurs du temps passé.

II. Documents inédits relatifs a la Savoie, publies par M. A. Du-

four, major d'artillerie.

Cette sobriété de parole et de style, presque trop louable, parait
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être une qualité inhérente à l'esprit de nos compatriotes du duché :

nous avons eu à la signaler dans la plupart des publications de la

Société savoisienne, dont les rédacteurs s'attachent à abréger les

développements, pour consacrer plus d'espace aux documents iné

dits. C'est ainsi qu'a procédé M. le commandant Dufour, qui nous

donne une série de chartes, et qui se borne à les étayer de notes

brèves, après les avoir résumées dans de rapides sommaires. Ces

titres, extraits, soit des archives communales de Chambéry, soit de

celles de la Chambre des comptes, inté essent surtout l'histoire locale,

et la plupart des autres villes de France offrent des documents de la

même nature. Seulement, les travaux de cette nature avaient été né

gligés longtemps en Savoie; la Société leur donne une plus forte

impulsion. Nous indiquerons quelques-unes des pièces publiées in

extenso par M. Dufour.

— 1349 (25 mars). Concession des fours de Chambéry par le

comte Amé VI aux syndics de ladite ville, moyennant 80 florins d or

de bon poids, qu'ils payeront chaque année à l'abbaye d'Haule-

combe.

C'était une indemnité allouée aux religieux, à qui Amédée IV avait

donné, en 1253, ces fours, avec les moulins de Chambéry.

— 1374 (17 mai). Fondation, par Amédée VI, d'une chapelle à

Saint-François de Chambéry (aujourd'hui la cathédrale), et d'une

messe pour le repos de l'âme Qu'Antoine, bâtard de Savoie, fils

dudit comte. On assigne aux frères servants de cette chapelle une

rente de dix florins d'or.

— 138i (14 juillet). Bone de Bourbon, comtesse de Savoie, et

Amé VII, son (ils, obligent et hypothèquent tous les revenus du

comté pour se procurer les fonds nécessaires aux dépenses de Ja

guerre contre les Valaisans.

— 1385 (5 mai). Fondation d'une messe à Saint-François deCham-

béry, en l'honneur de la Vierge et de saint-Georges, pour satisfaire

à un vœu fait par les troupes du comte de Savoie, durant le combat

de la Bastie d'Arbrei, contre les troupes du Dauphin.

Ces soldats avaient promis, s'ils étaient vainqueurs, d'offrir à Dieu

et à saint Georges deux bons chevaux et deux bans harnais. Mais, a

la demande des frères mineurs de Chambéry, le comte infirme le

vœu et lui substitue une messe quotidienne, pour laquelle la com

munauté recevra une rente perpétuelle de dix gros sous de Tours.

— 1392 (3 juillet). Privilèges accordés à Chambéry par Bone de

Bourbon, administratrice et tutrice de son 01s Amédée, comte de Sa

voie.
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Cette charte confirme les anciennes franchises et concède, en

outre, les avantages suivants :

1° Réduction à 'i200 ducats d'une somme plus forte, demandée

pour racheter les offices engagés du comté de Savo'e;

2° Prorogation pour trente années'dc droit de percevoir le denier

commun;

3* Les bourgeois de Chambéry ne peuvent être appMés que devant

leur juge mandemental, devant le prince ou son conseil;

h° Ils ne peuvent être cités que sur la plainte de la partie offensée,

sauf pour trahison, homicide, viol et crimes passibles de la peine

capitale;

5° Précautions et garanties contre les dénonciateurs qui ne pour

raient fournir caution immobilière, etc.;

G" Pendant sept ans, la ville ne pourrra être contrainte à payer

des subsides ;

7° Les franchises de la ville sont étendues a toutes lus maisons si

tuées dans ses murs, sauf le droit des toises et du trezin, qui reste

limité comme auparavant;

8" Concession de la pêche des fossés de la ville.

— 1393 (29 novembre). Confirmation, par Amédée VIII, des pré

cédents privilèges, délivrée surtout par ce motif, que l'édit de Bone

de Bourbon n'avait pas été muni du sceau.

— 1Z|02. Extrait des comptes du trésorier généra', relatant les

dépenses faites pour mettre sur pied trente cavaliers et dix lances,

desiinésà garder pendantdeux jours, sous le commandement de Fran

çois de Chalans, seigneur de Bossonens, les lices du duel de Bourg en

Bresse. Ce combat singulier qui eut lieu le 7 août 1397, sous les

yèLix" du prince et de sa cour, entre Girard d'Eslavayé et Othon de

Granson, est resté célèbre. Olhofi y fut lui. La police du champ clos

coûta 120 petits florins, parci ponderis.

— IJ4O7 (7 avril). Interprétation d'une clause des privilèges don

nés à Bourg en Bresse par Au.édée VIII, clause relative à la perpé

tuelle franchise des habitants de celte ville, c'e toute taille et main

morte; ainsi qu'à l'héritage des taillabies et main-moi tables décédés

fntestatai sans hoirs. — 0:i aecoide aux bour^ejis la faculté de, ire

dix ou douze conseillers municipaux.

157.'i (3 septembre). Ange Jrsliniaui, évolue de Genève, rachète

un revenu annuel de 80 écus d'or, sur le péage et la leide du sel de

Ctiambéry.

"D -nation par Emmanuel-Philibert de 20 écus d'or ,qui, complétant,

avec la somme précédente, 100 é us d'or, seront employés ù défrayer

à l'Université de Paris douze franciscains savoyards
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L'évêque Justiniani, originaire de Gènes et natif de Chio, avait été

lui-même religieux de l'Observance. Ce fut le premier évéque de Ge

nève qui fixa sa résidence à Annecy. .

— 1600 (21 octobre). Remise, pour trois ans, aux habitants de

Chambéry, d'un impôt de 1,200 écus de cinq florins-Savoie pièce,

par le duc Charles-Emmanuel 1er, à la charge pour eux de payer aux

Jésuites 300 écus, qui leur sont assignés sur ledit impôt. Les motifs

de cette faveur sont : la pauvreté de la commune, rançonnée et dé

vastée par les guerres, la nécessité de relever les murailles qui tré

buchent et les portes en ruine.

III. Liste des hameaux, châteaux, fermes et autres lieux de la

Haute-Savoie, etc.

C'est la suite d'un travail que nous avons examiné et apprécié

dans un précédent rapport. Aucun texte n'est joint à cette nomen

clature, que nous nous bornerons à mentionner.

IV. État des bénéfices du décanat de Savoie.

Les pouillés, les procès-verbaux des visites pastorales offrent

des particularités intéressantes et des renseignements précieux pour

l'histoire-, on ne saurait trop en approuver la publication. Dans l'o

rigine, les documents de cette nature étaient des registres d'actes

publics et privés. Depuis, l'on désigna, sous le titre de polyptiques,

de pulegiœ, de pouillés, etc., des listes de propriétés, de rede

vances, de services de toute nature. « Ils devinrent, enfin, dit

\L Le Prévost, éditeur des pouillés de Lisieux, ils devinrent les in

ventaires des bénéfices ecclésiastiques séculiers et réguliers de

clia nie diocèse, fournissant le nom do ces bénéfices, et celui du pa

tron ou collateur < ui y présentait; quelquefois aussi le chiffre r!u re

venu présumé, celui de la taxe à laquelle chacun d'eux était impose,

le nom du saint sous l'invocation duquel l'église était placée, e!

même, le nombre des communiants , le tout par archidiaeonés et

doyennés. Quoique ces registres diocésains ne fussent pas toujours

conli -s à des mains bien habiles ni bien soigneuses, on conçoit faci

lement tout ce qu'ils peuvent présenter de ressources pour l'élude,

soit <1c la topographie, soit de la hiérar h e ecclésiastique et même

féodale du moyen âge, aussi b:en que pour l'indication des sources

pouvant fournir des matériaux à l'histoire de chaque localité. »

Il n'est pas inutile de rappeler que les pouillés sont fort nombreux
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et trop rarement explorés dans nos archives provinciales; l'admi

nistration des domaines, en les utilisant, à partir de 1790, pour le

dénombrement et la licitation des biens nationaux, les a préservés,

pour la plupart, des auto-da-fé révolutionnaires, destructions que

d'ailleurs on a exagérées.

Il y a trente ans, et même moins longtemps, que des historiens

trouva ent plus simple d'amplifier des récits historiques pui-és de

seondj main dans les livres, que de compulser péniblement les ar

chives ; on les déclarait détruites; on les remplaçait par des doc

trines, et les artifices du style couvraient cette nudité. Bientôt, grâce

à la féconde impulsion donnée aux recherches, il deviendra impos

sible d'accréditer des travaux d'histoire composés en l'absence des

preuves.

Bien que Yexlrait du pouilié de Grenoble, et \'extrait des visites

épiscopales, où M. le major Dufour a puisé son tableau des bénéfices

du décanat de Savoie, soient assez courts et d'une date peu reculée,

(le premier de 1488, le second, des années 1673, 1678, et 1684 .ce

pendant ces documents sont assez complexes pour éclairer des

époques antérieures, et suffisants pour mettre en évidence linlérèt

de ces sortes de publications; car ils exposent 1 origine et les muta

tions des biens, des fondations, ou des fiefs dénombrés.

Ceux-ci sont, au nombre de cinquante-quatre , géographiquement

classés du nord au sud ; la publication est étayée d'une table, et

éclaircie au moyen d'une orte du d canat, où les localités sont dé

désignées, et sons leur appellation latine, et sous leur nom vulgaire

qui, parfois, a été singulièrement éloigné de son or'ginc par la tra

duction populaire. Sanctus Sygismitndus est devenu saint Simon;

Albinum, Arbin; sanctus Georgius, saint Jeoire; Monlilliosum, Mon-

tailleur.

Le tableau des patrons et possesseurs des églises de Savoie nous

apprend qu'au milieu du dix-septième siècle, Lemenc relevait de

l'abbé d'Ainai, à Lyon ; le Bourget, de Cluny; la Motte, du chapitre

deBelley, Kréterive, de l'évéché de Maurienne ; et quatorze au'.res

églises ou chapelles, parmi lesquelles Chambéry-ler\'ieux, Saint-

Sulpce, et Saint-ïhibant-de-Coux, de l'évêque de Grenobl?.

Afin de donner une plus j ste idée des éiéments de ce travail, on

glanera çà et là quelques indications.

— Vers la fin du quinzième siècle, la paroisse d'Aix-les-Bains était

de soixante et dix feux; le bourg possédait un hôpital avec une

chapelle sous l'invocation de la Vierge; la maison contenait vingt-

huit lits garnis, et recevait les voyageurs. En 1684, cette chapelle
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célébrait deux messes par semaine, et avait 500 florins de revenu.

Il n'y avait plus alors que cinq lits, et on logeait dans la même

chambre les hommes et les femmes. L'église d'Aix, fondée et érigée

en prieuré par Hugues, évêque de Grenoble, fut sécularisée et con

vertie en chapitre par Léon X, en 1513, à la sollicit ition de l'ambas

sadeur de Franco, beau-frère du marquis d'Aix, qui reçut ainsi le

droit de nommer au prieuré et bénéfices d'Aix, qui appartenaient en

réalité à l'évêquede Grenoble.

Les visites qui concernent les autres annexes du chapitre d'Aix

offrent qualité de renseignements sur leurs fondateurs, sir la situa

tion des divers domaines, la quotité, la nature des redevances, les

lieux dits qui bornaient ou désignaient les héritages, le rapport des

terres et le genre des cultures, ainsi que les populations des hameaux

et villages.

— La cure de Clarafon 1, petit prieuré de l'ordre de Saint-Augus

tin, desservie par deux religieux de cet ordre, dépendant du prieuré

de Saint-Jeoire, avait cinquante feux, et rendait à l'évêque six vais

seaux de froment et au'ant d'avoine, plus quatorze sous et huit de

niers par an. Le prieur percevait les dîmes et présentait le curé de

Clarafond : la maison contribuait à la subsistance des enfants de

choeur de la sainte Chapelle de Cham'.éry, et était chargée de

100 du :a tons de pension pour ceux de la cathédrale de Sainl-Jean-

de-Maurienne. Les hameaux d" Dumet, de l-ïeseney, de Sarlé pour

une portion, faisaient alors (en 1489) partie de cette paroisse. Oi re

lève aussi le traitement ou casuel du sacristain, qui recevait dix-huit

barils de vil), 80 florins d'argent , les annuels, draps, sépultures et

obventions. Au prébendier revenaient huit vaisseaux de froment,

seize barils de vin et quarante florins d'argent.

Le chapitre était en outre obligé, pendant tout le carême, à la ré

serve des dimanches et de la semaine sainte, sauf le jeudi saint, de

faire une aumône à tous allants et venants. Elle était pour chacun

d'une livre de pain, et coûtait 28 vaisseaux de froment.

Le curé de Sonnaz, paroisse de Saint-Donat, recevait 600 florin?

pour son quart de la dîme , trois journaux de vignes, quatre seste

rces de pré et quatre journaux de terre. Les trois autres parts du re

venu allaient au seigneur de Sonnaz, qui percevait la moitié des pré

mices et les enterrements.

— La diversité des servitudes et obligations, le nombre con-

sidérab'e des bénéficiaires , sortes d'actionnaires des exploitations

ecclésiastiques ; l'ancienneté, l'incertitude de leurs titres expliquent

les fréquentes dissensions, les procès qui s'élevaient journellement,
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et qui, vers le milieu du dix-huitième siècle, avaient, pour bon nombre

d'établissements, fait passer le plus clair des revenus dans la poche

des gens de robe. Ces litiges, en l'absence de droits nettement cons

titués, s'étayaient souvent sur des prétextes subtils ; et telle fut l'o

rigine d'un procès longtemps débattu, et accordé enfin par une sen

tence arbitrale, le 10 mars 1684 « entre le curé de Voglans et les

Jésuites. Ces derniers prétendaient contester au curé la recette des

novales, se fondant sur ce qu'ils étaient curés primitivement et que

leur adversaire n'était qu'un vicaire perpétuel ; le pasteur opposait

que leur droit n'était qu'une inléodation, comme celui du seigneur du

Bourget qui le leur avait transmis. Les débats, abrégés daii3 le pro

cès-verbal de visite, mettent au jour l'histoire de ce petit prieuré, a

partir de 1042.

— Saint-Maurice du Bourget, prieuré-paroisse de cent-dix feux,

dépendait de Cluny et était aussi ancien que celte abbaye, qui re

monte à l'an 910. Cette localité possédait un hôpital, ruiné en 1673,

et une maladrerie. A Bassans, en 1493, le sacristain faisait les fonctions

de curé, avec l'adjonction d'un vicaire. Chambéry-le-Vieux ne

comptait alors que quarante feux autour de sa paroisse. La chapelle

de Saint-Pierre, sous le château de Chambéry, en réunissait le

double.

— A Chambéry, l'église de Saint-Léger, du patronage et à la pré

sentation des ducs de Savoie, comprenait vingt-cinq chapelles ap

partenant à autant de patrons différents, investis du droit de pré

sentation. L'hôpital en avait deux autres dont la provision était

dévolue aux consuls de la commune. Chambéry défrayait en outre

un second hospice.

Sous cette rubrique de Saint-Léger, on retrouve la plupart des

fondations chambériennes, qui ont changé de destination : le cou

vent des frères prêcheurs; l'église des minimes, de l'ordre de Saint

François, valde sumptuosa (c'est la cathédrale aujourd'hui) ; l'église

Saint-Antoine, devenue la bibliothèque publique ; celle de Saint-Jean-

de-Jérusalem ; c'est un café sur la place de Lans. Celle des Clarisses

est aujourd'hui l'Hôtel des Princes; une autre église de Sainte-Claire,

sôus l'invocation de sainte Marie l'Égyptienne, a été transformée en

hôpital militaire; enfin, la chapelle de la maladrerie Saint Antoine,

dédiée depuis à la Madeleine, avait été donnée, en 1245, à des reli

gieux qui devaient héberger les pauvres, leur fournir douze lits et

dire des messes. En 1489, ils nedisaient pas la messe, n'hébergeaient

personne, n'avaient point de lits, et avaient ouvert des boutiques

dans les maisons de l'hôpital : ces dérogations sont fréquentes. Chaque

Rf.v. des Soc. sav. — II1' Série. — T. v. 27
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corps de métier avait sa confrérie et sa chapelle ; celles-ci étaient

des mieux dotées.

— Nous trouvons, à propos de Saint-André-de-Montagnole, qu'au

trefois la cathédrale de Grenoble avait deux doyens : l'un avec titre

et rang supérieurs ; l'autre était dit doyen de Savoie. On lui substitua-

un archiprêtre.

— A Epernex , chaque maison donnait à la confrérie du Saint-

Esprit, un quartaut de blé, dont on faisait une aumône générale à la

Pentecôte, eu y joignant le produit des quêtes que les frères étaient

tenus de faire dans l'année. L'exemple d'une taxe générale au proût

des indigents n'est pas commun.

En 1680, les paroissiens de Saint-Albans furent condamnés» par

arrêt du sénat de Chambéry, à bâtir une maison curiale. Le prieuré

de Thoiry, dont les prébendiers logeaient séparément, faisaient l'au

mône de Noël à la Saint-Jean. A chaque homme non marié de la pa

roisse il devait une cuillerée de pois, et un quart de livre de pain à

tout fidèle né- sur la paroisse.

Saint-Jeoire, qui avait, outre son prieur et son curé, seize re

ligieux augustins, relevait immédiatement du pape-, mais le prieur

devait faire hommage à l'évêque, en le baisant sur la bouche, pour

les hommes, cens et redevances qu'il tenait et possédait. Fondée par

saint Hugues, cette communauté fort riche, bien qu'on n'y comptât

que trente feux, fut sécularisée par Clément IX, et unie à la sainte

-maison de Thonon par l'arbitrage de l'évêque de Genève.

— Au chapitre de l'église des Marches, on voit, qu'en 1248, une

avalanche de rochers tombés de la montagne ruina la maison des

frères de Saint-Bonaventure, rompit, disrupit, cinq paroisses, ains

qu'une villa et l'église de Saint-André, appartenant au doyenné de

Savoie.

L'église paroissiale de Montmélian unie à celle d'Arbin, qui

devait, le jour des Morts et le premier de l'an, à tout venant, une

aumône en pain, vin et fèves cuites, constituait avec elle une popu

lation de cent-vingt feux. Outre une dizaine de chapelles, Montmé

lian possédait un hôpital régi par les con-uls, une maladrerie et un

couvent de frères prêcheurs. L'église, forl ancienne, et située près

du château, fut démolie pendant les guerres de 1630.

Les léproseries étaient nombreuses, ainsi que les chapelles parti

culières, mentionnées avec les noms des fondateurs et des héritiers,

renseignements qui éclairent l'origine des familles. Ces pouillés indi

quent aussi les inventaires des biens afférents à chaque établisse

ment. Comme, en outre, ils donnent le chiffre des feux sur chaque
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paroisse ou cnapelle, en 1488 et dans les siècles suivants, on y

puise de nombreux documents sur les mouvements de la popula

tion.

Comme appendices, M. le major Dufour a joint à sa publication

une note des abbayes et autres bénéfices du patronage du roi, d'après

un état dressé en 1719. Les principales de ces abbayes étaient celles

d'Hautecombe. d'Ayguebelle, par bulle de Boniface VIII, en 1294; de

la sainte Chapelle de Chambéry (bulle de Martin V, en 1419); la ma-

ladière de Conflans, le prieuré de Pellionex (bulle d'Innocent IV, en

1250); la prévosté de Montcenis (bulle de Martin V, en 1429); et

Saint-Léger-de-Chambéry (bulle de l'évêque de Belley, délégué du

concile de Constance, en 1416). Le roi nommait, par induit, à neuf

abbayes; il nommait aussi à l'archevêché de Taren taise, ainsi qu'aux

évêchés de Genève, de Maurienne, d'Aoste et de Nice.

Ces citations feront connaître à quelques-uns de nos correspon

dants l'intérêt et la diversité qui recommandent, entre les docu

ments inédits de nos archives, les pouillés des diocèses et des

grandes abbayes. Aussi utiles à l'histoire civile qu'indispensables

pour approfondir celle des établissements religieux, ils renferment

aussi des indications dignes d'exciter l'attention au point de vue des

coutumes, des usages si variables, et des mœurs. Les familles y

peuvent recueillir des titres d'ancienneté, et les administrations pu

bliques des renseignements qui ne se rencontrent pas ailleurs sur

l'origine, la délimitation et les transmissions de la propriété.

On ne peut donc qu'applaudir à la pensée qui a mis en lumière le

pouillédu décanat de Savoie, ainsi qu'au zèle de la Société qui publie

ces Mémoires.

Les efforts qu'elle a faits, la rapidité des progrès que chaque li

vraison constate, m'enhardissent à appeler la bienveillance du Co

mité sur la publication de la Société savoisienne. Son Excellence sai

sirait sans doute avec empressement une juste occasion, non-seule

ment d'encourager, mais de rémunérer déjà ces érudils, nos voisins

encore, au moment où j'écris ces lignes, et qui seront nos compa

triotes, quand le Comité des travaux historiques, à qui j'ai l'honneur

de soumettre ces conclusions, sera appelé à prononcer.

Francis Wet,

Membre du Comité.
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Annales de la Société impériale d' agriculture, industrie, sciences,

arts et belles-lettres du département de la loire. toqie ii,

Année 1858.

. " C ■ . ' î ■ ■ • ■ " : "•

Trois articles seulement, dans les travaux que la Société dont nous

venons de transcrire le titre a publiés en 1858, relèvent de la

section d'histoire et de philologie. Cette Société n'était encore

alors qu'à sa seconde année d'existence. Tous les commence

ments ont leurs difficultés. Il s'agit de ne pas s'en effrayer. Rien

ne serait plus efficace, en pareil cas, que la coopération des hommes

exercés aux travaux de l'esprit que toute Académie ou Société pro

vinciale compte dans son sein. Une fois l'élan donné, d'autres tra

vaux arrivent, la vie se manifeste, l'avenir est assuré. Dans la pre

mière des livraisons que nous avons sous les yeux, on lit quelques

observations de M. Rimaud au sujet de dénominations vicieuses

données récemment à un très-grand nombre de rues de Saint-

Étienne. C'est là, on le voit, un travail d'un intérêt essentiellement

local. La livraison suivante contient cinq petites pièces de poésie

d'un vrai mérite. Deux d'entre elles, le Chant dit Grillon et le Chant

de la Fileusesonl particulièrement dignes d'éloges, pleines de charme,

et révèlent une heureuse facilité. L'auteur, M. A. Barban, vit au

milieu d'une population forte, énergique, laborieuse, qui peut lui

fpurnir de belles inspirations. Qu'il observe avec soin et approfon

disse un peu plus : le succès ne lui manquera pas; mais surtout qu'il

chante et raconte ce qu'il peut voir et étudier.

Enfin, un catalogue raisonné des ouvrages imprimas, manuscrits,

chartes, titres et plans, pouvant servir à l'histoire du Forez, est publié

parM.de La Tour-Varan. Ce catalogue, nous l'espérons bien, donnera

lieu à des travaux originaux dont la Société et ses publications pro

fiteront un jour. La ville de Saint-Étienne a, presque à ses portes,

dans l'Académie de Lyon, un excellent 'exemple. Qu'elle le suive.

Nous serons heureux de le constater.

Pierre Clément,

Membre du Comité



— W —

■ COMMUNICATIONS DIVERSES. -,*,.*

Rapport sur la prise de possession d'un moulin, datée de 1597.

M. Merlet, correr-pondant du Comité, a communiqué un acte

notarié de l'an 1 597 contenant la prise de possession d'un moulin

à eau, situé dans le comté de Dunois(t).Ce comté avait sa coutume

locale rédigée et publiée avec celle de Blois en 1523 (2); mais les

dispositions de la coutume, ainsi que je l'ai vérifié, ne contiennent

rien sur les prises de possession. L'acte ou le procès-verbal de

*597 attesle un de ces usages locaux qui se pratiquent et se conti

nuent en dehors des lois ou des coutumes écrites. Cependant, il con

vient de distinguer entre les diverses circonstances énoncées dan3

l'acte : toutes ne peuvent avoir le caractère symbolique d'une prise

de possession, et le notaire a tout indiqué par son procès-verbal

sans bien se rendre compte de ce qu'il faisait.

Messire Gilles Voré, chevalier de l'ordre du roi et gentilhomme

de la chambre, avait acheté d'un sieur Fontaine, les droits de jouis

sance que celui-ci pouvait avoir air le moulin à eau de Cesson; il

s'est transporté sur le lieu de l'acquisition sans être accompagné du

propriétaire vendeur.

Voici maintenant ce que constate le notaire :

« Messire Gilles de Voré estant devant le moulin du lien de la

« Cesson et à cheval, s'est mis à pié tout gracieusement demandant

o le meunier et a dici à la femme qu'il vienne, s'il est près de ce lieu,

« peur voir prendre possession et saisine du dit moulin.... et sepro-

<f menant, il entre en la maison, ayant une vergi en samain; il s'est

« fait apporter de l'eau en une chop'ine, et là a éteint le feu en la

« cheminée et a commandé à son serviteur de le rallumer, ce qu'il

« a fait; et il a fait arrêter le moulin qui moulait, et depuis, fait

« r-acheminer 4 moudre. En signe (en suite?) de quoi, il nous a dit

« qu'il se mettait en possession et saisine dudit moulin, pour le temps

« qu'il est porté par sa lettre de délai et transport à lui fait.—Et a

« requis et'dëmandé acte de la possession et saisine, et de tout ledit

« mystère par lui fait en signe de cette saisine ; auquel je lui octroyé

u les présentes pour lui servir-etwloir en tout temps et lieu que

«< de raison. » •

(1) Paroisse de Bourçay.

(3) Coût, de Richebonrg, t. III.
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(Fait en présence de trois témoins et signé du notaire, 13 mai

1597.)

Pour réduire cette prise de possession à ses véritables termes, il

ne faut, je pense, attribuer aucune signilication symbolique à la cir

constance du cheval. Nous n'avons là aucune trace de la prise de

possession par chevauchée, mentionnée dans les anciens récits ou di

plômes (1). Messire de Voré est arrivé à cheval. Il s'est misa pied

tout gracieusement (dit le notaire) devant le moulin, qui était le

seul objet d'acquisition , et le mystère, expression digne de remarque,

ne commence que dans l'intérieur. — Le notaire croit devoir consta

ter que Messire d6 Voré entre dans la maison ayant une verge à la

main. Pourrait-on vraiment en conclure qu'il s'agit ici d'une prise

de possession per baculum, per fustem, ou d'une tenure par la verge,

comme disent les anciennes lois françaises dans les institutes de

Littleton (2) ? A la fin du seizième siècle, après la rédaction des

coutumes , nous sommes trop loin de l'époque du droit symbolique

pour qu'une telle supposition soit admissible. La circonstance de la

verge, constatée par le notaire, doit donc tout simplement se rap

porter à celle du cheval; le maître, en descendant de cheval, a gardé

sa verge de voyage à la main; c'est un peu vulgaire, mais c'est à

ce point qu'il faut réduire celte partie du symbole.

Restent deux faits qui sont vraiment caractéristiques de la prisede

possession : Le maître, pour prendre saisine , éteint le feu de la

cheminée, et le rallume; il ordonne d'arrêter le moulin, elle moulin

est arrêté ; il ordonne de remettre le moulin en mouvement, et la

roue marche : voilà des signes positifs de l'intention de prendre

possession définitive , en qualité de maiLre.

C'est à cela qu'il faut réduire le mystère de la saisine; et ce mode

de prise de possession ou de tradition réelle était usité dans plu

sieurs coutumes. Quant aux autres circonstances, il faut les laisser,

je crois, à la charge du notaire de campagne.

Comme il y a preuve, toutefois, par le procès-verbal de 1597,

d'un usage de prise de possession symbolique non mentionnée dans

la coutume de Dunois, je pense qu'il y a lieu d'insérer dans la

Revue l'acte du 13 mai 1597, en l'accompagnant des réserves sou

mises au Comité.

F. Laferriêrb,

Membre du Comité.

(1) D. Bouquet, IV-496. Flodoard, bist. Remens., 1-IV.

(2) Institutes de Littleton, chapitre spécial sur la tenure par la verge, m

matière féodale.
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Prise de possession du moulin de la Cesson, paroisse de Bourrai/

(Loir-et-Cher), 1597.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront , Michel Bigot , li

cencié ès-loix, sieur de Cliambonneau , maistre des requestes ordi

naire de la royne doyrière de France, conseiller de Madame, bally

de Dunoys, salut : savoir faisons que, par devant Julien Hamard,

notaire et tabellion juré et estably en la branche de Boursay soubz

le seel du conté de Dunoys, fut présent en sa personne noble homme

messire Gilles de Voré, chevalier de l'ordre du roy, gentilhomme de

sa chambre, seigneur dudict lieu de Voré et de l'Espicière, et y de

meurant en la paroisse d'Ouigny-an-Dunoys; lequel, estant devant

le moulin du lieu de la Cesson et à cheval, s'est mis à pié tout gra

cieusement , demandant le meusnier, et a dict à la femme : « qu'il

vienne s'il est près de ce lieu pour voir prendre possession et sai

sine dudict moulin, pour le temps et espace à nioy par acquest, dé-

laist ou trensport faict par Pierre Fontaine, marchant, demeurant en

la ville de Bloys, lequel m'a délaissé pour le temps qu'il en doit jouir

par sentance donnée à Bloys. » Et se promenant, entre en lamaison,

ayant une verge en sa main, s'est faict apporter de l'eau en une cho-

pine, et là a estaint le feu en la cheminée et commandé à son servi

teur de le ralumer, ce qu'il a faict ; et faict arrester le moulin qui

mouloit et depuis faict racheminer à moudre. En signe de quoy, il

nous a dict que il se meltoit en possession et saisine dudict moulin

pour le temps qu'il est porté par ses lettres de délai et trensport à

iuy faict. Lequel seigneur nous a requis et demandé acte de ladicte

possession el saisine et de tout ledict mistère par lui faict en signe

de icelle saisine; auquel je Iuy octroyé les présentes pour luy servir

et valoir en temps et lieu que de raison. Faict es présences de Michel

Clergeau, tailleur de habitz, demeurant au bourg de Boursay, et de

Mathurin Gourdon, lacquais dudict seigneur, demeurant au lieu de

l'Espicière, paroisse d'Ouigny, et de Charles Barbreau, laboureur ,

demeurant aux Hais, paroisse de la Fontenelle, tesmoins; lesquels

tesmoins ont dict ne savoir signer, de ce deuement enquis, sommés et

interpellez, suivant l'ordonnance royale. Et est signé avec nous, au

bref des présentes, Gilles de Voré, le mardy treiziesme jour du moys

demay l'an mil cinq cens quatre vintz dix sept, avant midy, au lieu

de la Cesson, paroisse de Boursay.

Signé Hamard.
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Rapport sur une charte relative au pays de Broc, communiquée

par M. l'abbé Tisserand, correspondant du Comité.

D'après la lettre d'envoi de la charte relative au pays de Broc, si

tué à l'extrémité de la frontière du Var et sur les contins du comté

de Nice, on pouvait espérer la communication d'un titre important

pour l'histoire des municipalités rurales. Le correspondant annonce

l'acte authentique de tontes les libertés et franchisas accordées à cette

commune, depuis Raymond Bérenger jusqu'à Louis II d'Anjou. L'at

tente, sans être tout à fait trompée, n'est pas cependant satisfaite à

la lecture d'une charte latine du 23 décembre 1402, par laquelle la

comtesse Marie, reine de Jérusalem et de Sicile, confirme textuelle

ment les statuts, franchises, libertés, immunités et grâces précé

demment établies dans une autre charte de l'an 1391, qui est trans

crite et approuvée. Les franchises et libertés concédées par la

première et confirmées par la seconde charte consistent purement

et simplement dans le droit, pour les habitants du bourg de Broc,

d'avoir une boucherie, des fours et moulins, le flottage sur leVar, le

droit de pêche, le droit de tenir foire et marché ; la charte y ajoute,

en accroissement des communaux, les biens confisqués sur la fa

mille des Diras, qui avaient longtemps travaillé le pays par les dis

cordes civiles. On se trouve donc en présence d'un acte qui , sauf

cette circonstance relative aux anciennes luttes des habitants, ne con

tient que des concessions faites à un grand nombre de communautés

de campagne. Cette charte ne contient aucun renseignement surl'or-

ganisation intérieure de la communauté du Broc; elle ne parait point

déroger aux statuts de Raymond Bérenger de l'an 1235, publiés de

nos jours, et qui embrassaient dans leurs dispositions le comté de

Provence et les terres adjacentes. Dans ces statuts arrêtés entre le

comte et les seigneurs du pays, on affranchissait déjà les habitants

des campagnes de plusieurs droits féodaux ; mais les seigneurs,

chose très-remarquable, stipulaient des garanties contre les libertés

municipales ou consulaires que l'on aurait pu être tenté d'accorder

dans l'avenir aux habitants des bourgs et villages. Une disposition

principale, de consulalibits , portant (1) : « Nous statuons que ni le

« seigneur comte, ni les barons, ni les chevaliers n'accorderont le

« consulat ou quelque chose pouvant tenir lieu du consulat aux vil-

« lageois ni à aucune communauté, aliquibus rusticis tel alicui uni-

(1) Texte' dans l'Appendice à l'essai sur l'histoire du droit francs u moyen

ige, par Cb. Giraud, de l'Institut, tome II, p. 11. ■■- • z :-l
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« versitati. » C'était une assurance que le comte de Provence et les

seigneurs s'étaient donnée mutuellement contre les franchises muni

cipales des campagne?. Mais cette interdiction, stipulée par conven

tion réciproque en 1235, n'a-t-elle subi en Provence aucune déroga

tion? Les habitants du pays de Broc, pays de montagne, ont toujours

été fidèles à la cause des comtes de Provence contre la faction des

Duras, qui ont travaillé si ardemment a. séparer Nice de la mère

pairie. Il serait intéressant pour l'histoire des communes rurales

de savoir si, a raison des services rendus par les habitanis de Broc et

de leur fidélité inébranlable nu comte de Provence pour empêcher la

séparation du comté de Nice, il y aurait eu en leur faveur un

autre avantage que la concession de foires et marchés, de fours et

de moulins et de biens communaux provenant de la confiscation

exercée contre la maison de Duras ; et si enfin une concession de

commune, une organisation de franchises municipales aurait récom

pensé le zèle patriotique des habitants, en faisant exception à l'in

terdit de 1235. Le comté de Nice se donna au duc de Savoie, en

l'année 1328; mais les comtes de Provence ne cessèrent pas de

maintenir, dans les actes, leurs droits sur Nice. Une transaction

passée entre la comtesse de Provence, mère tutrice de Louis III, et

Amé, duc de Savoie, en 1429, porte expressément : « Comitalus l\'i-

« censis, ab antiquo, ut notorium est, de comitatu provinciae exlitit

« etexistit (1). » La déclaration mérite peut-être d'être remarquée

aujourd'hui que Ni e a fait enfin retour à la France. La durée de l'an

cienne lutte, le prix qui s'y attachait, le désir d'entretenir et de ré

compenser la fidélité courageuse des habitants de la frontière , au

raient pu inspirer aux comtes de Provence la pensée d'une conces

sion de franchises vraiment municipales au pays de Broc. Lesactesde

1391 et de 1402 ne doivent pas être les premières ou les dernières

concessions faites à ce pays fidèle ; et si l'honorable correspondant, en

continuant ses recherches, pouvait découvrir une charte de com

mune ou d'organisation municipale et consulaire, il ajouierait, pour

l'histoire locale et pour l'histoire encore obscure des communautés de

campagne, un grand intérêt aux communications dont je viens de

rendre compte.

F. Laferrière,

Membre du Comité.

Siatots de Provence, par Mourgues, p 5.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

Mémoires de la Société agricole, scientifique et littéraire des

Pyrénées-Orientales, tomes X, XI et XII.

Pour me conformer au désir de la section, j'ai examiné les travaux

archéologiques contenus dans les volumes X, XI et XII des Mémoires

de la Société agricole, scientifique et littéraire des Pyrénées-Orien

tales. Ces trois volumes portent les dates des années 1856, 1858 et

1860. C'est donc tous les deux ans que la Société fait paraître un

volume nouveau. Les Mémoires sur l'histoire proprement dite et sur

la géographie historique sont assez nombreux; l'examen a dû en

être présenté dans une autre section du Comité. La part de l'archéo

logie est moins considérable ; nous allons indiquer sommairement

quels sont les éléments dont elle se compose.

Dans un travail historique sur l'ancien établissement des Trini-

taires de Corbiach, M. Alart a rapporté le texte, en langue du pays,

de l'acte par lequel maître Laurent Gallart, sculpteur, s'engagea, le

8 août 1548, envers noble seigneur Don Johan Garau de Cruylles,

seigneur de Mosset, à construire dans l'église de Corbiach une cha

pelle, un autel avec un Calvaire au retable, et un tombeau surmonté

d'une statue en armure, agenouillée, les mains jointes. Des anges et

des hommes sauvages devaient aussi entrer dans la composition du

tombeau. Ce monument, qui fut payé la somme de cent livres en

monnaie courante, a été détruit ; mais le nom de l'artiste qui en était

l'auteur n'en mérite pas moins une place parmi ceux des sculpteurs

du seizième siècle (t. X).

I.a description du donjon de la citadelle de Perpignan par M. Jo

seph Sirven (même volume), quelque courte qu'elle soit, nous fait

connaître un monument à peu près ignoré, et dont le génie militaire

ne permet pas facilement l'accès aux curieux. En lisant les détails

donnés par M. Sirven, j'ai regretté, plus encore que je ne l'avais fait

il y a cinq ans, de n'avoir pu pénétrer dans cette antique forteresse.

Le temps me. manquait pour courir par la ville afin de solliciter l'au

torisation nécessaire. Ce fut le roi Jacques Ier qui fit construire, en

1277. le donjon de Perpignan, qu'on appelle encore aujourd'hui le

Château des rois de Majorque. L'édifice est flanqué de huit tours
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carrées. Il renferme une vaste salle d'armes, une chapelle à double

étage,comme la plupart des chapelles royales de cette épique, et les

restes de deux portiques qui conduisaient, l'un aux appartements du

roi, l'autre à ceux de la reine. Philippe le Hardi mourut en 1286 au

château de Perpignan ; l'aîné des fils de Jacques d'Armagnac, duc de

Nemours, y fut enfermé après le supplice de son père ; l'antipape

Pierre de Luna (Benoit X1I1) fit dans la chapelle haute l'ouverture

d'un concile.

Le même membre résidant de la Sociéléa publié dans les tomes X,

XI et XII, une notice sur la fondation de l'hôpital Saint-Jean, de

l'hospice de la Miséricorde et du dépôt de charité de Perpignan, et

les éphémérides des deux premiers de ces établissements de 1116 à

1850. On trouve dans ce consciencieux travail des renseignements

curieux sur l'origine de ces maisons hospitalières et sur l'ancien

monastère desCordeliers, dont les bâtiments gothiques ont peu à peu

fait place aux constructions nouvelles de l'hôpital militaire. Les ar

chives de l'hôpital Saint-Jean possèdent le monument écrit le plus

ancien où il soit question du pont qui existe encore sur la Têt, à Per

pignan. C'est le titre d'un legs fait pour l'œuvre du pont de pierre,

en 1195, par un particulier nommé Ramon Guiraudi.

L'ancienne cathédrale d'Elne a pour patronne sainte Eulalie, vierge

et martyre. Plusieurs saintes ont porté le même nom. Il paraissait

difficile de déterminer quelle était celle sous l'invocation de laquelle

le diocèse d'Elne avait voulu placer sa principale église. M. Alart

(t. XI) établit, avec le secours des monuments épigraphiques, des

anciennes chartes encore conservées, de la sigillographie et des tra

ditions locales, que, dès le commencement du neuvième siècle, la

cathédrale d'Elne avait pour patronne sainte Eulalie, martyre de

Mérida, et qu'on associait au culte de cette sainte celui de sainte Julie,

sa sœur ou sa compagne. M. Alart cite dans son Mémoire un singulier

exemple des profanations auxquelles les gens de guerre ne craignaient

pas de se livrer, même en pays chrétien, à une époque où nous de

vrions croire que les idées religieuses étaient encore dans toute

leur force. Lorsque l'armée du roi Philippe le Hardi s'empara d'Elne,

en 1285, les églises furent livrées au pillage, les croix et les images

des saints brisées, les châsses violées. Tout fut jeté à perdition, dit

la chronique. « Je me trouvais, raconte Guillaume Serra, clerc de

« Narbonne, à Elne, dans l'église de la bienheureuse vierge Eulalie,

« quand cette cité fut saccagée par l'armée de notre très-illustre

« soigneur le roi de France, et je vis briser et détruire une châsse

« ou caisse en bois recouverte d'argent et dorée à la partie supérieure,
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« avec les images qu'il y avait au côté droit de l'autel. Cette chasse;

« qui renfermait les os du corps de ladite sainte, fut rompue en ma

« présence par des Français de l'armée du roi, et ils en jf tirent les

« débris devant l'autel. Je m'approchai alors et je ramassai dévo-

« tement deux os de chacun des bras de la sainte. » Le clerc nar-

bonnais restitua l'année suivante ces reliques à un curé du diocèse

d'Elne. Les profanations des soldats de Thilippe le Hardi rappellent

celles que les Croisés avaient commises dans les églises de Cunstan-

tinople. Dans leurs plus mauvais jours, les soldats du dix-neuvième

siècle ne se montreraient pas plus irrévérencieux.

L'ancien monastère de Corbiach a été , comme nous l'avons

dit, de la part de M. Alart l'objet d'une étude intéressante insérée

dans le tome X des Mémoires. Ce laborieux archéologue poursuit,

dans le onzième volume, le cours de ses recherches sur les monas

tères du Roussillon. 11 nous donne cette fois un travail complet sur

l'abbaye de Sainte-Marie deJau ou de Clariana, de l'ordre deCîteaux,

fondée vers 1098, et dont le dernier abbé, Arnaud de Laporle, devint

évèque de Carcassonne en 1802, après le concordat. On ne trouve

plus aujourd'hui sur l'emplacement de l'abbaye que des monceaux

de pierres qui ont croulé les unes sur les autres. M. Alart pense mis

des fouilles pratiquées dans ces décombres pourraient amener la

découverte de quelques monuments précieux pour l'archéologie.

Avant de quitter M. Alart, nous avons encore à signaler à l'attention

de la Commission chargée de dresser la carte de la Gaule ses deux

études sur l'état du Roussillon pendant la période gallo-romaine et

sur le parcours de la voie qui traversaitle pays (t. XII).

M. Bonis a entreprise topographie de la vallée de la Têt. Chemin

faisant , il indique les monuments les plus remarquables du pays,

notamment la mystérieuse chapelle de Planés, dont l'origine a donné

lieu à tant de controverses; l'église romane de Marcevol, où la Ira- '

dition populaire place la sépulture de la mère du pape saint Lin, le

successeur immédiat de saint Pierre; l'abbaye de saint Michel de

Cuxa, célèbre par la retraite et la mort de l'ancien doge de Venise,

saint Pierre Urseolo (t. XI).

Les membres de l'ancien Comité des arts et monuments n'ont pas

oublié sans doute les importantes communications de M. Jaubertde

Passa, correspondant de l'Institut. Le bulletin du Comité en a publié

plus d'une fois des extraits pleins d'intérêt. M. Mattes, inspecteur de -

l'enseignement primaire, a dignement consacré quelques pages à la ~

mémoire de cet homme de bien et de science, mort en 1856. A côté ■'

des faits les plus honorables pour le caractère de M. Jaubert de l
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Passa, nous y trouvons indiquée la série des ouvrages qu'il a publiés

et qui témoignent de son infatigable application aux travaux d'utilité

publique et d'érudition (t. XI).

J'avais mis en réserve, pour les étudier en dernier lieu avec une

attention toute spéciale, les excellents Mémoires de M. Louis de

Bonnefoy sur l'épigraphie roussillonnaise, qui occupent une place

considérable dans chacun des trois volumes dont l'examen m'a été

conGé. G'est, je le pense, le travail le plus imporlant de ce genre

qui ait été mis en lumière dans les publications des Sociétés savantes.

Les recherches de M. de Bonnefgy ont oblenu un plein succès. Les

deux arrondissements de Perpignan et de Céret lui ont fourni 234

inscriptions, savoir : neuf appartenant à l'antiquité, dont M. Léon

Renier a reconnu le mérite, sept du onzième siècle, douze du dou

zième, soixante et une du treizième, soixante-douze du quatorzième,

trente-neuf du quinzième, vingt-trois du seizième, six du dix-septiè

me et cinq du dix-huitième. Dans cette riche moisson, le contingent

de la seule \illede Perpignan est de soixante monuments; la vieille

cathédrale d Elneet son admirable cloître en ont produit trente-trois.

Les textes sont édités avec une correction irréprochable, et les abré

viations traduites avec une sagacité qui ne s'égare jamais dans le

domaine des conjectures. Des commentaires historiques et philolo

giques font ressortir l'intérêt particulier de la plupart des monu

ments. Des fac-similé lithographies en représentent quelques uns des

plus curieux. Nous signalerons au Comité, en raison de l'extrême

rareté des monuments de cette espèce dans notre pays, l'histoire et

l'explication du précieux coffret byzantin contenant une main de

saint Jean-Baptiste, qu'un inconnu apporta à Perpignan dans les

premières années du quatorzième siècle, et qu'on y conserve encore.

Ce reliquaire est enrichi d'inscriptions grecques et de peintures.

Tonte l'histoire du RousMllon se retrouve dans les inscriptions re

cueillies par M. de Bonnefoy: événements politiques, changements

de dynasties, fondations religieuses, construction des éd.fices les

plus célèbres de la province, dates de peintures et de sculptures,

corporations administratives ou industrielles, usages funéraires, etc.

L'emploi de la langue catalane, autrefois la langue vulgaire du

pays, apparaît sur les marbres épigraphiqtics dès l'année 1 1335. C'est

en 1 449 qu'on rencontre pour la première fois l'alphabet romain

gravé à cô'.é de l'alphabet gothique. On trouve, sur un grand nombre

de cloches des quatorzième et quinzième siècles, cette même légende

qui a été signalée sur des cloches du centre de la France : Mentem

tanctam spontaneam, honorera Deo ctpatriœ libnralianem. La plupar
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des inscriptions sépulcrales ne se contentent pas de réclamer des

prières pour le défunt, elles adressent au passant un avertissement

moral en vers rimes sur la brièveté de la vie. Voici quelques-unes de

ces formules en usage au treizième siècle :

Qui tumulum cernis, cur non mortalia spernis ?

Tali namque domo chu'litur omnis liomo.

Siepe recorderis, uonefrattr, quod moricris ;

Cuni le res pulcra blandilur, cerne sepulcra.

Quod sum vos erilis, qnippe quod eslis cram.

Mundo ne credas, quia nescis quando recédas.

Fac bene dum vivis, post morlem vivere si vis.

Dans sa séance du \k mai 1856. la Société des Pyrénées-Orien

tales a engagé M. de Bonnefoy à répondre en son nom à la circulaire

ministérielle qui réclamait le concours de toutes les Sociétés savantes

de l'Empire pour la collection des monuments épigrapluques. M. de

Bonnefoy était allé au-devant des désirs du Comité en réunissant les

monuments qu'il a déjà publiés ; il lui resterait peu de chose à faire

pour compléter son travail, et nous ne pourrions lui demander mieui

que de continuer son œuvre comme il l'a si bien commencée.

F. de Guilhermy,

Membre du Comité.
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Mémoires de l'Académie des sciences et lettres de Montpellier,

premier et deuxième volumes, années" 1854, 1855 et 1856.

Les Mémoires de l'Académie des Sciences et Lettres de Montpellier

renferment un travail de M. Jules Renouvier qui est certainement le

plus complet et le plus savant qui ait élé écrit sur les types et les

manières des maîtres graveurs. Un examen détaillé de cet ouvrage

sortirait tout à faitdes limites ordinaires données aux comptes rendus

des travaux des Sociétés savantes par les membres du Comité, et

dans lesquels on se propose de signaler l'imperfection ou le mérite

des études spéciales qui sont l'objet des publications des Sociétés

départementales, plutôt que de faire connaître celles-ci au moyen

d'analyses étendues. Nous avons donc dû renoncer à présenter ici

une étude critique où il faudrait suivre pas à pas M. Renouvier dans

ses assertions et ses appréciations. Un rapport de M. René Taillan

dier, inséré dans un des numéros précédents de la Revue des Sociétés

lavantes, a déjà appelé l'attention des lecteurs de la Revue sur l'im

portance exceptionnelle de cette publication, la plus remarquable

peut-être qui ail paru depuis dix ans dans les Mémoires des Acadé

mies départementales ; nous ne répéterons pas ce qui a été dit et

mieux dit que nous ne pourrions le faire. Nous nous contenterons

de présenter quelques observations à l'appui de l'opinion exprimée

par l'honorable membre de la Faculté des lettres de Montpellier.

Il existe, comme chacun sait, un grand nombre d'ouvrages sur

les maîtres graveurs-, mais les uns, sèche nomenclature, semblent

n'avoir été écrits qu'en vue de satisfaire la curiosité ou d'aider le

Collectionneur; le détail y tombe parfois dansla puérilité, la critique

tt le goût y manquent trop souvent; les seules appréciations que

Fauteur se permette d'exprimer semblent inspirées par le marteau

ducommissaire-priseur. Le degré de rareté d'une pièce, le prix

qu'elle atteint aux enchères dans tel ou tel étal, sont les points sur

lesquels on arrête l'attention du lecteur et la partie savante de l'ou

vrage. Tel n'est pas le livre deM. Renouvier; il n'appartient pas non

plus à la catégorie de ces livres estimables, mais un peu vagues, qui,

3'en tenant aux généralités de l'histoire de la marche de l'art, né

gligent à ce point le détail que, tout en admirant l'esprit synthétique

qui en a inspiré les vues et les connaissances bibliographiques dont

ils sont le fruit, on peut douter quelquefois que l'auteur ait commencé

par étudier l'œuvre des artistes qu'il juge avec une condescendance
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trop visible pour l'opinion la plus accréditée sur leur compte. Nous

devons rendre à M. Renouvier la justice de reconnaître que, s'il se

trompe parfois, il a du moins toujours cherché à éclairer son opinion

par une étude consciencieuse. Aussi s m travail est remarquable

tout à la fois par le détail et par l'ense nble. Avant de répartir les gra

veurs dans les groupes et dans les écoles, on voit qu'il a passé en

revue les productions de chacun d'eux, et que c'est d'après leurs ou

vrages, en les examinant, en les méditant, en les comparant, qu'il

est arrivé à formuler un jugement le plus souvent inattaquable. Une

classification judicieuse dans un ensemble aussi vaste implique le

courage et la patience de recherches immenses. M. Renouvier s'y est

livré avec une passion pour l'art qu'aurait fortifiée au besoin toi:tela

curiosité passionnée de son érudition. Maisce qui donne à son œuvre

un caractère que n'ont point ordinairement les ouvrages spéciaux,

ce sont les connaissances de l'auteur en littérature, en philosophie,

en histoire. L'étude minutieuse qui suit à la loupe le procédé de

l'outil, note la manière du graveur, détermine le type auquel elle se

rattache, se trouve unie à la hauteur de vues qui saisit toujours le

rapport de l'homme avec l'art, expression aussi exacte et plus vive

peut-être par le crayon, le pinceau ou le burin, que l'est la

plume de l'écrivain, des mœurs et des passions de chaque époque et

de chaque pays. Ce double méiilea fait lire le travail de M. Renouvier

avec autant de plaisir par les personnes étrangères à l'art de la gra

vure que de profit par les amateurs et les artistes ; et il ne s'est pas

trouvé moins bien placé dans les Mémoires de VAcadémie des Sciences

et Lellrisde Montpellier qu'il l'aurait été dans les Mémoires de la

Société d'archéologie de la mémo ville, étant du petit nombre de ceux

quicnl le privilège de se faire des lecteurs partout où ils rencontrent

des hommes sérieux et instruits. La seule restriction que nous

pourrons faire à nos éloges est relative au style. Sans doute

le mot y est toujours vif, pittoresque, spirituel ; l'auteur va à l'ex

pression de sa pensée par le chemin le plus court : mais peut-être

est-ce là précisément ce que nous aurions à lui reprocher. Il semble

que c'est surtout quand on traite une question d'art, quand on veut

faire partager au lecteur son admiration pour ce qui est pur, élevé,

et sa réprobation pour ce qui manque de justesse, de vérité, de celte

correction qui est comme l'harmonie du beau ; peut-être est-ce en

pareille matière principalement que l'écrivain est tenu de joindre au

précepte qu'il adresse h l'artiste l'exemple que peut lui fournir l'art

même qu'il pratique. Autrement, il paraîtrait en opposition avec ses

propres doctrines, et le dessinateur dans l'œuvre duquel il aurait
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signalé une ligne malheureuse, une expression forcée, le manque de

goût et de mesure, serait en droit de lui reprocher à son tour tel

terme trivial, telle tournure risquée, telle phrase rendue inintelligible

par l'emploi d'une expression vieillie ou du néologisme. La gram

maire et le génie de la langue, pas plus que les principes des arts

du dessin, ne sauraient être sacrifiés au pittoresque et à l'effet de la

pensée.

M. Renouvier, qui était une intelligence des plus vives, sentait si

bien le prix du temps qu'il aurait cru le prodiguer en l'employant à

limer une phrase, à lui donner, aux dépens quelquefois de sa préci

sion énergique, plus de clarté grammaticale. Nous croyons que sur ce

point il se trompait, et que ses ouvrages, le dernier surtout (1), au

raient gagné, s'il eût montré moins de dédain pour le soin minutieux

de la forme et pour une manière de dire qui, bien qu'étant la manière

dédire de tout le monde, n'en est pas moins la bonne. Au surplus, ce

que nous pourrions critiquer n'est rien auprès dece que nous devrions

louer, même à ne parler que de l'écrivain ; car, à côté de ces négli

gences presque volontaires auxquelles un esprit médiocre aurait pu

remédier, se trouvent des qualités d'imagination et de sentiment

assurément fort rares. Dans les pages qu'il a écrites sur les types et

manières des maîtres graveurs, comme dans celles qu'il a consacrées

aux maîtres de pierre de Montpellier, brille toujours la même saga

cité ingénieuse jointe à l'érudition la plus variée, et c'est surtout

quand on vient de les lire qu'on sent bien l'étendue de la perte qu'a

faite récemment l'Académie de Montpellier. M. Renouvier est mort

au mois de juillet dernier, dans la force de l'âge, au moment où

ilse disposait à faire sur la gravure française une publication ana

logue à celle qu'il avait donnée cette année sur la gravure aux Pays-

Bas. Ce travail, comme le précédent, aurait été extrait en grande

partie des types et manières des maîtres giaveurs. 11 est regrettable

sans doute que ce douloureux événement condamne à l'imperfection

cette riche et savante étude; mais telle qu'elle est, malgré des la

cunes et des erreurs presque inévitables dans un travail de cette

étendue, elle n'en restera pas moins une source de précieux rensei

gnements , de rapprochements féconds , d'aperçus neufs et vrais, à

laquelle on recourra toujours avec fruit.

Dauba n,

Membre du Comité.

Il) Histoire de l'origine et des progrès de la gravure dans les Pays-Bas et

>n Allemagne jusqu'à la fin du quinzième siècle, par Jules Renouvier. —

Uruielies, 1860.

Rsv. des Soc. sav. — IIe Série.—T. v. 28
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Société littéraire et scientifique de Castres (Tarn). 8» et 3* années,

2 vol. in-8". Castres, 1858 et 1860.

Le recueil que publie la Société scientifique de Castres n'est pas

un ensemble de Mémoires ou de dissertations originales. C'est un

procès-veibal analytique des lectures faites dans le sein de la réu

nion et le compte rendu des travaux divers qu'a pu entreprendre ou

encourager la Société.

"Les deux volumes que nous avons sous les yeux comprennent les

procès verbaux des séances de la Compagnie durant deux années,

depuis la séance du 26 novembre 1858 jusqu'à la réunion générale

du 24 janvier 1860. Une partie des lectures faites par les membres

de l'Association sont des rapports sur les travaux de quelques sa

vants étrangers ou d'autres SocL-tés littéraires avec lesquelles la

Société du Tarn est en échange de publications, et par suite ne peut

être l'objet d'un nouveau rapport. Parmi les travaux plus person

nellement propres aux associés, nous n'avons pas remarqué des ré

dactions très-étendues, mais un nombre assez considérable de

notices et de communications utiles et précises qui annoncent qi 'au

cun fait archéologique, aucune découverte, si peu importante qu'elle

soit, ne vient à la connaissance de l'un de ses membres sans qu'il eu

informe la réunion. C'est une preuve du zèle intelligent qui' anime

la Société de Castres, et on ne paît qui lui en adresser des félici

tations.

Ainsi M. Valette (1) a signalé l'existence, dans la sacristie de

l'église de Salles, petite ville située entre Cordes et Moncstiés, d'une

belle tète de Christ sculptée fur pierre au quinzième siècle|, pa

raissant pmvenir du château de Combefa, propriété des archevê

ques d'Albi -, au village du Mas-Cabardés, près de l'Aude, existe un

morceau plus considérable qui parait être du seizième siècle, et

qui représente l'enfance et la mort de Jésus-Christ (2). Une colonne

hexagonale supporte ce petit monument adossé aux murs intérieurs

de léglise, et considéré comme un ex-vuto de la corporation des

tisserands, origine rappelée par la navette sculpté:! au milieu de

l'écusson qui décore le piédestal.

M. Canet appelle l'attention des antiquaires (3; sur un beau ma-

(1) 2» année, p. 29.

(2) 2« année, p. 102.

(3) 2« année, p. 112.
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misait de la bibliothèque de Castres renfermant «ne partie de la

traduction de saint-Jérôme des livres de l'Ancien Testament, qui

paraîtrait, d'après les renseignements donnés par M. Canet, avoir

été exécuté au quinzième siècle, et dans lequel se trouvent de riches

et nombreuses enluminures. Le môme membre a fait connaître (t)

la découverte de l'inscription funéraire de Poncia, abbe se de Viel

mur, Vutits-Munis, au diocèse de Castres, morte en 1238, épitaphe

connue des auteurs du Gallia Chrisliana, mais perdue depuis long

temps dans les réparations de l'église abbatiale de Vielmur, dont

tous les livres et cartulàires ont été malheureusement brûlés de nos

jours.

On doit souhaiter de voir rétablir cette épitaphe dans l'intérieur

de l'église de Vielmur. Si elle reste dans la ville de Castres, où un

louable désir de conservation l'a fait transporter, il est à désirer

qu'on la dépose à la mairie de la ville, qui a reçu déjà, par les soins

de M. Cjmbes (2;, différents fragments de pièces sculptées et char

gées d'inscriptions provenant de l'ancien Pont-Neuf de la ville, dé

moli en 1 849. Pour les localités non pourvues de musées, les mai

ries sont, en général, les lieux où les objets dignes de conservation

peuvent- être le plus convenablement déposés, quand on ne peut les

rétablir dans les édifices mêmes d'où ils proviennent.

M. Canet a décrit quelques sceaux dont les empreintes ou les ori

ginaux ont été communiqués par MM. Tailhades et Terrisse (3\

L'un de ces sceaux est certainement le sceau de l'ab'iesse de Belle-

Perche (Billa-Pertka), monastère fondé au douzième siècle dans le

dio èse de Monta.iban. Quant au type dont la légende porte les

mots : S. B::rtrandi d. Viridaiuo, M. Canet se tromperait s'il vou

lait absolument le rattacher à quelques-uns des anciens établisse

ments religieux du diocèse de Castres, uniquement parce qu'il a été

trouvé dans ce pays, au milieu des décombres de l'ancien couvent

des Claristes de Villegoudou.

Nous ne dirons qu'un mol des découvertes d'urnes en terre cuite

renfermant des débris d'ossements humains, trouvées sur le plateau

do Lacam, près de Roquecourbe (h), pour engager M. Alibert, qui a

décrit ces fouilles et les vases funéraires qu'elles ont produits, à

poursuivre ses investigations, bien qu'elles n'aient pas donné peut-

(11 2« année, p. 132.

(2) 2» année, p. 192.

(3) 2« année, p. 233; 3» année, p. 115.

(*) 3« année, p. 166.
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être tout ce qu'il en attendait. On sait combien les fouilles archéo

logiques, indépendamment de la valeur que peuvent avoir en eux-

mêmes les objets qu'elles amènent au jour, ont souvent dans leur

ensemble d'intérêt historique et géographique et permetient de

constater, d^'de'ifijrâifré'igla'tf'vp, l^ge et}'rr|pqrtaji«ed|e Certaines

localités.' J^/t'1 'Jf'Mi < ...\» * I tl

M. Combes, dans deux Mémoires intéressants, s'est occupé du pa

lais des anciens évèques de Castres (i) et des anciennes fortifications

de la ville (2). C'est plutôt une histoire des reconstructions du palais

et des remparts de la ville de Castres qu'une description de ces

monuments, et nous ne suivrons pas M. Combes dans sen récit.

Nous demandons seulement, à. lui présenter une observation.

M. Combes nous parait aller trop loin quand, sur le dire d'anciens

écrivains, il accepte, comme un fait cerlain, qu'à telle époque telle

partie des remparts de la ville fut totalement détruite, qu'à telle

autre époque tel édifice fut démoli de fond en comble. Le récit des

ancierts chroniqueurs manque presque toujours de précision. Généra-

teœent l'expression va chez eux au delà de la réalité ; et journelle

ment dr s observations attentives montrent dans les localités où se

trouvaient les monuments dont les chroniqueurs ont annoncé la

ruine complète, des parties considérables, antérieures aux guerres

ou aux événements qui, suivant eux, auraient amené leur totale des

truction. ■ ■ ■>
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ÉTUDE SUR LES MŒURS ET LES COUTUMES FÉODALE? ' '\

. .i r " . DU BÉ.\RN..r '

Le Béarn, arrosé par des torrents, coupé par des vallées, dominé

par de hautes montagnes, a nourri depuis le moyen âge une robuste

et gaillarde ^population, riche de souvenirs dont elle est fière, et

longtemps attachée aux antiques traditions de ses ancêtres. Nulle

province, si ce n'e^t peut-être la Bretagne, n'a mieux conservé le

fesjject de ses lois, le goût de ses usages et l'horreur des coutumes

étrangères. Pour que le Béarn se fit Français de cœur, il a fallu que

le Béarnaij devînt roi de France. Encore les compatriotes de
Henri IV h'étaiénl-ilsnpas loin de croire qu'ils avaient annexé la

France, et que du château de Pau leur roi allait gouverner les rives

de la Loire ei de la Seine. Il serait curieux de suivre à*ravers les

temps, depuis le moyen âge jusqu'à notre siècle, 'les* traces persis

tantes de cet esprit qu'on appelle à Pau sentiment patriotique, et

qu'à Paris on nommerait dédaigneusement routine provinciale. On

verrait les Béarnais former un parti pendant les guerres de reli

gion, stipuler avec Henri IV le maintien de leurs franchises et de

leur foi, lutter sous Louis XIII contre le rétablissement du catholi

cisme dans leur pays, s'attacher avec opiniâtreté à leurs États pro

vinciaux sous Louis XIV, s'efforcer, en un mot, de garder les restes

de leurs libertés et de soustraire leur coin de terre à la domination

absolue du pouvoir central. Lois, mœurs, langage, costume, les

Béarnais auraient voulu tout conserver : la Révolution seule a pu

changer les limites de leur province et détruire leurs coutumes, et

depuis, l'affluence des étrangers tend à faire disparaître peu à peu
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leurs mœurs originales, leur langue harmonieuse et leur costume

pittoresque.

I

Sans parler de la situation du Béarn à l'extrémité de la France, et

des montagnes qui en couvrent en partie le sol, une des causes

qui ont conservé à ses habitants un caractère particulier, c'est l'an

tiquité vénérable de leurs lois. Les Fors (1) du Béarn comptent

parmi les lois féodales les plus anciennes : ils étaient en vigueur deux

cents ans avant que saint Louis eût promulgué ses Établissements.

Ces coutumes ne furent point imposées par les princes, qui juraient

de s'y soumettre; elles furent établies d'un commun accord par le

vicomte, les barons, les chevaliers et les simples hommes libres;

elles eurent pour objet de prévenir ou de punir tout désordre et de

soumettre grands et petits à une règle fixe, que nul ne pourrait

impunément transgresser. Dès lors, il n'est pas étonnant que les

Béarnais aient tenu si longtemps à ces vieilles lois, que leurs ancê

tres leur avaient léguées comme un précieux héritage, qui répon

daient à leurs besoins, assuraient leur sécurité, flattaient leur or

gueil et sanctionnaient leurs libertés.

(1) Le mot For, en dialecte béarnais , a le sens de coutume écrite. Les Fors

étaient pour le Béarn ce que les Fueros étaient pour les royaumes espagnols.

De l'un et de l'autre côté des Pyrénées, les lois avaient des caractères communs :

elles restreignaient le pouvoir arbitraire du roi ou du seigneur et ne lui lais

saient que la pui-sance et le droit de bien faire son métier de chef de guerre et

de justicier; elles sanctionnaient les droits de la noblesse féodale, tout en recon

naissant et en protégeant la liberté et les privilèges des habitants des villes et

des campagnes; enfin elles gardaient quelques vestiges de la loi romaine, si

longtemps en vigueur dans ces contrées. Cependant il y a une dilférenre essen

tielle entre les Fors béarnais et les lois écrites de la Castillc et de l'Aragon :

celles-ci, rédigées sous l'influence d'Isidore de Séville, sont tout à fait conformes

à l'esprit chrétien et presque étrangères à la féodalité; elles avaient élé faites

pour une population qui avait transformé ses coutumes germaniques, grâce aux

décrets des conciles de Tolède; le Forum Judicum, en vigueur pendant le

moyen fige dans la Catalogne et le Roussillon, est l'exemple le pins frappant dé

ces sortes de lois. Les Fors du Béarn, au contraire, sent, comme l'a remarqué

l'auteur de \'Histoire du droit français, M. Lafurrière, « les coutumes d'uue

population mixte, d'origine basque, latine ou gallo-romaine, étrangère à l'in

fluence ecclésiastique. • Les Fors contiennent des marques nombreuses de celte

égalité entre le clergé et le tiers état : ainsi le meurtre d'un êvêque ou d'un abbé

est puni d'une amende de 66 sous, comme celui d'un paysan. Au dix-septième

siècle, parmi toutes les provinces qui avaient conservé leurs Etats, le Béarn était

la seule où la présidence de ces assemblées n'appartint pas à un évèque. (Voir

Corresp, administr. tout Louis XIV, t. 1er.)
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Les Fors du Béarn ont été rédigés dans les onzième, douzième et

treizième siècles. C'est la réunion Ce plusieurs lois, dont l'une était

la coutume générale qUj régissait le pays, et les autres, des chartes

particulières obtenues i ar les habitants de coi tains cantons. En sui

vant l'ordre i hronologique, on trome : le For d'Oloron, qui est de

1080: le For de Morlaas, promulgué en 1101 et îenouvelé en 1220;

If For des Trdis-Vallé?s (1), accordé aux montagnards des Pyré

nées en 1221; "enfin le For général du Béarn, dont une partie est

antérieure aux autres Fors, et dont l'autre a été écrite dans la se

conde moitié du treizième siècle. Ainsi ces lois sont contemporaines

des premières coutumes rédigées en France; elles sont, parleur

antiquité même, un monument précieux des temps féodaux.

On pourrait croire, d'après cela, que l'on doit y retrouver la féo

dalité tout entière, avec, ses institutions d'origine barbare, son mé

pris pour le srrf, le o Ion, ou même l'homme qui n'a que la liberté

sans la puissance. 11 n'en est rien : les vieux Fors béarnais sont une

législation mixte, à la fois germanique et romaine; c'est un mélange»

des lois de. tous les peuples qui ont occupé le Béarn, les Basques j

les Latins, les Gallo-Humains, les Goths, les Francs. S'ils reconnais

sent et sanctionnent la hiérarchie féodale, les Fors n'admettent pas

la maxime : Point de terre sans seigneur, et ils ont des dispositions

protectrices pi ur le possesseur de tene franche ou d'alleu. Si, par

la constitution de la famille, par les lois sur les héritages, par l'or

ganisation des cours de justice, far la jurisprudence de l'ordalie et •

du duel, ils ressemblent beaucoup aux lois barbares , en revanche

ils ont gardé assez de souvenirs de la loi romaine pour que Gujas

ail pu dire : « Il n'y a coutume en France qui soit plus conforme au

droit que celle de Béarn (2). » « Les Fors du Béarn, a dit le savant

auteur de l'Histoire de cette province, Pierre de Marca, ont été

arrêtés au commencement pour suppléer le défaut des cas non dé

cidés par la loi romaine, nommément en ce qui regarde les droits de

seigneurs et de vasselage, inconnus du temps de l'empire, et encore

pour adoucir les peines des crimes. Néanmoins, comme l'emploi

ordinaire des armes étouffait la connaissance des livics, le nom des

lois romaines fut aboli; de sorte que ce qui était observé, perdant

(1) Les vallées de. Barétons, d'Aspe et d'Ossau. Tout le inonde connaît, an.

moins de réputation, la belle vallée d'Ossau, dominée par le pic du Midi et ai

fréquentée à cause des établissements thermaux des Eaux-Ilonncs cl des Eanx-

Chaudes.

(-') Voir Pierre de Marca, Histoire de Béarn, in-fol., 1639, liv. V, ehap. S.
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peu ;'i peu la qualité de loi, prit celle de coutume et d'usage (M. «

Ainsi, selon Marca, les Fors ne seraient autre chose que la loi jo-

-maine, le Breviarium d'Alaric (2), sans doute, dont les Béarnais

auraient conservé les dispositions après en avoir oublié le texle, et

.qu'ils auraient amendé et corrigé pour le meltre en harmonie avec

les institutions apportées de Germanie par les barbares. Mais il est

permis de dire que les Fors ne descendent point si directement des

lois romaines, et que l'empreinte de la féodalité y a couvert en par

tie celle de Rome. A une époque où le territoire était si morcelé, où

la guerre était permanente et universelle, où les populations étaient

belliqueuses à la fois par instinct et par nécessité, un code fait à

l'image du Breviarium eût été inutile et impossible. Ce qu'il fallait

alors aux montagnards du Béarn, c'était un chef de guerre, une loi

qui les relînt autour de lui, qui définît leurs devoirs et leurs droits

et protégeât également leurs biens et leurs personnes contre les

attaques des étrangers et les entreprises des seigneurs. Au onzième

siècle, la loi ne pouvait avoir pour objet que de régler l'anarchie et

d'organiser les hommes pour la défense et pour l'attaque : la rai

son écrite n'était point faite pour un temps où il n'y avait ni paii ni

société. Ainsi donc, d'une part, le souvenir un peu effacé de la loi

romaine, de l'autre, la nécessité de constituer une féodalité militaire,

voilà la double source des Fors béarnais. Voilà pourquoi ils ont

formé, selon l'expression d'un jurisconsulte, « un droit mixte qui

représentait le mélange des races et des institutions (3). o

L'antiquité de ces coutumes et leur caractère original les rendent

dignes d'être étudiées avec intérêt.

II

- On l'a souvent remarqué, la législation d'un peuple n'est jamais

l'œuvre d'un seul législateur. Pour qu'elle subsiste toujours, il faat

(1) Pierre de Marca, ibid.

(2) I.a Lex Rumana Wisigothorum, appelée aussi Breviarium A niant ou

Alarici, fut promulguée au sixième siècle par Alaric II, roi des Wisigulb*,

à Aire eu Gascgne, sur la frontière mime du Béarn. Le lieu où elle fui

publiée suffit, ce semble, pour faire pressentir l'influence qu'elle a dû ev«rcer

sur l'esjiril des coutumes liéarniiscs, et son nom en fait asseï connaîtra le carac

tère tout romain. « C'est un corps de droit extrait des Codes Grégorien, Hermo-

génien et Théodosien, des Novelles et des écrits des jurisconsultes Gaïus, Paul et

Papinien. » Laferrière, Mémoire lu devant l'Académie de législation; Ton-

twjsa. 1B36. ■:..•• ' i

(3) Laferrière, Mem. cité, p. 14. t t'i
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I

qu'elle soit le fruit de l'expérience, le résumé de coutumes anté-

lieures. Tel peuple, tel droit. Une analyse rapide de l'histoire du

Béarn jusqu'à l'époque où les Fors furent promulgués devra ré

pandre quelque lumière sur ces lois. ■■ .

La vicomte de Béarn fut créée en 820 par Louis le Débonnaire,

en faveur de Centulle Ier. Pendant le neuvième siècle et le dixième,

eHe releva du comté de Gascogne, et, vers le milieu du onzième,

elle fut affranchie. Dès lors les vicomtes eurent droit de battre

monnaie d'or et jouirent de tous les droits régalieus. Ce fut en vain

que les princes plus paissants qui les entouraient essayèrent à plu

sieurs reprises de les soumettre à l'hommage : ni les ducs d'Aqui

taine ni les rois d'Aragon ne purent prendre pied en Béarn. La pro

tection des montages, l'esprit belliqueux des habitants conservèrent

à ce petit pays une indépendance qui semblait toujours précaireet

qui triomphait de toutes les attaques. Au douzième siècle cependant,

cette indépendance fut en grand danger ; mais, sacrifiée par les sei

gneurs, elle fut sauvée par les Béarnais. En 1 170, Mario était vicom-

-tesse depuis la mort de son frère Gaston V ; elle fit hommage à Al-

pnonsell, roi d'Aragon : «Soit manifeste à tousles hommes présents età

venir, que moi, dame Marie, vicomtesse de Béarn, avec lo conseil et

la volonté des barons de ma terre, fais hommage et fidélité à vous,

mon seigneur et cousin, Ildefonse, roi d'Aragon, comte de Barce-

lonne et marquis de Provence, de toute la terre de Béarn et de Gas

cogne que je possède ou dois avoir, du côté de mes prédécesseurs,

et que mon père, Pierre, vicomte deGavarret, m'a délaissée, et que

mon frère Gaston me bailla et octroya lors de son décès. Or je fais

le susdit hommage et fidélité à vous, mon seigneur et cousin, en

telle sorte que moi et toute ma race et postérité, tenions et relevions

ladite terre à jamais de vous et de vos successeurs et de toute votre

race et postérité, et que pour raison d'icelle terre, nous soyons vos

:homnies fidèles et vassaux, el que nous vous secourions en paix et

en guerre de bonne foi et sans tromperie. En outre, moi susdite

Marie, vicomtesse de Béarn, promets à vous mondit cousin et sei

gneur le roi Alphonse, et vous en fais hommage, que je ne pren

drai nul mari sans votre conseil, consentement et ordre, à charge

que j'y consente aussi de mon gré (1). » Les évéques et les barons

confirmèrent cet acte , et Marie promit de le faire ratifier par

(1) Voir l'acte tout entier rédigé en latin dans Pierre de Marca, Hitt. de Béarn,

vi, i. .i ..•!,'..■ ..a -.
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deux cent cinquante homme1! des plus notables, choisis dans Mor-

laas [V, Oloron 2 , Aspe etOssau. Elle ne put y parvenir. Le peuple

regarda couine une déchéance la so mission a un roi et anger,

« n'acquiesça point à ce traité et s ; départit de l'obéissance de Ma

rie. » La vicomtesse n'en tint compte. Elle épousa in Aragonais,

l'héritier de la maison de Moncade, t t son mari renouvela en re les

mains d'Alphonse II l'hommage qu'elle avait prêté. Une révolte gé

nérale éclata aussitôt. « Les Béarnais indignés de ce que leur prin

cesse Marie s'était laissé porter à cette faiblesse que de perdre la li

berté de la terre de Béarn, ne pouvant consentir en aucune façon

à la mine de leur franchise, se résolurent brusquement à secouer

l'obéissance de leur vicomtesse, puisqu'elle n'aurait point l'assurance

de leur commander en chef sans dépendre d'autrui (3). » Les Béar

nais se révoltèrent contre la suzeraineté de l'Aragon par une raison

d'honneur et une raison d'intérêt. Ils voulurent que leur pays, libre

déjà depuis longtemps , restât libre; et d'autre part, ils songèrent

qu'ils allaient désormais être obligés de guerroyer au loin pour le

compte de l'Aragon, et de verser leur sang pour soutenir des que

relles étrangères.

Dès lors commence une série de révolutions qui donnent à cette

époque de l'histoire béarnaise un caractère étrange (/j). Laissons

parler les Fors eux-mêmes : « Ce sont ici les Fors du Béarn : en

lesquels il est fait mention qu'anciennement en Béarn il n'y avait

pas de seigneur. En ce temps là les Béarnais ouït en t vanter un che

valier de Bigorre, et ils allèrent le quérir et le firent seigneur pen-

(1) Mariais était au moyen -X^e une ville assez importante; elle fut h capitale

du Béarn et la résidence des vicomtes jusqu'au treizième siècle. Jusqu'au quin

zième, elle posséda u» hôtel des monnaies, et les pi. ces morlannet eurent cours

dans tout le sud-ouest de la France; une livre morlanne valait trois livres tour

nois. Aujourd'hui Morlaas n'est qu'un petit chef-lieu de canton, à 10 kilom.

N.-E. de ['au, et n'est remarquable que par sa vieille église de Sainte-Foi, bàtié

au onzième siècle. Le volumineux For de Morlaas explique assez, l'ancienne

importance de cette ville.

(2) Oloron, Illuro, très-ancienne ville, ravagée par les Arabes et entièrement

détruite par les Normands au huitième siècle, fut relevée en 1080 par le vicomte

Centulle IV, qui y attira des habitants par des privilèges et des franchises parti

culières. Ces franchises sont contenues dans le For d'Oloron. Oloron est aujour

d'hui iina sous-préfecture du département des Bisses Pyrénées, au confluent des

gaves d'0-sau et d'Aspe. qui y forment le gave d'Oloron.

(3) Pierre de Marca, VI, 6.

(4) Mazure et Haloulet, Introduction aux Fois du Jiéam,p. xlix-l. — Pierre

de Marca, liv. VI, Passim. — Laferrière, Mém. cité, p. 6.
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dant un an. Mais après, comme il ne voulut pas les tenir en fors et

en cutumes, la cour de Béarn s'assembla alors ;'i Pau, et le requit

de les tenir en fors et en coutumes, et lui ne le voulut faire, et alors

ils l'occirent en la cour.

« Après on leur vanta un prud'homme chevalier en Auvergne,

et ils allèrent le quérir et le firent seigneur pendant deux ans, et

après, il se montra trop orgueilleux et ne voulut les tenir en fois ni

en coutumes; et la cour alors !e lit occire au bout du pont de Sa-

ranh par un éouyer, lequel lo ferit d'un tel coup de lYpieu qa'il lui

sortit par le dos; et ce seigneur avait nom Sentonge.

« Après cela, ils ouïrent faire l'éloge d'un chevalier en Catalogne,

lequel avait eu de sa femme deux enfants d'une seule entiche. Les

gens de Béarn eurent conseil entre eux, et ils dépêchèrent deux

prud'hommes de la lene qui demandassent l'un de ces enfants

pour seigneur; et quand ils furent là, ils allèrent le-» voir et les

trouvèrent endormis, l'un les mains fermées, l'autre les mains ou

vertes; et ils s'en revinrent avec celui qui avait les mains ouver

tes (1). »

Cet enfant aux mains ouvertes fut Gaston VI de Moncade. Le pas

sage cité ne dit rien sur sa famille; mais il est prouvé qu'il était (ils

de cette même vicomtesse Marie, chassée naguère par Jes Béar

nais (2). Ils s'étaient soumis à deux princes, les avaient brisés après

l'épreuve, et revenaient au descendant de leurs vicomtes avec l'es

poir de façonner cet enfant à leurs usages, et de lui faire respecter

toute sa vie un peuple qui l'aurait librement choisi et des privilèges

qu'il aurait appris à connaître dès sa naissance. Les Béarnais ne

songèrent point à se passer de seigneur au milieu du monde féodal ;

mais ils avaient le sentiment de leurs droits, le souvenir de leur

antique indépen lance et de leur récent affranchissement: aussi, tout

en revenant au fils de leurs anciens moitiés, se bornèrent-ils à lui

déférer par droit d'élection une souveraineté qu'ils lui refusaient à

titre d'héritage (3). (le remarquable préambule des Fors montre

donc que, si les hommes du Béam subissaient, comme tout le

monde alors, les lois de l'hérédité féodale, ils entendaient bien gar

der leur fierté native et leur amour pour une ombrageuse et sau

vage liberté.

il) For$ du Béarn, p. 1-2.

(2) Pierre de Marca. liv. V(. cl). 8 et suiv.

(3) Voir, pour ces fait*, Maznre, Nouvelle Hittoire du Béarn et du payt

batque, p. 36. Pan, 1839.
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..Dès, lors les seigneurs du Béarn ne songèrent pas plus à prêter

liommage à d'aulres qu'à opprimer leur pays, car les vassaux te

naient autant à l'honneur u\e leurs maîtres qu'à la conservation dé

leurs franchises. La monnaie de Morlaas porta d'un côté : Gastn

vice-cames et dominus Bearnensis ; et de l'autre les mots : Gratiâ Dei

id sum qw>d sum. Le vicomte par la grâce de Dieu aurait pu ajou

ter : Par la volonté de mes sujets (1).

•v::-,.. - III: '• i

Des hommes si soucieux de l'indépendance de leur pays n'étaient

pas disposés à sacrifier à leur seigneur leur liberté personnelle.1

Aussi, que de précautions minutieuses contre les dangers de l'arbi

traire! Que d'entraves mises au pouvoir souverain! Les vieux Fors

montrent les Béarnais toujours en garde contre le vicomte, et, s'ils.

lui accordent les droits sans lesquels son pouvoir ne serait qu'un

vain titre déshonorant pour lui-même et inutile aux autres, ils ont

soin de lui marquer des bornes à peu près infranchissables. Respec

ter les biens et la vie de ses sujets, se dévouer à leur défense, rendre

bonne et prompte justice, observer les coutumes, écarter l'ennemi

de la patrie commune sans conquérir pour son compte : voilà son

rôle. Q"''l soit désintéressé pour lui-même et ambitieux pour ses

sujets; qu'il leur laisse le soin de conserver et d'accroître son propre

héritage et qu'il songe à protéger les leurs, et il sera reconnu comme

bon baron. Sinon, les Béarnais refuseront de le suivre à la guerre/

ils l'accuseront devant la cour suprême (corlmaior), le mettront eu

jugement comme le dernier d'entre eux et le forceront à payer

l'amende ; au besoin, ils retireront leur serment de fidélité. Il y a de.

grandes analogies entre la constitution du Béarn et celle de l'Ara-.

gon : si le Béarn n'a point de. Justiza, en revanche il a ses Fueros

sons le nom de Fors, et ses corlès sous le nom de cour majeure.

Lorsqu'un seigneur de Béarn est mort, son fils aîné est reconnu

par le fait mime comme son successeur. Mais avant tout, il a à

accomplir une cérémonie qui n'est pas une vaine formalité. Sa pre

mière parole est une promesse, et son premier acte un serment.

Lesbanins et les évêques du pays, qui composent la cour majeure,

s'assemblent, et le nouveau vicomte comparait devant eux. Là, « il

jureaus barons et à toute la cour qu'il leur sera fidèle seigneur :

(1) C'est Froissart qui donne cette description des .monnaies morlannes. Voir

la citation dans Marcs, liv. IV, ch. 16. ." ,,
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qtfli jugera avec eux selon le droit, et qu'il ne leur fera aucun pré

judice. Et aprh, les barons lui jurent qu'ils lui seront fidèles, ei

qu'ils le tiendront pour seigneur (1). » Dès lors il est en possession

de tous ses privilèges. Mais ses droits seigneuriaux sont réglés et

limités d'avance.

"'Comme chef de guerre, il peut exiger l'assistance de tous ses su

jets en état de porter les armes, et, si quelqu'un refuse de Ip-suivre,

l'y contraindre par la force. 11 mande l'os/ (rois fois par an, et pour

neuf jours chaque fois; les soldats ont à s'équiper et à se nourrir.

Mais il faut que la cour des barons ait reconnu la justice de la

guerre ; autrement ce sera en vain que le seigneur convoquera

l'armée. S'il veut faire quelque expédition loin de sos frontières,

personne n'est obligé <!e l'y suivre : les Béarnais sont les défenseurs

du Béarn, et non les champions de leur seigneur; ils combattent

pro aris et /bris, soutiennent le vicomte dans ses querelles avec ses

voisins parce qu'ils y sont intéressés, mais ils ne vont ni en Espagne

ûien Aquitaine, où ils n'ont rien à f;iire. Le vieux For a soin de tout

spécifier : « Que nul homme de la ville ne soit tenu d'aller en Es

pagne, par mandement du seigneur; il ne peut y être contraint, et

il faut qu'il y aille de son gré Si par aventure les hommes sor

tent des limites de la terre une journée de chemin, le seigneur doit

faire porter leurs équipages et leur donner pour chef un do ses ba

rons avec sa compagnie pour aller et retourner, et qu'il les aide en

tontes choses. Qu'il mande l'ost pour agir en Bigorrc, Armagnac et

Marsan, dans les seigneuries de Dax et de Soûle (2). »

Comme justicier, le seigneur convoquait les barons, les cheva-

liets et les hommes libres pour le jour où il voulait assembler la

cour. A l'heure dite, il se présentait, s'asseyait au milieu d'un banc,

et faisait asseoir à ses côtés, d'abord les évoques, puis le3 barons,

chacun selon son rang. Lorsque les membres de la cour majeure

étaient ainsi en placo, un clerc ou un chevalier, sur l'ordre du sei

gneur, disait à haute voix : « Seigneurs et bonnes gens, le seigneur

se présente ici avec s'a cour pour faire droit et jugement à toute

sorte de gens, suivant le for et la coutume de la terre. » Puis les

iiomsdes « comparants » élaient écrits par le notaire, et les parties

présentaient lenrs demandes, « soit contre le seigneur, soit contre

les parties. » Les contestations proposées et plaidées, * le seigneur

et les barons se retiraient en quelque lieu secret, et là se lisaient les

'1 Fors de Béarn, art. 2.

yi) For Je Murlaat, art. ?4-35.
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raisons dos parties ; puis chaque baron jugeait suivant qu'il lui sem

bla:!, en débattant et raisonnant, jusqu'à ce que le jugement fût

arrêté. » La cour rentrait alors en séance, le public était introduit,

et le notaire prononçait les jugements à haute voix en présence de

tous (P. Ainsi le vicomte était le président de la cour u ajeure,

mais son influence légitime ne pouvait s'y transformer en domina

tion. Le caracière dis juges, qui étaient des barons héréditaires ou

des évoques, la publicité des déb;ils et de la sentence, la discussion

lib.e des membres du tribunal, la teneur des arrêts consignée sur

des registres, tout concourait à imposer l'équité au seigneur et à

donner aux ju^es la liberté. Celle manière de rendre la justice ne

ressemblait guère aux plaids barbares, eu même aux cours féodales

dans les baronies situées au nord de la Loire. « Les formes en

étaient aussi simples que sages; elles étaient les mômes que celles

des Romains, et peut-être étaient-elles en Béarn les derniers ves

tiges de leur civilisation \%). » 11 est si vrai que le vicomte ne domi

nait pas la cour majeure qu'il y était quelquefois condamné. Un

chevalier, nommé Auger de Meillan, se plaignait que les messagers

du seigneur lui avait pris de l'argent, du Lié et des joyaux. Le sei

gneur répondait que ses messagers navaient pris que 10 sous. La

cour décida que, » comme le seigneur confessait 10 sous, y> Auger

de Meillan serait admise faire serment avec deux témoins nobles,

et que le seigneur le payerait au bout d'un mois i3). Le vicomte

jupeail quelquefois lui-même, non pkis comme président de la tour

majeure, mais en qualité de bon baron. En ce cas, il était arbine

plutôt que juge; nul n'était tenu d'avoir recours à lui, et, mèiun

quand il avait décidé, on pouvait appeler de la sentence au tribunal

ordinaire. Il était alors considéré comme un chef de famille, à qui

l'on devait déférence et respect, mais non soumission complète et

obéissance passive. Son rôle était d érla'rer les plaideurs, d'airno-

nesler les coupables, de rétablir la concorde et de faire préférer

aux pailies un arrangement à l'amiable à une contestation devant la

jus'ice. C'était la juridiction Lodale dans ce qu'elle avait de pli;s

paternel et de plus patriarcal : le seigneur de Béarn « expédiait les

parties » comme saint Louis sous le chêne de Vincennes (4).

(1) Fart de Uétirn, p. 2.'>8-265. III» adjonction, Manière de mander à lu

cour.

(21 Essais sur l'histnire du Dénru, par M. F.iget de Baurc, conseiller » U

cour île cassation, p. 16!). 1 vol. in-8"; Paris, 1818.

(3) Fur général du Béarn, art. 226.

i.4i < Maintes fois il advint pendant l'été qu'il allait s'asseoir au bois de Vin
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Comme protecteur de la paix publique, le vicomte avait un dou

ble droit et un double devoir : prévenir les méfaits, faire exécuter

les sentences. Lorsque deux barons ou de.ix chevaliers étaient en

discussion, selon l'habitude d i moyen âge, ils mettaient aussitôt les

armes à la main et se déclaraient la guerre. Mais la loi béarnaise

vouL.t prévenir autant que possible ces guerres privées, qui cau

saient la mine des gens paisibles, décidaient souvent contre le droit

et perpétuaient les inimitiés de famille. Le seigneur eut donc le

droit de demander des otages aux deux parties, qui ne purent les

refuser sans encourir les peints les plus sévères. 11 pouvait retenir

ces otages pendant quinze jours, afin de donner le temps aux enne

mis de se mettre d'accord, ou a la cour d'appeler l'affaire devant

elle. En rendant les otages, il prenait des assurances, ou asseure-

ments (trubes) : par acte public, l'offenseur assurait le plaignant

contre toute violence ultérieure, le plaignant renonçait à toute ven

geance ; les parents et les amis des deux partis s'engageaient égale

ment à laisser un libre cours à la justice régulière du seigneur. De

fortes amendes, le bannissement, l'excommunication, étaient les

peines infligées à celui qui rompait le pacte juré, et surtout à celui

qui iefusait d'octroyer l'assenrement (1). Il est vrai que la loi d'as-

seurement ne fut en vigueur que très-tard en Béarn, et que c'est

l'acte le moins ancien du Kor, puisqu il est daté de 136ft ; mais la

loi sur les gages et otages remonte beaucoup plus haut; au treizième

siècle, elle était établie sans conteste dans tout le pays. En vain les

rudes montagnards de la vallée d'Os-au essayèrent-ils de s'y sous

traire, et de sortir comme par le passé « en armes et corps d'armée

cennes après la messe, et s'appuyait à un chêne; et nous faisait asseoir autour

de lui; et tous ceux qui avaient à faire venaient lui parler, sans empêchement

d'huissier ni d'autres. Alors il leur demandait lui-même : « Y a-l-il quelqu'un

qui ait partie? i Et ceux qui avaient partie se levaient, el lors il disait : « Taisel-

vons tous, et l'on vous expédiera l'un après l'autre. » Et lors il appelait Monsei

gneur Pierre d.' Fontaines et Monseigneur Geoffroy de Villell ••, et disait à l'un

d'eux : « Eipédiez-mui cette partie. » Et quand il voyait quelque cluse à amen

der dan-; 1- discours do ceux qui parlaient pour autrui, lui-même l'amendait. Je

le vis aucune fois en élé venir pour expédier ses gens au Jardin de Paris, vêtu

d'rre cotie de ïamelot, d'un surioutde lirclaine sans manches, d'un manteau de

ttffet .s n.ir autour du cou. moult hien peigné et sans coiffe, ( t un chapel de

plumes de paon bl.inc sur la tète: il faisiit étendre un tapis pour nous faire

asseoir autour de lui; et tous ceux qui avaient affaire à lui se tenaient deboul

devant lui, et lors il les faisait expédier de la manière qu'il faisait au bois de

Vincennes. » Juinville, ch. 32.

(1) For général du Béarn, art. 133-1*7. Voir aussi les notes, p. 58, 59.
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. et enseignes déployées sur le Pont-Long et autres lieux de la terre

de Béarn, afin d'y commettre divers excès, tels que meurtres,

plaies, incendies (1); » le vicomte requit la cour de déclarer par

jugement qu'ils seraient tenus de lui donner des gages. Les Ossalois

envoyèrent des jurats fondés de pouvoir pour soutenir leur cause;

ils furent condamnés et contraints de se conformer aux lois com

munes. Afin de rendre les rues et les chemins plus sûrs, on les re

gardait comme la possession immédiate du suzerain, qui était tenu

d'y faire respecter la justice et la loi. Si un homme voulait quitter

le Béarn, il recevait, non pas un pauf conduit qui aurait été mé

connu, mais un guide qui le conduisait et le protégeait (2). Si une

injure ou une blessure avait élé faite dans la rue d'une ville ou d'un

bourg, et que l'offensé refusât de s'en plaindre, le vicomte ne lais

sait pas de faire des poursuites, « et le dommage ne pouvait être

nié au seigneur sous prétexte de paix entre les parties, attendu que

le fait avait eu lieu dans la rue du seigneur (3). » Il avait droit à

6 sous Morlaas d'amende pour une injure et à 66 sous pour une

plaie. Mêmes dispositions contre les méfaits commis sur les routes :

« Soit chose connue que le vicomte a trois chemins, lesquels il doit

défendre. Et si dans lesdits chemins quelqu'un assaillit un voyageur,

qu'il paye au seigneur 66 sous et qu'il répare le dommage à celui

qui aura été assailli. L'un des chemins est depuis le pont de la

Faderne jusqu'au Saranh, l'autre de la colline de Larrède jusqu'à

Sompar, le troisième de Geyres jusqu'au lieu appelé busalel, qui est

un port ainsi appelé en Ossau. Qu'on tienne les chemins sûrs, et

qu'on n'y laisse point saisir un homme franc (Z|), à moins qu'il ne

soit ou caution ou débiteur (5). » Dans tous ces articles, dont l'es

prit d'équité et de sagesse est remarquable pour une époque si bar

il) For général itn Béarn, art. 1*.

(2) Id„ art. 119.

(3) Id., art. 110-111.

fi) On appelait en Béarn hommt frane'ifrane hom) celui qui n'était ni noble

ni serf, c'ot-à-dire l'homme libre, le possesseur d'alleu. La population libre

était assez nombreuse dans ce petit pays montagneux. La nature du sol, le peu

de puissance des chevaliers et des barons, les souvenirs de liberté municipale

qu'avait laissés l'empire romain, toutes ces causes perpétuèrent en Béarn l'exis

tence des lerres franchis et d s hommes libres. On sait du reste que, dans tout

lo midi de la France, les habitants des bou gs et des villes jouissaient de privi

lèges étendus et possédaient une considération qui les rendait parfois les égaux

des nobles. Le Béarn, sous ce rapport, ne différait pas du Languedoc, de la

Guyenne et de la Provence.

^5) For général du Béarn, art. 1G-17.
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bare le seigneur du Béarn nous apparaît comme l'arbitre impartial

de ses vassaux et le gardien de la paix publique. Mais cette protec

tion risquait de devenir despotique, et il pouvait abuser de son pou

voir pour s'enrichir avec les amendes, profiler des offenses sans

faire indemniser les offensés et traîner les jugements en longueur

lorsqu'il avait intérêt à ne les pas prononcer. Le vieux For prend

soin de fixer les amendes à un maximum de 66 sous, et de sauve

garder les intérêts des plaignants contre la rapacité ou les retards

du juge. « A été établi pour toujours que le seigneur soit droit au

pauvre comme au riche et au riche comme au pauvre, et que ni lui

ni son bayle (bailli) ne prennent les amendes qu'après que le plai

gnant sera payé..... Si le seigneur ne fait droit au plaignant le jour

qu'il aura indiqué, qu'il paye les frais, si c'est par sa faute que le

plaignant est obligé de rester Et si par aventure le seigneur ne

faisait les choses susdites, que les évoques puissent le contraindre

par les censures de l'Église (1). »

Comme suzerain féodal, le vicomte de Béarn avait sur ses vas

saux des droits étendus. 11 semble que sur ce sujet les Fors soient

moins prodigues de restrictions. Ainsi, nul ne peut bâtir de château

sans sa permission (2) ; nul ne peut vendre de terre noble si ce

n'est avec son assentiment (3); tout chevalier doit lui présenter ses

fils puînés, pour qu'il les garde jusqu'à ce qu'il soit sûr d'eux;

quant au fils aîné, l'héritier des domaines, le père n'est pas tenu

de le présenter, mais il est responsable de ses actions (4) ; trois fois

par an les nobles doivent remettre leurs châteaux en la main du

seigneur, qu'il soit irrité ou apaisé (sic irai o apagat) (5). On voit

que le vicomte avait sur ses barons et sur ses chevaliers les droits

de suzeraineté ordinaires, et que les Fors prennent plus de mesures

contre la rébellion des vassaux que contre l'arbitraire de leur chef.

Les raisons en sont simples. Le Béarn, placé au milieu de princi

pautés féodales vastes et puissantes, borné au midi par les royaumes

de Navarre et d'Aragon, à l'est par les comtés de Foix et de Bi-

gorre, au nord par le duché de Guyenne et le comté de Gascogne,

enfin à l'ouest par le pays Basque, dont la population était si belli

queuse et si pillarde, le Béarn devait être, pour ainsi dire, perpé

tuellement en état de siège; la guerre y était sans cesse ou présente

(1) For général du Béarn, art. 32-33.

(2) là., art. 10.

(3) là., art. 107.

(4) Id., art. 9.

(5) Id., art. 10.

Rf.v. des Soc. sav. — II» Série. — T. v. 19
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ou imminente. Une subite incursion des Basques à repousser, les

entreprises des Aragonais à déjouer, les prétentions du duc de

doyenne à réprimer, les rébellions des montagnards à réduire:

telles étaient les occasions qui, en niellant chaque jour aux barons

les armes à la main, leur faisaient comprendre la nécessité de la

concorde, l'avantage de la subordination et le prix d'un chef. Ils

sentaient qu'il fallait opter entre la soumission volontaire à leur

seigneur naturel ou l'obéissance forcée à un conquérant étranger.

Membres d'une féodalité militante, ils se serraient autour de celui

qui les guidait au combat, et lui rendaient sans répugnance ces

hommages qu'ils devaient à sa puissance comme suzerain, à son

équité comme juge et surtout à son courage comme guerrier. D'ail

leurs ils y mettaient leur honneur, en même temps qu'ils y trou

vaient leur profit. Ces actes de soumission étaient alors pour tout le

monde des marques de loyauté, et on savait que les barons les plus

puissants rendaient aux rois les hommages qu'ils recevaient de

leurs vassaux. Et cependant, même en ce qui regarde les servi

tudes féodales , la loi offrait des garanties contre le vicomte,

w La plus forte amende que le seigneur ait sur ses chevaliers est de

6(i sous (1). » Et ailleurs : « Le seigneur ne doit point faire injure

{injurie, dégradation) dans un château qui lui a été remis, si le

Chevalier peut lui donner caution que des délits commis fati^faction

sera donnée audit vicomte et autres plaignants; et si maigre cela le

seigneur' faisait injure au château, nul homme n'est tenu de le lui

remettre à l'avenir (2). » Ces mesures de précaution suffisaient

pour empêcher les actes d'usurpation et de tyrannie. Le vicomte

devait hésiter avant de frapper injustement un de ses vassaux,

puisque par le fait même il donnait à tous le droit de lui refuser

l'hommage et de le combattre, les barons avec l'épée, les'évêques

avec des armes plus redoutables encore.

An milieu de toutes ces lois sur les rapports du seigneur et de ses

sujets, de ces droits et de ces devoirs définis avec tant de soin, on

voit, ce semble, que la féodalité, introduite dans le Béarn par la

force de la conquête, ne s'y maintenait que par la nécessité des

temps. Ces entraves multipliées mises au pouvo r du vicomte, ces

privilèges nettement revendiqués par de simples paysans, ces pré

cautions contre l'arbitraire, cet api el perpétuel à une cour de jus

tice supérieure, tout cela ne montre-t-il pas que dans la population

(1) For général du Béarn, art. 20.

2) là., »rt. 19.
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du pays s'étaient conservés le souvenir et le respect de lois anté

rieures à la féodalité? Les conquérants germains purent introduire

leurs coutumes, mais non effacer les vieilles traditions. Les forêt»

et les montagnes du Béarn protégèrent les mœurs des habitants

mieux que leur indépendance, et la race nouvelle ne fut jamais ni

assez nombreuse ni assez puissante pour imposer aux vaincus un

droit nouveau. Les anciens Béarnais acceptèrent du droit féodal ce

qui pouvait assurer la sécurité de leur patrie; ils gardèrent de leur

ancien droit ce qui put s'accorder avec les coutumes récemment

importées. Ainsi se formèrent les Fors, qui, tout en sanctionnant la

hiérarchie féodale, donnèrent cependant à tous ceux qui avaient le

droit d'être libres le pouvoir de faire respecter leur liberté.

IV

On peut dire que ces hommes libres étaient plus nombreux en

Béarn que dans aucun des fiels situés dans la partie septentrionale

de la France actuelle. La place importante qu'occupent dans le re

cueil général des coutumes béarnaises les F^rs d'Oloron, de Mor-

laas, d'Ossau et d'Aspe, qui furent accordés, soit aux habitants des

villes, soit aux paysans des vallées pyrénéennes; la multiplicité des

articles du For général qui se rapportent aux personnes non nobles,

prouvent que cette classe était, dès les onzième et douzième siècles,

nombreuse, puissante et respectée.

L'état des personnes était à peu près le même que dans le reste

de la France, si ce n'est qu'il y avait moins de nobles et moins de

serfs, moins de privilégiés et moins de déshérités. A cela près, il

existait comme partout des seigneurs, des hommes libres et des

serfs. Toutefois on doit faire à ce sujet une importante remarque.

Dans cette province méridionale, où, pour les causes dont nous

avons parlé, la féodalité n'était point la seule institution établie et

le seul système politique, il semble que la hiérarchie féodale ait élé

constituée plus tôt et mieux qu'ailleurs. Dès le commencement du

douzième siècle, il y avait en Béarn plusieurs degrés de noblesse ;

les privilèges attribués à chacun d'eux étaient précisés; les rapports

des nobles entre eux et avec le seigneur étaient réglés par la loi ,

l'indépendance et la sécurité des possesseurs d'alleux étaient proté

gées contre le irs violences; la tyrannie mêaie qu'ils exerçaient sur

leurs serfs et leurs censitaires avait des bjrnes. On dirait qu'en ac

ceptant les coutumes féodales apportées par les vainqueurs, le Béarn
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làrpu y- choisir le bien €t en retrancher le mal. Si la guerre privée

est iuh 'droit pour les barons, du moins les Fors essayent-ils d'en

restreindre l'usage par rétablissement des appels. Si les seigneurs

exercent souvent sur leurs qucstaux une tyrannie qui nous parait

intolérable* cependant les questaux peuvent porter plainte à la cour

majeure, et, même dans ces siècles de privilèges politiques et d'iné-

gatltés! sociales, il y a pour tous une sorte d'égalité devant la loi;

tous peuvent en appeler aux mêmes juges, et le plus misérable des

.serfs'peut plaider contre son maître. Je veux bien qu'en fait les ca

prices do seigneur aient été souvent sa seule loi, et que souvent le

corolt du faible se soit tu devant la volonté du fort. Dans un temps

où, selon l'expression de la loi béarnaise, la guerre guerroyante

^gaerragoerreyade){i) était partout, le Béarn n'était point une oasis

tranquille, asjie je la paix et refuge des persécutés. Les donjons des

Pyrénées protégeaient des barons pillards^ comme les châteaux du

'Poiset ou de Monllhéry. Mais pour qui ne peut échapper à la vio-

.lertce, n'est-ce rien de savoir qu'une loi écrite la défend? Le débi

teur insolvable, dépouillé et chargé de coups, ne devait-il pas son

ger avec joie à ce seigneur de Mirepoix, un des douze barons du

'Béarn, expulsé à jamais de son siège héréditaire à la cour majeure

pour avoir prononcé" cette sentence barbare : « Que celui qui ne

peut payer, puisse (2)? » Le marchand, assailli, volé et maltraité

.par un baron, ne devait-il pas aimer à se dire que voler un passant

sur le chemin du seigneur, c'était voler le seigneur lui-même, et

«rtie là1 loi, toujours sévère contre les attaques à main armée, l'était

doublement lorsqu'elles avaient lieu sur la voie commune?

Hy avait en Béarn des nobles de trois degrés : les Domengers, les

^-Carters ou Cavaiars et les Barons. Les domengers, nobles de race,

possesseurs d'un manoir entouré de quelques terres (domenjadwa),

étaient semblables aux chevaliers bacheliers. Ils allaient seuls à la

-r<,:r • [;-') '-•!

.1

. (4.) For général du Béarn, art. 22.

<2'i Le For de Morlaas, après avoir cilé celle sentence du baron de Mirerun,

el fait connaître sa condamnation, donne quelques disposilions protectrices pour

lendàbveur, " car, dit le vieux législateur, Dieu ne commande de faire que ce

qu'on peut! » Fars de Béarn, p. 203-20 1. On trouverait pcut-élre dans le re

cueil des anciennes lois françaises des paroles analogues à celles-ci; n-ais où

trouverait-on une condamnation semblable à celle du seigneur dont il est parlé

ici? Qu'on se souvienne de t'étonnement manifesté par tous les hauts barons de

l'Ile-de-France, lorsque saint Louis voulut punir de murt le sire de Coucy. cou

pable d'avoir fait pendre trois écoliers de l'Universilé de Paris pour tin dél^t de

chasse. f« i,p. ,IJ l'V.H ir, \ -.; : -- ,via-iV »î. -. \ ......•.!... >■
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juridiction. « Si un domenger a hommes qui fassent droitet. loi :en

fa raain (I), et que les hommes veuillent fuir sa justice, ils le peut

vent, à moins que le domenger n'ait titre d'enx Et si la cour

des cavers jugeait le contraire, qu'ils en appellent à la cour ma

jeure (2). » Les terres des domengers étaient sujettes à la confisca

tion, dans le cas où, après avoir commis un crimo, ils avaient refuaé

par trois fois de consigner des gages entre les mains du seigneur (3).

Alors, leur personne même répondait de leur obéissance à la ioî (4?,

Ils étaient soumis a l'impôt, qui, en Béarn, était un rfo», et non une

aide, comme en France. Ce don, les nobles étaient tenus de le faire

comme les roturiers. «Tout homme en Béarn est tenu de payer

tailles d'église, de ponts, de chemins et de murs, qu'il soit noble «u

autre. Mais quant aux autres tailles communes, noble domenger

n'est tenu de les payer, à moins qu'il ne soit autrement accou

tumé (5). » Cet usage du For de faire contribuer tous les habitants

aux dépenses utiles à tous est bien remarquable pour l'époque (1101),

e! l'on trouverait difficilement au moyen ùgo une loi financière plus

équitable. Lorsque Henri II d'Albret, roi de Navarre et prince dp

Béarn, réforma les Fors au temps de François I*r, il exempta las

nobles de toutes tailles (6). L'exemple des coutumes françaiseste

détermina sans doute à faire ce changement; de sorte que, à l'épo

que où la féodalité et la chevalerie se mouraient, les chargesdju

peuple et les privilèges des nobles forent augmentés.

Au-dessus dés domengers étaient les cavers ou chevaliers. Comjne

les chevaliers bannerets du nord de la France, ils allaient en gnerre

accompagnés d'une troupe d'hommes d'armes levés sur leurs terres.

Leurs droits répondaient à leur puissance; ils étaient plus étendus

que ceux des domengers. Ainsi les cavers avaient des hommes sou

mis nécessairement à leur juridiction, qui, suivant l'expression du

For, faisaient droit et loi en leur main. Ces justiciables ne pouvaient,

sans une raison valable, se soustraire à l'autorité de leur seigneur ;

il fallait que celui-ci « eût refusé deux fois par mauvais vouloir de

,'"'.' ■■'■-' ......

(I) Cette expression, faire droit et loi en la main de quelqu'un, se rencontre

très-fréquemment dans le texte des Fors béarnais. Elle signifie accepter la juri

diction de quelqu'un et lui payer l'impôt.

(5) For général, art. 11.

(31 For de Morlâae, art. 349.

', . k 'ld., ibid. '
(5)7(1., art. 358. • ■■ " '•'■'1

(6) Nouveau For de Béarn, renouvelé par Henri II, art. Ji. -"
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tenir cour (1). » Sous aucun prétexte le domaine du caver n'était

confisqué, si ce n'est toutefois lorsqu'il y avait eu quelque conven

tion préalable (2). La plus forte amende que le seigneur majeur put

lui imposer était de 66 sous Morlaas (3). Cependant le caver était

tenu de payer les mêmes impôts que le domenger ; il n'avait pas

droit de haute justice (/i) ; il devait présenter ses fils puinés au

vicomte, qui les gardait comme otages de la fidélité de leur père (5i.

Les barons étaient les douze plus puissants des chevaliers, ils

avaient le privilège héréditaire de siéger à la cour majeure et de

juger en dernier ressort les contestations et les crimes. Cette cour

fut établie sous le règne de Guillaume-Raymond de Moncade, « pour

contre-balancer, dit Pierre de Mnrca, l'autorité du seigneur et ses

jugements, au cas qu'il voulût opprimer les libertés des Béarnais. »

En 1220, les douze barons devinrent héréditaires, et formèrent dès

lors le tribunal souverain du pays. On comprend quelle influence

devaient avoir ces douze Jurats. S'ils s'unissaient contre le seigneur,

leur volonté prévalait sur la sienne; s'il entreprenait une guerre

injuste ou impolitique, les barons décidaient que nul ne serait obligé

de l'y suivre ; s'il commettait ou laissait commettre par ses baillis

ou ses envoyés quelque abus de pouvoir, ils le condamnaient à sa

tisfaire ceux qu'il avait lésés : et le seigneur n'aurait pas impuné

ment méprisé les arrêts de la cour; l'épée des barons et les armes

spirituelles des évêques l'auraient puni et réduit à céder.

Comme partout, la noblesse du Béarn avait des tribunaux spé

ciaux. La vicomte était divisée en 17 vies ou cantons (6), et dans

chaque vie était établie une cour composée des cavers et du princi

pal prêtre; elle était dite Cour des Cavers et connaissait des affaires

des domengers, excepté toutefois s'il s'agissait de procès crimi

nels (7). Les cavers étaient justiciables de la cour majeure, où sié-

(1) For général, *rt. 18.

(2) For de Morlaas, art. 346.

(3) For général, art. 20.

(4) For de Morlaas, art. 339.

(5) For général, an. 18.

(6) For général, art. 83, 99. La longue éuumération des vies du Béarn qui se

trouve dans ces articles fait connaître de la manière la plus précise l'ancienne

géographie du pays. Les éditeurs des Fors ont remarqué, avec raison, que tes

divisions étaient marquées d'après dis accidents physiques; un vie comprenait

une vallée, une chaîne de collines, une plaine ou les rives du Gave de Pau enira

deux points où il reçoit des affluents. Elles étaient surtout judiciaires, et avaient

pour but de marquer le bourg où devait se tenir la cour du vie ou dis cavers et

de déterminer quels hommes étaient justiciables de chacune d'elles.

(7) For général, art. 10, addition.
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geaient le vicomte, les douze barons et les évoques do l.escars et

d'Oloron. Les barons étaient jugés par leurs pairs (1). Le dumenger

qui s; trouvait mal jugé pouvait appeler du tribunal du vie à la

coir majeure.

Celle organisation judiciaire, et surtout cet usage des appels,

offraient aux nobles dp sérieuses garanties. Sans l'ouLe ils aimaient

souvent mieux soumettre leur-querelle à la déci.-ion de la cour que

de chercher à se faire justice par eux-mêmes. Dans le Béarn, les

guerres privées, toujours si funestes, durent <" tre moins fréquentes

qu'ailleurs. On y connut plus tôt le respect du droit écrit, el celle

province fut, au temps de Louis VI, aussi avancée sous ce rapport

que l'Ile-de-France sous saint Louis. Cependant il s'en faut de beau

coup que les souvenirs de la loi romaine aient toujours prévalu sur

les instincts des barons féodaux. A côté de la sage institution des

appels et des tribunaux de plusieurs degrés, subsistait, comme en

France au treizième siècle, la coutume baibare, le droit hai

neux (2) des guerres privées. iNi la trêve de Dieu, ni les efforts des

vicomtes ne purent les abolir entièrement. Le législateur du Béarn,

Gaston V, essaya du moins de les réduire, et, tout en les admettant

en principe, il eut soin d'y mettre tant d'entraves qu'elles durent

cesser peu à peu. D'une part, il s'appliqua à rendre bonne justice,

il déploya dans la cour majeure un appareil imposant, il prit soin

de faire exécuter les jugements; c!e l'autre, il exigea des gages de

tous ceux qui préféraient la force à la justice, frappa de lourdes

amendes ceux qui les refusaient, séquestra leurs biens, et les déter

mina souvent à revenir devant les tribunaux qu'ils avaient d'abord

dédaignés. Lorsque deux hommes se déclaraient la guerre, ils de

vaient remettre leurs gages au seigneur trois jours avant d'entrer

en campagne; ils n'obtenaient mainlevée qu'en accordant paix ou

trêve; s'il y avait mort d'homme pendant la guerre, le meurtrier ne

reprenait ses gages qu'en privant une amende pour le meurtre ; il

était assimilé à un assassin el jugé comme tel, sauf les circonstances

atténuantes; si les gages étaient refusés, le vicomte, aidé par ses

barons, marchait sur le château du récalcitrant, y mettait garnison,

et s'attribuait les revenus de toutes les terres en séquestre jusqu'à

(1) a Lorsque le sire veut semondre son pentilhomme, il doit prendre deux de

ses hommes qui soient pairs à celui qu'ils veulent semomlre, et a donc iU doi

vent faire la semonce. » Beaum.innir, Coutume du Reauvoiiis.

(2) Celte expression de droit haineux se trouve dans le Grand Coutumier de

France, rédigé sous Charles VI par les légistes de la royauté, sous l'influence

exclusive des lois de Justinien.



ce que le possesseur fût vena-à tésipiseepee ; si un homme était tué

dans une querelle, ceux des-parfcnfs de fol victime qui étaient pré

sents au moment du crime donnaient caution au seigneur (1).

Jules Pinard,

Professeur d'hisloire au lycée de Mme».

'{pMfiù au ]Ucfam4iAnSV'M <^-l / JA ^MT

(1) For général, art. 82-33.
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DES

TRAVAUX DES SOCieiJJS,MYAM§>.

SI.-&S M« .laisna^ -wft (»)

Ll MOUVEMENT LITTÉRAIRE DANS L*ACADÉMIE DE GRENOBLE,

DEPUIS LE l«r JANVIER 1858.

(Suite et fin) il".

J'arrive maintenant à l'Académie flosalpine, qui naissait à peine

au moment où a été publié mon-pcécédaDt compte rendu. Comme

je le rappelais un peu plus haut, cette Société savante a été fondée,

en 1857, par Mgr Depéry, évêque de Gap, et a pour siège principal

le petit séminaire d'Embrun. C'est 15, en effet, qu'eurent lieu la

séance d'inauguration, le 6 décembre 1857, et la première séance

solennelle, le 12 juillet 1859. Mais elle se divise en deux Comités,

siégeant, l'un à Gap, l'autre à Embrun, et a pour grand maître

l'évêque diocésain. Elle se recrute parmi tous les hommes du dépar

tement, du Dauphiné, de la France, connus par leur amour pour les

lettres et les sciences, et plusieurs des écrivains dont j'ai fait précé

demment connaître les travaux, y compris l'auteur de ce compte

rendu, ont l'honneur d'en faire partie. Ses membres ne sont donc

pas tenus à la résidence, et c'est là déjà un caractère qui la distin

gue des autres Sociétés savantes. Elle s'en distingue par plusieurs

autres caractères encore : ainsi, le savant et éminent prélat qui l'a

constituée, voulant propager dans tout son diocèse le goût de

l'étude, de la science, de l'archéologie, décerne le diplôme de mem-

(1) V. le présent volnme, p. 333.
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bre de l'Académie à ceux des élèves de son séminaire qui se sont,

chaque année, fait le plus remarquer par leurs succès ; ainsi, enfin,

les membres de cette Société savante i:e sont pas astreints à payer

une cotisation. Aussi, ne publie-t-elle pas de Bu.letin, comme l'Aca

démie delphinalc et la Société de statistique, et les travaux de ses

membres sont purement et exclusivement individuels. Nous sommes

loin, assurément, de nous en plaindre à un certain point de vue, et

l'énumération, je n'ose dire le compte rendu, qui va suivre, de*

nombreux et remarquables travaux publiés par les membres de

celte Académie prouvera quelle activité fé onde l'éminent évêque

de Gap a donnée aux sciences et aux lettres, au milieu des Hautes-

Alpes, et quels services l'Académie qu'il a fondée est appelée à

rendre. Toutefois, en lisant, dans le compte rendu de la séance

tenue à Embrun en 1859, l'indication des Mémoires lus dans cette

séance : un Essai historique sur la cathédrale d'Embrun, par

M. l'abbé Pron; une étude de M. l'abbé Chabrand sur les Etymulo-

çies celtiques; un Mémoire de M. Vallon sur tes Voies romaines dans

les Alpes, j'ai vivement regretté que de semblables travaux nesuient

pas, au moins chaque année, rassemblés dans un recueil, et qu'ils

semblent menacés de rester manuscrits. Il y aurait àcela un renitde,

et c'est dans ce but qui je me permets d'élever la voix ; c'est que le

conseil général des Hautes-Alpes suivît l'exemple de celui de l'Isère,

et accoidât à l'Académie flo- alpine une subvention annuelle, et sur-

toutque Son Exe. M. le Ministre de l'instruction publique, qui mon

tre, dans toute occasion, tant de bienveillance, de sollicitude et

d'intérêt aux Sociétés savantes, comprît la jeune et active Académie

au nombre de celles qui reçoivent une allocation sur les fonds de

l'Etat. Une simple indication des travaux publics par ceux de ses

membres dont nous n'avons pas eu encore l'occasion de parler,

montrera combien elle est digne de cet encouragement et de ce

témoignage de bienveillance.

A la tête des ouvrages publiés par les membres de l'Académie flo-

salpine je dois placer ceux de son vénérable fondateur. Mgr Depéry

a publié deux ouvrages considérables : 1° les Constitutions et ins

tructions synodales du diocèse de Gap (1); 2° l'Histoire hagiologique

du même diocèse (2). Le premier de ces ouvrages, quoique consa

cré à des questions purement ecclésiastiques, n'est pas cependant

sans intérêt au point de vue historique, attendu qu'il est suivi d'une

(1) In-8« de 131 p. 1854

(2) Gr. in-R» de S90 p. 1
p. 1852.
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très-curieuse notice historique sur les anciens conciles d'Embrun.

Kn second lieu, lorsqu'on étudie les sages et austères dispositions de

cet ouvrage, on y reconnaît la main et l'e prit du futur fondateur de

l'Académie flosalpinc. Telle est, par exemple, l'obligation ii laquelle

font soumis tous les jeunes prêtres du diocèse do venir, chaque

année, pendant les cinq ans qui suivent'leur entrée dans les ordres,

subir un examen sur la théologie et l'histoire ecclésiasiique; telles

sont surtout les utiles indications (art. 1404 etsuiv., à partir de la

p. 411) que le savant prélat donne aux membres de son clergé sur

les diverses périodes de l'architecture romane et ogivale, et sur les

meilleurs ouvrages à consulter pour connaître l'histoire de l'ait au

moyen âge, et éviter ainsi les fautes, si regrettables, commises trop

souvent encore dans la réparation des monuments religieux. — I.e

second ouvrage contient l'histoire des saints du diocèse de Gap (et,

par conséquent, d'Embrun) depuis l'introduction du christianisme

dans celte partie des Alpes jusqu'au treizième siècle. Ce n'est que

la première partie d'un ouvrage beaucoup plus considérable destiné

à faire connaître, depuis le premier siècle jusqu'à nos jours, non-

seulement la vie des saints, mais la biographie des personnages qui

ont illustré le diocèse par leurs vertus et par des œuvres d'utilité

publique. Tout en regrettant, au point de vue historique, que l'au

teur ait accordé une trop grande place à des légendes parfois trop

naïves, qu'il ait peut-être exagéré la part de Charlemagne dans la

construction de la cathédrale d'Embrun (p. 428 1, enfin, que son

zèle l'ait entraîné jusqu'à comparer les Vaudois aux Mormons, tandis

que les historiens, même ceux qui regrettent le plus vivement les

erreurs dogmatiques de ces sectaires , reconnaissent la sévérité

de leurs mœurs, nous sommes heureux de rendre hommage à la

sagacité, à la science, aux remarquables qualités de style de cet

ouvrage, qui contribue à jeter un grand jour non-seulement sur

l'histoire religieuse, mais sur l'histoire politique, civile et militaire

des Hautes-Alpes pendant le moyen fige. Ajoutons même que cet

intérêt n'est pas exclusivement local ; la biographie de saint Jean*-

de-Matha, le fondateur des Trinitaires, et celle de saint Vincent-

Ferrier, l'apôtre de plusieurs vallées des Alpes, et surtout de la

Vallotuse , intéressent toutes les classes de lecteurs et tous les

pays.

Un des membres les plus distingués de l'Académie flosalpine est

M. Adolphe Fabre, il y a quelques mois encore, président du tribu

nal d'Embrun, transféré, depuis peu de temps, avec le même titre,

au tribunal de Chambéry, auteur de plusieurs ouvrages honorable
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ment connus,' et surtout de cette piquante' et' savante hisîoîte'ée?

Clercs de la bazoche qui a été couronnée1 par l'Institut. M. Fabre à

publié, ici, l'année dernière, dans la Revue des Alpes, et tiré à part,

un ouvrage intitulé : Recherches historiques sur le pèlerinage da

rois de France à Notre-Dame d'Embrun, et qui est pronip'.ement

arrivé à une seconde édition (1), livre excellent, remarquable par

la pureté et la convenance du style, la conscience des recherche s,

la bonne foi, l'esprit critique, la science archéologique et historique.

Aussi n'intéresse-t-il pas seulement le Dauphiné, dont la cathédrale

d'Embrun est un des monuments les plus célèbres, mais toutes les

personnes qui s'occupent d'études historiques, attendu que, avec

une sûreté de critique irréfutable, M. Fabre a parfaitement déter

miné les divers âges de la cathédrale d'Embrun, sur laquelle il exis

tait tant de fausses traditions propagées par. le patriotisme local,

qu'il a nettement déterminé la place et le caractère de cette image

miraculeuse longtemps célèbre dans nos chroniqueurs sous le nom

du Real, qu'il a donné une énumération fort curieuse du trésor de

cette ancienne cathédrale. La seconde édition surtout sera recher

chée non-seulement pour les améliorations apportées aux diverses

parties du texte, mais pour les pièces justificatives que l'auteur y a

ajoutées, et pour la notice très-curieuse qu'il a placée en tête, sur le

P. Msrcellin Fornier, jusqu'ici appelé Fournier, historien du dix-

septième siècle, auteur des Annales ecclésiastiques de l'église d'Em

brun et d'une Histoire des Alpes maritimes, ouvrages restés manus^

crits, mais fréquemment consultés par les historiens modernes.

Ceci m'amène à un autre ouvrage intitulé : Essai historique sur la

ville d Embrun, par M. l'abbé Sauret, supérieur du petit séminaire,

chanoine honoraire et président de l'Académie flosalpine (2). Il y a

assurément de très-grandes qualités dans ce livre : des études et

des recherches, de la méthode, un style élégant et facile. Mais nom

ne pouvons nous dispenser de signaler également les défauts que

nous y avons remarqués, avec l'espoir de contribuer à l'améliora

tion d'un livre déjà utile, mais qui pourrait l'être plus encore. Or,

il nous a semblé que l'auteur passe trop rapidement sur les pre

miers siècles, et ne discute pas assez des traditions plus ou moins

acceptables ; qu'il s'en rapporte trop au P. Fornier (qu'il continue

d'appeler Fournier) et à des ouvrages de seconde et de troisième

r.

(1) 1« édit., in-8" de 152 p., 1859. — 2» édit., iii-S° de 307 p. 1860, Greoobla,

imp. de N. Maisonville.

(2) Id-8» de 576 p. Gap. 1860.
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main, beaucoup moins importants et moins recommandâmes, au lieu

de recourir aux sources. C'est ainsi qu'au lieu de citer le jugement

du P. Kornier sur le Mémoire adressé à Charles Vil, au sujet de Jeanne

d'A;c, par l'archevêque J. Golu, l'auteur aurait dû consulter les

fragments étendus de ce Mémoire publiés par M. Quicherat, dans son

précieux recueil sur le procès de Jeanne d'Arc .t. III, p, 393 el

suiv.) ; c'est ainsi, pour en finir avec ces critiques, que nous aurions

souhaité voir discutées les dates assignées à l'avènement ou à, la

mort de plusieurs archevêques d'Embrun, parce qu'elles ne s'accor-

dent pas toujours avec celles qui ont été donnéqs ailleurs, et no-

tamment dans l'Annuaire de la Société do l'histoire de Fiance pour

I8.'i8, et désiré que l'histoire civile, politique, municipale d'Em

brun tînt dans ce livre une plus grande place que celle qu'elle y

occupe. Mais, ces réserves faites, nous ne pouvons que remercier

M. l'abbé Sauret du plaisir que nous a causé la lecture de son livre,

et des connaissances nouvelles que nous y avons puisées, le féliciter

des documents précieux qu'il a rassemblés dans ses pièces juslifi*

caiives, enfin nous associer aux vœux qu'il forme (p. h'2-kh), et qui

sont déjà en voie d'être réalisés, pour que le gouvernement impé

rial contribue à rétablir dans sa splendeur cette cathédrale d'Em

brun, un des plus anciens et des plus curieux monuments que l'art

du moyen âge nous ait laissés.

Un autre membre de l'Académie flosalpine, très-laborieux et très-

instruit, M. Jules Chérias, correspondant de l'Académie c'elphina'c,

juge de paix à la. Bàtie-iNeuve (Hautes-Alpes) et membre du conseil

d'arrondissement de Gap, est l'auteur de deux ouvrages déjà an

ciens, et que je regrette de n'avoir pas connus lors de mon précé-»

dent compte rendu : une Histoire du gênerai Lamolte de Lapey~

roma (1) et un Aperçu sur les illustrations gapençaises (2) ; enfin,

publie en ce moment, en feuilletons, dans le Courrier des Alpes ,

journal de Gap, un travail, qui paraît devoir être très-élendu, inti

tulé : Juridictions métropolitaines des Alpes maritimes et de la Nar-

bonnaLse seconde, relativement à Vêve'clté de Gap. Ce dernier travail

suppose des lectures et des recherches considérables; c'est, en réa-

lit'.', toute l'histoire d'une partie du Dauphiné et de la Provence

depuis l'époque romaine. Mais il nous a semblé que, au milieu de

l'abondauce des matériaux qu'il a recueillis, l'auteur ne sait pas

toujours se borner à ceux qui rentrent exclusivement dans le cadre

*■>,.... '■ ■ ■ ■ t .....,-_>

.1) In-8* de 500 p. Gap, 18*2. ".

\^ In-8» de 80 p. Gap, 1819. , .„ «. . :
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qu'il s'est lui-même tracé; qu'une critique" plus rigoureuse serait

souvent à souhaiter; qu'il ne faudrait citer que des ouvrages faisant

autorité, et que tel n'est le cas ni de la France pittoresque, ni delà

prétendue chronique de Trebonius Rufus de Vienne, supercrie ie

habile d'un homme d'esprit, mais qui ne trompe plus personne, en

supposant qu'elle ait jamais trempé quelqu'un. Ces observation.*,

toute bienveillantes, serviront, nous l'espérons, à améliorer la suite

de cet ouvrage et la révision que l'auteur en fera sans aucun doute

avant de le réunir en volume. — L'Opuscule sur les illustrations

Lvpençaisesaété inspiré à l'auteur par l'irriialion bien naturelle que

lui inspira un très-mauvais précis de l'histoire de Gap, publié en

18Z|5. M. Chérias fait bonne justice des erreurs, des bévues, des

lacunes et fies légèretés étranges d"un prétendu historien qui, dt

quelque part Mgr Depéry, savait à peine le latin, qui, cependant,

tranche les questions les plus difficiles avec un aplomb incroyable,

et qui ne juge pas digne d'une mention, même de quelques lignes,

notre illustre botaniste Villars. En réhabilitant, s'ils en avaient en

besoin, des hommes distingués oubliés ou dédaignés par Tauenrde

ce précis, les Lapeyrouse, les d'Herbeys, les d'Hauterives, les An

gles, les Villars, en rappelant leurs litres de gloire, M. Chérias a

rendu de réels services à l'histoire du Dauphiné. — Il avait, du

reste, déjà, dans un volume sur le général l.apcyrouse, donné

l'exemple de ces équitables réhabilitations. Gagnant tous ses grades

sur les champs de bataille pendant les dernières guerres du règnf

do Louis XIV, employé, sous la Régence et sous Louis XV, dansdei

missions à la fois diplomatiques et militaires, cha'gé surtout, en

1731, de commander les faibles secours envoyés par le cardinal

Fleury au bon roi Stanislas assiégé dans Dantzick, le général dau

phinois s'acquitta de ces missions, même les plus périlleuses et tes

plus malheureuses, avec loyauté, talent, énergie, courage, et les

raconta lui-même dans des mi-moires et des lettres qu'un heureux

hasird a mis entre les mains de M. Chérias, avec des letltres adres

sées au général par le duc d'Orléans, la czarine, le roi Stanis

las, etc. Un style plus châtie, la suppression de quelques chapitres

sur le système de Law, les projets d'Albéroni, la peste de Marseille,

qui auraient mieux leur place dans une histoire générale que dans

une biographie, auraient donné plus de valeur encore à un ouvrage

très-important et très-curieux. Il nous reste enfin un vœu à former,

c'est que M. Chérias se décide à publier intégralement les papiers

du général Lapeyrouse qui sont sa propriété, et qu'il n'a utilisés

qu'en partie ; il reudrait ainsi un grand service à l'histoire du dix
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huitième siîcle, et ce recueil figurerait honorablement auprès du

journal de Barbier et des Mémoires du marquis d'Argenson, publiés

par la Société de l'histoire de France.

M. Charronnet, archiviste du di parlement des Hautes-Alpes et

membre de l'Académie ilosalpine, est l'auieur d'un ouvrage manus

crit intitulé : Histoire des guerres de religion et de la société protes

tante dans les Hautes-Alpes , qu'il ne nous a été permis de connaître

que par le compte rendu et l'appréciation de M. L. Renier, au nom

de la commission des anliqi ités de la France, et le jugement de

l'Académie des inscriptions qui lui a décerné une mention très-hono

rable dans sa sé.mce publique annuelle d.i 2 décembre 1859. Ce

jugement en dit assez, et nous formons des vœux bien sincères pour

la prompte publication de ce grand ouvrage, dont l'auteur profitera,

sans aucun doute, des sages et bienveillants conseils que M. L. Re

nier lui a donnés au nom de l'Académie.

Il nous reste à mentionner, plutôt qu'à apprécier, divers autres

travaux publiés par des membres de la même Société savante, mais

qui ont un caractère moins historique, moins scientifique : un Jour

nal et des Impressions de voyage dans les départements d'Alger et

d'Oran, à Gibraltar, à Cadix et à travers la péninsule espagnole,

en 1858, par M. Dupuy, juge au t ibunal do Gap (1), récit intéres

sant, simple, sans prétentions littéraires; — le Guide pratique de

l'instituteur et de l'institutrice, par M. Chabert, inspecteur de l'Aca

démie de Grenoble en résidence à Gap (2j, et une grammaire fran

çaise par le même autt-ur (3). iNous avons remarqué dans la gram

maire française plusieurs heureuses innovations : nu tableau des

verbes irréguliers, des règles très-simples pour les participes, des

observations sur la prononciation et sur les figures, un tableau des

homonymes, etc. Quant au Guide de l'instituteur, c'est, à mon sens,

un très-bon livre, un excellent recueil de dictées, graduées, très-

bien choisies, et suivies de questions grammaticales, historiques,

géographiques sur toutes les expressions employées dans chaque

dictée. J'engagerai seulement l'auteur à revoir avec soin quelques-

unes de ses définitions (celle du mot bassin notamment, 2e partie,

p. 16,, à rectifier quelques erreurs historiques vpar exemple, 2e par

ti) In 12. Gap, 18o9. — M Dupuy esl ('■paiement auteur de diverses pièces de

vers qui ne m'ont pris i lé communiquées.

(2i 1" pariie. in-12 de 490 p.; 2« partie, in-12 de 489 p. Grenoble, imp. de

Prudhomme, 1859 et 1860.

(3) In-12 de 3Ï8 p. Gap, 1860.
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lie, p. 164, celte expression de dernier connétable employée en

parlant de Luynes, à Gap, auprès du tombeau de Lesdiguières!), à

ajouter, enfin, l'indication des écrivains auxquels sont empruntées

ces dictées, et à profiter de celte, occasion pour donner aux enfants

quelques notions biographiques et littéraires sur nos auteurs fran

çais les plus célèbres. — Plusieurs ouvrages sur le pèlerinage de

Notre-Dame du Lan-?, près de Gap, pèlerinage très-célèbre qui, de

puis la seconde moitié du dix-septième siècle, a complètement rem

placé celui de Notre-Dame d'Embrun : Histoire des merveilles de

Notre-Dame du Laus, par M. l'abbé Pron (1) ; — Guide du pèlerin

au vénérable sanctuaire de Notre-Dame du Laus, par M. l'abbé

F. Bonnet (2) ; — les Fleurs du Laus recueillies par Mgr J. Iré-

née Dépéri/ (3). — L'auteur du premier de ces trois ouvrages,

M. l'abbé Pion, du diocèse de Belley, est un véritable écrivain,

ayant de la correction, de la verve, de la chaleur, du goût; avec un

peu plus de critique, un ton moins tranchant, des allures moins hau

taines à l'égard de quelques-unes des idées modernes, il aurait fait

un livre très-intéressant et très-remarquable. Je n'ai rien à dire du

second, inspiré par des sentiments très-pieux et très-respectables,

mais où la science n'a rien à voir. Quant au troisième, je ne puis

mieux faire que de rapporter les paroles mêmes de Mgr Depéry,

dans une lettre autographe que j'ai sous les yeux : « Cet opuscule,

« dit le vénérable prélat, est le fruit de mes longues soirées d'hi-

« ver; c'était pour moi un délassement, après mes occupations

« administratives, de m'amuser, chaque soir, à réunir diverses

« pièces de poésie consacrées à Notre-Dame du Laus. Souvent les

« réminiscences du jeune âge ont mis la rime sous ma plume, et

« j'ai voulu en faire hommage à Celle que j'ai nommée la Reine des

« Alpes. Les fleurs qui ne portent aucun nom sont écloses sous mon

« arrosoir. »

Je n'insisterai pas non plus, toujours pour le même motif, sur

l'édition de YImitation de Jésus-Christ donnée par M. l'abbé Cha-

brand , vicaire général du diocèse de Gap et supérieur du grand

séminaire (h), édition remarquable par la pureté du texte et par

des réflexions, tirées de l'Écriture sainte, destinées surtout aux

ecclésiastiques, et ajoutées par l'éditeur à chacun des chapitres; sur

(1) 2« édition, in-12 de 382 p. Gap, 1858.

(2) In-18 de 301 p. Gap, 1859.

(3) In-18 de 231 p. Gap, 1856.

(*) In-18 do 400 p Paris. 1856.
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la traduction de deux ouvrages ascétiques de saint Laurent Justi-

nien, patriarche de Venise au quinzième siècle : de Vîncendie du

divin amour (\), et Traité de la spirituelle et chaste alliance du

Verbe avec tâme (2), due à M. l'al>bé Templier, nombre de l'Acadé

mie Dosalpine. — Je m'arrêterai un peu plus sur la Théorie de la

spiritualité ou Examen approfondi de ta -nature de la substance pen-

tante, par M. A. Faure, professeur de mathématiques à l'Ecole nor

male primaire de Gap (3), non pas que l'auteur arrive à des con

clusions bien neuve?, mais parce qu'il y arrive par des déductions

mathématiques et une série de raisonnements enchaînés avec beau

coup de force les uns aux autres, et que c'est un très-bon exemple,

malheureusement trop rare aujourd'hui, de voir appliquer aux

sciences psychologiques et métaphysiques la rigueur des procédés

mathématiques. Enfin, je dois, pour terminer cette longue éiiumé-

ration des travaux publiés par les membres de l'Académie flosal-

pine, dire quelques mots des nombreux ouvrages de M. l'abbé

C. Martin, ancien aumônier et régent de logique au collège de Gap.

Voici ceux que l'auteur nous a envoyés : 1° Théologie morale, en

tableaux, d'après les théologiens les plus célèbres (4); — 2° Mois de

Marie des prédicateurs (5) ; — 3° Journal de la prédication popu

laire et contemporaine (6) ; — 4° Revue mensuelle de la prédication

contemporaine (7) ; — 5° Panorama des prédicateurs (8); — 6° Ré

pertoire de la doctrine chrétienne (9) ; — 7° Sermons nouveaux et

complets sur les mystères de Notre-Seigneur Jésus-Christ, premier

volume (le second est sous presse) (10). — Le premier de ces ou

vrages est un résumé, sous divers titres méthodiquement classés,

des questions les plus importâmes relatives aux sacrements, avedes

solutions d'après les théologiens les plus remarquables, et, quand

il y a lieu, comme il arrive souvent, notamment en ce qui concerne

les contrats, d'après le Code Napoléon. Les autres ouvrages sont,

les uns, comme le Journal de la prédication par exemple, une ana

lyse, sous divers titres rangés par ordre alphabétique, de sermons

(1) 4* édition, in-24 de 262 J». Pari», ISS*.

$) In-12 do 540 p. Paris, 1858.

, (3) lo-8« de 124 p. Gap, 1859.

(4) Gr, in-8° de 448 p. Paris, 1857.

' (5) 2 vol. ïn-S». Pans. 1S5S.

(6) 3 vol. ia-8», Paris, 1857, 1858, 1859.

(7) 3 vol. in-8«. Paris, 1857, 185S, 1859.

(8) 6« édil., 3 vol. in-4° oblong. Paris. 1858.

(?) Gr. iii-8», 3 vol. Paris, 1859.

(10) In-S». Paris, 1860.
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prêches par les plus célèbres prédicateurs contemporains : le

P. Félix, le P. de Ravignan, le P. Lacordalre, le P. Ventura,

Mgr Cœur, etc., suivis de citations de l'Ecriture sainte, d'indica

tions bibliographiques, de faits historiques analogues au sujet traité,

et, sous le titre d'Apologistes involontaires, de citations de Mon

taigne, de La Rochefoucauld, de Voltaire, de J.-J. Rousseau, de

G. Sand, etc.; les autres, des plans de sermons, d'instructions, de

prônes, de conférences, quelquefois dans l'ordre des fêtes de l'an

née, ailleurs d'après chacun des articles du symbole on chacun des

commandements, dans tous les cas, suivis de citations et de textes

de l'Ecriture, de traits historiques, de listes d'ouvrages à consulter,

de fragments oratoires pouvant servir de modèles ou d'exemples,

parfois même, et ceci me semble dépasser le but, de conseils sur

l'attitude, les gestes, la physionomie, le ton de l'orateur suivant le

sujet qu'il traite, et même suivant le jour où il prêche ; conseils

utiles à donner d'une manière générale, mais qui, trop fréquemment

reproduits, aboutiraient à faire de l'art de la parole un art trop ma

tériel, et détruiraient la spontanéité en ne laissant plus de place

pour ainsi dire à l'inspiration personnelle.

Tous les écrivains dont nous avons parlé jusqu'ici appartiennent

à une ou à plusieurs des trois Sociétés savantes du ressort acadé

mique. Nous avons maintenant à parler d'ouvrages ou de travaux

publiés par des écrivains n'appartenant pas, au moins comme mem

bres résidents, à ces Sociétés. Nous n'en trouvons pas dans le dé

partement des Hautes-Alpes; nous croyons, en effet, avoir épuisé

l'examen, ou, du moins, l'indication des travaux publiés dans ce

département, et tous leurs auteurs appartiennent à l'Académie flo-

salpine, jeune encore, mais déjà si féconde et si active, si digne, à

tous ces titres, de la bienveillance et des encouragements de Son Exe.

M. le Ministre de l'instruction publique. Mais, dans le déparlement

de l'Isère, nous rencontrons plusieurs travaux publiés par des écri

vains n'appartenant ni à l'Académie delphinale, ni à la Société de

statistique, et que nous devons maintenant indiquer.

En premier lieu, se présentent les publications de deux des cor

respondants les plus distingués du ministère de l'instruction publi

que pour les travaux historiques, MM. Allmer et de Terrebasse.

Indépendamment des diverses et importantes communications que

M. Allmer a faites au Comité, et que la Bévue des Sociéle's savantes

a successivement mentionnées, notre confrère a publié, sous la

forme d'une lettre adressée au savant M. Péricaud aîné, une notice

rès-intéressante sur deux colonnes milliaires avec une interpréta
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tion très-ingénieuse (1), et une brochure, non moins remarquable,

sur deux inscriptions, en l'honneur de la déesse Bormo, qui se trou

vent à Aix, en Savoie, ce qui le conduit à interpréter quelques

autres inscriptions de la môme ville, et, par des rapprochements

très-ingénieux, à proposer une étymologie nouvelle pour le nom de

Bourbon (2). M. de Terrebasse a continué ses études sur les inscrip

tions du moyen âge, de Vienne et de ses environs, et rassemblé en

brochure (3) plusieurs notices très-curieuses, dont l'une l'a conduit

(p. 33) à proposer la localité de Tourdan, près de Beaurepaire,

comme correspondant à la station de Turecionnvm mentionnée dans

la carte de Peutinger entre Morginnum et Vienne ; interprétation

très-vraisemblable, et que la commission, instituée ici pour la topo

graphie de la Gaule, a parfaitement adoptée. Plus récemment, M. de

Terrebasse vient de publier (h) une dissertation très-importante

pour l'histoire du Dauphiné au huitième siècle, au sujet d'une ins

cription en détestables ou prétendus vers latins que l'on disait avoir

existé au portail de l'église de Saint-Donat (Drome), inscription qui

aurait prouvé une très-longue occupation de Grenoble et de la val

lée dii Graisivaudan par les Sarrasins, et sur laquelle s'étaient ap

puyés plusieurs historiens modernes, notamment le célèbre membre

de l'Institut M. Reinaud. Comme je l'ai dit ailleurs, M. de Terrebasse

a porté le coup de mort à celte inscription, en retrouvant son ex

trait de naissance, et en démontrant qu'elle a été péniblement

enfantée au siècle dernier par un capiscol du prieuré de Saint-

Donat, dont le manuscrit appartient à M. Giraud, ancien député et

correspondant du ministère de l'instruction publique. En dévoilant

la supercherie, en déblayant ainsi le terrain, M. de Terrebasse a

rendu un réel service à l'histoire du Dauphiné, et permis de voir un

peu plus clair dans une des questions les plus controversées parmi

les savants de nos pays.

A un autre point de vue, je dois mentionner : 1° une petite

Géographie historique, physique, politique, etc., du département de

l'Isère, par M. V. Brunel, directeur de l'une des écoles primaires

communales de Grenoble (5), excellent petit livre, qui n'est pas

complet, sans aucun doute, mais qui renferme, dans un ordre très-

(1) In-8» de 22 p. Lyon, déc. 1858.

(2) In-8» de 22 p. Lyon, 1839.

(3) ln-8» de 37 p. Vienne, 1858.

(4) In-8» de 29 p. Vienne, 1860.

(5) In-18 de 162 p. Grenoble, 1857.
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méthodique, une foule d'exacts et utiles renseignements sur les

localités les plus importantes de notre département ; — 2° une

Nouvelle Petite Géographie méthodique du département de l'Isère, par

M. Massot, ancien maître adjoint à l'Ecole normale primaire de

Grenoble (1), livre tout à fait élémentaire, mais dans lequel se trou

vent néanmoins plusieurs renseignements utiles qui complètent ceux

du petit ouvrage de M. Brunet; — 3° deux brochures de M. Louis

Fochier, avocat à Bourgoin, déjà connu par une notice historique

sur Bourgoin, Maubec et Saint-Chef, que j'ai mentionnée dans mon

précédent compte rendu, l'une intitulée : Séjour de J.-J. Bousseauà

Bourgoin (2), et dans laquelle se trouvent des documents inédits sur

une partie de la vie de l'auteur du Contrat social, et des renseigne

ments curieux sur quelques personnages avec lesquels Rousseau se

trouva en relation; l'autre ayant pour titre : Demptézieu (3), et re

constituant l'histoire d'un château fort dont on voit les ruines près

de Bourgoin; — k° un opuscule de M. l'abbé Yarnet, aujourd'hui

curé de Vernas (canton de Crémieu;, intitulé : Saint Theudère, fon

dateur et patron de Saint-Chef (4), dans lequel, après avoir rappelé

les principaux faits de la vie de saint Theudère, il donne un histo

rique sommaire de la célèbre abbaye de Saint-Chef, et une descrip

tion de son église, un des plus beaux monuments que le moyen âge

ait laissés dans nos pays ; — 5° les diverses publications de M. Vic

tor Advielle, secrétaire de la sous-préfecture de Saint-Marcellin, et

parmi lesquelles je signalerai surtout un annuaire de cet arrondis

sement (5), dans lequel se trouvent des notices historiques sur les

communes les plus importantes et sur les plus célèbres personnages

qui y sont nés ; en second lieu, des Souvenirs d'une visite à l'ab

baye de Saint-Antoine 1<S), brochure, où l'on trouve de très-intéressants

détails sur le trésor de cette antique et célèbre abbaye, mais dans

laquelle il est à regretter que, sur les traces d'un devancier très-

savant, mais qui n'est pas archéologue, l'auteur ail assigné à cette

église, un des chefs-d'œuvre du moyen âge, une époque que ses

caractères démentent de la manière la plus évidente; — 6° une

histoire du trop célèbre contrebandier et brigand Mandrin, établie

sur des documents authentiques qui existent aux archives de la

(1) In-18 de 122 p. Grenoble, 18S9.

(2) In-8« de 47 p. Bourgoin, 1860.

(3) ln-8° de 21 p. Lyon, 1860.

(4) In-12 de 104 p. Grenoble, 1859.

(5) In-12 de 120 p. Grenoble, 1860.

(6) In-8° de 20 p. Saint-Marcellin, 1889.
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commune de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs, par le fils du maire de

cette commune, jeune avocat de talent et d'avenir, lauréat de notre

Faculté de droit, M. P. Alfred Simian, publiée d'abord dans la Revue

des Alpes, puis imprimée à part en 1860.

Cette brochure d'un de nos jeunes avocats m'amène, malgré la

différence des sujets, à parler de quelques autres travaux des jeunes

membres de notre barreau. Depuis quelques années, à la séance

d'ouverture des conférences de l'ordre, l'avocat stagiaire, chargé

de porter la pirole, prononce un éloge, ou, pour mieux dire, une

étude historique sur l'un des magistrats ayant illustré le barreau ou

le parquet du parlement de Grenoble. C'est ainsi que, en 1858,

M. J. Lavauden, un des anciens lauréats de la Faculté de droit de

notre ville, a prononcé l'éloge de l'avocat général Servan (1), l'un

des correspondants de Voltaire, l'un des apôtres des grandes idées

de tolérance et d'humanité du dix-huitième siècle, l'un des propaga

teurs des théories de Beccaria et de Filangieri, l'un des esprits les

plus généreux et l'un des orateurs les plus éloquents qu'ait produits

le Daujjhiné; c'est ainsi que, en 1859, M. Casimir-Jules Mallein, qui

promet de soutenir dignement l'honneur d'un nom justement vé

néré dans le barreau et d;ins l'enseignement, a lu à ses jeunes con

frères une élude, pleine de faits, remarquable par la solidité des

recherches, la fermeté du style, la sagesse des aperçus, sur le cé

lèbre Guy-Pape i2), une de nos gloires dauphinoises, avocat, pro

fesseur, magistral, jurisconsulte éminent du quinzième siècle, dont

les nombreux ouvrages ont été consultés pendant trois siècles, dont

l'un, les Décisions, est le premier ouvrage qui ait été imprimé à

Grenoble (en 1490,. Dans la séance d'ouverture des conférences de

cette année, c'est-à-dire dans quelques semaines, un autre jeune

avocat, instruit et laborieux, M. Gariod, va lire une étude conscien

cieuse sur Barnave. Kncore quelques années, et nos jeunes avocats

auront eu le mérite de donner sur les illustres jurisconsultes qu'a

produits le Dauphiné une suite d'études sérieuses et savantes, qui

formeront un recueil précieux pour l'histoire de la province et poi;r

l'histoire générale. iNous ne pouvons que les encourager à persévé

rer dans celte direction excellente qu'ils donnent à leurs études et

à leurs travaux. D'honorables exemples doivent, du reste, les y

engager, et , récemment, à la rentrée solennelle de la cour im

périale, M. le premier avocat général Alméras-Latour lisait sur

(1) In-8» de 33 p. Grenoble, 1859.

(2 In-S» de 36 p. Grenoble, 1860.
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une autre de nos illustrations grenobloises, sur le négociateur du

traité de Westphalie, Abel Servie», une étude aussi remarquable par

l'étendue des recherches que par la profondeur des aperçus et la

fermeté du style.

Il nous reste , pour terminer cette revue des travaux publiés

dans le département de l'Isère, à parler de quatre ouvrages, très-

différents les uns des autres par le but et le caractère : 1° un des

avocats les plus distingués de notre barreau, M. Michal-Ladichère,

vient de publier une seconde édition de son Guide à Vriage et aux

environs (1), où, après avoir rapidement retracé les faits principaux

de l'histoire du Dauphiné et de Grenoble, il fait parfaitement con

naître l'origine, le caractère, les développements de l'établissement

thermal d'Uriage, les beautés pittoresques des montagnes qui l'en

tourent, les localités historiques qui en sont voisines, enfin, et sur

tout peut-être, les antiquités et les œuvres d'art que M, le comte de

Saint-Ferriol, le créateur de ce magnifique établissement, a rassem

blées dans son château, à la suite de ses voyages en Egypte et en

Italie; — 2° Vizille et ses environs, par M. A. Bourne, juge de paix

de ce canton (2), auteur d'un Guide à la Grande-Chartreuse, dont

nous avons parlé dans notre précédent compte rendu. Grâce à de

bienveillantes communications et à la situation même de l'auteur,

ce livre renferme des renseignements intéressants sur l'histoire de

Vizille au dix-huitième siècle, et surtout aux approches de la Révo

lution, sur le retour de l'Ile d'Elbe, sur la conspiration de Didier, et

sur l'état actuel des fabriques de cette petite ville, une des localités

industrielles les plus actives de notre département. Mais la partie

ancienne est malheureusement traitée sans études suffisantes; la vie

même de Lesdiguières est trop faite avec des ouvrages de seconde

et de troisième main; l'auteur a trop de propension à remplacer

l'histoire sérieuse par des légendes romanesques, enfin l'absence de

connaissances dans les sciences physiques et naturelles l'entraîne

parfois dans des erreurs fort étranges, et qu'il serait urgent de faire

disparaître par des cartons; — 3° M. l'abbé Barbier, curé delà

petite commune de Marcilloles, une des stations de la voie ferrée

de Saint-Rambert à Grenoble, a publié, à Paris, en 1856, un ou

vrage considérable sous ce titre : les Trésors de Cornélius a Lapide,

extraits de ses commentaires sur l'Ecriture sainte, à l'usage des pré-

(1) Iq-4« obi. de 120 p., avec carie, plans et gravures. Grenoblo, 1860.

(2) In-8« de 310 p. Grenoble, 1860.
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dicahtirs (1). Comme M. l'abbé Barbier l'explique dans une courte

introduction, et dans la notice biographique qu'il a consacrée à son

auteur, son but a été de rendre accessibles à un plus grand nombre

de lecteurs les idées les plus remarquables qui se trouvent dans les

dix ou seize volumes in-folio, suivant les éditions, des commentaires

sur l'Ecriture sainte composes, au commencement du dix-septième

siècle, par le savant Jésuite belge Comelis Van den Steen, ou Cor

nélius a Lapide. Dans ce but, au lieu de suivre, comme son auteur,

l'ordre même des livres de la Bible, M. Barbier a rangé, par ordre

alphabétique, ce que ces commentaires contiennent de plus remar

quable et de plus important, en les traduisant en français et en ne

conservant en latin que les citations mêmes de l'Ecriture. Il a fait

ainsi une sorte de Dictionnaire ou de Bépertoire, qui a été favora

blement accueilli par des cardinaux, des archevêques, des évêques.

et par les membres du clergé séculier et régulier, auxquels il peut

rendre, en effet, de très-grands services ; — k° j'ai réservé, pour

clore cette énumération, un très-beau et excellent ouvrage : le

Vrai Livre du peuple, ou le Iliclte et le Pauvre, tableau des institutions

de bienfaisance et d' instruction primaire de la ville de Grenoble, par

M. Frédéric Taulier, ancien maire de celte ville et doyen de la Fa

culté de droit (2). Grenoble est véritablement la ville de la charité,

et j'ajoute, celle où peut-être la bienfaisance est le mieux entendue,

certainement une des villes où l'instruction, à tous ses degrés, reçoit

les plus intelligents et les plus féconds encouragements. C'est à

Grenoble que, dès les premières années de notre siècle, ont été

fondées les premières sociétés de secours mutuels; c'est là que, en

1851, sous la direction et par l'initiative de l'auteur même de l'ou

vrage dont nous parlons, a été constituée une association alimentaire

qui mérite, aussi bien que les sociétés de secours mutuels, d'être

proposée pour modèle aux autres villes; là, enfin, existe une multi

tude d'œuvres de charité et de prévoyance , destinées à éclairer, à

moraliser les classes populaires, à adoucir ou à prévenir les misères,

à rapprocher les uns des autres les riches et les pauvres. L'ouvrage

de M. Taulier a pour but de faire connaître toutes ces œuvres, d'en

exposer l'origine, les développements, les vicissitudes, l'esprit, les

succès, par des résumés historiques, des tableaux statistiques, des

anecdotes touchantes. Ce serait un livre parfait, qui pénétrerait

bientôt dans toutes les classes de la population, si l'auteur consen

ti) * loris vol. iu-8°. Paris, 1856.

(ï) Iu-8o de 598 p. Grenoble, 1860.
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tait à en diminuer un peu l'étendue , M. Taulier n'aurait rien à

redouter de ces suppressions; ses concitoyens, dont il fait partout,

et à si juste titre, un grand éloge, ont la mémoire du cœur, et il

n'est pas à craindre qu'ils oublient jamais ce qu'ils doivent à son

active et intelligente administration (1).

Tels sont les principaux ouvrages publiés, pendant moins de trois

ans, dans les deux départements de l'Isère et des Hautes-Alpes (2).

Les deux autres départements du ressort académique, la Drôme et

l'Ardèche, qui n'ont pas, comme ceux qui viennent de nous occu

per, l'actif et le puissant stimulant de Sociétés savantes, ont infini

ment moins produit, quoique, même livrés à leurs seules forces,

plusieurs auteurs y aient écrit des œuvres diversement remarqua

bles. Ainsi, dans le département de la Drôme, je rencontre d'abord

cinq brochures, d'une étendue bien différente, mais toutes remar

quables, de M. l'abbé Vincent, curé de la petite commune de la

Vache, près de Valence, un des correspondants les plus actifs et les

plus laborieux du ministère de l'instruction publique pour les tra

vaux historiques : \° Notice historique sur la Vache i3); — 2° id. sur

le Buis (4) ; — 3° id. sur Montelier (5) ; — l\° id. sur Monléli-

mar (6); — 5° id. sur la ville de Crest (7). — Toutes ces notices

sont le résultat d'études sérieuses. Non-seulement M. l'abbé Vincent

extrait des historiens du Dauphiné, Aymar du Rivail, Chorier, Val-

bonnais, ce qui concerne chacune des localités dont il entreprend

(1) Cet article était déjà composé, lorsque la ville de Grenoble a eu le regret

de perdre M. Taulier.

(2) Je dis les principaux et non pas tous. J'ai repretié, en effet, de ne pouvoir

connaître qne de nom quelques autres publications : Serapia, épisode du

deuxième siècle, par M. l'abbé France, curé de Saint-Louis à Grenoble*; — une

Revue, entreprise depuis quelques mois ici, sous lo nom d'Écho du Dauphiné,

mais dont je n'ai reçu que deux numéros insuffisants pour en faire apprécier le

caractère; — une Histoire ecclésiastique, par un directeur de Séminaire

(M. l'abbé Rivaux), parvenue à sa seconde édition. Quelques autres piut-itre

me sont même complètement inconnus. H est à désirer que les auteurs et les

éditeurs comprennent bien qu'ils ne peuvent que profiler co usant de la bien

veillante publicité que leur offre, dans la Reçue des Sociétés savantes, la gé

nérosité de l'État.

(8j Petit in-8» de 12 p. Valence, Marc-Aurel (sans dateV

(4) In-12 de 120 p. Valence, 1858.

5) In-18 de 35 p. Valence, 1858.

6) In-18 de 119 p. Valence, 1859.

(7) In-18 de 102 p. Valence, 1859.
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de reconstituer l'histoire, mais il a soin de consulter les archives

des communes, celles du département, celles de la chambre des

comptes. Aussi, quoique ces notices se rapportent, en général, à

des localités peu célèbres et d'une médiocre importance, les ren

seignements qu'elles contiennent jettent beaucoup de jour sur l'or

ganisation communale, la vie des populations sous le régime féodal,

les établissements religieux, et, par suite, servent non-seulement à

l'histoire du Dauphiné, mais à l'intelligence de l'histoire de la France

pendant le moyen âge. 11 est seulement à regretter, en premier

lieu, que l'auteur n'ait que des paroles de haine et de colère à

l'égard de la Réforme et de la Révolution, qui demandent à être

jugées avec plus de calme et d'impartialité, et, en second lieu, que

toutes ces notices ne soient pas imprimées dans le même format,

avec le même papier et les mêmes caractères, ce qui permetlrait de

les réunir et d'en former un recueil historique très-important pour

le département de la Drôme.

L'écrivain le plus fécond et le plus laborieux de ce département

est M. l'abbé Jouve, chanoine de la cathédrale de Valence. Sans

parler d'une foule de notices et de dissertations, qu'il a insérées

dans le Bulletin monumental de M. de Caumont, dans les comptes

rendus des Congrus archéologiques et scientifiques, dans la Revue de

fart chrétien, etc., et en nous bornant aux ouvrages que l'auteur

nous a communiqués, nous avons à mentionner : 1° le Guide valen-

tinois, ou Description de la ville de Valence en Dauphiné et de ses en

virons (1), excellent petit livre, simple, sans prétention, mais écrit

par un archéologue et un historien, dans lequel rien n'est oublié, qui

n'a même qu'un défaut, celui d'être trop complet, attendu qu'il

n'était pas nécessaire de signaler les genres de commerce et d'in

dustrie qui existent dans toutes les villes, et qui, dès lors, ne sont

pas particuliers à Valence. Ce petit livre a été accueilli avec une

légitime faveur, et l'auteur en prépare, en ce moment, une seconde

édition avec des améliorations considérables; — 2° Notice sur la

chapelle funéraire monumentale et sur l'église romane de Saint-

Resiitut (2), description consciencieuce, savante, détaillée, intéres

sante, faite par un homme compétent, de deux monuments remar

quables du moyen âge, et surtout des sculptures de la frise de la

chapelle funéraire; — 3° Dictionnaire d'estliétique chrétienne (3),

(1) In-18 de 134 p. Valence, 1853.

[î) In-8° de 15 p. (extrait du Bulletin monumental). Paris et Caen, 1856.

(3) Gr. iti-8» de 1291 p. à deu\ colonnes (collection Migne). Paris, 1856.
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travail colossal, où l'on remarque parfois trop de précipitation,

une tendance à emprunter, par de très-longues citations, des juge

ments tout faits , l'embarras de choisir dans un ensemble mal dé

fini; mais renfermant d'excellents articles, de véritables traités sur

beaucoup de questions relatives à la musique, à la peinture murale,

à la sculpture, au symbolisme et à l'iconographie chrétienne, etc.

Evidemment les prédilections de l'auteur sont pour ce qui concerne

la musique, et, lors même qu'il ne nous dirait pas qu'il a été le

camarade d'études de MM. d'Ortigues et Félicien David ; lors même

que nous ne saurions pas qu'il a composé des oratorios et des

messes qui jouissent d'une juste estime, nous devinerions que nous

avons affaire, non pas seulement à un amateur de musique, mais à

Un compositeur distingué. Toutes les questions qui concernent cet

art dans son Dictionnaire sont traitées de main de maître : tels sont

les articles harmonie, manuscrits, modes ecclésiastiques, etc. L'ar

ticle opéra surtout est parfait ; mais est-il bien à sa place dans un

dictionnaire d'esthétique chrétienne? — 4° L'auteur a repris ces

questions dans un traité spécial, intitulé : Musique, et extrait du

journal la Maîtrise (4). Ici, nous retrouvons plus exclusivement le

prêtre; la grande question qu'il traite, en effet, est celle de la mu

sique religieuse. Malgré notre incompétence, nous avouons être par

faitement d'accord avec lui sur un point essentiel, sur celui qui lui

tient le plus à cœur; l'introduction du style de l'opéra dans la

musique religieuse nous parait, comme à lui, une tendance déplo

rable. Mais quant aux questions particulières, à celle surtout de

l'époque où cette dégénérescence de la musique religieuse a com

mencé et, comme conséquence, de celle où il faudrait remonter

pour retrouver la véritable musique religieuse dans sa grandeur et

sa simplicité primitives, c'est aux hommes de l'art et aux membres

du clergé qu'il appartient de les apprécier. — 5° 11 a encore repris

cette question dans une autre brochure intitulée : Du mouvement

liturgique en France au dix-neuvième siècle (5). Partageant complè

tement les idées développées par M. du Lac et dom Guéranger,

M. Jouve démontre, dans celte brochure, la nécessité de revenir au

bréviaire romain pour rétablir l'unité liturgique, et, après avoir

tracé un tableau très-curieux de l'anarchie qui régnait encore il y a

trente ans, il indique les progrès qu'a déjà faits l'unité, et ceux qui

lui restent à accomplir; puis il arrive à la question du plaiu-chant,

(1) ln-so de 45 p. Paris, 1859.

(2) In-8« de 58 p. Paris, 1860.
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question sur laquelle personne peut-être n'est plus compétent que

lui, quoique la solution qu'il propose me paraisse devoir être diffici

lement adoptée. M. l'abbé Jouve nous a, enfin, communiqué deux

autres brochures : — 6° une Notice sur Vancienne cathédrale d'Apt

(Vaucluse) (1), dans laquelle il a montré ses qualités ordinaires, un

sérieux esprit critique, de la verve, de profondes connaissances ar

chéologiques. Seulement, j'engage M. Jouve à vérifier si c'est bien

en 1660 qu'Anne d'Autriche se rendit à Apt pour y honorer sa

patronne et la remercier d'avoir mis fin à sa stérilité, attendu que,

en 1660, Louis XIV avait vingt-deux ans, et que les reliques de

sainte-Anne que l'on vénère aujourd'hui au célèbre pèlerinage de

Sainte-Anne d'Auray (Morbihan) y furent envoyées, dit le Diction

naire d'Ogée art. Pluneret), par la mère de Louis XIV, en 1639, ce

qui s'accorde d'une manière plus vraisemblable avec la date de la

naissance du grand roi ; — 7° lîivarol, sa vie et ses œuvres; compte

rendu de l'ouvrage consacré à ce célèbre écrivain par M. L. Cur-

nier, ancien député (2). Ce compte rendu est, autant que j'ai pu

!e comprendre, une des œuvres de prédilection de l'auteur qui nous

occupe. Je me permets de n'être pas de son avis; on lit avec inté

rêt, sans aucun doute, ce résumé sommaire de la vie d'un des

hommes les plus spirituels de la dernière moitié du dix-huitième

siècle ; mais on regrette, presque à chaque page, que l'écrivain se

soit fait une si fausse idée des transformations de la France à cette

époque, qu'il croie encore aux libertés provinciales et politiques

antérieures à la Révolution, qu'il considère le mouvement de 1789

comme un naufrage des vieilles libertés nationales, qu'il maudisse

la Révolution presque sans cesse, confondant toujours, comme il

arrive à tant d'autres écrivains de nos jours, et comme cela parait

être à la mode dans un certain monde et dans certains partis, deux

dates, deux tendances, deux mouvements, qui n'ont rien de com

mun, 1793 que tous les honnêtes gens flétrissent, et 1789 que nous

voudrions aussi voir tous les honnêtes gens admirer et applaudir,

puisque c'est de là que date notre société moderne.

Quatre autres ouvrages de divers caractères ont encore été pu

bliés dans le département de la Drôme, pendant les trois dernière s

années : 1° Notice sur Saint-Donat, par M. Léon Gontier (3), bro

chure dans laquelle on rencontre d'intéressants renseignements ,

(1) In-8» de 14 p. (extrait de la Revue de l'art chrétien). Paris, 1859.

(4) In-18 de 36 p. Valence, 1859.

(3) In-8» de 114 p. Valence, 1857.
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mais dont le ton n'est pas assez élevé, dont les critiques sont bien

vives à l'égard d'écrivains qui ont raison , comme la dernière

publication do M. de Terrebasse l'a invinciblement démontré, et

qui s'en rapporte trop à Chalvet et à l'abbé Martin , c'est-k-dire à

deux prétendus historiens dont la sagacité , l'esprit critique , la

science archéologique, sont plus qu'équivoques; — 2° l'Ange de

l'Italie, par M. l'abbé Bourcharin (1), biographie facilement, élé

gamment et pieusement écrite, de saint Louis de Gonzague; —

3° les Angoisses et les espérances de la société contemporaine, par

M. l'abbé Bonnefoy (2). Il y a d'excellents chapitres et de très-

belles pages dans ce livre. L'auteur est un confesseur et un mora

liste qui a sondé profondément les misères de notre temps. Il est

difficile d'écrire quelque chose de mieux que ce qu'il dit des mœurs

et des tendances d'une partie de la société actuelle. Mais l'auteur

est évidemment encore jeune, et il a trop encore les défauts de son

âge; dans toute la première partie de son livre où il veut montrer

la supériorité du christianisme sur le paganisme dans les arts, la

poésie, l'éloquence, on reconnaît trop sensiblement l'influence du

Génie du christianisme. Ensuite, je suis bien tenté de croire que ce

livre n'est que le résumé ou le cadre de sermons, qui ont pu et dû

produire un grand effet. Mais autre chose est de parler ou d'écrire :

que, dans l'entraînement d'une sorte d'improvisation, on fasse

naître Démotthène vers l'année 300, cela ne tire pas trop à consé

quence, quoique ce soit fâcheux; mais qu'on l'écrive à lêLc reposée,

et qu'on l'imprime (p. 74;, c'est un peu plus grave : que la parole

ait quelque chose de lyrique, cela se conçoit encore parfaitement;

mais un livre doit avoir moins de pompe et d'emphase, et les meil

leures choses ne peuvent que gagner à être écrites dignement, mais

simplement; — 4° Essai historique sur les Adhémar et madame de

Sévigné, par M. l'abbé Nadal, chanoine de la cathédrale de Va

lence (3). L'auteur de cet ouvrage en a écrit un autre, intitulé : His

toire hagiologigue du diocèse de Valence, que je regrette de ne pou

voir que mentionner. Celui qui nous occupe est écrit avec beaucoup

de conscience et, sauf quelques rares exceptions (par exemple,

p. 112, Guillaume d'Orange, roi d'Angleterre, en 1673), avec exac

titude. 11 a exigé de très-nombreuses et de très-patientes recher

ches, non-seulement dans tous les historiens du Dauphiné, de la

(1) In-12 de 230 p. Paris et Valence, 1858.

(2) In-18 de 373 p. Valence, 1858.

(3) In-8» de 258 p. Valence, 1858.
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Provence et du Languedoc, mais dans les archives de plusieurs

communes, et surtout dans celles de Grignan qui ont été récem

ment découvertes, et dont l'auteur a extrait des documents origi

naux tout à fait inconnus. Les pièces justificatives placées à la suite

du volume, et contenant, entre autres, l'acte de décès de ma

dame de Sévigné et l'acte de mariage de sa petite-fille, sont surtout

infiniment curieuses. 11 en est de même des détails sur l'état actuel

de Grignan et de son château. Je n'en dirai pas autant des faits re

latifs à madame de Sévigné qui, quelque intéressants qu'ils puissent

être, sont connus de tout le monde, attendu qu'ils sont empruntés

presque textuellement à la correspondance de la noble dame ; ici,

il y aurait à abréger ou, si l'on voulait étudier les questions de plus

près, à s'en rapporter moins aux ouvrages de M. Walsh qui ne sont

guère sérieux, et un peu plus au grand travail de M. Walckenaër

que M. Nadal ne parait pas avoir connu, ou que, du moins, il ne

cite pas une seule fois (1).

Ajoutons, pour être complet, que cinq grandes publications sont,

en ce moment, entreprises dans le département de la Drôme :

1° une réimpression de l'Histoire du Dauphiné de Chorier, ouvrage

rempli d'erreurs, sans aucun doute, mais qui est toujours la seule

histoire sérieuse du Dauphiné que nous possédions, et dont le se

cond volume était devenu une rareté. Nous ne pouvons donc que

faire les vœux les plus sincères pour que cette grande entreprise

reçoive les encouragements qu'elle mérite, et qu'elle puisse être

menée à bon terme, en souhaitant toutefois qu'une révision sévère

du texte primitif en fasse disparaître, je ne dis pas toutes les er

reurs, ce serait impossible pour la partie ancienne où tout serait à

refaire, mais au moins les plus grossières et les plus saillantes;

— 2° un Armoriai du Dauphind, par M. J. Brun Durand, de Crest,

œuvre difficile, qui suppose de longues et vastes recherches, qui

peut, si elle est bien exécutée, rendre de grands services à l'histoire

de notre province, mais que nous ne connaissons encore que par

des annonces; — 3° l'Histoire de l'Université de Valence, par M. l'abbé

Nadal ; — /i° une Nouvelle stalistiqus du département de la Drôme,

publiée sous la direction de son honorable préfet M. Ferlay,

— 5° l' Histoire du Vivarais, de M. l'abbé liouchier, qui habite le dé

partement de l'Ardèche, dont nous avons maintenant à dire quel

ques mots.

(1) M. l'abbé Nadal vient de mettre sous presse une histoire de l'Univeriitc ;'•

Vilence que nous attendons avec impatience.
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Dans les trois dernières années, comme dans la période qu'em

brassait mon précédent compte rendu, le département de l'Ardèche

a peu produit d'oeuvres littéraires ou historiques. L'agent voyer en

chef de ce département, M. Revellat jeune, a envoyé, par l'inter

médiaire de M. le recteur de l'Académie, à la commission de la

Topographie de la Gaule, siégeant à Grenoble, un Mémoire remar

quable par la netteté, la précision, l'esprit critique, la sagacilé des

aperçus et des interprétations, accompagné, en outre, de dessins et

de plans, où sont relevées les inscriptions tumulaires et cellrs des

colonnes milliaires, découvertes dans le département, avec l'indica

tion précise des localités où elles ont été découvertes, et de courtes

mais concluantes dissertations sur les conséquences historiques

qu'on peut en tirer. La commission s'est beaucoup servie de ce

Mémoire remarquable, et elle a consigné le témoignage de sa re

connaissance pour l'auteur dans ses procès-verbaux, dont une copie

vient d'être adressée à Son Exe. M. le Ministre de l'instruction publi

que. Mais ce Mémoire, qui sera également très-utile à la commission

centrale, n'est pas imprimé, et il en est de même de Mémoires,

très-détaillés, sur les antiquités et les voies romaines de ce départe

ment, lus à l'Académie delpliinale par M. Fernand de Saint-Andéol,

qui, habitant pendant une partie de l'année le département de l'Ar

dèche, et, pendant une autre, celui de l'Isère, partage ses études

entre les deux déparlements, et les étudie tous les deux en archéo

logue et en artiste. Ces Mémoires ne tarderont pas, du reste, à pa

raître dans le Bullrtin de l'Académie delpliinale. Je n'ai pas besoin

d'ajouter pour les lecteurs de la Bévue des Sociéte's savantes que le

Comité impérial des travaux historiques a, dans le département de

l'Ardèche, à Annonay, dans la personne de M. l'abbé Rouchier, un

correspondant aussi remarquable par son zèle et son activité que

par l'étendue des connaissances et la sûreté de l'esprit critique.

M. Iîouchicr a envoyé au Comité, soit pour la Topographie de la

Gaule, soit pour le Répertoire archéologique, diverses notices im

primées textuellement ou analysées dans les trois derniers volumes

de la Bévue des Sociétés savantes : 1° une dissertation remarquable

sur une inscription acrostiche en vers, trouvée sur un sarcophage,

à Charmas (Ardèche) (1) ; — 2° une inscription du quatorzième siè

cle concernant l'église de Saint-Laurent de Viviers (2) ; — 3° une

(1) T. Ier, p. 802. M. Rouchier avait déjà, quelques mois auparavant, publié,

sous forme de lettre, une note sur cette inscription curieuse (in-8° de 8 p. Pri

vas, juillet 1858), note que ne rend pas inutile celle que la Revue a insérée.

d) T. II, p. 171.



— 467 —

copie, avec une interprétation nouvelle que M. Léon Renier déclare

inattaquable, de l'inscription du bas-relief mithriaque de Bourg-

Saint-Andéol (1); — 4° des estampages, extrêmement bien faits, de

plusieurs inscriptions de colonnes milliaires découvertes dans l'ar

rondissement de Largentière (2). Ce ne sont là que les moindres

travaux de M. l'abbé Rouchier. Depuis plusieurs année?, notre sa

vant confrère prépare une histoire complète, détaillée, faite sur les

documents originaux, de l'ancien Vivarais. Ce vaste et conscien

cieux ouvrage, qui comprendra trois volumes, est à peu près

achevé, et le premier volume, dont le prospectus et la table des

matières viennent d'être publiés, n'attend plus, pour être remis à

l'imprimeur, que la réunion d'un nombre de souscripteurs suffisant

pour en couvrir les frais. H est impossible que cela se fasse long

temps attendre; si des ouvrages tels que ceux de MM. Charronnet

et Rouchier ne trouvaient pas chacun /|00 souscripteurs, ce serait à

désespérer de l'avenir des études historiques en France.

Les autres travaux publiés jusqu'ici, du moins pendant les der

nières années, dans le département de i'Ardèche sont d'une médio

cre importance et en très-petit nombre. Voici ceux qui nous ont été

communiqués : 1° YAnnuaire de I'Ardèche pour 1859 (3), faisant

partie d'une collection déjà volumineuse, et dans laquelle se trou

vent dispersés des Mémoires sur plusieurs parties de l'histoire du

Vivarais. Dans le volume qui nous a été envoyé, nous avons remar

qué un Coup d'ceil sur l'art et Varchéologie dans I'Ardèche (p. 15-29),

par M. Reymondon, architecte du département, et une Notice sta

tistique sur le mémo département (p. 85-123), sans nom d'auteur.

Le premier de ces deux travaux n'est qu'une énumération som

maire, et nécessairement très-incomplète, des nombreux monu

ments du moyen âge que renferme cette contrée, et sur lesquels on

trouve des renseignements beaucoup plus complets clans YAlbum du

Vivarais de notre confrère M. Albert du Boys. Cependant cette no

tice renferme d'intéressants détails sur diverses églises, et notam

ment sur celles de Cruas, de Thisnes et de Mazan ; — 2" Olivier de

Serres ; sa vie, ses travaux, ses écrits, par M. Reisnes (/!|). Il y a des

recherches et des études dans cette brochure, pour laquelle l'auteur

a profilé habilement de tous les travaux modernes et des documents

(1) T. III, p. 282 et 421.

(2> Ibid., p. 545 et 688.

(3) In-8° de 166 p. Privas.

(4) In-8» de G3 p. (avec un portrait). Privas, 1858.
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le plus récemment publiés. Il nous semble surtout avoir parfaite

ment et invinciblement réfuté l'accusation dirigée quelquefois contre

la mémoire de l'illustre agronome, un des bienfaiteurs de la Fra ice,

l'un des pères les plus glorieux de sa prospérité agricole, au sujet

du massacre de3 catholiques d'une église du Vivarais commis en

représailles de la Saint-Barthélémy. Enfin, l'un des documents les

plus curieux que renferme cette brochure, est le testament de l'il

lustre agronome, d'après l'original olographe, pieusement conservé

par M. de Watré, l'un de ses descendants et propriétaire actuel du

château de Pradel; — 3" deux noms sont revendiqués surtout,

comme une sorte de patrimoine, par les habitants de l'Ardèche :

celui d'Olivier de Serres et celui de Clolilde de Surville, deux gloires

bien différentes toutefois, l'une incontestable et incontestée, l'autre

qui peut, à juste titre, paraître très-suspecte, et dont personne ne

se doutait encore il y a moins de soixante ans. Les écrivains de

l'Ardèche semblent toutefois les prendre également au sérieux, et

les déclarations, si nettes et si précises, de Vauderbourg et de

Charles Nodier ne paraissent pas du tout les avoir convaincus que

les charmantes poésies, publiées sous le nom de Clolilde, ont été

composées au dix-neuvième et non au quinzième siècle. De là un

dialogue en vers, dont l'auteur ne s'est fait connaître que par des

initiales, entre Clolilde de Surville et Olivier de Serres (1); —

/j" Quelques autres pièces de vers, sous le titre général d'Aubenas,

ont été également publiées dans cette ville, par M. Colassot, direc

teur des télégraphes (2), dans l'excellente intention et le louable

désir d'appeler l'attention du public sur une des parties de la France

les plus industrieuses, les plus accidentées, les plus pittoresques, et

cependant les moins connues des touristes ; — 5° enfin un autre

habitant de ce département, qui paraît le connaître dans ses moin

dres détails, M. Eugène Villard, a publié, sous le titre de : Clolilde

de Vallon-Chalys {Clotilde de Surville) (3), un roman à l'imitatioD

de Waller-Scott, où, acceptant comme parfaitement authentiques les

poésies attribuées à cette noble dame, il la met en scène avec plu

sieurs de ses amies. Ce livre se fait lire avec plaisir ; la description des

grottes, des collines basaltiques, des accidents si étranges et si cu

rieux de la vallée de l'Ardèche, est pleine d'intérêt et souvent de

poésie; plusieurs caractères, celui du muet surtout, sont très-heu-

(i) ln-8» de 11 p. Aubenas, 1838.

(S) In-S° de 11 p.

i3) In-12 do 452 p. Pari*, Hachcits, 185*.
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reusement imaginés et suivis. Mais, dans un ouvrage qui a pour

sous-titre : Histoire du règne de Charles VII, il est fort étrange de

lire que la poudre à canon était une invention nouvelle en 1429, et

que Jeanne d'Arc n'est entrée à Orléans qu'après la délivrance de

cette ville (1).

Ici se termine notre tâche, et elle est bien assez longue. Toutefois,

elle ne nous semble pas complète. Le ressort de l'Académie dont

Grenoble est le chef-lieu ne comprend que les quatre départements

dont nous venons d'énumérer, aussi complètement que possible, les

publications pendant les trois dernières années. Mais, à quelques

pas de nous, se trouvent deux départements nouveaux, terre étran

gère jusqu'aux mois derniers par les traités et les circonstances po

litiques, en réalité, terre française, depuis des siècles, par les mœurs,

les idées, les tendances, la langue, l'esprit, les relations commerciales.

Dans ces deux départements, il n'existe pas d'établissements d'en

seignement supérieur, et, comme ils ne se rattachent à aucun res

sort académique, n'est-il pas à craindre que leurs publications litté

raires, archéologiques, historiques, scientifiques, ne soient pas

mentionnées et signalées comme le sont celles des autres départe

ments de l'empire? Or, dans cette nouvelle partie de la France,

dans le pays qui a produit saint François de Sales, Vaugelas, les

deux de Maistre, l'activité intellectuelle est féconde et énergique.

Là existent trois Sociétés savantes : la Société floritnontane d'An

necy; VAcadémie impériale de Chambéry, et la Société d'histoire et

d'archéologie de la même ville, ayant, les unes et les autres, publié

plusieurs volumes de Mémoires, entretenant parmi leurs membres,

et, par leur exemple, au milieu des classes lettrées, le goût et le

sentiment des lettres françaises, des études historiques, des recher

ches et des découvertes archéologiques. La tendance de ces trois

Sociétés savantes a toujours été de se rattacher à nous ; l'Académie

delphinale et la Société de statistique ont décerné le diplôme de

membres correspondants à plusieurs des membres de ces trois

Sociétés savoisiennes, longtemps avant que la Savoie pût s'unir à la

grande famille française à laquelle la rattachaient tant de souvenirs

<'t de sympathies: et, réciproquement, longtemps avant qu'il lui fût

(1) On m'a récemment communiqué une brochure, déjà ancienne, du mémo

auteur, intitulé,-: Albn Augusta llelviorum (,in-8° de 52 p. Alais, 1846). Malheu

reusement les archéologues n'ont rien à voir dans cet opuscule, jeu d'esprit sous

forme de lettres, contenant le récit d'aventures romanesques au milieu desquelles

est développé un paradoxe sur la position d'Alba llelviorum, paradoxe, que, sans

aucun d jute, l'auteur lui-môme no prend pas au sérieux.
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pertrris de disposer de ses destinées, la Savoie montrait ses senti

ments français et ses sympathies polir le Dauphiné, en décernant le

diplôme de membres correspondants de ses Sociétés savantes à des

écrivains, à des archéologues, à des historiens de nos pays. L'au

teur de ce compte rendu a, depuis plusieurs années déjà, l'honneur

d'appartenir à deux de ces Sociétés savantes de la Savoie, et il lui

aurait été bien doux de témoigner sa reconnaissance à ses confrères,

en contribuant à faire connaître leurs travaux et à montrer les ser

vices qu'ils ont déjà rendus à la littérature, aux arts, à l'érudition,

et ceux que l'on peut en attendre encore. Ce serait là, à ce qu'il lui

semble, le complément naturel de ce long travail, et cette nouvelle

étude achèverait de faire connaître le mouvement intellectuel et

littéraire dans la région sud-est de la France.

Anton in Macé,

Professeur d'histoire à la Faculté des lettres de

Grenoble, Correspondant du ministère d<i l'ins

truction publique.
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RÉSUMÉ DF.9 TRAVAUX RELATIFS A LA ZOOLOGIE ET A LA PALÉONTOLOGIE

DU RÈGNE ANIMAL PUBLIÉS DANS LE RESSORT DE L'ACADÉMIE Dl

Montpellier pendant les années 1858 et 1859.

Montpellier est la première ville de France qui ait possédé un

jardin botanique, et depuis longtemps ses hommes de science s'ap

pliquent d'une manière particulière à l'étude du règne végétal. La

zoologie a aussi compté d'habiles représentants dans le chef-lieu de

notre Académie universitaire. Le premier d'entre eux, par ordre de

date et par ordre de mérite, fut un des savants les plus distingués

de l'époque de la Renaissance : je veux parler de Guillaume Ronde

let , le sagace observateur des productions de la Méditerranée

Gouan , Auguste Broussonnet et Drapa, naud , également connus

comme botanistes, se sont aussi fait remarquer par leurs recher

ches relatives au règne animal; mais ils ont été surpassés, comme

zoologistes, par Antoine Dugès, mort en 1838. Sans négliger les

devoirs que lui imposaient ses fonctions de professeur en chirur

gie et sa nombreuse clientèle, Dugès réunit les matériaux d'un

traité fort bien fait de physiologie comparée; il discuta, dans son

Mémoire sur la conformité organique, plusieurs des grandes ques

tions de la philosophie zoologique, et il publia sur les reptiles et sur

les arachnides, ainsi que sur les vers, dès-recherches pleines de re

marques originales qui lui ont mérité le titre de correspondant de

l'Institut, pour la section de zoologie et d'anatomie comparée de

l'Académie des sciences.

Les successeurs actuels des naturalistes que je viens de citer

s'efforcent d'entretenir à Montpellier les traditions qu'ils y ont

trouvées établies, et, comme leurs confrères chargés des autres

branches de l'enseignement, ils mettent en pratique les exemples

qu'ils ont reçus, en cherchant à leur tour à contribuer aux progrès

des sciences ainsi qu'à multiplier les applications dont elles sont

susceptibles. Ayant aujourd'hui à donner, dans ce recueil, un ré

sumé de nos travaux relatifs à la zoologie, j'aurais peut-être dû

m'abstenir d'évoquer ces souvenirs, qui sont une des gloires de

notre École; car, en parlant des publications consacrées à la zoo

logie dans le ressort académique de Montpellier, j'aurai à rappeler

dans quelles limites je m'y suis moi-même associé. Ce scrupule ne

m'arrêtera pourtant pas, et je répéterai, pour ma justification, ces

paroles empruntées à l'un des discours prononcés, en 1854, à Mont
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pellier, lors de l'inauguration du buste de De Candolle dans le Jar

din des plantes : « Chacun de nous peut avoir le louable désir de

contribuer à l'avancement de la science, car personne, dans ce siècle,

n'a le droit de se croire inutile; et, pour rendre des services à la

zoologie, à la botanique, à la géologie, à la médecine même, il n'est

pas nécessaire d'arriver à la hauteur de De Candolle » ou des sa

vants hors ligne qui nous ont tracé la voie.

C'est pour entretenir plus sûrement leur commune ardeur et pour

s'assurer des moyens de publicité si rares en province, que divers

savants de Montpellier ont fondé, en 1847, une Académie des

sciences et lettres, dont les Mémoires, envoyés aux autres Sociétés

savantes de la France et de l'étranger, ont permis d'établir avec

ces dernières un utile échange de travaux. L'Académie libre de

Montpellier, à la fondation de laquelle l'auteur du présent Résumé

se félicite d'avoir activement coopéré, s'efforce de faire renaître

dans le Midi les errements de l'ancienne Société royale. Les trois

classes dont elle se compose (médecine, sciences et lettres) font

paraître annuellement, et dans des recueils séparés, les travaux de

leurs membres respectifs. La classe des sciences, en particulier,

publie en ce moment le quatrième volume de ses actes. Ce volume,

le seul dont nous ayons à nous occuper dans cet article, a été com

mencé en 1858. Il renferme, comme les trois premiers, des recher

ches relatives aux différentes branches des mathématiques, de la

physique et de l'histoire naturelle. La zoologie elle-même et la pa

léontologie animale y sont spécialement représentées par quelques

notices dues à M. le professeur Marcel de Serres, au R. P. Montrou-

zier et à nous-mêmes. Nous en parlerons dans ce Résumé, en même

temps que des travaux publiés ailleurs, dont les auteurs sont an

nombre de nos collaborateurs habitant la même circonscription

universitaire.

Zoologie. — M. Montrouzier, missionnaire apostolique à la Nou

velle-Calédonie, a rédigé plusieurs Mémoires sur la Faune de cet

archipel qui ont déjà paru dans les publications académiques de

Lyon et de Bordeaux. Le travail de ce naturaliste qui a été im

primé dans les Mémoires de Montpellier a pour titre : Quelques

noies sur l'ornithologie de Woodlack (1).

M. le professeur Martins, de la Faculté de médecine, a rédigé,

pour le Magasin pittoresque, un article sur les Variations de cou-

(1) 1858, p. 5.

(2) 1858, p. 302.
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leur du caméléon (2). Cet article a été reproduit en entier dans le

Journal de physiologie de M. Brown-Séquard. L'auteur y a rappelé

les opinions singulières émises par les anciens au sujet du curieux

phénomène dont il s'occupe, et, après avoir exposé les recherches

de M. Milne Edwards et les miennes sur l'anatomie de la peau du

caméléon, ainsi que ses propres remarques, il a donné une intéres

sante analyse du Mémoire que M. Brucke, de Vienne, a fait paraître

sur la même question. M. Brucke s'est occupé des variations de

couleur du caméléon au point de vue de l'anatomie et de la phy

sique, et il les rattache par certaines de leurs particularités à la théo

rie des anneaux colorés.

M. Marcel de Serres a consacré une Notice spéciale aux Altéra

tions que les coquilles éprouvent pendant la vie des animaux qui les

habitent, et même après la mort de ces dentiers (1).

Un autre professeur de l'Académie de Montpellier, M. Benoit, a

inséré dans le journal de médecine qui se publie dans cette ville

sous le titre de : Montpellier-Médical, un Mémoire sur le Dragon-

neau ou Filaire de Médine, à propos d'une observation nouvelle de

cet helminthe chez l'homme. Cette observation a été recueillie par

M. G. Thibaut, médecin à Collioure (Pyrénées-Orientales). Elle a

pour sujet un matelot qui prit le germe de sa maladie vermineuse à

Bombay, et qui a présenté, après son retour en Europe, deux dra-

gonneaux, dont l'un s'était développé dans le pied gauche, et l'autre

dans le pied droit. M. Benoît a constaté, dans l'un des deux vers

soumis à son examen par M. Thibaut, la présence de ces innombra

bles vermicules déjà vus chez plusieurs autres de ces helminthes,

et dont la première découverte est due à Jacobson. 11 est, en effet,

reconnu aujourd'hui que les dragonneaux parasites sont toujours des

femelles chez lesquelles la fécondation a eu lieu préalablement, et

l'on sait aussi que leur mode de génération est vivipare. Par une

singulière propriété de ces animaux, le corps entier de la mère se

réduit bientôt à une sorte de sac ou de tube fermé qui sert de nid

aux pelits quelle a engendrés, et ceux-ci y passent les premiers

temps de leur existence abrités contre toutes les chances de destruc

tion auxquelles sont expoeés les germes de la plupart des autres en-

tozoaires.

M. Doumet, maire de Cette et député au Corps législatif, a fondé

dans la ville qu'il administre une magnifique collection d'objets

(1) 1859, p. 183.
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d'art et d'histoire naturelle; disons mieux, un véritable musée,

riche en objets de toutes les classes, et dans lequel il admet le pu

blic à des jours déterminés. Son fils, M. Napoléon Doumet, est son

collaborateur pour le classement scientifique de ces immenses col

lections qui renferment, principalement pour le règne animal, beau

coup d'espèces encore inédites qu'il se propose de faire connaître

aux savants. Dans une notice récemment publiée dans le recueil

que M. Guérin Menneville a créé à Paris sous le titre de : Revue et

Magasin de zoologie, M. N. Doumet vient de décrire quatre espèces

nouvelles de lépidoptères qui font partie de son musée de Cette.

Deux ont été découvertes au Gabon : il les nomme Nginphaiis £tni-.

lius et N. Lucasii; les deux autres sont de Para : ce sont les Lycabis

bimaculattis et Adelocephala Boisduvalii.

J'ai, de mon côté, inséré dans le Bulletin de la Société d'agriculture

de l'Hérault une petite Notice consacrée à une curieuse espèce

de poissons, la Cagnelte (Blennius varus ou Cagnota), qu'on n'avait

encore signalée en France que dans le Yar. Elle existe dans le Vi-

dourle, dans le Lez et dans l'Hérault.

Quoique rare et dépourvu d'utilité, ce petit poissop est cepen

dant intéressant, eu égard aux caractères qui le distinguent. En

effet, on ne peut le placer que. dans la famille des hlenuidés, qui

passe pour essentiellement marine quoiqu'elle ait des représentants

dans plusieurs des rivières qui versent à la Méditerranée. Peu de pê

cheurs ont remarqué la blennie fiuviatile, et le petit nombre de ceux

qui l'ont prise dans les rivières que je viens de signaler ne la dis

tinguent pas des espèces marines du même groupe; ils l'appellent

de même perce-pierre, poisson de roche, baveuse, etc., et ils lui

attribuent la même origine. Toutefois cette opinion n'a rien do

fondé, et la blennie du Lez ne va pas plus à la mer que celles de

Cette ou des autres parties du littoral ne remontent dans les eaux

douces.

Le Lez, dont je viens de citer le nom, est une petite rivière qui

naît dans le département de l'Hérault, à sept ou huit kilomètres au

sud du pic Saint-Loup, passe auprès de Montpellier et va se jeter

dans la Méditerranée, au Grau de palavas. On n'y pêche qu'un assez

petit nombre d'espèces de poissons, parmi lesquelles figurent des

carpes, le barbeau ordinaire, le barbeau canin, la tanche, ]e meu

nier, le véron, et quelques antres cypriniidés auxquels il faut en^

core ajouter la perche , le chabot et l'anguille ; cette dernière

remonte des étangs salés. J'ai pensé qu'à son double titre de cours

d'eau peu étendu et peu poissonneux, le Lez prêterait plus facile
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ment que toute autre rivière do nos environs, à des essais de piscicul

ture. Le brochet n'y vient pas, et il n'y a ni truite ni aucune autre

espèce de salmonidés. J'y ai donc porté, à diverses reprises, depuis

trois ans, de l'alevin de plusieurs espèces de poissons appartenant

à cette dernière famille (saumon du Rhin, truite ordinaire, truite des

lacs, ombre-chevalier), dont les œufs m'ont été expédiés d'Hunin-

gue, et, tout récemment, je viens d'y jeter aussi 200,000 œufs da

la Fera \Coivgonus fera), autre salmonidé, qui abondu dans les lacs.

de la Suisse et de la Bavière, où l'on a sa chair en grande eslime.

La truite existe déjà dans les basses et dans les hautes Cévennes;

par conséquent, la dispersion de ce poisson, ou de ceux qui lui res

semblent le plus dans la département de l'Hérault, n'a pas une bien

grande utilité; il est vrai qu'elle n'offrirait pas non plus des difficul-»

tés sérieuses. Ce qui serait important, ce serait l'acclimatation, dans

les fleuves qui versent leurs eaux à la Méditerranée, du saumon \é*

ri!able(Srt//w> salar), qui leur est entièrement étranger. Cette accli

matation réussira-t-elle? Je n'ose l'affirmer, mais j'essaye depuis

quelques années de l'accomplir, et, en 1858 et 1859, j'ai déjà porté

à l'Hérault plusieurs mille saumonneaux, éclos à Montpellier

d'oeufs péchés dans le Rhin et fécondés artificiellement dans l'éta

blissement de pisciculture d'Huningue. Les appareils d'incubation

que j'ai employés sont semblables à ceux que M. Coste a fait dispo-

poser au Collège de France. M. le préfet du département a rendu

compte de ces essais dans ses rapports au conseil général pour les

années 1857, 1858 et 1859.

La production de la soie est la grande industrie zoologique de nos

localités méridionales; aussi la maladie du précieux insecte dont on

la tire, l'espèce de dégénérescence dont on le croit atteint et l'alté

ration évidente des graines au moyeu desquelles on le perpétue, ont-

elles effrayé les popululions en même temps qu'éveillé la sollicitude

de l'administration. La plupart de nos Sociétés d'agriculture etde nos

comices agricoles ont agité les questions qui se rattachent à l'édu

cation des vers, à la fabrication de la graine et au choix de ces der

nières : quelques progrès ont été faits sons ces divers rapports; mais,

il faut bien l'avouer, ces progrès sont encore contestables à divers

égards, et l'on ne peut encore opposer à la nouvelle maladie du Boni-

byxmori, comme à la musenrdine, cet autre fléau de la sériciculture,

ua spécifique sur lequel on puisse compter.

Une commission, composée de MM. Decaisne, Péligot cl de Qua-

trefages a été envoyée, en 1858, dans le Midi, par l'Académie des

sciences de Paris ; M. de Quatrefagesa continué ses observations en



— m —

1859; M. Dumas avait traité, de son côté, plusieurs des questions que

la commission acndémique devait elle-même examiner ; M. Jourdan,

de Lyon, s'y était précédemment appliqué ; M. Guerin-Menneville en

avait fait l'objet de nombreuses communications adressées à diffé

rentes sociétés savantes ou agricoles, et les principaux sériciculteurs

de Valraugue, de Ganges, de Montpellier, de Lunel (1), etc.; ceux de

Valence, d'Annonay et d'autres localités encore, ont réuni leurs ef

forts pour triompher des difficultés que ces questions présentent. Rien

de certain n'a encore été constaté, si ce n'est que les chambrées se

détruisent avant la montée, que les graines des différentes localités

précédemment épargnées sont successivement envahies, que l'une

des plus belles industries de la France est gravement menacée, que

nos populations agricoles des Cévennes, de l'Ardèche et du Dau-

phiné s'épuisent, et que l'industrie lyonnaise est menacée. Régénérer

la graine indigène, s'affiancliir du tribut qu'on paye depuis quelques

années, souvent en pure perte, à l'Italie et à l'Orient, pour suppléer

à l'imperfection de la production actuelle, telle est la préoctipation

et l'espérance du moment.

Parmi les notions utilitaires que la zoologie fournit aux différents

arts, celles qui concernent principalement la médecine ont une im

portance que personne ne voudra nier. Si l'étude des animaux envi

sagés dans leur composition anatomique et dans le jeu de leurs or

gane est indispensable aux progrès de l'anatomie et de la physiolo

gie humaine, la notion des animaux parasites, celle -des animaux vé

néneux, ou celle des espèces employées comme médicaments n'est

pas moins nécessaire à la pathologie ainsi qu'à la thérapeutique.

Professeur dans une Académie qui possède une Faculté de médecine,

j'ai pensé qu'il était de mon devoir de donner à mon enseignement une

tendance appropriée aux besoins des élèves auxquels mes leçons s'a

dressent, et, sans abandonner la zoologie scientifique, j'ai, à plusieurs

reprises, choisi les principales applications médicales de cette

science comme sujet de mes leçons. J'ai essayé de faire plus; j'ai

rédigé en commun avec mon savant ami M. Van Beneden, profes

seur à l'université de Louvain , un ouvrage ayant en partie pour

objet la zoologie envisagée dans ses rapports avec l'art de guérir (2).

La connaissance des animaux n'est pas moins utile aux natu-

(1) MM. Pagezy, H. Mares, Angliviel, Nourrigat, Sabatier, Ch. Marlins, etc.

(2) Zoologie médicale. Exposé méthodique du règne animal basé sur l'ana

tomie, l'embryogénie et la paléontologie. 2 vol. in-8° avec fig. intercalées.

Paris, 1859. J.-B. Baillière et fils, éditeurs.
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ralistes que celle des plantes et, dans beaucoup de cas, elle fournit à

la médecine, ainsi qu'aux différentes sciences sur lesquelles celle-ci

repose, des données aujourd'hui reconnues indispensables, et qui ont

on effet une importance bien supérieure à celles que la botanique

peut leur offrir. L'anatonùe et la physiologie humaine y trouvent de

leur côté des indications précieuses quelles ne sauraient négliger sans

perdre le caractère à la fuis scientifique et élevé qui les distingue.

En prenant pour base l'analomic, l'embryogénie et la paléonto

logie, la zoologie proprement dite est arrivée de son côté à des ré

sultats dont l'exactitude ne peut plus être contestée, et qui ont trans

formé la classification. L'observation des animaux les plus simples

n'a pas moins contribué à ces rapides progrès des sciences physiolo

giques que celle des animaux supérieurs; et c'est parla comparaison

de l'homme, envisagé dans ses organes, ainsi que par celle de ses

différents éléments histologiques avec ce que nous montre le reste

des êtres organisés que l'on comprend sa nature physique. Les par

ticularités qui le distinguent comme être vivant sont aussi plus fa

ciles à saisir lorsqu'on procède scientifiquement à cet'.e curieuse

comparaison, et l'on peut dire avec Buffun, que « s'il n'existait

pas d'animaux, la nature de « l'homme serait encore plus incom

préhensible. » Ajoutons que plusieurs des maladies auxquelles notre

espèce est assujettie peuvent, à leur tour, être plus sûrement com

battues lorsqu'on a réussi à se faire une idée exacte des parasites

qui en sont la cause essentielle. C'est là ce qui explique pourquoi

les animaux sont chaque jour étudiés avec plus de détail par les

hommes de science, et ce qui justifie l'intérêt que l'école médicale

moderne attache à les bien connaître.

De nombreuses et remarquables découvertes ont été faites dans

ces derniers temps sur les différentes classes du règne animal ; il

était indispensable de les faire connaître, au moins d'une manière

abrégée. Nous avons pensé que le résumé de ces découvertes devait

trouver place dans notre ouvrage ; car nous ne nous adressons pas

uniquement aux étudiants en médecine , mais aussi aux médecins

qui veulent se tenir au courantdes progrès de la science, et aux

jeunes savants qui aspirent aux positions universitaires. Nous

avons cherché à donner pour b.ise à la classification q ;e nous avons

adoptée des caractères empruntés aux différents états sous lesquelles

animaux se présentent pendant le cours de leur existence. En effet ,

puisque la classification zoologique est l'expression de nos connais

sances, relativement aux êtres dont elle s'occupe, elle doit évidem

ment tenir compte des diverses formes qu'ils affectent suivant les
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âges auxquels on les observe, el il faut qu'elle constate aussi les

principales différences qui distinguent ces espèces suivant les épo

ques géologiques pendant lesquelles elles ont apparu. Voilà quel

ques-uns des points de vue de la zoologie, que nous avons essayé,

M. Van Beneden et moi, de mettre en lumière par le cadre scienti

fique dans lequel prennent place les notions de zoologie générale et

i!e zoologie médicale consignées dans notre livre. Los parties pure

ment médicales ont trait à plusieurs catégories d'espèces, savoir :

. 1° Celle qu'on emploie comme aliments dans les différentes ré

gions du globe ;

2° Celles dont on se sert en médecine, comme les sangsues, ou qui

fournissent des produits employés en pharmacie et dans les arts,

comme le castor, le cachalot, l'abeille, etc. ;

S0 Celles qui sont venimeuses, comme certains ophidiens, beau

coup d'arachnides, quelques myriapodes, etc. ; vénéneuses, comme

différentes espèces de poissons; ou bien encore urticantes, comme

beaucoup de chenilles et de polypes ;

4° Celles qui sont parasites de l'homme ou des principaux ani

maux, qu'elles vivent à la surface de leur corps, dans leurs cavités

ouvertes ou dans la profondeur de leurs tissus.

Le nombre des espèces de cette dernière catégorie est considé

rable, et les faits principaux de leur histoire ont souvent une grande

importance en médecine. Les recherches particulières que mon col

laborateur et moi avions précédemment entreprises au sujet des pa

rasites, soit extérieurs ou épizoaire--, soit intérieurs ou entozoaires,

nous ont permis de consigner, dans cette partie de la zoologie mé

dicale, beaucoup de détails entièrement nouveaux qui sont relatifs

au genre de vie de ces parasites ou à leur mode de propagation. Tels

ouvrages, publiés plus récemment, y ont déjà largement puisé quel

quefois, il est vrai, sans nous citer; nous avons donc l'espoir que

notre travail contribuera, pour sa part, à détruire quelques-unes

des erreurs encore accréditées dans la science, et qu'eu même temps

il y substituera des notions plus en rapport avec les faits.

D'ailleurs, nous n'avons pas négligé, toutes les fois que l'occasion

s'en est présentée, de faire connaître à quels égards l'examen de

certaines espèces pouvait être utile à l'analomiste ou au physiolo

giste ; et c'est également pour faire comprendre la valeur des données

soumises à la physiologie par l'étude des animaux, môme les plus

inférieurs, que nous nous sommes étendus à plusieurs reprises sur

les deux principaux modes de génération qu'ils présentent: l'un est

indiqué sous lo nom de génération agame, et l'autre sous celui de



- 479 —

génération sexipare, c'est-à-dire s'opérant au moyen des sexes. Nous

avons aussi décrit les cas d'alternance régulière présentés dans

beaucoup d'espèces par ces deux genres de reproduction, < u ce que

l'on appelle aujourd'hui la génération alternante. Les mêmes raisons

nous engageaient à parler de la parthénogénésie, mode de reproduc

tion assez fréquent chez les insectes, et dans lequel, ainsi que nous

l'avons indiqué, le sexe femelle intervient seul, les œufs n'ayant pas

besoin du concours des spermatozoïdes pour se développer. Notre

ouvrage renferme un résumé des principales observations qu'on a

faites jusqu'à ce jour sur ce remarquable phénomène, dont les ani

maux supérieurs ne présentent point d'exemple.

Paléontologie. — L'étude des êtres organisés qui ont autrefois

peuplé le globe terrestre est le complément indispensable de celle

qui nous en fait connaître les habitants actuels. Eminemment intéres

sante pour le naturaliste proprement dit, elle ne l'est pas moins pour

le géologue , qu'elle guide dans la chronologie des terrains, et au

quel elle révèle les surprenants changements qui se sont opérés à la

surface de notre planète. On peut ajouter que la notion des animaux

et des végétaux qui vivent dans chaque région, et leur comparaison

avec ceux qui les y ont précédés, est intimement liée à l'histoire de

l'homme lui-même, et que l'archéologie et la paléontologie se con

fondent lorsque nous cherchons, par exemple, à savoir quels sont les

premiers hommes qui ont habité le sol de la France ; quelles modifi

cations ont imprimé à leurs descendants les conquêtes successives

des peuples voisins; à quelles populations animales déjà éteintes les

anciens habitants des Gaules ont succédé, ou à quelles espèces, soit

féroces, soit simplement sauvages, vivant aux temps héroïques, ils

ont disputé le territoire que nous cultivons aujourd'hui avec .sécurité.

Tout se lie dans les sciences d'observation, et presque toujours les faits,

si divers qu'ils soient en apparence, s'éclairent mutuellement et

s'expliq;ent les uns par les autres.

La description complète des animaux et des végétaux qui ont au

trefois habité nos contrées, et dont les espèces ont été en général si

différentes de celles qu'on y rencontre à présent, ne serait pas la

partie la moins intéressante d'une histoire complète de la Fiance;

mais, hâtons-nous de le dire, cette description, à laquelle tant de

savants ont consacré leurs veilles, est bien loin d'avoir été achevée,

et chaque jour de nouvelles découvertes nous montrent que nous

n'en avons pas même réuni les principaux matériaux. La première

chose à faire était donc d'accroître le nombre de ces matériaux et

d'inscrire dans la science, au fur et à mesure de leur découverte,
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les premières conclusions qu'il nous est possible de tirer de leur

attentif examen. C'est dans celte intention que j'ai entrepris, de

1848 à 1852, la publication, sous le titre de Zoologie et Paléontolo

gie françaises, d'un o.ivrage consacré aux animaux dont les débris

abondent dans plusieurs de nos formations géologiques, et , depuis

lors, je n'ai pas cessé de réunir de nouveaux documents pour com

pléter mes précédentes recherches par des observations nouvelles.

Une seconde édition de mon ouvrage a paru en 1859 (1). Les ani

maux vertébrés sont les seuls qui m'y aient occupé, et ceux qui ap

partiennent à la classe des mammifères emploient à eux seuls plus

de la moitié du texte et de l'atlas. C'est principalement à un- ré

sumé des résultats auxquels leur étude conduit que je consacrerai

les pages qu'on va lire.

Les espèces des êtres organisés n'ont, comme les individus eux-

mêmes dont ces espèces se composent, qu'une durée limitée. Toutes

ne sont pas sorties en même temps des mains du Créateur et toutes

ne devaient pas périr au même jour. On retrouve dans leurs appari

tions, ainsi que dans leurs disparitions successives, tout comme dans

leur répartition naturelle à la surface du globe et dans l'appropria

tion de leurs organes aux conditions d'existence qui leur ont été dé

volues, ces relations admirables et cet ordre étonnant qui se remar

quent dans tous les grands phénomènes de l'univers.

Les mammifères d'espèces terrestres qui vivent en France paraî

tront peu nombreux si on les compare à ceux de la plupart des autres

régions du globe, soit en Afrique et dans l'Inde, soit encore dans

l'Amérique méridionale, ou même en Australie. La civilisation a sans

doute fait disparaître plusieurs des anciennes espèces, et elle a bien

singulièrement diminué le nombre de beaucoup d'autres; mais ce n'est

pas uniquement à l'homme et à son égoïste activité qu'il faut attribuer

les changements survenus dans le pays que nous habitons. On peut

même dire à sa décharge que l'introduction de certains animaux

lui est entièrement due. Nos bœufs, nos chèvres, nos moutons, nos

porcs, nos ânes, nos chevaux même, sont tous des animaux d'origine

étrangère : c'est la civilisation qui en a doté nos populations, et chaque

jour elle tente l'introduction en France d'autres espèces également

utiles à nos besoins. Les différentes régions au sein desquelles elle

a pénétré peuvent lui en fournir dont l'acclimatation en Europe est,

en effet, très-désirable.

La population mammifère de l'Europe centrale paraîtra moins

(1) In-4° avec allas, petit in-fo de 84 planches. Aritius Bertrand, éditeur.
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pauvre si, aux espèces sauvages qui ont survécu dans notre pays,

nous ajoutons celles qui n'en ont disparu que depuis une époque

géologiquement peu éloignée, et, dans son ensemble, elle pourra

être considérée comme équivalente de celles, pour ainsi dire restées

intactes, que nous voyons en Afrique, dans le midi de l'Asie et ailleurs.

La multiplicité de nos espèces apparlenant à la même classe d'ani

maux serait même supérieure à celle des Faunes propres aux actres

continents si, remontant plus haut dans les âges du monde, nous re

faisions en même temps l;t liste de toutes les espèces qui ont repré

senté la classe des mammifères pendant les différentes phases de la

période tertiaire. Il est vrai que nous réunirions alors dans une seule

et même énumération des espèces qui n'ont pas existé simultané

ment et dont l'apparition a eu lieu dans des conditions très-différentes.

Cette énumération, utile au point de vue delà zoologie,dt>ntelle com

plète les cadres, serait pour ainsi dire entachée danachronisrr.es, et

c'est à milliers de siècles qu'il faudrait évaluer les erreurs qu'elle

introduirait dans l'appréciation de l'époque d'existence de toutes

ces espèces. Il importe au géologue d'éviter une pareille confusion,

que le simple naturaliste doit lui-même craindre de son côté ; car,

si ce dernier ne tient pas compte de l'ancienneté relative des es

pèces lorsqu'il se préoccupe de leurs particularités anatoniiques et

de leur classification, il lui devient souvent impossible de se rendre

un compte exact des faits qu'il observe.

Voyons d'abord quels animaux génériquement différents de ceux

d'aujourd'hui la paléontologie des mammifères tertiaires nous a fait

connaître.

L'ordre des Primates, qui comprend les singes et les Lémuridés,

n'a d'autre représentant européen que le Magot (Pithecvs inints),

dont quelques individus vivent encore sur le rocher de Gibraltar et,

ajoute-t-on, sur un petit nombre d'autres points du royaume de

Grenade. Aucune autre partie de notre continent ne possède d'ani

maux du rn'nie groupe, et G. Cuvier, le principal fondateur de la

paléontologie des animaux vertébrés, ne connaissait' encore aucun

débris fossile susceptible d'être attribué a la famille des singes. On

sait aujourd'hui qu'il a existé des animaux de ce groupe en Europe

pendant la période tertiaire. Des ossements ayant, incontestablement

appartenu à des singes véritables ont été découverts en France par

MM. Lartet, de Christol et Fontan, ainsi que par moi, et il en a été

trouvé en Angleterre, et en Grèce. Tous ent ét^ reconnus pour pro

venir d'espèces ayant les mêmes caractères généraux que les singes

actuels de l'Afrique et de l'Asie (tribu des Pithécins), et, ce qui n'est
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pas moins en rapport avec les lois connues de la répartition géo

graphique des animaux, c'est au contraire à la tribu des singes

cébins, ou singes actuels de l'Amérique, que leurs caractères zoo

logiques doivent faire rapporter les fossiles de singes recueillis dans

ces derniers temps au Brésil. Quatre espèces éteintes de singes ont

déjà été découvertes en France ; elles ont été décrites par M. Lartet

et par moi sous le^ noms de Dryopithecus Foniani, Pliopilhecus an-

tiquus, Semnopithecus monspe&sulanus et Macactis prisais.

L'espèce la plus ancienne de Chauves-souris que l'on ait signalée

a été découverte en France; c'est le Vespertilio parisiensis, déjà dé

crit par Cuvier, et dont les restes ont été extraits de la pierre à

plâtre de Montmartre.

Des Rongeurs ont également apparu avant l'existence de la Faune

actuelle, et celles de leurs anciennes espèces qui ont été conservées

en France s'éloignent assez de celles qui vivent actuellement pour

qu'on en ait fait des genres distincts fihaiicomys, Steneofeber, Plc-

siarctomys , Théridomys, Archëomys , Issiodoromys , Cricetodon ,

Dccticus, Elomys et Titanomys. ; toutefois on peut, en général , les

rapporter à des familles dont les espèces vivent plus particulière

ment dans l'ancien continent, et, dans le chapitre de mon ouvrage

qui est consacré à ces animaux, je combats l'opinion de quelques

auteurs qui ont voulu voir des Echimys, des Chinchillas et des Ané-

masou Cochons d'Inde, c'est-à-dire des Rongeurs, de familles exclu

sivement sud-américaines, dans quelques-unes des espèces particu

lières aux terrains lacustes de la Limagne, du Velay et de quelques

autres de nos localités fossilifères. Plusieurs rongeurs éteints ren-

trentdans des genres encore existants, mais, dans certains cas, c'est

ailleurs qu'en France qu'existent leurs analogues. Il en est ainsi

des Marmottes , des Hamsters et des Lagomys, dont il y a des dé

bris dans les brèches des environs de Paris, mais qu'on ne retrouve

plus en vie qu'à une distance plus ou moins considérable des lieux

où ils ont été abondants lors de l'époque diluvienne.

Plusieurs genres différents des nôtres {Ampheckinus, Plesiosorex,

Mysarachne, etc.) sont venus s'ajouter à la liste de nos Insectivores

par suite des recherches paléontologiques dont cet ordre de mam

mifères a été l'objet.

Des découvertes plus importantes pour la zoologie, et dont la géo

logie a également tiré un plus grand avantage, ont été fournies par

l'observation des ossements et des dents des Proboscidiens, qui sont

enfouis en si grande abondance dans la plupart des formations pos

térieures au dépôt de la pierre à plâtre ou des marnes et des cal

caires qui en dépendent.
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On savait depuis longtemps que des Proboscidiens ont autrefois

habité nos vallées, et l'opinion qui attribuait aux éléphants d'Anni-

bal les ossements de cet ordre que l'on découvre fréquemment dans

nos divers départements avak depuis longtemps perdu tout crédit;

mais les différentes espèces de ces ossements n'avaient pas été exa

minées avec toute la précision désirable, et, après les beaux travaux

de Cuvier et de Blainvillc, avaient paru ceux de quelques paléonto

logistes très-distingués, qui avait nt montré tout le parti que la science

peut encore tirer de leur étude. iNous avons donné le résumé de ces

travaux, et nous avons ajouté quelques faits nouveaux à ceux qu'ils

ont enregistré dans la science. Huit espèces au moins de ces gigan

tesques animaux ont été découvertes en France; elles appartiennent

aux trois genres des Eléphants, des Mastodonte» et des Dinothe-

rium; aucune n'est antérieure à l'époque miocène, et c'est aussi dans

des assises synchroniques de celles qui les renferment en Europe

que l'on trouve les débris des Proboscidiens éteints propres aux au

tres parties du monde. iNous n'avons aucune preuve certaine que

les Éléphants actuels de l'Afrique et de l'Asie aient été rencontrés

fossiles en Europe, et rien ne confirme les anciennes migrations de

ces animaux imaginées par Buffon et soutenues plus récemment par

d'autres auteurs.

Les zoologistes ont souvent confondu sous la dénomination com

mune de Pachyderme, l'ensemble des animaux à sabots qui ne

jouissent pas de la propriété de ruminer, et en réunissant dans un

même ordre les Éléphants, les Rhinocéros et les Cochons, ils ont

bien évidemment méconnu la valeur des caractères qui distinguent

ces animaux les uns des autres. J'ai ajouté de nouveaux argu

ments (1) à ceux dont on s'est prévalu depuis de Blainville pour

faire des deux premiers genres (Éléphants et Rhinocéros) le type de

deux ordres à part, et pour rapprocher dans un même ordre les co

chons et les autres Pachydermes analogues, ainsi que les Ruminants,

qui sont aussi des mammifères à pieds fourchus. De là trois ordres

distincts d'ongulés : les Probuscidiens, ayant pour type l'éléphant et

divisés en trois genres, comme nous l'avons dit plus haut; les Ju-

mentés ou les chevaux ; les tapirs, les rhinocéros et les damans, et

les Bisulques, que l'on peut partager en deux sous-ordres, si l'on ne

tient compte que de leurs espèces éteintes. Parmi les bisulques, les

uns jouissent en effet de la propriété de ruminer; on leur conserve

la dénomination de Ruminants (bœuf,, chèvres, moutons, girafes,

(1) Histoire naturelle det mammifères, t. II, 1853.
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cerfs, chevrotains, chameaux et lamas); les autres (hippopotames,

phacochères, sangliers, babiroussas et pécaris) sont privés de cette

propriété, mais leur organisation a la plus grande analogie avec celle

des précédents.

On a vu précédemment comment l'Europe, autrefois riche en mam

mifères proboscidiens, était maintenant privée d'animaux du même

ordre. La même remarque peut être faite à propos des Jitmentés.

On recueille dans les terrains tertiaires , ainsi que dans ceux

de l'époque diluvienne, une quantité également considérable de

débris provenant de leurs anciennes espèces, tels que chevaux,

tapirs et rhinocéros ; beaucoup de ces ossements indiquent même des

genres plus ou moins différents de ceux-là. Les uns sont de la même

famille que les chevaux (Hipparions, ou chevaux à trois doigts, An-

chiterium, Anchilophits) ; les autres, de celle des tapirs ou des rhi

nocéros (Palc'otheriums, Paloplothêriums, Lophiolheriwns, Propaléo-

Iheriums, Lophiodon, Pachynolophus , Coryphodon, etc.), et pourtant

dans la nature actuelle, l'âne et le cheval domestiques, qui sont

évidemment des animaux d'origine isatique, sont nos seuls mammi

fères Jumenlés.

Dans l'ordre des Bilsulqiws, on ne compte également qu'un petit

nombre d'espèces sauvages encore existantes : ce sont le chevreuil ,

le chamois et le bouquetin parmi les ruminants, et le sanglier parmi

les porcins. La Paléontologie a permis d'accroître singulièrement la

liste des animaux de ces deux sous-ordres. Des bœufs, fort différents

du bœuf domestique ; d'autres ruminants h cornes creuses, et en

particulier diverses espèces d'antilopes; une girafe; environ une

vingtaine d'espèces de cerfs, différentes de celles que nous con

naissons, et des animaux fort rapprochés des chevrotains par l'en

semble de leur caractères, sont au nombre des espèces que les révo

lutions du globe ont fait disparaître de notre sol, et c'est à peine si

quelques-uns d'entre eux, comme l'Elan, le Renne, le Cerf ordinaire

et l'Aurochs, se sont conservés dans quelques autres pays. La plu

part ont entièrement disparu, et il en est dont l'extinction est déjà

fort ancienne.

Cependant les mammifères ruminants n'avaient point encore ap-

paiu lors des premières époques tertiaires. Ce n'est qu'à partir des

terrains miocènes que l'on trouve leurs débris d'une manière cer

taine, et nulle part ils ne sont plus abondants que dans les terrains

meubles de l'Auvergne ou du Puy, et que dans les couches dilu

viennes ou les cavernes. A mesi:rc qu'ils augmentent en nombre, on

voit diminuer les Jumentés ainsi que les Bisulques de la catégorie
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des porcins, tandis que ces derniers sont au contraire variés en es

pèces et en genres, et très-nombreux en individus dans les assises

auxquelles nous avons donné le nom de pioïcènes. Dans les plà-

trières de Paris et aux environs d'Apt, qui appartiennent à cette

époque, leurs débris sont très-nombreux, et ils constituent des genres

fort différents les uns des autres, et dont plusieurs étaient riches en

espèces.

L'examen attentif qu'on a fait des anciens mammifères de l'ordre

des Bisulques a montré combien, dans certains cas, les caractères

ostéologiques et dentaires de plusieurs de ces animaux les rappro

chaient des ruminants, principalement des chevrotains et des cha

meaux, et lorsqu'on a voulu les classer conformément aux principes

de la méthode naturelle, on n'a pas tardé à constater qu'ils reliaient

d'une manière intime le groupe de ces derniers à celui des hippo

potames et de sangliers, queCuvieret la plupart des naturalistes mo

dernes avaient, au contraire, associés aux rhinocéros et aux chevaux.

C'est surtout dans les Anoplotheriums et dans les genres éteints qui

leur ressemblent le plus, tels que les Xiphodon, les Cainotheriums,

les Hyœgiius, les Amphimcryx, etc., que l'on constate cette associa

tion de caractères, regardée autrefois comme s'excluant réciproque

ment. La ressemblance de certains animaux de la famille éteinte des

Anoplotheriums avec les derniers ruminants est telle que l'on ne

saurait dire, dans l'état actuel de la science, s'ils ont ou non joui de la

possibilité de ruminer. Leurs dents sont calquées pour les formes sur

celles des ruminants véritables, et elles étaient également herbivo

res ; mais en même temps elles ressemblent à celles des porcins om

nivores quant au nombre et à la formule. Un semblable mélange de

caractères se retrouve dans la disposition du squelette de ces ani

maux. Ajoutons que d'autres Bisulques dont les genres ont également

disparu du nombre des êtres vivants établissent le passage des Ano

plotheriums aux hippopotames et aux sangliers. Nous nous borne

rons à citer parmi eux les Anthracotheriums, qui approchaient des

hippopotames pour la taille, les Clu'ropotames , les Chdromorus, les

Bothriodons et les Entelodons. Les Listriodons , dont les restes sont

également enfouis dans plusieurs de nos localités tertiaires, appro

chaient au contraire des sangliers par la conformation de leur sque

lette et ils tenaient des tapirs par la forme de leurs dents.

Concurremment avec tous ces herbivores, vivaient aussi des

animaux féroces qui leur faisaient u :e chasse active pour se gor-

ger de leur sang ou erraient à la recherche de leurs cadavres ,

comme le font aujourd'hui les hyènes. Leurs débris ont permis de re-
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construire des espèces également très-variées; les unes analogues par

le genre aux Carnivores qui peuplent maintenant les di\ erses parties

de l'ancien et du nouveau continent, et les autres devant au contraire

former des genres à part. A la première catégorie appartiennent des

ours, des canis, des civettes, des genettes, des félis, des loutres, des

martes, des zorilles, des putois, des hyènes et d'autres encore. La

seconde comprend les genres auxquels on adonné les noms d'Am-

phiarctos, A'Arctocyon, d'Amphicyon, de Paleonicli, de Machairo-

dus, de Psende'lure, d'Hyénodon et de Ptérodon, qui tous renfer

maient des espèces aussi redoutables par leur force que par leurs

instincts destructeurs. Celte catégorie possédait encore d'autres

genres plus comparables à nos petites espèces actuelles de viverridés

et de mustélidés; ce sont ceux qui ont été appelés Cynodictis, Cy-

nodon, Élocyon, Cyothérium, Galethylax, etc.

Un Édenté de proportions gigantesques a été constaté parmi les

mammifères de la Faune miocène ; c'est le Macroiherium, dont Cu-

vier avilit déjà vu une phalange onguéale , qu'il avait cru devoir at

tribuer à un grand Pangolin. De nouveaux ossements du Macrothé-

rium, retirés du gisement de Sansan, dans le Gers, ont permis d'éta

blir que les principaux caractères de ce colossal édenté étaient

notablement différents de ceux des autres animaux du même ordre;

toutefois on peut classer la famille naturelle qui le renfermera

auprès de celle des Oryiteropes, dont les espèces appartiennent à

l'Afrique.

Une découverte non moins inattendue est celle, au milieu de tous

ces animaux, appartenant, comme la grande majorité de nos espè

ces actuelles de l'ancien monde, à la sous-classe des mammifères

pourvu de placenta, de véritables Marsupiaux , fort semblables, du

moins d'après ce que l'on en connait, aux sarigues de l'Amérique,

mais ayant aussi une certaine analogie avec les petits Dasyuridés qui

ne se rencontrent qu'en Australie. C'est Cuvier qui a donné la dé

monstration de ce faitimportant, et le mémoire dans lequel il endorme

l'exposé est certainement l'un des plus remarquables parmi ceux

qu'il a rédigés. Depuis la publication de ce mémoire, quelques nou

veaux débris provenant des anciens Marsupiaux européens ont

été signalés, non-seulement dans les plâtrières de Paris, d'où

Cuvieravait reçu ceux qu'il a décrits, mais aussi auprès d'Aptet du

Puy en Velay et dans les environs d'Issoire. On a constaté qu'ils de

vaient former un genre distinct, auquel on a donné le nom de Péra-

thérium, mais il n'a pas encore été démontré que ce genre dùtèire

retiré de la famille des Sarigues. D'accord en ce point avec de
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Blainville et avec le savant paléontologiste anglais M. Owen , j'ai

cherché à montrer dans mon ouvrage qu'on a mal à propos rappro

ché des Marsupiaux les grands carnasssiers dont il a été question

tout à l'heure dans ce résumé sous les dénominations de Ptérodon,

d'Hyénodon et de Paléonictis.

Tous les animaux éteints dont nous avons parlé jusqu'ici sont

d'espèces terrestres. Leur comparaison avec ceux des autres régions

conduit à un résultat dont l'importance et la certitude ne sont pas plus

contestables l'une que l'autre, et ce rpsult.it est celui-ci : nos es

pèces européennes, aussi bien celles des temps anciens que celles

plus modernes existant encore à l'état sauvage, ne sont pas venues

sur notre territoire de contrées éloignées où elles auraient existé

préalablement. Elles ne sont pas non plus les mêmes que celles que

l'on trouve ailleurs dans des conditions d'enfouissement compara

bles à celles où nous les voyons dans nos propres terrains. Les es

pères sud-africaines ou indiennes ne sont pas plus venues chez nous

que les nôtres n'ont été s'établir dans l'Afrique méridionale ou dans

l'Inde, pour échapper aux causes de destruction qui les menaçaient

en Europe. Et en effet, ce sont d'autres esj èces vivantes ou des dé

bris d'autres espèces éteintes que l'on observe dans les autres par

ties du monde ; et, plus nous nous éloignons de l'aire zoologique à

laquelle appartient l'Europe, plus aussi les espèces, soit vivantes,

soit fossiles que nous y remarquons sont différentes des nôtres. La

loi de localisation des Faunes qui régit l'époque actuelle régissait

donc aussi la répartition des populations animales présentement

éteintes qui sont enfouies dans les dépôts tertiaires, et ces dépôts

ont pour principal caractère d'être riches en débris d'animaux mam

mifères. Il y a plus, les populations qui ont successivement apparu

sur un même point ont toujours emprunté leurs espèces aux mêmes

groupes naturels. Ainsi nous voyons les Jumcntés, les Bisulques et

les Carnivores mnnodelphes prédominer dans l'Inde pendant la série

des époques tertiaires et diluviennes. En Amérique, ce sont, au con

traire, les Édentés qui dominent aussi bien dans la nature ancienne

que dans l'époque actuelle, et les singes de la tribu des Sapajous

ainsi que les véritables Sarigues ne se trouvent point ailleurs. En

Australie, les mammifères actuels et ceux dont les espèces ont dis

paru sont également des animaux appartenant à une même grande

division de la classe des mammifères : ce sont des Marsupiaux, et il

en est parmi ceux qui ont disparu dont les dimensions ne le cé

daient point à celles de nos plus grandes espèces de mammifères

monodelphes. M. Owen , qui en a eu à sa disposition de nombreux

débris, a mis ce fait hors de doute.
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Nous sortirions de notre sujet, et nous dépasserions les limites de

cet article si nous entreprenions de rappeler ici comment la recher

che et la détermination exacte des mammifères terrestres dont la

description constitue la première partie de notre ouvrage peut con

tribuer aux progrès de la zoologie stratigraphique. Nous ne pouvons

cependant pas nous dispenser de rappeler comment l'association de

leurs débris à ceux des animaux marins dans les couches qui se sont

formées sous les eaux de la mer aide le géologue dans la recherche

du synchronisme de certaines formations. Pour arriver plus sûre

ment à ce résultat, il était également utile d'examiner avec attention

les débris des mammifères aquatiques que renferment certains dé

pôts ossifères. Cet examen nous a conduit a des remarques nouvelles,

et nous a permis d'augmenter d'une manière notable la liste des es

pèces thalassothériennes propres à nos couches tertiaires. Notre ou

vrage renferme la description d'un genre éteint de Phoques établi

sous le nom de Prisciphoca, et l'indication de quelques autres ani

maux appartenant également à cet ordre. Nous y donnons aussi des

détails assez étendus au sujet de Halitheriums, dont les différentes

espèces ont représenté les Sirénides actuels (Lamantins, Stellères et

Dugongs) dans nos mers de la période tertiaire. Enûn il y est lon

guement question des Cétacés.

Dans le chapitre consacré à ces derniers animaux, nous faisons

voir que le Ziphius cavirostris de Cuvier, que l'on avait regardé

comme antédiluvien, est au contraire un des animaux actuels de

de la Méditerranée ; nous décrivons plusieurs espèces de dauphins

qu'on n'avait pas encore observées ; nous montrons que d'autres doi

vent former des genres distincts, et nous donnons aussi des docu

ments nouveaux au sujet des grands Cétacés que les genres Rorqual

et Cachalot ont fournis aux mers européennes pendant l'époque ter

tiaire supérieure. Indépendamment de ce qui a trait au Ziphius, l'é

tude des Cétacés qui vivent maintenant dans la Méditerranée nous a

fourni un fait curieux et qu'il est peut-être utile de rappeler ici.

C'est la présence dans cette mer d'une espèce de dauphin, propre

ment dit, qui diffère bien certainement de celle que tous les natu

ralistes, depuis Aristote, y avaient observée, et que l'on supposait}'

exister seule ; j'ai donné à la seconde espèce méditerranéenne du

genre Dauphin le nom de Dclphinns Tethyos. Elle est beaucoup plus

semblable au Delphinus Delphis qu'aux autres Delphinidés qui se

voient habituellement sur nos côtes méridionales, et qui ont été

appelés Tursio, Risso et Orca.

Si nous cherchons comment les nombreux animaux mammifïres
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enfouis dans nos dépôts tertiaires sont répartis chronologiquement,

nous arris'ons aux résultais suivants.

Dans les lignites du Soissonnais, dans les sables marins de La Fère

et dans le conglomérat ou les argiles inférieures des environs de

Paris, on n'en a encore retrouvé que quatre espèces susceptibles

d'être reconstituées avec certitude, deux du genre coryphodon, un

arctocyon et un paléonictis : c'est notre population orthrocène.

La Faune qui est venue ensuite conserve en propre, dans notre

ouvrage, le nom de Faune eocène. Elle a été contemporaine du dé

pôt des calcaires grossiers parisiens, et plusieurs des assises même

dont ces calcaires sont constitués en fournissent de temps en temps

des débris, à mesure qu'on les entame pour la construction des édifices.

Il y en a aussi des restes dans d'autres parties de la France, en Alsace,

dans le Berry et dans plusieurs départements du Midi. Les assises

qui les renferment sont alors d'origine lacustre. Cette Faune estsur-

tout riche en lophiodons. On a constaté par des fossiles trouvés en

Angleterre qu'elle possédait une espèce de singe, le Masacus eocœ-

nia.

Une troisième apparition d'espèces répond à l'ensemble des dé

pôts gypseux, ainsi qu'aux marnes, lignites, etc., dépendant du

même système. C'est notre population pruïcvne, où se font remarquer

les Paléotheriums, les Anoplothériums, les Chéropotames, les Dicho-

Lunes, les Hyénodons, les Ptéroduns et beaucoup d'autres encore,

parmi lesquels on doit signaler des espèces de Péréthériums, c'est-à-

dire de petits animaux regardés comme appartenant à la famille des

Sarigues. Les plàtrières des environs de Paris, si savamment étu

diées par G. Cuvier, et les lignites de la Debruge, auprès d'Apt,

sont au nombre des localités qui en ont fourni les restes les plus

abondants. La similitude des espèces propres à ces deux gisements

est un des faits aujourd'hui les mieux démontrés ; elle sert de base à

une distinction très-importante pour la chronologie des assises ter

tiaires.

Cet ensemble d'espèces ayant été anéanti, d'autres plus nom

breuses et plus variées dans leur structure ont apparu à leur tour ;

elles sont comprises sous la dénomination commune d'animaux mio

cènes, et ont vécu pendant tout le temps qu'a duré le dépôt des

terrains que les géologues comprennent sous le nom de tertiaires

moyens. Les gisements où l'on en a constaté des ossements sont

très-nombreux, et ils sont de deux ordres, comme ceux de l'époque

éocène, les uns dus aux eaux douces, les autres déposés au fond

des mers. Leurs principales espèces appartiennent aux genres Dryo
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pithecus, Pliopithecus, Steneofiber, Titanomys, Plesiosorex, Mysa-

rachne, Mastodon, Dinotherium, Hippnrion, Rhinocéros, Antilnpe,

Cervus, Micromœryx, Dremotherium, Cainotherium, Antracolhe-

rium, Chœromorus, Paleocherus , Hippotamus, Listriodon, Hyre-

narctos, Amphicyon, Hyœna, Mustela, Macrotherium et Peratherium.

À une époque moins éloignée de nous et pendant le dépôt des

terrains pour lesquels nous avons réservé l'épilhète de pliocèncs,

le sol du midi de la France a été foulé par d'autres espèces : deux

singes (Semnopithecus Monspessulanus et Macacus prisais), (quel

ques rongeurs (Chalicomys sigmodus, etc.), des mastodontes [Mas

todon breviroslris) , un rhinocéros [Rhinocéros Megarhinus, de

M. Christol, sans doute identique avec le Rhinocéros Leptorhinus de

G. Cuvier), une antilope de grande taille (Antilope Cordieri), des

carnivores (Hyœnarclos insignis, etc.), et quelques autres encore.

L'époque suivante est celle pendant laquelle vivaient les animaux

dont les restes se retrouvent dans les dépôts sous-volcaniques de la

Limagne d'Auvergne et du Puy en Velay. On y reconnaît des ron

geurs, un mastodonte (Mastodon Arvernensis) , un rhinocéros et un

tapir, une espèce particulière de bœuf (Bos etatns), une dizaine

d'espèces de cerfs, des hyènes, plusieurs espèces de félis, dont une

remarquable par le grand développement de ses canines supérieures

(Machairodm cultridens) , etc. : leur ensemble constitue la Faune

dite du faux Pliocène de l'Auvergne. Elle établit la transition entre

les formations dites tertiaires et celles qu'on a nommées quater

naires ou diluviennes.

La prétendue série quaternaire n'est pas caractérisée, comme son

nom semblerait l'indiquer, par une quatrième phase des manifesta

tions vitales à la surface de notre planète. En ce qui concerne le

règne animal, l'absence apparente, si non réelle, des vertébrés al-

lanloïdicns et la présence des trilobites, jointes à l'infériorité relative

des organismes appartenant aux diverses classes des polypes, des

éehinodermes, des mollusques, des articulés et des poissons, four

nissent le caractère principal des formations primaires, dites aussi

formations de transition ou paléozoïques. La présence de bélémnites

et d'ammonites véritables, ainsi que celle de gigantesques reptiles

appartenant à des familles éteintes, distingue l'ensemble des époques

secondaires, et les étages de la série tertiaire ont pour caractère

constant l'absence des animaux dont il vient d'être question ainsi

que l'abondance des mammifères, des oiseaux, des reptiles, des

poissons et des animaux de toutes les autres classes dont l'organisa

tion présente, sauf des différences spécifiques ou parfois génériques,
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une analogie évidente avec celle des espèces maintenant existante-.

Quel ;-ii;ne distinctif pourrait on donc attribuer à la période dilu

vienne pour la séparer de la série tertiaire, dont elle semble plutôt

une nouvelle phase? Je n'en vois aucun, si ce n'est l'apparition de

l'homme. El en effet, les espèces posl-tertiaires ne diffèrent pas plus

de celles des Faunes tertiaires que celles-ci ne différaient entre elles.

Ce serait donc une grave erreur, au point de vue de la biologie, que

de voir dans la période diluvio actuelle le commencement d'un nou

vel ordre de choses absolument étranger aux phénomènes tertiaires,

et non le couronnement des manifestations antérieures, qui toutes

étaient déjà en progrès les unes sur les autres. L'observation de ces

grands et singuliers changements survenus à la surface de notre

planète nous révèle, dans un de. ses actes les plus inexplicables, la

majestueuse puissance de la nature et la perfection sans cesse crois

sante de ses œuvres.

La période quaternaire reçoit aussi le nom de pléistochne, parce

qu'elle n'est en réalité qu'un nouveau terme de la série des époques

post-crétacées, et elle se rattache à l'époque actuelle par quelques-

unes de ses espèces les plus caractéristiques. En effet, si plusieurs

des animaux qui en ont composé la Faune ont cessé d'exister à des

époques antérieures aux temps historiques, l'homme en a vu dispa

raître plusieurs autres, et celles qui ont survécu sont déjà représen

tées dans les assises réellement diluviennes, dans les brèches et dans

les cavernes, par des ossements qui ne diffèrent en rien par leurs

formes et par leurs dimensions de ceux des individus morts de nos

jours, et dont les squelettes, conservés dans nos musées d'anatomie

comparée, nous servent de moyens de comparaison. On démontre

par ces recherches que des débris de presque tous les animaux

sauvages encore vivants (ians nos forêts sont associés dans le dilu-

vium, et surtout dans les cavernes, aux grandes espèces dont la dis

parition a si singulièrement appauvri la Faune européenne : l'élé

phant mammouth (Elephaspi-imigenius), le grand ours des cavernes

(Lrsus spelcens), le grand lelis et l'hyène, auxquels on a également

donné le nom de spelœa, le Rhinocéros lichorhinus, le Bos primige-

nius, le Cervus megaceros, et beaucoup d'autres encore appartenant

aux mêmes genres ou à des genres différents, sont au nombre des

espèces de la dernière Faune dont la race a été anéantie, niEiis qui

ont été pendant de longues années contemporaines de celles qui leur

survivent aujourd'hui.

L'homme lui-même a été découvert dans les mêmes conditions de

fossilisation, et, par suite de sa grande multiplication en Europe,
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ainsi que par l'introduction des espèces domestiques, complément

indispensable de ses sociétés, il a changé la face de ce continent et

remplacé par des animaux utiles ceux contre lesquels il avait lutté

pendant longtemps. Toutefois, sa présence sur le globe n'est pas

antérieure à l'époque plésitocène, et l'on ne saurait douter qu'il n'ait

été créé lui-même à une époque géoiogiquement peu ancienne,

bien que la science soit encore impuissante à calculer le nombre des

siècles qui se sont écoulés depuis sa première apparition.

Qu'on ne se demande donc plus où l'homme était confiné pendant

qu'avait lieu le dépôt des anciennes couches de l'écorce du globe,

où la géologie ne signale point ses traces; car il faudrait aussi re

chercher où étaient alors tous les autres animaux et tous les autres

végétaux qui peuplent de nos jours tous les points du globe, aussi

bien dans l'Océan que sur les continents ou les îles. L'homme n'exis

tait point alors. D'autres espèces, exclusives de la sienne comme

de celles qui l'accompagnent maintenant, voltigeaient dans les airs,

parcouraient les différents points exondés de la croûte terrestre,

s'agitaient dans les eaux fluviatiles et peuplaient la vaste étendue

des mers. Des substitutions de populations nouvelles à des popula

tions plus anciennes avaient déjà eu lieu antérieurement aux diverses

époques tertiaires dont nous avons donné rémunération. Les espèces

propres à chacune de ces antiques populations ne se sont pas trans

formées pour devenir les espèces d'aujourd'hui. Les premières ont

successivement apparu et successivement cessé d'exister, et chaque

nouvelle création a marqué* un nouveau progrès au milieu de ces

manifestations de la nature vivante dont l'homme, les animaux do

mestiques et toutes les autres espèces de la création actuelle de

vaient être le terme final.

Dans la deuxième partie de l'ouvrage dont nous donnons ici un

aperçu général, sans pouvoir entrer dans le détail des faits nouveaux

qui y sont consignés, il est question des oiseaux et des reptiles.

On n'a encore observé d'une manière certaine les restes fossiles

de la première de ces deux classes que dans les formations tertiaires,

et leurs espèces sont loin d'y être aussi bien connues que celles des

mammifères.

Quant aux reptiles, ceux qui ont vécu pendant les mêmes époques

paraissent avoir été fort nombreux. On distingue parmi eux des Ché-

loniens ou tortues, des Crocodiliens, des Ophidiens et des Sauriens.

Les crocodiles, en particulier, ont laissé de nombreux restes de leurs

squelettes, et leurs dents, ainsi que les plaques osseuses qui soute

naient leur peau, sont aussi très-faciles à reconnaître. Il y en a de
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puis les premières assises tertiaires jusque dans celles du pliocène.

Certaines tortues qui ont vécu aux mêmes époques égalaient en di

mension les plus grandes de celles qui existent de nos jours, et

l'Europe possédait alors non-seulement des Chéloniens terrestres,

palustres et marins, comme à présent, mais aussi des trionyx ,

animaux fluvialiles entièrement étrangers à nos climats.

Mais c'est surtout par leurs fossiles des diverses époques, dites

secondaires, que les reptiles éteints sont curieux à étudier. Des

formes tout à fait différentes de celles que nous venons d'indiquer

peuplaient alors le continent européen ou les mers dont il a occupé

la place. Les terrains fossilifères de la France ne sont pas aussi

riches en débris de ces singuliers animaux que ceux de l'Angleterre

ou de certaines parties de l'Allemagne ; cependant ils ont fourni des

fragments fort intéressants, et plusieurs des reptiles, les uns bi

zarres et les autres gigantesques, de la période secondaire, n'ont en

core été signalés que daus notre pays. De ce nombre sont le Ga-

vialis macrorhynchus du terrrain pisolithique du département de

la Marne; le Xewtosaurus gigundarum du nécomien des mon

tagnes de Gigondas (Vaucluse) ; le Pœkilopleuron Bucklandi de l'oo-

lithe de Caen, le Saphœsaitrus et deux genres voisins découverts

comme lui dans les calcaires lithographiques du département de

l'Ain; l' Aphelosaurus des schistes permiens de Lodève; VOnchattso-

rus de la craie de Meudon et XOEpysaunu des grès verts du

mont Ventoux. Nulle part, en France, on n'a encore constaté la

présence de mammifères propres aux formations secondaires comme

cela a eu lieu en Angleterre et en Allemagne.

Notre troisième partie traite des Amphibiens ou Batraciens et des

Poissons, c'est-à-dire de l'ensemble des vertébrés anallantoïdiens.

Je commence par quelques détails relatifs à nos Batraciens actuels

et tertiaires et par l'indication de quelques faits nouveaux qui ont

trait aux Labyrinthodons, gigantesques Batraciens de l'époque tria-

sique, que l'on trouve associés aux Simrrauriens, de la classe des

reptiles. Quelques débris de ces derniers animaux ont été décou

verts en Alsace ainsi qu'en Lorraine, avec des plaques osseuses et

quelques autres pièces provenant des Labyrinthodons. On a même

retrouvé à Saint-Valbert (Haute-Saône), aux environs de Lodève

(Hérault) et à Montagnol (Aveyron), des empreintes de pas laissées

par ces gigantesques Batraciens. Ces empreintes sont pour la plu

part fort semblables à celles qu'on avait précédemment indiquées à

Hildburghausen, en Saxe, et à Sorton-Hill, auprès de Liverpool.

Les Poissons fossiles ont donné lieu, dans ces derniers temps, à
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des publications importantes, et il ne m'a pas été possible de réunir

à leur égard des observations nouvelles aus^i nombreuses que celles

que j'ai recueillies au sujet d2s mainmif res. J'en décris cependant

quelques-uns qui avaient échappé aux recherches des auteurs qui se

sont occupés de cette classe avant moi. Je citerai, entre autres, le

Labrodon pavimenlatum des sables marins pliocènes de Montpellier;

VAcanthopacutus des dépôts miocènes de l'Auvergne ; plusieurs

Chrysophris ou Dorades; le Ltpidosteus Suessionensis, des lignites

du Soissonnais; YHistialosa Thiollicri, du terrain crétacé de la

Drônie; le Colobodus scutalus du Trias de la Lorraine.

L'ouvrage est terminé par une énuméralion des principales espèces

de poissons fossiles jusqu'ici observées en France; elles y sont in

diquées suivant l'ordre chronologique des dépôts qui en renferment

les débris.

Les documents que j'ai réunis dans ce livre, n'ont été pour la

plupart observés que dans ces dernières années. Il m'a été im

possible de rappeler comme je l'aurais désiré, dans l'analyse qui

précède, les noms des savants dont les travaux m'ont élé le plus

utiles. Leurs découvertes sont nombreuses et pour la plupart impor

tantes, et cependant elles ne nous donnent pas encore, il s'en faut

de beaucoup, une connaissance suffisamment complète des singu

liers animaux qui ont habité, aux époques géologiques, la partie de

l'Europe occupée par la France. Si curieux que soient lis résultats

obtenus, ils ne forment qu'une faible partie de ceux auxquels on

peut dès à présent prétendre. Chaque jour amène h cet égard de

nouvelles découvertes qui, en élargissant le cadre de la géologie

ainsi que celui de la zoologie paléontologique, étendent encore cette

vaste science dont Buffon avait pressenti toute la fécondité, et ajou-

tent de nouvelles conclusions aux beaux travaux deGueltard, de La-

marck, de G. Cuvier, de de Blainville et des savants qui ont essayé

de marcher sur leurs traces.

Paul Gervais,

Professeur de zoologie à la Faculté des sciences

de Montpellier, correspondant du Comité.



DOCUMENTS.

Un Opuscule de Guiard des Moulins.

Il y a plusieurs années que, rassemblant dans les archives de la

ville d'Aire-sur-la-Lys les matériaux qui m'ont servi à écrire ] his

toire de son ancienne église collégiale, j'y découvris un document

dont l'importance devait nie frapper tout aussitôt. C'était une rela

tion d'événements qui se rapportaient au chef de l'apôtre saint Jac

ques le Majeur, et aux débats dont la possession de cette relique

avait été l'objet entre la collégiale d'Aire et l'abbaye de Saint-Vaast

d'Arras. L'abbaye de Saint-Vaast la tenait primitivement de la pieuse

libéralité d'un roi des Français que la tradition ni les documents

historiques ne nomment pas. Mais un de ses abbés, Luthduin, la

lui avait secrètement enlevée au onzième siècle pour la mettre dans

une église qu'il faisait construire sur son alleu de Berclau, et elle y

était restée, à l'insu de l'abbaye, pendant cent quarante ans envi

ron, jusqu'en 1160. Martin, alors abbé de ce monastère, découvrit

la fraude et reprit la relique.

Philippo d'Alsace, qui gouvernait, à celte époque, le comté de

Flandre avec Thierry, son père, prétendit que la relique lui appar

tenait, parce qu'elle avait été trouvée dans sou domaine. H s'en

empara et résolut d'en faire don à l'église collégiale d'Aire, pour

laquelle il avait une affection particulière : il l'y emporta même,

et, après de vives réclamations de l'abbaye de Saint-Vaast, aux

quelles le comte opposait les plus impérieux refus, il ne fallut pas

moins que le commandement et les menaces d'excommunication du

Saint-Siège pour déterminer Philippe à quelques concessions. L'ab

baye, faute de pouvoir obtenir de lui la restitution du chef ei.tier,

dut consentir à le partager avec la collégiale d'Aire. La collégiale

eut la face, et l'abbaye l'occiput.

Telles avaient été les conditions de Philippe. Il donna aux cha

noines d'Aire une chasse magnifique pour y renfermer leur moitié

de la relique. Mais, comme cette châsse n'en laissait voir qu'une
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partie que l'on baisait par un petit trou, avec le temps, les souvenirs

s'effacèrent, et l'on finit par croire que l'on ne possédait de la tête

du saint que ce qu'on voyait par cette étroite ouverture. Un siècle

s'écoula depuis que la collégiale avait commencé de l'offrir au culte

des fidèles jusqu'au jour où le hasard d'une lecture faite par un

écolàtre de Saint-Pierre, Michel des Camps, dans un manuscrit de

l'abbaye de Saint-Vaast, apprit aux chanoines d'Aire que la face du

chef d^ saint Jacques se trouvait en leur église. C'était en 1272. On

brisa le reliquaire, dont on n'avait pas la clef, Philippe d'Alsace

l'ayant gardée, et l'on constata l'exactitude du fait rapporté dans le

manuscrit de Saint-Vaast. Tel est le fond de notre relation. Il y est

dit qu'elle a été composée par Guiard des Moulins, et c'est de là

qu'elle tire son plus grand prix.

Guiard des Moulins a une place marquée dans l'histoire littéraire

de la France. On ne dit plus aujourd'hui, comme quelques auteurs

l'ont écrit autrefois, lorsque l'on connaissait moins exactement les

productions de notre littérature du moyen âge, qu'il a été le premier

traducteur de la Bible en français, car, à proprement parler, il n'a

pas traduit la Bible ; et, l'eût-il traduite, il n'aurait pas été le pre

mier. Mais sa version de VHistoria scolastica de Pierre le Mangeur

ne lui en a pas moins assuré un rang parmi ceux de nos anciens

écrivains qu'on a coutume de citer.

Jusqu'ici, sa biographie est restée à faire: on ne savait de lui rien

de plus que ce que nous apprennent un passage de sa traduction,

le prologue ou prohbne qui la précède et les lignes qui la terminent.

Ainsi, au chapitre 16 de la Genèse, qui est sous ce titre dans une

des éditions que j'ai sous la main : Comment Agar fut enchâssée et

Hysmaël né, il dit, en parlant de la destruction des villes d'Acre et

de Tripoli : « Au temps que cette terre fut destruicte fut ce livre

commencé à translater, et en celle mesme année. » Ce qui nous

reporte à l'année 1291, comme chacun sait.

Il avait effectivement entrepris sa traduction au mois de juin

1291, selon qu'il le constate à la fin de son œuvre : il atteignait

alors quarante ans et était chanoine d'Aire. C'est encore lui qui le

dit. Son travail s'achevait au mois de février 1294 V. St. En 1297,

le jour de saint Remy (1er octobre), son chapitre l'élisait doyen :

voilà tout ce qu'il nous apprend à son sujet. Aussi les continua

teurs de YHisloire littéraire de la France, et spécialement M. Dau-

nou, avaient-ils résolu de le comprendre dans la série des écrivains

dont l'existence se terminait avec le treizième siècle. Mais ils ont été

avertis à temps que la sienne s'étendait au delà.



— 497 —

J'ai tout lieu de croire qu'il naquit à Aire même, où je trouve, en

avril 1247, un Jean des Moulins comparaissant avec Béalrix, sa

femme, dans des lettres émanées des maieur et échevins de celte

ville. Ce Jean des Moulins est qualifié dans l'acte sergent du magis

trat, et alors «roisé : « Johannes de Molendinis, serviens noster,

tune temporis cruce signatus. » 11 serait bien hardi de le donner

nécessairement pour père à notre Guiard sur ce seul indice ; mais

je découvre encore que l'on célébrait le 31 juillet, dans l'église

d'Aire, un obit en mémoire des père et mère de Guiard des Moulins,

autrefois doyen de cette église , et le père de notre doyen y est

nommé Jean : « Joau. du Molin, cum uxore, parentes domiiû

Guiardi du Molin, quondam decani Ariensis. » Mes présomptions

n'acquièrent-elles point, par ce rapprochement, le plus haut degré

de vraisemblance, sinon de certitude, que Guiard était fils de Jean

et de Béatrix?

En 1272, il assistait aux actes de l'invention de la relique de saint

Jacques, dont il a écrit la relation ; et il semble résulter de ses pro

pres expressions que déjà il était chanoine. A l'âge de vingt et un

ans qu'il avait alors, il le pouvait être ; et les bénéfices de cette na

ture se conféraient à de bien plus jeunes.

Casimir Oudin, en rapportant qu'il avait embrassé l'état ecclésias

tique en 1289 et commencé de traduire la Bible en 1290, a donc

commis deux erreurs de date. Guiard des Moulins avait entrepris sa

traduction à la demande d'un ami qui « desiroit le prouftict de son

ame-, » et il y consacra près de quatie années, sans se presser de la

publier, puisqu'il s'est donné le temps d'y faire mention de son

élection à la dignité de doyen.

' Les copies s'en multiplièrent considérablement durant les deux

siècles qui suivirent. 11 s'en est fait aussi de nombreuses éditions

par la typographie depuis la fin du quinzième siècle jusque peu

après le milieu du seizième. Dom Brial (Ilist. l'Ut, delà Fr., t. XIV,

p. 15) se proposait d'en détailler quinze. C'est presque le nombre

auquel je suis arrivé par mes recherches sur cette traduction, re

touchée dans divers temps, comme le dit encore dom Brial.

Le doyen auquel Guiard des Moulins succéda se nommait Matthieu

Wilquin : plusieurs actes des archives de l'église d'Aire le qualifient

jirofessor leguin. J'ignore si ce titre correspondait à une fonction

exercée par lui dans celte collégiale ou ailleurs. En 1295, Matthieu

y fonda une chapellenie, et le chapitre donna tous ses pouvoirs à

Guiard des Moulins , pour le représenter dans tous les actes qui de

vaient régler les cfl'ets de cette fondation. Les lettres du chapitre
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sont datées du jour saint Jahe et saint Cristofle (2<5 juillet). Deux

autres actes, le premier du lendemain de ce jour, et le second du

3 août de la même année, le montrent agissant en vertu de cette

procuration, qui témoigne de la confiance qu'avaient en lui ses con

frères.

Gnianl est encore nommé dans une sentence arbitrale du ven

dredi avant les Rameaux de l'an 1297 V. St., laquelle statue sur

une contestation existant entre lui, comme doyen, et le prévôt,

Guillaume de Lisques. Mais un acte des doyen et chapitre d'Aire,

du dimanche après l'octave de l'Epiphanie 1312, V. St., ne l'indique

que par l'initiale de son prénom, G., et c'est cet acte qui me per

met d'établir qu'il vivait encore dans ie quatorzième siècle.

L'initiale n'est pas douteuse : die se rapporte incontestablement

au prénom de Guiard des Moulins. Il était très-ordinaire, dans 1 in

titulé des anciens actes au nom du chapitre d'Aire, de n'indiquer

que par leurs initiales les prénoms de ses dignitaires. Entre plu

sieurs exemples, je choisirai celui qu'offre justement le successeur

de notre doyen, Jean de Rue, qui n'est nommé que par l'initiale

J. dans des lettres du 19 juin 1322. Je n'en connais pas de plus

anciennes où Jean de Rue porte la qualité de doyen ; et l'on est sur

qu'à leur date Guiard des Moulins n'existait plu*. Je ne saurais dire

depuis combien de temps il avait cessé de vivre ; seulement la lon

gue durée qu'il donne à son décanat, au moment même où il com

posait sa relation, autorise à en rapprocher le plus possible 4'épo-

que de celle des lettres de 1322.

Par cela même sa relation doit avoir été l'œuvre de ses derniers

jours. Elle existait encore en original, au commencement du dix-

septième siècle, dans la trésoreiie de l'église Saint-Pierre et formait

un manuscrit en parchemin de trois feuilles. On n'a plus ce manu

scrit. Mais il en a été fait une copie authentique par deux notaires

de la ville d'Aire sous la date du 2 novembre 1612; cette copie est

le document dont je parle au commencement de cette Notice. On

remarquera qu'elle est en deux parties, chacune sans titre et revê

tue d'une formule de collation spéciale. Quel qu'ait pu être le motif

de celte division, les deux parties ne se forment pas moins suite

l'une à l'autre, comme le travail d'un même auteur. Guiard dit en

propres termes, au commencement de la seconde partie, qu'il a vu

tout ce qu'il a raconté plus haut, c'est-à-dire, dans la première, sur

l'invention de la relique, « et vidi omnia quae superius de ipsa inven-

tione narravi. »

Si la plus simple composition de ce genre a suffi , en toutes ren
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Contres, aux historiens de notre littérature du moyen âge, pour

faire classer son auteur parmi les écrivains de son siècle et l'ou

vrage lui-même au nombre des productions littéraires du temps, à

combien plus juste titre doit-on la recueillir lorsqu'elle vient s'ajou

ter aux œuvres d'un écrivain renommé! La relation de Guiard des

Moulins ne manque pas, au reste, de tout autre intérêt. C'est un do

cument historique. Malbrancq l'a connue et en a profité dans son

ouvrage De Morinis ; mais il ne l'a pas toujours fidèlement suivie.

Ainsi, il veut que ce soit le prévôt du chapitre d'Aire, Jean Aleran,

qui a lu dans les livres de Saint-Vaast ce qui concerne le chef de

faint Jacques, et il a s ius les yeux le manuscrit qui atlribue cette

lecture et cette découverte à Michel des Camps, é^olàlre du même

chapitre. Lue telle substitution de nom et de qualité , si elle est

peu importante pour le fait en lui-même , accuse toujours , chez

celui qui la commet, de la légèreté et trop d'inattention. On vou

drait avoir moins à les reprocher à un écrivain qui a rendu de si

grands services à l'histoire du pays des anciens Morins.

Le manuscrit de Saint-Vaast, consulté par Michel des Camps, était,

à n'en pas douter, le cartulaire de Wiman ou Guiman, moine de

cette abbaye, mort le 18 juin 1102. Ce cartulaire contenait une no

tice des démêlés relatifs au chef de saint Jacques. On reconnaît que

Guiard des Moulins lui a littéralement emprunté, sauf quelques

légères modifications, tout ce que sa propre relation renferme de

puis le commencement jusqu'au récit des circonstances du partage

de la relique ; et notre doyen lui-même ne s'en cache pas. Mais, à

partir de ce point, les deux relations diffèrent entre elles et se con

tredisent. Dans Guiman, ce n'est plus Philippe d'Alsace qui, conser

vant encore toute sa fierté, s'arroge le droit de diviser la relique et

la divise, en effet, dans l'église d'Aire, en deux parts, dont il se

réserve la meilleure. C'est l'abbaye qui est la maîtresse. Le comte

s'est amolli; il a courbé la tête; il se dessaisit de la relique entière

et la remet à l'abbé de Saint-Vaast, qui l'emporte victorieusement à

Arras, où Philip; e est trop heureux d'en obtenir par grâce un petit

morceau, a modicam sanctuarii parLtn. »

Je ne trouve pas dans ces trois mots du récit de Guiman l'indica

tion qui aurait frappé l'écolàtre Michel des Camps, en lui faisant

connaître, comme le dit Guiard des Moulins, que le visage de saint

Jacques le Majeur (vulttis) était dans l'église d'Aire. Peut-être Guiard

s'est-il trop avancé au sujet de ce que l'écolàtre avait réellement lu

dans le livre de Saint-Vaast. Je me sens très porté à le présumer

lorsque je le vois nous représenter cet écolàtre obligé, après sa lec
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ture, de s'insinuer dans la conûdence de quelques moines de l'ab

baye pour savoir la vérité. Il commence par Sonder les plus vieux,

et s'enquiert adroitement auprès d'eux du lieu où se trouve le chef

de saint Jacques. Ceux-ci, en hommes qui gardent un secret, lui ré

pondent qu'il est dans leur trésorerie. La réponse ne devait pas lui

suffire. Il s'adresse à d'autres moines qui sont ses amis particuliers;

il les presse avec instances. Ceux-là ne peuvent s'en défendre ; et,

pour l'amour de lui, ils se décident à lui dire la vérité, à savoir,

,que la partie supérieure du chef de saint Jacques, ou l'occiput, se

trouve dans la trésorerie de Saint-Vaast, et la partie antérieure, ou

Ja face, dans l'église Saint-Pierre d'Aire; déclaration que confirment

ensuite la reconnaissance solennelle de la relique à Aire par le cha

pitre de celle église, et l'attestation de Guiard des Moulins qui vit

. cette relique el l'a décrite de façon à ne laisser aucun doute qu'elle

ne fût la partie antérieure de la lête du saint, ou, pour être plus

précis, le visage, vultut.

a _ Du reste, celle qui appartenait à l'abbaye de Saint-Vaast repose

aujourd'hui dans la cathédrale d'Arras, et elle y a été reconnue

officiellement le lundi de Pâques 1858. La description que l'on en

donne dans une publication récente, qui m'est communiquée au mo

ment où je revois ma Notice, est une démonstration complète de la

véracité de Guiard des Moulins, en regard des fausses allégations

deGuiman (l).

François Morand,

. . Membre non résidant du Comité.

(1) Histoire du chef de saint Jacques le Majeur, par M. l'abbé E. Van

Drivai. Arras, 1860, 27 pages in-8«. u On voit encore, y est-il dit, sur la relique

« les traces de la scie crui en a séparé la partie antérieure. . . et il reste du chef

« entier l'os frontal, moins les arcades sourcilières; les deux pariétaux; l'os

- * occipital; la majeure partie des os temporaux; la majeure partie de l'os spiié-

« noïde. • La publication qui offre celte description contient aufei, dans »es

pièces justificatives, la relation de Guiman extraite d'une copie du cartulaire

de ce moine appartenant à l'évéché d'Arras. Une autre copie du même cartulaire

se trouve dans les archives départementales de la même ville: elle a donné su-

" jeta des Recherches pour servir à l'Histoire de l'abbaye de Saint-Vaast d'Ar

ras jusqu'à la fin du douzième siècle, par M. Tailliar, conseiller à la cour de

Douai, qui viennent également do paraître en un volume iu-8° de 33J pages.

M. Tailliar a in<éré, en appendice, dans son ouvrage, un très-court fragment de

la même relation. Quant au cartulaire original, un acte du seizième siètJff' I >.

- signale en ces termes : « Quidam liber in pergameno descripliis, corio albo «im

« asseribus ligneis coopertus. » Serait-ce lu manuscrit que M. Tailliar regrette de

vqirdevenu la propriété du baronnet l'hilipps? Cette question retira résoudre.
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GuiARDI DE MûLENDIMS, ArIENSIS ECCLESI* DECANI,

HlSTORICA RELATIO

De Capite Beau Jacobi Majoris Apostoli (1).

Beatus Jacobus Apostolus, frater Beati Joannis Evangelistae, insi-

gnisDei atlilela, Paracliti praesentia cum caeteris illustratus, et in

omni veritate edoctus. verbo prœdicationis inslitit; quam ob causam,

non longe pcnt D )minicam ascenLionem, ab Herode Agrippa com-

prehensus et gladio occisus, pretiosum diuque desideratum passionis

calicem bib't, et faelici martirio coronatus, Apostolorum prothomar-

lir, in gaudium Domini sui, jam regnantis, con régnai unis et perpe-

tuo consessurus, intravit; cujus sacratissima ossa ab Hierosolimis

ad Hispanias translata, et in ultimis earum finibus condita, celeber-

rima populi religione excolunlur.

Porro qualiter vel quo anthore ecclesia Sancti-Vedasti attrebat-

tensis caput Beati Jacobi obtinuerit, relalione veterum dicitur quod

Francorum reges, qui praedietam ecclesiam Sancti-Vedasti succes-

siva devotione semper ainplexali sunt, multisque possessionibus et

privilegiis insuper et duodecîm Apo-tolorum et lnnocentinm et mul-

torum sanctorum circumquaque collectis relliquiis sublimaverunt,

caput Beati Jacobi Majoris Apostoli, fuper anrum et topasium nobile

et pretiosum, ecclesia? Sancii-Yedasii de suis thesanris pradicti

Francorum ivges addiderunt ; et Sancti-Vedasti nionachorum famu-

lalti et populorum devotione in mtillo lionore et reverentia usque

ad tempora faelicis mémorise domini abbatis Luthduini est habitum.

Qiii venerabilis abbas praedictus, cum magnum inter primores Flan-

driœ famse et potentiae obtineret Iocum, deposito militiae baltheo,

jî gttni Christi suave et onus levé in ecclesia Sancti-Vedasti susce-

pit; et in tantnra monasticae relligionis in brevi arripuit perfectio-

iKm, ut merito sanctitatis et innocentiae ad pastoralis dignitatis pro-

veherelur apicem.

Incidit autem in praefati abbatis Luthduini animo ut, in fundo

allodii sui nomine Berclau, cujus sibi commissa fuerat ecclesia, ibi

cellam monachorum, ob sui nominis memoriam et animae reme-

dium, constitueret... Quamobrem in eodem allodio ecclesiam in

honore Salvatoris erigens institua, et thesauros Sancti-Vedasti cum

quadam potestatis licentia cum paucis ingressus, de arcanis atque

secretioribus scriniis Beati Jacobi caput ejecit, et ad pradictœ

(1) J'ai dit précédemment que noire manuscrit était sans titre; mais on a quel

quefois désigne l'œuvre sous celui que ji! lui donne ici.
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ecclesiœ de Berclau dedicationem transferens, in altari reposuit;

occulle tamen el ignorante capitulo Sancti-Vedasti ; quia super hoc

in publico tenuem facere menlionem, non dabatur fiducia. Verum

processu lemporis res latere non poluit; sed, circumquaque fama

ventilante, cognitum est in ecclesia Bercloensi caput Sancti Jacobi

esse repositum, et in ejusdem ecclesiae altari tantuin latere thesau-

rum; ita ut plurimi in illa commorantes de vicinia in honore ejus

dem Apostoli solemnes celebrarent vigilias, et suœ devotionis obla-

tiones déferrent.

Qui nimor cum per centutn fore et quadraginta annos invaluis-

set, venerabilis vir, Martinus, abbas Sancti-Vedasti, hue, animum

intendit; et, cum essel religionis amator et divino studiosus operi,

illud sanctumel venerabile caput ad locum, unde ejeelum fueral, ob

multorum salutem transferre disposuit; qua tenus in celebri civilale

et nobili ecclesia reconditum, (îliorum assidua devotione et populo-

rum ambirelur frequentia. Opportuno igitur die, invitato Andréa,

Attrebatensi episcopo, cum monachoruin atque clericorum copiosa

multitudine, Bercloensis ecclesiae al tare confregit, illud sanctuarium

quœsiturus. Sed, prima vice, tam ipsius quam universorum peudu-

lam expectationem quaesili et non inventi capitis non eluxit eventus.

Unde orta est grandis quœstio, quia et certum erat illud ibi fuisse,

cum id semper majorum promulgasset auctoritas; et intelorabile

sacrilegium videbatur, si quis hoc, ulla praesumptionis audacia, vel

furti intentione, asporlasset.

Porro, attonitis omnibus et plurimo merore confectis, monachus

quidam illuc a pueritia nulritus, cum se mussitando jactaret hujus

rei habere notitiam, ab abbate angariatus, et quod eidem Angélus

dixerat, se illud abbati ostensurum repromisit; et diem, quo spoo-

sioni suae satisfaceret, statuit. Quo die illuc abbate veniente cum

multo comitalu, invitalo rursum episcopo , cum eo properavit, et,

ad hoc spectaculum confluentibus universis, monachus ille, clausis

et obseralis januis, cum aliquandiu moraretur, sapientes viri, quos

secum abbas adduxerat, suspecti ne quid sinistrum machinaretur,

çallida et impaiienti devotione per occullos adilus inopinate irrue-

runt, et ipsum ipsas relliquias tractantem, et in terram deponere

satagentem, easque de manibus ejus rapientes, publica et akicri

voce invenlum thesaurum proclamaverunt ; statimque , disjectis ser-

ris, facta est lœtitia magna in populo.

Animadversum est autem postea et, pro certo cognitum, eum-

dem miseralsilem monachum, cum in ecclesia ex consuetudine per-

noclaret, quibusdam luminarium indiciis quae circa altare apparaisse
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narrantur, sanctuarii comperisse locum, et illud ut in aliénas partes

et terras procul deportatum, in aliqua venderet ecclesia, temerario

ausu de altari ante paucos annos ejecisse. Sed illius detestabile pro-

positum ne effectum manciparet, Dei miseï icordia clementer avertit

quœ suam gloriam, et sancti honorera, et totius patria; salutem Dro-

videbat. v

lgitur, cura venerabilis abbas inventum caput cura débita trans

ferre reverentia disponeret, non potuit, primoribus patriœ cum

rafinita multitudine populi renitentibus vehemeuter. ïunc vir sa

piens, altiori usus consilio, ad tempus cessit, et cum suis Lensensê

castnim adiens, F.ogerum, dapiferum Flandriœ, qui ibi, ob tractanda

comitis negotia morabatar, cujus consilio et auxilio sedato plebis

tumullu, sanctuanum propriis manibus apprehendens de ecclesia

reverenler et lioneste conduxit. Egressi itaque de pago Bercloensi

incredibili populo et de castris plebis copia prosequente in villa"

Sancti-Vedasli quae Theludum dicitur, primae noctis vigilias pere»e

runt : postera autem die, cum jam Attrebatum essent ingressi

dominas abbas sanctum pignus in ecclesia Sancli-Michaelis non

longe a porta civitalis orientali quai ab eodem denominatur Arèhau

gelo, iterum jussit servari, ex hac consiiii sententia deliberans ut

relhgiosos et nominatos viros accersiret, et reverendas relliquias

preul decens et debilum crat, in ecclesia Sancti-Vedasti cum gène

rali et solemni processione induceret. Et dura circumquaque acce

leraretur nuntiis atque litteris negotium, ad comitem Philippum

qui cum pâtre Theodorico Flandriae et Viromandiœ obtinebat princi-

patum, fama rei devolavit. Qui suorum consiliis credulus, statim de

Bergis ascendens, tota nocte ambulavit, et cum feslinatiône urgenli

Attrebatum mane ingressus est, suique animi propositum callide

dissimulans, ecclesiam Sancli-Michaelis, sanctuanum illud visurus

adiit. Quo viso et adorato, « Caput istud (iuquit) meum est- et quia

« in terra mea inventum est, meo erit arbitrio disponendum » Cui

dominas abbas et nonullœ quae erant de capitulo personae in faciem

restiterunt.

Caeterum ille, sinistris depravatus consiliis et eos audire contem-

nens, suos ibi custodes cum sigilli sui impressione, ad capitis tute-

lam, ordinavit, et in aulam suam, quae in Castro Sancti-Vedasti ante

januas ecclesia? sila est, pransurus ascendit. Et illuc quoque eum

seniores capituli prosecuti sunt, rogantes ne venerabilem ecclesiam

suae dignitatis exueret privilegio, et eam, quae domino Papae soli et

post ipsum nulli erat subjecta, suae libertatis molestaret detrimento-

dicentes ipsum esse populorum, non sacerdotura, principem eum'
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tfûé :dèbere Dei judicrum vereri, injustumque esse et omnibus Ee6Qr

sft^inàuditum ea qnœ juris sunt ecdesiaslici ab ulla seculari pote*-

tate insoltenter usurpari. . ■

Verum et hac et alia multa a monachis rationabiliter perorata

induratïim cor principis cum grandi stomacatione respuit, nullaqne

precum instanlia flecti, nullis potuit frangi ratiouum arguments.

Tune vero arripuit subito con?ilium quod in lanta confu-ioi e potuit

hrinestiusinveniri; videlicet audacter resistere, et matris ecclesiœ

îibertalem instanler tueri : moxque in uaum congregali senescum

tnro'orlbus', universusque ecolesiae convehlus, per mediam civiuteni

rapidis passibus properanles, ecclesiam Sancti-Michaelis occupant,

alqiH altare nttjus super quod, ante beatae geniiricis Dei imaginera,

ïanctuarium in lapide signatum jacebat, circuindant. Qu<e monacho-

rùni constanlia cum in aula comitis céleri sermone esset vulgata,

princeps infremuit et, cum maxima iracundia de mensa exiliens,

fcum manu militari et grandi slrepitu ecclesiam Sancti-Michaelis

Yqùasi aquila cum impetu volans ad escam) intravil; ubi, rejecta

clamkle et fuste acceplo, obstantes circuraquaque disculiens, rap-

tum cum violentia de ipsa Dominici corporis mensa reverendum ca

nut, instaurato protinus itinere, Ariam deportavit. Erat autemferia

rsexta, quœ 13 kalend. (1) junii in craslino ascensionis Dominicï

aiuxerat^ annus incamati Verbi 1166, bora diei quasi septima.

• Tune dominas abbas comitem feslinus insequitur; et Ariatn sub

tolius curiae frequenLia ante utrumque comitem, videlicet! heodo-

TicitBi et Philippum praedictos, de raptu sanctuarii, de violatione

•écclesiae, et de suae libertatis jactura faciebat quœrelam : sed, nullam

faiioncm inveniens, Teruanniam secedit, et Miloni, Morinensi epis-

copo, benediclionem, quam Aria? celebrati.rus erat, ex apostolica

àuctoVitate, interdicit. Occurrunt Arienses canonici et clerici mullas

-prsétendentes abbati rationes, non debere eum opus Dei perturbare,

non ulciscendam in hoc comitis feritatem, nibil sua interesse de

ipsius conlumacia, quippe qui sancluarium invili et coacli suscepis-

sent el a principis consilio et opère esse penilus imraunes. Quod

abbas penitus facere renait.

-■■W) Malbranoq (de Uorinis, Ub. XI, cap. îl)m»rque le 3 an lieu du 13, et, pif

«tme de correction, les nones au lieu des calendtt. Celle correction est juste.

Piques ouvrant l'année 1160. dans le vieux s yle, tombait le 24 avril; el le len

demain de l'Ascension était le 3 juin qui correspond au 3.les Nones de ce murs.

Mais le remarque qu'à un jourpi'ès, la-dale donnée par notre Relation cokccrJf

avec l'année 1167, où Pâques tombait le 9 avril.: le reodemain de l'Ajeeuaon

1167 était par conséquent le 19 mai correspondant au 14 des calendes de juin.
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Tune dicti canonici ArienseS âdierunt comitem quœrelam fa-

cîèntes dé abbate , qnod desdicationem ecclesiae su» Ariensis »i»j%

tfîrét. Ipse vero cornes iteruro iracundia centabuit et, vmiieas Mpriçn'

ad episcopum, rogavit eum ut Ariensem ecclesiam dedicaret. Sed

episcopus, tiinens interdictionem domini Papae sibi faclam, hoc

facere reensavit. Tune cornes iratus (cum ecclesiam Ariensem super

omnes eccksias terra? sua? quodain amoris privilégie diligerel)

juravit quod, si abbas non permitteret Ariensem ecclesiam dedi-

cari, ipse capul B2ati Jacobi in tam longinquas partes milteret ef

deforret , quod nunquam de ectero de ipso capile sanclisrijrçp

abbas et conventus Sancti-Vodasli nova scirent ; et, hoc dicto, sta-

tim apud Ariam rediit. , . . ,, , ,A

Abbas vero non l.mge aberat a civitate Morinensi, et misit episcoy

pus a \ enm, significaus ci domini comitis juramentum. Tune ve,-

nieri3 abbas apid Morinum, duxit eum episcopus apud Ariam. Tnnç

denuo Arienses canonici preces humiles porrigentes abbati, abbas.,

sano fretus consilio, consensit Arieaseni ecclesiam dedicari, tutn

quia eanonicos perturbare nolebat, tuin quia timebat ne comes.cai-

"put sanctissimum in longinquis partibus deviaret. Ab illa erao^ije

praeirct m sanctuarium Aria?, in ecclesia Sancti-Petri Ariensis, ÀfSP

-comité, et non quoquam alio, scrinii clavem déférente, servabatiir.

-Porro Ariensis ecclesi» canonici cum multo honore et reverentia

diligentiaque ma\ima feslum Beati Jacobi soiemne instauraverua^,

et de tota Flandria multi, illud requirentes, sua? ibi peregriflatipnis

vota persohebant. , ., ,j

- Qnamobrem cornes multis consiliis pulsatur , apostoîicis corripi-

tur epistolis, ca?lesli insuper indicio divinis urgetur porlentis quaa,

ilto tempore, circa Ariam insolito terrore discurrentia, manifestum

-in Deum et sanctos ejus lestari et exquirere videbantur injuriam.

Quibns omnibus princeps, maxime quia cum suo atque suorum peri^-

cuio in interiores insulas navalt exercitu properans comiti de Hul-

landia nuper diffidato bellum indixerat, cum nec sanctuarium vellet

peddere, nec auderet cum calumnia retinere, illud ab abbate et

^onventu Sancli-Vedasti emere conatus est, offerens eis pr«e lia

multa et possessioncs. Qua: cum a venerabili abbate Sancli-Amandj,

Hugonc (qui hanc a comité legationem susceperat), in capitulo pro-

ponerentur, hoec ab omnibus irrisn suni, et talem niercatum uni-

versi horruerimt, dicenles nec tantum sanctuarium debere vendi,

cec uberes Sancti-Vedasti divilias ullo turpi lucro vel infami quraesfù

fœdari. Quamobrem ei prœfati Abbas et conventus Sancti-Vedasti

rescripserunl in hune modum :

' '<■ ■ - - .-4 : - • \,n
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« Philippo Flandriarum comiti, illustri et magnifico viro, Marti-

« mis ecclesiœ Sancti-Vedasti indignus minister et capiiuluin Sancti-

n Vedasti, dignos agere pœniteiitiœ fruclus. Venorabilem abbatem

« Sancti-Amandi et quosdam potenles in consiliis ve^tris no])is a

« latere veslro direxistis, obsecrantes ex parte vestra ut injnriam,

« quam nobis et ecclesise nostra irrogastis, patienter ferremus,

« millamque super hoc qurerelam vel in domini Papae, vel in do-

« mini archiepiscopi ctiria faceremus ; insuper et illud quod eccle-

« sise nostrre, non tam rationis instinct;! qua:n potestalis violenlia,

« rapuistis, vobis concederemus. Et injuriam quidem quam patien-

« ter tulerimus satis vobis notum est, quomodo scili.et, sine ulla

« ecclesiasticœ censura reclamatione, clemenliae vestra; bonitatcm

« expeclaverimus ; sed et nunc quoque (sicut hactenu^), quamvis

« cum multa nostroium gravitate et molestia, nobilitatis vestrse

« respectum ad tempus sustinebimus; et insuper, ut vos Deus de

« expediiione quam aggressuri estis sanum et incolumem, humi-

« liatis hostibus, cum triumphi gloria reducat, et ad honorem snnc-

« tœ Ecclesia; cor vobis paenitens indulgeat, orabimus. Porro eum-

« dem thesaurum vobis concedere nostrae facultatis non est,

« utpote qui Deo et Sancto Vedasto magnifica regum liberalitate

« collatus est. Si ergo illas relliquias alii ecclesias conferre, vol de

« ipsis ecclesiam, quasi sub obtentu religionis, instaurare disponi-

« tis, neque inter nos et vos, neque inter nos et ecclesiam qua; eas

« contra Detim detentura est, pacem nullam velle aliquo pacte futu-

« ram, certissime et indubitanter sciatis. Spiritus consilii vobis-

« cum (1). »

Cum igitur inter prarfatum abbatem et conventum ejus et ante-

dictum comitem nulla posset formnri concordia, per reverendnm

patrem Henricum Rhemensis [ecclesia?] arehiepiscopuni, et illustris

régis Franciœ Ludovici gei manum, et Eustachium magistrum tem-

pli, cl per tam secularcs quam ecclesiaslicas pcr>onas sapientes,

per fœlicis memoriœ dominum Alexandrum papam, qui super hor

nunc prandicto archiepiscopo , nunc ecclesia? Ariensi, nunc ip>i

comiti scripta destiuans, modo blanditiis, modo terroribus molieba-

tur juvenis comitis Philippi frangere pertinaciam. Post veto non

minimum lemporis intervallum , sexto scilicet ablationis anno ,

abbate et conventu Sancti-Vedasti quasi spein nullam habentibus

(1) Cette lettre a été publiée par Ferréol de Locres (Chr. Btlg., 328), Mal-

brancq (de Morin., X, 26) et, d'après le premier de ces deui historiens, par

Dom Brial (Script, rer. g. et f., XV, 862). Il y a quelques différences entre leur

leçon et la nôtre.
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ipsum snnctuarium de caetero reliab ndi, fatiguatus tamcn cornes

lot litteris, blanditiis, terroribus dotnini papa; prredicti, lotque por-

tentis insolitis circa Ariara contingentibus, timensque se, tanlo sanc

tuario per violenliam retinente, contra co'i.ilem de Hollandia .-ai)

bellu-n proccdere, procuravit per viros authetili.os, videlicet per

praedictos archiopiseoputn , abb.Uem Sancti-Araandi et EusUuhium

inagistrum lempli, paceni inler prtedictus abbatem et otinventum

Sancli-Vedasti et ipsum cumitem super dicto sanctuario reformari,

in hune modum, quod caput Sancti Jacobi debebat per médium se-

cari , et dictus cornes illam partem, quam vellet, sibi poterat

retinere.

Tune allatum est gloriosissimum caput Sancti Jacobi Majoris,

Apostoli Djmini, super maj us altare Beati Pétri Ariensis; et, ipso

secato, vultu ex una parte et occipite ex altéra, cornes illustris pree-

dictus vultum tanquam digniorem partem totiu's bominis retinuit,

abbati et conventni pnrdictis partem totius occipitis confereudo.

ïunc abbas, cum ineffabili gaudio, cum tanto sanctuario Altreba-

tum remeans, illod in ecclesia Sancti-Yedasti cum honore magno

retulit, Deo et Sancto Jacobo cum suis monachis gratiarum agens

multipliées actiones. Sciendum tamen est quod populus Ariensis et

clerus, mirabiliter dolentes super partitione ipsius capitis, hoc nul-

latenus sustinuissent sine magna occisione, nisi dictus cornes secum

multitudinem baronum et nobilium habuisset.

Igitur, cum sanctissimum caput Sancti Jacobi secaretur, ut prœ-

dictum est, quoddam os de ipso capite ad magnitudincm turooensis

regalis, vel circiler, secando, fregit et cecidit super altare prsedic-

tum ; quod os sanctissinmm praedictus cornes dédit ecclesiœ villae de

Capellebroec in Flandria ; qua? villa de dono ejusdem comilis tota

subjicitur dominio ecclesiae Beati Pétri Ariensis; in qua villa ipse

gloriosus cornes sexdecim praabendas (1) paulo ante fundaverat ad

opus sexdecim canonicorum in ecclesia Sancti-Petri Ariensis ab

ipsis canonicis deserviendas : et in qua villa numerus populorum

(1) La charte par laquelle Philippe d'Alsace fornla et Jota ces seize prébendes

est des calendes d'août 11C9. Il en créa six nouvelles, dites du Princf, et une

dernière, dite de l'Audurre, par deux chartes spéciales données en 1190, toutes

deux en société avec la reine Mathill», sa femme, et l'une d'elles datée de

Xitppe. Aubert le Mire (lier. belg. chron., p. 221) a donc eu raison de ne pla

cer qu'en 1190 le dernier départ de Philippe d'Alsace pour la Terre-Sainte; et

IL de PdSljret (Hist. lill. de la Fr., XV, 7), qui l'a redressé sur ce point, a

pris trop à la lettre les cvpressions de la charte donnée en 1188 à la ville d'Aire

par ce comte, dans laquelle il annonce ainsi ce voyage : « Peregriuaturi ob ter

rain sanctam. •

o



nffffiïtus usque in dièm hodicmum, in festo Sancti Jacobi, in julio,

{fer octo (lies ante augustum, ad orandum ipsum ôs sacratissimcm,

coftgregantur. Porro vir illustris cornes prœdicltis ilhid pnefiosissi-

mum sanctunrium vtillus gloriosi Jacobi Majo:is, quod sihi pro parle

sna retinuerat, in quodam scrinio minimo ferelro rrponens, et in

quodam scrinio, cnjus clavem secum deferebat, dicinm feretrum in-

cltidens reliquit in eccles'a Aricnsi, quam quodam amoris privile-'

gk>-(l.)" super omnes ecclesias totius sui comitatus se dicebat dili-

gere. Post haïe venerabilis cornes, scire veritalera rei mirabiliter

affectans, parles Hispaniae, videlicet Composlellam, in prrpria per-

sbna non post multum tempus adiit, et ubi esset caput Beati Jacobi

sollicite inquisivit : dictumque est ei ab antiquis et prudentioribus,

et ab ïllis, qui plus hoc scire debebant, licet non libenter, sed. mnl-

tàrnm precum interventionibus, quod eral veraciter in Flandiïa; et,

tune temporis, Atlrebatum et Aria erant de comilatu Flandrensi, et

eldem comiti suhjecta.

Post mortem vero ipsius comitis, cnm canonici Ariense3 clavem

scrinii non haberent, in processu temporis per negligentiam obli-

vioni datum est illud gloriosum sanctuarium, nec credebatur quod

in illo feretro aliquod esset sanctuarium nisi tantum minimum os

Sancti Jacobi, quod per quodJam foramen rotundum et minimum

deosculabatur : et sic viilius integer in illo feretro reconditus per'

centum anno^ et amplius a memoria hominum lapsus est, usque ad

tempus bonœ memorias domini Joannis Aleran (2j, quondam praepo-

siti Ariensis.

Tempore vero ipsius domini Joannis, viri incomparabilis sancti-
0 ■ '■ ■ "

-<1) On trouvo ces propres expression» dans la charte de fondation des six plii-

bejjdrs, de 1190: • Arieusem ecclesiam cicleris studiosius froqupn'amus. cainqur,

prsBiiliislin Flandria cjnslitutis quodam amoris pri» ilegio lompleclimur. > „ >

\i) Ce prévôt ne paraît pas avoir laissa d'autre souvenir que celui de sa

grande pi lé. D.ms une. Nolice anonyme et manuscrite sur les Prévôts de la col

légiale d'Aire, qui s'arrête à Charles de Noyellos (1053-1660), et où l'on cit«:

d'anciens Mémoires de cette églisp, on n'a rien trouvé à tirer de ces Mémoires,

à son sujet, que la fait d'avoir enrichi le reliquaire de saint Jacques en it'i.

Mes ncherches dans les archives de la mjine ég'ise m'ont néanmoins fait con

naître plusieurs tif es qui le mentionnent. Il n'il.ut encore que chanoine eu no

vembre 1269; mais des letires de juillet 1266 lui donnent le titre de préNôt. En

iS6% il approuve en cette qualité et scelle .un règlement du chapitre qui oblige,

pour l'avenir, le doyen à une résidence personnelle. Il est nommé dans des let -.,

très de l'ofiicial d'Artois du mois de février 1271 v-st., consent par les siennes,

de juillet, 1272. à une vente de terres faite au chapitre par un seigneur île ta-

loune, et donne d'autres lettres en août 1273. Je n'ai pis rencontré, cooune,

émané de son successeur, Guillzu ne d'Uavaskerke, ou comme ayant rapport 4 ff

prélat, de titre a ilérijur au mois de janvier 1276 v-st.
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mis, anno videlicet. incarnationis Dominicae 1272, contigit quem-

dam canonicum scliola.-ticum Ariensem, \irum progeiiie noty,!^

yitçque la.udabHis._et honestae, magiitruni Michaelem de Caropia

nomme, vcnire apttd Atlrebnltim, in.ecclesia.Sancli-Yedasti supra-n

dicli. Qui scho'.asLicus , in aliquib'is libris ipsius ecrlesiœ inspiciens,

inveoil in quodam eorum, quo 1 vullus Sancli Jacobi Majuris erat in

eccletia Ariensi. Tune fecit slaiim scribi per cleriaun sumn (Pe-

truiu de Attrebalo (1) nomine, qui poslea fuit capellanus Ariensis, et

postea fraler Jacobinus Bergis), omnia supra scrjpla de raptu et

ablalione ipsius capilis per vim et violentiam prœdicli coniitis,,e^

scriptum attulit in capitulo Ariensi. Cura vero dictus. scholftbtjcusj

hoc scribi fecisset, ipse caute et sollicite inquisivil ab aliquibus mo-,

nachis antiqui.ribus ubi erat capnt Beali Jacobi Majoris; qui eidem

dixerunt quod erat in thesauria Beati Vedasti. Ipse vero scholssticus.

ali iitos habebat m «naohos spéciales amicos in abbalia, qui, ob ami),,

rem ejus ab ipso diligenter et cum maxinia insianlia requisili, dixe,-

runt ci in verilale quod pars posterior, scilicel occiput, erat in the

sauria Sancti-Vedasti , et pars anterior, scilket vultus, erat ia

eccclesia Sancti-Pclri, Ariensis.

. Tune prœdiclus praepositus, decanus et ranonici, lecto scripto et

audila relatione ipsius scholastici \iva voce, ut superius est exprès-

stim, multum admirantes dixerunt se niliil habere de Sancto Jacobo,

tyajcre nisi quoddam os minimum quod deosculabalur, ut dictura

est, in quodam miuimo feretro, quod feretrura erat illud in quo

dictus coines vultuni Sancti Jacobi reposuerat consorvandurn. Tune,,

habilo consilio, decreveruut dieu' prœpositus et canonici ipsum fire-

tr'uin esse aperiendum et frangendum : quod factum fuit in pleno

capitula, vocalis ad hoc majore et scabinis Ariensibus. aliisque plu-

ribu* fide dignis ; et inventus fuit in dicto feretro ille gtoriosus vid<

tus Sahcti Jacobi su_>er auruni et lopazium preliosus, qui quasi per

ccnlum annos et amplius per diclum foranien in diclo feretro super

pumelhtm maxillae a populo fuerat osculatus. Unde adhuc ap; arel

pomcllus dictas maxillœ oscitlis et anhelilibus deoscuianlium popu-

lorum pollutus. Tune prspo-ilirs et omnes adstantes. ineffabili gau?*;

dio repleti, et mirabili devotione lacbrimantes, illud pietiosum

sancluarium in sua Ariensi ecclesia a loco capituli defe; entes, in

argento, seenndum quod poterant, ipsi praepositus et canonici po-

sucrnnt.
■ »

(i) Pierre d'Airas était encore, en 1281, chapelain de l'église d'Aire. Il etf

nommé, ar« cette qualiié, dan« des letires de l'official de Téronane, données en'

cette même année le jeudi apte» la ïéte de «aint Matthieu, apôtre.

■-..••■>.: t. - a : . » s ..: -..- ,i ' •.$
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Erat autem illud feretrum (1) quadratum, quasi in quolibet latefe

unius parvi pedis, et acutuin siiperins; et erat de cupro deaurato

cuui imaginibus elevatis. In quo feretro posuerunt canonici unum

lapidem album de sepulchro Ma tris Domini ; quod per pradiclum

foramen ad prœsens osculatur : feceruntque diem Bcati Jacobi, in

julio per octo dies ante festum Beati Pétri ad vincula, ita solemne

sicut unum de majoribus festis totius anni. Quo die et per octavas

sanctissimus pater, Nicolaus papa quartus, conlulit unum anniim et

quadraginta dies indulgentiarum omnibus vere pœnilentibus et con-

fessis ecclesiam Ariensem visitanlibus, ad laudem et honorem ipsius

gloriosi sanctuarii vu!tus Beati Jacobi majoris, fratris Beati Joannis

Evangelistœ, eognattque germani Domini nostri Jesu Christi, qui

sine fine vivit et régnât per omnia secula seculorum. Amen.,

Collationo facla per nos nolarios publieos subscriptos , concordat hs-

presens copia cum quodam scripto antiqno tria foliapergamcni Continente,

6x archivis thesaurarise insîgnis ecclesiaj collégial» Saiicti-Petri oppidi

Ariensis, Audomarensis diucesis, desumplo, liac die secunda mensis no-

vembris, annn millésime) sexceule.'imo Uuodeciino; tcslibus F. FmxxGCt,

not. api., 161-2, N. de La Forge, not., 161:2.

Quoddam factum, quod ego Guiardus de Molendinis, Ariensis

canonicus, tune juvenis et puer, et postea per multos annos factus

decanus Ariensis, vidi, quia in inventione ipsius gloriosi sanctuarii

vultus BL-ali Jacobi prîesens fui, et vidi omnia qua; superius de ipsa

inventione narravi, referre cupio universis.

Cum vultus Beatr Jacobi per canonicos Arienses in argento repo-

neretur cito post ejus inventionem, Guido, tune cornes Sancli-Pauli,

qui tune temporis tenebat villam Ariensem et plures alias de comi-

(1) D'après un inventaire des reliques et joyaux de l'église Saint Pierre d'Aire

tait en 1536, on conservait dans la trésorerie de Cijtle église « ung coffre d*dens

lequel fust apporté lo chief saint Jacques, bendé de bendes d'argent et de listes

avec quattre pieds en fer. »

Un autre inventaire plus ancien, et daté du 28 juillet 1*75, décrit ainsi 1»

châsse qui renfermait alors celte relique : « Le chief Monseigneur sainl Jacques le

Giand en ung vaissel de fin argent pesant soivanto mars, ou enuiron, parmy l'en

tablement quy est ymagiiié autour, sur lequel a quatre angles (anges), chacun

deu\ ceullos (ailes) et ung diadème doré et pierroriet, esuiaillet deriere en le

moienne et une chaînette d'urgent pardeuant : et est tout sousteun sur quatre

liepats (léopards) d'argent. <

Quant au reliquaire de Philippe d'Alsace que celui-ci avait remplacé, le méun1

inventaire nous apprend qu'il renfermait « le men'on de saint Lambert en ung

creux vaissel d'argent et ung c istal pardeuant; ouquel vaissel le cliief Stonsci

gneur saint Jacques fu ia is. » Toutes ces châsses furent détruites dans 1a Ré

volution du dix-huitième siècle.
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tatu Attrebatensi, ratione dotis nobilissima; mulieris dominai Mathil-

dis uxoris sua?, relictaj excellentissinii princijiis doniini Roberti

cpmitis Atlrebatensis, fratrie Beaii Ludovici, régis Franciœ, a prae-

posito et canonicis Arionsibus humiliier petiit quod sibi minimum

osficulum de ipso sanctuario donaretur. Et ila, per propositum et

majores de capitulo ad hoc consentientes, socatnm fuit minimum

nssiculum de ipso vultii et ei donatum. Unde sciendum est quod

dictus praepositus (1) et omnes illi majores qui hoc fecerunt, infra

annum mortui surit : et fuit communis opinio per totam villam

Ariensem quod ita cito post illud factum mortui eunt propter dimi-

nationcra sanctuarii sic secati.

Quoddam inirabile miraculum, quod evenit in ecclesia de Capel

lebroucq ante illud sacratissimum os quod fractum fuit seenndo ca-

put Beali Jacobi, et ecclesia? de Capellebroucq a dicio comité colla-

tum, prout superius dictum est, magna foret negligentia subticere;

nam memoria homintim labilis est, et cito labitur quod scriptorum

authentico non narratur. Fgitur quaedam mulier in villa de Capelle-

broncq cuidam viro quamdam pecuniœ summam mutuo trad dit,

nemine cum ipsis existente qui super illo mutuo posset testimonium

perhibere. Die vero solutionis transacto, mulier a viro suam petiit

pecuniana sibi reddi; et cum clamum (1) faceret dicta mulier coram

laïcali juslitia de Capellebroucq, ille penitus abnegavit. ïunc illa

neqniens hoc probare dixit : « Si tu vis jurare super sanctum sanc-

« tuarium Sancti Jacobi quod est in ecclesia, quod milii non leneris,

<i ego penitus te quitabo. » ïuncjustitia de Capellebroucq et multi

alii, una cum muliere et viro ad ecclesiam properantes, sanctuarium

illud altulenmt super altare , et ille slaliin juravit super sacrosanc-

lum illud sanctuarium quod Ai. tae mulieri in nihilo tenebatur. Et

statim vindicta Dei super ipsum falsum el perjnrum cecidit, in tan-

Uim quod coram omnibus astanlibus horribili passione cecidit super

terrain, el ibi morte subilanea miserabililer niortuus, cunclis atimi-

ranlibus et vehementer altonitis, exemplum rejiquit cœteris omni

bus nullum solemne perjurium incurrendi.

lliec copia ex scriplo antiquo desunipla, collalione fada per subscriptos

uotarios publicos, inventa est cum co concordare, antio, die et nienso

quihiis supra. Teslibus F. Fernagct, nol. ap., 1612, N. de La Forgk,

nol., 1612.

<1) Je rappellerai que le prévôt, Jean Aleran, vivait encore au moi* ii'aoïU

1273.

(2) En français clain. Les coutumes locales de la ville d'Aire, rrdigées en l'iOil,

disent, article 3 : « Faire clain» el empetchemeni sur bi'ns mreubles. » Et celles

de 1743, article i, par conformité : a Faire saisie et arrêts de biens-meubles. »
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zième siècle (à propos du Charlrier de Chenonceau), par M. l'abbé

G. Chevalier, y pages.

— De la lièvre typhoïde et de son traitement (Rapport sur au

Mémoire du docteur Millet, couronné par la Société), par M. le uoc-

teur Giràudot. 7 pages '\ ... .

— Poésies, par M. le baron Papion du Château. 5 pagesA . •. : "\

rcSociÉTÉ impériale de - Valençiknnes. — Revue agricole, indus

trielle et littéraire; août 1860. In-8° de 24 pages. ■ j.jjj

— Biographie valenciennoise : Fr. Cellier, peintre et poète

il 7^8-1 849), par M. E. G. •,■'<■' ■■ -

Académie d'Arras. — Mémoires; tome XXXII, 1800. tn-8* rû*e

352 pages.

— Les commentateurs de la coutume d'Artois, par M. Lecesné'.

2,3. pages. V. .*, .

*- La paix, par M™» Fanny Dénoix des Vcrgncs. 5 pages. , „

— Mélanges historiques, deuxième période du moyen àge.ja'r

M. Harbaville. 35 pages.

^rrr Economie rurale. Réflexions sur l'émigration des populations

dès campagnes dans les centres industriels des villes, par M. Billet.

53 papes.

- — . Traduction, des épîtres d'Horace (1. 1, cp. 1 et 2), pat M. de

Sede, 0 pages. ....•.,..:• ,,' „

Société savoisienne d'histoire et d'archéologie. — Bulletin';

■ft6d,-186'h-n«'irr. ln-8° de 8 pages.

Procès-verbal delà séance d'été tenueàThonon le 25 àoûH860;
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— Indication de!cf)Çi|ir4rAs ^édils' felafifs":; i° à l'invasion des

Bernois dans le Chablais en 1536; 2" à 1 histoire du Chablais aux

quinzième, seizième et dix-septième siècles ; 3° au château de Ripaille.

Société ARC,iLÊûfo<yquE ,et historique wj Ujipu-si,^ à Limoges.
— Bulletin; toWite-X1,' 1«60'; lre et 2" livVûisoW Tn-8oide 96 pages.

Nobiliaire. 16 pages.

— Règlement voté par laSociétéle 28 janvier 1860.

— Recherches sur les limites des peuplades gauloises, par M. P.-

E. Rougevii!. 1 5 pages.

-■■■.Y* Les-d»minicaiBS en Limousin, par M- J.rûi^ii'Jiûy-Pierrefite.

SSpagss.-i.if. .'/. X/.Z M'.. -.,,.:- ■ i : : -. i-Tj~a

— Bibliographie (Catalogue de la bibliothèque de Limoges, de

M. Ruben, et cartulaire de Bcaiilieu, de M. Maxiinin Doloche),-par

UjG. d'Hugues. 17-.pages.

— Emailleuis limousins : Fr. Guibert. — Barthélémy Yergnaud;

— P. Courteys, par M. Maurice Ardant. 17 pa^es.

a 4-i"!D.)cnmenls : Brevet de daine d'honneur signé de la reine

Anne d'Autriche. — Lettre de François Ier a.i chapitre de Limoges.

— Communications de M. Maurice Ardant. 3 pages.

'C.^i .]■' 1 ...■■■..: j .. . .. ■ '. :. ■ . S

Société philomathique de Bûkdeaux. — Bulletin; 1869, Ie» et

if trimestre. In-8" de 52 pages.

' — - Notices biographiques, éloges, rapporls, etc., par MM. QrdVt

na'ire dî Lacolonge, de Briolle, Ed. Pellis, Baudrimont, Buisson et

Pellis, Uscarret.

*''<VbVck- - -d'Aquitaine, — directeur M. /. iXoulen*. — 1" oc

tobre 1860. In-8° rlo 48 pa-es. ■ -">

J— Abbaye de Flaran, par M. le vicomte //. de Galant; '

— Marins d'Aquitaine. — Prégent de Bidoulx et Dominique de

Gourgues, par M. Riesbey,

"— Notes généalogiques ?ur la maison de Bezolles, par/. Nou~

— Le (ÂeuLeherenn, de M. Barry, par M. J.-F. Bladd.

— Ripport sur un cas de rage humaine advenu à Condom, par

M. Dubdrry.

"•*-' Originaux de 'Gascogne, par M. J. Noulens. " .,

j,77; Les feux, de saint Jean, par te même.

^'-^.Xe^rVaù Cercle orphéonique de Condom, par M. J.-J. Har?

qttéf. 'i

^AftcHIVES HISTORIQUES ' ET LITTÉRAIRES DU NORD DE LA FRANCE ET

midi ds la Belgique, par M. Arthur Dinaux. XVIlr* vo'ume^

tome VI: 3e et 4e livraisons; septembre 1860. In-8°^te 160 pages.

— Les médecins et les chrirurgieus d;1, Lille aux quinzième et

et seizième siècles, par M. ds la Fans du Me'licocq. 25 pages.

— Ce qu'on trouve dans les obituaires, par le mû,ne.
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— Note sur quelques livres imprimés en Flandre, par M. G. Bru-

net.

— Noblesse de la Flandre (1" article), par M. Arthur Dinaux.

8 pages.

— Entrée de Charles-Quint à Douai, par M. H.-H. Dulhillœul.

Mi pages.

— Ecoivre, par M. A. de Carderacqae. 23 pages.

— Le camp romain de Vennan (Aisne), par M. Ch. Gomarl.

32 pages.

— Musées du nord de la France. — Le poëte Lainez. — Une

ancienne contrefaçon. — Puits artésiens. — Complainte sur Phi

lippe le Bon. — Sobriquels des communes de Flandie. — Martin de

Cambrai. — Gallu. - Théâtre relig.eux à Lille. — Suzanne van oe

Wayer. —Singulière étymologie du nom de Trazegnies. — L'impri

merie à Maubeuge, par M. Arthur Dinaux.

Doneau, sa vie et ses ouvrages. — L'école de Bourges. — Syn

thèse du droit romain au seizième siècle, son influence jusqu'à nos.

jours, par M. A.-P.-Th. Eysselj Mémoire couronné par l'Académie

des sciences, arts et belles lettres de Dijon, traduit du latin de l'au

teur et publié sous les auspices de celle Société savante, par M. J.

Simonnet. —Dijon, Paris, Rotterdam, 1860. 1 vol. in-8° de 35!i p.

Dictionnaire de la Marche et do Limousin, publié à Limoges:

lr« livraison (unique). 1860. In-/(° de 50 pages.

Notice archéologique et liturgique sir l'encens et les en

censoirs, pur M. l'abbé Barraud. Caen, 1860. In-80 de 115 pages.

— Extrait du Bulletin monumental publié par M. de Caumonl.

Note sur neui- ascobolus nouveaux, par MM. Crouan frères. In-

8° de 7 pages, 1 planche. — Extrait des Annales des sciences na

turelles, 4« série, tome X, cahier n° k-

Observations sur le genre myoconcha, Sowerby, par M. Ter-

quem. ln-8°de 10 pages. — Extrait des Mémoires de l'Académie im

périale de Metz, années 1859-60.

. Notice sur le gfnre Hapalidium, par MM. Crouan frères. In-8"

de 9 pages, 2 planches. — Extrait des Annales des sciences natu

relles, /(• série, tome XII, cahier n° 5.

Institut archéologique de la Grande-Bretagne. — Journal ar

chéologique, n° 66, 1860. ln-8° de 96 pages.

— Notées archéologiques par MM. J. Earle, Braybrooke,E.-\Y.

Godtvin, Ch. Wenslon et Walford.

— Documents originaux publiés par MM. G. Wentworth eiC.-W.

Bingham.



CHRONIQUE.

En rendant compte de divers envois adressés au Comité pour la

collection des monuments épigraphiques de la France (V. ci-dessus,

le Rapport, p. 45-54), M. de Guilhermy a cité comme digne d'un

intérêt tout particulier l'inscription qui constate la pose de la pre

mière pierre de l'église de Noire-Dame de Monlbrison, en 1226, par

le jeune lils de Guy IV, comte de Forez. 11 est bon de rappeler, à

cette occasion, que le Comité a reçu, il y a déjà plusieurs années,

de M. Auguste Bernard, une dissertation sur la construction de cette

église et un fac-similé imprimé de la même inscription. Le fac-similé

a été reproduit par M. Albert Lenoir, Collection des documents iné

dits, architecture monastique, lro partie, p. 43. A la suite du texte,

M. Lenoir a donné la traduction qu'en avait faite M. Bernard.

Les six premiers hexamètres (c'est par erreur qu'on a impimé

dix) dont se compose l'inscription sont bien loin d'appartenir à une

prosodie régulière ni à une latinité correcte. Mais deux autres qu'on

pourrait à la rigueur tirer de la dernière ligne, considérée d'abord

comme de la prose courante, seraient encore plus singuliers que les

précédents.

Le fac-similé publié par M. Lenoir fait parfaitement ressortir les

additions opérées en interligne au texte primitif. L'intention de met

tre en opposition la cérémonie religieuse de la pose de la première

pierre en vertu de l'autorité de l'Église de Lyon et la constitution

de la dot par la libre volonté du pouvoir laïc ne paraît pas dou

teuse.

Société des sciences naturelles de la Charente-Inférieur!, ,

a La Rochelle.

Composition du bureau pour 1861 :

Président : M. Th. Vivier, officier supérieur d'artillerie, en retraite.

Vice-président : M. Sauvé, docteur en médecine.

Secrétaire : M. Ch. Fromentin, docteur en médecine.-

Trésorier: M. Louis de Richemond.

Conservateur-archiviste : M. E. Beltremieux, agent de change.
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Société académique de Brest.

Concours ouvert pour l'année 1863.

Une médaille de 300 fr., ou sa valeur, sera décernée, en 1863, à

l'auteur du meilleur travail ayant pour objet :

Ia. Finistère au point de vue stutif tique, historique, géographique,

archéologique, industriel, commercial, etc., etc.

Les concurrents auront la faculté de traiter une ou plusieurs par

ties de la question, à leur choix. La Société, sur le rapport de la com-

missit n d'examen qui sera nommée a cet effet, adjugera le prix à

celui des Mémoires qui lui semblera mériter la préférence, quel que

srit le sujet traité. Des mentions honorables pourront aussi être ac

cordées.

Les Mémoires présentés devront réunir les conditions suivantes :

. ;1« Etre écrits en français;

2° Etre parvenus, francs de port, au secrétariat de la Société

(Bibliothèque communale de Brest) avant le 1er janvier 1863, terme

de rigueur;

3° Ils ne devront ni être signés de leurs auteurs, ni être accom

pagnés d'.'iucune indication qui puisse les faire connaître. Ils porte

ront feulement une épigraphe qui sera répétée sur un billet cacheté,

annexé au Mémoire auquel elle se rapportera; ce billet contiendra

encore le n m, l'adresse de l'auteur et sa déclaration que son Mé

moire est inédit, qu'il n'a jamais concouru et n'a été communiqué à

aucune Société académique. Les billets cachetés ne seront ouverts

que dans le cas où les pièces auxquelles i>s seraient joints auraient

obtenu, soit Ta médaille, soit une mention honorab e.

Ne pouront concourir les travaux publiés antérieurement au

1" avril 1861.

Sont admis à concourir les t'trangers et les rcgnicoles, même ceux

de ces derniers qui appartiendraient à la Société, à litre de membre»

résidants ou correspondants.



.

ACTES OFFICIELS.

i ' - .1

Le Ministre secrétaire d'Etat au département de l'Instruction pur

Nique et des Cultes, „• ,. ;

' Arrête: " .'.';[

Sont nommés membres du Comité impérial des travaux histo

riques et des Sociétés savantes (section des sciences) :

Mil. Bertrand, membre de l'Académie des sciences ; ■ <

Delesse, ingénieur des mines, maître de conférences à l'École

normale ;

Jamin, professeur à l'Ecole polytechnique ;

Puiseux, professeur à la Faculté des sciences;

-- Robin.ajrégé à la Faculté de médecine. . • ,

Fait à Paris, le 3 mai 1861.

ROULAND.

Le Ministre secrétaire d'Etat au département de l'Instruction pu

blique et des Cultes,

1 Arrête r
•iid;j .:■ -... . ....■'■ • !-•■•: :o

Sont nommés membres du Comité impérial des travaux histo

riques et des Sociétés savantes (section des sciences) :

MM. Milne Edwards, membre de l'Académie des sciences, professeur

au Muséum d'histoire naturelle;

Payen, membre de l'Académie des sciences, professeur au Con

servatoire des arts et métiers ;

Delafosse, membre de l'Académie des sciences, professeur à îa

Faculté des sciences ;

Sainte-Claire Deville (Charles), membre de l'Académie des

sciences ;

Duchartre, membre de l'Académie des sciences;

Rrv. des Soc. sav. — II» Série. — T. v, • 34
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MM. Denonvilliers, professeur à la Faculté de médecine ;

Natalis Guillot, professeur à la Faculté de médecine ;

Wurtz, professeur à la Faculté de médecine ;

Cahours, examinateur de l'Ecole polytechnique ;

Philips, ingénieur des mines ;

Turgan, directeur du Moniteur;

Blanchard, aide-naturaliste au Muséum d'histoire naturelle.

Fait à Paris, le 29 mai 1861.

ROULAND.



COMITÉ IMPÉRIAL

DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET DES

SOCIÉTÉS SAVANTES.

TRAVAUX .DU COMITÉ.

SECTION D'niSTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

Comple rendu de la séance du 11 mars 1861.

Présidence de M. Amédée Thierry, sénateur, membre de l'Institut.

M. le président donne lecture d'un arrêté de S. Exe. le Mi

nistre de Tinstruction publique et des cultes, qui nomme M. Anatole

de Barthélémy membre résidant du Comité des travaux historiques

et des Sociétés savantes (section d'histoire et de philologie).

M. Margry a remis au ministère le premier volume des documents

inédits pour servir à l'Histoire des origines françaises de l'Amérique

du Nord. Ce volume est renvoyé à la Commission chargée d'exami

ner dans quelles limites doit être renfermée cette publication.

M. Margry sera invité à déposer au ministère la totalité de son ma

nuscrit, aOn que la Commission puisse en prendre connaissance.

M. Arbaud (Damase) a adressé copie de la commission délivrée,

en 1351, à un notaire par le prieur de Saint-Gilles. Cette pièce con

tient la formule du serment professionnel que prêtaient alors les

notaires, et résume les devoirs qui leur étaient imposés. M. Tardif

est prié de l'examiner.

M. Maurice Ardant annonce au Comité « qu'il a entrepris la pu

blication du Cartulaire de l'abbaye de Solignac, pour lequel les ar
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chives de la Haute-Vienne possèdent de nombreux matériaux, entre

autres, des chartes originales des rois carlovingiens. Il aurait besoin,

d'êlre gui j par des conseils dans le choix des documents et de

connaître ce qui a été publié sur le môme sujet. En conséquence, il

espère que le Comité voudra bien le diriger dans son travail. » Là

section , tout en félicitant M. Maurice Ardant de cette utile entre

prise, déclare qu'elle ne peut donner un avis que sur les publica

tions de documents inédits dont la direction lui a été confiée par

S. Exe. le Ministre de l'instruction publique et des cultes.

Le Comité a reçu de M. Barbier de Montault : 1° des extraits d'un

document manuscrit sur papier, daté de l'an 1568, qui contient l'in

ventaire d'une métairie d'Anjou à cette époque ; 2° l'original sur

parchemin d'un titre de rente de quatre boisseaux de froment et dix-

huit boisseaux d'avoine dus au prieuré de Coussay (Vienne), dont

était alors titulaire « Révérend père en Dieu messire Arremand (sic)

Jehan du Plessis de Richelieu » (déclaration du 11 mars 1610) ;

3° un inventaire des pièces relatives à l'histoire de France, que

M. Barbier de Montault a trouvées à Rome dans les archives du prince

Gaetani di Sermonetta (1). — Remercîments et dépôt aux archives

du Comité.

Quatre lettres autographes, signées de Bonchnmps de Maurepart

(1712), de Lamoignon de Basville (1715), le chevalier de Sahure

(1735), et d'Aubigné (s. d.) , sont données au Comité par le même

correspondant. S. Exe. sera priée de faire cession de ces autogra

phes à la Bibliothèque impériale (département des manuscrits).

La section décide que plusieurs imprimés, qui lui ont été égale

ment offerts par M. Barbier de Montault, seront déposés à la biblio

thèque du Comité, et que des remercîments seront adressés au cor

respondant pour ces divers envois.

M. Désiré Monnier a adressé un extrait de l'acte de fondation du

[1) Voici cet inventaire : 1° Trùs-voluroineuse correspondance du cardinal

Gaetani, légat a lalere en France ; 2° idem du nonce Gaetani à la cour d'Espa

gne, sous Philippe II cl Philippe III; 3» idem du nonce Gaetani à la cour de

Vienne; 4° idem du nonce Gaetani en Pologne (1596-l;>97); 5° documents rela

tifs aux guerres d'Italie depuis Charles VIII jusqu'à François I"; 6» pièces sut

René d'Anjou ; 7° seize volumes de correspondance de la nonciature de France

(1626-1632, 1692-1696) ; 8» le très do Marguerite de France, épouse de Emmanuel-

Philibert de Savoie (15C7'i; 9° lettres de Henri IV et de Louis XIII; 10° lettres du

cardinal Mazarin (copie) ; 11» testament du cardinal d'Yorck ; 12» lettres de Ca

therine de Médicis; 13» trente-huit lellres de Charles de Lorraine à Camille Capi-

zucchi, meslre de camp de Philippe II d'Espagne. Il en existe une copie datée dé

10-8
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couvent des Carmes chaussés de Clairvaux-en-Montagne (Jura1, par

Guillaume de Vilers, a la date du 28 novembre 1434. M. Rathery est

prié de s'assurer si cet acte de fondation n'a pas été imprimé.

Deux autres documents, communiqués par M. Monnier, contiennent

le préambule d'un testament du seizième siècle et d'un terrier du

dix-septième. Ils seront déposés aux archives du Comité, et des re-

merciments seront adressés au correspondant.

M. Anatole de Barthélémy fait hommage à la section d'une bro

chure qu'il vient de publier et qui a pour titre : Recherches sur la

noblesse maternelle. Paris, 1861; in-8°, 36 pages). — Remercî-

ments et dépôt à la bibliothèque du Comité.

M. le président désigne MM. Anatole de Barthélémy, Aurélien de

Courson, Francis Wey et Levasseur pour rendre compte des Mémoi

res publiés par la Société d'agriculture, sciences et arts de la Sarthe,

la Société archéologique du Morbihan, l'Académie impériale des

sciences de Toulouse, la Société d'agriculture, commerce, etc., de la

Marne, et enfin par le Comité d'histoire et d'archéologie de la pro

vince ecclésiastique d'Auch.

La section entend ensuite le rapport fait par M. Léop. Delisle, au

nom de la Commission du Dictionnaire topographique , sur les Mé

moires envoyés pour concourir au prix institué par l'arrêté du 22 fé

vrier 1858. Les conclusions du rapport sont adoptées et seront sou

mises à l'approbation de S. Exe. Le rapport de M. Delisle sera publié

textuellement dans la Revue des Sociétés savantes.

La Commission propose de maintenir pour 1861 le sujet de prix

indiqué pour 1860, c'est-à-dire la composition du Dictionnaire topo-

graphique d'un département ou d'un arrondissement. Les travaux

qui auront obtenu des mentions en 1860 pourront être admis au

concours de 1861, s'ils ont été améliorés et complétés par les

auteurs. Ces conclusions sont adoptées par la section.

M. Patin rend compte de deux communications manuscrites qui

avaient été renvoyées à son examen. La première est une note de

M. de La Molhe contenant l'indication de trois cent cinquante et une

pièces manuscrites relatives à François l*r et à Charles-Quint, qui

se trouvent dans la bibliothèque particulière du duc d'Ossuna. Cette

note mentionne aussi un manuscrit du roman de la Rose, conservé

dans la môme bibliothèque. Comme il ne s'agit que d'une indication

de pièces, M. le rapporteur propose de déposer la note de M. de

Lamothe aux archives du Comité, où elle pourra ôlre consultée par

es personnes qu'elle intéresse.

L'autre pièce soumise à l'examen de M. Patin était un sonnet sur
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l'étymologie du nom de Cuiaeaux , petite ville du département du

Jura. Ce sonnet, qui n'a aucune valeur littéraire, sera déposé aux

archives du Comité. . -01 M

M. Rathery entretient ensuite la section d'un document envoyé,

par M. Dusevel, et relatif à la joyeuse entrée de François Ie' et de la^

reine à Amiens en 1517. On y trouve quelques détails curieux, entre

autres, sur les dépenses faites pour la représentation d'un mystère;

Le rapporteur pense que l'on pourrait extraire de ce document les

faits les plus intéressants et les publier dans la Revue des Sociétés ff-.

vantes. Sur la demande de la section, il se charge de faire cet

extrait.

M. Rathery lit un rapport sur une relation de la bataille de Fonte-

noy, écrite par La Vauguyon et communiquée au Comité par M. de

Jussieu. Ce récit, tout en confirmant des détails déjà connus, fournit

de nouveaux renseignements sur cette mémorable victoire. En con

séquence , la section exprime le vœu qu'il soit publié dans la Revue

des Sociétés savantes, ainsi que le rapport de M. Rathery.

M. Victor Foucher propose l'impression dans la même Revue d'une

lettre écrite vers 1450 par l'évêque de Troyes à l'archevêque de

Sens, relativement à la fête des Fous. Ce document, qui a été trans

mis par M. Quantin, est très-court et présente un intérêt réel.

Le même rapporteur rend compte d'une communication de M. le

compte de Mellet sur l'élection et le couronnement d'une rosière

dans le comté d'Etoges (arrondissement d'Epernay, Marne), en 1774.

M. Victor Foucher propose de publier cette pièce dans la Revue des

Sociétés savantes ; elle lui paraît d'autant plus intéressante qu'elle se

rapporte à une coutume fort ancienne, qui s'est conservée jusqu'à

nos jours dans quelques localités. Ces conclusions sont adoptées.

M. de la Villegille, secrétaire du Comité, donne lecture d'une lettre

de M. de La Villemarqué, auquel la section avait demandé son avis

sur une communication de M. Blanchot relative aux idiomes celti

ques. Conformément aux conclusions du rapporteur, les Notices

envoyées par M. Blanchot seront déposées aux archives du Comité.

M. Tardif, à l'examen duquel avaient été renvoyées plusieurs piè

ces sur les écorcheurs du quinzième siècle, communiquées par

M. Rossignol, pense que l'on doit remercier ce correspondant du

ïèle avec lequel il a recueilli ces documents, et que l'on en pourra

publier quelques extraits dans la Revue. Ces conclusions sont

adoptées.

M. Levasseur rend compte d'une ordonnance de Louis XIII, dont

copie avait été envoyée par M. le baron de Girardot; cette ordon
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nance avait pour but de s'opposer aux prétentions des gens de ser

vice, qui, dans le Berri, exigeaient des salaires excessifs. Comme

M. Desnoyers s'occupe depuis longtemps de réunir des matériaux

sur le prix des denrées et de la main-d'œuvre au moyen âge, cette

pièce pourra l'intéresser, et elle lui sera renvoyée.

MM. Berger de Xivrey et Bellaguet lisent des rapports sur les

Mémoires de l'Académie de Metz (1858 et 1859), et sur les Annuaires

publiés par la Société d'émulation de la Vendée {1858 et 1859). Ces

rapports seront publiés dans la Revue des Sociétés savantes.

A. Créruel,

Secrétaire de la section d'histoire et de

philologie.
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SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE. 3

RAPPOBTK.

Annales dp. la Société académique de Nantes et du département de

la Loire-Inférieure. Année 1859, premier et deuxième semes

tres. T. XXXe de la collection. Nantes, 1859. 1 vol. in-8".

Les deux précédents rapports (1) que j'ai déjà présentés au Co

mité sur les publications des années 1857 et 1858 de la Société aca

démique de Nantes, en indiquant la variété et le caractère le plus

habituel de ses travaux , ne me laissent à signaler aujourd'hui

que les Mémoires et communications diverses insérés dans son der

nier volume qui intéressent plus particulièrement les éludes histori

ques.

Des quatre sections entre lesquelles se divise cette Société, savoir

la section d'agriculture, commerce et industrie , — la section de mé

decine , — la section des sciences naturelles — et la section des let

tres , sciences et arts , ces deux dernières , qui embrassent le plus

grand nombre de sujets divers, sont aussi le plus largement parta

gées dans le volume dont je dois rendre compte au Comité. Mais

l'histoire, à proprement parler, n'y tient qu'une très-petite place, et

la plus grande partie du volume est consacrée à un travail d'histoire

naturelle important de M. Pradal sur la description des insectes

coléoptères du département de la Loire-Inférieure.

Trois Mémoires seulement concernent plus ou moins directement

les recherches historiques; ce sont :

1° Suite du Dictionnaire des terres et seigneuries du Comté Nan

tais et de la Loire-Inférieure , par Ernest de Cornulier ; — p. 479

à C00.

(I) Revue des tociétét lavantes, 2» série, t. I", p. 179 (18S9). — T. m,

p. 27 (1860).
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2U Élude sur les chants populaires de la Bretagne et du Poitou,

par M. Gueraud; — Rapport par M. K. Gautier ; — p. 195 à 213 ;

3° Passage à Nanifs de S. M. l'Empereur Napoléon I" (au mois

d'avril 1808), par M. J.-C. Renoul; — p. 3 à 156.

I.

Dictionnaire des terres et des seigneuries du Comté Nantais et de

la Loire-Inférieure. (Suite.)

L'auteur de cet estimable travail, M. Ernest de Cnrnulier, ter

mine dans ce volume la seconde partie des recherches qu'il a en

treprises sur la géographie féodale de la Bretagne méridionale. Les

Annales de la Société académique pour 1857 et 1858 contenaient la

liste alphabétique des paroisses et communes du département de la

Loire-Inférieure, au nombre de deux cent cinquante environ, avec

la mention des liefs compris dans chacune d'elles; puis le commen

cement du Dictionnaire, dressé pareillement suivant l'ordre alpha

bétique, des terres et seigneuries du même territoire et du comté

de Nantes, selon son extension primitive. La liste s'étend, dans le

volume de 1859, depuis la lettre K jusqu'à la lin.

L'auteur a suivi le plan que j'avais précédemment signalé, c'est-

à-dire a présenté, pour chaque terre ou seigneurie, les noms de

leurs seigneurs ou propriétaires, avec la date de la mention, mais sans

indication particulière des titres où sont signalés les terres et leurs

possesseurs ou seigneurs. Pour les temps modernes, celte mention

était sans doute surabondante ; mais il y eût eu peut-être quelque

intérêt pour les époques antérieures au seizième siècle, et surtout

pour le très-petit nombre de seigneurs et de seigneuries des on

zième, douzième et treizième siècles, à présenter les deux sortes de

noms sous les formes qu'ils ont dans les plus anciens documents et

à citer les textes comme preuves. En effet, pendant les premiers

siècles de la féodalité, les noms propres de personnes étant, pour

la plupart, des dénominations territoriales, offrent un intérêt d'étude

géographique qui s'ajoute à l'indication des noms mêmes des locali

tés; sous ce rapport, le travail de M. de Cornulier doit être fort

utile à la rédaction du Dictionnaire géographique delà Loire-Infé

rieure. 11 est très-présumable que, pour les déterminations topogra

phiques, l'auteur a adopté, sans en prévenir, la forme la plus an

cienne.

Comme les deux parties précédentes de cet ouvrage, celle-ci

présente une très-grande disproportion et des lacunes inévitables

dans le nombre des possesseurs successifs de chaque fief et dé chaque
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terre. Pour la plupart des uns et des autres, ce sont des noms in

connus et sans intérêt pour l'histoire générale et même pour l'his

toire de Bretagne. Cependant les familles modernes y retrouveront

un bon nombre de leurs ancêtres, et plusieurs châtellenies ou baron-

nies offrent quelques noms ou souvenirs historiques. Tels sont Ke-

raudren, Kerkobas, le Loroux, Machecoul, Montrelais, Montaigu,

Montfaucon, la Muce, Nais, Nantes, la Noue, Nort, Nozay, le Patlel

(anciennement le Palais), lePonthus, Retz (ou Rays), Rezé, la Roche-

Bernard, la Roche-en-Nort, la Roche-en-Savenay, la Roche-Servière,

Saint-Aignan, Saint-Mars-de-Coutais, Saint-Mars-de-la-Jaille, Saint-

Nazaire, Sesmaisons, Sion, le Souche, la Suze, Touffou, Vair, Va-

rades, Vay, chàtellenie des seigneurs d'Avaugour, Vieille-Vigne,

Vouvantes.

Au milieu de tant d'autres noms inconnus on aimerait à retrouver

un lien général, sous forme de tableau ou de carte, qui indiquerait

dans leurs différentes relations et filiations les membres nombreux

et divers de la féodalité bretonne : le comté avec ses vicomtes, ses

baronnies, ses châtellenies, ses bannières, et toutes les juridiction!

de fiefs et d'arrière-liefs. On y remarquerait souvent d'étranges

anomalies, telles que de petites seigneuries, chefs de localités long

temps obscures, qui, plus tard, sont devenues des villes impor

tantes; telle paroisse considérable qui n'était point seigneurie; telle

ville plus considérable encore, comme Nozay, Chateaubriand, la

Roche-Bernard, qui n'étaient point paroisses, suivant l'antériorité

de fondation des unes ou des autres et des franchises accordées aux

personnes qui venaient se fixer en des lieux désignés par les sei

gneurs, le plus généralement près des châteaux et en dehors des

bourgs formant paroisses. Ces différences étaient très-habituelles ea

Bretagne, où les circonscriptions féodales et ecclésiastiques avaient

généralement peu de rapports entre elles. On y verrait de grandes

seigneuries ayant plusieurs sièges de juridiction , d'étranges circons

criptions pour les centres et foyers des aveux, et beaucoup d'autres

particularités singulières dont abonde l'étude de la topographie féo

dale.

M. E. de Cornulier a montré, dans plusieurs articles de son Dic

tionnaire, qu'il comprenait tout l'intérêt des renseignements nou

veaux qui pourraient le compléter. L'un de ceux qui me sembleraient

le plus désirables consisterait dans la publication de quelques-uns des

documents originaux qui ont servi de base à son travail, et particu

lièrement d'un Livre des Feux, dressé vers 1440, et qu'il cite plu

sieurs fois. Ce serait, à défaut de monuments plus anciens, aussi
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complets, un élément des plus curieux pour la statistique de la Bre^

tagne vers la fin du moyen âge. Il serait facile de lui donner plus d»

prix encore, en y ajoutant un choix des plus anciens aveux et hom

mages.

A l'article Villeneuve, M. de Cornulier, généralement très-sobre

de citations, rapporte une circonstance qui n'est pas sans intérêt

pour l'histoire de la destruction, en 1790, des anciennes rentes féo-'

dales et pour l'histoire de l'agriculture bretonne.

En 1783, le prince de Condé, possesseur du château de Villeneuve,

afféagea 250 journaux de terres situées autour de ce château, à

charge d'un boisseau d'avoine, grosse mesure de Nozay (47 litres),

de rente féodale par journal et du devoir de/achat (le cas arrivant),

aux termes de la coutume.

Le conseil du prince avait décidé en principe l'afféagement de

toutes les terres vaines et vagues de ses domaines, à la charge, par

les afféagistes, de payer deux boisseaux d'avoine, grosse mesure de

GMteaubriant, par journal et du devoir de rachat, le cas échéant;-

le conseil dérogeait celte fois, comptant que les 250 journaux seraient

prochainement mis en culture. A l'exemple du prince, tous les sei

gneurs du pays s'étaient, vers la même époque, piqués d'émulation

pour arriver au défrichement des vastes landes que la peste noire

du quatorzième siècle avait laissées après elle. Chacun s'empressait

donc d'afféager les terres vaines qu'il ne pouvait mettre en culture

par lui-même ou par ses fermiers , et les conditions étaient , en gé

néral, copiées sur celles qu'avait adoptées le conseil du prince,

c'est-à-dire très-modérées. Quelques années plus tard, en 1790,

toutes ces terres furent déclarées acquises aux aiféagistes et affran

chies de toutes redevances, les rentes qui en étaient le prix con

venu de gré à gré ayant été abolies comme entachées de féodalité.

Il e~t fort présumable, ajoute l'auteur, que la plupart des anciennes

renies féodales dont l'origine n'était pas connue n'en avaient pas une

moins légitime.-

11 m'a paru utile de citer ce passage et d'insister un peu sur la pu

blication de la géographie féodale de M. de Cornulier, laborieuse

ment et consciencieusement poursuivie, afin de montrer que la Société

académique de Nantes, dont les sympathies les plus évidentes sont

pour les progrès industriels et sociaux, accomplis surtout dans les

temps modernes, a cependant l'impartialité d'accueillir dans ses

Annales, à côté de Mémoires d'un caractère très-habituellement dif

férent, des considérations, plutôt que des regrets , dont l'équité ne

saurait être méconnue.
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II. , , .

Étude sur tes chants populaires, en français et en patois, de la

Bretagne et du Poitou, recueillis et annotés par M. Armand Guéraud,

et couronnés, en 1858, par la Société académique. — Rapport par

M. E. Gautier.

Ce rapport, très-bien fait, est présenté à la Société de Nantes sur un

ouvrage dont elle avait suggéré la composition en mettant au con

cours, il y a quelques années, ce sujet de prix, dans l'intention de

répondre aux désirs que le gouvernement avait exprimés, en 1852,

de publier une collection A? Chansons populaires de la France.

Quoique ce projet, pour lequel un si grand nombre de documents,

rassemblés de tous les points de la France, avaient été concentrés

au ministère de l'instruction publique, et dont la publication avait été

confiée à deux membres du Comité, MM. de la Villegille et Rathery,

qui, par des études antérieures, s'étaient préparés à cette intéres

sante et difficile publication; quoique ce projet, dis-je, paraisse

sinon complètement abandonné, du moins indéfiniment suspendu,

et peut-être par ce motif même, les travaux des Sociétés départe

mentales qui s'étaient empressées de répondre à l'appel de l'État

méritent d'être mentionnés et encouragés.

M. A. Guéraud s'est conformé au plan rédigé avec tant de goût et

de convenance par M. Ampère, adopté par le Comité, et publié,

en 1853, sous forme d' Instructions aux correspondants. Il a recueilli

trois cents chansons environ qu'il a distribuées en sept grandes,

divisions, savoir: les chants religieux, — les traditions et les légen

des, — les chants qui se rattachent à l'histoire ou à la politique,—aux

événements intimes et aux usages quotidiens.— aux coutumes de la

vie,— à diverses professions et aux travaux de la campagne; — enfin

à ces divisions il a ajouté les chants satiriques et les chants de

fantaisie.

Cet ouvrage n'étant pas encore publié, si je ne me trompe, et

la Notice imprimée dans les Annales de l'Académie de Nantes n'en

étant qu'une analyse, il serait difficile de donner une idée du recueil

de M. Guéraud sans reproduire presque entièrement le Rapport de

M. Gautier. Qu'il nous suffise de remarquer que ce recueil de

chants populaires ne s'applique surtout qu'à la Bretagne méridio

nale ou au Comté Nantais et au bas-Poitou; il reste, par consé

quent, étranger à ces chants historiques de la Bretagne du nord et^

de l'ouest, dont les ouvrages d'un de nos savants collègues, M. de
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la Villemarqué, ont su faire apprécier si habilement et avec tant de

succès l'intérêt historique et poétique. Comme dans la plupart des

recueils de ce genre, M. Guéraud ne paraît pas avoir échappé h la

difficulté de distinguer les véritables chants populaires dont l'ori

gine et les auteurs sont restés inconnus, et qui représentent des sen

timents, des traditions, des penchants réellement devenus natio

naux, d'autres compositions individuelles, la plupart plus modernes,

qui n'ont eu qu'une vogue très-passagère et sont restées étrangères

au sentiment général des populations.

Une autre difficulté, inséparable aussi de ces recueils locaux, est

celle de distinguée les chansons dont la vogue a été générale en

France de celles qui ne concernaient qu'une province en particu

lier. Le recueil couronné par l'Académie de Nantes pn sente ces

inconvénients inévitables à tous les recueils semblables f;iits isolé

ment dans les provinces; le seul moyen d'y obvier serait de re

prendre le recueil général, formé au ministère, de ces chants

isolés rassemblés de toutes parts, et d'y indiquer sommairement les

provinces où certains chants ont obtenu une plus ou moins grande

popularité. Quoi qu'il en soit, le livre de M. Guéraud, enrichi de la

musique des airs d'un assez grand nombre de chansons, parait inté

ressant, digne de la récompense que la Société de Nantes lui avait

accordée et digne aussi d'être publié.

III.

Passage à Nantes de S. M. l'Empereur Napoléon /«' (9, 10 et

11 avril 1808), par M. J.-C. Renoul.

Ce Mémoire n'occupe pas moins de 156 pages daus le trentième

volume des Annales de la Société académique de Nantes. Rien n'a

été négligé par l'auteur pour rendre aussi complet, aussi piquant,

aussi intéressant que possible le récit d'un événement qui eut une

grande importance et de très-heureux résultats pour la cité Nan

taise. L'Empereur avait eu surtout pour but, en visitant la capitale

de la Bretagne méridionale, d'étudier par lui-même les besoins

d'une contrée qui avait eu tant à souffrir des discordes civiles; il'

voulait calmer par sa présence certaines passions qui sommeil

laient, mais n'étaient point encore éteintes; il voulait enfin réunir

dans un même sentiment national pour sa personne et le pays les

opinions diverses qui avaient si profondément agité et divisé les es-'

prits. En appréciant ainsi, avec autant de justesse que de conve-
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nance, le caractère de cette visite de l'Empereur à Nantes, l'auteur

du Mémoire dont il s'agit s'est peut-être exagéré Fintérêt de circoar

stances inûniment petites dans lesquelles il a cru de son devoir d'his

torien de la ville de Nantes d'entrer sans la moindre restriction. Au

cun nom, aucun détail, n'ont été omis, depuis ceux des personnages

qui devaient tout naturellement y trouver place, tels que le maire de

Nantes, M. Bertrand Geslin, et son conseil municipal, le préfet du

département et son conseil général, les ordonnateurs de la fête, les

commandants des différents corps, jusqu'aux noms des membres de

la garde d'honneur qui se forma pour recevoir l'Empereur, jusqu'aux

noms des élèves du lycée qui eurent l'honneur de lui être présentés,

et à ceux des jeunes filles qui offrirent des fleurs à l'Impératrice

Joséphine. Frais occasionnés pour cette solennelle réception, dis

cours récités ou seulement présentés, vers inscrits sur les arcs de

triomphe, sur les transparents des illuminations, scènes lyriques

récitées sur les deux théâtres, etc., rien n'a été oublié.

On ne saurait blâmer ce monument élevé avec amour au souve

nir d'un événement mémorable dont la ville de Nantes relira un peu

plus tard de notables avantages, et dont la gloire du grand monar

que qu'elle recevait dans ses murs justifie suffisamment l'enthou^

siasme. Malheureusement pour le succès de ces brillantes fêtes, une

préoccupation des plus vives agitait alors l'Empereur. Il venait

de recevoir à Nantes même les détails de la fatale capitulation de

Bayleu, dont il parlait encore à Sainte-Hélène (Mémorial) comme

de l'une des plus grandes douleurs de sa vie guerrière. Aussi, en

lisant le récit minutieusement élaboré de ces cérémonies et de ces

fêtes auxquelles la pensée de Napoléon était si profondément étran

gère, on admire l'impassibilité du prince qui savait assez se dominer

pour assister à un bal (ne fût-ce que quelques minutes), écouter de

pompeuses harangues, et surtout s'informer avec intérêt et sollici

tude des besoins de la ville et de la province, dans ce même temps

où, pour venger la France, il préparait de nouvelles guerres en Alle

magne, l'alliance de la Russie et tous ces graves événements dont la

guerre d'Espagne fut la cause fatale. C'est un très-petit chapitre d'une

bien grande histoire. En mettant sous l'égide d'un nom si glorieux

quelques pages de ses Annales, la Société académique de Nantes

était certaine de les faire lire avec intérêt, même en dehors des

amours-propres locaux dont elle a conservé plus d'un souvenir.

J. Desnoyers,

Membre du Cornue.



— 551 —

MÉMOIRES DE LA SOCIÉTÉ DUNKERQUOISE POUR L'ENCOURAGEMENT DES

sciexces, des lettres et des arts. — 1858-1859. — Sixième

volume.

Les publications les plus importantes du sixième volume des Mé

moires de la Société Dunkerquoise se rapportent à l'archéologie.

Elles sont au nombre de quatre :

1° Reconnaissance des voies locales existantes au cinquième siècle,

par M. Pigault de Beaupré ;

2° Trois voies romaines du Boulonnais, par M. Cousin ;

3° Esquisse archéologique et historique de l'église Notre-Dame

d'Avioth, par M. Ottmann ;

W Promenade archéologique, par M. Thélu.

Un de nos collègues de la section d'archéologie a déjà rendu

compte de ces travaux (1). 11 ne nous reste que peu de chose à dire

sur les autres parties du même volume.

Dans un discours prononcé à la séance publique de la Société Dun

kerquoise du 28 juin 1858, son président, M. de Coussemaker, a

rappelé les services que les Académies de province sont appelées à

rendre, en répandant et en entretenant le mouvement intellectuel

dans les différentes parties de la France, et la part modeste, mais

sérieuse, que la Société Dunkerquoise prend à ce mouvement. 11 a

signalé en même temps les encouragements donnés par le Gouver

nement aux Compagnies -savantes et les mesures prises successive

ment par lui pour les rattacher entre elles, pour mettre en lumière

leurs recherches, par l'échange de leurs publications sous le cou

vert du Ministre de l'instruction publique, par l'organisation du Co

mité historique et par la création d'un Bulletin, puis d'une Revue,

destinés à augmenter la publicité de leurs travaux et de leurs actes.

Vient ensuite le compte rendu des travaux de la Société, depuis le

23 juin 1817 jusqu'au 28 juin 1858, par M. Derode, secrétaire per

pétuel. M. Derode s'est attaché à faire ressortir, par l'énumération

des divers travaux publiés ou présentés pendant cette période, le

soin que la Société apporte à rechercher particulièrement les sujets

scientifiques ou littéraires qui intéressent la localité. Nous trouvons

une nouvelle preuve de ce soin dans le programme des sujets mis

au concours pour 1859 et pour 1860. On y demande, pour la poésie,

(1) V. le Rapport de M. J. Quicherat dans la Revue des Sociétés savantei,

î* lerie, tome IV, p. 561.
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Émi* 'ptèrjeidb versisur la irataille dos Dames, sousrTAreftnôj en 1658,

«h'Sifr ?a"biâtaiïle-d'Hondsctiootev sous Houfchaifd, en, 179B ;.pouii

FHÎsftSH^ dés Aîémoirsssiir les troubles religiewx-âiisetzièiae siècJe

dans le Nord de la France, et'pariiculièremcoiii dans la 'Flandre n»3

ritime, ou sur l'influence de la domination espagnole dans la Flan

dre, au pointée' Vue ûeà lois, des mœurs et des institutions; pour

l'arch'eôfôg'ié',1 une ca'fte archéologique de l'arrondissement de Dun-

kerque.
' aeLe compt'eVôndù 'dé M/Ï)erbdfe'ést Snïvf Wirf rapportée fy.'belye

sur le concours de 1858. Aucun Mémoire n'a été produit 'sur ^és

questions proposées pour les sciences et pour l'histoire. L'appel fait

aux poètes a été mieux entendu, et treize morceaux de poésie ont

été adressés à la Société. Le prix a été décerné à M. Lesguillon, qui

avait déjà été couronné par la même Société l'année précédente, et

qui est connu par d'autres succès académiques. La pièce de vers qui

lui a valu cette distinction est intitulée Vingt Ans; elle ouvre la série

des publications du sixième volume.

Nous n'avons plus à mentionner qu'un article publié par M. Ray

mond de Bertrand, sous le titre de Monographie de la rue David

d'Angers, à Dunkergue. La rue David d'Angers est toute moderne, et

traverse un des plus beaux quartiers de la ville. L'auteur de cette

Notice n'a donc pas eu à remonter à une haute antiquité. Après avoir

rappelé l'histoire du couvent de»' capucins, dont le cloître se trou

vait autrefois dans l'emplacement de la maison qu'occupent aujour

d'hui les orphéonistes, et dont l'église s'étendait du sud au nord sur

le sol actuel de la rue, M. de Bertrand explique comment le nom de

la Tour d'Auvergne, surnommé le Premier Grenadier de France, fut

primitivement donné à cette rue ; comment elle prit ensuite succes

sivement le nom d'Artois, en 1819, celui de Chartres, en 1830, et,

enfin, celui de David d'Angers, en 1848. Il trace, à cette occasion,

une esquisse rapide de la vie du célèbre statuaire, qui avait doté

Dunkerque de la statue de Jean Bart, élevée au milieu de la princi

pale place publique de la ville. La seconde partie de ce travail est

consacrée à une série de renseignements sur les divers établisse

ments fondés dans cetie rue, telles que la loge maçonnique de YAmi

tié et Fraternité, instituée en 1721, et dissoute en 1847, par suite

d'embarras financiers ; la Société de Saint-Joseph, fondée, en 1847,

dans un but àe moralisation chrétienne ; l'Ecole primaire évangé-

lique ; le Comité flamand de France ; l'Orphéon dunkerquois, etc. , etc.

La part faite à l'histoire proprement dite "dans ce sixième volume

n'est pas, comme on le voit, considérable. Nous nous en plaindrions,
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si la Société dunkerquoise n'avait déjà payé un large tribut à celte

partie de nos études dans les volumes précédents (1), et si son zèla

éclairé ne nous assurait qu'elle y apportera encore de nouveaux

contingents dans les prochains volumes.

L. Bellagoet,

Membre du Comité.

(1) V. le Rapport de M. Louandre dans la Revue des Sociétés savantes, S* sé

rie, |. III, p. C93.

Rev. ces Soc. sav. — II* Série. — T, v. 36
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_fe];f&nsainfeAe*tréen date du 14' S{?rrtëmbrèlî855,1"ji.-1l^bb^ Àiidtè,

(jCpj-(-^sg0»^j>^t;à.V;3UClusé^ divqlap^e^Hicôilsidéraiidh^'qHiT^iPwnt

.j^^rtiqjig jQjpapejBQOQÎt'i^n^t pas 'V^rïiï-'fr MBrMeîWé' cëitëa^èr

l'église de Sainl-Victor. Il a parfaitement raison quand iPsïMftfeftt

q^fti 4*atfic Mïduttaflulbirefde'Ssin&Wfrt'dr nH&a '^''-tirtré "b'ulle

l^p^yiéf; ^ç.iJp()(îl)iQneelJ«riBiPQrtt,triqafe';' oô«|rv'feitelëvtae'rïirt#rit;iqfû,04ie

notice rédigée probablement.paruiii1 moiife'-<Je)'S#rht-lVick>ry;fl.£is

jusfli,»$ prôsenM'MOv'Sôloh'itaéi,! a'rtnuiri*© frfc'MhàcVire' erl'fynVcéhtre

,çelf.e n9^iç9.l(Jtie6iiargiinjfihtfeiâiir lesquels Mi."PdbbkMmto'é'''y-Wptyfife

pour, pr^veriqiie le papo; BeobîMX ii'a pu falr^ ;MW» cotfseYrtitièh

^njt'pasiia .foroa qu'il fleur» attribuai ■'■OttPa'rfcdnlërtfe' ië1 rl'diligttofà

^d(3i«f,.î j--t..:-..ij^u; /ii'iiv.l'il-jJJ'vnn-i 'I r:u;il !io/ :io 'jiurn<>'> ,<(iioiii9j

„[, L^rsBHeme^ «nsiténonCûirtip *IL i'ôtobJ André ;r'#rt!1o«'l/ï;H,&<

jayai$ vwm.4 Mn-meUlei, ct\pàr contt!q\wnL i1''HWjtitoHltltto/idin

' ^]i!almdf ffa^,-Yii)ier^?rt'ipomiioa tr^piytosr^ié: ÎJMs'Térat'a^Hîil

de la scic^ee.,1 oç.aie! pefciit.pfen dire <le Terri pîôr WtfeiUps'îdfe

^PWî^;JjX-)pmidantvlaflnôei.lOjl0.i11ien!'»'ém^ê6rl'éldorlèld^ croire

-qu'il soit veipii 'Ça ' Erance ipendanC "cette -année, -et dé^stlivrcflr'ojiS-

^iquid8,iJaÇfé (1), qui niention»er s-unine •dn'If§ltlllpès;èiblejirtf lpr&-

sQnçe.idu.JWpe^Iarstilte.leiô octobre 1850,' i''1 *-»i-- Ti-.;<.iq i>n> nu

r.[, Jfi;pasae; aiuç seCoad argument de- Ml l'abbé: André.- ^ùiVâtré 'ee^sa-

,ya4ii.t(,l(?afpf< /,K (n'avait detfayapaMé.qwttapnhèèriieVWjhHiîàhM,

gt QOtyJfymiiofode.VordraméntaaaWc àUafatisMélloft' & nû> (ctâjflU

J^eçl dQuleusiqM'M»© pareille' dfeiihotjori!ai*lété'tibse'r\'éé' biWiëllpà1

jgije, ,fti]Stui;itrpHbl«éi que 'fut à fiomeilw imlliéu'ldul eWzièrrte^ëéîèl

.J^ur4tî^f»e,pouvaUrti^as;aufisi'bi8n!tléditP''l!égl^ldiè-'SàMt^,îakJr

que consacrer l'abbé du Mont-Cassin (1" juillet 1038) 4i !cèfnohiâer

.sajj^Çyjncon $5.|^(^bre^l,0ii),?.i,i,|n::'»id Hlfi'irnouvn-j-noi ?.ol

,;' ^es^conçl^ion^dq Àfor.Uabbér.AiidréiBei nié' 'paraissent donc "pÀ

^ejp^ejS^^t quoique, jl'i^e, mlfltjfjàiilajtlédicBoe'^e fltrirrt-VicW*

^.uflS s^pjft7uo^çjç, Jtjwpgjfeflî, ^lomjtpule warissmbltincftV'n M

^ançcl^qçiej r^na^ la, çértèftWJrçea ipuoûtreifaitaq»ppo6rjn6itrlK(

d^ny^a^pn^n/^ -pds évéwpb

P.èW^Wj }t%l!i$BWSH-au 9fh'.>q i: r/iilqnm lOvbgcU <>b .1/; ob noilfio

.vnsD n03 ,loiv/7 ie tna;.nVnI-9.'i98 (I;

(1) Rtgetla pontificum lioman. , p.' 3CO. •/ 10 .1 'fi)_

*8 ,q ,ÀÔU3 .niifJ sbno> , qmi Idil f£<
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La charte dont M.

<vous4'

passé entre les retigii

Mallet. Les religieux renoncent à une rente de six muids de blé

qu^jjs. djsajept Jeuravçir été assignée sur le grand^m&uWllide >Gras_

,\iÙe-iarifaUet (1) par Vauquelin, père de .Henri. Ils reçoivent en

.échange, une rente de; 7ift sous^ à prendre sor des hôtes dei la» rrfêrrie

parois»e, ■ « ■ :'•' •'' ' 'l!:- '

La pièce est sans date ; mais le nom de Guillaume, fils de Rabtiî,

sénéchal de Normandie, prouve qu'elle appartient à la période com-

,priie entre 1180 et 1200, ou environ. I •''""•' '•'" ■■'•'-_

c, i,Pes copies, de cet acte existent à la bibliotlièquede Roaéni dans le

cartulaire de Saiut-Georges (2), et à la Bibliothèque impériale, dans

les extraits que Gaignières a faits des titres de cette abbaye (3).

(Mju^ comme aucune de ces copias ne: donhe la liste complète des

témoins, comme on voit figurer sur cette liste deux justiciers royaux

et que les formules de l'accord. sont intéressantes pour Thisioire du

droit anglo-normand, je crois que le texte transmis par M. Le Roy

mérite d'C-lre publié dans la Jlrvue des Sociétés savantes. Il remplirait

à peine unç page de ce recueil. (Voy. plus loin, p. 658.)

j, La lettre d'envoi, jointe au document, se termine par cette

phrase : « Si le Comité désirait avoir l'original, je pense que je

pourrais déterminer le propriétaire à me l'abandonner ; je me ferais

uu vrai plaisir de faire les démarches nécessaires pour l'obtenir. »

L'offre de M. Le Roy n'est pas à dédaigner. Si le propriétaire de

la charte consentait à s'en dessaisir, la section trouverait sans douté à

propos de demander à M. le Miuistre d'enrichir de cette pièce la

collection de chartes que possède la Bibliothèque impériale. Dans

tous les cas, M. Le Roy doit être remercié d'une façon toute particu

lière pour le soin qu'il a pris d'adresser an Comité un bon ftte*simite

de la charte.

Les renseignements biographiques que M. de Baecker, correspon

dant à Bergoes (Nqrd), nous a transmis sur Pierre Lotin, abbd de

SaiaL-Winoc, peuvent prendre place dans la Bévue. Ils complètent

la note relative à la réception de cet abbé, qui avait été envoyée

l'an dernier par le même correspondant, et dont le texte a paru

dans un des derniers volumes de ce recueil. La nouvelle communi

cation de M. de Baecker remplira à peine un tiers de page. (V. p. 659.^

(1) Seine-Inférieore, ar. Yvetot, c0» Cany. .

(S) F. 93^. ■-■ ' M mm*,vA I

(3) Bibl. imp., fonds latin, M23 A, p. 84.
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M. Anatole de Barthélémy, membre non résidant du Comité, a

rencontré, dans plusieurs chartes bretonnes d« -treizième siècle, trois

locutions qui n'ont pas encore été expliquées. Les observations dé

veloppées par notre savant confrère m'ont paru judicieuses. Elles

éclairent plusieurs points de la géographie bretonne du moyen âge,

et fournissent au moins uni; addition pour le Glossaire de Ducange.

A mon sens, il serait utile de lui accorder une pkice dans l^.J^tvt^e

dos Sociétés savantes. . .. . ., ,:

Je propose le dépôt aux archives des notes que M. Malton, arChU

viste de .l'Aisne, a communiquées sur le? derniers religieux de PSbr

baye de Cuissy. On y remarque un renseignement qui servira S com

pléter la liste des abbés de Cuissy, donnée par les auteurs 'du

Gallia Christiana. C'est que le dernier aube de cette maison, Claude

Flâmin, mourut le 25 mars 1708.

Les neuf pièces originales transmises par M. Barbier de Môntault

offrent peu d'intérêt. Comme cependant elles se rapportent pour la

plupart aux événements militaires du règne de Louis XV, et qu'elles

sont signées par des personnages connus, je crois qu'elles méritent

d'être déposées à la Bibliothèque impériale, et que des remercîmerrts

doiveat être adressés à M. Barbier de Môntault.

'■ ' L. Delisle,

Membre du Comité. ,

■

• » ■ »■
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Les États de Bretagne es 1770.

Dn des plus zélés correspondants du Comité, M. Levot, de Brest,

lui a communiqué, outre divers documents concernant la chapelle

de Notre-Dame de Recouvrance, des lettres patentes de Jean V, duc

de Bretagne, des remontrances du parlement de cette province à la

reine Anne d'Autriche sur le fait de l'amirauté, et un Bulletin ou

journal secret des séances des États de Bretagne tenus à Rennes, du

25 septembre au 30 décembre 1770. L'une de ces pièces, portant la

date du 4 juillet 1688, est une supplique adressée à l'évoque, et

comte de Léon par les habitants du quartier de Recouvrance, qui se

plaignaient « de ce qu'il s'estoit trouvé dans ledit Recouvrance (je

copie textuellement leurs griefs) plusieurs prestres dont la vie déré

glée avait causé dans le public un grand scandale, et, en second

lieu, de ce que le nombre des prestres de ladite chapelle estant fort

grand, les habitaus qui, pour la plupart, n'estoieut que de pauvres

artisans, avoient esté souvent surchargés et incommodés par la ré

tribution exorbitante qu'ils estoient obligés de donner à cette mul

titude de preslres pour les enterrements et autres services. » Les

réclamants demandaient en conséquence que le nombre de leurs

prêtres fût réduit à huit, choisis prcférablement parmi les habitants

de Recouvrance, et qu'il ne fût pris que trois livres pour chaque

service, naissance, mariage ou enterrement.

On savait déjà, par des preuves certaines, que les Bretons avaient

eu souvent à se plaindre de leurs gentilshommes, notamment vers

le milieu du dix-septième siècle (1). Un savant distingué, qui a pu

blié des travaux irès-estimés sur l'histoire civile et ecclésiastique de

la Bretagne, M. Duchatelier, correspondant de l'Institut, a la con

viction que les désordres signalés à leur évêque par les habitants de

Recouvrance s'étendaient, vers la même époque, à toutes les classes

du clergé de la province, et il invoque à l'appui de son témoignage

les registres des chapitres, les actes nombreux des maisons conven

tuelles et les procédures du parlement. Ici encore, comme en toutes

choses, on peut donc constater l'heureuse influence des temps nou

veaux. Ajoutons que l'évêque de Léon s'empressa de faire droit à

(1) J'ai cité des faits irrécusables à ce sujet dans mon Uitloir» de Colbert,

chap. XVIII.



une Puppljquç si bien. «^Qtiy^e, Cependant,/en,çe\qui<»D«rne-tes

f4& 'P.u ^fe'ffift,6!1^.M.,fl.^|e!i9r,iqw-inQU8ii>W>ii»^ilfc

parlement de flr^agi^ fm.p^usieursfois (*Ligé d;ii>tervewr ppiœlesd

réduire' et les régler, sans tenir çomptedes,,prétendions du clergé» .

.'ta '.supplique que je viens d'analyser et' les.; pitres ;j)iè<#s;tjue'

M^tèvol £esmraunigu,ees.au. Comité ayaBt un caractère, puremflu,

local,' je crois devoir proposer au Comité de les déposer dans ses ifr:

cniyesj au exiles, pourront être consultées avec fruit par ceux qui \mv

draient éclaircir à fond, les questions, qui en sont l'objet. Une deçà*

pièces pourtant me paraît avoir droit, par son étendue, et par. 1» r»v

ture du sujet, à une mention particulière: c'estle Bulletin «fc«. ÊtaU-,

de Bretagne en 1770. Ce .Bulletin, ou plutôt ce journal, nous donne

les 'impressions d'un nlembre de ces États, qui est resté inconnu..

C;est u^' pf|oçè's.-v^rbal particulier, intime, d'une session|,qujL fut;

féconde en orages, car c'était le moment où le procès du procureur:,

général La Chalqtais préoccupait tous les esprits non-seuîement.ea

Bretagne, mais en France, on pourrait presque dire en Europe,

Indiqu0n5.au passage quelques incidents de celte session, [enfant

qu'ils pourront servir à mieux faire apprécier la cause des événe

ments formidables qui se préparaient, et qui, comme une marée

menaçante, grondaient déjà à l'horizon. , ,, , , „, ,, ,,, ,,,,

pans, une, remarquable Étude qu'il vient de lire à l'Académie des.

sciences morales et politiques sur les États provinciaux de la France

jusqu'au moment de la Révolution, un de nos plus savants confrères,,

Nt. jLaferrjère (1), a esquissé à grands traits la composition et les.

attributions des États généraux de Bretagne. Je dirai d'abord en peu

de mots, diaprés son excellent travail, en quoi consistaient ces États,

dont les délibérations eurent, aux approches de 89, un si grand re

tentissement.) , j . ,, : t. , ■ > -■ : !-.•■

Ils se composaient, comme dans les autres provinces, de 1» réu

nion des trois ordres : le clergé, la noblesse, le tiers état. Le nom

bre, des .députés du clergé et du tiers état était peu considérable,re-

Jativement à celui de la noblesse, qui, dès la fin du seizième siècle,

après ta ligue, fut admise aux États sans élection, jure suo, comme

elle le dirait, pur son droit personnel. Bien plus, le mineur noiàs

âgé de.dix«$ept ans, qu'il fût ou non , possesseur d'un fief, pouvais

-ifôiq ni'h Oo:l'.>"! ". 'I "i] -'J! '• l ■-,.'""! ••!) ^ >'.:/■ ." /i'i -; ''l'Jii] vil

^j^tëpW/ra 'ïo'Ao'rtl'dB TOMJiporr,' r* Confite a /u fc'srattétir '<àe jiefilA'

Mi-taTeiTitoe'dorU la'mort prârriatarée,- cl se ttttaco'aiu aiw jiNs dtfuWiriDsM

ckr^qsiaVûss.- o làisa* des regret» wtffwMcs; M cœur de itous çetn. tflUW
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mettredë*tffcftHPS cttfcn'vaW*^rW/-éir^{&diït 'cétJt'Hris'de no-'1

bk^' privée' «: 'virig^ncf àhé: àcfeoiïïbità. ^ flattes1 fufejiï1

iowmtofbtwmisd è'6nmlw[hk^M $i&'forw$i%m

jà*]«WiMst&,rWmï' ** 'Oeft"ëiat! Wi1?intàgM':&qué p'bWaîT

êtfé rifflë «ssërrMéei ôîiTnri'a^ttbii VMës'tfebraft dafis'iin'niùbre '

srëi^roparWwin'ëatix deux 'autres1; dïs^roporHond'alifa'of plus cuô- '

qÔéfet^ qu'*n< Bretigrfë^MëYVatt'lïéW, W'^r'' ordre;' ftaKrb

têfe! fJesWscussfohsiy érSiënt' atiirriée^, tii.^lViWu^s^^ffir'fcons^

qtarttè sïèVifës. ^ÔW a'fiMer fé's Éiars1 ' Aéî '-iJàfa'^cclfibHsc 'âK ,^at'Ti»S5î?J

veriëè^oWqesf-fyfefcâglkÀttoi& ^èdr'ië^i^n p\ib1?c feiàïenfSStëSiÊ*

tes™»*'*^* 'Bretagne ;SemblaïënrprëWfc 'Jr'tacflé'ffèïiïpJM1

lelsIràTkuV'lrs'bltWTi&e^àîrei. i'itié? Âuf aominart"p'ar'-desM toïït3

dârtë',¥Wïré:dèïa-l'fàbiessfe,,WA^^^

cftftéf'W, aë^pm'poW'les ndbftis fente1 fiefs; Vdiaît'fé 'dMr ViW

inscHtis dur1 le tableaïii dés1 ^cto^iôhs' Vdtees'fi^ lés «taH^if

J^a^%almWieu; dû 'dV

faitëtaèn r-jèteïéf 'et ' moHivéé

contribuer aux charge;

e*'éto£fc1'dëî'{oi«* mSpé

q%ëH^'ar5la-^iva«tëJ«éy)ri'6p{)Ô!dtibK.X,ëvèq'u^ de «ëftnés eVtroïif

grtHfISiétilnës1 furent 'Môrii' éxiWs'.-ÉH' *765 , à rôceasïoh1 ffnii1 SërjO1
vingtième, 'le' parlement fit ; cause xoiniiitinë avec, lés ,fttaE,|S-lia/r'

chambre' dés Vacations1, dit- feK&re'M'Ltifërrôèfè; ;renainiri:4irr1c1if

polir ^défendre' la perception1 'dés' lettres ^àteWes 'dH'i^r^reSÎt'

rentoyPé&aH mi par \k poste i'ie'côurs de !a-ïaitice'fut;suspeHd'ù' i1 '

c'est alors que le procureur général du parlement, La Chàlotàis/fut''
jeté'eft'prterm et eYmit- son Mémofrei » ''" ' ' -^' ■"■'■-■■ ,■■.'■ <

-UaKfeôS&on'des' États de' Bretagne, dont !tf.:Levot'a Communiqué11

leturieùtf journal '«W Comité, s'ouvrit quatre ans après; le 15 sep- '

t«tribreî770.- '»* i:i' ' ]| '■' - ''' •''*•■ • •''"'' ,: "'' ■" ''' '• '; '" '"■'■,-

Bien' que' pkis de quatorze1 cents nobles eitsvënt1 «lors te droit dé'

siégea 'au* États, 665 seulement répondirent h l'appel de: leur nom; '

d'ouMir guft 'que plus des deilxtiërs né se souciaiëntnullemëfit de

leur prérogative. Après de longs débats pour lYlection d'un prési-

dejfUlç.gqpefneiir.^.^^jpu.ras, ouvrira ses,si<^ parun^isepurs

oùiàliûluW'&rflwi: éloge des? trois, «tfdfwv, tetuOH .particulier jda'

Lwofe'KiV, qu'a ■ ajjpeta1, à plusieurs reprises^ te> meilleur *t te plut

sage des rois, le plus tendre des pères. La première séance, à laquelle

jes de rÉWMf'qM 'kvto^'lfle9j^ui-a1u?sn

Ipâsilibïr/Jà HHbïé^se''lde'»re(àgVfe''k4iiï rijriiar-
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madame^Durais assistaltaveo plusieurs autrds dajiaeafJiniliiaimi-i

nuit. La 'messe solennelle d'usage n'edtiiieà que le lendemain^!*

niêittë joof, les États votèrent deux millions de dort gratuit^è-b ohafi

gèrent Tes" députës qui devaient en porter la nouvelle a» Toi de de

mander en même temps la mise etl liberté du procureur général Cà

Chàlotais' et dé trois autres' magistraïsg détenusocomine luio Laedis-

cussidn des adirés Commença? immédiatement, et l'on votarprfesqoè

sans opposition,' un emprunt de 2,/i00,0OO livresidsnt la province

a\*ait besoin pouf payer ' ses dettes^ La journée du toèlobrefame»

plbyéé à tfëdigër une supplique' atï rol'poàr ototéitfr;1ë>ra$>e*id0S

magistrats prisonniers.' 'k L'Europe et là France y applaudiroflkj

disaient lès États eh terminant, et la Bretagne etî «conserveravaifc

éternelle reconnaissance.- '»•" ' ' |M' "■' ,,,!: '--' ,:v,,ri 1JG ioJini[6'up

Un épisode d'une nature particulière jeta quelque varié^dansfe

Séance du 23 octobre. •« Mgr l'évêque de Rennes, dit le :journal^

exposé que madame la duchesse de Durfort, belle^fillé derflàdMoè

de Duras; était enceinte,' et qu'il convenait de lui derna*detf,> jfer

dëputation, si elle trouverait bon que les États nommassent l'en

fant, au cas que ce fût un garçon. 'Cela a passé par acctaffiaiiODyiet

le compliment aété- reçu de l'hôtel [du gouverneur] avec tout l'ac

cueil qu'on pouvait désirer. » Au surplus, la générosité des Étatsâ

l'égard de M. de Duras ne se bornait pas a ce témoignage dé sympa

thie à peu près honorifique, car ils donnaient annuellement aUgon-

verneur une gratification de 15,000 livres, indépendammentu'an

présent de même somme qu'ils faisaient à la duchesse. De sonilôté,

l'intendant de la province était gratifié de 8,000 livres. La coupette-

même, c'est-à-dire les ministres, n'était pas oubliée, et recevait tous

les ans une gratification de 35,300 livres des États de Bretagne A

la Vérité, tous les autres États en faisaient autant dans la proportion

de leurs revenus, car il fallait bien dédommager les ministres des

ennuis de toute sorte que leur causaient les États. Enfin, ceux-ci vo

taient des gratifications et des pensions h un certain nombre deletlrs

membres. On proposa bien, dans les États de Bretagne de 157V,

de renoncer à ces pensions et gratifications, pour contribuer a«-

' Unique possible au rétablissement de ce que nous appelons aujour

d'hui l'équilibre du budget; mais cette proposition n'eçt J»s. de

suitèi.' '' :';' -'-'•'' ■• ■■'' ' •■■• ■''• '■' -• '■ ''i : ! o'-:- "'3 -Jb r.jn;3^J

La capitation et les vingtièmes donnèrent lieu, comme toujours,

à des discussions irritantes. Ne pouvant échapper à eea rsipôfe, la

noblesse aurait voulu qu'ils fussent établis par les agents, non «te la

province mais du Gouvernement, afin d'en laisser ît eelui-cPlout
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l'odieux;iUnimpôt demandé pôuil 1'estinotion 4e la,iiiieB4i<àJ4,peen

vôqua également de vifs débats; mais los commissaires du ,rpi. aus

États répondirent avec; justice que, toutes les provinces se spumefer

taétoà eatte dépense* la Bretagne neïpeuyaiAjraispnnaJjlerpefl^eg

éJTfc^enipÀéeHebfjropôtjfutiyot&^uii «,I ?<]rn'>j orrnm na labnem

■eiLa^RoiyicepBndantiineise hàtttt^Sud», répondra àJajrJeMnai/qflB

le6pÉl*ts, tat araient écrite > dès kt itfêbut. <le i te sessway ,pp$n; objie#*r

la> liberté et te.rappeldeôiiqpgetrftBiflgiitaa^^fiéjftilçBofisp^^oC^Hjr

momitb'enC à: fermenta ;Qes[ plaintes hautaines fitymtufxQfmPfoiM

cwnTjer, .extraordinaire fu^env^yé;. à.,Y;er&ailte6 pour ,y -r«p,§elejrsç^te

affaire. Sur-ces entrefaites, ilteFre.sta,tiq» d\ui gentilhomme-, çcc^se

^iftvoichfctiœpOBaec.pe) brochure iiqwiayajj. d^plu^teHQpu^n^fti.

qu'ajouter au mécontentement. A ce tujet, las Éta^ et, Je^pafileiijiefljL

^esftfBtagqer.adpeseèirenV.dqSiSuppliqv^ au, roi. L# \09ide1(cçljj}j du

parlement était penac^nt,et particulièrement sjgniucatifi ((iL^jçp^-

teroaiUon est ,généralF,.y étailhiiiiliL.Lea.ooups.^'aMitQri^iSejER^^

pài|ent, i©Ua , province >se voit au njooaeuti de fletombec dan* ^abîaie

4?où elle est «peine sortie. Un.geniilhomme, un aatreci,tioyi8n(l'jjm-

pruneur de }» brochure) viennent d êtrejareêlés eteenduits daqa,^

-cbàleaux sous les yeux du parlement, on face, de lu nation entière.

La sûreté personnelle que les lois, garantissent à tout citoyen, .efit,d$-

trutte; la sauvegarde spécialei que les États assemblés Bssurout am.

membres qui les composent, esti violée, et l'on chercha eq Yâiafle

i motif d'un ; enJèvemen t qui porte .ton t à I a fois l'a ttejn te< la plnsiseo-

sible aux droite de la province: et aux lois du royauinaj.wi m Quîon

jaseceque devaient être les ressentiments et les passions pdputeirtfs

'dan&on pays nu Je premier oarps deia magistnaUirfe .tenait H'iWrte-

'riié sooveraine un pareil langage }<..;.; •»•> n. -i ■. ^niic-i^ mm ênc, ?of

Al. tle la Vrillière était alors ministre de la maison du roi. H ré

pondit aux États qu« l'arrestation dont ils ise plaignaient était abso

lument étrangère aux affaires de \a- province; que: le xeh attaqué

dans un libelle, avait dû"à sa dignité de réprimer cette <offensB:|. que

, frîétt n'empêchait les États de poursuivre leurs déJinéraD'oftëi.efcqtie,

bailleurs, ils étaient. libres de se rejirer, s'ils le trouvaient bon. eb

-, Teàlesi étaient, à cette époqiie> les relations du Gouvernement

-■ avec Ja plupart des assemblées provinciales qui subsistaient1 encore.

Les États de Bretagne protestèrent de nouveau, mais ils contjflimè-

.«ntleur session, i ■ ..],,>;. --.|..-.-^ i<>-.- ,->| ^ n. .itr.tirjG0 gj

ri ,31s avaient d'ailleurs, encore à régler quelques affaires irapqr-

r,tai>tes-.(i ,mu .-f, <•;! umj .-•, ■..,.<■< :c .--.-. -.\ .-.,i ,•_-• v-wn \uv\ini 'i?'9kLn

>j. On t» vu que la-proyinçe sedisait accablée d'teipwte^ épuisée;], .et
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qu'un emprunt de 2,/iOO,000 livres avait été voté par les Étals pour

iffire

plus acquitter la part de contributions revenant a lEIat, ï) après
{.lapin v ■ , ., ... ,t -. *èi «iKchkk

1 auteur du journal, on ne pouvait remédier au déficit que parréco-r,

norme, ia pi us' sévère et en faisant sur les dépenses tous îes' retran.-

cbenlents possibles. Or, voici ce qu on lit dans e résume de la sëauce

du lundi 17 décembre:

« On est actuel ement occupe des gratificalioiis. Les propositions
rn

lelties closes, sans participation des Etats, on veut les réduire a

1 avenir, et supprimer les, dîners. L avis a. passe dans le tiers et.ta-,

n^Ie^se.j(inais J Eglise 1 a ecarle, eu disant qu il y avaj.1 lieu a deli-

!%*Mifew^'M'iOT? f;,it s? wM a ifè]jpi&% .

la recette, a la dej ense; .mais les Ltats font ee qu'.ls veulent et agis-

sçnHoujours en grand. » £[. 9,

gouverneur, l'intendant, les commissaires du roi,, les ministres, La

citation qui précède montre qu'ils ne s'oubliaient pps de leur.eùte.

Mais touillait pas là. Les Etals donnaient aussi ce qu'ils appelaient. '

des bourses a-jx plus nécessiteux d,e ceux qni en .faisaient partie.

L'extrait s.ivaul de la séance finale du 30 décembre est, sou

rapport, des plus instructifs. Citons encore textuellement :

nfl M.WM t!ers s'est fnsuïte retiré à la Clunnbrr pour nommer

les bours'es au scrutin, et c'est la brigue et la cabale qui en coït fait

le partage, cnlre- ceux clos membres qui, avaiepf,.J$ pnoius travaille.

La conimi^iopdes finances a été la première exclu.-, de même

ceUe,s d s r(),un;venlions. <|iu a été si fort oecupée.et aucun.' des

sujets qui ppuvoicnt attendre colle récompense, comme la méritant

le J%J M èW'\tik$ el leiir a-ss'<lqH<5Yin/a eu.de part à la disln-

bl-feMgfin?im,Jliles a !?SI*S9*S dc la bouteille ont, tout em

porté (1). »

%i) détail i>iéHn1Srti*leii*Tl*iiiï SiéfclL' staptfrtWn'^'VJirf,1 èri èffètf, 'ce^tie',"

M*1»1^1 &WignC:éerN&ireh m5' : '*. .'. Notre piVjserri est ttëjà fa t. On a' àVmirilïè^

trois1 fnitlîons ; ttous avons offert sans chicaner 2.tiCp,0Ô0 livfes. Potii lé'ïâu- '

verhcûi"ifrrWuïcyje he SsAîs jias comment, plus de 40,01)0 éciis'ijui lin rPvierinen'fl,''

Ml de"LavrfrtlRi ■aura 89.*00 francs, Sî. de Motâc 2,UoO -pistolcs (20,ôut) 'tïv'rps^''

M. Je Bouclierol, le premier président, le lieutenant du roi, autant,''fct&ié'bei1'



 

L'auteur inconnu du Journal des États de Bretagne de 1770 faisait

pe';t-êtie partie de la commission des, finqnces ou c!e celle des con-1

inventions, si maltraitées dans la di sinon lion des bourses. Ses ac-

i'n'3 peuvent donc être suspectées de rancune. Mais cela n'oie

rien ;i la gra\ile du fait qu'il signale. Voilà donc, en résumé, le'

souci que les Étais de Bretagne avaient des intérêts de la province ! :

Je ne veux pas, a Dieu ne plaise! faire le procès a la seule msti-

tutftffl de l'ancien lé^in e dont là disparition suscite encore quelques '

îe^rets. Les pays d Ltats étaient, M en suis Convaincu, îniminicnl

mieux administrés que les pavs d'élection ; les impots y étaient

moins lourds, mieux repartis, et les travaux publics y laissaient,
, , . , .,, . . , . , *. il) goio. HO

moins a désirer quaideurs; maison vient de voir, de toucher au

doigt',' que rn'ut, dans l'institution, n'était pas partait, et qu'il y avait

beaucoup d'abns à réformer.

Malheureusement, les essais même de reforme que tentaient les

É'ats manquaient leur but. Ainsi, dans cotte même année de 1770,

ceux de Bretagne avaient décidé par acclamation et à l'unanimité

■s impôts du vingtième et de la capitation seraient établis do

rénavant par des commissaires gratuits, ce qui devait produire une

économie de 123,500 livres. « Bien des gens, dit à ce sujet l'aul'iir

M Journal des États de 1770, qui se faisoient une délicatesse d'en-

■mmissions quand elles étaient si lucratif, vont se.

présenter aujourd'hui, et d'autres se retirer peu à peu, pour se ie-

poser s'ir leurs laurier-. On venoit ici , de tous les coins de la

province, pendant les filais, pour se faire continuer dans les com

missions, et non sans dépenser beaucoup d'argent. Un pense qu'au

jourd'hui la foule des solliciteurs sera moindre et qu'il n'y aura plité

tant de cabales et d'intrigues, quoique l'honneur soit toujours un

pressant aiguillon. »

Tels étaient les vœux, les espérances, les rêves. Vais en réalité,

les choses lie se passèrent pas si bien. Au lieu d'être un bienfait

pjâr la province, la confection des rôles par les commissions diocé

saines gratuites amena des désordres pires que le mal. A partir de

ce jonr, en effet, les rôles furent établis sans contrôle ou à peu prés,

sur la simple déclaration des redevables. Les gentilshommes nolam-

ofjtyjers à propo^jorç. Jl Jaut, croire qu'il passe autant de vin dans, le cwp» àes

Bri .lu ii- qii" .IV.i'i v.'iis IçS-poutb. pl|i$(jut> c'est Ip-dqssus iiii'i.ii |imnl l'iiilinili'

"i'^en'tilni if *!We ^ M"W !1'* tSW.Ji* JW «Vt t* .signalni'e,,,^ ajvula. ?,QVU .,

lo,%l'tfv. (■ P-flfl0! ./fWi 3 HH de. M^ulpfiS.Sl -MiHWWP U'a,ylrc*„v)^si;iU»..1fi'.', ,

n'isjt1l)aslqi!i|c08ous'1soy19^si Relies, marnons symuics ti^n^s,', ,pftUc;,ir|i(li.etj^
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ment ne manquaient pas de réduire sensiblement la valeur de leurs

propriétés. Voici un autre désordre non moins frappant : pour les

yns, l'impôt était établi d'après le revenu, pour les autres d'après te

capital. Enfin, la formation des rôles, au lieu d'être faite tous les ans

pour l'année suivante, demandait quelquefois trois ou quatre années.

M. Duchatelier, à qui je dois ces détails, signale en outre la dé

claration des droits féodaux comme donnant lieu aux abus les plus

graves, « Chaque propriétaire de fief, dit-il, réduisait le plus possible

le montant des revenus de ce genre, afin d'écarter la réalisation

des projets de réformas vingt fois tentées sans grand succès depuis

Louis XIV, dans le but de diminuer le nombre des justices seigneu

riales et d>; réduire le taux exorbitant des émoluments attribués aui

officiers de ces justices. »

C'était, l'on en conviendra, une triste situation que celle d'un pays

où des réformes, généreuses dans leur principe, mais évidemment

irréfléchies, aboutissaient à d'aussi tristes résultats. Au surplus,

trente ans plus tard, après les mauvais jours et les cruelles épreuves

de la Bévolution, la confection des rôles, confiée par le Gouverne

ment aux municipalités, occasionna les mêmes désordres, les mêmes

lenteurs, et il fallut revenir, à peu de choses près, le comte Mollien

nous l'apprend dans ses précieux Mémoires, aux formes améliorées

de l'ancienne administration des vingtièmes, qui devint ainsi le point

de départ, et en quelque sorte le cadre de l'administration actuelle

des contributions directes.

En agissant ainsi, l'Assemblée constituante et celles qui la suivi

rent avaient commis, sur une plus grande échelle, la même faute

que, les États de Bretagne en 1770 pour ce qui regardait l'as-vieue

de la capitation et des vingtièmes. De part et d'autre, on voulutle

bierç absolu, l'impossible, la gratuité des services dans ce qui la com

porte le moins; au lieu d'améliorer, de perfectionner, on prétendit

tjut faire à nouveau, et l'on perdit, ou du moins l'on compromit

tout pour un temps. Mais ce temps est heureusement déjà bien loia

de nous ; et la France, qui jouit aujourd'hui de la liberté de con

science, de l'égalité civile la plus complète et de l'exacte propor-

tipnnalité de l'impôt, recueille le fruit des amères expériences du

passé, On a pu voir, par ce qui précède, que la nouvelle conmHini-

cation de M. U'-voi avait une véritable importance. Je ne pensepas

que le- Journal dus, Étals de Bretagne en 1770 présente un intérêt

suffisant pour être publié ; je propose donc de le déposer aux Kir

chives du Comité où il pourra être consulté avec fruit.

•*'■« Hefft-Cïiirtirf','1

Membre du Comité.
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Mémoires su» l'état phésett du commerce de FrakcIe , sur les

causes de sa décadence et les motens de le rétablir, dréssê9

et ikvotés par ordre du bot a la ctfambre de commerce ït*4

blie a Paris, par les dépités de province, ev 1701. - M

',---.;'■ ■ • "• ■ ? *■ • '.: - : •'■• - .1 f.c.Mcla

Un manuscrit portant le titre qui précède a été envoyé -àù CdhiUJ

par M. l'abbé Barbier deMbntàult, dont le zèle est, comme on sarfj

infatigable, et j'ai été chargé d'en faire l'objet d'un rapp-.rt. i :

- Ce manuscrit est d'un grand intérêt pour l'histoire Commerciale1

de la France vers la fin du dix-septième siècle. 11 contient notatrV2

ment une appréciation, par des juges tou! à fait compétents, des ré

formes industrielles et commerciales de Colbert. Les Mémoires qu'il

renferme émanent des chambres de commerce de Rouen, de tiuh^

kerque, de Nantes, de La Ro; belle, de Bordeaux, de Bayonne:, de1

Toulouse, de Lyon, de Lille et de Paris. L'un d'entre eux a même1

une importance considérable : c'est celui de la chambre de Bordeaux.1

La situation du commerce que la France entretenait h cette époque

avec l'Angleterre, la Hollande, le Nord de l'Europe, le Levant, le1

Sénégal, l'Amérique, Terre-Neuve, etc., s'y trouve examinée à fond,1

et c'est, je le répète, un document d'une grande valeur. La commu

nication de M. l'abbé Barbier de Montault a donc un prix' particulier'

pour l'économiste et pour l'historien ; car le temps est enfin venu où'

ce dernier ne pourra plus, s'il veut remplir convenablement sa mis

sion, être inattentif aux graves questions que soulèvent les impôts,

l'industrie, le commpree, et à l'influence qu'ils exercent non-seule

ment sur le bien-être, mais sur la destinée des peuples.

Les Mémoiresdont il s'agit ne sont pas cependant tout à fait iné

dits. Je crois les avoir signalés le premier, il y a bientôt quinze ans*

dans mon Histoire de Colbert, d'après un exemplaire qu'en possède*

la Bibliothèque impériale de Paris (1). Pins tard, M. Dareste de la

Chavanne les a utilisés, et en a publié quelques fragments dans lé

tome II de son Histoire de l'administration en France. Notre savant

confrère, M. Chéruel, en a aussi profité pour son Histoire de l'admi

nistration monarchique en France. Enfin, j'en ai publié de nouveaux

et plus longs extraits parmi les pièces justificatives de mon Histoire

du système protecteur en France depuis le ministère de Colbert jus~

qu'à la révolution de 1848. • * '■'■'■»è

■ i . ■ . ". .'.ti '.Sy

(i) Fonds Saint-Germain, n» 394,
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S?^JmenJ,,.;l|e/1ma^s^l.pqn|ro^Dlq^^.W, .flojnjtôftf'.to .la)**

Bàfhîer de Moritaulj contient un .Mémoire, m^ne,$e| tflj>pve -paSidan.»

ï exemplaire de là Bibliothèque impériale :, c'est çej|ui'■d.UiÇpmjnejçe

jïé' Paris^ Et' comme' cçMéuuure a, .par srnte de s^n^prigine et du

pqVfi't! ' <4 é" ^é ! &"•nlér'al ou son rédacteur '£' est placé., une.yaleu^xçepr

tibiiheUe^ fai' p'éhsé' entrer dans les vues du Comité eu lui en signa?

1att quelques extraits. ,( ;. ^ , . [..,,,,,_,„ 1Mi -,,-;.-)i

'" Il'a 'p6hr titre : Mémoire sur le commerce gènéra\ ifet-f'ronce, par

^.'L^ Pelletier,' 'député (le la-'ville d"e' Paris1. 'tora àî/fiçs :$Q£ «ytâ

outre lés1 vieux' et 'les doléances de Paris, ceux dé la Frappe $n gé

néral, pour laquelle Paris a,' de tout temps et pour tout, pris volofl-

tiers la parole. , ., , ,| ..i( .., , ., ,-,

Jl"Lç premier1 grief du député Le Pelletier prouve la décadence,*!,)*

fàclieirx' et a't du commercé .depuis la mort de Colberj,'. Di^-bu^ans

è"étàient à peine écoulés, et déjà il ne restait plus tracq des jmmen*

seà saérifices faits de son temps par l'Etat en faveur de l'industrie,

On croiraft que plus d'uni siècle sépare les deux époques, Jris|e

effet des' guerres continuelles dans lesquelles Louis Jfiy,s";étàH fqlle^

rtieht engagé! ' ..,' j .t|- , ,„ ,

'■'«Une des1 choses très-nécessaires en France, dit Le Pelletier,

pbùriy rétablir te Commerce, est que la Cour veuille bien lui accorde?

plus de protection qu'elle n'a fait par le passé. On l'a négligea un

Tel point qu'il est tombé dans un mépris universel, et ce mépris cause

un teî 'dégoût que ceux qui ont gagné quelque bien dans Je com

merce S'en retirent journellement ; au lieu que, chez nos voisins, où

H 'estcons:déré, estimé et protégé, il se perpétue dans les, famille»

de père en fils, successivement.', ... , ,. ,ilU-

"M Pour le remettre donc un peu en estime et faire perdre dan»

lé puHïc ce préjugé de mépris qu'on a contre les négociants, on

pourroit décorer, par quelques marques de distinction, les bons nér

godarilSel même ceux' qui se distingueroient dans les arts et înanu»

factures, pour exciter les autres à les imiter, les suivre et les sur-

*r ,'\ , . „, .,-.;.,,■•, .t. •,.. j ::./..'•' n ii ,':■ <-' -<ïn

' «' La cour d Angleterre a aussi une attention particulière à faire.

paraître de temps en temps l'estime qu'elle fait du commerce et la.

dônSidéraiioh qu'elle en a, en donnant des titres d'hpnpeufi.aujt $fo

gooiafïts dc'mérité et de distinction, ce qui relève' a,ufantl,!fiilçaur

dés Anglais que les Français sont abattus par le Repris qu'on fait et})

FYdhce du négoce et des négociants, » \'^, ' '(' \,^ '!)[cf)|è ol)

,; Le député du commerce dé Paris prend ensuite à partie^ aveenni,

juste véhémence, les fermiers généraux et leurs commis. 11 fait ob-
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, pfûs iià'r^s .^^éu^^ùi'p^

étaient toujours, sûrs d'être approuvas. Habituêljemeqt .m'exac^ ils

pïfàsssàfèritTïnsdfènc'ejusqu'à exiger des droits en sus des jijaijcQandjp

qVifs r/ë'f^isâ'Mt'ppR' attendre trop lonÉlenipR. « On ajoutera,* 4}l,i,ç

â^étt'fà1 Paris1;' qctë 1eï 'mépris' insupportables et f l,e^j t^aiien^eflt^

rftag^e^^e'rëçoIVeflt'les lilârclian'ds et'riégocîanis desfermfefs. gjé]

néraux et de leurs commis les dégoûtent, à le) ^pint^jf^ls sont

bbn'gés d'àbahdoqWr'cet état, en quoi la fronce esj tfôs|t pJaijÇid^.fl

^'^iflèïqlréîs1 aWnecs plus tar.'l, en 17.Û7,, un li'eiilep^nf.gco^raji,^

I^aiïfi^'dë KohèVi, le1 sié'u'r dp, Boi^guilbert, donçnçai^ ces ,v^xatiop§

d^ïraitahs 'etparti.-ians dans un factura énergique, Mais, signalé

ftiï-ntênre ' au contrôleur gênerai par les lermje.rs' généraux, dpnt-iij

â-vnit' flétri la fapaciîé, il paya de sa disgrâ:e, comme pagine, e^

Vau' an, le tort ^glorieux d avoir voulu augmenter les ressources du

rWf'tbtitcri 'diitfinuàntlès charges de ceux sur qui portail te/ppids

fckwdèKtr.1'1'1 ™ .._,; ;f;.,i „„,:

"'•âjprès les fermiers géneYaux,"lô député' du cqnpe^ce^e^risiat-s

foquoit'les fermiers <!e la poste aux leltres^ayxquejs il reprochait de.

Surtaxer arbitrairement lés correspondances, A Ja, vérité^,, ,les,mar->

fctiarfds pouvaient réclamer, et on leur faisait justice, le cas échéant;

Sfîtisfallait-ildonc perdre un temps précieux enp)awtes[jneçssaûtes£

D'un autre côté^la prétention des fermiers d'obliger Les pégpciants

S'jjayer tontes" les lettres à leur adresse, même celles qu'ils avaient)

V^n,lrtefo'seri,''soris peine de se voir supprimer toute leur çprcesppn/j

difi<&,IctëunT signalée, avec raison, comme sotiveraineiaent abug|\jg.

parlé 'député du commerce de Paris. ,.,.,, . ,,;f

"1t'hcEratre Abus était non moins vivement critiqué par lui". Ainsi, à,

Paris même, il n'était pas permis alors de faire le.n^gqçe en, grpsou

âi'attail'^H^'ét^è "rdçii marchand ou sans ,uqe permjssioq.^je.jjaj

coufc Ôtfs^alt 'déjà les entraves quelles corporaMoiis pietfideijt^

ttbre dëVelnppement, dii travail-' ce 'qui était mpins .cptyp^ jc'es^^e,

Ië'<ft>mHÏefdè'jWi-m6mèi'fût' aussi' paralyséipar^cep regie'pieflts, ftbsur,-;,

dës.'tieVÈmt lesquels' la bonne volôn lé de Tiïrgot échoua,, ,t; oj^quftrUi

de siècle plus lard, et qu'un effort désespère puj , jfeul, iujoùri à
■atWl;v)yf> TsiJieq e ôha:;n Cii'j.q -■ ■>■ i '-•>■ WsintiR,:) ud nn.qwTrj
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Le député du commerce de Paris s'élevait aussi non moins juste

ment contre les droits exagérés qui frappaient, à la sortie du royaume,

les denrées indigènes et les étoffes de soie fabriquées en France.

Suivant lui, plus les droits seraient modérés, plus il sortirait d'étoffes

de soie, plus les manufactures travailleraient, et, par suite, plus il

entrerait de soie étrangère pour les fabriquer. Loin donc de pré-

judicier aux revenus du roi et des fermiers, la réforme proposée les

aurait améliorés, et elle aurait enrichi en même temps les fabricants

et les commerçants. Etait-il rien de plus simple? La difficulté était

de convaincre les contrôleurs généraux de Pontchartrain et Chamil-

lard, qui, entourés d'un triple rang de fermiers généraux, de sous-

fermiers et d'intéres-és aux fermes, trouvaient beaucoup plus facile

de ne pas affronter les sinistres prophéties que provoquent de tout

temps, de la part des intéressés, les moindres remaniements de tarifs.

Les anciens fabricants, les fabricants d'avant la révolution, étaient-

ils, comme on l'entend dire tous les jours, la vertu, l'honnêteté, la

loyauté même ? Tel n'était pas l'avis du député Le Pelletier. Après

s'être plaint de ceux qui, de complicité avec les inspecteurs des ma

nufactures, mettaient en vente des pièces d'étoffe défectueuses, le

député du commerce de Paris demandait que ces fabricants fussent

punis d'une grosse amende, indépendamment de la confiscation des

mauvaises étoffes, n Rien n'est plus nécessaire, dit-il à ce sujet, que

de rétablir la bonne foi dans nos ouvrages de manufactures, afin oue

l'étranger qui en tire ou qui en porte en soit coulent, et que, dans

la suite, persuadé de notre fidélité, il trouve de la sûreté à continuer

et à augmenter son commerce avec nous. » La remarque du poète :

Laudator temporis acti, sera, on le voit, vraie jusqu'à la On des

temps.

Le commerce des blés a été, à toutes les époques, une des grandes

préoccupations des gouvernements, et c'est aussi celui qui a toujours

offert le plus de péril aux négociants. Naturellement il ne pouvait

être oublié dans l'exposé de la Chambre de commerce de Paris. Par

tisan sur ce point des doctrines de Colbert, qui avaient fait perdre

de vue celles beaucoup plus saines de Sully, le député Le Pelletier

demandait qu'on ne laissât sortir les blés du royaume qu'après trois

ou quatre bonnes récoltes ; et, à ce sujet, il recommandait la cir

conspection la plus extrême, les mesures les plus rigoureuses, « la

Cour, ajoutait-il (je cite ses propres termes), ayant toujours été sur

prise et trompée par ceux mêmes qui étaient préposés pour l'exécu

tion de ses ordres. » Puisque les mesures de la Cour avaient toujours

été si mal prises, on aurait bien dû laisser plus de liberté aux parti
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Pliera, au commerce, aux agriculteurs1. On n'y aurait, dans tous les

«as, rien perdu ; mais les expédients les plus simples sont, par mal-

néur, ceux qu'on voit les derniers.

Le député du commerce de Paris revient une seconde fois, avant

"définir, sur les vexations que les commis des fermes dans les pro

vinces se permettent à l'égard des négociants. 11 raconte à ce sujet

que, fatigué des plaintes continuelles qu'il recevait à ce sujet Col

bert avait établi à Paris, sous la présidence d'un intendant du 'com

merce, un Comité qui se réunissait une fois par semaine et qui se

composait, outre le président, de trois fermiers généraux et de trois

négociants de Paris. En même temps, il avait invité les intendants

; des provinces à retirer aux juges locaux pour les déférer à ce Comité,

toutes les contestations qui se reproduiraient dans leurs généralités'

« Cela faisait déjà de grands effets, dit Le Pelletier, et arrêtoit une

foule de procès faits par les fermiers sur des bagatelles ; mais le pu

blic ne jouit pas longtemps du fruit de cette assemblée par la mort

dé M. Colbert, qui suivit de près cet établissement. »

Hélas.'la mort de Colbert arrêta bien d'autres améliorations et de

plus, elle laissa au fléau de la guerre un libre cours. On a vu que

vingt ans après, les manufactures , l'agriculture et le commerce

étaient ruinés. Déjà, vers 1687, La Bruyère faisait du paysan fran

çais la navrante description que chacun connaît; puis, environ dix

ans plus tard, l'inflexible Vauban peignait la misère lamentable du

-royaume dans un tableau qui projettera à jamais son ombre lu-ubre

" sur le Siècle de Louis XIV. Qui ne voit ce siècle que dans l'œuvre

• brillante de Voltaire n'en aperçoit que la surface. C'est dans les

livres de Boisguilbert, de Vauban, et dans la correspondance des in

tendants qu'on apprend à connaître quelles furent alors les détressés

- et tes souffrances de la nation. Ce tableau ne ressemble pas à celui

deVotore, mais il est pins instructif; il n'endort pas les peuplés

- dans une lâche apathie et ne prépare pas aux rois de ces réveils

- terribles qui n'ont quelquefois pas môme un lendemain

?ll! gï pl,fSfi!,au rL0i' dit er> te™ina"t le député du commerce de

Pans, de s habiller chaque année de deux sortes d'étoffes savoir

< deidrapen hiver, et, en été, pendant trois ou quatre mois de quel'

q»e jolie étoffe plus légère que le drap, comme celles de Reims

.d'Amiens, du Poitou, du Mans, etc., les autres seigneurs de la Cour

•ne manqueraient pas d'imiter Sa Majesté. Paris et le reste du

-royaume en feraient autant ; et l'on peut espérer que nous donne

rons indubitablement à tous les Etats art exemple qui produisit un

mouvement incroyable etune consommation extraordinaire de toutes
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ces petites étoffes de laine, — de laine, or et argent, — de laine et

de fil. Chacun auroit son habit d'été, comme on faisoit autrefois, ce

qui ne se pratique plus depuis douze à quinze ans, tant par le riche

que par le pauvre. Celui-ci consommerait l'étoffe de bas prix, et le

riche, les plus belles et les plus chères. Et, comme il n'est point de

pays au monde où l'on invente si facilement des nouveautés qu'en

France, elle l'emportera toujours sur les étrangers là-dessus. »

Cette page de l'histoire de l'industrie française à la fin du dix-

septième siècle m'a semblé curieuse à plus d'un titre.

Ainsi, Louis XIV, à soixante-deux ans, était encore l'arbitre de la

mode; et s'il lui avait plu de porter, pendant quelques mois ds

l'année des habits d'été, comme cela s'était fait auparavant, comme

cela recommence heureusement à se faire de nos jours, l'industrie

aurait d'autant plus applaudi à ce retour d'une ancienne coutume

que sur ce terrain de la fantaisie, les fabricants d'étoffes légères se

croyaient sûrs, en France, de laisser toujours derrière eux leurs ri

vaux des pays voisins!

Cent soixante ans se sont écoulés depuis que le représentant de

l'industrie de Paris a parlé pour elle ; et non-seulement elle n'a pas

dégénéré , mais, sous le rapport du goût, le monde entier la recon

naît pour souveraine, et le nombre des créations qui lui assurent

cette suprématie s'accroît chaque jour.

Pierre Clément,

Membre du Comité.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

Compte rendu de la séance dn 21 mars 1861.

Présidence de H. le marquis de La Gbamge, sénateur, membre de l'Institut.

M. Cherbonneau, membre non résidant, adresse les copies de

douze inscriptions recueillies à Constantine et l'estampage d'une

colonne milliaire trouvée récemment à Ain-el-Bey, près du 14» kilo

mètre de l'ancienne route de Batna, et qui parait n'avoir pas quitté

l'emplacement qu'elle occupait dans l'antiquité. M. Cherbonneau a

retrouvé, au-dessous du chiffre VIII, les mots respvbltca basrita

dont la forme altérée se retrouve dans les mots Bazarita et Vazarita

recueillis par Morcelli. Cette importante communication est ren

voyée à l'examen de M. Léon Renier.

M. de Baecker, correspondant, adresse les copies de deux in

scriptions des seizième et onzième siècles qui se trouvent : la pre

mière, dans l'église de Nordpeene; la seconde, dans celle de We-

maerscappel (Nord). Cette communication est renvoyée à l'examen

de M. de Guilhermy ainsi que l'estampage et le fac-similé d'une

inscription qui se trouve au chevet de l'église de Civeaux (Vienne) ,

dont la section doit la connaissance à M. l'abbé Ribouleau, curé de

cette église. Cet ecclésiastique croit que cette inscription, dont il a

déjà entretenu le Comité (Voyez, séance du 24 décembre 1860,

Revue des Sociétés savantes, n° de février 1861, p. 141), est une

des plus anciennes qui existent en France , puisque le monument

sur lequel elle est gravée lui paraît contemporain du temple Saint-

Jean, à Poitiers. M. l'abbé Ribouleau rappelle qu'en donnant avis

de sa découverte, « il avait sollicité quelques secours pour sa pau-

« vre église » , et il espère que le Comité appuiera la demande d'al

location qui accompagne sa lettre. La section pense qu'en effet,

l'empressement qu'a mis M. l'abbé Ribouleau à transmettre l'estam

page de cette inscription selon le désir qui lui en avait été adressé,

lui donne des droits à toute sa reconnaissance et, en conséquence,

elle décide que Son Exe. sera priée de vouloir bien accueillir avec

bienveillance la demande de cet honorable ecclésiastique en faveur

d'une église qui paraît d'ailleurs fort intéressante par son antiquité.

MM. Doublet de Boisthibault et Merlet, correspondants, donnent

avis, chacun de leur côté, d'un déplorable incendie qui a détruit,
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dans la nuit du 10 au H mars courant, l'église de Saint-André de

Chartres. M. Doublet de Boisthibault rappelle qu'il a donné d'am

ples détails sur cette ancienne église, l'une des sept paroisses de

Chartres avant la révolution, dans un Mémoire adressé à l'Institut,

en 1847, qui a obtenu une mention. honorable dans le concours

pour les antiquités nationales. La section ne peut que s'associer aui

regrets qu'inspire à ces deux correspondants cet irrémédiable acci

dent qui prive la ville de Chartres d'un de ses plus curieux monu

ments. Ces regrets, suivant l'observation de M. de Guilhermy, sont

d'autant plus vifs que les habitants de Chartres s'occupaient des

moyens de rendre au culte cet édifice qui avait été transformé en

magasin de fourrages militaires, et qu'on n'en pourra sauver qu'un

remarquable portail roman qui seul est demeuré intact et pourra

être utilisé autre part.

M. Rossignol, correspondant, a adressé une ordonnance de Jean

de Lornay, capitaine général de Bresse, en date du 23 janvier 1438,

prescrivant l'armement de Chàtillon-lez-Dombes. Cette pièce, qui

faisait partie d'un ensemble de documents relatifs aux Ecorcheurs

ou Houliers, communiqué à la section d'histoire, contient des dé

tails techniques qui pourront servir à l'histoire de l'architecture

militaire. M. J. Quicherat est chargé de faire un rapport sur ce

document.

M. Nozot, correspondant, demande que M. le Ministre veuille bien

ordonner la continuation de fouilles exécutées par l'agent voyerdu

canton de Mouzon (Ardennes), dans la contrée de Vincy, située au

nord de la commune de Létanne, et qui ont déjà procuré la décou

verte de sépultures et de divers fragments antiques. Il sera répondu

à l'honorable et zélé correspondant que M. le Ministre de l'instruc

tion publique ne disposant pas d'un fonds spécial pour les fouilles,

la section regrette de ne pouvoir transmettre sa demande à Son

Excellence.

M. Maurice Ardant, correspondant, fait connaître que la construc

tion d'un tunnel à Limoges a amené la découverte d'une statuette

en terre cuite, de 125 millimètres de hauteur, représentant un

homme vêtu du bardocucullits et tenant un pain de chaque main,

qu'il se propose de publier dans le Bulletin de la Société archéolo

gique du Limousin. Le même correspondant annonce aussi la dé

couverte faite à Saint-Junien (Haute-Vienne), d'un triens d'or avec

les noms du monétaire TIUVLFVS et de la localité GRIOSSOYICO.

M. Ardant sera prié de faire parvenir une empreinte de ce triens

qui paraît inédit et, en tous cas, manque à la collection du Cabinet

des médailles de la Bibliothèque impériale.
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- M. l'abbé Barranger envoie un rapport intitulé : Découverte

d'un lumulus et d'une cabane celtiqtws, avec un sarcophage franc,

faite à Villeneuve-Ie-Roi, le 21 février 1861. M. Quicherat, qui a

déjà entretenu la section de découvertes précédemment faites dans

la même localité par M. l'abbé Barranger, veut bien se char

ger encore d'aller sur les lieux examiner celles-ci, mais il attendra

pour en rendre compte que cet ecclésiastique les ait complétées

aDn de faire un rapport d'ensemble.

M. Villers, secrétaire général de la Société académique de Bayeux,

adresse une note accompagnée d'un dessin sur une sépulture an

tique découverte à Tour, près Bayeux, dans le courant du mois de

février 1861. M. Quicherat est également chargé de faire un rapport

sur cette communication.

M. le président de la Société d'agriculture, sciences et arts de

Poligny, adresse un rapport que cette compagnie a fait imprimer

et dont l'objet est de démontrer l'utilité et la possibilité de mettre à

découvert les ruines du monument connu sous la dénomination de

Chambretles de Tourmont. Les ressources de la Société ne lui per

mettant pas d'entreprendre seule cette opération, elle demande au

gouvernement une allocation à cet effet et, en outre, l'envoi d'un

archéologue sur les lieux pour diriger les fouilles. La section

décide qu'il sera répondu à la Société dans les mêmes termes qu'à

M. Nozot (voir plus haut), et que le rapport adressé à S. Exe, sur

la mosaïque des Chambrettes, sera déposé aux archives.

M. Alph. de Roux demande le classement, au nombre des monu

ments historiques, du prieuré de Notre-Dame-du-Rouet, à Marseille,

faubourg du Prado; l'objet de cette demande n'étant pas dans les

attributions du ministère de l'instruction publique, la section décide

qu'elle sera renvoyée à Son Exe. le Ministre d'Etat.

M. le président désigne, pour rendre compte de publications

de Sociétés savantes, MM. de Guilhermy, Dauban, Le Roux de

Lincy et Paul Lacroix.

M. Dauban donne lecture de trois rapports : le premier, sur le

Bulletin de la Société industrielle d'Angers, 1857-1858; le second,

sur le Bulletin de la Société archéologique de Nantes, 1859; le troi

sième, sur les Mémoires de la Société d'agriculture, des sciences,

arts et belles-lettres de l'Aube, 1859 et 1860. M. Paul Lacroix lit ua

rapport sur les Mémoires de la Commission d'archéologie de la

Haute-Saône, tome Ier, 1839-1859. Ces rapports sont renvoyés à la

commission de rédaction de la Revue des Sociétés savantes.

M. le président ouvre la délibération sur une lettre adressée à
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M. le Ministre de l'instruction publique, par M. A.-G. Houbigant, au

sujet de deux rapports, insérés dans la Bévue des Sociétés savantes,

lesquels sont relatifs à deux Notices sur le château de Sarcus, dont il

est l'auteur. Dans la séance du 27 février dernier, M. de la Villegille,

secrétaire du Comité, avait déjà donné lecture de la lettre de M. Hou

bigant renvoyée dès lors à la section par les ordres de Son Excel

lence. Après avoir entendu une seconde lecture de cette lettre ainsi

que les observations qu'elle suggère à plusieurs membres, la sec

tion, tout en rendant justice au zèle pour les antiquités nationales

tant de fois manifesté par cet honorable membre de la Société aca

démique de l'Oise, est d'avis que, sans s'arrêter aux récriminations

plus ou moins fondées dont ces rapports ont été l'objet, elle ne

peut qu'approuver les doutes émis par M. Paul Lacroix, son rappor

teur, sur la valeur de certaines appréciations archéologiques de

M. Houbigant.

M. Paul Lacroix remet sur le bureau une lettre à lui adressée par

M. le président de la Société académique de l'Oise pour le remercier,

au nom de ses confrères, de la manière bienveillante dont il avait

apprécié le volume précédent des Mémoires de cette Compagnie,

bien que le rapport de notre collègue contînt quelques observations

critiques sur un travail de M. Houbigant -, en même temps, M. Lacroix

dépose, pour être également conservé dans les archives du Comité,

le numéro du h janvier 1860 du Moniteur de l'Oise dans lequel ce

même rapport est reproduit avec éloges par un membre de la Société.

M. Le Roux de Lincy donne lecture d'un rapport sur la deuxième

partie du tome V des Mémoires de la Société impériale d'agriculture,

sciences et arts du département du Nord, séant à Douai.

MM. P. Lacroix et Chaboiu'llet signalent au rapporteur des travaux

récents relatifs à Hans Hemling ou Memling, qu'il pourrait être à

propos de mentionner dans son analyse de l'intéressante Etude de

M. l'abbé Dehaines, sur VArt chrétien dans la Flandre, que ren

ferme ce volume.

M. du Sommerard lit un rapport sur le tome Ier du Bulletin de la

Commission des antiquités départementales du Pas-de-Calais, qui est

renvoyé à la commission de rédaction ainsi que celui de M. Le Roux

de Lincy. M. du Sommerard lit ensuite deux rapports sur des commu

nications adressées au ministère. Le premier est relatif à une lettre

de M. le baron de Caslelnau d'Essenault au sujet de l'église Notre-

Dame de Soulac (Gironde), enfouie dans les sables depuis plusieurs

siècles et qui vient d'être rendue à la lumière. « Le Comité, » dit en

terminant le rapporteur, « ne peut que s'associer à la pensée de
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son honorable correspondant et transmettre au Ministre les vœux

qu'il forme comme lui pour que l'Eglise du Vieux-Soulac puisse être

relevée et rendue au culte...» Malheureusement ce serait d'une

reconstruction qu'il devrait s'agir et non d'un simple déblayement

ou d'une restauration. »

M. le marquis de la Grange appuie les conclusions de Mi du

Sommerard, bien que le président de la section n'admette guère plus

que le rapporteur la possibilité de restaurer l'église de Soulac. Le

second rapport de M. du Sommerard a traita une notice que M. Har-

lin a consacrée à l'église Notre-Dame de Mouzon, monument remar

quable et qui menace ruine. Heureusement de toutes parts on apporte

le plus louable concours à l'œuvre de la consolidation de cet édifice,'

et le devis des travaux à exécuter est en ce moment soumis à l'exa

men de la Commission des monuments historiques. «La section pen

sera sans doute,» dit en terminant M. du Sommerard, «qu'il y a lieu

de recommander cette affaire à M. le Ministre des cultes dont le con

cours ne saurait lui faire défaut. » Les conclusions de M. du Somme

rard sont adoptées, et ces deux rapports sont renvoyés à la commis

sion de rédaction de la Revue des Sociétés savantes.

M. Quicherat donne lecture du rapport suivant que son peu d'é

tendue permet d'insérer ici : « M. Petit, juge de paix du canton de

« Château-Renaud, envoie un recueil de vingt-neuf lithographies

« imparfaitement exécutées, représentant les antiquités de Triguères

« (Loiret). Ces lithographies doivent accompagner un Mémoire

« dont M. Petit ne donne pas l'indication. Les antiquités de Tri-

« guères , et notamment le théâtre récemment découvert en ce

« lieu, ont été l'objet d'une notice dans le IVe vol. des Mémoires de

« la Société archéologique de l'Orléanais. La communication de

« M. Petit n'ajoute rien aux renseignements contenus dans ce tra-

« vail. Le but de l'honorable archéologue semble être surtout de

« provoquer une exploration de la part du Gouvernement ; mais les

« missions scientifiques n'étant plus du ressort du ministère de

« l'instruction publique, il suffit de remercier M. Petit de son envoi

« et de l'encourager à recueillir, avec autant de soin qu'il l'a fait

« jusqu'à ce jour, les objets que l'on découvre à tout moment dans

« le pays. Quant à l'utilité signalée par M. Petit que peuvent avoir

« les ruines de Triguères pour fixer la direction des anciennes

« voies de l'Orléanais, c'est une question sur laquelle a déjà été

« appelée l'attention de la Commission de la carte des Gaules. »

L'envoi de M. Petit, auquel il sera adressé des remercîments, sera

déposé aux archives. La section prend la même décision à l'égard
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d'extraits d'un manuscrit du quatorzième siècle de la bibliothèque

de Cambrai, envoyés par M. Lefebvre, secrétaire général de la So

ciété d'émulation de cette ville. Le rapporteur, M. Quicherat, dé

clare que ces extraits, qui contiennent les textes des conventions

passées avec divers ouvriers pour les travaux de l'église de Cam

brai : plombier, 1380 ; verrier, 1364 ; orfèvre, 1364, offrent de

l'intérêt, mais que malheureusement les copies adressées par M. Le

febvre sont difficiles à lire et de plus paraissent défectueuses.

M. de Caumont fait hommage d'une brochure intitulée : Nécro

logie gallo-romaine, ou Excursions dans les musées lapidaires de

France. Cet extrait du Bulletin monumental sera déposé dans la

bibliothèque du Comité, et des remercîments seront adressés à

l'auteur.

Chabouillet,

Secrétaire de la section d'archéologie
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

RAPPORT».

Bulletin de la Société archéologiqde de Soissons. Tome XII.

Le douzième volume de la Société archéologique de Soissons

montre que l'activité scientifique ne se ralentit point dans ce pays

riche en antiquités, et que, si les découvertes sont fréquentes, elles

sont toujours étudiées avec le même zèle.

Je signalerai surtout dans ce volume les Mémoires qui ont pour

objet l'archéologie proprement dite et justifient le titre même de la

Société.

M. Clouet, d'abord, publie une série d'observations intéressantes

sur un ossuaire gaulois trouvé à Vic-sur-Aisne, dans une région où

des monuments du même genre avaient déjà été reconnus. En face,

sur les coteaux de la rive gauche de l'Aisne, les ossuaires du Chà-

telet et de Courtieux avaient été fouillés, l'un en 1843, l'autre

en 1846, et l'enceinte druidique de Couloisy n'est point éloignée.

Sur la crête du plateau qui est situé au nord de Vic-sur-Aisne, au

lieu dit le Champ-Volant, à un demi-kilomètre à. l'ouest de la voie

romaine de Vie à Noyon, on a découvert ce tombeau, qui est en

caissé dans de grandes dalles frustes et recouvert par une table en

trois morceaux. La pente du coteau dégage le pied du tombeau, et

la dalle qui en forme l'extrémité est percée d'un trou circulaire, ré

gulier, dont l'ouverture est de quarante-huit centimètres. La forme

du monument est quadrangulaire. Il a quatre mètres trente centi

mètres de long sur un mètre vingt centimètres de large et un mètre

trente centimètres de profondeur. Il paraît certain que le couvercle

a toujours été saillant au-dessus du sol, ainsi que le témoigne le trou

circulaire, qui rappelle l'œil des allées couvertes. A-t-il servi pour

cela de table de sacrifices ? c'est ce qu'on ne saurait affirmer.

A son ouverture, le tombeau était comblé par une couche de terre

qui avait pénétré, à l'aide du temps, dans la partie supérieure. Mais

soixante centimètres plus bas paraissaient trois couches de sque

lettes, et chaque couche était séparée par un lit de moellons plats

et minces. Les ossements, brisés pour la plupart, étaient tellement
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engagés dans le terrain noir, produit de la décomposition des corps,

mêlé à une argile tenace, qu'il a été impossible d'en extraire des

squelettes complets. Cependant M. Clouet a très-nettement remar

qué que, pendant le déblai, c'était toujours le derrière du crâne qui

apparaissait le premier, et non pas le front. La face des morts était

donc tournée vers la terre, au lieu de l'être vers le soleil, qu'ado

raient les Gaulois. 11 en conclut que les Gaulois avaient enterré dans

cette posture humiliante et exceptionnelle des guerriers ennemis

qui n'avaient survécu à leur défaite que pour être ensuite immolés.

Jules César rapporte, en effet, ce genre de sacrifices dans le dix-

septième chapitre de son sixième livre, sans justifier pour cela la

conclusion de M. Clouet.

M. Clouet a recueilli vingt-six crânes qu'il a adressés à M. Quatre-

fages, professeur d'anthropologie au muséum d'histoire naturelle.

Le tombeau, d'après des calculs, devait contenir quarante-deux

squelettes. Dans sa partie inférieure, on a recueilli trois casse-têtes,

cinq ou six sortes de couteaux, une pointe de lance, également en

silex, enfin des vases funéraires en terre cuite assez grossière et de

forme commune.

Les ruines de Champlieu, qui ont été l'occasion déjà de discus

sions nombreuses, ont attiré de nouveau l'attention de la Société

archéologique, qui s'est transportée sur les lieux, afin d'y comparer

des opinions diverses et de décider si les ruines étaient celles d'un

théâtre ou d'un cirque, si ce théâtre ou ce cirque étaient d'époque

romaine ou d'époque mérovingienne. Le président, M. de Laprairie,

a fait un très-habile rapport où il pose l'état de la question, présen-

tant les arguments que M. de Saulcy a fait valoir d'un côté, les

arguments que M. Peigné-Delacour a opposés de l'autre. Ensuite

M. de Laprairie donne le jugement porté par la commission de

quatorze membres qui avait étudié avec lui les ruines de Champlieu.

Les conclusions de la commission sont que ces ruines sont celles

d'un théâtre et qu'elles sont le produit de l'art gallo-romain, à une

époque de décadence.

Je laisse à d'autres le soin de dire jusqu'à quel point l'amouf-

propre national doit se réjouir de telles conclusions et jusqu'à quel

point elles sont justes. Ce qui me paraît résulter surtout de la polé

mique engagée sur ce sujet, c'est que la grossièreté et la barbarie

sont tellement sœurs dans certains siècles qu'il est difficile de dis

tinguer la date des monuments. C'est ce qui rend si triste l'étude

de l'art dans les époques d'avilissement et de confusion.

Les Mémoires de la Société de Soissons contiennent encore le
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dessin à l'eau-forte et la description d'un plat de cuivre émaillé qui

avait appartenu jadis à l'église de Nogent-l'Artaud. Le plat a vingt-

sept centimètres de diamètre sur quatre centimètres de profondeur.

L'intérieur est divisé en sept compartiments principaux : un médail

lon circulaire occupe le centre ; il représente un jeune seigneur,

tête nue, vêtu d'une courte tunique, le faucon au poing et lançant

son coursier. Six autres médaillons, échancrés dans leur partie infé

rieure par la circonférence du médaillon central, sont ornés de per

sonnages avec des chaussures à la poulaine et de longues robes.

Ce plat parait avoir été doré, et les émaux étaient inscrustés dans

le genre byzantin. Acheté, il y a quelques années, par un brocan

teur de Paris, moyennant la somme de 500 francs, il a été revendu

1,200 francs en Angleterre.

M. Prioux rend compte à la Société des fouilles entreprises par

M. de Saint-Marceaux au pont d'Àncy. Dans une sorte de caveau de

quatre mètres carrés on a trouvé des débris de briques et de tuiles

romaines, un fer de lance, un morceau de poterie en terre blanche

avec l'inscription AMYIO, des restes d'amphore, et un pommeau

d'épée en ivoire sculpté. D'autres objets, plus remarquables, ont

été dessinés et lithographies par M. Barbey : ils remplissent quatre

planches que la Société publie :

1° Un petit Gupidon en marbre blanc, dont le mouvement est vif,

mais dont les membres sont mutilés;

2° Une embouchure de trompette, très-curieuse par son état de

conservation ;

8° Un chaseret en bronze;

4° Un vase en terre rouge, d'une pâte très-fine, avec des orne

ments en relief ;

5° Des cylindres creux, en os, percés de trous, que l'on est accou

tumé à nommer des fragments de flûte.

M. Prioux exprime le vœu que la Société archéologique, et même

le Gouvernement, fassent entreprendre sur ce point des fouilles plus

étendues.

Beulé,

Membre du Comité.
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Répertoire des travaux de la Société de statistique de Marseille,

publié sous la direction de M. P.-M. Roux, secrétaire perpétuel,

tome XX. Marseille, Roux, 1858, in-8°, de 599 pag., fig.

Nous ne voyons dans ce volume que deux Mémoires qui puissent

se rattacher aux attributions de la section d'archéologie. Le premier

de ces Mémoires prouvera, de la manière la plus évidente, l'utilité,

ou, pour mieux dire, la nécessité d'une table générale des matières

contenues dans les recueils des Sociétés savantes de la France.

S'attendrait-t-on, en effet, à trouver, dans le recueil d'une Société qui

a son siège à Marseille, la statistique archéologique de l'arrondisse

ment de Moulins qui fait partie du département de l'Allier ? M. le

comte de Soultrait, membre correspondant de la Société de statis

tique de Marseille, ayant communiqué à cette Société un extrait de

la statistique monumentale qu'il a entreprise pour les départements

de la Nièvre et de l'Allier, la communication d'un archéologue aussi

distingué a paru assez importante à ses collègues pour figurer dans

le recueil des travaux de la Société. Le fragment publié offre, il est

vrai, outre un intérêt tout à fait local, un modèle à suivre dans les

ouvrages de ce genre ; car M. le comte de Soultrait, qui s'honore

d'être, en quelque sorte, un des élèves du savant M. de Caumont,

a exécuté son travail d'après le système de son illustre maître, en

s'imposant la tâche de constater tout ce qui existe au point de vue

monumental, dans les départements dont il fait, pour ainsi dire,

l'inventaire archéologique. Il enregistre et décrit l'ancien comme

le moderne, le beau comme le laid ; il s'arrête dans chaque com

mune, sans exception, pour examiner les églises, les châteaux, les

maisons anciennes, les inscriptions et les antiquités diverses, les

peintures, les fouilles, les découvertes de médailles, etc., en rappor

tant les documents historiques qui peuvent servir à l'étude des mo

numents. Il pense avec raison qu'un pareil travail, exécuté avec

soin sur tous les départements, sera fort utile, pour l'histoire de

notre art national dans ses diverses périodes et dans ses variations,

suivant les localités. C'est précisément le travail du Répertoire ar

chéologique, dont Son Exe. le Ministre de l'instruction publique a

confié la direction au Comité, et qui s'exécute avec le concours des

Sociétés savantes locales. Le Comité ne manquera pas, lorsqu'il

s'occupera des départements de la Nièvre et de l'Allier, de recourir

aux précieuses investigations de M. le comte de Soultrait.
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Nous ne signalerons donc ici aucun des monuments que l'archéo

logue passe en revue avec une remarquable intelligence de l'art du

moyen âge; il nous suffira de dire que ses descriptions, exactes et

sobres à la fois, ne laissent pas échapper les moindres détails de

l'architecture d'un grand édifice, et qu'elles s'arrêtent complaisam-

ment sur des objets de petite dimension, tels que des statues, des

bas-reliefs, des pièces d'orfèvrerie, des tableaux, etc. Nous recueil

lerons seulement, dans cette abondante moisson de renseignements

archéologiques en tout genre, les noms de deux anciens artistes, un

sculpteur et un orfèvre, qui doivent prendre leur place dans l'his

toire de l'art en Bourbonnais. Le tympan delà vieille église d'Autry-

Issards, que M. le comte de Soultrait regarde comme appartenant

au douzième siècle, représente les archanges Michel et Raphaël por

tant une gloire avec la figure du Christ, au-dessus de laquelle le

sculpteur a inscrit son nom : Natalis me fecit. Sur la façade de

l'église d'Iseure, on lit l'épitaphe d'un orfèvre mettant pierres fines

en œuvre, nommé Gilles Mazurier, décédé le 16 novembre 1551.

Enfin, M. le comte de Soultrait signale, dans la cathédrale de Mou

lins, un magnifique tableau à volets, représentant la sainte Vierge

adorée par le duede Bourbon Pierre 11, Anne de France, sa femme,

et leur fille Suzanne. Ces belles peintures sont attribuées à Ghirlan-

daio. Ce n'est pas, bien entendu, Domenico Ghirlandaio, qui ne ré

sida jamais en France, et qui, par conséquent, n'aurait pu peindre

dans un tableau votif les portraits du duc et de la duchesse de Bour

bon ; il s'agit, sans doute, de Benedetto Ghirlandaio, frère du précé

dent, lequel vint chercher fortune en France et y laissa ses princi

paux ouvrages. 11 est peut-être regrettable que le curieux tableau de

la cathédrale de Moulins -ne soit pas transporté dans le musée du

Louvre, qui ne possède rien de Benedetto Ghirlandaio.

Le second Mémoire que nous avons remarqué dans le Répertoire

des travaux de la Société de statistique de Marseille est une Notice

historique sur la paroisse de Saint-Cyr, par M. l'abbé Magloire

Giraud, qui habile cette paroisse. Notre section d'archéologie a eu

souvent occasion de remercier M. l'abbé Magloire Giraud de. ses

intéressantes communications. La Notice que nous avons sous les

yeux nous montrera une fois de plus avec quels soins et quel zèle

notre savant correspondant se livre à des études que M. le Mi

nistre de l'instruction publique s'efforce d'encourager et de pro

pager dans tous les départements avec le concours des Sociétés

savaDtes. Dans cette excellente Notice remplie de faits nouveaux

tirés des archives locales, M. l'abbé Giraud a prouvé que le sujet le
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plus minime en apparence pouvait, à l'aide de l'érudition, prendre

les proportions et la valeur du sujet le plus important. L'histoire et

la description d'une petite commune, perdue et comme oubliée dans

le département du Var, deviennent, sous la plume du consciencieux

archéologue, aussi curieuses, aussi utiles, à certain point de vue,

que des travaux historiques consacrés à une grande cité. On est

étonné delà quantité de chartes et d'actes notariés, que l'auteur a

déchiffrés pour arriver à cette connaissance approfondie de tout ce

qui concerne les annales ecclésiastiques, civiles, politiques, artis

tiques de Saint-Cyr. Mais je m'aperçois que la section d'histoire

pourrait, ajuste titre, revendiquer l'examen de cette Notice, et je

me contente de prendre l'initiative des éloges que mérite le Mémoire

de M. l'abbé Giraud. Nous signalerons seulement l'existence, dans la

paroisse de Saint-Cyr et dans ses annexes, de divers objets d'art qui

se recommandent à l'intérêt de la section d'archéologie: le trésor de

l'église de Saint-Cyr possède deux bagues en or avec cornalines

gravées en creux, représentant une tête de philosophe et une tête

d'empereur « dont la finesse de travail, dit M. l'abbé Giraud, accuse

les plus beaux jours de la glyptique, » et deux bras votifs en

ivoire montés sur argent : ces quatre objets sont antiques et pro

viennent des ruines de l'ancien Tauroentum. On conserve dans la

chapelle des Lèques une chasuble du seizième siècle, admirable

ment brodée en soie sur tissu de laine, et un bon tableau de Finsho-

nius, élève de Vandick, lequel tableau est, il faut l'avouer, assez

mal conservé, comme la plupart des peintures qui moisissent ou

s'écaillent dans les églises du Midi.

Paul Lacroix ,

Membre du Comité.
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MÉMOIRES DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE MONTPELLIER, fascicule

n° 28.

Mémoires de l'Académie impériale des sciences, inscriptions et

belles-lettres de toulouse, t. iv.

La section a renvoyé à mon examen le fascicule n° 28 des publi

cations de la Société archéologique de Montpellier, et le tome IV des

Mémoires de l'Académie impériale des sciences , inscriptions et

belles-lettres de Toulouse. Je viens rendre compte du travail qui

m'a été confié.

Société archéologique de Montpellier.

Nos confrères de la section d'histoire auront à s'occuper de deux

Mémoires écrits par M. A. Germain, le premier sur la paroisse à

Montpellier au moyen âge, le second sur une nouvelle charte inédite

de Marie de Montpellier. Quant à la part de l'archéologie, elle se

réduit à un travail du même auteur sur les inscriptions de l'ancienne

Université de médecine, qui a fait la gloire de la cité de Montpellier

pendant une longue suite de siècles. L'Université eut d'abord pour

résidence un modeste édifice, aujourd'hui affecté au service de

l'Ecole supérieure de pharmacie. Lorsqu'à la Dn du siècle dernier,

les médecins de Montpellier furent mis en possession de l'ancien

palais épiscopal alors vacant, ils voulurent emporter avec eux les

reliques de leurs ancêtres, et firent inscruster dans les parois du

vestibule de leur nouveau domicile les inscriptions commémoratives

qui se trouvaient placées sur la façade de la vieille Ecole. Elles sont

toutes en langue latine. Les plus anciennes appartiennent au règne

de Charles VIII ; la plus récente date des premières années du règne

de Louis XIII. Plusieurs des personnages dont elles conservent le

souvenir se sont fait un nom illustre dans la science ; d'autres ont

mérité la reconnaissance de l'Université par les privilèges et les

émoluments qu'ils ont obtenus des souverains en sa faveur. Jean

Trossellier accompagna Charles VIII jusqu'à Naples en qualité de

premier médecin, et mourut à Sienne, au retour de cette aventureuse

expédition. Honoré Du Chastel, médecin ordinaire de Charles IX,

mourut en 1569, au camp royal de Saint-Jean-d'Angely. André Du

Laurens était premier médecin de Henri IV. M. Germain a consigné
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dans des notes intéressantes des détails peu connus sur les anciens

collèges qui servaient d'annexés à l'Université de Montpellier. Il

termine 011 necomHiïuidnnt à toute la sollicitude des savants profes

seurs de l'Ecole la conservation des monuments épigraphiques de

leurs prédécesseurs. Nous ne pouvons douter que cet appel ne soit

«ntendiJ). • , • •> i

ni..,[ -,..; ^ , , . :; Académie dk Toulouse.

1 Lé volume est considérable et bien rempli; mais l'archéologie n'y

occupe qu'une place par trop restreinte. C'est au zèle infatigable de

M. du Mège que nous devons les deux Mémoires publiés cette fois

par l'Académie. Dans le premier, le savant explorateur des contrées

pyrénéennes nous fait connaître un certain nombre d'inscriptions

'antiques qui existent encore dans quelques localités ignorées ou qui

;oïit pris place dans des collections. La plupart se lisent sur des autels

votifs consacrés, les uns aux dieux de Rome, les autres à des divini

tés locales. M. du Mège a déjà publié un grand nombre d'autels du

' même genre dans son Archéologie des Pyrénées, et c'est là surtout

■qu'il faudrait aller chercher l'histoire de ces cultes bizarres que cha

que peuplade semblait en droit de se créer à sa fantaisie. Le nou

veau Mémoire de M. du Mège n'en est pas moins utile à consulter;

il contient surtout des renseignements qu'on ne retrouverait pas

"ailleurs sur les découvertes les plus récentes. M. du Mège emploie

aussi quelques pages à décrire les sculptures d'un fragment de sar

cophage chrétien du commencement du cinquième siècle, trouvé, il

-y a quelques mois, à Toulouse, près de la célèbre basilique de Saint-

' Saturnin, dans un mur qui pourrait avoir fait partie de l'ancien hôpi-

• tâl de Sainl-Jacques-du-Bourg. Sur ce tombeau, comme sur les mar-

"bres si nombreux de la même famille conservés à Rome, à Arles, à

'Narbonrie, on voit représentés le Christ et les apôtres, la multipli

cation des pains, le frappement du rocher. M. du Mège, à qui personne

riè pourrait contester sans injustice le mérite d'avoir sauvé une foule

-die monuments précieux, et dont l'âge n'affaiblit en rien la vigilance, a

'Pêcn'efUi ce fragment, que la ville aurait dû acquérir pour ses propres

•collections. Qu'il nous soit permis d'exprimer ici le vœu que l'ad

ministration municipale de Toulouse sache prélever sur les res

sources récemment mises à sa disposition les fonds que réclament la

'conservation et l'entretien des galeries archéologiques de son Musée,

:idepuis trop longtemps laissées dans l'abandon.

EUll j...| *, ■>. i -.-, • r . F. DE GUILHERMT,

Uv.i l)i■;).■! . Membre du Comité.
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Revue des monuments celtiques du département de la Cbeuse ,

par M. Bonafous.

Je ne connaissais guère les antiquités de la Creuse que par deux

ouvrages, dont les auteurs me paraissent avoir été entraînés par leur

imagination à la suite d'une femme illustre qui a trouvé dans leur

pays le sujet et les tableaux d'un grand nombre de ses romans.

Mais l'imagination est une mauvaise conseillère pour les ouvrages

d'observation: là où il faut voir, il ne s'agit pas d'inventer. J'avoue

donc qu'en commençant la lecture du Mémoire de M. Bonafous,

bibliothécaire à Guéret, que votre Comité a bien voulu me charger

d'examiner, je n'étais pas sans quelques préventions; mais, je me

hâte de le dire, je n'ai pas tardé à les perdre; sa Revue indicative,

descriptive et raisonnée des monuments celtiques, gallo-romains et

des époques postérieures, découverts sur le sol qui constitue actuelle

ment le département de la Creuse (je reproduits le titre tout

au long), est une étude fort supérieure à celles qui l'ont précédée.

L'auteur indique sans trop d'omissions, il décrit nettement et vive

ment ; il raisonne convenablement. En somme, c'est une bonne statis

tique monumentale, et digue de servir de modèle ; elle ne demande

qu'à être complétée, et le sera dans d'autres Mémoires.

L'auteur commence par ce qu'il appelle l'ère celtique, nom que

j'adopte faute d'un meilleur, et quoique Je terme de celtique, passé

en usage, me semble loin de convenir à tous les monuments qu'il

désigne. Les antiquaires anglais ont adopté celui de mégalithique ou

de cyclopéen, qui est peut-être plus ju-te. Quoi qu'il en soit, M. Bo

nafous passe successivement en revue les débris d'antiquités de

l'époque gauloise primitive conservés sur le sol ou dans le sol de

la Creuse. Retraites, souterrains, oppkla, tumulus; monuments attri

bués aux druides, dolmen, menhir, pierres branlantes, cercles de

pierres, autels, fontaines même, huches en pierre et en bronze,

couteaux, marteaux, pierres de fronde, vases, il examine avec soin

tout ce que lui ou d'autres ont découvert. Seule, la numismatique

gauloise lui a fait défaut : sept planches dessinées par lui-même, et

fort agréablement, illustrent son Mémoire ; deux représentent des

tumulus, une un menhir, et les autres des dolmen de différente

forme.

Pour ce qui est des monuments attribués aux druides, et les plus

curieux du genre, la statistique de M. Bonafous ne nous apprend rien
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Sue nous ne sachions, déjà quant à leur forme; mais, quant,aux tra-di-

ons qi.ii ^Y'ra'iticneiit, son travail offre de la nouveau l^, et il a jétç
frès-nèïrrc'iisdnténl? inspire en les recueillant.' L

Comparées aux traditions qui existent dans le resté delà France et

dans d'au xos pays, elles ont, ujvyérÀtable prix, et toutes réunies for

ment un faisceau dp lumière^ destiné à éclairer l'origine et l'usage

des monuments en question.

J'ai été particulièrement frappé de ce que dit M. Bonafous des

monuments celtiques qui lancent des flammes, selon l'opinion popu

laire, comme il arrive au. tumulus de Naillac, canton de Dun-Ie-Pal-

leteau, qui, chaque année, pendant qu'on célèbre la messe de mi

nuit, s'ouvre et semble un volcan en éruption. Il rappelle ces pierres

sacrées dont parle le puëte Prudence, que les païens de son temps,

par dévotion, entouraient la nuit d'une girandole de lumières ; celles

que la superstition des chrétiens des premiers siècles, au mépris des

conciles, couronnaient également, pendant certaines nuits de l'an

née, d'un grand nombre de flambeaux ; celles enfin du fameux Stone-

Henge, au sommet de chacune desquelles on voit encore les traces

des torches qu'on y allumait, et qui faisaient prendre de loin ce mo

nument pour un palais de feu.

Les pierres qui dansent, décrites par M. Bonafous, telles que le

menhir voisin du tumulusde Naillac, et un autre de la petite Creuse,

qu'on voit se mettre en branle au son de la cloche de YAngélus, ne

m'ont pas semblé moins iutérêT&ârîlês;

Elles font songer encore au Stone-Henge qui porte le nom celti

que de Kor y Keuri, le nom latin de Chorea gigantum, le vieux nom

anglo-normand de Carole, ou danse des géants. Si la cloche chré

tienne a le pouvoir de faire danser les menhirs de la Creuse, la

harpe des anciens bardes bretons, successeurs des druides, pouvait

enchanter et mettre en mouvement les énormes blocs de granit de

la plaine de Salisbury. La légende galloise rapporte ce prodige de

la harpe du barde Myrdhinn, ou Merlin. A sa voix, les géants de

pierre, qui étaient primitivement en Irlande, quittèrent le pays, et

vinrent en dansant se ranger dans le même ordre en Angleterre. On

a même conservé un ancien chant bardique, appelé YEnchantement

des pierres, qu'on prétend être celui que chanta le nouvel Amphion.

En offrant à M. Bonafous les félicitations du Comité pour la partie

de son travail de nature à élargir la voie suivie jusqu'ici, nous lui

ferons cependant une observation : on aimerait à y trouver quelques

textes anciens, relatifs, sinon aux monuments particuliers qu'il a si

bien décrits, du moins aux monuments celtiques en général; l'ar
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chéologie ne peut que gagner à appeler l'histoire à son aide, et il

sera facile à l'honorable bibliothécaire de Guéret de répondre aux

vœux du Comité.

Vicomte H. de la Villemarqlé,

Membre du Comili''.

a :
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SECTION DES SCIENCES.

Comptes rendus des séances du 20 février et du 5 avril 1861.

Présidence de M. Le Verriek, sénateur, membre de l'Institut.

Les réunions périodiques de la section des sciences du Comité ont

subi un retard de quelques mois, en raison de modifications im

portantes introduites dans l'organisation de la section à la suite

de la nomination, comme président, de M. Le Verrier, sénateur,

membre de l'Institut , directeur de l'Observatoire impérial de

Paris. Les dispositions nouvelles arrêtées par Son Excellence M. le

Ministre de l'instruction publique, assurent à la section un fonction

nement régulier et une action efficace. Les nombreux travruX scien

tifiques émanant des Académies et Sociétés savantes de nos dépar

tements recevront désormais une publicité sérieuse. Signalés, en

même temps, à l'attention éclairée de M. le Ministre de l'instruction

publique, ils pourront servir de base aux moyens d'encouragement et

d'appui dont son administration dispose. Les différentes Académies et

Sociétés savantes départementales se trouvant ainsi mises au courant

de leurs travaux mutuels, une émulation , profiiable à la science,

naîtra du rapprochement et de la combinaison de ces efforts.

Dans las comptes rendus que nous inaug .rons aujourd'hui, nous

nous attacherons à reproduire la physionomie générale des séances

du Comité, et à réunir en un même corps l'ensemble des travaux

faits par MM. les membres de la section pour l'appréciation raisonnée

des publications et des travaux des Sociétés savantes départemen

tales.

La séance du 20 février a été occupée, presque tout entière, par

des détails d'organisation. Nous nous bornerons, en conséquence, à

consigner ici deux arrêtés de Son Exe. M. le Ministre de l'instruction

publique, qui ont été communiqués à la section dans celte séance.

Le premier de ces arrêtés, en date du Z| février 1861, nomme

membre honoraire du Comité , M. Dumas , sénateur , membre de

l'Institut.

Le second arrêté confie à M. Diimns, membre honoraire du Co

mité, la publication des Œuvres do Lavoisier qui doit faire partie
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de la Collection des œuvres des savants français , que la section a

mission de publier sous les auspices de M. le Ministre.

Par le même arrêté, la publication des Œuvres de Lagrange est

confiée à M. Serre*, membre du Comité.

Dans la séance du 5 avril, M. le président a fait connaître les in

tentions de Son Exe. M. le Ministre sur la création d'un recueil

destiné à publier les travaux scientifiques les plus remarquables, et

notamment ceux des Facultés et des Sociétés savantes de nos dépar

tements. Les rapports faiis par MM. les membres du Comité gui

deront dans le choix des Mémoires qui paraîtront mériter cette dis

tinction.

M. le président expose l'état où se trouvent les questions relatives

à la publicalion projetée des OEuvres des savants français.

I

Rapports sur les travaux et publications des Sociétés savantes.

Bulletin de la Société linndemie de Noi-mandie, k* volume, année 1858-

18J9. Caen, 1859.

Le volume publié en 1839 par la Société linnéenne de Normandie

renferme plusieurs Mémoires ou notes relatifs à la zoologie , à

la géologie, à la chimie et à la botanique. MM. Lucien Deslong-

champs et E igène Deslongchamps ont surtout enrichi ce volume

du résultat de leurs observations personnelles concernant la zoo

logie, la géologie et les fossiles. Le premier de ces savants donne un

catalogue des mollusques , des rayonnes et des cirrhipèdes re

cueillis par un naturaliste voyageur, M. Déplanche, pendant la cam

pagne de l'aviso le Rapide.

Un autre catalogue zoologiqie est tracé par M. l'Hôpital, profes

seur au lycée de Caen ; il a pour objet les mollusques terrestres et

fluviatiles des environs de Caen.

Les Mémoires ou notes de botanique contenus dans ce même vo

lume ont été l'objet, de la parl.de M. Cliatin, du rapport que nous

allons transcrire, et dans lequel les Mémoires sont rangés dans

l'ordre de leur insertion au Bulletin.

I. _ Parallèle entre l'Arum ilalicnm Mill. et VAnm vulgare Lan),

par M. Duhamel, correspondant à Cambremer.

" «De ce parallèle, fort bien tracé, dit M. Chatiii, entre la pre

mière espèce, qui s'avance des régions méridionales jusqu'aux en
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yirons de Paris (à Bonnjères), en suivant surtout la zone océanique

et le bassin des fleuves, pour se mêler à la seconde, et vivre çofce

à côte avec elle, ressort notamment ce fait intéressant ; l'eîpèçe

méridionale , en s'avançant vers le Nord, a conservé sans altécatiog

tous ses caractères. » • ..■'. i\ r.j

.'■■■'•. \ ~> a

II. — Plantes rares pour le Calvados recueillies dans les environs

de Bayeux, par M. de Bonnechose fils. 1 >■

i ? dy;

« Ces plantes, en assez petit nombre pour que nous en reprodui

sions ici la liste, sont : v, .. ,r,V62

« Nasturtium anceps, DC, à Maisons, Fosses-du-Souci. ■ ,

« Trigonella ornilhopodioides, DC, à Vierville.

u Arenaria Lloydii, Jord., à Colleville-en-Bessin,

« Siblhorpia europœa, L., à Castillon.

« Littorella lacustris, L., à Saint-Laurent-sur-Mer.

« Alisma natans, L., à Balleroy. u :-, !ovuo»1

« Allhcea hirsuta, L., à Engranville.

€ Pyrola rotundifolia, L. , au Tronquay. , , r, j „

« Stachys ambigua, Sm. o.i:Dê9b

« Les remarques suivantes se lient aux observations deM. île Bon

nechose, et en font ressortir l'intérêt. j,9j „

« Le Nasturtium anceps accompagne ça et là leA\ sylvestre, R. Br.,

sans qu'on soit fondé à le rattacher à celui-ci comme une di'génér

rescence ou une hybride. — Le Trigonella ornilhopodioides est exr

trêmement abondant aux alentours du phare de Gattevilie, où nous

l'avons recueilli en 1859, dans les excursions botaniques que nous y

dirigeâmes à cette époque ; vers les mêmes lieux croissent aussi 1$

Littorella lacustris, l'Arenaria Lloydii et le Siblhorpia (celui ci est

commun dans les chemins de la Glacerie, près Cherbourg). — LePy-

rola rotundifolia n'était connu en Normandie, que dans les régipns

placées à l'Est et au Nord de Bayeux. — Enfin le Stachys ambigu*,

toujours mêlé avec les S. sylvatica, L., et S. palustris, L., a'^t

évidemment qu'une hybride de ces deux espèces. » ~j ,,ù) aalltm

III. — Calalogtte-des plantes recueillies à Cayenne, par M. DéplancWe,

chirurgien de l'aviso le Rapide, et déterminées par M. B. LeNor5-

mand, ancien magistrat à Vire.

- *»

« M. le chirurgien Déplanche, qu'anime un grand zèle pour les

sciences naturelles, a rapporté de ses voyages, outre d'importantes

collections de zoologie, un grand nombre de plantes que M. Hp-lfi
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Normand», Pim des phtè savants botanistes dont s'honôr#la'No*mW

die, a bien voulu déterminer. Le 'nombre ides espèces 'rappot'te'é's èà

bons échantillons d'herbier Yi'éstpas moindre dd 29(),,sans*ompleT

ftêaùèoup'de fruits et de crames. Les 230'>espècëssefèpa1rttesènl

en 74 familles dont 64 appartiennent aux dicotylédones^ siîst ïflol-

nocotylédones, une seule aux cryptogames vasculaires (Fougères) ;

umsdizaiué d'espèces restent' encore à déterminera ' i^«»>\'\ — .11

« Parmi les famUlesi représentées parle nombre le plus considé

rable d'espèces, nous citerons :

-'"b-IJe»T.i<àmîriées, qui fconaptent 25 èsp6cei^dulmilMlffe'Sq&eî\ésIe

savant voyageur place :

« Le Ri^'lOryz* W<ft>rt)i'plattte originaire des Indes1,'■ maî5yqul se

naturalise avec une extrême facilite dans lès pVys'diâuds'T1'^ "

« Les Papilionacées', représentées par 21 esprees'y 11:''''VÏ'V- '

« Les Cypéracées, par l^éspëé'es,'y compris le Cl :fotùm&s?L.,

plante ubiquistè "commune à l'Amérique,1 à I'Àsie,''a 1'Àfrîq\iè, â la
Nouvelle-Hollande et à l'Europe v'- : '';' n ■ ' ■'■■'»^* ™*u>k »

«Les Synan itérées, par 15 espèces;1 " •;''/'^»''<'A ^w^ »

«Les Rubiacées, par iw espèces, dont l'une,'appartenant aiàtfibu

desCinchonées, indiquerait peut-être la possibilité d'acclirnàter d'ans

"BOtrë'coiônre l'arbre qui fournit la précieuse Écorcè Wf&oit'^ "

« Les Mélastomées et les Euphbrbiacces, chacune par 6' espèces'?

• « Les Solanées,' pài' 7 espèces; à'ti'hdinbt'èâés'qùélfâholïs voyons

-figurer le Solccmcm hs&ttèiltàrà .'origlnàiVe de l'Asie" etWiWiq¥e

tropicales. Cette plante alimentaire' 'iriffiqùè'qué'k le WôcWFf^-

plànchè n'a pas dédaigné d'herboriser dans' l'es jard^rïs, ceci soît ttt

sans mlention de reproche, car nous aurions vou!u'irouVer,',a'ieéfes

espèces spontanées, nn plus grand nômbreVtfë telles" qirf's16'ritl<ïàiis

notre Guyane l'objet d'utiles cultures';" ; ' .'«•",1?»v^ ^.AoUiA.

«Les" Fougères, qui comptent aussi 7 espèces; 'wnrfmi'mrnoo

' «Viennent ensuite des familles à 5f espèces (MàfpighiaceeS)';^^ "S

fpipéracêés-et Malvacées) ; à 3 (Byltnérlacees'-et ^apmdacée*) * a;î

'(Sblygalèes, ÀnnonacéeS, etc.); et enfin r un grand nombre déLfti-

milles (Dilléniacées, Annonacées, Frankéhiacéés , 'Cary^phyîfeciP,

5<efeuliacié.e${ Tiliaeées. GMtifères, Orchidées, Broniél^QéeMridéejï,

&fe4*iWH nP sont- représentées que par. une seule espace: dalles

récoltes de M. Déplanche. .■-,rJ ,- tr ■:>,;_ v.\ wovjvs ,bnn<n

« Sans doute les espèces recueillies par M. Déplanche ne sont pas

ièbleVioliVèliëspou? nos1 'Herbier.^ \'éi il ne1 pouvait en' êire;»uh-e-

ïne¥t!qdandibrlrcohsîdërë o/iië 'la Guyane' tf déjà été e'xploréé'jli?

Attbtèt et par tin grand nombre d'autres" botanistes tant frariçàïs
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qu'étrangers; mais telle qu'elle est, la collection Déplanche mérite à

son auteur la reconnaissance des botanistes. » *\ -..7

IV. — Sur un fragment de bois fossile d'une structure extraordi

naire, par M. Eudes-Deslonchamps, secrétaire de la Société. .

« M. Fayel, pharmacien à Caen, ayant fait don à M. Eudes-Deslon

champs de quelques fossiles mis à nu dans la formation jurassique

en creusant la place des culées du pont de Thion, près de Mé'Javi,

l'attention du savant professeur de Caen fut particulièrement attirée

par un fragment de bois calcifié qui paraissait avoir conservé sa

structure primitive.

« Récemment extrait du sol , ce fragment de bois exhalait une agréa

ble odeur de truffe, déjà signalée par M. Desnoyer dans un bois fos

sile provenant aussi des environs d'Argentan. La matière calcique

n'empâte pas entièrement le bois; elle se sépare en couches entre

chacune desquelles les restes organiques forment une assise brune.

Lorsqu'on veut scier ou polir ce bois fossile, là matière spalhique

se brise et le tissu végétal tombe en poussiîre, ce qui a rendu fort

difficile l'étude de sa structure. Cependant M. Deslongchamps a pu

reconnaître que les vaisseaux et les rayons médullaires sont péné

trés de carbonate de chaux, tandis que les fibres ligneuses ont ré

sisté à l'infiltration minérale.

« Quelques figures complètent le Mémoire c'e M. Eudes-Deslon

champs et paraissent établir l'opinion de l'auleur quant à la prédo

minance des rayons sur le système fibro-ligneux. »

V. — Sur une maladie du caféier dans la plantation de Faaa, par

M. Déplanche, correspondant, chirurgien de la marine impériale.

« La maladie observée par M. Déplanche, assez grave pour faire

périr les arbres attaqués, est causée par un insecte hémiptère du

groupe des Cocciniens, auquel l'auteur donne le nom de Saissetia

Coffeœ, voisin d'une espèce qui vit en parasite sur le goyavier.

« Le caféier est principalement attaqué par le Saissetia Coffeœ dans

ses parties jeunes, à l'aisselle des feuilles et aux extrémités des ra

meaux. Le remède proposé se compose des sarclages, de l'éloigne-

ment du goyavier, du brossage des parties malades, de fumigations

sulfureuses, etc.

« La partie la plus considérable du travail de M. Déplanche se

rapporte à la description de l'insecte et à ses hîbitudcs. » ; -
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s près voisins ce îa gare a Argentan : '" .

, L., et J. tcnagcia, L.; flteccbrum' vcrtîéitià'tum,

mies, L. et A. repéns % Cav. ;' Scuietlartit' jjiinhr,

VI. — Plantes recueillies aux étangs de Vigny, pris Argtnlqn^^x

M. Leclerc.

« La Société linnéenne avait choisi pour son excurélbn âfonûeHcye

1859 Argentan et ses environs. ' li •' ,v,s'

« Le 29 juin, elle explora les étangs de Vigny, où elle recueillit un

assez grand nombre de plantes, parmi lesquelles ' ridasraterons ,

comme plus intéressantes, après le Sanguisorba o//?tî7rrt/?silL';',l;qui

est abondant dans les prés voisins de la gare d'Argentan :

« Juncus pygmœus,

L. ; AUsma ranunculoïde.

L. ; Salix repens, L. ; Lobelia itrens, L. ; Wahlenbergia h'cdèràcva,

Rich.; Lepidium helcrophyllum, Benlh. ; Gnaphaliuni lulèô-dlbum,

var. proulratum.

« Le 30 juin, la Société linnéenne trouva sur la rdtitè'deïrâppes

en passant par Moulins-Lamarchc : Slachys alpina, L1. ; TurgcnWla-

lifolia, Hoff. ; Agroslcmma Gilhago, L. à Ile rs d'un bleu pur; {Tra-

gopogon orientale, L. ; Ornithogatum sulphureum , L. ; AtvhcmUTàvul-

garis, L. ; Gcuisla pilosa, L. ; Maianllwmurn bifulium, L. ; Pyroltimi-

nor, L. ; Osmunda regalis, L. ; Equisclitmhycmalc, L. ; Pwguicittdlu-

silanica, L. ; Orchisi)icarnala,L.; Spirantlws œsth'a!is,]i\cfilfmir-

theciam ossifragnm, Suid. ; liliyiicfwspora alba, Walif. ï'Pottimoijeton

oblongus, Viv.; Drosera longifotia, D. rottmdifaliaei 1). inlermèdia,

Hayn.; Malaxis palttdosa, Svv., espèce nouvelle pour la (Tore de

Normandie; et enfin Vaccinium Vilis-ldœa, L., décbuvért'recém-

ment par M. Ploncbard dans la forêt du Perche, près firezoileités.

d Au point de vue de la géographie botanique, les espaces qui pré

cèdent se classent assez nettement en deux groupes, savoir : 1e' des

plantes des marécages (AUsma , Juncus, Polamogcton , etc.) toutes

indifférentes aux roches qui les portent, et rie semblant relever que

de l'élément liquide qui les baigne; 2° des cspîces calciphdes

(Euphorbia Gerardiana, Plalauthera, Pmnella, etc.). 11 est toale-

fois à regretter que la nature du terrain n'ait pas, été notée parallè

lement à celle dos espèces. »

VIL — Cas de monstruosité végétale observé sur le Papùvcf îdmni-

ferum, par M. Mortîre.
.' , •■ 'u-iiiï

« Sur un grand nombre de (leurs, les étamines sont changées en

carpelles. Cetle monstruosité est de même ordre que celles figurées

par P. De Candolle et signalées par divers autres botanistes panais
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fcî fê'plïe^omèW'de métamorphose 'asceWahie est spëc$aîerpeM

remarquable par sa généralité. !'. .'.,t, ' m!^

"0,(i' te Comité voit, dit M. Chattn en terminant, que les études

Ébtâhrques sont dignement représentées dans la Société linnécnne de

Normandie,' qui, par cette science comme par d'autres, tient un rang

distingué parmi nos Sociétés savantes des départements. »

-iir'h .ti.-:'^ U , niv>ir-iiHi:.. -, r.,i i >, .m*, '•• '? ■ p---v i- ,-.■-■".■.- ,:!vn

Mémoires de l'Académie impériale de Metz, 1857-1858. Met):, 1858;

ta'partie scientifique de ce recueil, si l'on fait abstraction du,Ja*

bleâu des observations météorologiques faites à Metz en, 1857, ^e

composé de quatre Mémoires,:.,!0 un travail d'algèbre de M. l'ablvf

Maréchal ayant pour objet l'attraction des sphères et sphéroïdes^

2° une note de M. Emilien Boucholle, contenant la description d'un^

pile voltaïque à alimentation continue; 3° un Mémoire de M. L.Jaç?

quot, ingénieur des mines, sur les mines de plomb et de cuivre des

environs de Saint-Arold ; &" un Mémoire de M- Terquem sur- jj$s

foraminifères du lias du département de la Moselle. ..,., ,. ,n3

Les deux derniers mémoires, les plus importants du volume,

ont été déjà l'objet d'une analyse, dans la Revue des Sociétés sqvànr

tes (1), de la jiart de M. Nicklès, professeur à la Faculté des sciences

de Nancy. M. Hébert, qui avait été chargé par le Comité d'examiner

^e volume dé l'Académie de Metz, n'a pas cru devoir revenir, sur

celte analyse. Il fait seulement remarquer qu'une opinion émi^e par

fi.'. Nicklès, savoir l'assimilation des calcaires à nummulites^u^

dépôts de Maestricht, ne saurait être admise par aucun géologuji, ,. ■

Bulletin de l'industrie minérale de Saint-Etienne. Tome IVr
- ri ï .-:"•■ '"li'.l -'* .- ......... - ■ :

1858-1859, avec allas. ,

"M. Hébert rend compte comme il suit à la section des travaux de

gèolbgîe et de minéralogie contenus dans le tome IV de ce recueil :

Z-'S! i "[■" 'i *' '• ,':'i" ï '"•'•' :j. ' ' ' ■ •' ■' - -"' ',''■' ,^1"11

« Dans un rapport que j'ai eu l'honneur, dit M. Hé^erf^de,

présenter à la section (2) sur les travaux de la Société de l'industrie

minérale de Saint-Elienne, j'ai cherché à faire connaître le but de

c^tjLç Société et la nature de ses publications. Fidèle à la marche,

qu'elle s'est imposée, la Société minérale contiuue à accueillir; et,f

'■;i

(1) Septembre 1859, lome 2, p. 361-374. V v ; -inol

(21 Sé»oce du 16 rçai 1859. — Revue dei Societét tav<mte$, V iiti»r^r
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publier tous les travaux <jui .traitept.de l'efploi^aUpn .d^s.jtyjnçfl e^

France et à l'étranger. Tout ce qui louche â,uqe.partie qi^ejconquej^k

cette industrie trouve sa placefonSj p^ifiipor^pt, ^ee^e/t,:) rpé-

thodes d'exploitation, méthodes de, transport des, matériaux, dans

l'intérieur des mines, machines et appareils employés, .pfo.c^djô^d^

fabrication et de purification,, statistiques, d,e$ gr^^^l^^Jc^f,

rien n'y manque. Mais les nombreux Mémoires qui traitent de ces

applications si variées échappent à ma compétence, il serait d'ail-

léànïdiffitifle "de Tes analyserV "* ^'™V™ «•«•""'' ^'K'' ^ n,'iw'5tt

« Les travaux relatifs aux gisements des minerais ne sont point, né

gliges par la Société' de Tinduslrie minérale, et c'est une preuve que

les ingénieurs, dont la vie s'écoule au milieu des détails innornbra-

Sres de la pratique, savent apprécier l'importance et la sûreté des,

connaissances que la géologie peut aujourd'hui fournir à ceux cu\j

la cultivent, non-seulement au point de vue des hautes spéculations,

mais aussi pour la détermination précise de tout ce qui touche aux

premières opérations du mineur. Les minerais ne sont point disperT

ses au hasard; ils affectent des allures plus régulières qu'on ne Je,

croit généralement; ils se lient intimementà certaines couches, qu'il

importe par conséquent de savoir reconnaître et suivre dans leur

cours souterrain. Des connaissances sérieuses en géologie permet

tent seules de faire ces constatations d'une manière exacte, et d'évi

ter ces tâtonnements sauvent infructueux, ces essais mal dirigés dont,

ïf y a encore aujourd'hui tant d'exemples.

« Heureusement ces connaissances sont faedes à acquérir à. des

hommes intelligents, dont les yeux sont sans cesse fixés sur les

masses minérales qui les entourent, et la direction éclairée que la

Société de l'industrie minérale'imprime à ses travaux nous, garantit

qu'elles ne tarderont pas à se généraliser parmi tous les habiles in

génieurs qu'occupe à divers titres l'industrie minière.

. « Le volume qui a été renvoyé à mon examen renferme.plueieprs

Notices intéressantes au point de vue géologique. Je vais rapide^

ment passer en revue celles qui m'ont paru se prêter le mieux à des

extraits d'un intérêt général. u '^

: « M. Parran, ingénieur des mines, a signalé (p. 108) un gisement

de sulfate de plomb à la partie supérieure des gîtes de galène si fré

quents dans les assises inférieures du liais. Ce sulfate de plomb pro

vient delà décomposition de la galène, qui se trouve là en présence

de pyrites de fer; on ne peut en douter, puisqu'au milieu de la

terre jaunâtre et très-dense qui constitue ce nouveau minéral, ttn

rencontre dès nodules de galène encore intacte à l'intérieur et trans

formée extérieurement en sulfate.

 



- 576 —

« Cet intéressant gisement a été constaté par M. Parran à Pallières

(Gard); mais ces minerais de galène, ordinairement associés à la

pyrite, à la barytine et au quartz, et quelquefois, comme à Pal

lières, à la blende, se retrouvent en un grand nombre de points

et dans la même position géologique autour du plateau central. I)

sera donc très-utile de rechercher ailleurs si on rencontre aussi ce

sulfate de plomb, et il est bon de donner de la publicité à cette dé

couverte de M. Parran.

« M. Caillaux a continué (p. 153) la série de, ses études sur les

mines de Toscane. Dans son nouvel article il commence par passer

en revue les terrains dans lesquels les mines des Maremmes sont ou

vertes. Pour la classification de ces terrains, M. Caillaux se rappro

che plus de M. Coquand que des géologues italiens ; il donne, en

faveur de son opinion, des raisons sérieuses et qui montrent qu'il a

fait de la contrée une étude approfondie.

« Dans le Campiglièse , les substances métalliques exploitées se

trouvent exactement comme en France, en amas au milieu des cou

ches inférieures du terrain jurassique. Plusieurs centaines de puits,

encore béants pour la plupart, attestent que cette contrée a été le

théâtre de travaux gigantesques. Ces exploitations, d'après les mon

naies et les objets d'art qu'on y trouve, datent de l'époque étrus

que, et par la nature des scories qui couvrent la vallée du Temperino

en masses immenses, elles indiquent, selon M. Caillaux, des procédés

métallurgiques plus parfaits que ceux récemment employés dans le

pays.

« Ces travaux ont eu pour objet l'exploitation de minerais de cui

vre, associés quelquefois à des minerais de plomb etde zinc, renfermés

dans deux dykes amphinoliques puissants, intercalés au mi'icu des

calcaires jurassiques, et qui courent du nord au sud. Ces amphibo-

lites sont accompagnés de filons quartzeux et porphyriques.

« Au nord-ouest de Monte Calvi, sur le territoire du comté de la

Ghesardesca, des gîtes plombeux existent au milieu d'un calcaire

celluleux sans stratification distincte. La description que donne de

cette roche M. Caillaux se rapporte admirablement à nos calcaires

caverneux de l'infralias, et l'auteur arrive à celle conclusion, que

nous considérons comme parfaitement fondée : « que la formation

métallifère est contemporaine de la roche encaissante, qui pendant

sa solidification se serait modelée sur les amas et noyaux métalli

ques résultant de concentrations et d'attraclions particulières autour

de certains centres, et aurait, dans le même temps, été traversée

par des substances gazeuses abondantes qui lui auraient imprimé son
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caractère caverneux, et auraient détruit partiellement ses plans de

stratification. »

« Le plomb extrait de cette galène ne renferme que —^ d'argent ;

mais, à l'époque où les travaux d'exploitation étaient en pleine ac

tivité, au treizième siècle, le prix de l'argent par rapport au cuivre

était deux fois, et, dans l'antiquité, avant la première guerre puni

que, près de quatorze fois ce qu'il est aujourd'hui.

« Aussi ces mines ont-elles été abandonnées partiellement d'abord,

puis complètement, dès le dix-septième siècle.

« Les mines du Massetano sont avec celles du Campiglièse les plus

importantes de la Toscane. On a exploité aussi en un grand nombre

de points le enivre et le plomb argentifère : quelques-unes seulement

de ces mines ont été reprises dans ces dernières années. Les gîtes

de cette contrée sont subordonnés à un dyke de quartz cuprifère qui

vient traverser où il se ramifie des schistes et calcaires crétacés.

Le m'nerai s'enrichit beaucoup dins la profondeur; ce qui serait de

nature à donner de très-!. elles espérances pour l'avenir des travaux,

si des difficultés particulières ne paraissaient devoir opposer aux

efforts des exploitants des obstacles difficiles à surmonter. Une

nappe d'eau inépuisable par des machines à vapeur d'une grande

puissance existe au niveau du lac de l'Accesa ; ce niveau une fois

atteint, et il l'est bientôt, on est obligé de s'arrêter.

« M. Caillaux, qui, dans ce travail remarquable, fait preuve de sé

rieuses connaissances théoriques et pratiques, pense qu'il serait

possible à l'ai Je d'une galerie de sept à huit kilomètres, dont il tracé

la direction, d'assécher complètement le pays; et les deux ou trois

millions que ce projet coûterait seraient rapidement couverts par le

produit des mines de celte contrée qu'il considère comme l'une des

plus métallifères da l'Europe.

«M. Caillaux a exploré avec soin les mines de Montieri, qui montre

encore aujourd'hui les restes de fonderies considérables édifiées

dans le douzième et le treizième siècle. On y voit avec surprise des

puits antiques, d'un mètre de côté, creusés dans des couches jas-

poïdes d'une grande dureté. Le groupe montagneux de Gerfolco, le

Poggio Muti, sont littéralement perforés de puits de mines ; il est à

regretter qu'on n'y ait pas dirigé d » nouvelles recherches.

« La Monlatfnola Sane&e, qui fournit les célèbres marbres jaunes

de Senne, est aussi très- métallifère. Mais ce qui précède suffit pour

montrer quelle richesse les Maremmes toscanes ont autrefois four

nies, et M. Caillaux pense qu'elles sont loin d'être épuisées.

« Parmi les nombreux Mémoires que renferme ce volume, je si



— 578 —

gtïàtëraï une discussion, approfondie et fort bien faile de MM. Lan et

Thormann sur les causes de la supériorité des fers de Suède. Dans

l'irtipossfbilltë où "je suis de rappeler lès faits nombreux sur lesquels

les conclusions de ce travail sont établies, je me contenterai de

cHér de celles-ci ; 1° les fontes et fers de Suède sont de qualités

différentes;' 2° les produits deTUplande, d'Arendal, de la Wermlan-

die sont de première qualité, ceux de la Dalécarlie, de l'Ostro'go-

thie, etc., ont an Contraire des qualités très-variables ; les premiers

de tbtië sont les fers de Danemora.

« Cette supériorité , et', en général , la qualité de la fonte dépen-

dràièrit; d'après les auteurs du Mémoire, qui donnent à l'appui de leur

manière1 de voir un grand nombre de preuves tirées de la pratique,

non point du mode de traitement, mais de la nature même du mine

rai. Ils conseillent donc de s'attacber surtout à des triages métho

diques; att lieu d'exploiter en' masse. En mettant soigneusement de

côté les minerais de premier choix, on arriverait à obtenir des fontes

et des fers , sinon égaux, au moins certainement très-comparables

aûx'fers de Suède.

-«ÉnQnypour épuiser ce qui concerne la géologie dans ce. volume^

il mélrèste a parler d'une Note de M. Servier sur les mines de houille

deNbroy(Vo^ges}, qui renferme sur cet intéressant gisement de très-

bons renseignements. M. Servier donne, de la partie supérieure des

marnes irisées où se trouve le combustible de Noroy, une coupe plus'

détalHëe^ue celles connues jusqu'à ce jour. Son travail devra être

nécessairement consulté par les géologues qui auront à s'occuper de

fa composition^ des marnes irisées dans les Vosges. Quant au com-

bastible lui-même, il est par sa densité, comme par les produits qu'il

donne à la distillation, plus rapproché de la houille que des lîgniles."

Cependant H est intermédiaire par sa nature comme par son âge. V

c) T>ili'C'-'>; )!'">' ;y ':;■' ,V,2 i,.. i t 1 " -. L- "• ,"l ' ' '-;' ."J-J ■'

Rapport sur la géologie de la Nouvelle-Zélande, par M. le docteur

' Tfochstetler. (Extrait de Auckland provincial governement gazette,

xiu/.'-ij 'Z'3 r ..■/! :•' ■:•••■.■.'' •■-!'. i t, ■.■ ; ,^:. ...\! r.-i.u. j^m

f Lèeonsuf de France à Sïdney a envoyé à Son Exe. M. le Minisfré

de l'instruction publique tin Rapport, contenu dans un numéro-de hr

GhièHedAwkland (Nouvelle-Zélande), composé Vàv M*- ledocteaV

HBbhstëiter; géologue a ttaché a Fexpédition sdéntiDqnMtitricniênoe

de kt'frégate/d NovarYa-. Ce travail qui a été lu, le 90- juin 1859,

devant les membres du Mechanic's Jnstitute- d'Auckland, -traite ié

la'géolô&iedêr la Nouvelte-ZÔknder Soir Exe. M: 1e Ministre^ renWyé



l'examen du travail au Comité, qui a chargé M. Héber^ d'en.faire;

robjet'd'un Rapport. , „ , , . :;.., .,,, ,|f

'L'étude de ce document a inspiré à M. Hébert d'intéressantes;

considérations. . .,,.,' ,.,i

« Tout ce qui touche, dit M. Hébert, à la constitution générale

o*u sol de ces contrées lointaines qui sont précisément aux antipode»,

de celles qui ont servi de base à l'établissement des lois de lagéolor*,

giç, est du plus haut intérêt, et l'on ne saurait trop remercier les

agents consulaires de la France lorsqu'ils transmettent à la métros

pôle les données que leur position leur permet d'acquérir.

« Los géologues, depuis un de i i-siècle, ont établi que la partie,

stratifiée de l'éçorce terrestre a été successivement formée par une^

série de dépôts qui renferment les débris des populations qui ont.

tour 5 tour habile le globe. Chacun de ces dépôts ou terrains cor

respond pour eux à une époque particulière, et la succession de^

terrains est l'histoire chronologique de notre globe depuis la prfiK,

mière apparition de la vie à sa surface. ; 'd

« Ces hautes conceptions, les plus belles conquêtes de l'esprit hu

main dans les temps modernes, sout dues à deux Français, Al. Bron-

gniart, qui a trouvé ou résumé en corps de doctrines nettes et posi-

tives les moyens de déterminer les époques, d'en saisir le commen?.

cernent et la fin, et Cuvier, qui a restitué .au monde étonné les po

pulations éteintes, ces animaux étranges et de stature colossale qui

ont si puissamment contribué à fixer l'attention du public sur laii

science nouvelle. , ;-9.y:

« Mais ces lois si générales s'appuyaient en réalité sur un champ,

d'études si étroit qu'il n'est pas étonnant qu'elles aient longtemps,

dans les meilleurs esprits, laissé subsister des doutes, justifiés squ-v

vent par l'exagération des savants qui ont voulu pousser à j'exlfômej

les principes de Cuvier et Brongniart.

« Chaque jour, cependant, les faits sont venus leur apporter la

confirmation la plus éclatante. Le cadre emprunLé à la constitution

du' sut de l'Europe occidentale s'est trouvé convenir parfaitement à

tout l'ancien monde, puis à l'Amérique du Nord. Lés travaux

d'A. d'Orbigny, que j'avais dernièrement à vous citer à l'occasion

4u voyage scientifique de MM. Grandidier frère», ont montré que 1^,

Colombie, le Pérou, la Bolivie, le Chili , en un mot toute l'AjnéFJque)

du Sud, pxésentaientégalement la succession des terraius de l'Europe^

Partout les faunes fossiles se présentent dans le même ordre ; nulle

part il n'existe d'inversion. ,-. . -,.,- ,.u

\ .«Plus récemment encore, les études géologiques faites en Austfa.-,
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lie ont conduit au même résultat. Ces continents, que nous appelons

ftoàvéàtitf', ta géologie démontre qu'ils ont existé longtemps avant

l'Europe"! Dès hYfni de la période primaire, presque toute l'Amé

rique nii1 Nord était ' hors dès eaux ; et si des mouvements oscillatoires

en ont immergé de nouveau uns partie, notamment celle qui corres

pond 'à la région montagneuse des Andes, l'Amérique centrale, les

itomehi-ëï plaines arrosées par le Mississipi et ses affluents sont res

tées émergées, constituant pendant les périodes secondaire et ter

tiaire, aussi bien qu'à l'époque actuelle, d'immenses surfaces conti-

éeritàles:'1'!

no<i''r1'eri à 'été de même en Australie, où les différentes assises du

tèfrairr primaire, sur de vastes espaces, n'ont jamais été recouvertes

par des sédiments plus récents.

w '~* Dans la partie de la Nouvelle-Zélande qu'il a explorée, le docteur

Tïoths'tètter ne trouve que les assises les plus intérieures du terrain

primaire, des schistes sans fossiles recouveits, sur des points très-

î^slVcmts ci voisins du littoral, par quelques dépôts secondaires avec

fossiles marins (belemnites et ammonites) et par des formations d'eau

toouée ïèrtfâîrès". "

^^ttfest à nos régions les plus anciennes qu'il faut comparer ces

cfôVrtféësi fcommèle plateau dcl'Ardcnne, le plateau central, laBre-

fcigrfëj'ellés ïôflt depuis longtemps des noyaux de continents, et

l'est ïâ'p'oùr arnsi'dire la conclusion c'e toutes les études entreprises

%ir t'ôos1 lbs points du globe : les continents, loin de présenter exclu

sivement à la surface des dépôts do formation récente, montrent

constamment une pr.rtie plus ou moins centrale très-anciennement

miergéé, autour de laquelle sont venus s'appliquer successivement

les1 dépôts plus modernes.

nir*r'Cés régions, émergées ainsi d's les premiers temps, ont été de

préférence le siège des phénomènes éruptifs les plus variés. Tantôt

îës'fodiers plutoniques, granités ou porphyres, se sent épanchés

^ja? lés fentes qui étaient le résultat ordinaire des mouvements de

flexion dtl sol, tantôt il s'y est formé de véritables volcans.

"'VlÀ ?égîon montagneuse de la France centrale présente plus peut-

'e^réqjï'aveline autre partie du glo'.e une série aussi complète que pos

sible de t'és: formations ignées. Trois grandes masses trachyliques,

îljH^ahtàî, te' 'mont Dore et le Mezenc , de puis.-ants conglomérats

^raèrrytî'q'ùes formés sous les eaux, accompagnés ou suivis d'immenses

"èôulées de basaltes sorties du .sein de la terre par de nombreuses

.Crevasses; puis, après de nouveaux conglomérats d'origine aqueuse,

'ae" nombreux, volcans à cratères ont versé ça et là dans les vallées
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actuelles, du sommet ou du pied de leurs cônes de scories, ces

coulées de laves si connues de l'Auvergne, du Velay et du Vivarais.

On sait quelle variété de paysages pittoresques, quelle magnificence

ces phénomènes naturels ont imprimées à ces contrées.

« Or, la lecture du Rapport du docteur Hochstetter sur le district

d'Auckland rappelle jusque dans les moindres détails notre plateau

central.

« A l'exception des dépôts marins et d'eau douce de l'époque ter

tiaire, dont une étude plus approfondie permettra peut-être à

M. Hochstetter de déterminer l'âge d'une manière plus précise, on

dirait que ces deux contrées ont vu s'accomplir la même série d'évé

nements aux deux extrémités du diamètre terrestre.

« Comme en Auvergne, le terrain primaire le plus ancien constitue

la base du sol, et sur ses flancs la mer secondaire est venue déposer

les preuves de son séjour.

« Sur cette base s'élèvent également trois massifs trachytiques

gigantesques, dont le plus petit, le Taranaki, à 2,700 mètres environ

au-dessus de la mer, et le plus grand, le Ruapahu, à plus de 3,000

mètres. Ce dernier, ainsi que le troisième, le Tongariro, sont posés

côte à côte sur un plateau désert de pierres ponces et de conglo

mérats trachytiques de 600 à 700 mètres d'altitude. Le sommet des

deux premiers est couvert de glaciers et de neige perpétuelle sur

une hauteur de 1,000 mètres environ. Ils sont depuis longtemps

éteints; mais, de quelques sommités les plus élevées du Tongariro,

s'échappent encore, à 2,500 mètres, des vapeurs, et même, au dire

des naturels, des cendres ; aussi ces sommités sont dépourvues de

neige, et le Tongariro, avec son noir chapeau de cendres et son pa

nache de fumée, offre-t-il un étrange contraste à côté de son voisin

le Ruapahu, dont la cîme est couronnée d'une neige éclatante.

« Un lac de quarante-cinq kilomètres de long sur trente-deux de

large, le lac Taupo, situé sur le plateau, réfléchit comme un miroir

ce ? plendide spectacle aux yeux de l'observateur émerveillé.

« Semblable à la région des pays autour de Clermont, le district

d'Auckland offre, dans un rayon de seize kilomètres, une soixan

taine de petits volcans éteints à cônes de scories d'une parfaite con

servation. Leurs coulées, qui sont toutes basaltiques, se sont dé

versées dans les vallées, dont elles occupent les dépressions, tandis

que les nappes trachytiques à tuf ponceux, plus anciennes, sont tra

versées par les cours d'eau, et appartiennent par conséquent à une

époque antérieure à la forme actuelle de ce pays, antérieure aussi

aux volcans à coulées de basalte, qui se sont fait jour au travers de

ce tuf ponceux.

Rev. des Soc. sav. — II* Série.—T. v. 38
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« II y a donc dans la Nouvelle-Zélande, comme dans l'Auvergne,

l'époque des montagnes trachytk|ues et celle des volcans éteints à

coulées de basalte. Dans les deux pays, les éruptions trachytiques

sont accompagnées d'épais conglomérats qui indiquent de la ma

nière la plus incontestable qu'elles ont eu lieu sous les eaux, à la

surface d'un sol uni, non découpé par les profondes vallées que ces

deux contrées présentent aujourd nui.

• « Une cause de même nature a creusé, raviné ce sol, et donné

naissance à ces vallées.

« Puis, de part et d'autre, sont apparus des volcans avec leur cor

tège de cendres et de scories, qui se sont accumulées en cratères ré

guliers, et de coulées de laves qui se sont déversées dans les vallées

nouvellement creusées.

« La science n'offre pas d'exemple plus concluant de cette singu

lière uniformité des productions géologiques se succédant dans le

même ordre, à de si grandes distances, aussi bien dans la série sé-

dimentaire que dans celle des phénomènes éruptifs.

« Cette analogie si remarquable, le docteur Hochstetter, qui pro

bablement n'a pas visité l'Auvergne, n'en a point parlé ; mais elle

ressort si nettement de sa description de la Nouvelle-Zélande que

j'ai cru devoir la mettre en évidence. »

Bulletin de la Société industrielle d'Angers et du département de

Maine-et-Loire. 29e année. Angers, 1858.

« La Société industrielle d'Angers et du département de Maine-et-

Loire, dit M. J. Clément, a une existence qui date du 25 février

1830 ; elle convoque, à chaque période quinquennale, les produits

de tous genres à un concours qui a pour but de démontrer les pro

grès de l'agriculture, de l'industrie et des arts.

«La 6e exposition a eu lieu en 18 J8. Le rapport sur cette exposition

a:été fait par M. J. Sorin, secrétaire général de la Société. Ce rap-

port se trouve au Bulletin.

• « L'initiative de la Société a stimulé le zèle de quatre départements

voisins (ille-ct-Vilaine, Mayenne, Orne et Sarlhe), qui, entraînés

par ce grand courant industriel, un des signes caractéristiques du

dix-neuvième siècle, ont, à leur tour, institué des expositions.

* M. J. Bodin, directeur de l'Ecole d'agriculture de Rennes, a en

voyé à la Société une note sur la culture des racines sur ados, ou

petits sillons. :

« Ses conclusions sont que l'on peut arriver à dépasser, en produits
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de betteraves, cent mille kilogrammes à l'hectare dans les terres

découvertes.

«M. Jamet, agronome à Rennes, a envoyé à la Société des considé

rations sur la culture du sorgho (ou canne à sucre du nord de la

Chine) au double point de vue de l'alimentation du bétail et de la

production du fumier. Un es^ai de culture a produit les résultats

suivants : les bestiaux mangeut le fourrage avec avidité ; la pro

duction bulyrense est d'une qualité supérieure; le fourrage, pour un

hectare, équivaut h 30,000 kilogrammes de foin, ou 1,500 francs au

taux du marché ; le sorgho laisse après lui une masse considérable

d'engrais, tandis que les cultures industrielles s'emparent des ma

tières fertilisantes du sol. Ce ne serait donc qu'une avance de fu

mier, remboursable en six mois avec un béné.ice con idérable, et

laissant une somme de richesses qui devrait profiler aux récoltes

suivantes. . ■ ■. ;

« Dans la séance du h février 1858, le président a rappelé un vœu

précédemment exprimé par M. J. Sorin, qu'une souscription fût

ouverte pour élever un monument sur lequel seraient gravés les

noms de tous les enfants du département de Maine-et-Loire morts

dans la campagne de Crimée-, et, afin de donner suite à cette idée

autant qu'il dépend de la Société industrielle de le faire, M. le prési

dent a proposé de charger le conseil d'administration de procéder

aux recherches nécessaires pour arriver à pouvoir dresser la liste

complète de ces noms. La proposition a été mise aux voix et adop

tée à l'unanimité.

n Ne serait-il pas à désirer que les vœux émis par la Société indus

trielle d'Angers trouvassent de l'é< ho dans les autres départements;

de la France ? L'histoire se charge d'enregistrer les noms des chefs

qui succombent au premier rang de nos armées; mais, dans les der

niers rangs, le soldat tombe ignoré après avoir c: pendant pris sa

large part de fatigues et de souffrances. L'amertume de ses dernières

pensées, qui, presque toujours, se reportent vers le sol natal, ne

pourrait-elle pas cire adoucie par la certitude que son nom serait

conservé, à côté de celui des hommes morts pour leur pays, ne

fût-ce que sur une pierre dans le cimetière de son village? »

Compte rendu des travaux de la Société de médecine de Nancy, 1857-

1858, par le Dc Poincaré; — Idem, 1858-1859, par le Dr Auzoïiy;

Société des sciences médicales de l'arrondissement de Gannat (A Hier) : .

Compte rendu des travaux pour l'année 1858-i 859, parle Dr Charles

Laron.de; . . , . ; . ■.,-.....•.
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Bulletin de la Société de médecine et de pharmacie de la Havtt-

Vienne, année 1859.

En raison de l'analogie de la matière, M. Dechnmbre a cru pour

voir réunir dans un même rapport l'examen des trois publications

des Sociétés de médecine de Nancy, deGannat et de la Haï. le-Vienne.

<i Les deux premiers fascicules, affectés aux travaux de la Société

de médecine de Nancy, et ceux de la Société des sciences médicales dé

rarrondissement de Gannat, se divisent, dit M. Heclittinbre, en

deux parties distinctes : l'une, dans laquelle sont résumées, sous"

forme de Rapports, toutes les communications faites à la Société'

dans le cours d'une année ; l'autre, consacrée à la reproduction tex

tuelle de quelques Mémoires, ou des débats auxquels ont donné lieu

les communications.

« La première partie, réduite, par la multiplicité des sujets, à un

exposé plus ou moins sommaire de chacun d'eux, réservée souvent

pour les communications les plus courtes, se prête rarement à une

analyse instructive et qui puisse intéresser la section. Nous men

tionnerons cependant, d'une façon particulière, dans le fascicule de

la Société de Nancy pour 1857-1858, le résumé du travail de

MM. Dégranges et Lafargue (de Bordeaux) sur un cas rare de méde

cine légale.

« On sait que, dans le langagedu médecin expert, respirer est à peu

près synonyme de vivre. Pour savoir si un enfant tué au moment

de l'accouchement a vécu, on cherche s'il a respiré. Le fait de la

respiration et le fait de la vie ne sont pourtant plus associés aujour

d'hui aussi indissolublement que paraissent le croire MM. Dégranges

et Lafargue. Des experts prudents, quand ils se sont assurés qu'un

enfant n'a pas respiré, ne concluent pas encore sur cela seul qu'il

n'a pas vécu, alors même qu'ils ont la certitude que l'entrée de Fair

dans la poitrine n'a été empêchée par aucun obstacle mécanique. Ce

que les médecins de Bordeaux disent des respirations tardives n'est

ou ne doit être ignoré de personne. On a vu quelquefois le premier

mouvement de respiration ne s'exécuter qu'un quart d'heure, une

demi-heure, une heure après la naissance, et cette observation n'a

été négligée ni des accoucheurs ni des médecins experts. Les accou

cheurs en ont déduit celte règle pratique de ne pas se hâter, comme

on le faisait autrefois, d'abandonner les nouveau-nés qui, sans res

piration et fans mouvement, ont toutes les apparences de la mort,

mais bieu de les soumettre, pendant un temps très-long, à l'action
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de moyens excitants : précepte qui intéresse tellement la famille en

même temps que la science, qu'il légitimerait à lui seul l'introduc

tion de questions de ce genre devant le Comité. J'ajoute d'ailleurs

qu'un Mémoire est spécialement consacré, par M. Bleynie, à la

Nature et au traitement di la mort apparente des nouveau-nés, dans

un des fascicules que nous avons sous les yeux : le Bulletin de la

Société de médecine de la Haute-Vienne. Quant aux auteurs de trai

tés de médecine légale, ils ont recommandé, pour ces cas embar

rassants, de rechercher, dans Ijs blessures remarquées sur le corps,

dans les désordres des organes profonds, certains caractères pro

pres aux lésions accomplies pendant la vie. Un caractère de cet

ordre est signalé par MM. Laforgue et Dégranges : c'est la coagula

tion du sang épanché. Nous le croyons, en effet, excellent; mais

nous devons faire remarquer qu'il a été souvent signalé, et que des

expériences directes ont été instituées, notamment par Oi fila, pour

en démontrer la valeur.

« Quoi qu'il en soit, le signe capital, décisif, de la vie, c'est l'acte

de la respiration; et l'accomplissement de cet acte est mis en évi

dence surtout par l'épreuve hydrostatique appelée docimasie ptd-

monaire, déjà indiquée par Galien et fort perfectionnée de nos jours.

Un poumon, ou un morceau de poumon, qui n'est ni putréfié ni

ni emphysémateux, ni artificiellement insufflé, surnage-t-il à l'eau,

l'enfant a respiré: donc il a vécu.

«Or il se peut qu'un enfant ait exécuté l'acte mécanique de la res

piration, et que, néanmoins, en l'absence même de toute strangu

lation, de l'air n'ait pas pénétré dans les vésicules pulmonaires.

C'est ce qui arrivera si la face est plongée dans un milieu dépourvu

d'air. Tel est précisément le cas examiné par MM. Dégranges et

Lafargue.

« On leur remet le cadavre d'un enfant nouveau-né, trouvé la face

contre terre, dans un fossé contenant de l'eau bourbeuse. L'enfant,

de sexe masculin, est bien conformé, fortement constitué et né à

terme. Absence de signes extérieurs de violence. L'autopsie fait

découvrir un épanchement sanguin, à demi coagulé, sous la peau

du crâne, au niveau de la région frontale, principalement vers les

orbites et la racine du nez. Un second épanchement, de même na

ture, occupe la région de la tempe droite. Le nez et les tissus de

la face, de couleur lie de vin, sont le siège d'une ecchymose pro

fonde. L'intérieur du nez, des lèvres et de la bouche est d'un rouge

foncé, recouvert d'une boue noirâtre, et contient des détritus vé

gétaux. 11 en est de même de la langue et du pharynx. Enfin, la
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hièrne boue se rencontre jusque dans la trachée et les ramifica

tions bronchiques. Quant aux poumons, ils sont petits, affaissés, non

crépitants, gagnent promplement le fond de l'eauel ne laissent échap

per aucune bulle de gaz à la pression.

«Ainsi, pas d'air atmosphérique dans les poumons; résultat négatif

delà docimasie pulmonaire : et pourtant l'enfant a respjré, poifr

ainsi dire, virtuellement, car les muscles du thorax ont exécuté ou

acte d'inspiration qui a appelé du liquide dans les voies respira

toires. L'enfant a donc vécu. Et tin complément de preuves est

fourni par le coagulum sanguin trouvé sous la peau du crâne. Néan

moins, dit le Compte rendu, « le jury, se basant sur ce que le nou

veau-né est venu au monde avec les apparences de la mort, puis

qu'il n'a pas respiré à l'air libre, n'a pas admis l'homicide et a

^acquitté les prévenus, qui, ultérieurement, ont été condamnés, de

vant une autre juridiction, à deux ans d'emprisonnement, comme

coupables d'homicide par omission de soins. »

« Sans porter atteinte à la chose jugée, on peut dire que, si lese-

cond de ces deux jugements atténue beaucoup, dans son motivé; le

caractère de l'acte qui a amené la mort de l'enfant, le premier ne

tient aucun compte d'un élément d'appréciation auquel des méde

cins doivent attacher la plus haute importance, à savoir, l'exercice

positif de la fonction respiratoire , aussi probant dans l'espèce

qu'aurait pu l'être la présence de l'air dans les poumons, puisque ce

dernier fait n'a manqué que par des circonstances indépendantes de

la fonction elle-même. » ■ •' ' : ,-I

Parmi les Mémoires publiés in extenso dans les comptes rendus

de la Société de médecine de Nancy, deux se font remarquer : l'un

de M. Renaudin, l'autre de M. Winter. Le premier est une élude

savante de cette grande maladie des peuples et des individus qu'on

appelle l'ennui; qui produisit dans l'antiquité païenne le suicide

endémique, et qui, de nos jours, dans le mouvement si actif des

affaires, ne produit que des suicides isolés ou des formes mélanco

liques d'aliénation. Quant aux recherches statistiques de M. Winter,

faites avec un soin consciencieux, elles ont le tort peut-être de

n'être accompagnées que d'un très-petit nombre de commentaires.

C'est un ensemble de documents à consulter, et non une étude so

ciale. Sur un point seulement, et qui touche précisément à celui dont

nous venons de nous occuper, les chiffres ont une signification si

impérative que l'auteur ne peut s'empêcher de la faire ressortir.

Ils tendent à mettre à nu l'influence de la dépravation des mœurs,
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tant sur la fréquence de l'infanticide que sur la mortalité des en

fants en bas âge, et sont défavorables à la mesure de la suppression

des tours. Ainsi, tandis que la proportion des enfants mort-nés

légitimes aux naissances légitimes est de 7,88 %>, la proportion

des enfants mort- nés naturels aux naissances illégitimes est de

44,12 %, c'est-à-dire double de la première. «En présence de

cette énorme différence, dit l'auteur, tout en faisant la part de la

position difficile des ûlles-mères et du peu de précaution qu'elles

prennent pour conserver le fruit d'une faute, et le plus souvent du

libertinage, on ne peut se défendre de soupçonner qu'un certain

nombre d'accouchements prématurés sont provoqués par des ma

nœuvres coupables. » D'un autre côté, si l'on recherche la propor

tion relative des décès chez les enfants légitimes et chez les enfants

illégitimes, dans l'année qui suit la naissance, on trouve que cette

proportion est : pour les premiers, de 273 décès sur 1,223 nais

sances, soit 19,02 °/0; et, pour les seconds, 97 décès sur 278 nais

sances, soit 32,55 °/n. Les formalités imposées, depuis la suppression

des tours, au dépôt des enfants dans les hospices, ont-elles pour

effet de laisser un plus grand nombre de ces petits malheureux entre

les mains de mères dépravées, qui les livrent à tous les périls de

l'incurie et de la mauvaise nourriture? C'est l'opinion de l'auteur.;

opinion que partagent beaucoup d'économistes et de médecins, que

M. Chauffard (d'Avignon) vient de défendre avec force dans une

brochure récente , que rendent enfin plausible un assez grand nom

bre de statistiques, mais sur laquelle il serait prudent de ne se

prononcer qu'en présence de la totalité des documents que l'admi

nistration doit posséder aujourd'hui.

Dans le Compte rendu dis travaux de la Société de Gannats nous

ne trouvons à signaler qu'une observation intéressante de calcul

intestinal chez le cheval, par M. le Dr Pourrat. Le corps étranger

dont la présence a entraîné la mort de l'animal pesait 2 kilogram

mes; 11 est fâcheux que l'auteur ne le décrive pas avec soin, car on

sait que les bezoards, c'est le nom qu'on donne à ce genre de cal

culs, peuvent différer de composition; il paraît certain aussi qu'ils

ont toujours pour noyau un corps étrangerintroduit avec les aliments.

Quoi qu'il en soit, la substance qui en forme d'ordinaire la base est

le phosphate de magnésie ; et, comme on les rencontre surtout chez

les chevaux qui mangent beaucoup de son, dans lequel le périsperme

contient, suivant M. Fuerstenberg, un pour cent de phosphate de

magnésie, on met la maladie sur le compte de celte alimentation
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spéciale. M. Pourrat suppose que l'amidon cru ingéré par le cheval,

résistant en partie à l'action des sucs gastriques et intestinaux, peut

fournir comme une pâte agglulinative qui lierait les parties excré- ,

mentitielles et en formerait des masses agglomérées. C'est une vue

de l'esprit, qu'on ne peut que mentionner en attendant la démons- .

tralion.

Le Bulletin de la Société de médecine et de pharmacie de la Haute- ^

Vienne comprend seize Notes et Mémoires. C'est un ensemble très- '

satisfaisant et qui témoigne d'une assez grande activité scientifique.

J'ai déjà cité le Mémoire de M. Bleynie sur la mort apparente du

nouveau-né. Celui de M. le professeur Bardinet, relatif à l'héméra-

lopie est aussi très-digne d'allention; il a été remarqué par l'Aca

démie de médecine, à laquelle il avait été présenté. Je signalerai

enfin, comme soulevant une question très-intéressante de physiolo

gie pathologique et même d'histoire médicale, comme je vais le

dire, un fait raconté par M. Boudet.

« Un enfant de treize ans eut la main gauche engagée dans une ma

chine à diviser la paille : une des lames coupa la troisième pha

lange du médius au niveau de la racine de l'ongle, qui ne fut pas

complètement enlevé. La section des téguments suivait à peu près

le pli qui correspond à l'articulation, et l'extrémité du doigt ne te-

nait plus que par un très-mince lambeau de peau. Néanmoins, les

parties remises en place, et pansées selon l'art, se réunirent, et la

guérison fut complète en moins d'un mois.

« Les faits de ce genre sont toujours bons à enregistrer dans h

science. Toutefois leur nombre croissant commence à leur enlever

une partie de leur intérêt de curiosité, surtout en présence des cas,

aujourd'hui bien constatés, de véritable greffe animale, c'est-à-dire

dans lesquels on a obtenu la réunion d'une partie entièrement dé

tachée. La possibilité d'un pareil résultat a été d'abord contestée.

A la fin du treizième siècle, Lanfranc écrivait : Dicunt enim : ali-

quis portavit nasum incisum in manu, gui fuit in loco suo repara-

tus. Ici est maximum mendacium, quoniam vitalis spirilus inconti

nente périt. Mais celte indignation ne peut rien contre l'observation.

Si parmi les exemples consignés dans les livres de chirurgie, il en

est qui ressemblent à des histoires faites à plaisir (comme celui dont

parle Dionis, et relatif à un brigand, qui, ayant perdu son nez dans

une échauffourée, le remplaça par celui d'un malheureux paysan),

il en est aussi qu'on ne peut aussi aisément mettre en doute : notam

ment celui de Molinetti, le père du célèbre analomiste, qui reçut



le nez d'un supplicié dans'im pam'cîhàù'a pW'feh'ffiétëif conse^të^3

la'VÏflliïê (1626);' celui 'de1 Làffbéf, quîjirtft^ssê suV'të fflamp^dè'"1

bataille de Rocroy (1643); Ceux de ' îft.W.- t.èspa énot,1 ' SottrASfe;:"' fiëéKi','01

A.rBérard, Redaguel, Requin, Bbdlàrâj'quj, lïe'nbà^jèûftïytlOW1

se re'unir des parties de doigt entièrement' séparées."Bièft piiilé'r'\:fe#b

deux derniers ont été eux-mêmes lu sujet de leurs observations rtûfe^

deux portent, ou ont porté (car M. Requin n'existe plus) à l'un des

doigts un lambeau qui en avait été détaché par 'lTnslt'uVhfcnV'rraW-

chanl. ' . . " '' ;,,"''Mi'"''iqino_MHM,l

« Du reste, il est constant que la réunion -des1 bïeYlfek1 arrr^iriléé^

était de pratique assez fréquente en AngletcrrVaù dix-s^pfifcme'&P l

de'; Tout le monde a présent à l'esprit ce.mom'ént'dHfhistoiré d'Wrj'i"1

gleterre où, Buckingham mort, le roi résolut de véti gerr' rIès' TrUrîrJi0 '

liations dont on l'avait abreuvé. L'amputation' des' breillies érarî:lm;D

des supplices inventés pour réduire l'opposition puritaitiB"eVi!iarv']ûfî

niste; souvent les amis ou parents du condamné ramassaient J'Vè'Jre'S

la partie retranchée pour la réappliquer le plus promp^efnerll1 pos

sible. VI non-seulement la réunion avait lieu quelqùéfoisj'mms'il

est arrivé que des condamnés ont eu les oreilles coupées 'âtfuk fôisr'"1

témoin Prynne, dont il est question dans les Mémoitœ'âe'&lPaffihiïf'*

Ceci se passait de 1630 à 16/|0, c'est-à-dire bien anterièùTcroeW'à13

la date des observations de greffe de l'oreille rappelées darWnbV ou

vrages les plus répandus."' 11 y a donc apparence"qW Hés1 mvësfig'à-"

tions bibliographiques conduiraient, sous ce rapport, à des1 VëstfltatëfI

plus précis et plus importants; car on a peine à croire iqué'li'M-''

bliothèque chirurgicale d'Angleterre n'ait conservé 'au'dirnè'jrafce 'de

ces actes de haute justice. »
" • .■■!•■! [[,-i| ,j, -lii-inq oïïij

n. , •■■ , >i >,| ,|.,| inuo|_ii6

1 i" i ■ -' ii|"'il ?.ucb

La Faculté des sciences de Dijon adresse an Comité. ;un!recuteii!

d'observations météorologiques pour les années 1859 et 1860. il cl A

M. le président demande s'il n'y aurait pas, lieu, en pré^cn^ <|u^

grand nombre d'affaires qui sont à examiner, de. réunir, ^.,secff0^t

deux fois par mois. Cette proposition est adoptée, , ,, ,,.( !i7I1;.q ,g

■ !■ ■ ''•''•! IIip .lr.3

bcciétaire de 1» section de* içiciierfj.onu

.• ■.. . . •■; ■! .• ' . . 1. m vo no h

. . ■ ■ . . • v .: •■■! .'•'. ..'.. '.„> j ia:m
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Codipta rendu de la séance du 19 avril 1861.

Présidence de 41. Le Verrier, sénateur, membre de l'Institut. ,,

H est donné lecture d'un arrêté de M. le Ministre de l'instruction

publique, en; date du 18 avril , nommant membres du Comité :

M. Reoou, secrétaire de la Société météorologrgue de France,' n

M. Paul Desains, professeur de physique à la Faculté des sciences

de Paris. :•> .: ,-..-•. <■. ■ .- ...,

Un deuxième arrêté de M. le Ministre, portant la môme date,

confie la publication des œuvres de Denis Papin à MM. de La Saus-

sayeet Figuier, membres du Comité., . . .,.,,..,.,

»■>:. r ■• i" ■ •■ ■ . ■ '.:•!. . . i " •! ..-."i-i.'a

Communications des membres du Comité.r""> i .il i •• ■ ■ i ■ • ■'. ■ . ■;. . 7 .. .! .;■.""■■.■ m> • ; ,~.; ';-■>;

l'tiiT... i i:';. -v- ■.,;.:;■■ ,'Oi:;:;., j-.'.uv. ^Vn ,ii:-.i:!.i.:.o';ia a jup Enoilcllioap

M. Pnul Desains dit quelques mots sur la question de

savoir si les quantités de pluie recueillies en un même moment

peuvent varier selon que celte eau est recueillie à la stnface ckOjoJ

Ou aune hauteur d'environ 30 mètres. M. De.-ains est disposé a

expliquer eu partie cette différence par la disposition des lieux où

l'observation se fait. La direction du vent, l'influence des abris sem

blent Suffire pour se rendre compte du résultat obtenu, et qoe l'on

trouve consigné dans les ouvrages de physique.

Rapports sur les travaux et publications des Sociétés savantes.
■-.-1 <~ . n . ,-* . .• . t,.,.t.. .. rc. <- . ■. -, ,. -T. •, ., .TTT_

Mémoires de TAcadémie impériale des sciences, arts et belles-lettres

l .,.'., ,\ . de Caen. — Caen, 1860.

*.. ' ■ '« . ."". '.../, ,' i i. , .■«.••'., ' - '/•• -vl "

Les travaux du ressort de 13 section des sciences, que l'on

trouve dans ce volume, sont : 1° Un travail de M. Charma, for

mant le résumé de quelques leçons professées à la Faculté" des

lettres de Caen , et qui a pour titre : Une nouvelle classification des

sciences; 2° un Mémoire de M. Ch. Girault, professeur à la Faculté

des sciences de Caen, sur la résistance de l'air dans le mouvement

oscillatoire du pendule.
'..'... --. . - . ■...."..• -'-.j

Le Comité n'a pas compris la nécessité du travail de M. Charma

sur la Classification des sciences. La classification proposée s'ajv
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plique à des sciences qui, en fait, n'existent pas, et les sciences phy

siques et mathématiques y sont à peine mentionnées.

« Le travail de M. Ch. Girault sur la résistance de l'air dans le

mouvement du pendule, dit M. Petit, a principalement potitfobjet

des recherches expérimentales ; l'auteur se propose d'étudier les

lois de la résistance de l'air d'après les oscillations d'un système

pendulaire qui s'appuie sur un plan fixé par deux tourillons. '- ;

«Admettant que la résistance de l'air introduit deux termes pro

portionnels, l'un à la vitesse angulaire de rotation,' l'autre au c^rré

de celle vitesse, M. Girault établit facilement l'équation différent

tieîlè du problème ; il intègre ensuite cette équation par approxi

mation en négligeant les termes d'ordres supérieurs au deuxième

par rapport à l'amplitude des oscillations, qui doit rester tfèVpëlîle,

et au terme de la résistance, qui dépend de la première puissance de

la vitesse angulaire. .L'amplitude des oscillations décroît avec le

temps, et l'auteur obtient très-facilement l'expression du nombre des

oscillations qui s'effectuent entre deux limites données de l'ampli-
tude. v, ~ ' •> «;;«/* ■■■

La suite du Mémoire de M. Girault est consacrée à la vérification

expérimentale des résultats du calcul. M. Jamin, membre du Comiléî

voudra bien examiner cette partie complémentaire du travail de

M. Girault.

Annales de la Société d'émulation du département des Vosges,!

Tome IX, 1857. — Tome X, 1858. — Epinal, 1 857-1 854,J:,'>,

Ces deux volumes des Annales de la Société d'émulation du dé

partement des Vosges ne renferment gnèrè que des matières irrtêfés*

sanl les sciences naturelles, et particulièrement l'agriculture. Les

sciences physiques n'y sont représentées que par les documents et

les faits adressés à celte Société par un de ses correspondants,

M. Perrey, sur les tremblements de terre et les phénomènes volcaniques

aux îles Moluques.

« On trouve, dit M. Petit, dans les deux volumes des Annales

de la Société d'émulation des Vosges : ., ,.,'.' ,

«1° Une étude sur la forêt dited'Halvanfays, par M. Baudrillart,

inspecteur des forêts, d'où ressort la connaissance d'un procédé rer

commandable pour l'éducation du mélèze, en pépinière, dans les

terrains qui ne jouissent pas d'une grande perméabilité, et l'utilité

de la propagation, dans certaines conditions déterminées, du mélèze,

de l'épicéa et du weymouth ; „. : r-:
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« 2° Des notes de M. Maud'heux, président de la Société, sur di

verses expériences agricoles pour la culture du sorgho de la Chine,

de l'igname, des oxalis hocca et crenata ; du cerfeuil bulbeux, dont

les tubercules peuvent être rangés au nombre des légumes dont le

goût est le plus (in et le plus délicat.

« Dans ces notes est rapporté un procédé, très-simple et très-

curieux , de M. Rousseau, de Carpentras, pour la reproduction de

la truffe. Ce procédé consisterait à planter, dans un terrain favorable,

des glands recueillis sur les chênes au pied desquels se rencontre la

truffe. Au bout de quatre ans, on commence à trouver des truffes

au pied des jeunes plants, et toujours dans la partie du sol que leur

ombrage recouvre. A mesure que ces plans grandissent, le nombre

des truffes augmente. Les terrains les plus favorables paraissent être

ceux qui reposent sur le calcaire schisteux.

« Ce procédé, s'il réussit, comme on l'affirme, présenterait un grand

intérêt au point de vue théorique de la reproduction dn singulier vé

gétal dont il s'agit. 11 n'en présenterait pas moins au point de vue

commercial. Dans la seule ville de Carpentras, le commerce des

truffes s'élève à près de deux millions par an ; on conçoit alors tout

le parti qu'on peut tirer d'une production qui n'enlèverait d'ailleurs

aucun terrain à l'agriculture et ne réclamerait ni culture ni en

grais.

« 3° Des études agricoles, par M. Lahache,^pharmacien à Bruyères,

sur la culture de l'igname de la Chine et sur la plantation du blé.

«En Ce qui concerne la plantation du blé, c'est-à-dire l'action de

mettre en terre, à des distances calculées et à une profondeur con

venable , le blé qui est ordinairement semé à la volée, on trouve

citées des expériences curieuses.

«Trente-sept grains deiblé, plantés en ligne, à une distance de 20à

30 centimètres, dans un jardin, ont fourni chacun de /i0 à 50 tiges,

en tout 1,400 à 1,500 épis contenant 72,000 grains environ, ce qui

donne à peu près deux mille fois la semence.

« En ajoutant au semis du blé le repiquage, M. Toussaint a obtenu

avec deux grains de blé, plantés à la lin de juin, 16,000 grains.

« 4° Un rapport sur la culture de diverses espèces de pommes de,

terre, par M. Déblaye, et un tableau du rendement en fécule de ces

diverses espèces, par M. Pentecôte, pharmacien.

« 5° Un rapport sur les objets concernant l'histoire naturelle (géo

logie et minéralogie, botanique, zoologie) déposés au musée vos-.-

gien, par M. le docteur Mongeot, suivi du rapport de M. Laurent^

directeur du musée, sur les accroissements de ces collections en

1857 et en 1858.
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« Ces rapports sont accompagnés de détails et do développe

ments qui ne manquent pas d'intérêt. ■ ■ . ■ -..-, 7

« 6° Le 1er cahier du tome X contient une analyse, faite par M. Ler

moyne, ingénieur des ponts et chauss es, d'un ouvrage de M. Paul

Laurent, ancien élève de l'Ecole polytechnique, inspecteur des fo

rêts, professeur à l'École forestière de Nancy, ayant pour titre :

Études physiologiques sur les animalcules des infusions végétales.

« Ces éludes forment un premier volume où M, Laurent donne,

l'histoire naturelle physiologique des iufusoires. 11 cruil reconnaître

dans les granules immobiles, les rubans confervoïdes, les vorticelles

et les utricules qu'offre toute infusion végétale, ainsi que dans le*

intermédiaires qu'on peut former avec eux, tels que granules réu

nis en chapelet, ruba::s contournés on tire-bourres, etc., un seul et

même être dont les individualités diffèrent.

«Selon M. Laurent, le petit granule, qui, au premier abord, sem

ble appartenir au règne minéral, placé dans un liquide nourrissant*

s'anime et devient un polype vivant. C'est par le rapprochement des

granules entre eux que se forment tous les autres organismes dont

l'utricule paraît être le terme parfait vers lequel tous les autres ten

dent à arriver.

« L'utricule atteint en quelques jours à la vieillesse et meurt. Mais

sa mort n'est le plus souvent qu'une désunion des parties qui com~.

posaient l'animal vivant et qui donnent naissance à un amas de gra

nules de rubans confervoïdes et de petites utricules animées. Le po

lype adulte n'est donc qu'un tissu de polypes plus jeunes. Ce sont

de très-petiles utricules qui forment les plus grosses.

« Les utricules peuvent aussi se disposer les unes à la suite des

autres au moyen des cils qui garnissent les deux ouvertures qui leur

servent de bouche et d'anus. Ils forment ainsi des tissus d'utricules

qui constituent dans leur ensemble une utricule plus grosse.

oM. Laurent décrit, en citant des observationsqui lui sont propres,

la formation des infusoires au moyen des granules élémentaires. Il

entre dans tous les détails des phénomènes de leur nutrition, de leur

développement, de leurs amours, de leur accouplement, de leur re

production, etc. Il montre les iufusoires réunis par ateliers, afin

d'exécuter des abris pour se loger par familles, par tribus, par corps

de nation.

« 7° Dans un second volume, ayant pour titre : Études physiologi

ques sur les organes élémentaires des végétaux, comparés aux ani

malcules des infusions végétales, le même auteur, M. Laurent, a

exposé comment, pour lui, l'utricule, ou la cellule végétale, joue un
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rôle actif dans la végétation, comme l'animalcule des infusions;'

comment l'une et l'autre manifestent une vie d'association d'où ré

sulte un tissu cellulaire plus ou moins régulier; comment, pour lut,

en un mot, la plante n'est qu'un polypier. Le compte rendu de ce

volume est l'objet d'un rapport de M. Mongean.

' «9*» Enfin, on trouve dans le tome X, 1er cahier, une lettre de

M. Journée sur un procédé de désinfection des matières fécales qui

paraît digne d'attention.

« M. Journée emploie comme désinfectant un chlorure double de

manganèse et de fer, qu'il obtient en traitant par de la tournure de

fer ou de la vieille ferraille, le chlorure acide de manganèse qui

forme le résidu de la préparation du chlore. Le prix de revient est

presque insignifiant. Dix litres du sel double, étendus de quatre-

vingt-dix litres d'eau, forment un excellent désinfectant.

« Ce sel a d'ailleurs, dit M. Journée, la propriété de rendre le bois

et le papier presque incombustibles et inaltérables.

" «Très-étendu d'eau, réduit à un centième, par exemple, il donne

une certaine vigueur aux prairies qu'on en arrose.

« Les matières fécales, désinfectées, forment immédiatement, soit

avec du calcaire, soit avec du sable fin, ou de l'argile sèche, ou des

feuilles sèches, ou de la sciure de bois, ou bien encore avec des

chiffons de laine, ou n;ême avec des cendres des chaudières à va

peur, un très-bon engrais, sans od°ur, qui peut s'employer comme

le fumier d'étahle, mais en quantité moitié moindre.

• « II est surtout très-bon pour les potagers. Pour les céréales, il faut

l'employer avec ménagement, il pousse trop à la production her

bacée. »

no :■•.'....'.-■

Recueil des travaux de la Société d'agriculture et des arts d Agen.

Tome VIII, lre et 2* parties, et tome IX, 2e partie. Année 1858-

1859.

,« Le premier travail qui se présente à notre appréciation ,- dit

M. Blujic. est intitulé :

"« Catalogue des mollusques vivants et d'eau douce observés aux en

virons de Boghar {Algérie), par M. Odon Debeaux.

r « L'Algérie a, depuis longtemps déjà, été explorée au point de vue

de l'histoire naturelle ; mais, il faut bien le reconnaître, toutes les

régions ne sont pas encore également connues.

« Le territoire militaire de Boghar, encadré en quelque sorte par

les cercles de Medeah, Aumale et Lagouat, présente un sol extrême
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ment accidenté, arrosé- par de nombreux cours d'eau et couvert

d'une végétation assez développée : il semblerait donc naturel de

penser que les espèces animales doivent y trouver des conditions

favorab es à leur multiplication ; mais, si l'on tient compte de la sé

cheresse du pays pendant les chaleurs excessives de l'été, et au

contraire de la température extrêmement basse pendant l'hiver, on

s'explique aisément le petit nombre d'espèces que les recherche*

assidues de M. Odon Debeaux lui ont fait découvrir. En effet, le

nombre des mollusques indiqués dans le présent catalogue s'élève

seulement à vingt-sept, dont vingt-quatre sont terrestres et trois

d'eau douce. : - •

« Les espèces du genre Mlice y dominent comme à l'ordinaire, on

en compte dix-huit-, la plupart sont déjà connues et se trouvent

dans d'autres régions de notre colonie. Klles ont été signalées de

puis longtemps déjà par MM. Michaud, Terver, Morelet, Gassier, et

enfin par M. Deshayes, lequel, comme on lésait, faisait partie de.

l'expédition scientifique de l'Algérie. Parmi ces hélices, M. Odon

Debeaux en décrit une qu'il considère comme nouvelle, et qu'il pro

pose d'appeler Hélix tiogharensis, Od. Deb.

«En résimé, ce petit travail est intéressant, en ce qu'il peut contri

buer à compléter les connaissances malacologiques de notre belle

colonie africaine.

« Le tome IX du même recueil renferme d'abord un travail de

M. E. Marcadet traitant de la destruction des animaux par l'homme,

considérée comme un obstacle à la prospérité de l'agriculteur et au

bien être de l'humanité.

« L'auteur apprécie avec beaucoup de vérité l'influence qu'exerce

l'homme dans la destruction d'animaux, qui, s'ils étaient mieux con

nus sous le rapport de leurs mœurs et de leurs habitudes, devraient'

au a ntraire être protégés, comme étant de précieux auxiliaires dans

nos travaux d'agriculture.

«II serait beaucoup trop long d'énumérer ici les nombreux enne

mis qui attaquent et détruisent chaque jour nos végétaux ; trias, le

mal étant constaté, il s'agit d'y porter remède, et telle a été en effet

la préoccupation constante de nos agriculteurs. Malheureusement la

tâche est rude, et cela d'autant plus que l'ennemi échappe le plus

souvent par sa petitesse à nos moyens de destruction, en même

temps que sa fécondité et sa multiplication sont presque toujours en

raison inverse de cette exiguïté. Cependant l'observation des lois de

la nature nous montre que la diversité dans le régime alimentaire
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des animaux vient tout naturellement limiter le développement de

certaines espèces nuisibles, en les livrant en pâture à d'autres, dont

elles constituent la nourriture. . . t .^

« Les mammifères insectivores, les oiseaux surtout, vivent de la

même manière ; beaucoup de reptiles, elenfin les insectes eux-mêmes,

opèrent dans le même sens et concourent au même but. ,

« L'auteur de cet intéressant travail se demande si, en présence

d'une aussi grave question, nos lois doivent toujours rester muettes,

et s'il ne serait pas temps enfin de mettre un terme à cette destruc

tion aveugle d'espèces qui, dans cet ordre de choses, peuvent nous

devenir d'un si grand secours.

« Toutes ces idées sont aujourd'hui bien comprises de tout le

monde, et il n'y a dans ce travail qui nous occupe actuellement rien

réellement nouveau ; mais cette thèse est défendue avec tant de

verve et les faits y sont présentés avec tant de lucidité et d'esprit

que nous n'avons pas cru devoir nous dispenser de le signaler à

l'attention de nos économistes. ,

■-.■-•' •■ "i

« Un autre Mémoire est intitulé: Essai sur l'aaatomie des Mot*

myres, par M. L. Goux.

« Les mormyres, on le sait, sont des poissons connus dès la plus

, haute antiquité, dont on trouve des ligures hiéroglyphiques sux les

monuments égyptiens, et qu'ils désignaient sous le nom d'Oxyrni-

que. Ainsi que cela avait lieu pour un grand nombre d'animaux, ces

poissons étaient l'objet d'une sorte de vénération, et ils portaient le

culte voué à l'oxyrnique jusqu'à lui faire la dédicace d'une de leurs

villes.

«Dans les temps modernes, les mormyres furent l'objet de l'atten

tion des naturalistes, et Geoffroy Saint-Hilaire, qui, comme on te

sait, faisait partie, en cette qualité, de la grande expédition d'Egypte,

en a donné non-seulement une représentation très-exacte, mais aussi

une description détaillée.

«M. de Joanin, officier de marine, chargé de ramener àl'aris l'obé'

lisque de Louqsor, avait aussi recueilli de ces poissons dans le Nil,

et à son retour il avait publié sur eux de nouvelles observations ;

mais, ainsi que ses devanciers, il ne s'était occupé pour ainsi dire

que de leurs formes extérieures.

«M. Goux, ayant eu la bonne fortune d'avoir à sa disposition quel

ques exemplaires conservés dans l'alcool, étudia les mormyres au

point de vue surtout de leur anatomie, et il constata che? eux la

présence d'un appareil électrique lequel n'avait été signalé jusque



— 597 -

ce jour par personne, si ce n'est cependant par le docteur Marken-

sen, de Saint-Pétersbourg, qui, dans une note adressée à la Société

de biologie de Paris, avait indiqué d'une manière très-brève et fort

incomplète l'existence d'appareils électriques chez les mormvres

«Le travail de M. Goux est donc très-intéressant, car on sait nue

cette propriété électrogène n'a été observée jusqu'à présent que

chez un très-petit nombre d'espèces de la classe des poissons tels

que les torpilles, les gymnotes et les silures, ou plutôt les malapte-

rures.

« L'appareil électrique des mormyres, d'après les recherches de

M. Goux, est situé sur les parties latérales du corps à l'origine de la

queue, laquelle, précisément à cause de cette particularité, présente

une étendue plus considérable que celle des autres poissons. Nous

ne suivrons pas l'auteur dans la description détaillée de ces'appa-

reils ainsi que dans la dissection qu'il fait des divers organes; nous

dirons seulement qu'ayant porté son attention d'une manière toute

spéciale sur le système nerveux, il y a constaté des dispositions fort

remarquables, dont la principale est un développement vraiment ex

traordinaire de l'encéphale, puisque, exprimé en poids, il formerait

la 95e partie du poids total de l'animal. Or, si l'on se rappelle que ce

rapport devient de plus en plus fort à mesure que l'on s'élève dans

l'échelle des êtres et que les moyennes évaluées par Leuret sont de

5,668 dans les poissons, 1,321 dans les reptiles, 212 dans les oi

seaux, 186 dans les mammifères, et de 36 dans l'espèce humaine

on arrive à cette conséquence singulière, que les mormyres vien

draient se placer, sous le rapport de leur développement encéphali

que, entre les mammifères et l'homme.

« Nous n'avons pas besoin de dire que rien jusqu'à présent dans

l'histoire naturelle des mormyres, n'est venu justifier en quoi mie

ce soit cette vue théorique, et que, soit par leur instinct, soit par

leur intelligence, ils ne paraissent nullement supérieurs aux autres

poissons. En résumé, le travail de M. Goux est extrêmement inté

ressant, et sera consulté avec fruit autant par les zoologistes que

par les anatomistes et les physiologistes.

« Ajoutons encore cependant qu'il seraitfort à désirer que l'exD '

rimentation vint donnera cette découverte anatomique un cachet A~

certitude qui lui manque encore ; car, en définitive, la détermination

de l'organe électrique n'est faite que sur une certaine disposition

dans quelques parties de l'animal, lesquelles, rigoureusement par

lant, ne sont pas essentiellement caractéristiques : il semble au rest"

que l'auteHr lui-même ait prévu ce genre d'objection, car il dit nuel-

Rev. des Soc. sav. — IIa Série. — T. v. 39
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que part dans son Mémoire « que de nouvelles recherches sont né

cessaires pour vider la question. »

Actes de la Société linnéenne de Bordeaux. Tome XX, 2e série, 1855,

1 . — Coup d'œil sur les Coléoptères des environs de la Teste (Gi

ronde) ou Guide du chasseur entomologiste dans cette contrée, par

M. Soubervie.

« C'est surtout, dit M. Hupé , au point de vue de la géographie

entomologique qu'est fait ce travail. L'auteur énumère avec beau

coup de soiii les espèces que l'on trouve aux environs de la Teste,

en insistant particulièrement sur les mœurs et les habitudes des In

sectes, de manière à en rendre les chasses plus fructueuses.

(( Des observations intéressantes relatives aux variétés de certaines

espèces complètent ce travail qui est suivi d'un catalogue dans le

quel les espèces sont classées méthodiquement et dont le nombre

s'élève à 280.»

2. — Addition à la note sur VErodion du lest chez les coquilles

fluviatiles univalves, par M. Fischer.

• Cette addition a pour but une rectification relative à l'abandon de

l'une des causes probables énoncée précédemment, celle qui attri

buait cette singulière propriété aux œufs des Nerilines.

M. Fischer a constaté que ces œufs n'altéraient en rien le test des

Lymnées et que lorsque l'on détachait un de ces œufs ainsi fixé sur

une coquille de Lymnée, l'épiderme même était parfaitement intact.

Les 2' et 3e livraisons du même recueil, 20 juin 1855, contiennent

les Mémoires suivants:

Description des Pisidies (Pisidium) observées à l'état vivant dans la

région Aquitanique du sud-ouest de la France, par M. Gassies. —

Les Pisidies sont de petits Mollusques bivalves confondus généra

lement avec les Cyclades et qui habitent les eaux douces.

« L'auteur fait un travail presque monographique de ce genre,

décrit avec soin les espèces dont plusieurs même lui paraissent nou

velles. Ce sont : Pisidium intermedium ; P. pallidum, P. Jandùui-

nianum et P. globulosum.

« La récapitulation des espèces donne un total de 14 dont 4 jus

qu'ici inédiles.

« Des ligures détaillées accompagnent les descriptions sur les

moyens de détruire les Termites par M. Legrand, commissaire delà

marine, en retraite.
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« On connaît les dégâts incessants et très-fàcheux que causent

dans beaucoup de localités ces petits Insectes.

« A l'occasion d'un Mémoire de M. Rottinat sur les désastres causés

par ces animaux dans le port de La Rochelle, l'auteur de cette note

prend la plume afin d'indiquer un moyen excellent dont il a fait lui-

même usage dans plusieurs circonstances et qui lui a parfaitement

réussi. Ce moyen consiste dans l'emploi du collar ou goudron mi

néral, dont on enduit la face inférieure des planchers, ainsi que les

divers objets en bois ainsi attaqués par les Termites. »

La W livraison (octobre 1855) contient les Mémoires suivants :

1. — Etudes sur le Taret noir (Teredo niger).

« Dans une première partie de ce travail publiée précédemment,

l'auteur avait signalé la présence du Taret noir parmi les pilotis du

nouveau débarcadère d'Arcachon ; mais depuis cette époque il a eu

l'occasion de constater que leur développement avait pris beaucoup

d'accroissement, et les ravages causés par ces animaux ont été tels

que la plupart de ces pilotis ont dû être changés.

« M. Fischer donne une étude anatomique de ce Taret avec des

descriptions qui, faites ainsi sur le vivant, donnent à ce travail un

intérêt réel. »

2.—Autre observation du même auteur relative au Pholas candida.

« Les Pholades sont encore de ces mollusques perforants, beaucoup

moins redoutés toutefois que les précédents, puisqu'ils sont au con

traire recherchés par les pêcheurs comme aliment. Ils les appellent

Dails. C'est dans la baie d'Arcachon, au milieu d'un banc de sable

quartzeux agglutiné par de l'argile durcie, que l'auteur a rencontré

ces Pholades, lesquelles s'y trouvent réunies par milliers d'indivi

dus.

« Il était tout naturel de profiter de cette heureuse découverte

pour chercher à élucider le phénomène si intéressant présenté pour

ces animaux, nous voulons parler de leur aptitude à perforer les

roches dans lesquelles ils se logent pour y vivre toujours.

«Comme les couches vaseuses ainsi habitées sont peu dures, l'au

teur, s'aidant simplement de l'inspection de la coquille qui présen

tait des traces non équivoques d'usure, a naturellement été conduit

à penser que cette perforation avait dû se faire mécaniquement, et

il se sert de cette observation pour combattre l'opinion professée

par quelques naturalistes, lesquels pensent que c'est par un moyen

chimique, c'est-à-dire au moyen d'un acide sécrété ai hoc, par le
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mollusque ; mais quel serait cet acide , agissant comme dissolvant

sur des roches quelquefois de nature siliceuse et qui en même temps

devrait être insoluble dans l'eau et surtout sans action sur l'animal

lui-même ainsi que sur sa coquille, laquelle est, on le sait, compo

sée en grande partie de carbonate de chaux ?

« Cette observation sans doute n'est pas absolument péremptoire

et ne saurait juger la question en dernier ressort, mais elle remplit

les intentions de l'auteur qui, dit-il, ne désire faire qu'une simple

objection à la proposition que MM. Deshayes et Thorent ont annon

cée d'une manière absolue en ces termes : « Aucun mollusque ne

perfore la pierre à l'aide d'un moyen mécanique. »

3. — Une troisième note a pour sujet l'étude d'une espèce de mol

lusque acéphale, le Pullastra senegalensis.

« M. Fischer établit par une synonymie fort compliquée que le

Venus pullastra des auteurs doit reprendre sa [dénomination spéci

fique primitive imposée par Guesclin, dès 1788.

« Puis il cherche à démontrer qu'une autre coquille regardée jus

qu'ici comme distincte de ce vocable, Venus perforons, ne serait

qu'une variété du V. senegalensis à laquelle des habitudes perfo

rantes imprimeraient un cachet particulier et en modifieraient l'aspect

au point de la rendre méconnaissable. »

il. — Du sommeil et de l'hibernation des Gastéropodes terrestres. —

Les mollusques terrestres , ainsi que la plupart des animaux Sont

soumis au sommeil qui, chez eux, a lieu surtout pendant le jour,

mais qu'il faut distinguer d'un autre phénomène physiologique, l'hi

bernation, lequel dure des mois et même des années entières, sui

vant les circonstances. On sait que les mollusques, au moment

d'entrer dans cet état de repos, ferment l'ouverture de leur coquille

au moyen d'une membrane papyracée que l'on appelle l'épiphragme.

L'auteur étudie celte sorte de pièce supplémentaire dans ses varia

tions les plus générales chez ces différentes espèces et il signale sa

présence dans les Planorbes, lesquels habitent les eaux douces; ce

fait était jusqu'ici entièrement ignoré des malacologistes. u

5. —Remarques sur le Sac buccal des Ampullames. — « Il s'agit ici

d'une disposition particulière de l'appareil masticatoire des mollus

ques du genre ampullaire, lesquels présentent une poche buccale

volumineuse sans dents véritables, mais avec des bandelettes fi

breuses circulaires qui en font l'office ; ces bandelettes étant d'ail

leurs armées de denticulation exécutent à la fois les différents actes

de la préhension, de la mastication et de la déglutition.
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«C'est encore une nouvelle particularité ajoutée à celles que nous

offre déjà l'histoire naturelle de ces Gastéropodes fluviatiles, qui,

sous le rapport de leurs organes respiratoires, sont extrêmement

remarquables en ce qu'ils semblent participer à la fois des ani

maux terrestres et des animaux aquatiques, et, en d'autres termes

plus précis, qu'ils peuvent vivre dans l'eau et hors de ce liquide

pendant fort longtemps.

« Cette particularité avait fait penser que les Ampullaires possé

daient deux modes particuliers de respiration, l'un branchial, l'autre

pulmonaire. On sait aujourd'hui qu'il n'en est rien et que cette

sorte d'Amphibidum tient tout simplement à une disposition singu

lière de l'organe respiratoire, lequel est pourvu d'une sorte de po

che destinée à contenir une certaine quantité d'eau au moyen de

laquelle les bronchies peuvent fonctionner encore longtemps

après que le mollusque est retiré de l'eau où il vit habituellement.

Un fait de nature à mettre cette particularité hors de doute est ar

rivé à M. Botta, l'intrépide voyageur en Orient, lequel ayant placé

des Ampullaires dans une malle avec des objets d'habillement et ne

l'ayant ouverte qu'au bout de deux années, retrouva les mêmes

mollusques encore vivants. »

6. — Sur le Parmacella Deshayesii, Moq. Tandon. — « C'est

de l'Algérie que provient cette espèce de mollusque Gastéropode

terrestre voisin des Limaces ; elle n'avait encore été ni figurée ni

décrite suffisamment. M. Fischer avec son talent ordinaire vient

combler cette lacune en donnant de cet animal une anatomie très-

détaillée ; puis il ajoute à ce travail déjà très-intéressant une es

quisse monographique des espèces qui composent actuellement la

famille des Parmacellid^; elles se rapportent à trois genres :

1° Parmacella, Cuvier, sept espèces, plus trois encore douteuses ;

2° S. Pellella, Webb et van Beneden, sept espèces également;

3° S- Parmarion, Fischer, quatre espèces. »

7. — Sur le genre Helicariox. Fischer. — « L'auteur, après avoir

constaté les affinités d'une part avec les Parmacelles, et d'autre

part avec les Hélix, confirme sa validité en indiquant quelques ca

ractères tirés de l'animal lui-même qui le distinguent également

des Vitrines (Vitrina), car les coquilles ne présentant pas de diffé

rences appréciables dans les deux genres, ne peuvent être d'au

cune utilité pour cette distinction. »

8» L'Hélix Bombayana. — « Cette espèce fait le sujet d'une étude
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de la part de M. Fischer , de laquelle il résulte qu'elle appar

tient au genre Zoniles, en compagnie de Hélix lavipa et trifu-

ciata, etc.

« 5e livraison, 15 mars 1855.

« Ce fascicule ne renferme qu'un seul travail dont nous ayons à

nous occuper, il est intitulé : Note sur les animaux de deux espèces

«J'Ambrettes, par M. P. Fischer.

<( Cette note a pour but une étude anatomique de deux espèces

mollusques du genre Ambretta (Succinea) et de laquelle il résulte

que ces espèces doivent être détachées de leur genre primitif pour

former deux coupes nouvelles.

« L'une, Succinea unguis, des auteurs est le type du genre Oma-

lonyx d'Orb.

« L'autre, Succinea depressa, Ray, devient le type d'un nouveau

genre que l'auteur désigne par le nom de Pellicula, Fischer.

« Des descriptions anatoiniques et des représentations graphiques

viennent appuyer les propositions de l'auteur de la présente note.»

Actes de la Société linnéenne de Bordeaux. Tome XXI, 3* série,

vol. 1.

« Ce volume, dit M. Ilupé, renferme un Mémoire de M. Gassies

intitulé : Description des coquilles univalves terrestres et d'eau douce

envoyées à la Société linnéenne de Bordeaux par M. le capitaine

Mayran.

« Ces coquilles provenant de l'Algérie forment un total de 19 es

pèces dont 3 sont nouvelles; les Hélix, comme presque toujours, y

figurent pour le plus grand nombre, et l'une d'elles a paru à l'auteur

devoir former une espèce nouvelle à laquelle il impose le nom de

Hélix Mayrani, Gassies.

« Le genre Mélanopside parmi les coquilles d'eau douce a égale

ment fourni deux espèces particulières et inconnues jusqu'ici, ce

sont : Melanopsis Hammanensis et M.Scalaris, Gassies. Des descrip

tions et des figures viennent confirmer ces distinctions spécifiques.

« Un autre catalogue se trouve encore dans ce même recueil, c'est

celui des Oiseaux du département de la Gironde, dressé par M. A.

Docteur.

« Après avoir apprécié l'heureuse position géographique de ce

département, soit à cause de sa proximité avec l'Océan et les Pyré

nées, soit à cause des nombreux cours d'eau qui le baignent, l'aa
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teur énumère 260 espèces appartenant aux différents groupes de la

classe des Oiseaux.

t Elles y sont mentionnées avec méthode, sous leur nom spécifi

que, avec leurs principales synonymies.

« C'est donc là en définitive un travail qu'il sera très-utile de con

sulter pour l'édification de l'histoire générale de la France. »

Monographie du §enre Testacelle , par MM. Gassies et Fischer.

« Ce travail malacologique est un de ceux que l'on aime le plus à

rencontrer dans les recueils scientifiques de province, parce qu'il

présente une importance que ne comportentpas toujours les travaux

traitant spécialement des mollusques.

« En général, ces travaux portent plutôt sur les enveloppes testa-

cées ou coquilles que sur l'animal lui-même, de sorte que l'absence

de connaissances suffisantes sur ce dernier se révèle souvent par

l'imperfection de nos classifications.

a MM. Gassies et Fischer viennent de combler une de ces lacunes

en donnant une monographie des Testacelles exécutée avec une per

fection digne des plus grands éloges.

« Les Testacelles, on le sait, sont de petits mollusques terrestres

ayant tout à fait l'apparence de Limaces, et que l'on rencontre égale

ment dans nos jardins. Elles s'en distinguent à première vue, parce

qu'elles portent vers l'extrémité postérieure de leur corps une petite

coquille unguiforme destinée à protéger l'organe de la respira

tion , mais elles en diffèrent aussi d'une manière avantageuse au

point de vue de leurs mœurs et de leurs habitudes, en ce sens

qu'elles respectent les plantes de nos jardins, tandis que les Li

maces les détruisent avec une voracité regrettable. Cela tient tout

simplement à ce qu'au lieu d'être phytophages, les Testacelles se

nourrissent de matières animales et, en particulier, de lombrics ou

vers de terre ; cette nourriture est tellement de leur goût que l'on

rencontre fréquemment de ces mollusques en train d'avaler un ver

entier, ainsi que le fait un serpent, lequel saisit souvent une proie

plus volumineuse que son corps même.

« On doit à Cuvier l'un de ses premiers Mémoires ayant pour sujet

l'anatomie de la Testacelle. Depuis cette époque, différents auteurs

s'en sont occupés soit au point de vue zoologique, soit au point de

vue anatomique-, malgré cela, beaucoup défaits restaient encore

ignorés, de telle sorte que le travail de ces messieurs est encore fort

précieux, en ce sens que l'anatomie qu'ils viennent de donner est
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très-complète. Les mœurs et les habitudes sont également étudiées

avec le plus grand soin ; puis l'étude des espèces est abordée avec

le même succès et leur nombre demeure jusqu'à présent fixé à huit. »

Société d'émulation de Montbéliard. — Compte rendu de la situation

et des travaux. — Supplément, novembre 1858.

M. Hupé , chargé d'examiner ce volume, donne l'appréciation

suivante d'un important Mémoire intitulé : Etude de 144 mollus

ques Kimméridiens inédits, par M. Contejean.

« Le supplément de novembre 1858 des Mémoires de la Socie'té de

Montbéliard contient, dit M. Hupé, un travail très-important sur la

France fossile de l'un des étages supérieurs des terrains jurassiques

qui, jusqu'à ce jour, était encore peu connu. En effet, l'étage Kim-

méridien était réputé généralement comme peu riche en espèces fos

siles, et l'on n'en trouve que 182, appartenant à l'embranchement

des mollusques, mentionnés dans le Prodrome de d'Orbigny. 11 est

vrai qu'un certain nombre d'espèces décrites par MM. ïhurmann et

Buvignier avaient été passées sous silence par l'auteur de la Paléon

tologie française.

« Les recherches de M. Contejean ont pu faire porter ce nombre

à 314 dans la seule localité de Montbéliard, ce qui permet naturelle

ment de penser, en tenant compte des différences que l'on observe

dans les populations des divers bassins, que ce nombre peut atteindre

environ 400.

« L'auteur de cette étude vient donc, par suite de ses propres

recherches, d'enrichir cet étage de 144 espèces nouvelles qu'il décrit

avec beaucoup de soin en même temps qu'il fait des remarques cri

tiques sur des espèces jusqu'ici incomplètement connues.

« On doit d'autant mieux savoir gré à M. Contejean d'avoir porté

son attention sur les espèces Kimméridiennes qu'elles présentent

dans leur détermination des difficultés assez grandes qui tiennent

surtout de leur conservation généralement imparfaite ; ces fossiles ne

se présentant le plus souvent qu'à l'état de moule intérieure, lais

sent toujours quelques doutes sur les détails de l'ornementation ex

térieure, ainsi que sur l'appréciation exacte des caractères généri

ques restant ainsi le plus souvent cachés.

« Dans un chapitre spécial l'auteur se livre à quelques considéra

tions générales sur Yespèce et particulièrement sur la distribution de

ces espèces dans les diverses couches de la terre, ainsi que sur leur

mode de développement ; il cherche à préciser leurs époques d'ap
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parition et d'extinction et il arrive à conclure qu'il y a : 1° des es

pèces éphémères ; 2° des espèces de longue durée ; 3° des espbces in

termittentes; k" des espèces continues; 5° que ces différentes caté

gories d'espèces peuvent exister indépendamment du milieu miné

ral et de la nature dessédimenis; 6° enfin qu'il faut tenir compte de

la catégorie à laquelle appartiennent les espèces lorsqu'on veut éta

blir sur leur présence les classiûcations et les subdivisions natu

relles des terrains.

o Comme on le voit par cet énoncé, ce sont là des termes de

questions fort difficiles à résoudre et dont la solution nous semble

encore fort contestable, tout en reconnaissant combien les travaux

de la valeur de celui dont nous parlons en ce moment peuvent

mettre sur la voie pour la découverte du problème.

« Nous n'entrerons pas dans les détails relatifs à la détermination

des espèces, cela nous entraînerait trop loin ; disons cependant que

les diagnoses sont faites avec tout le soin et l'exactitude désirables

qui permettent d'arriver à une détermination déjà suffisante. Espé

rons cependant que l'auteur complétera bientôt son œuvre en fai

sant dessiner les objets qui ont fait le sujet de ses études. » -

Annales de la Société linnéenne de Lyon. Tome Ve, 1858.

Tome VI«, 1859-1860.

« Ce recueil ne renferme, dit M. Hupé, que des travaux sur

la classe des insectes. Le cinquième volume contient :

« 1° un Mémoire intitulé : Iconographie et description de chenilles

et de lépidoptères inédits, par M. P. Millière.

« Nous y trouvons d'abord le Coccyx juniperus, espèce nouvelle

que l'auteur décrit avec soin sous ses différents états, c'est-à-dire la

chenille, la chrysalide et enfin l'état parfait, le papillon.

« Puis deux variétés .intéressantes de l'Abraxas Grossulariata

(Zerene Grossularia, Boid.). Le Dasydia obfuscata est également

étudié dans ses trois états de développement, ainsi que le Cleogene

lutearia; YEmudia Coscinia; le Psodos Alpinata ; le Crocellis Tus-

cioria ; le C/iaona hybris et enfin le Psyché Malvinella.

« Les descriptions, fort détaillées, sont accompagnées de figures

excellentes dessinées par l'auteur lui-même, qui se propose de donner

Suite à ce travail et que nous retrouverons eu effet dans le tome VI*

du même recueil.

a 2° Un travail ayant pour sujet la description d'une nouvelle

espèce du genre Poecilus, par M. Gustave Levrat. Le Pœcilus vicinus
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est, en effet, voisin du P. Cupraceus, mais en diffère, soit par sa

tête imponctuée, par son corselet plus allongé, soit par sa forme

générale dont les côtés sont plus parallèles et plus convexes. 11

provient de la Sicile et de l'Algérie.

« Le même auteur donne encore un peu plus loin la description de

deux coléoptères nouveaux, le Purpuriceus Wachaprii, provenant

de la Turquie, et YAcmœodera Chevrolali, qui habite la Sicile.

« 3° Mémoire sur la tribu des Angustipennes, par M. H/visant.

— Ces insectes, coléoptères Hetèromérés, sont l'objet d'un travail

monographique considérable comprenant d'abord une introduction

à l'étude de cette grande tribu, laquelle est suivie de la description

des genres et des espèces dont elle se compose actuellement; ces

descriptions, faites avec le plus grand soin, constituent un ensemble

de 40 espèces réparties en 10 genres.

« 4° Description d'un cole'optère nouveau de la tribu des insectes

vésicants, par M. Mulsant. —C'est le Criolis Guerini, qui a été

trouvé aux environs de Draguignan.

« 5° Description de quelques Hémiptères de la Nouvelle-Calédonie,

par le P. Montrouzier, missionnaire. — La Nouvelle-Calédonie est

depuis quelque temps une mine de laquelle les différentes parties

de l'histoire naturelle tirent de nouvelles acquisitions. L'auteur de

ce travail a contribué pour une large part à faire connaître une foule

d'espèces inédites qui alimentent pour ainsi dire nos journaux

scientifiques.

« En l'absence des matériaux qui lui ont servi, nous ne pouvons

que mentionner sommairement les espèces décrites, ce sont : Sau

tera Banhsii; S. Geophila; S. Arrogans; S. Artensis.

« Un genre nouveau, Geobia, voisin des Géocorides, dont l'auteur

donne une diagnose sommaire et fait connaître deux espèces :

Geobia Numeensis et G. Fallax; puis les Penlatoma Reyi; P. m-

eonspicua; P. Perroudi; VAcanthidium punctatissimum; A. Cinc-

tum; A. Armigerum; YAlydus curvidens; les Lygans purcfwllus;

L. Biguttatus ; L. dichroa ; i'Aradus dicroa , et enfin un genre nou

veau, voisin des Lygées, dont l'espèce est Amicrops Catuarma. »

Nouvelle série, 1859-1860, des mêmes Annales de la Société

linnéenne de Lyon. — Tome VIe. — Le tome VI* renferme :

« 1° Notes pour servir à l'histoire de quelques coléoptères, par

MM. Mulsant et Eugène Revellière.

« Ces notes sont relatives à la connaissance des premiers états de
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Vlphtimus Italiens, petit insecte qui, comme les Tenebriotu, triste

ment célèbres, viennent attaquer nos bois et s'y logent en perçant

des galeries qui compromettent souvent l'existence de l'arbre ainsi

attaqué.

« Une autre larve, celle du Rhizotrogus fossulatiu, est l'objet d'une

étude semblable; puis d'autres coléoptères sont observés également

dans leurs premiers états de développement, tels sont la Lampria

Miri/ica, laquelle vit dans l'ormeau et s'y creuse des galeries entre

l'aubier et l'écorce en leur donnant une direction courbe, de ma

nière à se rapprocher de l'épiderme de l'arbre vers l'endroit où

l'insecte parfait doit effectuer sa sortie. Ce qu'il y a de particulier

et en même temps de fort heureux, c'est que cette larve est atta

quée à son tour par celle du Laphria Méridionales qui, de la sorte,

atténue un peu ses dégâts.

« Le Cratomerus Cyanicornis est une larve qui vit dans le chêne

vert en compagnie du Latopalpis Pisana ; le Dircea Revellieri habite

dans les écorces du pin maritime, tandis que le Niphona picti-

eorius se trouve principalement dans le figuier, dans le chêne vert

et dans l'ormeau.

« Un grand travail monographique des mêmes auteurs a pour sujet

la famille des Rostrifères, coléoptères de la tribu des Curculoniens,

dans l'ordre des Heteromeres. Un autre Mémoire sur les Altisidus

a pour auteur M. Foudras : ces insectes coléoptères sont tous doués

de la faculté saltatrice; cette famille très-nombreuse ne renferme

pas moins de 25 genres et liO espèces, jusqu'à présent, car ce n'est

là que le commancement du Mémoire dont la suite paraîtra pro

chainement.

« Enfin le volume contient la suite du travail intitulé : Incono-

graphie et description de chenilles et de lépidoptères inédits, par

M. Millière.

« Ce travail arrivé à deuxième livraison, et auquel l'auteur se pro

pose de donner suite dans un autre volume, pourra être mieux ap

précié lorsque son terme sera atteint ; disons cependant, dès aujour

d'hui, que les descriptions sont faites avec beaucoup de soin et de

méthode, comprenant des détails circonstanciés sur les métamor

phoses : les planches qui les accompagnent, faites par l'auteur lui-

même, sont d'une grande exactitude et ne laissent pas de donner

à ce travail une valeur incontestable. »
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Au nom de M. Chacornac, absent, M. le président fait un rapport

verbal sur une lettre adressée de Brest, par M. Montessuy, qui de

mande qu'on fasse relever le monument de la Méridienne de Dun-

kerque. Informations prises, il parait que ce monument n'a aucune

valeur scientifique intrinsèque, et n'est autre chose qu'une pierre

commémorative.

Dans une séance précédente du 27 mars, la section a reçu l'an

nonce d'un travail sur la Théorie des nombres, adressé par M. Morel,

qui demande qu'on lui fournisse les moyens de livrer son travail à l'im

pression. M. Serret, membre du Comité, quia été chargé d'examiner

cette demande, pense qu'il y aurait lieu d'écrire à l'auteur pour le

prier de communiquer son travail à la section. Comme il ne parait

pas établi que l'auteur soit Français, la demande faite par M. Morel

sera soumise à l'examen de M. le Ministre.

M. le président communique les pièces et lettres suivantes adres

sées à la section :

1° Une note de M. de La Fons de Mélicocq sur les noms vulgaires

des poissons de mer vendus au marché de Lille aux quatorzième et

quinzième siècles. Cette note est renvoyée à l'examen de M. Gratiolet.

2° Une note de M. Marre sur la manière usitée chez les anciens

de compter avec les doigts de la main et autres parties du corps.

Cette note est renvoyée à l'examen de M. Vincent.

3° Un travail de M. Decharmes, d'Amiens, sur l'opium. Ce travail

est renvoyé à l'examen de M. Chatin.

k° Un travail de M. Jumelais sur la pression atmosphérique. Ce

travail est renvoyé à l'examen de M. Petit.

5° Une note sur le mode d'exploitation des terres en usage à

Arras, par M. d'Héricourt, correspondant du Comité, et des obser

vations sur l'espèce ovine de l'arrondissement d'Arras, par M. Ma-

nassé. Ces deux dernières notes seront soumises à l'examen de

M. Chatin.

6* Un Mémoire suivi d'un rapport, par M. le docteur Durand, snr

des observations météorologiques faites dans le département d'Eure-

et-Loir.

7° Des observations météorologiques faites, en 1760, au collège

des Jésuites de Guatemala. Ce document sera soumis à l'examen de

M. Renou.

8° Trois lettres écrites de Cologne sur la manière de prédire le

temps. Ces lettres sont renvoyées à l'examen de M. Desains.
«rn: ■•:."'. : c' :\: ■-. »■? ;•_. -. ■;. - ;.. ,. -; ? .', r y «.«£■* fi *i*a*1 ,?iî

L. Figuier,

Secrétaire de la section des science*.
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Compte rendu de la séance du 10 mai 1861.

Présidence de M. Le Verrier , sénateur, membre de l'Institut.

11 est donné lecture d'un arrêté de Son Exe. M. le Ministre de l'in

struction publique, en date du 3 mai, qui nomme membres titu

laires de la section des sciences du Comité :

MM. Bertrand, membre de l'Institut;

Delesse, ingénieur en chef des mines ;

Jamin, professeur à l'Ecole polytechnique;

Puiseux, professeur à la Faculté des sciences;

Charles Robin , agrégé à la Faculté de médecine, membre de

l'Académie impériale de médecine.

MM. de la Saussaie et Figuier, qui ont été chargés par M. le Minis

tre de publier les œuvres de Papin dans la collection des OEuvres

des savants français, écrivent qu'ils acceptent cette tâche avec re

connaissance, et s'occuperont avec zèle du travail qui leur est confié.

M. le Président rappelle qu'une difficulté s'est élevée en ce qui

concerne les travaux qui sont demandés par M. le Ministre aux pro

fesseurs des Facultés dans les Académies de province, et qui doivent

présenter, à certains intervalles, le tableau général du mouvement

scientifique dans ces Académies. 11 est arrivé quelquefois que les tra

vaux mentionnés dans les comptes rendus de ces professeurs avaient

déjà été appréciés, dans des rapports lus au Comité, par les membres

de la section. Comme ce double emploi présente des inconvénients,

M. le Président a demandé à Son Excellence que les comptes rendus des

professeurs des Facultés fussent assimilés à ceux des membres de la

section, c'est-à-dire soumis à l'examen du Comité. M. le Ministre,

étant entré dans cette vue, a décidé qu'à l'avenir les travaux qui lui

sont adressés dans le but indiqué ci-dessus seraient soumis au Co

mité.

Un travail adressé par M. Baudrimont, professeur à la Faculté des

sciences de Bordeaux, qui a pour titre : Essai sur h s plantes pha

nérogames, extrait des actes de YAcadémie de Bordeaux, est ren

voyé à l'examen de M. Chatin.

Communications des membres du Comité.

M. Paul Desaina fait connaître une partie des résultats obtenus
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depuis trois ans dans les études magnétiques qui se poursuivent régu

lièrement à l'Observatoire de Paris. Cette première communication

est exclusivement relative a la mesure de la déclinaison.

Au commencement de décembre 1858, on a plusieurs fois déter

miné la valeur de cet élément, et les résultats de ces différentes me

sures ont été concordants entre eux. L'une d'elles, faite le 2 décem

bre, a montré que, ce jour-là, la déclinaison au pavillon magnétique

de l'Observatoire était 19° 35' à une heure de l'après-midi.

En 1859, on a réglé la boussole des variations, déterminé la va

leur angulaire de ses divisions et la position de sa ligne de foi. De

puis lors, l'observation régulière de cet instrument fait chaque jour

connaître la valeur absolue de la déclinaison à 9h du matin, midi,

2h et /ib du soir.

Les tableaux qui renferment les résultats de ces déterminations

sont mis sous les yeux du Comité.

On a également, dans le courant de l'année 1859, organisé le

service de l'appareil photographique inscripteur à l'aide duquel la

marche de l'aiguille aimantée se trouve tracée d'une manière conti

nue et reproduite dans tous ses détails.

Trois séries différentes des courbes obtenues avec cet appareil

sont déposées sur le bureau.

L'une de ces séries représente un orage magnétique, ou, en d'au

tres termes, une suite de perturbations considérables qui ont eu lieu

à la fin de juin et au commencement de juillet 1859.

Les deux autres séries de courbes sont, au contraire, relatives à

l'état normal de l'aiguille aimantée. Elles montrent quelle fut la mar

che générale de la déclinaison dans l'automne de 1859 et l'été de

1860.

M. t'katin présente un travail d'histoire naturelle : c'est la suite

d'une étude dont la première partie a paru dans la Revue des So

ciétés savantes sous ce titre : Essai sur la mesure du degré d'élévation

ou de perfection organique des espèces végétales (1). On trouvera

Cette étude dans un de nos prochains numéros.

M. llerliHiiilirc, revenant sur un rapport qu'il a présenté dans

la séance précédente, parle des greffes animales. Il cite les textes de

plusieurs auteurs de nos jours contenant des observations précises

des restaurations organiques opérées sur le vivant.

(1) *> série, tome I", p. 475.
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Rapports sur les travaux et publications des Sociétés savantes.

Mémoires de la Société dunkerqttoise pour l'encouragement des

sciences t des lettres et des arts, 1858-1859, VIe volume, Dun-

kerque, 1859.

La Société dunkerquoise a pour programme l'encouragement des

sciences, des lettres et des arts. Des questions proposées comme

sujets de prix figurent , en première ligne, parmi les moyens em

ployés par cette Société pour encourager les sciences. Ces ques

tions se rapportent d'ordinaire à des points qui intéressent la loca

lité. Les questions proposées jusqu'ici ont été les suivantes :

Analyse chimique des eaux de Dunkerque ; — Manuel de géo

logie pour la Flandre maritime ; — Manuel de sauvetage ; — Étude

de la constitution géologique du tenitoire de la Flandre et résultat

préalable d'un sondage artésien ; — Indication des moyens les plus

propres à constater dans les climats maritimes la présence de l'ozone;

— Reconnaître l'infltwnce du fer de la coque du navire sur la bous

sole; moyen de la détruire d'une manière permanente ; — Recon

naître et décrire les diverses espèces de poissoris qui habitent les

côtes françaises de la mer du ftord et de la Manche, ou qui y effec

tuent leur passage aux diverses époques de Vannée.

Ces questions sont très-intéressantes; malheureusement le secré

taire perpétuel déclare que l'on n'a pas encore répondu au pro

gramme proposé. Toutefois il ne pense pas que la Société doive se

décourager , et il s'empresse de lui dire : Persévérez.

Le VI" volume des Mémoires de la Société dunkerquoise contient

une partie scientifique. Les mémoires qui figurent sous ce titre

sont : un résumé des observations météorologiques faites à Dun

kerque en 1858, et un mémoire de mathématiques dont l'auteur

est M. Paul Terquem , professeur d'hydrographie à Dunkerque.

Ce travail a pour titre : Éléments de trigonométrie loxodromique,

suivis d'applications à la navigation , d'après M. J.-A . Grunert,

membre correspondant de la Société dunkerquoise, professeur de

l'Université de Greifswald.

Les termes trop vagues « d'après M. J.-A. Grunert, » contenus

dans le titre du mémoire de M. Terquem , laissent le lecteur indécis

sur la véritable origine de cette étude mathématique. Ce travail est-

il la traduction pure et simple d'un mémoire qui aurait été publié

en Allemagne par M. Grunert? M. Terquem a-t-il voulu composer

un commentaire du travail de M. Grunert? C'est ce qu'il est impos
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sible de décider d'après les seules énonciations contenues dans te

titre du mémoire de M. Terquem. Quoi qu'il en soit, M. Serret,

membre du Comité, ayant été chargé d'examiner ce mémoire, en a

fait l'objet d'un rapport plein d'intérêt. M. Serret a indiqué dans son

rapport un moyen de simplifier les calculs de l'auteur en substituant

des propositions plus élémentaires à des formules un peu compliquées ;

que ces observations s'adressent au travail du mathématicien allemand

ou à celui de M. Paul Terquem, elles n'en seront pas moins utiles.

Voici le rapport qui a été lu au Comité par M. Serret, sur le Mé

moire de M. Paul Terquem :

« On nomme, dit M. Serret, ligne loxodromique ou loxodromie,

•sur une surface de révolution, toute ligne qui coupe sous un même

angle quelconque les divers méridiens de la surface, et cet angle con

stant est dit angle loxodromique. Ainsi la route que suit un vaisseau

sur mer, en faisant toujours voile avec le même rhumb de vent, est

une loxodromie. Par deux points quelconques donnés, sur la surface

de la terre, on peut toujours tracer une loxodromie; la longueur de

l'arc compris entre ces points et l'angle loxodromique sont alors

déterminés; en d'autres termes, il existe deux relations entre la

longueur d'un arc de loxodromie, les latitudes géographiques des

extrémités, la différence des longitudes de ces mêmes extrémités

et l'angle loxodromique. Par conséquent, si trois quelconques de ces

cinq éléments sont connus, il est possible de déterminer les deux

autres; on peut ainsi se -proposer sept problèmes distincts dont la

solution constitue ce que M. Terquem nomme la trigonométrie

loxodromique. L'auteur tient compte de l'aplatissement, et il con

sidère la terre comme un solide engendré par la révolution d'une

ellipse tournant autour de son petit axe, lequel coïncide avec l'axe

de rotation du sphéroïde.

« Le Mémoire de M. Terquem est divisé en trois chapitres et il

est précédé d'une introduction dans laquelle l'auteur reprend la dé

monstration des diverses formules relatives à l'ellipsoïde terrestre.

Peut-être ces formules pourraient-elles être établies d'une maniire

un peu plus simple; par exemple, la latitude géographique s'ex

prime en fonction de la latitude réduite par le moyen d'une série

bien connue dont on fait un fréquent usage en astronomie et en géo

désie; l'emploi de cette formule que l'auteur établit dans une note

jointe au Mémoire lui aurait épargné des calculs pénibles.

« Dans le premier chapitre de son Mémoire, M. Terquem établit

les deux formules fondamentales de la trigonométrie loxodromique;

l'une d'elles n'est autre chose que l'équation de la loxodromie entre
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les deux coordonnées géographiques de l'un de ses points ; l'autre

formule exprime la longueur de l'arc loxodromique compris entre

deux points dont les coordonnées sont données. La méthode dont

l'auteur a fait usage est peut-être un peu compliquée et on peut

craindre que ses calculs ne rebutent les lecteurs auxquels son ou

vrage semble destiné ; les résultats contenus dans le premier chapitre

peuvent être tirés facilement des propositions les plus élémentaires,

il suffit, pour les obtenir, de considérer le triangle infiniment petit

ABC, dont les côtés AB, AC, BG, sont les éléments respectifs d'une

loxodromie, d'un parallèle et d'un méridien ; dans ce triangle, rec-

Ungle en C, on a les deux relations

AC = BC tang ABC ; AB cos ABC = BC.

« Si l'on désigne par a le rayon équatorial de la terre, par g et l

la longitude et la latitude réduite du point A, il est évident que

l'arc de parallèle AC a pour rayon a cos L et que l'angle au centre

correspondant est àg, la longueur de cet arc sera donc adg cos L;

si l'on représente en même temps par 0 l'angle loxodromique, par

ds et do- les arcs infiniment petits AB et BG de la loxodromie et de

l'ellipse méridienne, les formules précédentes deviendront

d<r 1 ,
Ag — tang 0 , ds = ds.

a cos L cos 9

Or, si e représente l'excentricité, de2 sera la somme des carrés des

différentielles des quantités a cos L et a \1—es sin L, on aura donc

\/i gi cos2 L a / -

rfi7 = tang0^ ; dl, ds = -\/l-e2cos2L dL;
J cos L cos 0

enfin, si l'on veut introduire la latitude géographique / au lieu de la

latitude réduite l, on se servira de la formule

tang L == \J\ — e2tang 1,

ce qui donnera

/ dl e2 cos ldl\ a (l-<?«) d /

^=tans6Vc^sl~l-e2sm2/> dS=='^TT (1-e2 sin2/)*

« Telles sont les équations différentielles qu'il s'agissait d'obtenir

el auxquelles M. ïerquem est parvenu dans le premier chapitre de

son Mémoire. L'auteur intègre ces équations en déterminant les

constantes arbitraires, de manière que !, g, s, se réduisent simulta

nément à 10, g0 et zéro; il fait en outre g — g0 = y, ce qui lui

donne sans difficulté

Y = tangO [* /)-* o ,

s = sec 9 [U (D-n (/«)],

Bev. des Soc. sav. — IIe Série. — T. v. 40
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en posant, pour abréger,

1 h e . 1+esinP

* » =lfl0g •"* {k5° + 2> ~ 2M l0g i^elîïïT

(2) l

a (l-e») il

n (0 =/

o

(1-e* sin*/)ï'

formules où le caractéristique log exprime dés logarithmes vulgaires

et où M désigne le module de ces logarithmes.

« Dans les applications aux problèmes de navigation, on peut sans

inconvénient faire abstraction de l'aplatissement. Si l'on veut avôif

égard à cet aplatissement , mais que l'on néglige son carré, il faut

supprimer les termes en e*, et les formules (2) donnent alors aisé

ment

1 /
4> (/) = -rr- log tang ( 45° -f—) — e2 sin l

n (0 —aY[\ jL e») l — ~ e* sin 2 A

« Pour que les angles y, h Jo<nors du signe sin, soient exprimés en

"minutes, il faut les remplacer par y arc 1', 1 arc 1', lQ arc 1'; enfin,

si l'on veut que s soit exprimé en milles marins, il faut remplacer a

1
par ■ ■■ ; M. Terquem trouve en conséquence

tang (45« + -^-)

Y = tang o I log-r—
i M arc 1'

(3)

tang (450 + A)

-2 e* . I- l0 l + ?0
tt sm ——- cos —L-

arc 1' 2 2

i_e*) (/-/„) - j JjL sin (Z - /„) cos (1 + /0].= seceT(1-

« Le deuxième chapitre du Mémoire de M. Terquem est consa

cré à l'étude des sept problèmes suivants de trigonométrie loxodro-

mique.

Problème I. Les latitudes de départ et d'arrivée h0 et / étant don

nées, ainsi que la distance en longitude y , trouver l'angle de rumb

de vent 0, et les milles de la route s.

Problème 11. Les latitudes de départ et d'arrivée /0 et / étant
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données , ainsi que l'angle de rumb de vent 6, trouver le change

ment en longitude y et les milles de la route ».

Problème III. Les latitudes de départ et d'arrivée /0 et / étant

données, ainsi que les milles de la route s, trouver le changement

en longitude y et l'angle de rumb de vent 6.

Problème IV. La latitude de départ l0 ou la latitude d'arrivée /

étant donnée, ainsi que le changement en longitude y et l'angle de

rumb de vent 0 , trouver la latitude d'arrivée ou de départ et les

milles de la route».

Problème V. La latitude de départ /0 ou la latitude d'arrivée ,

étant donnée, ainsi que l'angle de rumb de vent 6 et les milles de

la route », trouver la latitude d'arrivée ou de départ et le change

ment de longitude y.

Problème VI. La latitude de départ /0 ou la latitude d'arrivée/

étant donnée, ainsi que le changement en longitude y et le nombre

de milles de la route », trouver la latitude d'arrivée ou de départ

et l'angle de rumb de vent 8.

Problème VII. Le changement de longitude y étant donné, ainsi

que l'angle de rumb de vent 6 et les milles de la route », trouver

les latitudes /0 et / de départ et d'arrivée.

« M. Terquem annonce la publication prochaine, par M. le pro

fesseur Grunert, de deux tables des fonctions 4> (/) etll (/), et il

indique l'usage de ces tables par la solution des problèmes que nous

venons d'énoncer ; il montre ensuite comment cette solution peut

être obtenue par le moyen des formules (3).

« Les problèmes I, II et III se résolvent immédiatement par les

formules (3), effectivement : deux des quantités y, 0, », sont ici les

inconnues; l'une d'elles pourra donc être calculée par la première

ou par la deuxième formule (3), l'autre formule fera connaître en

suite la deuxième inconnue.

« Dans le cas des problèmes IV et V, l'une des équations (3) ne

renferme que la seule inconnue / ou /0 ; si l'on néglige l'aplatisse

ment , elle se résout immédiatement, et l'on obtient une valeur ap

prochée ï de l'inconnue : remplaçant ensuite cette inconnue par

/' _l_ il et négligeant les termes de l'ordre de e4, on trouve sans dif

ficulté la correction S/. Quant à la deuxième inconnue y ou », on la

déterminera comme dans les problèmes précédents.

o Les problèmes VI et VII offrent un peu plus de difficulté. Pour

résoudre le problème VI, il faut négliger d'abord l'aplatissement et

éliminer l'inconnue / ou /0 entre les deux équations (3). On obtient

ainsi une équation transcendante en 6 que l'on peut résoudre facile
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ment par divers procédés, et particulièrement par la règle de fausse

position; on déterminera ainsi une valeur approchée 6' de 0:1a

deuxième équation (3) donnera ensuite une valeur correspondante I

pour l'inconnue l ou /0. Enfin, si l'on substitue T -f- II, 8' -f-8*a

/ ou /0 et à 8, puisque l'on néglige les termes de l'ordre de e*, les

équations (3) feront connaître les corrections 3/ et 38.

« Le problème VU peut être résolue par un procédé analogue; si

l'on néglige l'aplatissement, la deuxième équation (3) fait connaître

l — /0, et la première donne ensuite / + lQ. Pour corriger les valeurs

ainsi obtenues, en tenant compte de l'aplatissement, on procède

comme dans le problème précédent.

« Le chapitre III du Mémoire de M. Terquem ne renferme qu'une

simple remarque sur la construction des cartes marines ; enfin les

deux notes qui terminent le travail se rapportent à des développe

ments defonctions trigonomélriques en séries.

« En résumé, le travail de M. Terquem est de nature à intéresser

les personnes qui s'occupent des questions relatives à la navigation;

il témoigne de louables efforts que le Comité doit encourager, et

c'est dans cette pensée que nous avons cru devoir présenter une

analyse aussi détaillée des Éléments de trigonométrie loxodro-

mique. »

Le VIe volume des Mémoires de la Société dunkerquoise se ter

mine par le tableau des observations méléréologiques faites en 1858

par M. Bobilier.

u Voici, dit à ce sujet M. Petit, comment sont disposées les

résultats dans le tableau météorologique de M. Bobilier :

« Un premier tableau , relatif à la température , présente pour

chaque mois :

1° La moyenne des maxima et celle des minima de chaque jour;

2° La moyenne des observations faites à 9 heures ;

3° Le jour le plus froid et le jour le plus chaud.

La moyenne des observations faites à 9 heures est,

Pour l'hiver (janvier, février, mars), 2° 26;

Pour le printemps (avril, mai, juin), 14° H ;

Pour l'été (juillet, août, septembre), 18° 52;

Pour l'automne (octobre, novembre, décembre), 7° 14;

Pour l'année, entière, 10° 05.

« On ne dit rien des thermomètres employés, ni de leur exposition.

« Un deuxième tableau donne, en ce qui concerne la direction du

vent, des nombres qui indiquent sans doute le nombre de fois que
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le vent a soufflé pendant le mois dans chacune des directions de la

rose des vents.

c : « Le tableau ne dit rien de la durée, de la permanence de chacune

des directions; seulement il est h remarquer que généralement la

somme des nombres donnés pour chaque mois coïncide exactement

avec le nombre des jouis du mois. Il n'y a d'exception que pour

janvier et mai, où la somme des nombres inuiqués •> élève à 32, et

.pour septembre, où cette somme est de 35 Ce tableau aurait besoin

d'une interprétation.

« Un troisième tableau est consacré à état du ciel. Les nombres

qu'il fournit indiquent sans doute les apparitions successives et re

nouvelées de chaque état du ciel, mais ils ne disent rien sur la con

tinuité ou la permanence de ces états.

« Un quatrième tableau fait connaître les hauteurs du baromètre.

11 donne seulement les maxima et les minima. 11 n'est accompagné

d'aucune indication sur la nature du baromètre employé et sur la

situation de ce baromètre.

«. L'humidité de l'atmosphère est l'objet d'un cinquième tableau où

se trouvent consignées des observations faites avec l'hygromètre de

Saussure.

« Il résulte de ce tableau que, dans le cours du mois dejanvier, il

y.a.eu quinze jours où l'hygromètre a marqué 100°. Il y en a eu

six en février, cinq en mars, quatre en avril, quatre en mai, un seul

en juin, six en juillet, six en août, sept en septembre, sept en octo

bre, sept en novembre et huit en décembre.

« Le jour où s'est produit le minimum d'humidité appartient au

mois de mai, et ce minimum a été de 52°.

« Enfin, un dernier tableau donne la quantité de pluie tombée

mensuellement.

« Ce qui ôte à toutes ces observations le degré d'intérêt qu'elles

pourraient avoir, c'est l'absence des indications nécessaires pour

permettre d'en apprécier le degré d'exactitude. »

Compte rendu des travaux de la Société impériale de médecine, chi

rurgie et pharmacie de Toulouse, années 1859-1860. Toulouse, 1860.

Le fascicule publié par la Société impériale de médecine de Tou

louse n'est pas un recueil de mémoires ; c'est un tableau rapide,

tracé par le secrétaire général de la Société, M. le docteur Jules

INaudin, des travaux qui ont été présentés à cette Société depuis le

15 mai 1859 jusqu'au 20 mars 1860. Ce compte rendu a été lu par
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le secrétaire général dans la séance publique annuelle qui a été tenue

à Toulouse, le 20 mai 1860, dans la salle des assemblées de cette

Société.

M. Dechambre, membre du Comité, qui a été chargé d'examiner

ce fascicule, en a donné l'appréciation suivante :

« Des vingt-six articles que renferme , dit M. DeeUnmbre, le

Compte rendu des travaux de la Société de médecine de Toulouse,

quatre seulement peuvent appeler l'attention du Comité. Ils sont

relatifs à Yangine couenneuse , à une certaine forme d'aliénation

mentale et à des expériences sur les cestdides.

« 11 est, dans l'histoire de l'angine maligne, de cette maladie qui

est, depuis plusieurs années, l'un dès sujets privilégiés de l'inquié

tude publique, il est un point qui intéresse les familles autant que le

médecin et sur lequel il importerait que chacun fût parfaitement

éclairé : c'est la question de la contagion et du mode suivant lequel

elle se produit. Des médecins ont pensé (et parmi eux quelques-uns

de ceux à qui l'on doit les plus précieuses notions sur cette maladie)

que la contagion n'avait pas lieu par voie miasmatique, c'est-à-dire

par diffusion de particules émanées des parties affectées, et respirées

par une personne saine, mais bien par contact ou par inoculation,

comme pour la vaccine. On suppose que des débris de fausses mem

branes, sautant au visage pendant l'exploration de la gorge, pénè

trent dans l'organisme par la bouche, les yeux ou les narines. Au

jourd'hui, ce qui est révoqué en doute, ce n'est plus guère la

transmission au moyen d'émanations délétères, — les médecins en

ont fourni souvent un triste genre de preuve, en preuant la maladie

uniquement dans l'haleine de leurs clients, — c'est, au contraire,

la transmission par inoculation. M. Millet, professeur suppléant à

l'Ecole préparatoire de Tours, a voulu savoir à quoi s'en tenir sous

ce rapport. A trois reprises, il a essayé de s'inoculer à lui-même le

prétendu virus diphlhéritique à l'aide de nombreuses piqûres pra

tiquées sur les gencives, le voile du palais, les amygdales et divers

points de la peau. De plus, à la colonie agricole de Mettray, il a,

dans six expériences, mis de fausses membranes d'angine maligne

en contact avec des plaies récentes, le tout sans effet appréciable.

Jamais il ne s'est manifesté le moindre signe d'inoculation.

« Je ne sais au juste à quelle date remontent les expériences de

M. Millet; mais, dès 1858, à Paris, un jeune interne de l'hôpital des

Enfants malades, M. Peter, se soumettait à des épreuves sembla

bles. Ayant reçu à l'œil gauche des débris de fausses membranes,

pendant une opération de trachéotomie sur an enfant atteint de
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croup et d'angine couenneuse, il ne lava pas l'œil contaminé et

n'éprouva néanmoins aucun accident. Une autre fois, il s'insinua ,

avec une lancette, sous la membrane muqueuse de la lèvre, en trois

points, de la matière demi-fluide, reconnue diphlhéritique au mi

croscope : aucun autre résultat qu'une petite saillie passagère au

niveau des piqûres. Enfin , dans une troisième expérience , il re

cueillit une fausse memhrane molle, et en imprégna un pinceau de

charpie avec lequel il se frotta les amygdales, le voile du palais et le

fond de la gorge, sans produire aucun accident, ni local, ni général.

u Si l'on considère que des expériences de même genre, entre

prises à Alfortsur les gallinacés, espèce tributaire de l'angine couen

neuse, ont donné le même résultat négatif; que MM. H. Bouley et

Reynal ont vainement tenté défaire passer l'angine d'une poule à une

autre, en insérant dansles chairs de celle-ci, «par piqûre et par frot

tement, des débris saignants de faus?es membranes, » on est porté à

rejeter absolument la doctrine de l'inoculabilité. Je dois dire pourtant

que certains faits d'inoculation apparente, communiqués vers la fin

de 1859 à la Société des médecins des hôpitaux par M. le docteur

Bergeron, ont porté du doute dans quelques esprits, mais sans con

vaincre précisément personne.

« Les deux noj.es de MM. Délaye et Janot, concernant la folie à

(ormes alternes, tendent à établir ce fait que, chez certains individus,

l'aliénation mentale se traduit par des symptômes d'excitation et de

dépression mentales se succédant graduellement, et constituant des

périodes d'un même accès, qui est séparé de l'accès suivant par un

intervalle de lucidité plus ou moins complète, jusqu'à ce que l'intel

ligence, fatiguée, s'éteigne dans une démence continue ; encore re-

trouve-t-on ordinairement dans cette dernière phase quelques signes

d'un reste de fièvre.

u Ce qu'il peut être intéressant de signaler ici, relativement à cette

espèce d'aliénation mentale , c'est la grave question médico-légale

qui peut naître du fait de l'intermittence.

« L'n aliéné, traversant cet intervalle où il paraît avoir recouvré

l'intégrité de l'esprit, commet un assassinat, un incendie. Combien

n'est-il pas difficile d'établir à quel point il est responsable ! M. Dé

laye, qui croit que l'intelligence demeure intacte dans les phases

d'excitation et de dépression, mais que les sentiments et les instincts

sont pervertis au point d'enchaîner la liberté morale et d'entraîner

conséquemment l'irresponsabilité, M. Délaye admet aussi que l'in

termittence peut être complète et que, dans ce cas, l'individu est

responsable de ses actes. Rien de plus logique, ce semble, et pour
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tant l'histoire de la fôlrV' contient bien des enseignements tendant à

faire redouter une application rigoureuse de cette doctrine. 11 existe

des cas où les manifestations uniques de la folie sont dans une sorte

d'appétit invincible du crime , non pas du crime en général , irais

de tel ou tel crime, du meurtre de telle ou telle personne. Dans l'é-

pifepsie, qui vient d'être savamment étudiée à ce point de vue par

des aliénistes, MM. Morel et Jules Falret, cette impulsion irrésis

tible au mal semble se substituer parfois à l'accès convulsif. La mé

lancolie a des manifestations semblables. Comment affirmer qu'il

n'en est pas de même dans la folie à formes alternes, au milieu

même de l'intermittence la plus rassurante?

« En pratique, dans les circonstances de ce genre, c'est le fait

particulier qui doit décider du degré de responsabilité morale.

Entre les médecins inclinant trop à l'irresponsabilité sur le moin

dre indice, actuel ou passé, d'un trouble de l'état intellectuel, et

les magistrats n'y inclinant pas assez , peut-être , ce sont les cir

constances de la cause qui fournissent les éléments les plus sûrs

d'une saine et équitable appréciation.

« Je n'ai que peu de mots à dire sur la note de M. Baillet relative aux

cestoïdes. On sait, depuis les beaux travaux de MM. Kûchenmeister,

Haubner, Van Benedin, etc., que si l'on prend dans l'intestin du

chien des œufs de lœnia cosnurus et qu'on les fasse avaler à un mou

ton, il se développe chez celui-ci une affection connue sous le nom

de tournis, et l'on trouve dans son cerveau des cœnures. M. Baillet a

constaté, à l'aide d'expériences variées, que les œufs du lœnia

cœnunis peuvent engendrer également les cœnures chez le bœuf et

la chèvre, et que, par conséquent, les cœnures qui produisent le

tournis chez ces divers ruminants dérivent d'une seule et même es

pèce pathologique. »

Notice sur Vopium indigène extrait du pavot-œillette cultivé à

Amiens.

M. Decharmes, correspondant du Comité , a adressé à la section

des sciences une notice manuscrite sur les résultats de la culture

tentée récemment à Amiens du pavot-œillette , en vue d'en retirer

l'opium. Ce Mémoire traite, avec l'autorité de l'expérience, d'une

question qui intéresse à la fois la médecine et l'agriculture fran

çaise. Chargé d'examiner le travail de notre honorable correspon

dant d'Amiens, M. Chalin en donne l'appréciation suivante :
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« M. Decharmes, qui a suivi, dit M. Cliatin, de concert avec

M. Bénard, la cullure du pavot, au point de vue de son rendement

en opium, dans le nord de la France, est arrivé à constater :

« 1° Que la récolte de l'opium sur le pavot-œillette ne nuit pas

d'une manière sensible à la production de la graine oléagineuse ; ,

u 2° Que les 12,000 hectares livrés, dans le département de la

Somme seulement, à la culture des œillettes, et qui y donnent

140,000 hectolitres de graines valant environ 4, 400, 000 fr., pro

duiraient en outre, par les pratiques qu'il a lui-même suivies,

4 kilogr. de pavot par hectare, soit pour les 12,000 hectares,

48,000 kilogr., qui, au prix de 80 fr. le kilogr. représentent une

somme de 3,840,000 fr.;

u 3° Que les frais d'extraction de l'opium, pouvant être évalués,

en moyenne, à 135 fr. seulement par hectare, la plus-value nette

donnée par la récolte de l'opium serait, par conséquent, de 185 fr.,

somme qui dépasse celle retirée de la semence, jusqu'à présent seul

produit demandé au pavot ;

« 4° Que la qualité de l'opium retiré, par incisions, des capsules

du pavot-œillette , est supérieure à celle de l'opium d'Auvergne

(produit par le pavot rouge), et surtout à celle des opiums d'Orient,

le premier contenant de 11 à 25 p. 0/0 de morphine; le second, de 8

à 12 p. 0/0, et les derniers, presque toujours justifiés, de 2 à 10 p. 0/0.

n Tout en faisant quelques réserves sur les quantités d'opium

que fourniront les capsules du pavot-œillette cultivé en principal

pour la graine oléagineuse, les essais auxquels s'est livré M. De-

charmes, et dont il a exposé les résultats, permettent d'espérer

qu'à un jour, qu'on pourrait dire prochain, si l'on n'avait à compter

ici avec les défiances du cultivateur et avec les entêtements de la

routine, l'agriculture française s'enrichira d'un produit des plus

rémunérateurs ; notre commerce exportera pour une somme de

plusieurs millions d'une matière pour laquelle nous sommes au

jourd'hui tributaires de l'étranger; la thérapeutique, enfin, pourra

Dxer, à un litre certain et élevé, la richesse en alcaloïdes d'un

agent qui vaut tout par ceux-ci, et dont les pères de la médecine

n'ont pas craint de dire « qu'ils renonceraient à exercer leur art,

s'il fallait qu'ils renonçassent à l'emploi de l'opium. »

« Par les faits qu'il constate, par la voie qu'il ouvre, le Mémoire

de M. Decharmes parait donc avoir une réelle importance. »
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Notice sur un cadran solaire d'origine chinoise, par M. Louis

de Baecker.

En 1850, M. Van Beeck lut à l'Académie royale des sciences

d'Amsterdam un Mémoire contenant la description d'un cadran so

laire et lunaire chinois, objet qui avait appartenu à feu le baron

Van der Capeilen de Berkenswonde, ancien gouverneur des Indes

néerlandaises. M. Louis de Baecker, correspondant du Comité, a

traduit ce Mémoire du hollandais, et en a extrait une Notice qu'il a

adressée au Comité, au mois de juin de 1859 ; M. Chacorxiac, qui a

été chargé de faire un rapport sur cet envoi de M. de Baecker, a

donné lecture du rapport que nous transcrivons.

« J'ai examiné, dit M. Cbacornac, la Notice de M. de Baecker

relative à un cadran solaire d'origine chinoise, objet qui aurait appar

tenu à un ancien gouverneur des Indes néerlandaises, M. le baron

de Berkenswonde. Cette Notice est un extrait d'un Mémoire que

M. Van Beck a lu à l'Académie royale des sciences d'Amsterdam;

elle m'a paru donner une description suffisante pour rendre compte

du système ingénieux suivant lequel ce double cadran solaire et lu

naire fonctionne ; si le Comité était d'avis d'en faire une insertion

quelconque dans ses publications, je lui proposerai de la faire impri

mer à peu près telle qu'elle est rédigée. L'auteur ayant puisé dans

un Mémoire étendu où il pouvait étudier ce cadran mieux qu'on ne

peut le faire dans son extrait, il me semble l'avoir décrit assez som

mairement sans nuire à la clarté du sujet.

« Quant à l'intérêt que présente ce cadran solaire mobile, sans en

exagérer l'importance, je mentionnerai quelques faits que sa con

struction rappelle. On sait que toutes les cartes géographiques chi

noises, que toutes leurs boussoles, sont orientées inversement aux

nôtres, c'est-à-dire que, semblablement à ce qu'indique ce cadran,

le sud est placé à la partie supérieure, le nord à l'inférieure, et, par

suite, l'est à gauche, et l'ouest à droite.

« M. de Baecker cherche a expliquer à ce sujet comment la si

tuation géographique des Chinois leur a fait attribuer au pôle sud la

propriété magnétique qu'en Europe, autrefois, on attribuait exclusi

vement au pôle nord.

* Les savants qui se sont occupés d'astronomie indoue pensent,

en effet, que les Chinois tiennent une partie de leurs connaissances

scientifiques de ces peuples anciens situés plus au sud ; mais, ni les

uns ni les autres ne se trouvant placés dans l'hémisphère austral,
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l'explication donnée par M. de Baecker manque sur ce point de vrai

semblance : il faudrait recourir à leurs excursions maritimes daiis

les mers du Sud pour la rendre probable dans le cas seulement de

leur boussole, et j'ai fait remarquer que leurs cartes géographiques

présentaient la môme orientation.

« Les Chinois ont encore l'habitude de vouloir faire correspondre

le mouvement de la terre avec celui du soleil, c'est-à-dire que, pour

ajuster douze lunaisons dans leur année, ils sont forcés d'intercaler

un mois lunaire tous les cinq ans. Dans la construction de ce cadran

solaire et lunaire, on est de même obligé d'intervenir tous les jours

dans son réglage pour obtenir l'heure au moyen du mouvement de

la lune.

o D'autre part, dans la description de M. de Baecker, on lit que

ce cadran se place dans le méridien du lieu pour lequel il a été con

struit au moyen d'une aiguille aimantée. Or, sur les cercles où sont

inscrites les divisions azimutales, il ne paraît pas que l'on ait indiqué

la déclinaison de l'aiguille pas plus que sur leurs boussoles.

« Si cet instrument remontait à une époque quelque peu éloignée

de la nôtre, cette remarque viendrait à l'appui d'autres observations

qui s'accordent à faire croire que dans l'empire chinois l'aiguille

aimantée se dirige depuis longtemps à peu près directement au

nord.

« II est dit dans un traité de botanique, écrit en Chine vers l'é

poque du moyen âge, qu'un des empereurs chinois fit reconstruire

et orienter les murs de Pékin suivant la direction de l'aiguille ai

mantée. Il y a quelques années, un ingénieur français attaché à

l'ambassade française eut la possibilité de relever l'orientation de

ces murs et de déterminer la déclinaison de l'aiguille dans leur voi

sinage : il trouva la direction de ces murs dans le plan du méridien

magnétique à deux degrés près.

« Enfin, de nos jours, les variations de la déclinaison de l'aiguille

sont régulièrement suivies dans l'Observatoire apostolique russe

établi à Pékin même ; et depuis plusieurs années que ces observa

tions se continuent, on a remarqué que pendant six mois de l'année

l'aiguille dévie vers l'est d'une faible quantité, puis que, durant les

six autres mois, elle revient à sa place, en effectuant un mouvement

inverse.

D'après ces observations, le méridien magnétique dévierait ac

tuellement, à Pékin, de 2° 10' vers l'est, et cette déviation serait à

peu près constante depuis huit ans.

« Les missionnaires et les voyageurs qui ont pénétré dans la
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Chine s'accordent du reste à dire que ces peuples n'ont jamais

connu la déclinaison de l'aiguille aimantée. »

.83TJ0MOT2ffl a3ŒJT3

M. Hébert fait un rapport reibal sur le volume contenant les

Mémoires publiés par la Société de Monlbéliard, en 1858.

M-, Ai/J^raeljai? a,éçrMQ Paris à M. Je iMifljstra, ponj qofit wejille

bien faire soumettre à un examen scientifique une découverte qu'il

croit avoir faite relativement à un moyen d'appliquer la pression

atmosphérique à surélever l'eau dans le vide. M. Petit, qui a été

chargé par le Comité d'examiner ce travail, expose que le principe

physique invoqué par M. Jumelais n'a rien de nouveau. Quant à

l'application industrielle de ce principe, le Comité n'a pas entre

les mains les moyens de l'apprécier.

Un travail de M. Rimand sur Les eaux minérales du départeneni

de la Loire, imprimé à Saint-Etienne en 1860, ainsi qu'un travail de

M. Baudrimont, ayant pour titre : Analyse du. traité de pathologie

du docteur Gintraç, sont renvoyés à l'examen de M. Dechambre.

L. Figuier,

Secrétaire de la section des sciences.
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ÉTUDES HISTORIQUES.

.:-:

ÉTUDE SUR LES MŒURS ET LES COUTUMES FÉODALES

DU BÉARN.

.'')

(Suite.)

• 1.1

:Tel était Fétat des personnes nbbles en Béarn du onzième au

Quatorzième siècle. Quant aux hommes"libres, bourgeois ou pay^

Sans, leurs franchises étaient grandes. Les habitants d'Oloron pos

sédèrent, à partir de 1080, une véritable charte communale, qui

leur octroya des privilèges civils étendus, sans leur donner toute

fois des libertés politiques. En 1221, les paysans des vallées d'Aspe

eNPOsaau-convinrentavee te vicomte Guillaume Raymond de Mon-

cade de la loi qui les régirait. Celle loi, établie par un accord entre

le seigneur et les montagnards ses sujets, fut une libre transaction

et non une charte octroyée. Analysons- successivement le For

d'Oloron, accordé par le vicomte Centulle IV, en 1080, et les Fors

d'Ossau et d'Aspe, et nous aurons une idée de l'état des personnes

libres en Béarn au commencement du douzième siècle, tant dans les

villes que dans tes campagnes.

M. Guizot (1) a indiqué trois sources du tiers état : 1° les villes,

où domina toujours le régime municipal romain ; 2" les communes

proprement dites, qui jouirent d'une existence a peu près indépen

dante, protégée par de vraies garanties politiques; 3° enfin les villes

et bourgs, qui se formèrent peu à peu dans les domaines des grands

propriétaires de fiefs, et qui, sans avoir été érigées en communes,

sans jamais avoir obtenu cette indépendance, ce gouvernement

local, cette demi-souveraineté qui caractérisent tes vraies com-

(1) Voir l'HUtoire de la eivilitation en France, leçons XVII et XV].
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mîmes, reçurent cependant de leurs seigneurs des privilèges et des

concessions successives.

La ville d'Oloron ne rentre exactement dans aucune de ces trois

classes. Oloron (Ilhtro) était une ville ancienne, dont le nom se

trouve cité dans la Nolitia imperii Romani , mais, saccagée et dé

truite par les Normands, elle perdit ses souvenirs avec ses habi

tants, et resta deux siècles en ruines. Lorsque le vicomte Cen-

tulle IV voulut la relever, il ne restait aucun vestige de ses traditions

romaines, rien qui pût faire savoir si elle avait eu autrefois une cu

rie, des sénateurs, un défenseur et des libertés municipales. Aussi,

dans la charte qui lui fut donnée ne trouve-l-on pas la moindre

trace d'un régime depuis longtemps oublié. Oloron ne fut pas plus

une commune qu'une cité municipale, puisqu'elle n'obtint pas ces

privilèges politiques et ces institutions démocratiques qui donnè

rent pendant quelque temps à certaines villes du Nord une orageuse

indépendance; elle n'eut ni maire, ni échevins, ni maison com

mune, ni beffroi, ni soldats. Elle se rapproche davantage des villes

qui, demeurées sous l'oeil et sous la main du pouvoir central, ac

quirent des franchises successives, et, demandant toujours, obte

nant quelquefois, parvinrent après de longs et continuels efforts à

jouir d'une protection sans servitude et d'une sécurité sans péril.

Toutefois Oloron n'eut rien à demander après sa fondation : dès

1080, elle posséda de grands privilèges, et les conserva sans chan

gement notable jusqu'au seizième siècle. C'est par là qu'elle se dis

tingue d'Orléans, de Lorris et des autres villes ou bourgs, qui ne

purent gagner de franchises semblables aux siennes qu'après un

siècle ou deux de contestations et de réclamations. 11 est encore

une autre différence entre la charte d'Oloron et les chartes accor

dées par les rois capétiens aux villes de leurs domaines. Le vicomte de

Béarn « jura sur les saints Évangiles et sur la sainte et vraie croix

de Dieu, touchés de sa main droite, de tenir et d'observer tou

jours » l'acte une fois passé ; tandis que le roi de France se contenta

de mettre en tête des concessions incomplètes qu'il voulait bien

faire : « Qu'il soit connu de tous que nous octroyons et accordons

ce qui suit (1). » Le seigneur de Béarn s'ôtait lui-même le pouvoir

de révoquer la charte, et se soumettait aux censures ecclésiastiques,

dans le cas où il reviendrait sur sa promesse. 11 ne faisait donc plus

tm simple don, mais un acte sérieux et un contrat inviolable. Aussi

T

(1) Voir la charte donnée par Louis le Jeune à Lorris en Gitinais (Contuetu-

diitcs Lauriacenses); Ordonnances des rois de France, t. XI, p. 9UO. — Gui»

zot, Civ. en France, leçon XVII, t. IV, p. 223 226.
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le bourg d'Oloron n'eut-il point le sort des villes capétiennes.

Celles-ci virent leurs privilèges très-imparfailement observés, sou

vent même violés (1); celle-là, au contraire, garda les siens; chaque

vicomte, à son avènement, jura de les observer, et tous, ce semble,

se soumirent de bonne grâce à cette religion du serment qui garan

tissait si souvent au moyen âge les droits des sujets comme ceux des

seigneurs. Pour donner une idée de cette charte d'Oloron, nous

citerons les principaux articles en les abrégeant et en les rangeant

dans un ordre plus méthodique (2) :

Article 17. Tous les bourgeois d'Oloron sont soumis à la juridiction du vicomte

on à celle de son bailli. Celui qui tirera les armes contre quel

qu'un dans les rues ou sur le pont donnera au seigneur toi sous

d'amende et composera avec le blessé.

25. Si un étranger envahit le territoire de la ville, il payera 900 sous

d'amende et une médaille d'or.

14. Le voleur pris en flagrant délit sera livré au vicomte; l'adultère,

homme ou femme, courra nu dans toute la rue de la ville; l'uo-

micide donnera 66 sous de dommage; le marchand qui se sert de

faux poids, 6 sous.

51. Si deux ennemis se battent à l'arme blanche, le vaincu donnera

66 sous d'amende.

52. Celui qui volera les droits d'entrée remettra en nature au seigneur

la chose dont il aura fraudé les droits, et payera 66 sous d'amende.

23. L'accusé qui n'a pas de maison et ne peut trouver de caution sera

saisi, s'il n'a pas de quoi répondre.

7. Si un voisin envahit la demeure d'un autre, il devra au seigneur

66 sous, et au maître de la maison 18 sous.

10. Un bourgeois accusé par le bailli de [a ville ne sera jugé que par

le vicomte en personne.

11. Si quelqu'un do la ville a jugement avec le vicomte, il ne doit suivre

le jugement hors des limites du bailliago.

14. Si le vicomte lui-même est demandeur contre la ville, il ne pourra

joindre à sa plainte celle d'un autre.

9. Le vicomte ne pourra amener dans les murs d'Oloron un homme qui

est le débiteur d'un citoyen ou lui a fait quelque mal en corps

ou eu bien. Si le vicomte arrête quelqu'un, qu'il le relâche,

moyennant caution.

(11 Guizol, ouv. cité, t. IV, p. 227.

(2) Les articles de cette charte, assez courte du reste, sont mis les uns après

les autres sans ordre qui puisse les éclaircir et sans lien qui les unisse. De

même que les rubriques du For général et du For de Morlaas, ils sont si confus

que l'on a d'abord de la peine à en distinguer la suite. Il semble que le législa

teur les ait inscrits à mesure qu'ils se présentaient à son esprit. En lisant le For

d'Oloron, où le vicomte parle quelquefois à la première personne, on se figure le

seigneur de Béarn, entouré d'hommes venus des lieux circonvoisins. leur décla

rant qu'il veut relever les ruines d'une antique cité, énumérant les franchise»

qu'il leur accordera s'ils s'y établissent, et discutant a>ec eux ces articles aussi

importants pour la sécurité des sujets que pour les intérêts du prince.
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18. Le vicomte se réserve le droit de vendre ses vins et ses cidres pen

dant tout le mois de mai, dans le plus haut prix que les autres

auront vendu les leurs a l'entrée de mai.

19. Pour une vache vendue, le vicomte a un denier; pour un pore, une

médaille.

6 Les habitants d'Oloron ne payeront point de droits d'entrée dans

toute la seigneurie de Béarn; ils pourront vendre et acheter en

franchise tout ce qu'ils voudront.

5. Avec le consentement des prud'hommes du Béarn, le vicomte a or

donné que, si quelqu'un vient s'établir dans cette ville sons licence

de son seigneur, et y réside un an et un jour, et qu'après son sei

gneur le réclame, le vicomte le défendra comme étant son bour

geois.

t. Tout homme d'Oloron peut acheter des terres cl les posséder en fran

chise, pourvu que le vendeur ait obtenu la permission de son sei

gneur, s'il est paysan, et du vicomte, s'il est chevalier; celui qui

voudra vendre sa maison et ses terres en sera libre; celui à qui

il plaira de changer de seigneur sera conduit et escorté au delà

dus limites du Béarn, son corps et ses biens saufs.

S 3. Les bourgeois ont droit de pacage dans les forêts et terres vagues

environnantes.

8. Le seigneur majeur fait ce don et celte franchise aux hommes d'Olo

ron, qu'ils ne l'accompagneront pas à l'armée ni en chevauchée,

sinon en trois circonstances, savoir : si quelque ennemi, étant entré

en sa terre et y étant resté une nuit et un jour, lui a présenté la

bataille; s'il lui a enlevé quelque château; si lui-même est en

fermé en un château. Et alors le vicomte doit fournir des bêtes de

somme pour apporter leurs armes.

Il y a entre celte charte et la plupart de celles qui furent données

dans le cours du siècle suivant à des bourgs du domaine royal une

ressemblance souvent frappante. Mêmes réserves du seigneur,

mêmes concessions aux bourgeois : les querelles sont réglées, la

liberté individuelle est reconnue, la protection du roi est accordée

à ceux qui ont demeuré un an et un jour dans la paroisse ; les

amendes sont déterminées, l'exemption des droits de vente et

d'achat est octroyée, le service militaire est rendu moins dur et

moins fréquent. La coutume de Lorris, par exemple, qui fut concé

dée au douzième siècle à un grand nombre de villes, renferme tant

d'articles analogues à ceux du For d'Oloron qu'on les croirait dictés

par le même seigneur et réclamés par les mêmes hommes. Cepen

dant, même dans cette charte regardée comme si favorable par les

bourgeois et si souvent demandée par les bourgs de l'Orléanais et

de la Bourgogne, la corvée reste établie ; les hommes de Lorris sont

tenus d'amener à Orléans le vin du roi et de voiturer le bois néces

saire à sa cuisine. Celte clause, ce semble, devait faire comprendre

aux bourgeois qu'ils n'étaient que des serfs à moitié affranchis. La
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charte d'Oloron est" meilleure, et, si l'on peut dire, plus libérale.

Ici, point de corvée, point de cens imposé sur les maisons et les

terres, point de droits sur le transport du sel et des autres objets

nécessaires à la vie. Sauf ces différences au profit du For béarnais,

les deux actes sont absolument semblables ; ils ont surtout ce carac

tère commun, de ne rien offrir qui ressemble à des garanties politi

ques. En Béarn comme en France, le possesseur du fief fait à cer

tains habitants de ses domaines des promesses ; il s'engage envers

eux à les gouverner suivant une règle équitable et déterminée

d'avance; il donne la liberté civile, la sécurité des biens et des per

sonnes, mais il garde intacts ses privilèges seigneuriaux, ses droits

de suzerain féodal.

La charte d'Oloron était faite pour des hommes paisibles, des

marchands qui avaient surtout à cœur la conservation de leur avoir

et la facilité de leur commerce, des artisans sédentaires, des cita

dins enfin. Les chartes des vallées d'Aspe et d'Ossau ont un tout

autre caractère. « On y remarque, dit Pierre de Marca, une cer

taine liberté des peuples des montagnes, lesquels, se confiant en la

fortification naturelle de leur pays, devenaient aussi élevés et sour

cilleux que les rochers de leurs montagnes. » Ces montagnards

fiers et indomptables avaient souvent fait, au onzième siècle, des in

cursions dans le plat pays. Ils descendaient en masse aussi rapide

ment que les gaves qui se précipitent des Pyrénées, pillaient les

bourgs, brûlaient les campagnes, insultaient les châteaux, et ren

traient dans les hautes vallées avant qu'une force suffisante eût été

assemblée pour les chasser. Ils étaient ardents et avides d'aven

tures; aussi la moindre injure suffisait-elle pour les amener à de

cruelles représailles. Possesseurs de privilèges très-anciens et très-

étendus, ils les firent reconnaître par le vicomte de Béarn, quand ils

eurent accepté sa suzeraine. Ils traitèrent librement avec lui, reçu»

rent son serment de fidélité en même temps qu'ils lui prêtèrent le

leur (1), et ne souffrirent pas qu'il leur octroyât des droits qu'ils

tenaient de leurs pères. Ils firent eux-mêmes, en admettant le vi

comte à leurs délibérations, les lois auxquelles ils voulaient bien se

(li « Quand le nouveau seigneur entrera en Ossau, il doit jurer qu'il leur

sera fidèle seigneur, bon et loyal, les gardant saufs et leur tenant leurs Fors et

coutumes De la même manière, les Ossalois doivent jurer au vicomte qu'ils

lui feront seigneurie et qu'ils lui seront bons hommes cl fidèles. » For d'Os

sau, art. 1-2. « Quant le vicomte entrera en Aspe pour la première fois, les

Aspois doivent venir au-devant de lui, et ils doivent lui jurer fidélité, et lui

à eux. » For d'Aspe, art. 26.

Rev. des Soc. sav. — II* Série. — T. v. Ai
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soumettre, et, selon la formule du For d'Aspe, « ils accordèrent

pour tous temps à Monseigneur que nul , en paix ni en guerre, ne

ferait dégât de feu ni coupe de bois, ni de bétail, ni de blé, secrète

ment ou à découvert et lui octroyèrent les devoirs contenus dans

le For (1). » N'est-il pas étrange de voir en plein moyen âge, au

commencement du douzième siècle (2), de simples paysans octroyer

des droits à leur seigneur, exiger de lui un serment préalable, lui

concéder le privilège de rendre chez eux la justice, en un mot, trai

ter avec lui d'égal à égal et lui montrer qu'ils acceptent sa suzerai

neté sans la subir?

Ces montagnards rudes et indisciplinés, ces pasteurs accoutumés

à une liberté complète, ces pillards qui descendaient si souvent en

armes sur l'un ou l'autre revers des Pyrénées, sentaient qu'une loi

leur était nécessaire à la fois contre leur seigneur et contre eux-

mêmes. Un habitant d'Aspe ou d'Ossau craignait également la ty

rannie du vicomte, et les déprédations de ses voisins. S'il se retran

chait dans un farouche isolement pour vivre sans lois et sans

seigneur, il ne devait pas tarder à voir ses troupeaux enlevés, son

domaine envahi, sa cabane pillée. Alors il n'aurait personne de qui

espérer vengeance et réparation, et son indépendance aurait causé

sa ruine. Si, au contraire, il reconnaissait au vicomte de Béarn le

droit de régler ses affaires, de punir ses injures, de juger sa cause,

il avait peur de se donner un maître en même temps qu'un protec

teur, d'être forcé de quitter sa vallée pour aller au loin chercher la

justice ou combattre pour une querelle étrangère : pour avoir la

sécurité, il aurait perdu l'indépendance. On voit dans les Fors

d'Aspe et d'Ossau la situation d'esprit de ceux qui convinrent de les

établir : de sévères garanties sont exigées du vicomte ; un concours

zélé lui est promis pour faire exécuter la justice. Voilà tout l'esprit

de ces vieilles lois.

Lorsque le seigneur voulait entrer en Aspe, il venait demander

des otages au ruisseau qui est appelé Too ; c'est là qu'il les rece

vait : il poussait son cheval dans l'eau jusqu'au milieu du courant,

et donnait aux Aspois deux de ses juges exécuteurs comme garantie

de leurs otages. Ces juges promettaient sur leur foi que les otages

seraient rendus ; si la clause n'était pas exécutée, ils devaient être

retenus eux-mêmes prisonniers. Après avoir pris ces précautions, le

(1) For d'Aipe, art. 8, 10.

(2) Nous disons au commencement du douzième siècle, bien que le For d'Os

sau et celui d'Aspe portent la date de 1221 . Ces Fors, en effet, ne sont que la

rédaction de coutume» depuis longtemps en vigueur.
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vicomte pouvait entrer en sûreté dans la vallée avec toute sa cour ;

néanmoins, s'il venait avec lui des homicides connus, et des hommes

contre lesquels les Aspois avaient porté plainte légale et n'avaient

pas reçu droit, ils n'étaient point saufs. Si le vicomte n'entrait pas

en Aspedans les neuf jours qui suivaient celui où il en avait manifesté

l'intention, il devait rendre les otages. Lorsqu'il était dans la vallée,

s'il trouvait guerre ouverte, il prenait des otages des deux partis, et

les faisait conduire à Oloron, où ils devaient donner caution; sinon,

ils étaient mis aux fers et gardés à vue (1). Voilà pour la sûreté

personnelle du seigneur. Celle des montagnards n'était pas moins

bien protégée. Le vicomte de Béarn était tenu de leur faire rendre

justice par leurs voisins les Aragonais. Si un Aspois était lésé en

quelque manière pondant un voyage en Aragon, il se plaignait au

vicomte, qui devait lui faire donner satisfaction immédiate, sinon les

Aspois avaient le droit de le saisir lui-même partout où ils le ren

contreraient, excepté sur le chemin, qui était libre pour lui comme

pour eux, et de le garder en otage jusqu'à ce que le roi d'Aragon

fût devenu juste de gré ou de force. Ainsi le vicomte de Béarn était,

vis-à-vis des Aspois, caution pour le roi d'Aragon. Un Aspois ou un

Ossalois avait-il fait du tort à un homme du vicon.te ou au vicomte

lui-même, s'il pouvait prendre la fuite, et atteindre la roche d'Escot

à l'entrée de la vallée d'Aspe, ou le château de Castel-Gcloos dans la

vallée d'Ossau, il était libre, et nul n'avait le droit de mettre la

main sur lui, quand même il serait retourné dès le lendemain à la

cour du seigneur. Fût-il un malfaiteur avéré, un bandit ou un meur

trier, il était sous la protection de tous les montagnards dès qu'il

avait touché leur sol, et pouvait y rester en sécurité jusqu'à l'arri

vée du suzerain. Celui-ci était forcé de venir en personne chercher

justice; il envoyait des messagers aux jurats de la vallée, leur indi

quait le jour où il devait venir tenir sa cour, et sommait l'accusé de

comparaître. La cour était protégée par une garde contre la colère

d'un condamné ou le ressentiment de ses parents et de ses amis.

Alors commençaient les jugements. Le crime de trahison était le

plus odieux à cette population loyale ; aussi le traître était-il aban

donné corps et biens à la discrétion du seigneur. Quand il s'agissait

d'un tel forfait, la loi même, d'ordinaire si calme, s'irritait et s'indi

gnait. « Que celui qui tue, sans avoir défié dix jours auparavant en

présence des jurats ( ce qu'à Dieu ne plaise ! ) , soit traître, et qu'il ne

puisse se défendre en aucune manière, et que tous ceux qui seront

(1) For d'Atpe, art. 11, «, 17, 18.
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complices du meurtre soient traîtres, et que le seigneur d'eux et de

leurs choses puisse faire ainsi comme des traîtres, et qu'il en puisse

faire justice à son vouloir. » Les autres délits n'étaient pas punis si

sévèrement. En Ossau, le vicomte n'avait que 18 sous de celui qui

donnait caution pour bataille, 18 sous du voleur, 18 sous de l'agres

seur, 18 sous du meurtrier. « Celui qui envahit église, ou évêque,

ou abbé, ou autre clerc ordonné, ou abbesse, donnera 18 sous

d'amende; » et immédiatement après : « Celui qui envahit domaine

de chevalier, ou moulin, ou troupeau de vaches, ou de cochons, ou

filets, ou chasse, 18 sous. » Singulière jurisprudence qui décernait

la même peine contre un assassin et contre un voleur de filets !

Dans tout le reste du Béarn ces délits étaient punis par une

amende de 66 sous, et le coupable devait donner satisfaction à la

victime ou à ses parents. Cette différence tient à l'esprit des monta

gnards. Us craignirent l'arbitraire du vicomte plus que l'audace des

criminels, et aimèrent mieux poser des bornes à la cupidité du juge

que d'effrayer le malfaiteur par la sévérité des châtiments : la

liberté passa avant la sécurité. Toutefois, lorsque le seigneur avait

convoqué les jurats, formulé sa plainte et donné son arrêt, si le con

damné refusait de payer l'amende convenue, ses biens étaient sai

sis; s'il se défendait, « toute la terre devait suivre le vicomte à la

saisie des objets défendus; » s'il n'y avait pas de quoi satisfaire la

justice, le vicomte « avec toute la terre » démolissait la maison et

les granges, éteignait le feu, bêchait le foyer et mettait les terres

sous le ban. Si quelqu'un rebâtissait la maison détruite, ou y allu4

mait du feu sans la permission du seigneur, sa personne et son bien

étaient saisis; si un Ossalois lui donnait asile et aide en son logis,

il était saisi comme lui. Mais ces saisies ne pouvaient être faites ni

par le bailli, ni par le viguier, ni par le messager du seigneur; il

fallait que le vicomte de Béarn vînt lui-même. Lorsqu'un délit avait

été commis dans Aspe sans que l'auteur eût été découvert dans lé

mois, tous les Aspois étaient caution, toute la vallée était tenue de

réparer le dommage h celui qui l'avait reçu ; alors pouvoir élail

donné aux prêtres et aux jurais des communautés défaire faire les ré

parations; s'ils étaient négligents, le plaignant pouvait avoir recours

à la fois à l'évêque d'Oloron et au seigneur du Béarn ; 4'évêque met

tait en interdit les églises et les hommes, et le seigneur saisissait

toute la terre d'Aspe jusqu'à ce que satisfaction eût été donnée {1$.

Telle était en substance la loi qui régissait les montagnards béar-

î

■ 1'. Fort d'Aspe et d'Otsau, passim.
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nais. Le droit était aussi rude que le peuple. On retrouve dans les

pages vivantes du vieux For les mœurs de ces hommes intraitables,

aussi difficiles à gouverner qu'à atteindre, redoutés de leurs voisins,

respectés de leurs seigneurs, attachés à leur patrie, qui était à la

fois leur prolectrice et leur nourrice, libres dans leurs montagnes,

fiers de leur indépendance, considérant les vicomtes comme les

exécuteurs de la loi, défiant leur puissance ei leur imposant le de

voir de gouverner avec justice, sous peine de perdre le droit de

gouverner.

VI

Au-dessous de ces hommes libres , qui revendiquaient si éner-

giquement leurs privilèges, étaient les gtieslaux (serfs). Leur sort

était plus doux que celui des gens de môme condition dans la

plupart des seigneuries françaises. Les questaux possédaient la

terre qu'ils cultivaient ; ils en étaient les maîtres (senhors) , et

n'étaient soumis qu'à des devoirs fixes et modérés. On en jugera

par un exemple. Les éditeurs des Fors du Béarn ont consulté,

aux archives de Pau, un livre censier du commencement du sei

zième siècle, dans lequel ils ont trouvé des détails curieux. Ce

Fegislre contient le dénombrement des terres du vie de Sauveterre

et les taxes dues par chacun des habitants. Chaque questal payait, à

la Toussaint, au bailli k sous 11 deniers pour queste ou principale

taxe ; 1 sou, à Noël, pour le cens; 9 deniers, à la Notre-Dame d'août,

pour rachat du droit d'aubergade ou de gîte. De plus, le questal s'en

gageait à ne pas marier sa fille avec un homme libre sans la per

mission du seigneur, à faire la coupe du bois et à le porter au sei

gneur une fois l'an, à lui donner tous ses enfants mâles, à la réserve

du premier-né, pour servir pendant un an à la garde du château

d'Orthez. 11 faut dire toutefois que la charte où ces droits sont fixés

est d'une époque relativement moderne (1538), et que, au moyen

âge, les questaux et les censitaires étaient soumis à un servage bien

plus complet. Au onzième siècle, le seigneur pouvait les vendre ou

les donner, comme sa chose : on le voit par une charte de Cen-

tulle IV, qui donne un serf avec sa famille au monastère de la Penna

en Aragon. * Ceci est le testament que moi, Centulle, comte de

Bigorre, par la miséricorde de Dieu plutôt que par mes mérites, je

fais pour le remède de mon âme J'offre et je cède au monastère

de Sainl-Jean-Baptiste de la Penna, situé en la province d'Aragon,

pour le bien des serviteurs de Dieu qui l'habitent, un paysan nommé

Lupo Garsias, du village appelé Eysus, avec sa femme, ses fils et
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tout ce qu'il possède, afin que lui et toute sa race servent l'église d«

Saint-Jean, comme ils devaient servir moi et mes enfants (1). » On

voit que la condition des serfs était précaire. M. Mazure (2) ne voit

là qu'une pauvre famille « à qui le pain, avec la vie tranquille, est

garanti à perpétuité. » il me semble que tel ne fut pas le but du sei

gneur. S'il eût vvoulu garantir la sécurité et la vie d'une famille de

serfs, n'aurait-il pas pu la recommander à ses fils? 11 la donna à un

monastère pour en obtenir des prières, absolument comme il aurait

donné un champ ou une maison. Il se montra généreux envers les

hommes de Dieu, mais ce qu'il met sous leur protection, c'est le do

nateur et non l'objet donné. Cependant les serfs n'étaient point tout

à fait à la merci de leurs maîtres. Voici un article du For de Morlâas

qui assure leur existence, impose au seigneur des devoirs envers

eux, et fait appel à leur loyauté et à leur honneur : « Si un caver

ou autre homme a des censitaires et questaux, et s'il y a des puînés,

et que le caver ait des craintes qu'ils ne s'en aillent hors de la terre

de son pouvoir, il peut se faire donner caution, s'il le veut; et, s'ils

n'en peuvent avoir, ils peuvent le jurer sur les saints. Et, cela fait,

on doit se fier à eux et à leur serment; et qu'ainsi il déclare qu'il»

sont ses hommes (et non à raison de son pouvoir), afin qu'ils ne

s'en aillent pas peupler un autre lieu. Cependant, si ces hommes lui

demandent les aliments nécessaires à la vie, pour qu'ils puissent

vivre, il doit leur en donner de manière qu'ils vivent; car tous les

puînés n'ont pas consenti d'être toujours soumis; et l'on ne doit pas

tirer d'eux plus que la queste ; et pour payer la queste il ne doit pas

les réduire à vendre leurs bœufs (;5). « Les serfs pouvaient acquérir

des biens libres; ils restaient alors soumis à la juridiction de leurs

maîtres, mais ils avaient droit d'appel au suzerain et à la cour ma

jeure (4).

Du reste, le souverain du Béarn affectait, comme le roi de

France, de se montrer le protecteur des petits contre les grands,

(1) « Hoc est testamentum, quod ego Centnllus, non meis meritis, sed sola

Dei misericordia Bigorrensis cornes, facio pro rcmedio animx meœ Offero

siquidem et concedo monasterio sancti Johannis-Baptistœ de Pinça, quod est

silum in Aragonensi provincia, ad utilitatem servorum Dei ibidem habitantium,

ttnum rustfcum nomine Lupo-Garsias, in villa quse vocalur lsuici, cura uïore et

filiis et oinni alodio suo, ut pcrpeluo jure ipse et munis generatio ejus eeelew

Sancti-Jonannis, sicuti mini et liliis meis servire dtbuerunt, deseniant. » Pierr»

* de Marca, ouvr. cité, liv. IV, ch. 19.

(2) Fort de Béarn ; Introduction, p. xxxvn,

(3) For de Morluat, ait. 233.

(4) For général, art. 189,
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des faibles contre les puissants, des serfs contre les barons. Il trai

tait avec douceur les questaux de ses domaines, et faisait ainsi désirer

aux autres d'être placés sous son autorité. Et certes la destinée des

serfs était souvent bien triste et bien misérable sur les terres d'un

simple chevalier, d'autant plus jaloux de ses droits qu'il en avait

moins, et appesantissant sur ses malheureux sujets une main d'au

tant plus lourde et plus dure qu'il avait moins d hommes a tyranni

ser. Ce n'est point dans les Fors qu'il faut chercher les droits bar

bares ou immoraux que s'arrogeaient certains seigneurs. Le For est

la loi générale ; fait par le vicomte et la cour majeure, il ne spécifie

ni odieuses corvées ni honteuse servitude. Mais il existe de vieilles

chartes, des dénombrements, où sont marqués les droits des barons

sur leurs questaux. Le seigneur de Louvie en Ossau avait sous sa

dépendance neuf familles de questaux. Ces malheureux étaient dans

la condition la plus abjecte. S'ils prenaient la fuite, le seigneur avait

le droit de les poursuivre, de les charger de chaînes et de les tenir

ainsi en prison. S'ils se mariaient, ils étaient soumis à cet odieux

droit du seigneur, si monstrueux qu'on en a souvent contesté l'exis

tence (1).

La misérable condition des serfs était partagée par une autre

classe d'hommes très-répandue dans le midi de la France au moyen

âge : je veux parler des Expiâats, qu'on appelait encore Christian»

ou Cagoths. C'était une race proscrite et méprisée, assimilée aux

lépreux et reléguée dans des villages particuliers loin des habita

tions. « Ces misérables, dit Pierre de Marca, sont tenus pour per

sonnes ladres et infectes, auxquelles, par article exprès de la cou

tume de Béarn, la conversation familière avec le reste du peuple est

sévèrement interdite; de manière que, même dans les églises, ils

ont une porte séparée pour y entrer, avec leur bénitier et leur siège

pour toute la famille ; sont logés à l'écart des villes et des villages,

où ils possèdent quelques petites maisons, font ordinairement mé

tier de charpentiers, et ne peuvent porter autres armes ni ferre

ments que ceux qui sont propres à leur travail. Ils sont chargés

d'une infamie de fait, quoique non pas entièrement de celle de

(1) « Quant augnns de tais maisons se mariden, dabant que conexer lors mol-

hers, son tengutz de las presentar per la prumère noeyt audit senhor de Lobier

per en far a son plaser, o autrement lou valhar cert tribut. • On ne voit pas

clairement si c'est le qncstal ou le seigneur qui pouvait à volonté convertir cette

odieuse redevance eu tribut. Fors de Béarn, p. 172. — Voir aussi un Mémoire

sur le droit du seigneur, dans lequel M. Bagcle de Lagrèze, conseiller à la cour

impériale de Pau, en établit l "existence d'après le document que je viens de citer

et d'autres non moins précis et non moins authentiques.
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droit, étant capables d'être ouïs en témoignage ; combien que, sui

vant le For ancien du Béarn, le nombre de sept personnes de cette

condition fût nécessaire pour valoir la déposition d'un autre homme

ordinaire (1) Je pense qu'ils sont descendus des Sarrazins qui

restèrent en Gascogne après que Charles Martel eût défait Abdi-

rama On leur donna la vie en faveur de leur conversion à la

religion chrétienne, d'où ils tirèrent le nom de chrétiens (chris-

tiâas) Les prôires faisaient difficulté de les ouïr en confession et

de leur administrer les sacrements (2). »

L'horreur qu'inspiraient ces hommes séparés de la société leur

valut quelques franchises. Lorsque le comte Gaston Phœbus établit

dans ses domaines une taille perpétuelle en 1398, il ordonna « que

les prêtres hospitaliers, ni les chrestias (cagoths), pour l'emplace

ment de leurs églises, hôpitaux et chrétienneries (maladreries), ne

payeraient point de tailles et ne feraient point de dons au sei

gneur (3). » Cette libéralité envers les expiâats entraîna de singu

lières conséquences. Afin que tout le monde pût les reconnaître et

les fuir, ils étaient tenus d'ajouter à leur nom de baptême le nom du

village qu'ils habitaient. En coin ils étaient assimilés aux nobles.

Mais d'autre part, à partir de 1398, ils furent exemptés des tailles,

des corvées et de tous les autres droits : on vit donc ces hommes

méprisés revendiquer les privilèges de noblesse; et il fallut qu'un

règlement du 16 décembre 1640 défendit aux cagoths d Oloron de

porter bottes, capes et épées, d'avoir colombier, etc. (k).

VII

Les barons, les chevaliers, les hommes libres, citadins ou pay

sans, les questaux et les cagoths, voilà les différentes classes

d'hommes que l'on trouvait en Béarn. Pour l'inégalité des condi

tions, les Fors du Béarn ne diffèrent donc pas sensiblement des cou

tumes suivies dans les autres provinces françaises. Ce qui fait l'ori

ginalité de la loi béarnaise, ce qui la rend supérieure aux autres,

c'est l'existence de la cour majeure. Les nobles, cavers ou domen-

(1) « Fat établi et octroyé que si par aventure les jurats ne peuvent point

avoir une véritable connaissance de celui qui aura fait le délit, celui contre qui

on aurait de mauvais soupçons se justifie, sa main septième de témoins, ou avec

trente Expiâats. » Fur général de Béarn, art. 65.

(2) Pierre de Marca, liv. 1er, cn, 16.

(3) Fun de Béarn, p. 2.",j, adjonction II, art. 9.

U) Fors de Béarn, p. 174, note.
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gers, avaient pour tribunaux les cours de vie; les roturiers avaient

pour eux les cours de jurats (1). Cette variété dans les cours de

justice était conforme aux habitudes de la féodalité; chacun était

jugé par ses pairs. Mais l'unité d'une cour suprême, dont dépen

draient toutes les autres, et à laquelle pourraient appeler ceux qui

se trouveraient mal jugés, d'une cour libre indépendante du sei

gneur et accessible à tous, était une idée romaine, un de ces souve

nirs lointains d'un régime plus civilisé, qui avaient survécu à la

ruine des cités, surnagé dans tous les naufrages. La cour majeure

était une institution analogue à celles que l'empire accordait volon

tiers aux cités municipales. Aussi les Béarnais y étaient-ils fort atta

chés; c'était leur sauvegarde contre la tyrannie du seigneur ma

jeur. (2), les insultes d'un voisin ou les vengeances d'un ennemi;

c'était, pour ainsi dire, le palladium qui les protégeait contre tous

les malheurs. A cette époque où tout était féodal, il est bien vrai

que les procès en cour majeure ne ressemblaient pas beaucoup à

ceux qui se plaidaient devant les tribunaux des préteurs romains. Pour

pouvoir être admise dans une seigneurie du onzième siècle, cette

institution impériale avait dû se transformer; elle avait pris l'appa

rence d'une institution barbare, et semblait avoir passé le Rhin avec

les Germains plutôt que les Alpes avec les Romains. La procédure y

était féodale : l'accusé, pour se disculper, l'accusateur, pour assurer

sa parole, usaient des mêmes moyens, l'épreuve de l'eau froide ou

celle du feu ; les nobles et même les roturiers avaient aussi recours

au duel judiciaire, plus conforme que l'ordalie à la rudesse belli

queuse des mœurs du temps.

L'ordalie, où tout était remis à la décision de la Providence, est

un témoignage de cette croyance aveugle aux chances du sort qui

était si commune chez les Germains. Aussi cette procédure toute

(1) La cour des jurais élait présidée par un baylc ; les jurats pouvaient être

regardés comme les hommes de la communauté. Le bayle était l'homme du sei

gneur. Il était chargé de poursuit re en son nom les délits et le payement des

amendes; c'était lui qui recevait les plaintes, donnait les assignations et faisait

exécuter les jugements : il ne jugeait point lui-même, mais il provoquait le juge

ment. « Le bailli est tenu, en présence des prudhommes, à prendre les paroles

de ceux qui plaident, et doit demander aux parties si elles veulent avoir droit

suivant qu'elles ont dit, et si elles disent : Sire, ofl, le bailli doit contraindre

les prudhommes que ils fassent le jugement. » Ainsi s'exprime Beaumanoir, et

ce qu'il dit des baillis de Beauvoisis s'applique aux baylcs de Béarn. Voir

Faget de Baurc, Essais historiques sur le Béarn, p. 233 et suiv.

(2) Le vicomte de Béarn est souvent appelé le seigneur majeur, ou encoro le

seigneur. Les autres sont distingués de lui parle nom de leur fief, qui suit tou

jours l'expression de leur titre.
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barbare est-elle la plus ancienne. En voici un exemple : en 982, les

Normands avaient remonté l'Adour et saccagé les rives du fleuve

jusqu'à Tarbes. Le duc de Gascogne marcha contre eux, et, avant de

partir, il fit vœu de bâtir un monastère en faveur de saint Sever s'il

remportait la victoire. Le saint, dit la charte du monastère, parut

lui-même dans la bataille, monté sur un cheval blanc, revêtu

d'armes éclantantes et abattant en foule ces désespérés corsaires.

Le duc vainqueur songea à tenir sa promesse. 11 s'adressa à des gen

tilshommes, ses vassaux, qui possédaient le lieu où s'élevaient la

petite chapelle et le tombeau de Saint-Sever, et les pria de lui ven

dre cette terre. Ils refusèrent sous prétexte que leur domaine était

franc de tout devoir et de toute redevance. Sans doute ils avaient

trouvé trop faible le prix proposé par le duc, et n'entendaient pas

lui permettre de faire à Dieu hommage de leurs biens. Celui-ci, indi

gné de ce refus, soutint que cette terre était mouvante et sise dans

l'alleu de son château. 11 fallut en venir au jugement. Les évêques

et les seigneurs du comté de Gascogne furent assemblés en cour, et,

du consentement des parties, la décision du différend fut remise à

l'épreuve de l'eau froide. A l'heure de l'exécution, le duc, ne vou

lant pas avoir la honte de paraître vaincu en personne, demeura

dans son château, et envoya sur les lieux sa femme et ses enfants

avec les évêques et les seigneurs. Déjà l'un des évêques tenait, se

lon la coutume, un petit enfant, et allait le plonger dans une cuva

pleine d'eau, lorsque tout d'un coup le ciel se couvrit, les éclairs

brillèrent, le tonnerre gronda, et l'orage éclata si violemment que

ce fut à peine si les assistants purent s'échapper et se réfugier dans

une petite chapelle dédiée à saint Germain (1).

Au commencement du onzième siècle, l'ordalie disparut et fut

remplacée par le duel judiciaire. Le duel eut lieu en matière civile

comme en matière criminelle, et même dans les causes qui intéres

saient les établissements ecclésiastiques, du moins jusqu'en 1209.

A cette époque, les évêques de Béarn obtinrent de Gaston VI le droit

de juridiction temporelle. Au onzième siècle, le duel fut ordonné à

l'occasion d'une terre réclamée par la dame de Salies et par Ber

nard, évêque de Lescar. « L'évêque Bernard alla trouver Guido,

comte de Gascogne, et porta plainte au sujet de l'église de Saint-

Etienne, et le comte manda aux parties de faire droit devant lui; ils

vinrent et firent droit devant lui. Le comte renvoya le jugement

devant les chevaliers de sa cour; ils jugèrent que les parties se

(1) Charte de la fondation du monastère de Saint-Sever ; dant Marea. p. ISS.
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combattraient, et il fut convenu que le duel aurait lieu devant le

comte (1). » En matière civile, il fallait, pour que le duel eût lieu,

que l'objet en litige eût une valeur d'au moins 40 sols; et à ce sujet

il est curieux de comparer le vieux For béarnais avec quelques or

donnances des rois de France. Louis le Jeune établit à Orléans que

le combat judiciaire n'aurait lieu que lorsque la dette excéderait

5 sols. Et encore ce n'était là qu'une loi locale. Dans tout le reste

de la France, même sous saint Louis, il suffisait, pour qu'il pût y

avoir duel, que la dette fût de plus de 12 deniers. Ainsi la loi en

Béarn était moins barbare et moins brutale qu'en France. Ce fut le

plus grand bienfait laissé par la civilisation romaine que ces souve

nirs de légalité, ce respect traditionnel pour des coutumes meil

leures. Les Romains, dont le régime fut si oppressif, dont la domi

nation fut si rapace tant qu'elle subsista dans les Gaules, laissèrent

cependant, dans tous les pays qu'ils avaient occupés longtemps, des

traces assez profondes pour que le pied des barbares ne pût les effa

cer entièrement. Tant que leur empire dura, la haine des provin

ciaux contre le fisc les empocha de reconnaître le mérile de la loi

romaine. Ce fut seulement lorsque les Germains eurent apporté

dans le midi de la Gaule leurs coutumes anarchiques et leurs mœurs

brutales que les fils des Gaulois commencèrent à aimer le souvenir

de ce régime impérial, sous lequel leurs pères avaient taut gémi.

Ainsi, chose singulière! Rome ne fut jamais si vénérée qu'après la

destruction de sa puissance et l'anéantissement de son nom.

Ce respect de la loi écrite, qui avait survécu à la chute de l'em

pire, s'altéra peu à peu avec le temps. Aux dixième et onzième siè

cles, on voit dans la procédure en usage devant la cour majeure un

mélange bizarre d'institutions romaines et de coutumes germaniques.

Tantôt on plaide, tantôt on se bat; si l'un des antagonistes est fort

ou turbulent, il vide sa querelle par les armes; si les deux partis

sont trop soumis pour mépriser l'autorité du vicomte ou trop faibles

pour se flatter de lui résister impunément, ils viennent prouver leur

droit, non plus par bataille, mais par témoins et par chartes, selon

une expression de Joinville. Cependant ces souvenirs de la légalité,

(t) Chartarium Latcurrentt : « Episcopus Bernardus fuit ad Guidonem,

comitem Gasconix, et fecit querimoniam de ecclesia Sancti-Siephani, et cornes

mandavil eis ut rectum fecissent ante eum, et venerunt et fecerunt rectum ante

comitem. Et cornes misit judicium mihtibus de curia aua, et judicaverunt ut

bellum fecissent, et fuit, placitum factura ut beltum fecissent ante comitem. »

Mare», liv. IV, th. 8.
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qui s'affaiblissaient de plus en plus, étaient sans nul doute destinés

à disparaître et à céder la place aux traditions germaniques, tou

jours chères aux descendants des conquérants et à tous ceux qui

n'étaient que trop disposés à compter sur la vigueur de leur bras et

sur la solidité de leur armure. Mais une puissance nouvelle s'était

élevée en face de la féodalité, puissance qui tirait sa force de la

protection qu'elle accordait aux opprimés et de la crainte qu'elle

inspirait à tous par ses armes invincibles et ses arrêts sans appel.

L'Église, en l'absence de tout autre pouvoir suffisant, se fit la gar

dienne vigilante du droit; elle fut l'héritière de Rome, et conserva

par charité chrétienne ces lois que les anciens jurisconsultes avaient

établies par équité. L'institution des cours ecclésiastiques fut donc

un grand bien ; elles donnèrent aux autres l'exemple d'une procé

dure légale; et peu à peu, lorsque l'on compara leur mode d'ins

truire les causes avec, les procédés barbares des cours laïques, on

en vint à le préférer et à l'adopter. Plus tard, sans doute, l'Église

prétendit avoir seule le droit de juger, et essaya d'attirer à elle toutes

les causes, en disant que les crimes et les délits étaient des cas de

conscience. Les pouvoirs laïques s'opposèrent à cet envahissement,

et saint Louis lui-même n'hésita pas à fermer la bouche aux évo

ques, lorsqu'ils réclamèrent le droit de confisquer les biens des ac

cusés, s'ils refusaient pendant un an et un jour de se soumettre àf

leurs décisions. Ces prétentions de l'Église du moyen âge ont pro-5

voqué des reproches quelquefois mérités, mais souvent plus décla

matoires que justes ; cependant n'étaient-elles en rien légitimes? Au

onzième siècle, y avait-il en France, en dehors du clergé, beaucoup

de gens assez savants pour bien instruire une cause, et assez indé

pendants pour mépriser une menace ou une impérieuse prière? Jus

qu'au treizième siècle, la science et la liberté manquèrent presque

universellement aux juges; à partir du treizième siècle, si l'étude?

des lois justinienncs popularisa la connaissance du droit, les déci

sions des juges furent souvent inspirées par la crainte. Sous Phi

lippe le Bel, par exemple, peut-on croire que, dans un procès où le

fisc aurait été intéressé, l'official d'un évoque n'eût pas mieux jugé

qu'un légiste du roi?

En Béârn, ce furent les évêques de Lescar et d'Oloronqui donnèi

rent l'exemple de l'emploi de la procédure par témoins et par titres,

fis obtinrent, en 1209, de Gaston VI le droit de juridiction tempo

relle, et jamais devant eux il n'y eut ni ordalie ni bataille. On con

çoit que, dans un pays où une partie de la population était toute dis

posée à se soumettre à de tels jugements et avait intérêt à le faire.
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on dut comparer les tribunaux des évoques à ceux des bayles, des

cavers ou des barons, et désirer trouver dans ceux-ci les garanties

qt les avantages que présentaient ceux-là. « Aussi, dit M. Lafer-

rière, la procédure par témoins s'étendit de la cour de l'évêque à la

cour majeure et dans les autres (1). »

Ea matière criminelle, le duel était la forme ordinaire de procé

der; mais on pouvait se purger par serment et cojuraleurs. Une

pièce des archives de Pau, citée par Pierre de Marca, s'exprime

ainsi : « Si le vicomte de Soûle (2), ou un homme à lui, chevalier

ou non, ravit ou soustrait par ruse une chose qui appartienne au

vicomte de Béarn, que chacun se purge du tout par le duel d'hommes

qui n'aient jamais fait la guerre, ou qu'il jure dans les huit jours

avec deux chevaliers (3). > Sous ce rapport, les coutumes béarnaises

étaient semblables à celles qui régissaient les seigneuries du Nord.

Se purger par serment s'appelait en iangage béarnais se esdiser ou

le esdiit. « C'est évidemment, pour la linguistique comme pour l'ins

titution elle-même, le se edicere des lois barbares, Vescondit de la

coutume de Reims, une importation du Nord dans le Midi, un usage

d'origine germanique (4). »

Mais, quelle qu'ait été la procédure devant la cour majeure, ce

qu'il faut remarquer surtout, c'est l'existence même de ce tribunal

suprême, qui jugeait sans appel les procès des cavers et des barons,

et en dernier ressort ceux des domengers et des simples hommes

libres. On pourrait comparer sous le rapport judiciaire la cour ma

jeure au parlement de Paris, tel qu'il fut conslitué sous Philippe le

Bel. Les deux tribunaux recevaient les appels des cours inférieures

et jugeaient les procès des seigneurs principaux. Sous tous les autres

rapports, ils différaient essentiellement. Les membres du parlement,

légistes, hommes de peu, qui n'avaient pour eux que leur science

profonde et leur dévouement à toute épreuve, étaient les gens du

roi, tes âmes damnées, comme les appelle M. Michelet, et se mon

(1) Lafeirière, Mémoire cité, p. 27.

(S) La vicomte de Soûle était un petit pays situé entre le Béarn, la Navarre

française et la Navarre espagnole; la capitale était Mauléon, aujourd'hui chef-

lieu d'arrondissement dans le département des Basses-Pyrénées. Celte baronie

féodale fut réunie à la couronne dès le règne de Philippe le Bel, en 1306.

(3) ■ Ex cliarlarin Palensi : Si vicecomes de Soulè, aut aliquis sims

bomo, tam caballarius quàm pedes, auferl vel eublrahit aliquo ingenio aliquam

rem qnae sit propria vicecomiti Boarnensi aut se ipsum ex loto purget

unusquisque per duellum eorum homimim, qui nnnqunm (prissent tiellum,

aut in ôctavo die juret rum duobus caballariis. » Pierre de Marca, liv. IV, ch. 11

*) Lafeirière, Mémoire cité, p. 2S.



— 642 —

traient plus souvent disposés à la servilité qu'à l'indépendance.

Ennemis naturels de la féodalité, ils l'attaquaient avec acharnement

au profit du pouvoir qui les avait institués; admirateurs plus pas

sionnés qu'intelligents de la loi écrite, ils en étudiaient la lettre plu

tôt que l'esprit, en faisaient à la fois l'arme défensive et offensive

de la royauté, et l'opposaient froidement à toutes les attaques et à

toutes les prétentions. Au contraire, les membres de la cour ma

jeure étaient les douze barons du Béarn, les premiers après le

vicomte en puissance comme en dignité ; inamovibles et héréditaires,

ils formaient l'aristocratie béarnaise, et, si l'on peut dire, la cham

bre haute de ce petit État. Séparés, ils pouvaient presque autant

que le vicomte; réunis, ils étaient en mesure de lui faire la loi.

Ainsi leur qualité faisait leur indépendance. Ils ne songeaient ni à

attaquer la féodalité dont ils faisaient partie, ni à réduire la puis

sance du seigneur dont ils avaient besoin pour chef, ni à opprimer

les hommes libres, trop nombreux et trop belliqueux pour n'être pas

respectés.

Telles sont donc, dans leurs traits principaux, les lois béarnaises.

Contemporaines de la charte de Guillaume le Conquérant, elles sont

une des plus anciennes coutumes écrites ; composées pour One po

pulation très-mélangée, elles portent à la fois la trace de Rome et

l'empreinte des Germains ; moitié féodales, moitié antiques, elles

sont comme un anneau intermédiaire entre les lois toutes romaines

du sixième siècle et les coutumes toutes féodales du treizième ; éta

blies d'un commun accord par tous les intéressés, elles ne témoi

gnent de mépris pour personne, tiennent compte des droits de tous,

et accordent au seigneur le gouvernement, à la cour majeure le droit

de contrôle, aux nobles des privilèges, aux bourgeois des franchises,

aux paysans l'indépendance. Sans nul doute, il faut attribuer à l'in

fluence de cette loi la longue résistance des Béarnais à toute con

quête étrangère , à toute tentative faite pour absorber leur pays dans

un grand État. S'ils se montrèrent toujours prêts à protéger leurs

vallées et leurs plaines contre les rois d'Aragon et les ducs d'Aqui

taine, c'est que, fiers de leurs Fors, sous lesquels ils vivaient libres,

ils les défendaient avec d'autant plus de courage qu'ils eu sentaient

mieux le prix.

Jules Pinard,

Professeur d'histoire au lycée impérial de Mme».
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La vie de sainte No.nse , Buhez santez Nonn, mystère breton du

moyen âge ; étude d'histoire et de philologie.

La vie de sainte Nonne, Buhez santez Nonn, est un des rares mo

numents de l'ancienne littérature bretonne. Zcuss, dans la préface

de sa grammaire celtique, la cite avec les cartulaires de Redon et

de Landévennec au nombre des documents du dialecte armoricain ;

elle figure, après le vocabulaire plutôt comique que breton du Musée

britannique de Londres, parmi les sources où M. de la Villemarqué

a puisé ses nombreuses additions au dictionnaire breton-français de

Legonidec. Le celtiste allemand incline à penser que le Buhez appar

tient au quatorzième siècle : l'habile interprète des inscriptions

cambro-bretonnes de Lomarec et de la cloche de Stival l'attribue

partie au treizième siècle et partie au quatorzième : ni l'un ni

l'autre n'a tenu compte de la prétention de l'éditeur, qui voudrait

en reculer la composition antérieurement au douzième.

L'histoire de la découverte du Buhez est des plus simples. En

1834, M. l'abbé Marzin, accompagnant Mgr l'évèque de Quimper,

dont il était alors secrétaire, dans une de ses visites pastorales ,

apprit qu'il se trouvait dans la paroisse de Dirinon, près Lander-

neau (Finistère), un ancien manuscrit contenant un poëme en

langue bretonne. Ce manuscrit sur papier, d'une belle écriture de

la fin du quatorzième ou du commencement du quinzième siècle,

détérioré par l'humidité qui a fait disparaître quelques mots, mais

complet cependant, sauf une vingtaine de vers coupés par le relieur

il y a plus de deux cents ans, a été publié, en 1837, par M. l'abbé

Sionnet, qui s'est attaché à en reproduire, sauf la pagination, le

fac-similé le plus exact. La traduction placée en regard du texte est

du savant grammairien breton Legonidec (1).

Le poëme, sous forme de drame et précédé d'un prologue, est di

visé comme il suit : la vie de sainte Nonne ; les miracles qui s'opè

rent sur son tombeau ; l'épiscopat et la mort de saint Divy, forme

armoricaine du nom de saint David. De ces trois parties, si l'on

excepte quelques détails de la seconde concernant un mode de pro-

(1) Buhez santez Nonn, ou Vie de sainte Nonne et de son fils saint Divy

(David), archevêque de Ménévie en 519; mystère composé en langue bretonne

antérieurement au douzième siècle, publié d'après un manuscrit unique, avec

une introduction par l'abbé Sionnet, et accompagné d'une traduction littérale de

M. Legonidec et d'un fae-iitnile du manuscrit, tiré à 300 exemplaires. Paris

Merlin, 1837.
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cédure propre au moyen âge, la première est la seule qui soit trai

tée avec ampleur et qui présente un intérêt véritable. Nous n'en

donnerons pas une analyse : car, pour ce qui tient au fond même

des choses, elle ne vaudrait pas le premier paragraphe de la

légende de Saint-David, insérée au tome 1er de mars dans la collec

tion des Bollandistes. Il y a, sous ce rapport, une ressemblance sin

gulière, et dont il faut tenir compte, entre le Duhez et cette légende,

quia été tirée d'un manuscrit de l'église de Saint-Sauveur d'Utrecht.

Nous adresserons également aux doctes continuateurs de Bollan-

dus (1) ceux qui seraient tentés de voir dans le poëme armoricain

une œuvre de pure imagination et s;ms aucune valeur historique.

Sainte Nonne et son fils ont vécu au cinquième siècle, car David

était, en 519, archevêque de Ménévie, au pays de Galles; saint

Patrice figure dans le drame trente ans avant la naissance de saint

David , c'est-à-dire au temps même que lui assigne l'histoire véri

table : quant à Ambroise Merlin et à saint Gildas, si l'on peut con

tester que leur rôle soit rigoureusement conforme à la chronologie,

ils appartiennent bien à l'époque où le poète les place, et leur pré

sence ajoute plutôt qu'elle n'enlève à la vérité du tableau qu'il va

nous présenter.

Mais ce tableau n'est point celui que nous- étions en droit d'at

tendre; et l'on ne peut considérer le Bu/wz, dans l'état où il nous

est parvenu, que comme l'expression d'une société différente de

celle où ont vécu saint Divy et sa mère. C'est en pleine féodalité que

l'auteur les a placés avec tous ses personnages. Saint Patrice gémit

d'être réduit à l'obligation de servir Dieu comme un homme lige,

evel goas lig-, la Mort, qui est personnifiée, frappe tout ce qui prend

naissance en ce monde : roturiers, gentilshommes et gens d'Église,

bourgeois, bourch, aussi bien que paysans; elle ne veut recevoir per

sonne à rançon. Le noble est en plusieurs endroits opposé au atn-

mun; le sénéchal tient ses grands plaids, le corps ceint de deux

épées ; et l'emblème des deux tranchants, des deux plats, de la

croix et de l'épée, longuement expliqué par l'homme de la cour de

justice, den a lacs, semble convenir à une époque où la science hé

raldique cherchait partout des symboles : ce passage devait être un

des plus applaudis, car il s'adressait surtout à la partie noble de

l'auditoire, quand le mystère se jouait à Dirinon. 11 est vrai que le

sénéchal figure aux jugements et aux plaids royaux sous les Méro

vingiens, dès les premiers temps de la monarchie (2) ; mais notre

(1) Acta Snnet. mari. T. I. Commentarius prteviut.f. 38 et sqq.

(2) Marculf, lib. I, formul. 25
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description est, à coup sûr, d'un siècle où la chevalerie avait mis en

honneur l'image et l'allégorie. De plus, une particularité notable

fixe la limite inférieure de l'âge du Bnhez, comme l'écriture du ma

nuscrit donne la limite supérieure : Nonita, avant de mourir, récite

le chapelet, ce qui n'a pu avoir lieu avant que cette pieuse pratique

eût été inventée en Occident ou apportée de l'Orient par les moines,

c'est-à-dire avant le onzième siècle, si nous en croyons Fleury et

d'autres écrivains qui se sont occupés de celte matière (1).

Faut-il donc renoncer à l'espoir de trouver dans ce mystère une

image quelque peu fidèle des usages et des mœurs du temps où

florissait le célèbre archevêque de la Cambrie ? Telle n'a pas été la

pensée de l'éditeur. Il s'étonne avec raison de la manière dont

Nonita est reçue dans le couvent et promet obéissance entre les

mains de l'abbesse, sans qu'il intervienne de prêtre et sans aucune

cérémonie religieuse. En effet, d'après la pratique de l'Église anglo-

saxonne attestée par Lingard, toute personne engagée par un vœu

pouvait, à la vérité, faire profession d'obéissance à telle ou telle

règle monaslique entre les mains de l'abbé ou de l'abbesse ; mais la

consécration d'une vierge, considérée comme un objet de la plus

grande importance, était exclusivement réservée au ministère de

l'évêque et fixée aux principales fêtes de l'année, notamment à

Pâques, à l'Epiphanie, aux fêtes des Apôtres. Le livre des Antiquités

de l'Église anglo-saxonne décrit en grand détail (2) la touchante

cérémonie de la consécration d'une vierge : dans le Bidiez rien de

pareil. Et pourtant, le poëte, qui connaît à merveille toutes les pres

criptions de la liturgie et qui doit appartenir à l'Église, comme pres

que tous les auteurs français des mystères de la bonne époque, re

produit fidèlement dans son drame les cérémonies de la religion.

Quand l'abbé Gildas, qui est resté, court eu chaire par la seule pré

sence de l'enfant béni que Nonita porte dans son sein, a enfin rer

couvre l'usage de la parole après que la sainte s'est éloignée, il

développe longuement les principaux points de la doctrine chré

tienne dans un sermon qui n'est tout enlier qu'un hors-d'œuvre. Au

baptême de Divy, nous entendons les promesses des parrains et les

paroles sacramentelles du prêtre. On le voit donc, l'auteur, quel

qu'il soit, semble ne vouloir omettre aucune des circonstances qui

intéressent la curiosité ou la foi des spectateurs. Or, la scène de la

prise d'habit de Nonita, si étroitement liée au sujet même du drame,

(1) Voyez notamment Histoire ecclésiastique, t. XX, 8e discours, S S.

(2) Voy. p. 264-269.

Rev. des Soc. sav. IIe Série. — T. v. " 42
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devait être une des plus émouvantes de tout le mystère, et par la

pompe de la cérémonie, et par son contraste avec la cruelle aven

ture dont la vierge Sera bientôt victime. Si l'auteur l'a négligée,

c'est qu'apparemment elle n'est point indiquée dans les légendes où

il puise. 11 est donc permis de penser que, sur ce point, ainsi que

sur plusieurs autres qui sont mieux établis et plus connus, la disci

pline des églises de la Cambiïe différait de celle des églises anglo-

saxonnes, et qu'elle autorisait la manière dont Nonita est reçue dans

le couvent. Du reste, le tableau que Gildas et après lui Bède le

Vénérable ont tracé de ce que quelques historiens modernes ont

appelé l'Église celtique , en lui prêtant un esprit d'opposition à la

cour de Rome et à la catholicité dont l'histoire ne fournit point les

preuves, ce tableau peu flatteur montre quel désordre régnait alors

parmi les Bretons, et suffirait pour expliquer pourquoi la règle pour

la consécration des vierges était si peu suivie dans ce pays.

Ainsi, rien ne s'oppose à ce que l'on voie dans ce passage du

Buhez l'indication d'un usage particulier aux églises cambriennes.

N'y rencontre-t-on pas aussi quelque trace des sentiments dont les

Bretons devaient être animés au milieu des souffrances et des humi

liations sans nombre de l'invasion anglo-saxonne? Quand Divy est

sorti de l'enfance, Nonita, d'après le conseil de l'évêque, le conduit

à l'école de Paulin. Là, une blanche colombe plane au-dessus de sa

tête et l'instruit doucement. Les condisciples du jeune homme admi

rent sa piété, ses progrès dans les lettres saintes et lui prodiguent

les marques de leur affection. Divy leur répond :

Aman cz chimiff ne griff qnen

Gant desquebl germen so Jen mat (1).

La traduction française porte : Je resterai ici; je ne ferais pas

davantage avec des disciples germains qui sont de braves gens. Voilà

bien les sentiments d'un saint breton : il rend justice aux clercs de

l'Église anglo-saxonne, mais il leur préfère la société de ses com

patriotes. Par malheur, les paroles de Divy n'ont point le sens qu'on

leur prête ; elles disent littéralement : Je resterai ici, je ne ferai

pas plus, (je resterai) avec le disciple de Germain, qui est un bon

homme (2). On sait, en effet, que Paulin, qui avait une école dans

(1) Buhez, p. 118, vers 5 et 6. Il n'y a dans le manuscrit aucune espèce de

ponctuation.

(2) Le singulier den et la forme desquebl, où il faut aussi voir un singulier,

justifient cotte interprétation. Quant au mot germen, nom breton du saint gau

lois, la langue bretonne ne l'emploierait pas pour désigner les hommes de race

germanique.
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l'Ile de Whiteland, avait été formé par les soins de saint Germain,

l'illustre évoque d'Auxerre (1). Le nom de l'évêque gaulois et le

souvenir de ses prédications dans l'île de Bretagne étaient encore

présents à l'esprit des Bretons au temps de saint Divy.

Voyons encore si nous ne trouverons pas dans le drame breton,

comme dans les légendes gnëliques et les biographies des saints irlan

dais, quelques renseignements sur les croyances des peuples de la

famille celtique, lesquelles oscillaient encore, au cinquième et au

sixième siècle, entre la foi chrétienne, désormais prédominante, et

un reste de druidisme représenté par des devins qui lisaient claire

ment dans l'avenir et fusaient des choses merveilleuses, mais dont

la puissance ne s'exerçait que pour le mal. Merlin a prédit la nais

sance de Divy. la force et la dignité que le saint enfant apportera à

la nation armoricaine, Cosquor Armory, et jusqu'au mutisme dont

sera frappé Gildas en présence de Nonita : c'est alors qu'un tyran

(le personnage n'est pas autrement désigné) interroge ses magiciens

sur lô lieu où doit naître Divy. Ceux-ci ont lu l'écrit de Python,

bizarre allusion aux oracles de Delphes; ils parlent de géomancie,

de pyromancie, de spatulomancie : leur érudition en ce genre est

purement gréco-latine. Ajoutez que le grand diable, le mauvais

lutin, D'iaoul bras, goal tasmant, parait en personne. Tout ici, idées,

expressions et personnages, n'est rien moins que celtique, et d'ail

leurs conviendrait tout autant aux Bretons du dix-neuvième siècle

qu'aux contemporains de saint Divy.

Si donc l'on excepte une indication de nature peu précise sur la

manière dont la porte des couvents s'ouvrait devant les jeunes filles

de la Cambrie, rien dans le Buhez ne se rapporte à l'état d'une so

ciété dont il devrait être l'image. Passons maintenant à la topogra

phie du drame : elle donne lieu, ce nous semble, à des remarques

qui ne manquent point d'intérêt.

L'endroit où l'enfant est élevé par Nonita après son baptême, la

légende manuscrite d'Ulrecht le nomme Rubus vêtus : ces mots sont

l'équivalent exact de mtben (rub lien) qui se lit dans le poëme. De

Ruben, notre poëme et la même légende conduisent Divy auprès de

saint Paulin, dans l'île appelée par le légendaire Dilamgerbendi, et

par le poëte Lan guen wmendi e immy, formes que nous croyons

altérées, et pour lesquelles nous proposerions volontiers une correc

tion. Le diocèse où se passa la jeunesse de Divy, et qu'il dirigea plus

tard comme archevêque, porte le nom de Menevia, et, par erreur,

• (1) Acta Sanet. Mari. ; Vila Davidit ex manuseriplo ultrajtctinn.
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Menenia dans le drame breton : il répond au comté actuel de Cardi

gan : le nom celtique, est Henmeneu, que plusieurs légendaires de la

collection des Bollandistes traduisent par Antiqua Menevia. On ne

peut douter que ces désignations ne se rapportent à laCambrie;

d'autre part, le met enesen, l'île, l'île de Bretagne, est fréquemment

répété dans le Buhez. C'est donc à l'île de Bretagne, et spécialement

à la Cambrie, qu'appartiennent ces expressions générales bro brétoti,

bro brdtonéry, nation an brétonét, an brélonéry, pays, nation des

Bretons. Mais en est-il encore de môme de ces autres dénomina

tions : Breiz Ysel, la basse Bretagne, Cosquor Armory, la nation

armoricaine? C'est là ce que nous ne pouvons admettre, car il règne

dans le Buhez une confusion singulière entre l'Armorique et la Cam

brie, et ce point mérite de fixer un instant notre attention.

Saint David, celui-là même que le Buhez et le manuscrit d'Utrecht

appellent Devy , forme cambrienne à laquelle nous substituons avec

Legonidec, dans le courant de cette étude, la forme armoricaine

Divy, est vénéré par les catholiques comme le patron du pays de

Galles. Son nom a remplacé celui de saint André, que portait l'église

du monastère où il a été enterré; la ville même de Ménévie, au

comté actuel de Pembrocke, a pris en son honneur le nom de Saint-

David, qu'elle conserve encore aujourd'hui. Une chapelle, voisine

du monastère, est placée sous l'invocation de sainte Nunn, mère de

l'archevêque. Ces détails, rapportés par Alban Butler (1), sont tirés

principalement d'une vie de saint David qu'avait écrite le célèbre

Gérald Barry (Giraldus Cambrensis), qui fut lui-même, vers l'an i 200,

archevêque do ce pays. Ils sont confirmés et développés par Geof

froy de Monmouth, écrivain du douzième siècle, dans un passage du

XIe livre de son histoire, auquel fait allusion une noie latine insérée

dans le manuscrit du Buhez. Là, l'auteur du mystère, ou, si l'on

veut, son interpulateur, nous apprend qu'il a largement puisé dans

celhistorien. Il sait que saint David est un Cambrien et qu'il a terminé

ses jours dans le monastère que saint Patrice avait fondé dans la

ville de Ménévie : alors, pourquoi le fait-il mourir en basse Bretagne,

et d'où vient que dans le diame on rend les honneurs de la sépul

ture à sainte Nonne, non loin de. la mer armoricaine, à Dirinon,

entre Daoulas et Landerneau? C'est que, placé entre l'histoire authen

tique et une tradition armoricaine, le poëte breton les a unies ou

plutôt ajoutées l'une à l'autre par un procédé dont ne s'accommo-

(1) Viet 'les Pères et des Martyrs, traduites par l'abbé Godescard ; t. II da

mars.
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derait point l'exactitude moderne, mais que lui imposaient les pieux

souvenirs et les plus chères croyances de son auditoire, ainsi que la

force irrésistible des traditions locales. En effet, sainte Nonne est la

patronne de la paroisse de Dirinon ; c'est là que la tradition armori

caine veut que la sainte ait passé la seconde partie de sa vie, et l'on

y voit encore sa chapelle ainsi que celle de Saint Divy. Elle avait

quitté la Grande-Bretagne pour se fixer dans la Petite; et l'on montre

aux environs du bourg la roche où la sainte accoucha de Divy, la

fontaine où celui-ci fut baptisé et le rocher où la mère, en faisant

pénitence, laissa l'empreinte de ses genoux. La légende ajoute

qu'elle mourut à Dirinon ; que, chaque année, la veille du pardon de

ce bourg, une lumière que personne ne paraît porter se rend de la

chapelle de la sainte à la chapelle de Divy; qu'elle revient presque

aussitôt accompagnée d'une autre lumière qui bientôt après retourne

seule d'où elle était venue : ce sont sainte Nonne et son fils qui se

rendent visite. La tradition armoricaine raconte beaucoup d'autres

merveilles. Enfin, le tombeau de la sainte se voit encore aujour

d'hui dans sa chapelle. « C'est un monument gothique élevé de

soixante-cinq centimètres au-dessus du sol : sur chacun des deux

grands côtés sont sculptées les statues de six apôtres séparées au mi

lieu par un ange; sur la pierre de dessus est étendue la statue de

sainte Nonne. Sa tête repose sur un coussin que retiennent deux

anges entourés d'un dais fort délicatement sculpté; ses mains tien

nent un livre à fermoir, et ses pieds foulent un dragon vomissant

des flammes. Tout ce monument est en granit : les reliques de la

sainte sont renfermées dans un reliquaire d'argent, de la forme

d'une chapelle et dans le goût du seizième siècle. »

Assurément, le poëte eût été mal venu à sacrifier une tradition

qui s'est conservée jusqu'à nos jours dans les croyances populaires

et qui était écrite, pour ainsi parler, dans le roc, sculptée sur le

granit et confirmée par la présence de restes vénérés. Ce n'est

pas tout : il savait que le pays où l'on représentait son mystère

portait le nom même de la sainte. Je ne crois pas qu'il hésitât sur ce

point comme l'auteur de l'excellente note ajoutée à l'article Dirinon

dans la nouvelle édition du dictionnaire d'Ogée 1). L'auteur de cette

note, d'où nous avons tiré les détails qu'on vient de lire sur la tra

dition relative à la sainte, ainsi que la description de son tombeau,

(1) Dictionnaire historique et géographique de ta province de Bretagne,

par Ogée; nouvelle édition revue et augmentée par N. Marteville, t. I«, p. 830,

2* colonne.
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remarque discrètement et sans être bien certain de ce qu'il avant*

que pirinon signifie assez littéralement terre de Nonne. En effet, un

bas Breton qui ne consulte que son dialecte ne doit pas être satis

fait de la littéralité de cette interprétation : il doute de tir et ne sait

trop que faire de i. Ce n'est point là un mot formé suivant l'analogie

des composés armoricains.-Mais là où l'armoricain hésite, la philologie

celtique affirme sans embarras et sans scrupule. En effet, tir, terre,

est d'un emploi vulgaire dans le gaélique de l'Irlande et de l'Ecosse,

dans le kymrique du pays de Galles; et, quant à la seconde syllabe

du composé, elle s'explique par l'article cambrien, comme dans ces

expressions du manuscrit de Landaff, nant i meneich, la vallée des

moines ; trui i coit, à travers la forêt, en armoricain trecoet, avec

suppression de l'article. Dans ces exemples i = ir et aussi e ou y

des manuscrits plus anciens ; il est aussi l'équivalent de l'article

Jnbernique di, lequel répond à l'article français de et du. Seulement

l'ancien article hibernique avait plusieurs formes, tandis que l'ar

ticle cambrien est resté invariable (1). Ainsi, Dirinon n'est pas un

mot armoricain, mais cambrien : s'il ne s'explique point par l'armo

ricain, s'il n'a point une physionomie armoricaine, c'est qu'il est

d'origine cambrienne. Il en est de même de Daoulas : le nom de

cette commune voisine de Dirinon n'est qu'une réminiscence de

Daoulas du pays de Galles, et Landerneau reproduit exactement le

nom de la paroisse de Landyrnog du comté de Denbigh, près de la

ville de ce nom, sur la rive droite de la Cluyd (2). C'est ainsi que

la philologie confirme et précise les données de la tradition et de

l'histoire. L'émigration cambrienne , comme Enée et ses com

pagnons,

Iliuin in Italiam porlans victosque pénates,

arrivée sur la plage armoricaine, imposait à sa résidence nouvelle

les noms mêmes de son pays. Bientôt la patrie adoptive se couvrait

d'églises et de chapelles placées sous l'invocation des saints de la

terre natale, et l'on y déposait leurs reliques, soit qu'elles eussent

abordé avec le vaisseau qui transportait les exilés et les débris de

leur fortune, soit qu'on les eût obtenues des compatriotes restés

dans la mère patrie, en dépit des misères de l'invasion saxonne.

On conçoit maintenant comment s'est formée dans la Petite-Bre

tagne, sur la sainte et son fils, une tradition qui ne contredit snr

(1) Zeuss, Gramm. celtic, t. Ier, p. 238 et sqrj. Arliculus Britannicus.

(L2j Voyez |a note de M. de Blois dan* la. nouvelle édition du Dictionnaire

d'Ogée, article Landerneau.
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aucun point essentiel la véritable légende, mais qui en déplace seu

lement le théâtre, et pourquoi le poëte, qui connaissait aussi bien

que nous l'histoire authentique de ses personnages, n'a point reculé

devant celte confusion de lieux qui étonne au premier abord.

Jusqu'ici, nous avons parlé du Buhez comme si nous le possédions

dans sa pureté primitive; et pourtant, s'il faut en croire l'éditeur,

il n'est guère permis de douter qu'il a été retouché, tout au moins

augmenté (lj. Un interpolateur y a mis la main. Des trois parties

dont le drame se compose, la dernière, Saint Divy, qui est assuré

ment la moins intéressante, a été ajoutée par cette main inconnue ;

mais l'éditeur revendique les miracles ou le jugement pour l'auteur

original, en se fondant sur ce que les trois procès pour des créances

ou la demande n'est justifiée ni par écrit ni par témoins sont

terminés, dans la seconde partie du drame, par le serment déféré

au débiteur, qui est tenu de jurer surles reliques de la sainte. L'abbé

Sionnet est d'avis que cette forme du jugement convient au dixième

et au onzième siècle ; cela peut bien être : mais ce qu'il ne dit point,

et ce qu'il importerait de savoir, c'est l'époque où ce mode de pro

cédure a disparu des tribunaux, surtout au fond de la Bretagne.

Quant à la première partie, intitulée Sainte Nonne, qui est la plus

développée et la plus importante, les interpolations qu'il signale

peuvent trouver dans la coexistence des deux traditions cambrienne

et armoricaine que nous venons de mettre en lumière une suffisante

explication. Au surplus, nous rapportons ici l'opinion de l'éditeur

sans l'accepter pleinement et sans trop y contredire; car, si les trois

parties du drame ont une valeur inégale, elles présentent le même

caractère et sont écrites dans le même esprit, si bien que ce qu'il

appelle l'œuvre primitive ainsi que ses additions pourraient être

rapportées à un seul et même écrivain : enfin, la langue nous paraît

être partout à peu près la même, ou du moins les différences que

l'on croit apercevoir ne sont point assez tranchées pour en tirer un

argument décisif sur l'époque et la nature des interpolations qu'a pu

subir le prétendu Buhez original.

Mais, si nous ne nous arrêtons pas à la question de l'interpolation,

qui ne nous parait avoir qu'un intérêt secondaire, il en est une autre

que l'éditeur a traitée, et où nous croyons utile de rectifier quel

ques-unes de ses assertions et d'arriver à des conclusions précises.

On ne peut lire la vie de saint David, du manuscrit d'Utrecht, sans

être frappé, comme il l'a été lui-même, de la ressemblance que le

(ij Hœc et quant plurima alla addidimut, dit la note de la page '202,
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premier chapitre présente avec le Buhez. Or, qu'est-ce que cette

vie de saint David ? Les savants auteurs de YAcla Sanctorum nous

apprennent qu'ils l'ont tirée d'un manuscrit venu en Belgique de

l'île de Bretagne; c'est donc, selon toute apparence, une légende

cambrienne : voilà un premier point acquis à la discussion (1). Mais

quel en est l'auteur? L'abbé Sionnet l'attribue au Gallois Ricemarch,

et c'est là une pure méprise ; car les continuateurs de Bollandus re

marquent qu'elle n'est mentionnée ni par Colgan ni par Lsher

(Usserius), lequel cite Ricemarch avec Gérald de Barry et Jean de

Tinmuth parmi les biographes de saint David. Aussi ils ajoutent que

cette légende n'avait pas encore été publiée ; ils ne donnent pas le

nom du légendaire. Quelle est la valeur de cette vie de saint David

et quel est son âge? Ils la regardent comme la meilleure, et,

quant à son âge, ils se contentent d'affirmer qu'elle est très-

ancienne, et ils la rangent dans la catégorie qu'ils nomment Acla

priora.

La vie de saint David du manuscrit d'Utrecht est donc antérieure

à Ricemarch, que les Bollandistes regardent, d'après les citations

données par Lsher, comme ayant précédé Gérard de Barry (Giral-

dus Cambrensis), lequel fut évoque de Ménévie en l'année 1200,

comme nous l'avons déjà remarqué. La date de cette ancienne bio

graphie remonte probablement plus haut, mais ne peut être placée

plus bas que le douzième siècle.

Or, s'il fallait admettre avec l'abbé Sionnet que la légende

d'Utrecht est tirée du Buhez et qu'elle est l'œuvre d'un abbrévia-

teur souvent maladroit, auquel il reproche de la sécheresse dans les

détails et quelques bouleversements dans l'ordre des faits, parce

que son exposition n'est point la même que celle du mystère; si

c'est au Buliez qu'un légendaire publié par Capgrav (2) a emprunté

le nom de Paulantin, forme altérée de Paulin, laquelle se lit, en

effet, dans un vers du poëme; si Alain des Isles, mort en 1202,

avait le Buhez sous' les yeux quand il expliquait le passage des

prédictions de Merlin qui concerne le mutisme du prédicateur en

présence de la mère, quel air de respectable antiquité prendrait

aussitôt le mystère armoricain ? Nous n'hésiterions pas, pour ce qui

nous concerne, à le placer au onzième siècle, à condition toutefois

que la langue elle-mêma ne s'opposât point à cette attribution. Mais

(1) Aeta Sanct. mens, mort., t. I", p. 38.

(2) L'ermite Capgrav vivait en 1180, et le bénédictin Jean de Tinmuth vers

1300. Voy. Acla Sancl., t. 1er de mars, p. 39.
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ce ne sont là, nous le craignons, que des suppositions mal fondées.

En effet, la légende du manuscrit d'Utrecht reproduit bien l'histoire

de la vie de sainte Nonne, mais elle n'est pas cependant l'analyse du

mystère; elle ne rend même pas avec exactitude certains détails

qui ont de l'intérêt. Pas plus qu'Alain des Isles, elle ne donne le

nom de l'abbé Gildas : elle dit seulement quidam doclor , comme

Alain emploie cette autre indication , prœdicator Ihjbcrnia> ; c'est

seulement dans les légendes de date plus récente, et rangées par les

Bollandistes au nombre des Acla secunda, que se rencontre, comme

dans le Buhez, la mention de Gildas. On avance que le légendaire

de Capgrav a tiré du poëme la forme Paulantin, comme si l'on était

parfaitement sûr qu'il n'a pu la trouver autre part. Il était, ce nous

semble, plus naturel et plus simple de croire d'une part que nous

n'avons pas toutes les vies de sainte Nonne et de son fils, et de

l'autre que la légende n'a paS été composée sur le drame, mais

bien plutôt le drame sur la légende ; et, à cause de la ressemblance

frappante qui existe en particulier entre la légende d'Utrecht et le

Buhez, que le poëte armoricain l'a connue et s'en est servi, comme

il en a connu et employé d'autres, où il a pris notamment la mention

de Gildas. Voyez, en effet, où conduisent toutes les suppositions

contraires. Le Buhez que nous possédons ne se prête pas à l'anti

quité assez haute qu'on voudrait lui assigner ; l'éditeur en convient :

mais alors il exagère la part de l'interpolation et il imagine un

Buliez tout différent; confondant le fond avec la forme, l'histoire

avec la poésie, il finit par soutenir que son Buhez à lui, le véritable,

a été composé dans la Cambrie, dernière hypothèse que rien ne

justifie, et qui d'ailleurs ne conduit à rien.

Au lieu de poursuivre vainement un Buhez imaginaire, il nous a

paru plus sûr et plus profitable d'étudier en lui-même le Buhez du

manuscrit de Dirinon. Quand on l'examine sous le rapport de la

langue, on n'y découvre pas de trace du dialecte de la Cambrie.

C'est une œuvre purement armoricaine; mais l'armoricain de ce

drame offre un mélange très-prononcé de formes comiques. De ce

nombre sont les formes du présent de l'indicatif et du futur des

verbes, lesquelles sont en aff et en iff, et celles de quelques pro

noms : elles accusent la parenté plus étroite qui unissait ces deux

dialectes, mais elles ont disparu de l'armoricain moderne. On voit

encore que, comparé avec lui-même, le dialecte de la Petite-Bre

tagne a subi, depuis le quatorzième siècle, d'assez notables change

ments. Ainsi nombre d'expressions du Buhez sont tombées en dé

suétude ou n'ont été conservées qu'avec une autre signification ; le



son de \'i ne s'est point encore substitué à celui de \'e, et >e manus

crit donne Devy, tfeja, au lieu de Divy, dija; les désinences des mots

sont généralement plus fortes; enfin, le caractère le plus notable de

la langue du Buhez, celui qui lui donne son cachet d'antiquité, c'est

qu'elle ne parait pas connaître les changements euphoniques des

consonnes initiales. Ajoutons qu'à l'exception du c et de iyredoublés

à la fin des mots pour marquer une prononciation plus dure, et du

th, qui se montre, par exemple, dans me crethe, je crois, à la ma

nière du comique et du cambrien, la transcription des mots du ma

nuscrit est purement française C'est bien au français du treizième

siècle qu'on peut rapporter l'emploi de x final, ainsi que des lettres

q et c là où les partisans de l'orthographe moderne de Legonidec

mettent z et la lettre k. Si ces remarques ont de l'intérêt, c'est

qu'elles tendent à montrer que le breton du Buhez, non plus que

celui de nos jours, n'a un système de prononciation qui le sépare

du français. Son accent ne diffère pas du nôtre. Mais que sont

toutes ces minuties à côté d'un fait qui frappe le regard le plus dis

trait? Je veux parler de l'énorme quantité de mots latins et français,

purs ou à terminaisons légèrement bretonnisées dont le Buhez est

émaillé. On en rencontre, par exemple, presque autant dans le ser

mon de l'abbé Gildas que dans l'homélie la plus bigarrée d'un rec

teur morbihannais de l'an 1861. L'intrusion du latin, langue sacrée,

se conçoit sans peine ; il en est de même pour les expressions fran

çaises rendant des idées et des objets qui pouvaient manquer à la

basse Bretagne : mais que le poëte emploie, comme il le fait sou

vent, le mot français de préférence au mot indigène, c'est là un

symptôme grave, car une langue qui ne défend pas son lexique ne

gardera pas longtemps sa syntaxe. Toutefois, que les amis des der

niers représentants français de la race celtique veuillent bien se

rassurer : l'invasion du français dans la langue de la basse Bretagne

n'a point fait, depuis le quatorzième siècle, des progrès bien sen

sibles; le Buhez même le fait voir. D'ailleurs les Bretons sont te

naces, et ils aiment leur parler presque autant que leur pays. Ce

n'est point nous qui verrons le moment où les linguistes n'auront

plus qu'à décerner au dialecte armoricain une mention analogue 4

celle que le comique a reçue des celtistes de l'Angleterre :

« En 1778, est morte Dolly Pentreath, à l'âge de 102 ans : c'était

la dernière personne du pays qui parlât le comique, u

E. Moiun,

ProfottJur à 1* Facullé de; lettre de heuno,



NOTICES

SUR LES

OUVRAGES PUBLIÉS EN PROVINCE

OU RELATIFS A LA PROVINCE.

Quelques recherches sur le dialecte flamand de France, par

}i. E. de Coussemaher, correspondant de l'Institut. — Proverbes

ET LOCUTIONS PROVERBIALES CHEZ LES FLAMANDS DE FRANCE, par

M. l'abbé D. Carnel. — 64 pages in-8°. Dunkerque, typ. Benja

min Kien; 1859.

Nulle part, dans la Flandre française, on ne parle le flamand tel

qu'il a été écrit par Léonard Boone, de Swaen et les autres, ni

même tel que les prédicateurs de la contrée le parlent en chaire.

Malgré les altérations que le temps amène, malgré l'invasion d'ex

pressions, de formes hybrides nées de la langue française, le dia

lecte populaire de cette partie des Flandres paraît avoir conservé

le caractère de l'ancienne langue nationale avec plus de fidélité que

le flamand littéraire et que les divers patois des provinces belges,

qui se rapprochent tous les jours davantage de l'allemand moderne.

Telle est la thèse des auteurs de ce petit livre, et voici, en résumé,

les résultais principaux auxquels ils arrivent.

Les différences qui font, à leurs yeux, de notre flamand popu

laire un dialecte à part ne consistent pas dans les mots seulement ;

c'est avant tout par un ensemble d'inflexions, d'aco:ntuations, de

contractions, de tournures singulières, qu'il constitue un langage

original et qu'il conserve cet aspect archaïque précieux pour le phi

lologue et pour l'historien. Telle étrangeté où l'on pourrait voir le

résultat d'une prononciation viciée eit très-souvent, au contraire,

un signe d'origine que l'influence du développement politique et lit

téraire n'a pas atteint. Ainsi, l'habitant des villages qui entourent

Cassel écrit et prononce l'article (een) à la manière anglaise, a, an
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[ê, en), suivant l'ancienne forme mentionnée dans Kiliaen. Il faut

remarquer dans ce dialecte la combinaison fréquente des particules

affirmative et négative avec divers pronoms, combinaison qui altère

profondément la forme de l'un et de l'autre mot. Des cas analogues

ne sont pas rares, si bien qu'il arrive que les habitants de Dun-

kerque, de Bailleul, d'Hazebrouck ont peine à se faire entendre des

Gantois et de ceux d'Anvers.

Un autre signe de l'ancienneté de ce langage populaire nous est

fourni par les cris et les chants de pasteurs et de moissonneurs, qui,

dans les diverses localités de notre Flandre, se rapportent presque

tous, malgré les variantes nombreuses, à un môme type original, et

se rattachent quelquefois à des traditions fort reculées, comme ces

refrains si communs : Kyreleise, Keriole , Kouriole, Kariole ou

Kriole, où il est facile de reconnaître la phrase liturgique Kyrie

eleison, populaire en Allemagne depuis le neuvième siècle.

A côlé des variations qu'éprouvent à quelques lieues de distance

ces chants d'origine commune, il ne faut pas ometlre celles qu'é

prouve la langue populaire elle-même du midi au nord de la contrée.

Quoique les observations qui précèdent soient communes à tout le

pays, il existe sur ses divers points des différences de langue assez

sensibles pour qu'on reconnaisse d'une manière générale un plus

fréquent usage des lettres gutturales et des contractions dans le

Nord, tandis que Bailleul et Hazebrouck affectent d'adoucir certaines

voyelles à la façon allemande et de supprimer dans plusieurs mots

les dentales et les gutturales. Les diminutifs qui se terminent à

Bailleul en tse, en ge à Hazebrouck, se prononcent avec la finale ht

à Cassel, à Dunkerque tje. Une autre particularité des prononcia

tions de Bailleul et de Cassel a donné lieu à ce dicton :

De Bellenoars eeten hulier teen,

En de Rubroucknoars nulder ennen,

que l'on peut, semble-t-il, traduire par ces mots : « Ceux de Bail

leul mangent leur t, et ceux de Rubrouck leur n. » Rubrouck, en

effet, est un village du canton de Cassel.

Resterait à se demander, — car M. de Coussemaker ne s'est point

posé ici cette question, — le pourquoi de ces faits, et particulière

ment la cause de ces analogies singulières entre le flamand de nos

provinces du Nord et l'anglais. N'y faudrait-il voir que la consé

quence d'un rapprochement purement local ; ou plutôt, les différences

brusques que M. de Coussemaker signale en quelque sorte de village
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à village n'excluent-elles pas une aussi vague explication d'un fait

si précis, et n'est-on pas en droit de l'attribuer à l'influence directe

des races? Et en effet, l'Angleterre et la Flandre française ont eu

ce sort commun, que dans l'une et l'autre des colonies saxonnes se

sont implantées sur un fond celtique, ce qui aurait amené dans

l'idiome saxon, de part et d'autre, quelles qu'eussent été les dispo

sitions locales, des modifications analogues. Ajoutons à cela que les

tendances particulières des prononciations de Bailleul et d'Ilaze-

brouck ne sont pas un fait isolé dans nos patois provinciaux : le

vieux langage picard, celui d'entre eux qui nous a le plus fidèle

ment conservé la physionomie de l'ancienne langue du nord de la

France, affecte également les sons mouillés et les finales traînantes,

telles que ce conditionnel en aye que regrettait le poëte gram

mairien du seizième siècle à qui nous devons déjà 1'» de notre

conditionnel présent.

Nous ne faisons qu'indiquer ces observations critiques; l'ouvrage

que nous avons sous les yeux étant surtout un recueil de matériaux,

il serait injuste pour le moment de lui demander plus qu'il n'a pro

mis. Nous ne devons pas oublier, du reste, pour apprécier le choix

intelligent des morceaux de prose et de vers qui composent, au

nombre de cinquante-huit, le recueil de M. de Coussemaker, qu'il

appartenait au président du comité flamand de France, à l'éditeur

des Chants populaires des Flamands de France et des mélodies ori

ginales qui en sont le complément, de mettre au jour ces nouveaux

spécimens de langage populaire.

A la suite de ces Recherches, M. l'abbé Carnel a réuni cent pro

verbes et locutions proverbiales (Spreuken en Spreek-Woorden),

produits spontanés du sol, qu'il considère justement comme de na--

ture à caractériser la physionomie du pays qui leur a donné nais--

sance. Ce petit nombre s'explique par le soin que M. l'abbé Car.iel

a mis à ne donner que des proverbes qui n'aient pas cours en Bel

gique et dans les Pays-Bas.

Un Glossaire rédigé par M. de Coussemaker renferme la plupart

des mots et des expressions qui, dans les spécimens rapportés, offrent

un caractère spécial ; ils y sont accompagnés d'autres exemples,

empruntés aux locutions familières. Un seul reproche nous parait

devoir être adressé aux deux auteurs, celui d'avoir négligé, dans un

livre français, de donner la traduction des textes cités. Faute de ce

complément, ils paraissent s'être condamnes à n'avoir écrit que

pour les arrondissements de Dunkerque et d'Hazebrouck : or leurs

consciencieuses et intéressantes recherches méritent mieux que cela.

J. Labocque.
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Accord par lequel Henri Malet donne a l' abbaye de Saint-Gbohoïé

de boscherville soixante-dix sols de rente, a prendre sur difém

particuliers de cltasvllle-la-malet, au lieu et place dé si*

muids de blé de rente que son pere, vauquelt.n malet, ayaft

DONNÉS A LADITE ABBAYE A PRENDRE SUR LE CRANb MOULK* btfolt

lieu. (Document communiqué par M. F.-N. Le Roy. — Voy. plus

haut, p. 535.)

Sciant présentes et futuri talem concordiam factam esse inter

abbatiam Sancti-Georgii et Henricum Malet, filium Waukelini Malet,

luper illa donatione et elemosina quam abbatia clamabat de dono

Waukelini Malet, videlicet sex modios bladi, in magno molendino.

Hos clamât abbatia quietos Henrico praedicto, et hospites, ea condi-

tione et eo pacto quod Henricus Malet donat abbatie prcfate, in excam-

biatione prefatorum donorum, annuum redditum sexaginta decem

solidorumcommunismonete, quos instituit in hospitibus in Crasvilla-

la-Malet, scilicet : in masura Droelini Lavole, et in masura Gislelmi

Durel, et in masura Emmeline Presbitere. Hospiles istos dédit Hen

ricus et concessit in perpetuain elemosinam abbatie Sancti-Georgii,

tenendos et habendos bene et in pace, libère et quiète, et onine

tenementum eorum, sicut oranino quietam elemosinam ; ita quod

neque Henricus, neque heredes sui poterunt in illis hospitibus

aliquid accipere vel clamare , salvis auxiliis Regum, et capitalium

dominorum; et propler istum finem qui fuit affidatus ad ienendum

ab utraque parte , reddidit abbas Sancti-Georgii Henrico Malet

cartam patris sui. Testibus his : Willelmo, filio Radulù, dapifero

domini Régis de Normannia, W. camerario de Tancarvilla, et jus-

ticiis domini Régis R. de Gislarvilla et VV. de Kenovilla ; W. felecoc;

W. de Caleclif; R. de Dun; Johannes de Lintot; W. de Belcampo;

Jordan de Lindebue; Alexis de Vilers; Grimont, filio David; R. d<

Bonetoth ; H. Boloce ; W. Borse, et aliis multis.
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Note sur un abbé de Saint-Winoc. (Communiquée par M. de

Baecker. — Voy. p. 535.)

a Petrus Lotin ad abbatialem promotus est dignitatem, merito et

officio dignus, a quo pêne omnia templi ornamenta habemus eaque

pretiosiora, ut ex insigniis ejus est videre, curavitque altare capita-

neum ex alabastro artiiicio?e construi, quod novissima Francorum in

Flandriam grassatione nobis periit, aliaque non pauca praestitit huic

domui beneDcia; tandem senio confectus (praefuit enim annis 30)

animi quietem quaerens, pastorale officium cum ipso titulo in suum

sacellanum Joannem Masium transtulit, quo liberius ei foret recogi-

tare omnes annos vitœ in amariludine anima; suae : quod postquam

fecisset, cubicula supra portam, quo se reciperet, œdificavil, ac

tandem naturae debitum solvit anno 1472, 16 novembris. »
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bigant, de Nogent-les-Yierges, par M. lloubigant. 115 pages.

— Notes descriptives sur quelques vases du musée de Beauvais,

par M. Mathon. 3 pages.

Section des sciences.

— Carte géologique du déparlement de l'Oise, par M. A. Passy-

9 pages.

— Note sur quelques études qui doivent suivre la publication <w

la carte géologique du département de l'Oise de M. A. Passy, par

M. Victor Umillier. \ 7 pages.

— Observations météorologiques faites à Beauvais pendant l'an

née 1859. Udométrie et anémographie, par le même. 10 pages.
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Société d'agriculture, sciences et arts de la Sarthe. — Bulle

tin; 1860, 2e et 3e trimestre, tome XV. Le Mans, 1860. In-8» de

200 pages.

— Séances générales de la Société. 63 pages.

— Quel est l'état actuel de l'agriculture dans le département de

la Sarthe? par M. Dugrip. 11 pages.

— Nouvelles remarques sur quelques animaux vertébrés de la

Faune de la Sarthe, par M. Anjubault. 20 pages.

— La peinture sur verre au seizième siècle et à notre époque,

par M Charles. 55 pages.

— La commune du Mans ; son origine et son histoire, par M. l'abbé

Voisin. 23 pages.

— Le château de Vaux, par M. A. d'Espaulart. 14 page9.

Académie de la Savoie. — Mémoires; seconde série, tome III.

Chambéry, 1859. In-8° de 452 pages.

— Description géologique des environs d'Aix en Savoie, par

M. Louis Pillet. 118 pages.

— Troisième notice sur quelques monnaies de Savoie inédites,

contenant une restitution à Amédée VIII des demi-gros attribués à

Amédée VI, par M. François liabut. 24 pages.

— Notice historique sur quelques inondations qui ont eu lieu en

Savoie, par Mgr. Alexis Billiet. 82 pages.

— Notice sur François de Bonnivard, prieur de Saint-Victor, et

sur ses chroniques de Genève, par M. l'abbé C. M. Magnin.

— L'abbaye du Béton en Maurienne, par M. Melville Glover.

42 pages.

— Patronage des jeunes détenus et des jeunes libérés en Savoie,

par M. Louis Pillet. 60 pages.

Même Société. — Documents; tome I", 1859. In-8° de 313 pages.

(Travail unique.)

— Chroniques de Yolande de^France, duchesse de Savoie, soeur

de Louis XI, documents inédits recueillis et mis en ordre par

M. Léon Ménabréa, publiés par M. Louis Pillet, avec une notice sur

M. Ménabréa.

Association florimontane d'Annecy. — Revue savoisienne ; 1™ an

née, 1860, n° 12. In-4"de 12 pages.

— Les gloires de la Savoie ; IV, les hommes d'Eglise par M. /. Phi

lippe.

— Notes historiques sur les châteaux et localités de la Savoie

appelés Chàtelard, par M. A. Despine.

— Une des gloires de la Savoie : Annexion à la Faune malacolo-

gique de France, par M. G. de Mortillet.

— La galerie géologique du muséum de Chambéry, par M. F.-/.

Bebert.
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— Littérature des femmes : la Bella Balia de Mme la comtesse

dé Môntemerli, par M. A. Dessaix.

— Chronique.

Société des antiquaires de Picardie. — Bulletin; année 1860,

n° 3. Amiens, 1860. In-8° de 1h pages,

— Une visite aux cryptes de l'église de Picquigny (1842-1860),

rapport de M. J. Garnier. 9 pages.

Société d'émulation de la Vendée. — Annnaire ; 6e année, 1859.

Napoléon-Vendée, 1860. In-8°de 312 pages, 8 planches.

— Rapport annuel sur l'élat et les travaux de la Société, par

M. d'Asis-Gaillissans, secrétaire général. 35 pages.

— Du boisseau dans le bas Poitou (Vendée) avant 1789, par

M. Filaudeau, archiviste. 10 pages.

— La pisciculture en Vendée, par M. R. Caillaud. 16 pages.

— Notes historiques sur Bouin et Commiquiers, par M. Ch. Mou-

rain de Sourdevale. 18 pa^es.

— Souterrain-refuge de la Cacaudière, par M. Léon Aude. 7 pag.

— Fouilles de Bernard (Vendée), par M. l'abbé F. Baudry.

22 pages.

— Etudes historiques et administratives sur la Vendée (suite),

par M. Léon Aude. 25 pages.

Société des sciences historiques et naturelles de l'Yonne. —

Bulletin; année 1860, XIVe volume, 1er et 2e trimestre. Auxerre,

8 novembre 1860. In-8° de 100-38-lxiv pages.

Sciences historiques :

— Note sur deux agrafes mérovingiennes trouvées à Villy-sur-

Serein, par M. Clmlle père. 19 pages.

— Allocution sur l'abbé Lebœuf, par M. l'abbé Carré. 29 pages.

— Mémoire sur le véritable emplacement de la bataille de Fon-

tanetum, par M. Challe père. 33 pages.

— Episode de l'histoire d'Auxerre, par M. l'abbé Carré. 11 pag.

— Saint Vincent de Paul à Joigny, par M. Quantin. 12 pages.

Sciences naturelles :

— Rapport sur les fouilles dirigées, en 1859, dans les grottes

d'Arey-sur-Cure, par M. H. Monceaux. 5 pages.

— Notice sur le genre Metaporhinus et la famille desCollyritidés,

par M. G. Golteau. 16 pages.

— Notice sur quelques espèces de Coléoptères prises aux envi

rons d'Auxerre et de Chàtel-Censoir, par M. O. de Baulnu. 9 pages.

— Catalogue des Rhyncophores du département de l'Yonne, par

le même. 8 pages.

— Comptes rendus des séances. 62 p.

Société archéolocique de Montpellier. — NM 27 et 28 des pu

blications : Mémoires ; tome IV, août 1859. 72 pages.
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— (Travail unique) de la Charité publique et hospitalière à Mont

pellier au moyen âge, par M. A. Germain. — Pièces justificatives

inédites.

Tome V, 1860 (lre livraison). 96 pages.

— La paroisse à Montpellier au moyen âge, par M. A. Germain.

— Pièces justificatives inédites. 56 pages.

. -T- Une nouvelle charte inédile de Marie de Montpellier, par le

même. 12 pages.

— Les inscriptions de l'ancienne Université de médecine de

Montpellier, par le même. 28 pages.

Société archéologique de Béziehs. — Bulletin ; in-8°.

Troisième livraison. 30 pages.

— Discours d'ouverture prononcé par M. Caron, président (sur

la publication des Lettres de Mairan, etc.).

— Rapport sur le concours de 1860, par M. G. Azais, secrétaire.

Supplément à la 3e livraison du tome 1. 1860.

— Notice biographique sur J.-M. Cordier, ingénieur-mécanicien,

par M. Auguste Fabregat. 30 pages.

Tome II, 1" livraison. 236 pages.

— Lettres inédites de Mairan à Bouillet, publiées avec une intro

duction, par M. Camp. 23/i pages.

Société archéologique de Nantes. — Bulletin; tome Ier, année

1859. In-8°de 168 pages.

— Liste (avec notices) des membres de la Société décédés depuis

sa fondation. 5 pages.

— Notice sur la Société. 6 pages.

— Extraits des procès-verbaux des séances.

— Entrée du roi Henri II à Nantes, le 12 juillet 1551, publié par

M. Bathouis. 29 pages.

— Le sonneur de Saint-Amand , légende , par M. de Béjarry.

2 pages.

— Rapport sur les antiquités de Nantes, par M. Vaudicr. 17 pag.

— Notes sur le colonel du génie Boutin (de Nantes), et sur une

statuette funéraire égyptienne, par M. A. Mauduit. 17 pages.

— Des Nannùtes aux époques celtique et romaine, par L.-J.-M.

Bizeul (de Blain). 2e partie : Epoque romaine. (La lre partie, épo

que celtique, a été publiée dans la Revue des provinces de l'Ouest,

1", 2e et 3' années, 1853- 1856.) 38 pages.

— Note sur le château d'Alon, par M. E. de Cornulier. 2 pages.

— Chronique.

Commission d'archéologie de la Haute-Saône. — Mémoires ;

tome II, n° 1. Vesoul, 1860. In-8° de 95 pages.

— Découvertes et observations archéologiques faites dans la

Haute-Saône de 1842 à 1860, par M. Ch. Longchamps. 54 pages.
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— Rapport sur des recherches faites au camp de Chariez par

ordre de la Commission d'archéologie, par M. Roger Galmiche.

6 pages.

— Quelques mots à l'occasion des mêmes fouilles , par M. Dey.

8 pages.

— Monnaies trouvées en 1860 au territoire d'Anthoison, par SI. le

docteur Sallot. 6 pages.

— Médailles et monnaies en or, en argent et en bronze léguées à

la Commission d'archéologie par M. le capitaine Le Blond, par le

même. 6 pages.

— Médailles offertes à la même Commission par divers, par le

même, k pages.

— Statistique mortuaire de la ville de Vesoul, année 1859, par

le même. lk pages.

Société de médecine de Besançon. — Bulletin; n° 9, année 1859.

Besançon, 1860. In-8°de 120 pages.

— Notice sur l'établissement thermal de Guillon, par M. C. Lam

bert. 20 pages.

— De la valeur pronostique de l'atnaurose dans l'albuminerie,

par le docteur Th. Roche. 7 pages.

— Bec de lièvre double et compliqué opéré en trois fois à des

époques distantes. Succès. Deux considérations faisant suite, par

M. le docteur Coutenot. 10 pages.

— Tumeur libreuse de l'utérus, par M. le docteur Chenevier.

5 pages.

— Privilège du médecin dans une dernière maladie, par M. le

docteur Bouton. 76 pages.

— Annales dos épidémies en Franche-Comté (extrait), par M. le

docteur Perron. 1 8 pages.

— Travaux de la Société pendant l'année 1859, par le docteur

Blondon. 17 pages.

Société d'histoire naturelle de Colmar. — Bulletin; 1" année,

1860. In-8° de 7 pages.

— Rapport du secrétaire, M. le docteur Faudel. 15 pages.

— Catalogue des coléoptères de la vallée du Rhin, par M. F,-Ê.

Kampmann. kl pages.

Société industrielle de Mulhouse. — Bulletin ; in-8°.

Septembre 1860. 48 pages, 3 planches.

— Suite du Mémoire sur une locomotive de montagne. 1/j pages.

— Note sur un moyen de préserver les ouvriers des vapeurs ni-

treuses dans la gravure des rouleaux en cuivre, présentée par M. D.

Dollfus fils. 2 pages.

— Note sur la dalléochine ou vert de quinine, présentée par

M. H. Kaçhlin. 1 page.
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Octobre. 40 pages, 2 planches.

— Suite du Mémoire sur une locomotive de montagne. 27 pages.

— Rapports divers par M. J. Delbos et M. Ch. Thierry-Mieg, fils.

Novembre. 24 pages, tableaux et 1 planche.

— Appendice au Mémoire sur une locomotive de montagne (fin).

23 pages.

Société médicalb de Chambéry. — Compte rendu des travaux;

années 1848 à 1850. 1 brochure in-8° de 48 pages. Années 1851 à

1853, in-8° de 56 pages. Années 1854 à 1858, in-8° de 120 pages.

— Rapport sur renseignement de la médecine en Savoie, adopté

par la Société dans les séances des 2 et 9 avril 1852. In-8° de 31 pag.

— Rapport de la commission nommée par la Société médicale de

Chambéry pour résumer l'histoire de la Savoie en 1854. Imprimé

par décision de la Société du 5 mars 1858, par M. Guilland, rap

porteur. In-8° de 50 pages.

Revue d'Aquitaine, à Condom. — 5* année, 5* et 6e n°».

Cinquième numéro .-

— Pierre de Lobanner et les quatre chartes de Mont-de-Marsan, .

par M. J. -F. Bladé. 22 pages.

— Orthographe romane, controverse grammaticale entre M. Lespy

et M. Noulens. 7 pages.

— Encore la Peyrigne. Note additionnelle à l'article La Romieu,

par M. le baron Chaudruc de Cratannes, correspondant de l'Institut.

5 pages.

— Aquitaine. Temps antéhistoriques, par M. /. Durrey. 4 pages.

— Les aventuriers aquitains au dix-septième siècle, par M. Jean-

louis. 7 pages.

— Correspondance. — Lettre de M. Cénac- Moncaull au sujet du

dieu Leherenn. — Lettre de M. l'abbé Castay au sujet de ses ponts

métalliques articulés, etc. 7 pages.

— Etat des nobles qui ont comparu par eux ou par procuration

à l'assemblée générale de la noblesse tenue à Condom le 9 mars 1789.

Copie authentique extraite des Archives impériales. 3 pages.

— Montmorency au château de Lectoure, par M. J. N. 2 pages.

— Poésies, miscellanées, etc.

Sixième numéro.

— Lectoure, ville libre, de M. Niel, par M. J. Noulens. 15 pages.

— La seigneurie de Panjas en Armagnac, par M. /. -Y. 4 pages.

— Pierre de Lobanner, etc., (suite). 15 pages.

>— Orthographe romane, par M. Lespy. 5 pages.

— Numismatique. Les jetons, par M. E. Pellisson. 4 pages.

— Bulletin bibliographique : un roman et une traduction de Ta

cite par M. Mocquard. — Mercuriale de M. Léo Dupré, procureur
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général de la cour impériale d'Agen sur ou plutôt contre la noblesse,

etc., par M. /. N.

— Aquitaine, etc. .(suite)! 6 pages!

— Correspondance : Lettre de M. J.-F. Bladé à M. Cénac-Mon-

caut sur le dieu Leherenn. 2 pages.

— Miscellanées, etc.

Bulletin historique et monumental de l'Anjou, par M. Aimé de

Soland. Angers, 1860. (Nouvelle série, avec illustrations.)

Numéro 1 . 32 pages, 2 planches.

Une noce vendéenne. — Gabriel du Pineau. — L'auinônerie du

chantre Girard. — Note sur la bataille de Rosbach. — Notes sur

quelques cérémonies de l'église d'Angers. — Usages féodaux. —

Deux lettres de René Benoist. — Le tailleur de Desforges-Maillard.

Numéro 2. 32 pages.

Noël des métiers. — Ecussons des êvêques d'Angers. — Ruines

de Rochefort-sur-Loire. — L'art et l'archéologie en Anjou (série

d'articles détachés).

Catalogue do musée archéologique de Nantes, par MM. A. Gui-

raud et F. Parenteau (avec la collaboration de MM. Vandier et F.

Caillaud}. In-8° de 108 pages.

Académie d'archéologie de Belgique, à Anvers. — Annales;

tome XVIIe, 4« livraison. In-8° de 114 pages.

— Miscellanées pour servir à l'histoire de la lèpre à Anvers, par

M. C. Brœckx. 30 pages.

— Encore un manuscrit du père de la [chirurgie flamande, par

le même. 12 pages.

— Les églises paroissiales de Mons, par M. Léopold Devillen.

8 pages.

— L'église et l'hôpital du Béguinage à Mons, par le même.

16 pages.

— L'église de Saint-Nicolas en Bertaimont à Mons , par le même.

11 pages.

— Les édifices du chapitre noble de Sainte-Wandru, par le même.

6 pages.

— La chapelle de Saint-Pierre à Mons, par le même. 4 pages.

— Histoire et généalogie des principales familles de Rome, par

M. X. Vereecken. 17 pages.

Institut égyptien, à Alexandrie. — Bulletin ; n° 3, 1860. In-8"

de 96 pages.

— Procès-verbaux des séances depuis le 3 février 1860 jusqu'au

15 mai.



CHRONIQUE.

MONT DE M. BIZEUL.

Le Comité des travaux historiques est cruellement éprouvé de

puis quelques mois : deux membres résidants et un membre non

résidant ont été tour à tour, dans la Revue, 1 objet de nos regrets;

et voilà que nous avons à déplorer aujourd'hui la perte d'un corres

pondant rempli de zèle et de savoir, M. Bizeul, qui vient de mourir

au milieu de sa 76e année.

L.-F.-M. Bizeul, né à Blain, dans la Loire-Inférieure, en 1785, était,

depuis 1852, correspondant du Comité ; il était en outre membre de la

Société académique de la Loire-Inférieure et de la Société archéolo

gique de Nantes, qui fut fondée par ses soins et sous ses auspices;

membre de l'Association bretonne et de plusieurs autres Sociétés

savantes, dont il a enrichi les Recueils de consciencieuses études sur

l'histoire et l'archéologie de la Bretagne aux époques gauloise et ro

maine. Nous citerons, parmi les principales publications de M. Bizeul,

des travaux où sont décrites quelques voies romaines du Poitou se di

rigeant sur la Bretagne et l'Anjou :1844) ; les voies romaines sortant

de" Blain (1845); les voies romaines sortant de Rennes (1848); les

voies romaines sortant de Carhaix (1849) ; une carte de la Bretagne

armorique à l'époque romaine (1849), travaux qui valurent à M. Bi

zeul plusieurs mentions honorables de la [art de la commission des

antiquités nationales, à l'Académie des inscriptions et belles-lettres.

Nous citerons encore ses Etudes sur Alet et les Curiosolites (1853) ;

sur lèS Osismii (1853) ; sur les Nannètes (1856 et 1800) ; et diverses

autres Notices sur quelques points d'archéologie et de topographie

bretonnes, pour lesquelles M. Bizeul reçut une médaille de l'Acadé

mie des inscriptions. 11 a inséré la plupart de ses travaux dans les

Recueils académiques et autres publiés en Bretagne, dans les Mé

moires de la Société des antiquaires de France et dans la Biographie

bretonne de M. Levot. On pourra lire prochainement dans la Revue

des Sociétés savantes un éloge parfaitement justifié d'un des derniers

écrits de M. Bizeul. Cet éloge, lu dans une des séances de la section

d'archéologie avant la nouvelle de la perte regrettable que venait de

faire le Comité, se trouve dans le compte rendu par M. Dauban du

Bulletin de la Société archéologique de Nantes pour 1859, qui doit

paraître dans le numéro de juin.

Ce rapide coup d'œil jeté sur les publications du savant cor
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respondant que le Comité vient de perdre suffit pour faire apprécier

combien fut remplie la carrière littéraire de M. Bizeul ; ajoutons que,

malgré son âge avancé, il s'était consacré entièrement au travail de

la carte des Gaule-;. Mais l'étude du temps passé ne lui faisait pas

oublier les intérêts présents de ses semblables. Conseiller général

depuis 1852, notaire, administrateur de l'hospice de Blain, maire de

cette commune, il avait su mériter la considération affectueuse de

tous ses concitoyens, et sa mort laisse dans le pays qu'il adminis

trait des regrets unanimes auxquels ne manqueront pas de s'asso

cier les membres et les correspondants du Comité des travaux his

toriques.

Société archéologique de Sens. — Renouvellement du bureau

pour 1861-1862 :

Président: M. l'abbé Carlier;

Vice-Président : M. Giguet ;

Secrétaire : M. Julliat, professeur au lycée;

Vice-Secrétaire : M. Philippon, avoué ;

Archiviste : M. Dandin;

Vice-Archiviste : M. Lafargue, professeur au lycée ;

Trésorier : M. Maurice.

Société des sciences, de l'agriculture, des lettres bt des arts de

Lille. — Composition du bureau pour 1861 :

Président : M. de Coussemaker, juge, correspondant de l'Institut;

Vice-Président : M. Lamy, professeur de physique à la Faculté des

sciences;

Secrétaire général : M. Bos, professeur de mathématiques spéciales

au lycée impérial ;

Secrétaire de Correspondance : M. Canissié, professeur de langues ;

Trésorier: M. Bachy, propriétaire;

Archiviste : M. Chrétien, docteur en médecine.

Société d'éducation db Lyon.

Prix proposé pour 1 861 .

Le concours ouvert l'an dernier sur cette question :

« Nécessité d'étudier la vocation et moyens de la reconnaître

dans la jeunesse, »

N'ayant pas offert de résultat satisfaisant, le prix de 300 fr. pro

posé est remis au concours pour 1861.

Adresser les Mémoires franco, avant le 1èr novembre prochain, au

secrétaire de la Société d'éducation, rue Mercière, 5, Lyoïi.
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SOCIÉTÉ DES BEAUX-ARTS DE CAE1

Exposition artistique.

Programme de l'Expositien.

Une Exposition artistique, à laquelle seront admises les œuvres

des artistes nés ou domiciliés dans les cinq déparlements qui com

posent l'ancienne Normandie (Seine-Inférieure, Eure, Calvados,

Orne et Manche\ sera ouverte à Caen, le 20 juillet 1861, sous les

auspices et par les soins de la Société des Beaux-Arts, et fermée le

10 août suivant.

Cette Exposition coïncidera avec :

1» Une exhibition de tableaux, sculptures et autres objets d'art

anciens, que leurs propriétaires seront priés de mettre à la disposi

tion de la Société ;

2° Un concours entre les Orphéons et les Musiques d'harmonie

des cinq déparlements, organisé aussi par la Société des Beaux-

Arts;

3° Les courses de Caen ;

4° L'inauguration des nouveaux bâtiments construits à l'Hôtel-de-

Ville, et consacrés aux Expositions publiques, à l'agrandissement du

Musée de peinture, des Ecoles de sculpture, de dessin et d'architec

ture, du Conservatoire de musique et de la Bibliothèque publique.

Seront admises à l'Exposition les œuvres suivantes :

1° De peinture, y compris les aquarelles, pastels, miniatures,

émaux, vitraux et porcelaines ;

2° De sculpture et de gravure en médailles ;

3° D'architecture ;

ka De gravure et de lithographie ;

5° De photographie et de galvanoplastie.

Ne pourront être présentées les copies, sauf celles qui reprodui

ront un ouvrage dans un genre différent sur émail, sur porcelaine

ou par le dessin.

Les récompenses décernées par le jury consisteront en médailles

d'or, d'argent, de bronze et en mentions honorables. Elles seront

distribuées dans une séance publique.

Une loterie sera organisée pour l'acquisition de celles des œuvres

exposées que signalera le jury.

Un autre jury sera chargé de désigner les Sociétés et les Musiques

d'harmonie auxquelles seront décernées des médailles.

Chaque artiste exposant devra faire parvenir au Secrétaire de la

Société des Beaux-Arts de Caen une notice signée de lui, contenant

ses nom et prénoms, les dimensions des tableaux, le prix de vente

des œuvres qu'il envoie, et, s'il le désire, la mention des récom

penses qu'il a obtenues. Ces renseignements devront être adressés

avant le 15 juin 1861.
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Le port des ouvrage* ser$,;pQM l'amer et.le retour, compris diw

les frais généraux de l' Exposition. Quant aux œuvres non admises

par le jury, les frais de retour seront à la charge des artistes.

Les ouvrages.seront reçus à Caen à partirai 15 juin et dejraty

êtpè paï\Senu* [e f"juiltet. , */ ' Jf <l ^4

iîs devront' y être adressés directement au Secrétaire de la Société

de$ Beaux-Arts de Caen, à l'Hôtel-de-Ville, et porter, en caractères

lisibles et apparents, les mots : Exposition dk Caen, le nom de l'ex

péditeur et le nombre dés objets envoyés.
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COMITE IMPERIAL

DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET DES

SOCIETES SAVANTES.

ACTES OFFICIELS.

Le Ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction pu

blique et des cultes,

Arrête :

M. Magin, recteur de l'Académie de Rennes, est nommé corres

pondant du ministère de l'instruction publique pour les travaux his

toriques.

Fait à Paris, le 26 juin 1861.

ROULAND.

Bev. des Soc. sav. — II* Série. — T. v. kk
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TRAVAUX DU COMITE.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

Compte rendu de la séance du 8 avril 1861.

Présidence de M. pk La Villemarqcé, membre de l'Institut.

M. l'abbé André signale comme une erreur l'interprétation qui a

été donnée du mot fastigage dans la Revue des Sociétés savantes (1).

Selon le correspondant, « Fastigage n'est pas autre chose que le

mot provençal fastigagi habillé à la française. Or, d'après le Dic

tionnaire provençal-français, du docteur Honnorat, qui fait autorité,

fastigagi signifie fatigue, tracas, sollicitude, travail. Cette traduc

tion, et le texte lui-même, veulent dire tout simplement que les

cinq florins donnés à Louis Bonaparte étaient sa solde d'un mois pour

son travail ou sa charge de gouverneur. » M. l'abbé André fait en

core remarquer, à l'appui de son opinion, que c'était le pape et non

Louis Bonaparte qui était seigneur de Monleux.

M. Marcel Canat annonce à la section qu'il est sur le point de

publier plusieurs des documents relatifs aux Ecorcheurs, adressés au

Comité par M. Rossignol. La lettre de M. Marcel Canat est renvoyée

à M. Tardif, qui a été chargé d'examiner les piï'ces communiquées

par M. Rossignol sur ce sujet. Le même membre est également

prié de rendre compte d'un nouveau document transmis par M. Ros

signol (Lettre adressée, au nom du comte de Genevoix, au châtelain

de Gourdan, à l'occasion de l'arrivée des Routiers en Bresse,

31 mars 1M3).

M. l'abbé Tisserand, après avoir collationné la copie du testament

de Romée de Villeneuve avec l'original, l'a renvoyée au Comité en

déclarant qu'il n'avait rien trouvé à y changer. Le même corres

pondant adresse la copie d'une sentence sur la division du terri

toire de Châteauneuf et d'Opio entre les évêques d'Aix et de

Grasse. — Renvoi à M. Huillard-Bréholles.

- La section a reçu de M. Dusevel un document relatif au châti-

(1) Numéro de janvier 1861, p. 2. ,
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paent du suicide, extrait des comptes de la terre et seigneurie de

Lucheux (Somme) pour les années 1519 et 1520. Cet extrait prouve

qu'à cette époque on pendait à un arbre le corps du suicidé, et que

des peines assez sévères étaient infligées à ceux qui, témoins de

l'acte, ne s'y étaient pas opposés. — Renvoi à M. J. Desnoyers.

M. l'abbé Barbier de Montault fait hommage au Comité de deux

imprimés intitulas : 1° Relation de toutes les cérémonies qui s'obser

vent en la création des chevaliers de l'ordre du Saint-Esprit, . .,

avec les noms et qualitez d:s princes, etc. . . nommez dans Fontaine

bleau pour cstrc honorez de cette dignité dans le mois de janvier-

1662; 2° Relation de la cérémonie du sacre du couronnement du

roi, etc., le dimanche 11e jour de juin 1784. — Remerciments et

dépôt à la bibliothèque du Comité.

M. Liebich, pasteur à Saint-André de Lancize (Lozère), soumet à

la section « un projet qui consisterait à faire recueillir tous les patois

qui sont encore parlés de nos jours dans les pays de langue fran

çaise, et à faire constater jusqu'où s'étend notre langue en dehors

des limites de l'Empire, » L'auteur du projet, en employant à des

sin l'expression de pays de langue française, a voulu montrer qu'il

entendait « poursuivre les filons de notre langue et des patois qui

s'y rattachent, en Suisse, en Belgique, en Italie, dans les îles an

glaises de la Manche, et jusque dans les possessions d'aujourd'hui

et d'autrefois les plus reculées dans les autres continents. » M, Lie

bich voudrait aussi que l'on tînt compte des langues étrangères qui

ent pénétré dans l'empire, telles que l'italien et l'espagnol, le fla

mand, le celtique, l'allemand, enfin le basque. Après avoir énuméré

les avantages que présenterait un pareil recueil, l'auteur du projet

examine les voies et moyens. 11 propose la création d'une Revue

spéciale, dont le Gouvernement ferait les frais.

La section, tout en reconnaissant l'utilité d'un recueil de cette

nature, déclare qu'il lui est impossible de s'engager actuellement

dans une entreprise aussi considérable. Elle se borne à appeler l'at

tention des correspondants et dos Sociétés savantes des départe

ments, sur la nécessité de recueillir tous les renseignements relatifs

aux patois et de préparer un travail d'ensemble. C'est ce qu'elle avait

déjà fait à l'occasion d'une proposition de M. Cénac-Moncaut, <jui

lui avait soumis le projet de publication d'un Dictionnaire des patois

(Séance du H mai 1860).

M. Feillet, ancien professeur d'histoire, adresse plusieurs pièces

relatives à la minorité de Louis XIV, qu'il croit inédites : 1° Pouvoir

illimité donné an prince de Condé comme lieutenant général de
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,'^-àiée de Flandre (18 mars 1648J ; 2" R'écit de là bataillé' de teni

(22 août 1648) ; récit qui semble devoir elfe attribué auprmceFdë

Coudé lui-même ; 3° Récit de la journée des Barricades, ra'r Jacques

Dubois, .« gentilhomme champenois, maître es" arts eh l'Université

de Cologne, secrétaire interprète du roi Très-Chrétien, professeur

de langue française, de la germanique et de l'italienne, etc. » — 'lieri-

yoi à M. Çhéruel. : ■ • '•■ " u r * Vu-it

., M., le président désigne, pour rendre compte des publications

des Sociétés savantes, MM. Anatole de Barthélémy, Tardif, Fr: WeTr,

J... Desnoyers, Bellaguet et Patin.

La section entend ensuite -les rapports de MM. P/ Clërtlént, HuiÊ

Îard-Bréholles, Tardif, Bellaguet et Anatole de Barthélémy sur tes

ouvrages suivants : Bulletin de la Société des sciences, bellts-Ullris

et arts de Toulon (année 1859) ; Annales de la Société impériale àTit-

ùricùlturç, industrie, sciences, arts et belles-lettres de la Loire (an

née 1860) ; Procès-verbaux de la Société des lettres, tciertéesélârfo

de t'Àveyron "(1858-1800) ; Recueil dés' publications de la'Soëiééé

havraise d'études diverses (1859); Mémoires dé la Société ùcïui&-

tjiique de Maine-et-Loire (1860); Bulletin de la Société ifaffrMUi

iurfo sciences et arts de la Sdrlhe (1 860\ Ces rapports' seront 'jttibKës

successivement dans la Revue des Sociétés savantes. '< "-'■' ' n9 --'^Ite

\. M. Huillard-Bréholles rend compte de divers documents envoyés

au Comité par M. le baron de Girardot et tirés du chartrïer^de fe

famille de Gantés. Ces pièces1 viennent de François dé Garitè^,

nommé procureur général au parlement de Provence, le? 1$ m&i

1634. Conformément aux conclusions di rapporteur, la' section "Së-

çide que plusieurs lettres, qui ont le caractère de Circulaires, sérum

déposées aux archives du Comité; mais elle renvoie à la Comm&

stoq.de'la Revue, d'après l'avis exprimé par M. HuiJfard-BréheHéS,

Jes pièces suivantes : 1°Une lettre de Louis XlV'rélaliveà lia" érec

tion d'une imprimerie arménienne à Marseille (1667)? 2" Grrrtjftëï-

tresdu.même prince (1662, 1663 et 1682),' relatives'\ la reirtikft

sdwcorpfat Veiiaissin à la France. On s'assurera, avant de publier

ces lettres, qu'elles sont réellement inélites.

Après avoir entendu un rapport de M. Bellaguet sur diverses com

munications de M. Noz.ot, la section prononce te dépôt aux archives

du Comité : 1° des extraits des archives de là commurtè1 dé°Daîgtiy

(canton et arrondissement de Sedan, Ardennes) ; 2° de la copie

de la charte de Létanne (ltfôfr), cuuiuiune du canton de Mouzon,

arrondissement de Sedan ; 3° de la notice sur Raucourt, chef lieu

cie canton de l'arrondissement de Sedan, comprenant la généalogie



de.,!a maison tle Meck,enhcini, seigneurs de la Malmaison, et accom

pagnée de l'es'ampage d'une tombe du châleau; h" de la notice sur

ÂlaiibTt-Fontàirjfi canton et arrondissement de Rocroi;.

„ La liste des. lieux-dits de la commune de Mnubert-Kontaine, en

voyée par le même correspondant, sera transmise à la commission

du Dictionnaire lopographique, et l'estampage de la tombe du châ

teau de la Malmaison à la section d'archéologie.

;. ,W_ Ralhery, qui avait été chargé de s'assurer si le traité conclu a

^aiti^-Denis, au mois de décembre 1360 (1), entre le roi de France

et le roi de Navarre, était imprimé, rend compte de ses recherches':

Secqusse a publié (p. Î12 des pièces justificatives de son Histoire

fie Charles II, roi de Navarre) les lettres par lesquelles Charles,

(T-oi de Navarre, ratifie le traité de paix conclu à Calais, le 24 octo

bre 1360, entre les députés du roi Jean et les siens. Ces lettres con

tiennent les articles du traité et les serments que les deux rois firent

à Saint-Denis, le 12 décembre de la même année, pour garantir

l'observation de la paix. Le document est accompagné de la men-

jjqn suivante : « Copié sur l'original qui est au Trésor des Chartes,

Jayette k, de Navarre, p'èce k- Cet original, auquel pend un sceau

fiji cire ver.te et un las de soie verte et rouge, est gâté, pourri et

effacé en quelques endroits; mais ces lettres se trouvaient aussi au

^nwrialD de la chambre des Comptes de Paris. Ce mémorial à

•aidé à l.re l'original, u Le rapporteur fait remarquer que le traité,

dont M. Malbon a trouvé un original à Compiègnc, est de la même

date que l'acte cité par Secousse ; les témuins et assistants sont les

.mêmes; les articles sont identiques. En conséquence, il n'y a pas

ijjeu,. t iut en remerciant M. Mulhon de sa communication, délai

.demander une copie de l'original conservé à Compiègnc. Quanta la

multiplicité des originaux d'un même traité, on ne doit pas s'en

étonner, puisque les actes de cette nature étaient faits, au moins

en double, entre les parties contractantes. Les conclusions du rap

port de M. Rathery sont adoptées.

-,.- A. Chérlel,

Secrétaire Je la secùon d'histoiw

et de philologie.
-r.'K.- -■:-••'.. •- ' . . 'I :■ - -,

.,4^)rS^ir Afeue dei Sociélét lavantei, t. V, p. 266.
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SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

RAPPORT*.

Académie de La Rochelle. — Section de littérature. Choix de pièces

lues aux séances, 1860, n° 6.

L'Académie des belles-lettres, sciences et arts de La Rochelle,

fondée par lettres patentes de Louis XV en 1732, dissoute en 1792,

réorganisée sur de nouvelles bases, d'abord en 1801, ensuite en

1807, avait depuis longtemps interrompu ses travaux et à peu près

cessé d'exister, lorsque, en 185Zt, les diverses compagnies savantes,

établies à La Rochelle, conçurent le projet de la reconstituer en

opérant entre elles une fusion, et en formant, sous le titre d'Acadé

mie, une association divisée en quatre sections : section d'agricul

ture, section des sciences naturelles, section de médecine, section

des belles- lettres. Ce projet fut réalisé; la nouvelle association fut

autorisée et son règlement approuvé par un arrêté du ministre de

l'instruction publique, en date du 16 mars de la même année. De

puis cette époque l'Académie de La Rochelle publie chaque année

un volume d'Annales, qui renferme avec une pagination séparée le

résultat des travaux de ses différentes sections.

La publication dont nous avons à rendre compte au Comité se

compose d'un choix de pièces, lues aux séances de 1859 par les

membres de la section littéraire. La poésie y est représentée par

une Epître d'un octogénaire à un rossignol, de M. C. Brisson, une

élégie intitulé : Les abeilles en deuil, de M. E. Labretonnière, une

ode, de M. Gaston Romieux, dédiée, sous le litre de Grandeur et

Misère, à M. l'abbé Brassand, curé de Saint-Sauveur, et un sonnet

de M. A. Savary. Parmi ces pièces de vers, nous avons surtout re

marqué quelques stances de l'ode de M. Romieux, qui nous ont

paru se recommander par la fermeté du style aussi bien que par

l'élévation des pensées.

Nous signalerons, à la suite de ces essais poétiques, deux notices
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intéressantes, l'une sur Jaillot, l'autre sur Arcère, par M. Dé

layant, bibliothécaire, professeur au lycée et l'un des secrétaires de

l'Académie. Nous possédions déjà un éloge historique de Jaillot,

composé par Arcère, dont il fut le collaborateur pour la préparation

de son histoire de La Rochelle. Cet éloge, lu dans la séance publi

que de l'Académie de La Rochelle du 5 mai 1750, a été inséré

dans le Mercure du mois d'août de la même année, puis dans le

second recueil de l'Académie de La Rochelle, en 1752, et reproduit

en grande partie dans le second volume de l'histoire de cette ville,

publié en 1757. M. Délayant y a ajouté quelques détails nouveaux

sur la vie et les travaux de Jaillot.

Charles-Hubert Jaillot, né à Paris le 18 février 1690, mort à Lîf

Rochelle le 31 juillet 17/|9, était entré, dès sa jeunesse, dans la

congrégation de l'Oratoire. 11 vint à La Rochelle en 1715, et, devenu

curé de Saint-Sauveur, il sut allier à l'exact accomplissement de

ses fonctions la culture des lettres et les recherches historiques.

Elu en 1734 membre de l'Académie de La Rochelle, il y débuta par

quelques compositions poétiques. Il entreprit plus tard, sur l'invi

tation de l'Académie, une histoire de cette ville, et proposa à Ar

cère, membre, comme lui, de l'Oratoire, de partager sou travail :

celui-ci ayant accepté, Jaillot se mit dès lors à rassembler tous les

documents, tous les livres imprimés ou manuscrits qu'il jugea utiles

S son sujet, en fil de nombreux extraits, entreprit plusieurs voyages

pour explorer les dépôts qui pouvaient lui offrir de nouveaux ren

seignements, et finit par réunir une grande quantité de matériaux,

qui existent encore pour la plupart, tous transcrits par ses soins,

collationnés et annotés par lui. C'est à l'aide de ces matériaux et de

ses propres recherches que le P. Arcère composa son histoire de La

Rochelle.

Louis-Etienne Arcère était né à Marseille le 15 avril 1698. 11 em

brassa la carrière ecclésiastique et se livra d'abord à l'enseigne

ment. 11 professa pendant neuf ans la philosophie aux collèges de

Niort et de Condom. Il existe, sous le titre de Prœlectiones philoso-

phicœ, une rédaction complète de son cours, écrite en latin, en

partie de sa main. Il apportait dans ses opinions une assez grande

indépendance, si l'on en juge par la devise qu'il avait adoptée :

« Ego compedes ne aurcas quidem tulerim. » Toutefois il avait pour'

principe qu'il faut croire fermement à la vérité de la religion, en;

pratiquer la morale, et respecter le gouvernement. Quant au reste,-

ajoutait-il, «liberté plénière.» Nous ne suivrons pas M. Délayant

dans son examen, fort judicieux quoique très-sommaire, des idées
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philosophiques d'Arche, II paraît , d'ailleurs, qu Arcère toi-même

n'ayajt pas grande foi, dans. l'utilité de.la philosophie. Car, dans une

ode qu'il composa sur la vanjé de celle science et qui a été pubHée

en 1733 dans le recueil des Jeux Floraux,, il dit en s'adressant a la

Td ne fonds pas plus raisonnable

5b siJinoi En 'Apprenant à raisonner.1 ' '•' :

Or^.voit, d'après e^tle citation, qu'il cultivait la poésie. En effet il

fit des vers pendant toute sa vie et jusque dans sa qualre-ïingt-

quajrièine et .decniè/e année.. En 1736, il obtint aux Jeux Flora.*

l'a^ranlbe, d pr, :pqur;iune ipde.sur la politique; en .1741, eon ode.

sur,, la, Prpvidonce fut couronnée par l'Académie de Marseille; en

1143^. .celle sur les consolations du chrétien, par l' Académie de Pau.

E^i 1746 ef en, ^748, il obtint de, nouveaux succès aux Jeux Floraux,

pour, une ode.sur l'eau, et pour, une autre sur les dangers des spec

tacles. Cette derrière plut, tellement au cardinal Quirini, qui avait

beaucoup .^aversion pour les représentations théâtrales, qu'il la lit

imprimer ^yjep rupç, traduction latine et une traduction italienne,

tçujejS.fjep ep,.yçr^ e^ la .recommanda à ses diocésains dans mae

lettre, .pastorale, .Arcère'. composa encore un grand nombre d'autre»

pièces de vers, qui pour, ,1a, plupart .furent lues par. lui à l'Académie

de, La Roclielle, donf. iV.éiajt, .membre* .et qui attestent, sinon ua

v^rjlàbje taienlpoéligue, dit moips un goût très-vif pour la poésie>.

Nous avons vu comment il avait été amené à s'occuper d'une bis-;

toire de La, Rochelle. Après, .quinze ans de travaux préparatoires, le

prjqmiçr. volume de cet ouvrage parut en 1756, et le second l'année-

suivante^ Il obtint,vau njoment de 50a apparition, un trèârgrapa;

succès. ,11 fut offert solennellement par Arcère hii-même au corps-

dfi-jv()Ie de, La, Roche! le,, et le registre des délibiratipns de cette as-

sepibléef,\qpi,cpMen,l^QU^ au long le procès-verbal de larécepuon:

d'Àrç^e.cop^taiç.l^jnorabte accueil qjii lut fait à l'auteur, en cette-,

occasion.! Ce propès-verbal se termine ainsi : « M.,, Arcère retiré,:

cu^ le maire .3. représenté qu'il, lui paraissait convenable de déli.-*

«TJ),;rei; su,çjarnauiçre,dynt la compagnie témoignera sa reconnais-.

«,;^anpe, à ,l'xaiif.i,;ur, , et qu indépendamment il estimait , qu'il devait}

(^.è^rejpris ch9ZjDesb9rd.es, imprimeur, «ri certain nombre d'exem-.

«paires, de, ,pe .premier vo[ume de. l' histoire, pour en préseoJflç^i

<l nos, supérieurs, et, aux. autres, personnes,que la compagnie jugera àc

"âPr.ORP'i-!§W ffl11^'» la, matière; mise en ^déjjbéraliont l'assemblée *:

i(9î^J?P5^i.SiM[i;A.i!cè;ie .une geaisiou viagère, de Ja.,çoiB.me de 60ï liro

« vres par an, à commencer du 1er janvier dernier; il a été pareil/
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* leme-rit arrêté qu'il sera pris, aux dépens du corps-de-ville, cliei

« le sieur Desbordes, imprimeur de ce:te histoire, trente-quatre

*< exemplaires, qui seront présentés et distribués aux personnes

« désignées-dans la liste qui a été dressée à cet effet. » "Arcèrë

reçut, en outre, le titre d'historiographe de la ville, et dans Ta suite

l'Académie des inscriptions et belles-lettres l'admit au nombre de

ses correspondants.

M. Délayant s'est livré à une appréciation détaillée de l'oivr.ige

d'Arcère. Son opinion diffère sur presque tous les points de cel e

ej::e Dupont a émise dans la préface de son histoire de La Ro

chelle; et elle nous a semblé plus équitable qu? celle de ce dernier ,'

q>ie Ton pourrait soupçonner d'avoir un peu déprécié le travail;

d'Arcère au profit du sien. M. Délayant, tout en reconnaissant ce

qu'il y a rie défectueux dans l'ouvrage d'Arcère, a su rendre justice

à" «es qualités. 11 a signalé avec discernement la part due dans cette

histoire à la collaboration du P. Jaillot, qui a le mérite d'avoir fourni'

la p'-ns grande partie des matériaux, ma s sans avoir en rien contri

bué a l'agencement des faits et à la composition du livre. Il a fait

ivmarauer les lacunes et les inexactitudes qui peuvent se trouver

dans la p .blicalion d'Arcère, l'insuffisance de quelques-unes de ses

appréciations et de ses Vues générales, le défaut de vigueur et de

sïmp'icité de son style; mais il n'a méconnu ni la modération de

ses opinions, ni son esprit d'impartialité, ni sa véracité dans l'ex-.

posv ion des faits.

5 M. Délayant a complété sa notice par rémunération des autres

travaux d'Arcère, qui ne bornait pas son activité aux recherches

historiques ou aux exercices de la poésie. Celte énuméralioii témoi

gne de la variété de ses études. Nous nous contenterons de men

tionner, entre autres : 1J une lecture qu'il lit à l'Académie de La

Rochelle, en juin 1751, sous le titre de : Préface d'une collection de

pièces importantes concernant un projet de réunion entre les catho--'

ligues et les protestants de la confession d'Augsbourg, enrichie de'

notes historiques; 2° une dissertation sur l'état de l'agriculture chez

les liomains, depuis le commencement de la réjmbliquejusqu au siè

cle de Jules César, relativement au gouvernement, aux mœurs et au

commerce, dissertation qui obtint un accessit de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres au concours de 1776. Enfin Arcère

a ^ ait lais.- é, en mourant, quatre volumes in-folio dénotés et ex

traits, portant le litre d'Aiceriana, qui, déposés à la b.bliothèqtie"

de l'Oratoire de Marseille, ont passé dans la bibliothèque de cette'

vHle; .---... '..'!."•'' "-- ' ' c '"'-i '-'"'
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Les notices sur Jaillot et sur Arcère sont suivies d'une étude de

M. G. Meneau sur Gustave Drouineau, né*à La Rochelle en 1800 et

mort en 1835. Les contemporains de Gustave Drouineau te sou

viennent de ses brillants débuts dans la carrière littéraire, du suc

cès de sa tragédie de lîienzi, représentée en 1826 sur le second

théâtre fiançais, de son rôle de publiciste, de 1830 à 1833, de ses

recueils de poésie et de ses romans religieux, le Manuscrit vert.

Résignée, les Ombrages, l'Ironie. Ils se rappellent aussi sa On dou

loureuse et prématurée. M. G. Meneau s'est proposé d'étudier Droui

neau comme poëte, comme homme politique et comme romancier.

Sans se dissimuler les imperfections qui déparent les ouvrages du

jeune écrivain et les égarements dans lesquels cet esprit inquiet,

ardent et exalté fut entraîné par ses idées de réforme sociale et da

rénovation religieuse, il l'a jugé, et nous ne saurions lui en faire un

reproche, avec la bienveillance d'un compatriote et d'un ami.

Le volume, dont nous donnons ici un aperçu sommaire, se ter

mine par un travail qui rentre plus spécialement dans le domaine

de la section d'histoire. C'est un Mémoire de M. E. Jourdao, juge

au tribunal civil de La Rochelle, sur une charte d'Henri 111 d An

gleterre , datée du k décembre 1222. Cette charte , qu'un de nos

correspondants les plus instruits, M. P. Marchegay, d'Angers, a dé

couverte dans les archives de la Tour de Londres, et dont il a bien

voulu envoyer une copie à la bibliothèque de La Rochelle, est

adressée par le roi au maire et aux prud'hommes de cette ville. Elle

a pour objet de leur faire savoir que, par le conseil de son séné

chal, Savary de Mauléon, il a décidé que, pour fortifier la ville de

La Rochelle, il serait fait un port, depuis les moulins des Templiers

du Parrok jusqu'au pont de Rambault, et de ce pont jusqu'au chà-

telet hors des murs de La Rochelle. Et, afin d'aider à la confection

de ce port, il ordonne qu'il soit levé, pendant deux ans, sur chaque

navire apportant à La Rochelle des marchandises d'une valeur de

xx Livres ou d'une valeur supérieure, v sols de la monnaie cou

rante du pays, et sur chaque navire y-transportant des marchan

dises d'une valeur moindre de xx livres, xn deniers de la même

monnaie.

M. Jourdan a joint à cette charte, qui est écrite en latin et dont

il a donné une traduction, quelques renseignements biographiques

sur Savary de Mauléon, sous l'inspiration duquel elle a été rendue,

et des explications instructives sur plusieurs points de l'ancienne

cité, qui dénotent une étude attentive de la topographie locale.

La série des pièces publiées dans le même volume est précédée
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d'un compte rendu de M. Délayant sur les travaux de la section lit

téraire de l'Académie de La Rochelle, du 10 novembre 1858 au

2 novembre 1859. Nous devons savoir gré à M. Délayant de ne s'en

être pas tenu aux félicitations banales qu'il est d'usage, en pareille

occasion, de se prodiguer entre confrères. Tout en payant un juste

fribut d'éloges à la' coopération réellement active de plusieurs d'en

tre eux aux travaux de la Société pendant la session de 1859, il

n'a pas laissé de faire remarquer, en rapporteur véridique et

consciencieux, une diminution sensible dans le nombre moyen des

membres assistant aux séances, ainsi que dans l'étendue et la va

riété des morceaux qui y ont été lus. Nous espérons que cet appel

fait au zèle des membres de la section de littérature sera entendu.

Nous regretterions vivement que l'Académie de La Rochelle, ré

cemment et heureusement reconstituée, vît de nouveau s'effacer

peu à peu le plus beau fleuron de sa couronne. Nous trouvons,

d'ailleurs, dans ce compte rendu l'indication de travaux utiles en

trepris en commun par cette section et qu'elle doit avoir à cœur de

terminer : un recueil d'inscriptions, un dictionnaire géographique de

l'arrondissement, la description de plusieurs anciens monuments.

Quelque riches que nous soyons déjà en publications sur l'Aunis

et la Saintonge, la source des documents inconnus et inédits n'est

pas tarie, et il reste à glaner dans les champs de l'histoire de ces

deux anciennes provinces. Les amis de nos antiquités nationales

ne peuvent manquer d'y trouver des sujets d'étude dignes de leur

intérêt et de leurs efforts.

L. Bellaguet,

Membre du Comité.

T
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XV, XVI et XIX. Elles présentent le tableau complet des cputmuss

qui régissaient une petite bourgade du centre de la France sous le

règne de Philippe I"r.

Dans l'introduction placée en tête du volume, l'éditeur a tracé,

l'histoire du prieuré, en s'attachant de préférence aux faits les plus

propres à caractériser la société du xic et du xne siècle. L'ouvrage

se termine par une table des noms de personnes et par une table

des noms de lieux. Cette dernière est dressée sur un plan qui per

met de traduire exactement la plupart des noms anciens contenus

dans le cartulaire. Les identifications proposées par M. Chazaud

reposent sur des bases qui délient la critique la plus sévère.

L'édition des Fragments du cartulaire de la Chapelle-Aude ne

laisserait guère à désirer si le texte eût été correctement imprimé.

Mais il est vraiment regrettable que l'habileté des typographes n'ait

pas mieux répondu au zèle éclairé de l'éditeur (1).

Je dois encore faire observer que la chronologie n'a pas été traitée

avec autant d'attention et de succès que la topographie. Ainsi, la

succession des prieurs de la Chapelle-Aude, qui sert à fixer la date

de plusieurs pièces, n'a pas été établie avec assez de rigueur. Une

simple lecture du cartulaire permet de faire pjus d'une correclioq

importante à la liste dressée par M. Chazaud.

« Voici dit-il (p. lxxxiv), les noms que noqs avons pu recueillir :

Hugoprior (1060-1 090).

Radulphus ou Itodulphas (1093-1135).

Odo de Diogilo (après 1135), plus tard abbé, de §ajnt-Denis.

Yivianus.

Willelmut (avant 1153), etc. »

cepto entra adversarjos in expeditionem perrexisset, nisi cum communion*

archipresulis, vel ail defendendam Sam li Dionisii terrant pro ntilitale monacho-

rum. » Par celte clause, les habitants de la Chapelle sont dispensés du service

militaire, à moins qu'il ne s'agisse d'accomp:gner la commune de l'archevêque

ou de défendre les domaines dp Saint- Denis. En traduisant les mots nisi cum

communions archipiesulis par les mots sans l'assentiment de l'archevêque

(p. xn), M. Chazaud n'a pas fait sentir qu'il s'agissait de l'association organisée

par l'archevêque de Bourges pour assurer l'observation de la paix ou de la trèv»

de Dieu.

(1) L'crrata placé à la fin du volume est loin do comprendre tontes les faute»

qui déparent le texte du Cartulaire. Je crois devoir en signaler une qui n'a pas été

relevée. La charte lxix commence par ces mots : « Girardus Engot episcopus et

sancte Romane legalus. • II faut certainement lire : « Girardus, pngolismensM -

episcopus et sancte Humant) eccfesiç legalus. * Ç/a»l une. lettre çl", célèbre, Gérard,

évoque d'.VrçgouJèirje , dont M. 4'4?riac » ?•} roeemment 1'qcçasio.n de retracer!» :

via pans \'Uitto\rt de l'ancienne cathédrale et des évtqves dMfqjj, p. 1S7 M »• b
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; "C'est sans raison que, sur cette liste, Vivien est placé après Eudes

de Deuil, au milieu du douzième siècle. La Charte XLIV, la seule

dans laquelle il figure, montre qu'il avait précédé Raoul et par con

séquent qu'il était mort avant la fin du onzième siècle. Selon toute

apparence, il succéda à Hugues et eut lui-môme pour successeur

Eudes 1", dont M. Chazaud ne parle pas, mais dont l'existence est

formellement attestée par les chartes XLIII etLXXVII. La charte XLIII

prouve que le prieur Eudes I" fut contemporain de Philippe Ier, roi

de France, et d'Audebert, archevêque de Bourges (1092-1096).

Sans m'arrêter plus longtemps à l'examen de la liste des prieurs,

je demande la permission de discuter, en terminant ce rapport, la

date de trois ou quatre pièces du carlulaire.

La lettre d'Innocent II, publiée sous le numéro LXXXI, se termine

par ces mots : Dalum Remis un novembris. Telleest bien la leçon du

ms, de Baluze (1); mais elle est certainement fautive. Jamais au

douzième siècle un pape n'a manqué de dater conformément au

système du calendrier romain, par nones, ides et calendes. Aussi

n'est-il pas douteux que, dans la pièce LXXXI du cartnlaire de la

Chapelle-Aude, il faut lire un kahndas novembris, ou nu nonas no

vembris, ou bien encore iih idus novembris. La leçon nu nonas no

vembris me semble préférable : c'est en effet celle qu'on lit au bas

d'une autre lettre d'Innocent II, relative à un procès pendant entre

les abbayes de Saint-Denis et de Saint-Mihiel (2). La lettre publiée

par M. Chazaud a, selon toute apparence, été expédiée en même

temps que la dernière lettre dont j'ai donné l'indication, c'est-à-dire

le 2 novembre. ResteàdJlenuiner l'année. Dans la table chronolo

gique p. xen), la pièce est classée circa 1129. Mais Innocent II ne

fut élu pape que le 1/| février 1130, et il ne séjourna à Reims qu'à

li fin du mois d'octobre et au commencement du mois de novembre

1131. La lettre est donc du 2 novembre 1131, et cette date servira

à fixer celle de plusieurs autres pièces relatives à la même affaire.

La pièce LXXXVIII est relevée dans la table (p. xcu) avec cette

note : ante 1120. Le contexte prouve cependant qu'elle est posté

rieure à la pièce LXXXVI (3) qui, suivant l'éditeur (p. xen) est d'en-

(1) Bibl. imp., Collection Baluze , 73, f. 208.

<*i Doubla, Hist. de S. Deny$, p. 487, Jaffé, Regttta pontificum liomnno-

run», p. 566, n. 5379.

(3) Dans celte pièce lxxxvi , an lien de Carnolus epiteopuf, i\ fant lire Carno-

tefuit epittoput; et d»n$ la pièce lxsxviii domina Cqrnot&mi, an lieu àe

doMino CarHotuw. Je me hAte d'ajouter que la responsabilité: d« ces fautes
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viron 1129. A part ce rapprochement, une autre circonstance aurait

dû éveiller l'attention de M Chazaud. La pièce LXXXVI1I est émanée

d'Albéric, évêque d'Oilie, qui occupa le siège d'Ostie depuis 1137

jusqu'en 1 1 £|7 (1).

Pour la pièce XCI, l'éditeur s'est borné à reproduire un texte

publie par Doublet (2). 11 aurait dû profiter des corrections que

D. Brial (3) lui a fait subir. Comme exemple, je cite la phrase :

« Paternilali tuœ mandumus quatinus frat:i nostro S. clarissimo

episcopo » D. Brial a certainement rétabli les véritables leçons

en imprimant Fralernitati et S. Claromonteiisi episcopo. — La date

de cette pièce paraît aussi altérée. Je crois qu'il faut adopter l'opi

nion de Jaffé (4), qui propose de lire sexto idusjanuarii, au lieu de

sexto idus septembre. Dans cette hypothèse, la lettre serait du 8 jan

vier 1153. - V,

Làpièce, XCII que l'éditeur (p. xcut) indique sous la date 1153-

1154, est incontestablement du 7 décembre 1153, comme l'a trës-

jus'.ement noté dom Brial (5V

Je demande pardon d'avoir aussi longuement insisté sur des points

de détail. Mais le recueil dont vient de s'enrichir la collection de la

Société d'émulation de l'Allier appelait par son importance un exa

men approfondi. Les imperfections que j'y ai relevées, d'ailleurs en

si petit nombre, seront jugées bien K'gères par les savants qui se

rendront compte des obstacles qu'a surmontés M. Chazaud.

L'édition des Fragments du cartulaire de la C/iapelle-Aude fait

honneur non-seulement au paléographe qui l'a préparée, mais en

core à la compagnie qui en a volé fimpresskn. Ce volume appar

tient à une catégorie d'ouvr-ages qwe le Comité ne saurait assez

recommander aux associations littéraires des départements. La col

lection des Documents inédits ne comprendra jamais qu'un très-petit

nombre des carlulaires dont le texte mérite d'êire publié. Puissent

les Sociétés savantes combler une partie des lacunes que présentera

cette collection. En entrant dans cette voie, elles Font assurées de

trouver l'appui du Comité qui encouragera par tous les moyens en

ne retombe pas sur M. Chazaud : elles existent toutes les deux dans le ms. ds

Baloze.

(t) Ughclli , Italia sacra, I, 63. Jatte, Begesta ponlificum . p. 559.

(2) Hitt. de S. Dtnyi, p. *96.

(3) Bouquet, xv. H6.

(*) Regcsta pontificum Romanorum , p. 650, n. 6695.

(5) D. Çouque. . xv. 65S. „ f __ ^ .„ _ yf: ^ ^ ^
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son pouvoir l'exécution de travaux si utiles aux progrès de l'histoire

nationale. ' ' •*

•- /-'"' "^Éoi'tttD DcLiâiifeV' 'à ^

" ■'.■ "■ ' '; Henftrp duComrté.j: ' a' A h

c i*. S. — Au moment où ji lisais l'épreuve de ce rapport, j'ai reçu

une brochure de 13 pages que M. Chazaud vient de publier sons ce

titre : Pièces/ curieuses ou inédites relatives à l'histoire du Boitrioiï*

hais. Additions au Carlulalre de la Chapelle-Aude. Le savant archi

viste de l'Allier y fait connaître deux nouvelles pièces du Carlulairè

de la Chapelle-Auile.'dont il à retrouvé la copie dans le volume XX

de la collection de Dichesne. Ce sont deux diplômes mérovingiens

dont l'authenticité est plus que dououse, mais dont le texte était

bien digne d'être mis au jour. Nous devons des remerclineiits" §

M. Chazaud pour cet utile complément de la publication^ dont j'ai été*

chargé de rendre compte au Comité.
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Travaux de l'Académie impériale de Reims, 27* et 28e volumes,

années 1857-1858.

J'ai à vous rendre compte des Travaux de VAcadémie impériale de

Reims, 27e et 28" vol., répondant aux années 1837 et 1858, et com

prenant, le premier, l'Histoire et l'Archéologie, le second, la Litté

rature.

L'Académie de Reims, vous le savez, a pris l'excellente habitude

de donner place dans son Recueil, h côté des Mémoires originaux, à

des publications de documents inédits dont l'intérêt local est sans

doute la principale condition, mais non le mérite exclusif. Je puis

en donner pour exemple la Correspondance de Philibert Babou de la

Bourdaisière, évèque d'Angoulôme, depuis cardinal, ambassadeur de

France à Borne, publiée sur le manuscrit de la Bibliothèque de Reims

par MM. Henry et Loriquet, et qui remplit à elle seule la plus

grande partie du 27e volume.

Philibert Babou, né en 1512, près de Tours, au châleau de la

Bourdaisière, mort à Rome en 1570, après y avoir passé douze ans,

d'abord avec le titre d'ambassadeur ordinaire, puis comme protec

teur des affaires de France, est un de ces habiles diplomates comme

' l'épiscopat français en fournissait alors dans presque toutes les cours

de l'Europe. Au moment de son envoi à Rome (1560), l'influence

espagnole reprenait le dessus sur l'alliance française longtemps

prédominante dans les conseils du gouvernement pontifical. Cet état

de choses créait à notre ambassadeur des difficultés qui se produi

saient tantôt sous la forme de questions de préséance où l'honneur

de la France se trouvait engagé, tantôt avec le caractère plus grave

de la demande d'un concile nouveau substitué à celui de Trente, et

destiné à pacifier les troubles de l'Eglise. Dans la première de ces

circonstances, Philibert Babou protestait contre un manque d'égards

envers la France avec une énergie d'autant plus méritoire que sa

qualité d'évêque et de cardinal lui imposait, dans la forme, une plus

grande réserve. « Le camerlingue, dit-il dans une de ses dépêches,

se montra merveilleusement aigre, et me picqua plus que pas un,

commençant à menasser de la guerre, de laquelle il disoil que nous

n'avions pas besoin. Ne pouvant supporter ces bravades, je repli-

quai : Nous n'avons pas paour de la guerre, Dieu merci ; encor que

notre prince soit jeune, le royaume de France est en termes d'of-

fendre autrui, non moins que de se deffendre. Je remerciai très
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humblement les autres, mais je leur fis remarquer que, m'oubliant

comme ils vouloient que je lisse, je n'aurois pas le pied à l'étrief en

la seconde poste de France, que je ne fusse arresté prisonnier pour

faire justice d'une telle déloyauté : que je tenois à savoir de Sa Sain

teté si elle vouloit nous reconnaître à l'accoutuméevou s'ennuyoit de

notre obdssance; qu'enfin, plutôt que de partir avant de lui avoir

parlé, j'attendrois d'estre jecté dehors par ses gardes. »

Dans la question du concile, le rôle de notre ambassadeur était

plus difficile encore. Il avait à lutter contre les répugnances du sou

verain pontife, qui craignait que cette nouvelle assemblée , pour

laquelle la France insistait si vivement, ne fût un concile gallican,

c'est-à-dire un schisme, comme il le disait en termes fort nets!

« J'avais beau représenter à Sa Sainteté que ce que vous, Sire, en fai

siez, n'estoit pas plus pour la seureté de vos Estats et empire que en

faveur du Saint-Siège apostolique et de l'auctorité d'icelluy, laquelle

. vous désiriez surtout maintenir en son entier A cela, Sire, notre

Saint-Père me respondit en voix plus eslevée que devant qu'il me

pryoil de ne l'estimer pas si lourdault, que, se laissant endormir de

'jlôs pârolles, il ne regardast à nos mains, desquelles considérant les

actions, quelque chose que je lui disse, il n'en povoit espérer rien de

bon; que nous disions que nous ne demandons que la conservation

de l'auctorité de ce Saint-Siège, mais, en effet, nous montrons bien

Je contraire, voulons reduyre le concile en ung lieu d'où l'Eglise ne

.peut actendre que ruyne...., afin que, par ce moyen, nous ayons

occasion de passer oultre à faire ung concile national, et, par consé

quent, un scisme auquel Sa Sainteté ne consentira jamais. »

„ Le pape craignait encore que, dans ce concile demandé par la

France, la politique Irop accommodante de la reine régente, Cathe-

..rinede Médicis, n'usât de ménagements avec les protestants :'«Nostre

' dict Saint-Père m'engagea fort expressément de vous escripre et ex

porter de sp part de prendre et embrasser la protection de la reli

gion et de pugnyr rigoureusement tous ces cerveaulx studieux de

' novitez, sans aulcune acception de personnes, et que, à cesle mal-

ladye, il n'eschel aultre médecine que le feu etl'épée, p. 31. _

' ty. de Seurre vous contera bienlost, si Dieu plaist, avecques quelle

énergie ce bon homme proféra ces pârolles et plusieurs aultres qu'il

vault mieulx vous estre référées à bouche, p. 171. »

'. On voit que cet épisode diplomatique ne manque pas d'intérêt

^Doiir .caractériser l'attitude de la France vis-à-vis de la cour de

_.6ome aux différentes époques de notre histoire. Les lettres de l'é-

véque d'Angoulème sont d'ailleurs écrites, ainsi qu'on a pu en juger,
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avec une espèce de bonhomie et de familiarité qui n'excluent pas le

nerf et le pittoresque. ' j J

A ce document les éditeurs ont joint des notes biographiques et

historiques qui ont le mérite d'é. laircir, sur les hommes et sur leâ

Choses, les détails assez obscurs de la politique italienne et française

ft cette époque. Le tout est suivi d'une Notice sur Philibert Baboù et

sur le manuscrit qui contient sa correspondance, laquelle ne nous à

pus été inutile pour l'analyse h laquelle nous venons de nous 'li

vrer .(1).

Le développement que nous avons cru devoir donner à cette pot;

tion importante des Travaux de l'Académie de Reims nous impose là

nécessité d'être court sur les autres Mémoires de la partie historique,

parmi lesquels nous nous bornerons à mentionner les Etats et Décla

rations de la ville de Reims après les assassinats de Blois, fragment

çTune Histoire de la Ligue à Reims par M. Henry, membre titulaire,

et encore plus sur la partie purement littéraire renfermée dans le

28e volume. M. Goguel, dans une étude intitulée Aristophane et Sa

crale, s'est proposé de rechercher la part qui revenait au poêle co

mique dans la condamnation du philosophe. La conclusion de l'au

teur, sur cette question déjà traitée par le P. Brumoy, par Brumt

et, de nos jouis, par MM. Cousin, Artaud, et, d'une manière toute

spéciale, par l'Allemand Forkhammer, ne s'éloigne guère de l'opinion

assez généralement reçue aujourd'hui : c'est que, si quelques-unes

des imputations mises en avant par Aristophane contre les philosoj-

plies en général, et contre Sociale en particulier, ont été reprises

par les accusateurs de celui-ci, vingt-quatre ans écoulés depuis ces

attaques et l'espèce d'oubli où était tombée la comédie que l'auteur

avait retouchée trois fois, sans parvenir à en faire autoriser la reprise

par les archontes, ne lui laissent qu'une faible part de responsabilité

dans le dénouement tragique de ce procès. . -ï

Les réflexions de MM. P. Soullié, sur la rime dans la poésie fran

çaise, ont été provoquées, dit-il, par une boutade ^e M. de Lamar

tine, qui aurait déclaré, dans son Cours de littérature, que la me

sura est inutile dans la poésie, que la recherche de la rime est une

difficulté- puérile, et qu'il regrette le temps qu'il a perdu, dans sa

jeunesse, à celte futilité. Nous nous permettrons dédire à M. de La-

(1) La Correspondance de Philibert Bâtait de la Bourdaitière et le Jour

nalier de Jean Pussot, dons nous avons également rendu compte dans cette

Revue ont valu à MM. Henry cl Loriquet une mention honorable dans le Con

cours sur les antiquités de la France, en 1860.
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martine que le temps consacré à des futilités teiles que les Médita

tions et les Harmonies n'est pas, quoi qu'il en dise, la partie la

plus mal employée de sa longue et brillante carrière; à M. Souilié,

que, toutes judicieuses que nous aient paru so.slir'/lexions, les vers du

poëte avaient répondu d'avance et plus victorieusement encore à

l'étrange théorie qu'il lui a plu un jour de professer.

' Il ne nous reste presque plus d'espace pour signaler un article in

téressant de M. Duchatauxsur Marguerite </' Angoulême et ses œuvres,

l{ s'attache surtout à "réfuter l'opinion trop généralement admise

sans evamen, et sur la foi de l'historien de Thou, que YHeptaméron

est l'œuvre de la jeunesse de Marguerite, tandis qu'il résulte du rap

prochement des dates qu'elle avait, lorsqu'elle le composa, de

51 ans à 57 ans.

De la poésie que renferme la section littéraire des Travaux de

TAcadémie de Beims n< us dirons peu de chose, fi ce n'est qu'à coté

des défauts ordinaires de ce genre de contributions, un peu de fai

blesse dans la facture et quelquefois de puérilité dons le choix des

sujets, ils montrent cependant que la judicieuse Champagne n'a pas

çubl é qu'elle est la patrie de La Fonlaine. C'est ce que prouve égale

ment un spiritiel rapport de M. Leseur sur le concours de poésie.

Le sujet proposé par l'Académie était la Fondation, à Reims, d'un éta

blissement pour les enfants trouvés. Dans une des pièces envoyées

au concours et non estimée digne du prix, nous rencontrons cette

strophe gracieuse que nous ci'erons en terminant pour faire juger à

la fois du talent des concurrents et de la sévérité consciencieuse des

juges; à vous aussi, dit l'auteur en s' adressant aux religieuses,

A vous aussi respect, amour, reconnaissance,

U femmes dont l'amour embaumé d'innocence

Partage ces nobles labeurs;

Vous qui volez partout où la vie est amère,

Vous qui, vierges, portez des entrailles de mère

Avec le nom si doux de sœurs.

p . E.-J.-B. Ratheht,

f : z . Membre du Comité.

<=.-}
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SECTION D'ARCnÉOLOGIE.

Compte rendu de la séance du 15 avril 1861.

Présidence de M. le marquis de La Grange, sénateur, membre

de l'Institut.

M. A. Dauvergne, membre non résidant, adresse trois communi

cations au Comité: 1° une notice, accompagnée d'un dessin à l'aqua

relle, sur une clef en fer forgé, dite de Saint-Pierre, que l'on con

serve dans l'Eglise paroissiale de Saint-Pé de Bigorre, (Hautes»

Pyrénées); 2° une inscription antique qui se trouve dans le clocher

de l'Eglise de Valcabrère, près de Saint-Bertrand de Comminges

(Haute-Garonne) : celte inscription a été estampée par les soins de

M. Hippolyte Durand, ancien correspondant du Comité; 3° un exem

plaire de YAlmanach historique, topographique et statistique du

département de Seine-et-Marne et du diocèse de Meaux, pour 1861;

publié a Meaux par M. Le Blondel qui se propose de continuer cet!*

publication et désirerait que le Comité voulût bien l'aider de se*

conseils. M. Quicherat se charge de faire un rapport sur la clef

de Saint-Pé, qui autrefois était très-vénérée en Béarn et en Bigorre,

attendu que, suivant la tradition, elle aurait été forgée avec l'un des

anneaux de la chaîne qui retenait saint Pierre aux murs de sa prison.-

MM. de Guilhermy et de La Grange sont priés d'examiner les deui

autres communications.

M. Dumoutet, membre non résidant, envoie 53 calques ou fat-

simile d'inscriptions provenant de l'arrondissement de Bourges, saof

une seule inscription qui appartient àcelui de Saint-Amand. Le liïi

et consciencieux membre du Comité annonce en même tempsr,

qu'il complétera prochainement l'épigraphie de l'arrondissement de

Bourges par l'envoi du complément de l'épigraphie de la cathédrale

et des autres monuments de la capitale du Berry, par celui d'une

partie du canton de Bmigy, et enfin par la totalité de celui de Lury.

M. de Guilhermy fera le rapport sur cette importante communi

cation.

• M. Dusevel, membre non résidant, adresse des extraits des régi**

très aux comptes de la seigneurie deLucheux, qui font connaître le»

noms et les ouvrages de quelques artistes des quinzième et seizième

siècles. M. Paul Lacroix se charge'/le rendre compte de cet MvroJf -
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M. le baron de Girardot, membre non résidant, annonce que la

société archéologique de Nantes vient de faire don au département

de la Loire-Inférieure du Musée formé par ses soins, et que cette

collection portera à l'avenir le nom de Musée départemental d'ar

chéologie.

Comme le fait observer M. le marquis de La Grange , c'est là une

nouvelle qui doit réjouir les amis de l'archéologie, et il serait à dési

rer que celle décision, dont on connaît déjà quelques exemples dans

plusieurs déparlemenls, se généralisât. En effet, dans la plupart de

nos provinces, les Musées ont été créés et entretenus par les munici-

palilés; mais il serait bien préférable que ceux de ces établissements

qui se trouvent dans les chefs-lieux fussent placés sous l'autorité du

département, qui dispose de plus de ressources pour les enrichir. Les

considérations qui ont d icidé la Société archéologique de Nantes à

faire cette offre au département de la Loire-Inférieure démontrent

toute l'importance de la résolution du Conseil général. Fondée depuis

une douzaine d'années, la Société archéologique de Nantes avait

fondé un Musée spécial, qui s'était accru et s'accroissait chaque jour

par des dons nombreux et des acquisitions dont la Société s'était

imposé la dépense. Le département lui avait donné asile dans l'an

cienne chapelle de l'Oratoire, et des subventions annuelles lui étaient

accordées par le Conseil général et le Conseil municipal du chef-

lieu. Néanmoins, ces ressources étaient insuffisantes, et la Société

éprouvait souvent le regretdene pouvoir acquérirdes objets précieux.

D'autre part, l'autorité refusait de lui donner les monuments prove

nant des fouilles de la cathédrale, dont il ne lui est permis de dis

poser qu'en faveur d'un établissement municipal ou départemental.

Le Conseil général, en acceptant l'offre de la Société archéologique

de Nantes, a voté une somme de 10,600 francs pour la restauration.

4e la façade de la chapelle de l'Oratoire; en même temps, M. le Pré

fet de la Loire-Inférieure, chargé de régulariser la donation, a fait

procéder à un inventaire estimatif de la collection qui s'est élevée à

une somme de 16,000 francs, puis il a nommé (2 janvier 1861) une;

commission administrative et un conservateur du Musée.

L'intéressante communication de M. de Girardot, auquel des remeN

ciments seront adressés, fe termine par la promesse de l'envoi au.

Comité d'un exemplaire du catalogue du nouveau Musée départe

mental, aussitôt que l'édition nouvelle qu'où en prépare sera

publiée. j

M. l'abbé Barbier de Montault, correspondant, adresse : 1° trois

empreintes de fers à hosties, des treizième et quinzième siècles;
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Minisirc, prenant en considéra lion le vœu exprimé à cet égard par

la' Section et les circonstances exceptionnelles de celle affaire, a

bien voulu, par tfn arrêté du 22 février 1861, accorder à M. D. Mon-

nier une subvention de 400 francs qui devra s'ajouter aux ressources,

déjà possédées par l'honorable correspondant, pour poursuivre ces,

utiles travaux.

M. G. Leroy, secrétaire du Musée départemental de Seine-et-Marne,

adresse des consid ''rations sur les subslructions romaines de la plaine

de la Yarenne à Melun. Ce travail, qui contient d'utiles indications

et pourra être utilisé pour le répertoire archéologique, sera dé?

posé aux Archives , et des remercîments seront adressés à son

auteor. M.' le marquis de La Grange se charge d'examiner un numéro

du Correspondeazblalt des Gesammtvcreins der deulschen Geschichts —

-*i~vmd — Atlerthumsvereine, herausgegeben vont Verwallungsuuar

sthmse des Gesammlvereius in Stuttgart, qui renferme un a: ticle

accompagné de plusieurs planches sur les antiquités de l'époque

mérovingienne. M, l'abbé Cochet, membre non résidant, fait hon>

mage d'un Bappart adressé à M. le Sénateur, préfet de la Seine-

tnférieure, sur les hachettes diluviennes du bassin de la Somme,

^Brochure in-8° extraite des Mémoires de la Société impériale d'é

mulation d'Abbeville). Des remercîments seront adressés à M. l'abbé

Cochet, dont l'envoi sera déposé dans la bibliothèque du Comité.

: M. de Caumont, membre non résidant, présent a la séance, fait

hommage au nom de l'auteur, M. Charles des Moulins, d'un imprimé

de huit pages, intitulé : Du but d'utilité que peuvent se proposer dans

fetars travaux, IcsSociéU's académiques. Ce petit écrit, qui contient des

attaq'ies contre l'organisation et bs travaux du Comité, sera déposé

dans la bibliothèque des Sociétés savantes.

-=. M. le Président, après avoir désigné pour rendre compte de pu

blications de Sociétés savantes MM. Paul Lacroix, de Mas-Latrie,,

Chabouillet et Quicherat, donne la parole à M. Chabouillet, rappor

teur de la Commission chargée d'examiner les communications en

voyées en -vue du concours institué par les arrêtés des 22 février

1838 et 2 février 1860, pour le meilleur répertoire archéologique

envoyé au Ministre avant le 1" décembre 1860.

.Après' avoir entsndu des observations de MM. de La Grange , Mé-

Thnée, de Guilhermy, Quicherat, de la Villemarqué et de Caumont,

£.wjqoi ne portent que sur des points de détails, et n'ont pour objet

que <le compléter ce travail, » la section, à l'unanimité, adopte les

i«©ndusions de la Commission ainsi que le rapport, qui en con*é-

- quence. sera mis sous les yeux de M. le Ministre de l'instruction pu
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hlique. Ce document ne sera publié que s'il obtient l'approbation

de Son Excellence. En attendant, comme la partie du procès-verbal

détaillé relative à cette délibération, contient des»conseils utiles à

porter à la connaissance des collaborateurs du Répertoire archéo*.

logique, l'auteur du présent compte rendu, bien qu'il soit en même

temps celui du rapport, ne croit pas pouvoir la passer sous silence..

Ne pouvant toutefois parler lui-même de ce travail, il prend le parti de

citer les termes du procès-verbal rédigé et lu en séance par le secré

taire du Comité, M. de la Villegille. On permettra au secrétaire de le

section d'archéologie d'ajouter qu'il n'ignore pas être redevable de.

ce que ces lignes contiennent de trop flatteur aux liens de confra*

ternité qui unissent les membres du Comité, et qu'il y a reconnu,

avec un vif sentiment de gratitude, un nouveau témoignage de l'en*

trême bienveillance que veulent bien lui accorder ses collègues.

« M. le Président, au nom de la section, adresse des remerck

monts à M. Chabouillet et le félicite du tact et de 1 habileté dont il

a fait preuve dans l'accomplissement de la tâche qui lui avait été

conûée.

« M. Mérimée approuve particulièrement les éloges donnés par

le rapporteur à la concision que l'on remarque dans le travail qui

a .obtenu la première médaille. Généralement » ajoute l'illustre

académicien,» recueil des auteurs de travaux tels que les Répgr»

toires, est la propension à se laisser entraîner dans de trop grands

développements; ou ne saurait donc trop appeler l'attention sur

l'e\emple fourni par le rédacteur du Répertoire couronné. »

Conformément au vœu exprimé par le rapporteur au nom de la

Commission, il est décidé que Son Exe. M. le Ministre sera prié de

remettre au concours pour 1861 le Répertoire archéologique d'un

département ou même d'un arrondissement. Cette demande de la

section a été accordée, et un arrêté du 10 avril 1861, qu'on peut

lire en tête du numéro d'avril de la Revue des Sociétés savantes, a

fixé les conditions du nouveau concours.

M. Quicherat, chargé du rapport sur un document adressé par

M- Rossignol, archiviste de la Côte-d'Or et correspondant du mi

nistère, en propose l'insertion dans la Revue des Sociétés savantes.

Le rapporteur a annoté cette pièce, qui est une ordonnance pour

l'armement de Chàlillon-lez-Dombes en 1438, et dans laquelle il a

remarqué des termes qu'il n'avait pas encore rencontrés dans les

documents analogues. Une indication fournie par M. de la Villemar*

que permet au rapporteur d'ajouter à ce travail, séance tenante, une

note qui explique le sens du mot Boudreys.
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Le même rapporteur propose également l'impression- dans Itf

Bévue d'une note de M. G. Villers, membre de la Société des anti

quaires de Normandie, secrétaire général de la Société d'agricul*

tare, sciences, arts et belles-leitres de Biyeux, sur une sépulture

antique découverte en février 1861, à Tour, près Bayeux. L'examen

de cette sépulture n'a révélé à la vérité aucun fait nouveau ; mais il

constate l'exi-tence d'une ancienne habitation, et d'ailleurs la note

de M. Villers est parfaitement rédigée et peut servir de modèle aux

travaux de ce genre. La section décide le renvoi à la Commission'

de la Revue des Sociétés savantes de ces deux communications. M. lô:

secrétaire du Comité, en l'absence de M. Vïollet Le Duc, donne lec

ture d'un rapport de ce dernier sur une communication de M. Du-T

mioutet relative aux fouilles des subslrnclions romaines trouvées dan*

les fondations des caves du palais du duc Jean de Berry. La section"

décide que la communication de M. Dumoutet et le rapport de

M.-Viollet Le Duc seront renvoyés à la Commission de rédaction de la

Bévue des Sociétés savantes. M. le baron de Guilhermy rappelle à

ce propos la fréquence et l'importance des communications de

ÎL Dumoutet, et demande que des remerctments tout particuliers

soient adressés au zèle de ce membre non résidant du Comité au

sujet de ce dernier travail qui est accompagné de dessins d'une re

marquable exécution. Cette proposition est adoptée.

;.l . • , • • ■ ...>'•

Chabouillet,

Secrétaire de la section d'archéologie.
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changé -"de. rendre aomptejue - reniermeut qu'un petit "nombre de

cdaiBsénjeations' relatives aux études q»i isont tvobjet^dêsaray»iïdd

la sepuorptf'-araihédo^ievCesii/une-notey entre autres, «tu* «termines

BebiaioBsi indéterminées découvertes prêS'de GhalonneS'*»r*Lion' efc

un, rapportait à la Société ^r des ra&talllès romaines qui tai-tsntété

offertes; 6ep -ptèee&jprovieutK'nD du trésor ^airo-coniaio du!¥«ukm

découvert, en ^866, dans fa commune de Tahnont ''{Vendée): Isa

plupart; sbnt à l'effigie- de>P©stume et de 'Oaiién-, et d'un» conser

vation tr par-faite qu'elles semblent avoir é?é ■souslraiteS'à ia>circû-:

làlâon' presque aussitôt après leur ('-mission, le sentiment qui porte

à confier au sein de la terre des dépôts précieux ne se* produit igé=

Béraiement qu'aux ' époques de trouble et d'agitation; comme ceUe

où vécurent Galliemei- Posthume. L'inquiétude des esprits dans on

temps qui put paraître aux contemporains celui de te- dissolution de

teœpipe -romain, <explique^pourquoi les monnaies de ces princes?»

trouvent si communément sur notre sol, bien que iUisuppatioo de

Postume nîaiteu qu'une importance générale médiocre et toute spé

ciale àfte^GaoJê. -^ M. Célestin Port, archiviste du département, a

communiqué à la Société des renseignements fort intéressants sur

les Lagoux, artistes angevins des seizième et dix-septième siècles.

Le plus distingué de cette famille parait être Jean Lagoux, dont au

cune histoire de l'art n'a lîit'ntionnë te nom. Les portraits étaient

fort à la mode depuis Janet, les Foulon et les Dumonstier. Si l'on

en croit un historien de ce temps , l'angevin Claude Menard, La

goux excella dans ce genre. « Telle fut la perfection qu'il acquit à

représenter la figure humaine, dit-il, que personne en Fiance sans

doute n'eût pu lui être égalé. Paris même , qui se fait gloire de tant



de chefs-d'œuvre, a eu la conscience de s'avouer ingénument

vaincu dans celte pnrlie do l'art des peintre5. » Malheureusement il

ne reste rien de Lafebt*N.tfui!l|Jdifiu'eï!1c dfeihtirfiuér la vahur de cette

assertion. Il mourut fort âgé, en 1641, après avoir pourtraicté le

plus grand nombre des personnages célèbres qui -passèrent ou vé

curent en Anjou.

Un rapport présenté à XÎf'SmwKinmslneUe par son secrétaire

général, M. Lorin, donne de justes éloges au savoir et à la sagacité

ingénieuse dont M. Labessière, instituteur primaire à Villeneuve-

Saint-Georges, a fait preuve dans sa carie archéologique et hislori-

varié?, les indications les plus complètes pour l'histoire de la pro

vince, en évitant la confusion, en restant clair, intelligible et précis.

A^ieane»bdiwsJQn6 territoriales , deliuMa lion* actuelles, iintWa-

tiondâstiductiea,: tnarqjaiaajtsi.cûBtttés.-vieonjtéa.etbarwnniës^au si

bien- que des antiquités druidiques, gauloises et romaines, des ab*

bayeseJ.aut«eséta)bl*5se«ftBtsjreligioux:irappeldesdatesdesiégeset

de batailles, mention des demeurosiroyAlesi.oB prioftières* blason des

farailks et desvjitesiitouiiy.es^roaipliirtôU'Ce. qui; manque, ce qai

pourrait contribuer à rendre la carte aussi. instructive qua possible

sel trooiïe'.dans deufc, ,colonnes,, ervtre rJesjqueUe* ftlle ie$t, placée, et

•qwinetrasenk à cOtéjdesjnemR, des hommes- ,teai plus «ékhresi de;

VAs>JQn,.les principaux ,tvpe& xi'acchïteclure conservés dans, lesmo*

Bnments de la provùnce-j Ges.monwiieflts» civJls^-mililaJEeKcLireiiJ

gteuXï degsjnés avec soin, lithographies avec netteté,- sont dusses

p»iépoqnei d«sor,te.qT»;ofl aiawiNiyewMe»in»jfen& deism-ytoeita

marciede l'art et d'en faire HhistoifiewiUne «arteconçiœsunceplii»

et, convenablement qjiéwijée, comme celleide Ai, kebeasijènev estant

wawiliiHtile, ;eti)'ftMtewr. mérite ceriaioemeut ks encouragements

qu'il a reçus de la (Société indjustriellesii? Jiv:>m"iiijmii:o:) vt 1119/0011
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ôuiletin.de la société archéologique de nantes et du département

de la Loire-Inférieure, année 1859.

Nous avons le premier volume du Bulletin de la Sooidté archéo

logique de Nantes. La Sociélé archéologique existe depuis 1846,

mais elle n'a commencé qu'en 1859 à publier les comptes rendus

de ses séances et les travaux les plus importants de ses membres,

fié premier volume renferme les statuts de la Société, l'analyse des

procès-verbaux des séances depuis le 9 août 1845, et différents Mé

moires, les uns purement historiques, dont nous n'avons pas à nous

occuper ion les autres se rattachant plus ou moins étroitement 6

l'archéologie. Nous avons remarqué, parmi ces derniers, un rap

port sur les antiquités de Nantes par M. Vandier, rédigé pour ré

pondre à une invitation de M. le maire de Nantes adressée à la

Société, d'avoir à rechercher les objets d'antiquités qui peuvent

exister dans la ville, afin de les sauver de la destruction, et de les

#aire servir d'éléments à une histoire locale dont l'absence se fait

sentir. C'est là une excellente initiative; elle fait honneur au pre

mier magistrat municipal do Nantes, en montrant Uute l'étendûetle

sa sollicitude intelligente, qui se porte non-seulement sar les> inté

rêts présents et futurs de la cité qu'il administre, mais sur des mo-

Tjurnents qui doivent compter parmi ses titres de grlnire, puisqu'ils

témoignent de la grandeur de son passé. Les veetrx émis par la 8«-

-ciété archéologique pour répondre à l'appel qui lui avait été adressé

ont été sans doute entendus, sauf un seul, dans lequel le rapportear

demande que M. le maire obtienne du Comité des arts et monu

ments une monographie du château de Nantes. « On voudrait, dît

le rapport, connaître toutes les phases d'existence du château du

cal, ses agrandissements, ses changements, ses fortifications succes

sivement élevées. On voudrait ne plus demander où se maria la

duchesse Anne, où Henri IV signa l'édit de Nantes, où le cardinal

. de Retz passa le temps de sa captivité. » Noua comprenons combien

une telle curiosité, de la part d '.habitants de Nantes surtout, est

légitime; mais il ne dépend pas du Comité des travaux historiques

et des Sociétés savantes, pas plus qu'il ne dépendait du Comité des

i arts et de la langue dont il a recueilli les attributions, de la satis

faire. La mission spéciale des Sociétés archéologiques des ctéparte-

£ rjoents est précisément d'entreprendre de tels travaux ; eUps^oot

sous la main les matériaux ; elles seules sont convenablement placées
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pour en tirer tout le parti possible. L'excès de modestie qui peut les

{)0rter à croire qu'elles trouveront ailleurs plus de lumières que dans

eur sein pour traiter des questions locales est une Sorte d'injustice

envers leurs membres, à la science et au zèle desquels elles doi

vent s'en remettre sur ce point. Parmi les archéologues de Nantes,

plus d'un érudit versé dans l'histoire du pays est capable de donner

une bonne monographie du château de Nantes. Le Comité verrait

avec plaisir entreprendre une telle tâche : il ne pourrait que l'en

courager et y applaudir.

L'opinion que nous exprimons sur la compétence parfaite des

membres de la Société d'archéologie de Nantes pour toutes les ques

tions locales d'érudition se trouve surabondamment confirmée par

un Mémoire de M. Bizeul, relatif à un sujet qui présente bien plus

de difficultés et d'obscurités que l'histoire du château de Nantes:

c'est l'histoire des Nannites aux époques celtique et romaine. Ce

travail, dont malheureusement la première partie, publiée par la

Revue des provinces de l'Ouest, n'est pas reproduite dans le Bulletin

de la Société, abonde en vues ingénieuses, en recherches érudites,

en rapprochements intéressants. L'auteur établit que les Samnites

et les Namnètes de Strabon, les Amnites de Denys et les Nannites

de César, sont un môme peuple, désigné par des dénominations

différentes, qui occupait le pays de Nantes, au nord de la Loire. Il

croit voir le Vicus Portus, le bourg du Port, le Porlus Nannetum,

dans l'emplacement de la ville actuelle , qui était certainement la

ville des Namnètes, au quatrième siècle, à l'époque où fui rédigée la

Notice dès provinces et des cités de la Gaule. Mais avant le quatrième

siècle, M. Bizeul constate l'existence distincte d'un port et d'une

ville des Namnètes, d'après les témoignages des géographes anciens.

Le port est le port actuel, nul doute à cet égard. Quant à la ville

gallo-romaine, au chef-lieu de la tribu, M. Bizeul, après avoir cher

ché à déterminer la position qu'elle occupait; croit la retrouver à

Blain. Blain est une petite ville de l'arrondissement de Savenay, si

tuée à 35 kilomètres de Nantes; le savant archéologue y habite et

y est né, je crois : aussi n'est-ce point sans orgueil qu'il proclame

l'ancienne importance de Blain, attestée par des débris romains;

qu'il montre les sept voies romaines la mettant en communication

directe avec un grand nombre de localités romaines, et qu'il cons

tate h cette époque la suprématie de Blain sur Nantes, qui depuis, il

est vrai, en a pris sa revanche. D'après l'érudit et ingénieux his

torien, le premier siège épiscopal érigé chez les Namnètes avait été

-'établi à Blain : il reconnaît cependant que l'évéque était définitive
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ment établi à Nantes au quatrième siècle de notre ère, et qre le port

avait une incontestab'e importance, puisque des inscriptions at

testent qïie ïés\ettipéreurs y élevèrent àfo'rs éèsé'iffices-ptittfcsisrilt

civils, soit religieux. De très-bonne foi d'ailleurs; M. Bizëài déclare

qu'il ne peut expliquer d'une manière satisfaisante ni les motTs qui

goûtèrent, les Romains à f>>nder à Blaiii un si grand établissçroejat, ni

les causes de sa décadence si rapide et si complète. L'embai ras qu'il

éprouve est bien naturel : ce qui ne le paraîtra pas moins, -c,'est;£ftfr

<leur du zèle de M. Bizeul à invoquer à J'appui de sa thèse tou?

4es vestiges da l'ancienne importance de sa ville natale. Nous n'ose-

pons affirmer que celte vivaciié de patriotisme ne fera pas naiUje

îans certains esprits un peu de prévention, et ne nuira pas auprt*

d'eux à une argumentation qui aurait plus de force si elle éiaitcoaj

plétenaent désintéressée (1).

Daubas,

Membre du Comité.
-"il. •
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! Les Mémoires de la Société é*agricUttièré, des sciencesitirtif' et

belles-Mires du département de l'Aitbe renferment plusieurs étfldes

intéressantes dues à des membres de là Sodêté et rélàlPves à dè«

matières d'archéologie. L'urie' d'elles, qui apoiif titre : Heche'rcftis

historiques et archéologiques sur les enseignes civiles 'etMigiètiveh

au moyen âge; par M. l'abbé Coffinet, est remplie dé Mails1 léufiëUx

*nr dès objets de métal, d'iVoire, tie cristal 'et d'étoffé qui ^'âttài

cfc^rtt a la Wrette, au ctapeh^

soit comme marque de reconnaissance ; s>^r}o,h^e'\s5gÂlël9tii8î-

tinctif d'atlàëRement ou de dépendance , soit comme souvenir de

pèlerinage , '0u? 6âfmme moyen de ralliement enlre les confré

ries. L'enseigne de plomb au sujet de laquelle M. l'abbé Coffinet a

eu occasion de rédiger les savantes recherches qu'il a lues à la So

ciété de l'Aube est une enseigne de pèlerinage du seizième siècle, en

t'bonûeorsde âHiut-ÉtJenaenderTiwjesîôtcd'lfeDHsteiJbwffli, jfbrida-

teWdela KSlfêgfonV etf «5?.,r— Dâhs!urtféb^(»! hffl lA- éflisM à%

Nesle la Reposlë, M. Le Brun d'Âibanrie', après 4u^qùés considéra

tions sur l'histoire de l'orfèvrerie, dont la marche suit, jusqu'au

treizième siècle, celle des progrès de l'architecture, expose en

quelques mots, l'origine et l'histoire de cette abbaye de Nesle la

Reposte, Nigella Reposta, vel abscondita, retraite écartée, lieu de

recueillement et d'étude. La tradition en attribuait à tort la cons

truction au roi Clovis; aujourd'hui il ne reste plus que quelques

pierres de ses antiques et vastes constructions. La châsse de saint

Albin, qui paraît être du douzième siècle, était le monument le, plus

important du trésor du monastère. Elle a 1 mètre 6 centimètres de

longueur, 56 centimètres de hauteur, 37 de largeur. Les revêle

ments du fond sont de cuivre doré, les personnages en argent fin,

les colonnades sont ornés d'émaux en taille d'épargne représentant

des prophètes. M. Le Brun d'Albanne a joint à son savant Mémoire

une repré-entation faite avec beaucoup de soin de la châsse. Après

avoir subi de nombreuses vicissitudes et des mutilations irrépara

bles, ce précieux monument avait été transporté par les bénédictins

de Nesle dans leur église de Villenause, et il y était resté jusque

dans ces dernières années, lorsqu'on apprit qu'il allait être vendu.

M. Fortoul, alors ministre, prit immédiatement des mesures pour
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que la châsse fût remise à la cathédrale. Nous sommes heureux

d'apprendre que ce chef-d'œuvre de l'orfèvrerie au treizième siècle

est en ce moment confié à des mains habiles pour recevoir des res

taurations dont il a le plus grand besoin.

Nous mentionnerons encore ici un autre Mémoire de l'auteur de

la Notice sur la châsse de Nesle, inséré dans les Mémoires de l'Aca

démie de l'Aube, à l'occasion de la restauration décidée de la grille

d'honneur de l'Hôtel-Dieu. M. Le Brun d'Albanne en a raconté l'his

toire, puis, se basant sur les nombreux et authentiques documents

qu'il a invoqués, il indique de quelle manière l'opération délicate,

même pour un monument du dix-huitième siècle, de toute restau

ration, devait être conduite. Il est probable que ceux qui en sont

chargés prendront pour guide le pratique et consciencieux travail de

M. Le Brun d'Albanne.

Nous ne ferons qu'indiquer, à titre de renseignement bibliogra

phique, l'étude de M. Gustave Eyriès sur Simart. Cette étude oc

cupe à elle seule presque un volume tout entier des Mémoires de

VAcadémie de l'Aube. Dans une histoire de l'art, une telle place pa

raîtrait exagérée ; elle ne nous semble pas excessive dans une publw

cation qui s'adresse aux compatriotes du statuaire, à ses amis. Ail

leurs, un médaillon, un buste, pourra suffire à conserver les traits de

l'artiste ; il est très-naturel que chez lui, dans la cité où il a sa

famille, on lui élève une statue et qu'on rende un chaleureux et écla

tant hommage, au lendemain de la moit du statuaire, aux qualités

et au talent qui ont fait de Simart une des illustrations de sa ville

natale. Sans prétendre juger ici le travail de M. Eyriès, nous devons

dire que c'est un livre qui ne témoigne pas seulement en faveur de

l'amitié qui liait l'écrivain à l'artiste; il atteste des sentiments éle

vés et une haute intelligence des conditions dans lesquelles l'art de

la statuaire, le plus austère de tous, doit vivre et se développer.

Une Note insérée à la fin du Bulletin, quatrième trimestre des

Mémoires de l'Académie de l'Aube, fait connaître les dons reçus par

le musée de Troyes, pendant l'année 1860, ainsi que les noms des

donateurs. Le premier article de cette liste mentionne une bonne

fortune dont nous félicitons le musée de Troyes et la Société acadé

mique de l'Aube. Nous nous contenterons de le transcrire ici :

« Donné par S. M. Napoléon III, Empereur des Français, un su

perbe écrin renfermant des bijoux et des ornements en or trouvés à

Pouan, en 1842, à côté d'un squelette de guerrier. » Voici la simple

énumération des objets qui proviennent de cette trouvaille, une des

plus riches et des plus importantes du siècle : 1° un collier en or
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massif, du poids de 84 grammes, figurant un serpent ; 2° un bracelet

également en or, du poids de 141 grammes, sans ornement ; 3° une

bague, de même nature, forme chevalière, du poids de 40 grammes,

sur laquelle on lit, gravé en creux et à l'endroit, sur le plat du ca

bochon, en lettres majuscules, le mot HEVA ; 4° deux boucles d'o

reilles, avec ardillons, une grande et une petite, toutes deux sans

ornements, et du poids de 118 et 29 grammes ; 5° neufs autres piè

ces, et en or, élégamment travaillées, avec inscrustations de rubis

et de grenats.

Dauban,

Membre du Comité.
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DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAONE- MÉMOIRES DE LA COMMISSIOS d'AHj

cheolooie, tome premier. Vesoul, typographie de L. Suc/uwx,

1839-1850, cinq fascicules in-8°. . ; ■ .: i ;r:v il

yVO.VHL ■< l. ■■ .■ ■ : '• ,-■■'. "1 "'.i v-.Ii_5j'"!

La Commission d'archéologie du département de la Haute-Saône

avait été fondée en 1837 sous l'inspiration et avec le concours du .sa

vant auteur deVHistoire des Gaulois, M. Amédée Thierry, qui était

alors préfet du département : on s'explique aisément le zèle et L'açr

titité de cette Commission, au moment où elle fut créée; elle se pro

posait non-seulement de s'occuper d'archéologie monumentale, mais

encore de l'histoire du pays depuis les traditions des Celtes et des

Romains. Un rapport du secrétaire-archiviste, M. Anatole de Barlhér

lemy, nous fait connaître les travaux qui avaient été déjà exér

cntés, lorsque la Commission publia la première livraison de son

recueil. Mais le fondateur, ou plutôt l'instigateur de cette Conir

mission, ayant quitté Vesoul pour venir habiter Paris, l'émulation

qui animait les archéologues de la Haute-Saône parut s'éteindre toat

à coup; les séances de la Commission furent suspendues; le recueil

qu'elle publiait resta interrompu, et le musée dont elle avait comr

tnencé la formation cessa de s'accroître. Ce n'est qu'au mois de

mai 1855 que l'on vit renaître en quelque sorte la Commission d'ar

chéologie, qui n'avait jamais été dissoute, mais qui ne donnait- plus

signe de vie. Le Ministre de l'instruction publique avait rattaché les

sociétés savantes des départements au Comité des travaux, histo

riques, et cette mesure, féconde en résultats profitables à la scienee,

avait redonûé l'existence à la Commission d'archéologie de la Haute-

Saône. Delà sa réorganisation, de là aussi la continuation de iou re

cueil, qui se compose maintenant d'un volume publié en cinq livrai

sons dans l'espace de plus de vingt ans, y compris le premier fasci

cule qu'il fallut réimprimer pour compléter les collections..

-' Cette première livraison renferme les circulaires archéologiques

adressées aux correspondants de la Commission, et reproduisant

à peu près en abrégé les questionnaires que le ministère de l'iu^trw-

tion publique avait fait répandre à cette époque par toute la Frange

sàvanteet lettrée. Ces circulaires sont accompagnées dun tableau

des alphabets comparés du xe au xvie siècles. On trouve ensuite la

nomenclature des dons qui furent offerts spontanément pour le

musée -ï ce sont surtout des antiquités et des médailles découvertes

sur le sol même du département. Les notices qui suivent et qui
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concernent des monuments religieux non classas par la Commission

des monuments historiques de France, sont dus à un architecte du

département, M. Charles Dodelier, qui ne s'est pas contenté de dé^

crire ces monuments, mais qui en a fait le plan et dessiné l'aspect.

Il décrit d'abord un des plus anciens édifices de la Haute-Saône,

l'église de Fondremand, qui « reflète, dit-il, l'art d'une époque de

transition entre le plein cintre romain et l'ogive primitive, » et. qui,

par conséquent, appartient à la première moitié du xme siècle.

'■'■■' M. -Dodelier a relevé avec soin les inscriptions, malheureusement

très-allérées, des anciennes tombes, et il a pu constater cependant

que l'église de Fondremand renfermait les sépultures de la famille.

Aymonot, qui possédait cette châtellenie au xvi« siècle. 11 a retrouvé

iiussî, dans lès ruines de l'église moderne de Thienans, une très-belle,

tombe du xiii* siècle, celle de messire Guillaume de Montbozonj

«hevalier, décédé en 1338, le jour de la fête de saint Jean l'Évangti»

liste. D'autres tombes de la même époque, notamment celle de noble

dame Héloys de Jainville, dame de Faucoigney, fondatrice de l'abr

baye des Dames de Montigny-lez-Vesoul, se voient encore dans le

dallage de la chapelle de cette abbaye, qui avait été construite

vers 1380. H serait à désirer que le recueil de Gaignières.qu^se-

-complète en ce moment d'après lea copies que iôgouverfteflientfaji

"exécuter à Oxford pour la Bibliothèque impériale, vint à s'enrichir

successivement du dessin des monuments qui lui manquent:, - et guj

înous sont signalés à chaque instant par les correspondants de la

'section d'archéologie.

- C'est ainsi que M. Dodelier nous recommande trois monuments

remarquables qui n'ont été certainement jamais décrits ni dessinés,

et dont la bonne conservation mériterait d'être assurée. L'un de ces

monuments est une croix de cimelière en pierre de grès, haute de

h mètres, dont le pied se perd dans un fouillis de rinceaux et de

feuillages habilement sculptés : elle porte d'un côté une figure de

Christ assez médiocre, mais de l'autre côté elle offre une image

pleine d'expression de la Mère de douleurs; les ornements, de cette

•croix sont d'un excellent travail et d'une admirable délicatesse.

M. Dodelier demandait avec raison que ce petit monument du

xv* siècle, qui penche sur le cimetière de Montjuslin, et qui menace

d'être renversé d'un coup de vent, fût consolidé par des attaches

•de fer et- pût Gtremis à l'abri des intempéries de L'air qui le congé.

"Quant aux deux antres monuments sur lesquels on appelait l.'aUea-

€tion de b Commission: dlartliéologieen 18a7, £t qur.n'ont probable

ment pas souffert de mutilation depms; c'est un retiquaùçen argçnj,
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dalé de 1578, curieux morceau d'orfèvrerie kisloriée que conserve

l'église de Mailley; c'est un beau baptistère en pierre calcaire, à six

pans, avec six sujets sculptés, d'un bon style, présentant la date de

1517, et n'ayant pas changé de place dans la vieille église du Val

Saint-Eloi, qui doit sans doute cette œuvre de sculpture à quelque

artiste du pays.

M. Ch. Longchamps, avocat, a résumé dans un Mémoire très-

recommandable au double point de vue de la critique et de l'érudi

tion les recherches qu'il a faites sur la ville de Vesoul dans les

temps anciens. Il constate que cette ville n'est citée ni dans les Com

mentaires de César, ni dans YItinéraire d'Anlonin, ni dans la carte

de Peutinger; et pourtant il n'a pas de peine à prouver que le Cas-

trum Vetulii du rx« siècle fut une station des Romains dans la Gaule

sequanaise, qui avait été soumise tout entière à l'occupation romaine.

M. Ch. Longchamps a recueilli lui-même, dans les fouilles faites à

Vesoul, des tuiles romaines, des fragments de poterie, des médailles

et un morceau de ciment romain; il est parvenu a indiquer, d'une

manière précise et incontestable, plusieurs voies antiques, de cons

truction évidemment romaine, qui allaient de Vesoul à Besançon, à

Chariez, à Fondremand, à Luxeuil, etc. Il rappelle aussi un autel de

Mars et un autel de Cybèle, avec inscriptions, découverts dans le

9iècle dernier sur le sol de Vesoul et décrits alors par des savants

dont le témoignage peut, jusqu'à un certain point, suppléer aux mo

numents eux-mêmes. Enfin, M. Longchamps a eu sous les yeux une

petite tête en pierre, trouvée dans la terre aux portes de Vesoul, et

appartenant à la bonne époque de l'art romain; mais cette tête de

femme, qui a les yeux levés au ciel et dont les cheveux sont à demi

couverts par une draperie élégamment agencée, ne nous parait pas

analogue au type de Cybèle que l'on a cru y reconnaître d'après

les gravures de VAntiquité expliquée de Montfaucon.

L'histoire de Vesoul, au moyen âge, se dégage des ténèbres de son

origine, et M. Longchamps a pu s'appuyer sur des documents écrits.

Il s'est attaché à étudier l'emplacement encore reconnaissable qu'oc

cupait la forteresse dite château de La lifotte, détruite de fond en

comble par les troupes de Louis XI en li79; il a relevé soigneuse

ment les indications que lui fournissaient quelques rares vestiges de

murailles. Les médailles ramassées à l'endroit même où s'élevait le

vieux château de La Motte démontrent assez que ce lieu de défense

a été au pouvoir des Romains pendant plus de trois siècles, car ces

médailles représentent la suile des empereurs depuis Auguste jus

qu'à Constance. Il y avait aussi près du château le prieuré de Mar
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teroy , qui n'a pas laissé de trares , et dont le nom, suivant les an

tiquaires, se rapporterait à un autel de Mars plus ou moins

problématique, sur lequel étaient gravés ers mots : Non amplius

Marti, sed Christo Dco vero. Nous remarquerons que l'expression de

Marleroy ou Martroy, qui se rencontre souvent dans la langue du

xne siècle, annonce ordinairement un cimetière voisin d'une église;

nous avions ainsi à Paris une place du Martroy, dont l'élymologie se

rapporte moins au culte de Mars qu'au mot Intin martyrium.

Nous voyons avec plaisir reparaître M. Ch. Dodelier avec des des

criptions d'églises qui n'ont pas été classées comme monuments his

toriques, mais qui ont le droit de figurer dans une statistique monu

mentale. Ces descriptions exactes, et même minutieuses, et sa

monographie de l'église de Montdoré et sa notice sur le ciborium de

l'église de Varogne, témoignent d'ailleurs de ses connaissances spé

ciales. Ces églises du xve siècle, qui ont subi beaucoup de mutila

tions, n'offrent rien de particulier, si ce n'est, dans la première, une

crédence ouverte en plein mur et encadrée de sculptures d'orne

ment, et dans la seconde, le ciborium, qi.i forme un petit édifice

de forme prismatique, dégagé de la muraille et faisant saillie avec

arcalures et clochetons décorés de feuillages et de fruits.

L'épigraphic et la numismatique ont aussi leur part dans le recueil

de la Commission d'archéologie de la Haute-Saône. Le docteur Sallol

a décrit les monnaies d'or et d'argent étrangères découvertes dans

une vigne près du village de Chantes. Ce sont des pièces d'Angle

terre, de Savoie et de Bourgogne du xve siècle. La réunion de ces

pièces semble indiquer que c'était le trésor d'un pauvre homme qui,

à cette époque de calamités publiques et de guerres incessantes,

avait enfoui dans un pot de terre vernissée toute sa petite fortune.

11 y avait joint une mauvaise bague chevalière dont le chaton renfer»

mait un morceau d'ambre jaune ou succin, en guise de pierre pré

cieuse, pour servir d'amulette et de préservatif de la peste. Telle

est l'explication assez plausible que le docteur Sallot donne de l'usage

de celte bague singulière. M. Edouard Clerc communique le dessin

d'anciens sceaux de justice de Vesoul déposés à la préfecture du

Doubs, si:r l'un desquels Vesoul est nommé Visuliitm, au lieu de Vesu-

lium. M. Longchamps communique des inscriptions relevées sur les

cloches les plus antiennes du département, mais aucune de ces ins

criptions n'est antérieure au règne de Louis XVI, et il n'y a que des

noms de parrains, de marraines et de curés qui ont présidé à la bé

nédiction des cloches. Quant à la fameuse inscription du portail dp

l'église d'Alaincourt, qui excite depuis si longtemps la curiosité P\ Ù



patience des déchiffreurs d'énigmes, la Commission d'archéologie

n'a pas été pluis heureuse qne ces derniers pour retrouver le sens lit

téral de cette inscription, qu'on a lue dé tant de façons différentes;

ond^yjye^n quq c'est une invocation à la Vierge Marie, mai s> U est

iœpassiibje-die se rendre compte de toutes les lettres et de tous les

myts qni.lacCpniposent. Nous, nous en tiendras donc à l'opinion ex

primée jja,r un savant de l'Académie des inscriptions et belles lettres .

que A(. Longchamps avait consulté, et qui n'a, pas osé se risquer à

fournir, i'iu.lerpréta^qn, qu'on lui demandait : « Il est probable, a-t-il

rép)on4fi,.gue4es,;tr^^s auront, disparu et que des brisures dans la

pj§rre, auçonk êifi confondues avec des .portions de lettres. La sculeu.

chose q|ii nie, paraisse évidente, c'est que l'inscription est antérieure,

au,xy« -sjiççle, mais je ne crois pas qu'Qn puisse la faire remonter

aft*tt;q %i!q.):.r., >.j >„i;u\< - h >.r„.:,:. • i ..,..-.'■;. - ■..

19 T)ii;i3iq jj j.n.hiivo, <u..<:.:>■ <ii-. i ).■, Pàui Lacroix, ; _

. .,, Membre du Cumilé, ,
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BUUETIN DE LA COMMISSION DES ANTIQUITÉS DÉPARTEMENTALES DU Paî-

de-Calais. Tome 1". ...-.*

La Commission départemental pour l'exploration et la conser

vation des monuments historiques, instituée dans le département \

du Pas-de-Calais, à la date du 3 mars 1846, a fait remettre au Co

mité impérial le tome 1er de son Bulletin, qui embrasse le compte

rendu de ses travaux depuis sa première séance, le 2'4 juillet I8/16,

jusqu'à celle du 28 décembre 1859, c'est-à-dire pendant une pé

riode de quatorze années. — La section d'archéologie comprendra

qu'en présence des procès-verbaux des quatre-vingt-treize séances

dé ki Commission et des dix assemblées génémles qui forment Fen-

sem!)le de ce volume, il nous serait difficile de lui donner attire

chose qu'un aperçu fort sommaire des travaux accomplis parMa

Commission ^îes antiquités du Pas-de-Calais pendant ce premier et

long terme de son existence.

Le Bulletin qu'elle publie consiste du reste, pour les premières

années principalement, en un simple compte rendu de chacune de

ses séances, en une sorte de procès-verbal, et se borne à énoncer

les travaux des membres de la Société, les communications faites

ou adressées, sans les publier in extenso. C'est en un mot, ainsi que

l'indique le titre du volume, un simple Bulletin des travaux de la

Commission des antiquités, résumé bref et concis dont nous ne

saurions par conséquent rendre un compte détaillé, mais qui n'en

témoigne pas moins du zèle de ses membres dans la poursuite du

but qu'ils se sont imposé, l'exploration et la conservation des mo

numents historiques du Pas-de-Calais.

La fondation de la Société, les projets de statistique archéologique

du département, l'examen très-succinct de tous les monuments an

ciens qui s'y rencontrent encore aujourd'hui font l'objet des deux

premiers cahiers de ce volume, dans lesquels nous trouvons, en

outre, une notice de M. Boistel sur les cryptes des églises, et prin

cipalement sur celles qui faisaient le tour de l'ancienne cathédrale

d'Arras, ainsi qu'un travail de M. Lequien sur le domaine de Fres-

nicourt, appelé jadis la Table des fées, et connu aujourd'hui sous le

nom de Bises-Pierres, monument celtique, consistant en cinq pierres

de grandes dimensions qui s'élèvent à une hauteur considérable

et dont quatre encore implantées ont évidemment, dit l'auteur,

servi de support à la cinquième déplacée, en forme de table et

d'une circonférence de 9ni30, qui, inclinée vers le sol, est restée sur

deux points de ses anciens appuis. — Viennent ensuite un relevé,
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dressé par M. Parenty, des monuments anciens existant de nos

jours dans le département du Pas-de-Calais, de courtes notices

archéologiques sur quelques-uns d'entre eux, sur les objets anti

ques trouvés à Conchil-le-Temple et à Etaples, sur le mausolée de

Gui de Brimeu et d'Antoinette de Rarnbures, sur les cercueils en

plomb trouvés à Saint-Waast, découverte sur laquelle des rensei

gnements précis ont été transmis déjà au Comité par un de nos sa

vants collègues, M. de Linas ; puis un rapport sur les tombeaux de

Méricourt, de M. Terninck ; une notice de M. Parenty sur la com

mune de Wismes ; des communications de MM. de Linas, d'Héri-

court, Harbaville et Deschamps de Pas, et enfin une note historique

de M. de la Plane, sur les ruines du monastère de Saint-Bertin, à

Saint-Omer.

Le troisième cahier, qui donne le résumé des séances de la Com

mission, du mois d'octobre 1851 à celui d'août 1854, rend compte

de l'état des publications entreprises par elle pour l'exécution d'une

statistique monumentale du département, statistique destinée à de

venir l'inventaire des richesses archéologiques et des monuments

de quelque valeur encore debout sur le sol du Pas-de-Calais. Nous

y trouvons , entre autres travaux que nous voudrions pouvoir

signaler au Comité : un rapport de M. Parenty sur les communes

de Ferques et de Rély ; plusieurs notices, de M. le comte d'Hé-

ricourt, sur l'église de Saint-Jean-Baptiste à Arras, et sur d'autres

monuments du département ; quelques mots sur les monnaies

gauloises de PAtrébatie , de M. Dancoisne ; un rapport de

M. d'Héricourt sur les tombeaux découverts à Camblain Châtelain;

des travaux de M. Souquet et de nombreuses communications de

M. de Linas sur divers sujets intéressant l'histoire de l'art et

principalement sur une crosse du douzième siècle conservée à Mon-

treuil-sur-Mer, et attribuée par la tradition à sainte Julienne, ab-

besse de Pavilly au neuvième siècle.

Le quatrième cahier, qui s'étend jusqu'à la fin de l'année 1856,

présente également un nombre considérable de documents précieux

pour l'histoire du département; nous citerons principalement : la

notice sur la confrérie des Ardens de Séninghem et l'histoire de

la sainte chandelle d'Arras, par M. l'abbé Robitaille; les explora

tions archéologiques de M. l'abbé Van Drivai ; les observations de

M. Dancoisne sur une agrafe carlovingienne trouvée à Htnin-

Liétard, et sur une médaille du neuvième siècle appartenant à sa

collection , ainsi que sur les enseignes de pèlerinage d'Ablaitt?

Saint-Nflzaire, sans oublier, le travail de M. de Linas sur l'église
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paroissiale de Lestrem, canton de Laventie, celui de M. Grigny

sur la construction des églises dans le nord de la France, depuis le-

onzième siècle jusqu'à nos jours, les notes de M. d*Héricourt sur les

pierres ttimulaires de Millerval, celles de M. Robitaille sur les tom

bes de Ricamitz, près Saint-Pol, les communications de M. Ter- •

ninck, et celles de M. Harbaville sur les monuments anciens de \&

ville d'Arias.

En suivant l'ordre chronologique, et c'était pour nous une condi

tion essentielle en présence d'une série de travaux embrassant une

aussi longue période d'années, nous arrivons à la cinquième et der

nière partie du premier volume de la commission des antiquités du

Pas-de-Calais. Ces travaux sont plus récents puisqu'ils n'embras

sent plus que les années 1857, 1858 et 1859. Ce dernier cahier du

tome Iet renferme plusieurs notices publiées m extenso, sur les

quelles nous regrettons, en raison des limites imposées à ce compte

rendu, de ne pouvoir qu'appeler l'attention du Comité : telles sont l'ex

cursion archéologique de M. l'abbé Robitaille dans l'arrondissement

de Saint-Pol, celle de M. Terninck dans le canton de Vimy ; une

note de M. Dancoisne sur la découverte de neuf mille petits bronzes

romains faite à Ficheux près d'Arras; le rapport de M. Harbaville

sur la topographie des Gaules en ce qui concerne le département

du Pas-de-Calais; celui de M. d'Héricourt sur la restauration de

l'église d'Ablain-Saint-Nazaire et l'histoire du chef de saint Jacques

le Majeur, relique insigne conservée dans l'église cathédrale d'Ar

ras, avec explication d'une peinture murale, sur le même sujet,

existant dans l'église de Saint-Pierre-d'Aire, sur la Lys, par

M. l'abbé Robitaille.

La découverte à Oisy -le-Verger, d'un tombeau gallo-romain, a

fait l'objet d'un rapport de M. Dancoisne, et nous a paru présenter

certaines circonstances dignes de fixer l'attention du Comité.

« Le 25 août 1858, des ouvriers occupés au curage de la Sensée,

dit M. Dancoisne, avaient trouvé, en élargissant le lit de cette ri

vière, à l'endroit de la tourbière d'Oisy, le squelette presque com

plet d'uu corps humain. Cette dépouille mortelle avait été placé©

dans un long panier en forme de bière, fait en forts osiers et recou

vert du côté de la tête, de lourdes tuiles rouges. Elle avait été ainsi

inhumée à deux mètres environ de profondeur, dans un terrain ma-

rérageux et très-humide; circonstance qui explique comment les

ossements aussi bien que les osiers composant ce tombeau se sonî

conservés jusqu'ici. ■ ■•■>

« A deux mètres des pieds du squelette, et en suivant, gisait un&
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têle de cheval, encore entière, mais noircie, comme les autres osse

ments et comme l'osier, par leur long séjour dans un terrain

bourbeux. JMWÏ ?M 7mfW

« Au-dessus du tombeau avait été déposée une bourse en cuir,

que l'action de Jîaina JiùseM©n poussière 'aussitôt;* elle contenait

cent cinquante-deux monnaies romaines du Haut-Empire, communes

et mal conservée^., ,,..-„ „ UlUlii .[j |/ >\, vuv*Ui.ln1

« Le lieu et les dispositions de l'inhumation, les tuiles et les

monnaies romaines, enfin la _présence d'une tête de cheval, tout

prouvait ici l'origine gallo-romaine de cette modeste sépulture. »

Le tombeau d'Oisy, comme le fait observer M. Dancoisne en ter

minant son rapport; offre clés caractères essentiellement distincts de

ceux qui caractérisent les sépultures ordinaires : « 1° lelieu de la

sêrHlllure ebofeî dans un terrain marécageux, presque ga3s.rèf\u:

2* l'Smpfofde l'osier dans lacomposilrbn Ùu iombeaù;' '& & place

des monnaies au-dessus et à l'extérieur du tombeau et non! 'a' côte

db!c^ps,llpàfBWIRirtlé,,qïr? laisserait supposer, ajoute' l'au'ieur^ que

c£!dëpôt avait été confié' à ia 'terre, avec cette arriéré- pensiVqu on
àtti'ait^utefdirèt en caàlde'besôin!ui%OTtpenfiq'5^ètfceI com-

pmWéMÈ®, tfte Hjbiix; -iîë Vases et de ôôtefe*' f." lÏÏBT*

.eittl-L'fige- *!■ tombeau'1 péui' «tre ' tiëtèrmîtié 'Iràclfe^lit1, "ffouîè

êfltwe 'M.- francôlsne, ièrdWé" mahife,W%ïse<'tialr0lë? mounafës

qUï'P&compagnai&kvtaà 'piëèés'dë1 Posthume sont cë(fes"!Su Ûçr-'

nier règne qu'offre la découverte (an 267 de notre ère).; eUës sont

âa^ômWë'de Wnq^mè-deux et toutes partentWwàcës^un long
ukt»éJ'*l,''! llic'T :' •"'''' cy'i,lV (,° ^'li"i. *■ " b "! -ul '- "' fi'!" êlIJCl9B

llûUh'de^s%lfyitavec!som';ktoirripaènaît ce' 'A^iTjjf8S||Sil^

Bulletin et donne une idée exacte de cette' sépulture qui no'uS Wein^-

Wê'pifeeh'ttW' ce'rtàitts'c&ràcterës peu b'rdiriâii'eV et, 'dignes1 âé" l'at
tention du Comité. •'J'l'jl "hbToSmi

Ce dernier cahier du Bidletin renferme en outre,,comme les p/ô-
ItMi'i^M V 'l'H'H '■/ ''J ." "Ti ,iii'Ji''jfli'M'iili1'i £1 ■'!> fUJ!'.P .'•'.' I ",

ceflents, "nombre de. documents intéressants pour I, histoire .des
(«V ,|M'F) . ■ i ;i rT l'I ..,, tic"- 1' l.\. 'T T'. ' I ; rJi "'7<'.'l\ li lt7i I» :' HUIT .

hTpnttmênts du Pas-dç-Calais, des communications et d^s rapport

émariarït des divers membres de la Société!. C'est assez dire tout

ïmferet qui s'attache aux travaux de la commission ,des anliqmlés

départementales du Pas-dû-Catais; c es,t reponnape en mêmp.t.enips

quelle1 but' qi^së ' brôposàïériV'sés; 'membres1 est ^heureusement et

Çgf^^^eniayeoiiUsia.U9g^^(P»»frtide^ajiconeenfatoiBhleîïB»

numents et étèk souvenirs du temps passé. ... . , -.

Membre du Cornue.
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Rapports sur les travaux et publications des Sociétés

savantes.

Bulletin de la Société industrielle a"Angers et du département

de Maine-et-Loire, XXXe année 1859.

Divers rapports sur les concours régionaux et les comices agricoles,

les sujets de prix proposés par la Société industrielle d'Angers, des

analyses d'ouvrages scientifiques récemment parus, composent la

plus grande parlie des articles contenus dans le fascicule qui repré

sente la 30e année des travaux de la Société industrielle d'Angers.

Comme production originale intéressant l'industrie, nous pouvons

citer une étude très-intéressante, composée par M. L. Bougère, an

cien élève de l'Ecole d'arts et métiers d'Angers, relative à l'appareil

désigné par MM. Giffard et Flaud sous le nom d'injecteur automa

tique des chaudières à vapeur, et qui, fondé sur un principe méca

nique tout nouveau, sert à provoquer d'une manière continue l'ali

mentation de la chaudière par la pression de la vapeur. Le travail

de M. Bougère est l'exposé lucide d'une question théorique et pra

tique aussi neuve qu'intéressante, et sur laquelle il n'existe qu'un

petit nombre de notices bien faites. 11 a pour but de faire con

naître l'appareil de MM. Giffard et.Flaud, sa théorie et son usage aux

industriels et fabricants du département de Maine-et-Loire.

Un autre travail intéressant, contenu dans le même fascicule, se

l'attache à la botanique. 11 a pour sujet l'hérédité des végétaux, et

pour auteur M. Vilmorin, cet horticulteur éminent qu'une mort pré

maturée est venue frapper au milieu de ses travaux. Le travail de

M. Vilmorin est le complément d'un travail antérieur du même au

teur sur un projet d'expériences ayant pour but de créer une va

riété d'ajoncs sans épines et se reproduisant par graines.

M. Chatin, chargé d'examiner ce travail de M. Vilmorin, en

donne l'appréciation suivante :

c L'auteur, dit M. Clintin, a recherché par quels moyens les

modifications survenues accidentellement dans le type peuvent être

amenées à acquérir un certain degré de fixité. Les indices par les

quels on peut être guidé dans le choix des individus reproducteurs,

sôit transitoires, soit définitifs, sont aussi l'objet des investigations

du savant etsagace expérimentateur.

« M. Vilmorin expose ensuite la théorie de l'hérédité; il montre



— 723 —

combien celle-ci est variable dans sa puissance et ses manifesta

tions, expose l'application méthodique de la règle qu'il s'est imposée

d'individualiser les choix des végétaux qu'il veut soumettre, par

sélections successives, à ses expériences sur l'hérédité, l'hybrida

tion d'individus voisins les uns des autres pouvant faire perdre en

un instant les résultats accumulés de lentes et multiples expé

riences.

« L'auteur a principalement soumis à ses expérimentations les

Giroflées quarantaines que les Allemands font doubler presque à vo

lonté, la Rose d'Inde naine hâtive, les Coréopsis, la Belle de jour pa

nachée, et par ces espèces il montre en quelles larges limites varie

la faculté que peut avoir une plante de transmettre à sa descendance

ses caractères propres.

« Une incursion dans le domaine de la zoologie fournit à M. Vil

morin l'occasion de démontrer, à l'aide d'animaux connus de tous,

la vérité des principes qu'il a développés en s'appuyant d'abord sur

les seuls végétaux. Nous ne le suivrons pas dans cette partie de son

intéressant travail. »

Académie de La Rochelle.

Chargé de rendre compte d'un Atlas des plantes marines, œuvre

collective de la section des sciences naturelles de cette Compagnie

savante, publié en 1859,*M. Chatin s'exprime en ces termes au su

jet de cette publication.

« Cet atlas, dit M. Chatin , se compose de 9 planches in-&° et

d'une page de texte ou table explicative des matières.

« Les figures sont au nombre de 200 environ. Elles donnent, avec

le port (réduit quand cela a été nécessaire), quelques détails anato-

miques relatifs à la fructification.

« La lr0 planche est consacrée aux fucacéeset aux laminariées ;

« La 2e planche, auxfucacées, aux laminariées et aux floridées;

« La 3e, aux laminariées et aux floridées ;

« La 48, aux floridées et aux dictyolées ;

« La 5e, aux floridées, aux dictyotées et aux ulvacées;

« La 6e, aux dictyotées et ulvacées;

« La 7e, aux ulvacées, chétophoroïdées et céramiées;

. « La 8e, aux céramiées, confervées, bangyées, lyngbiées et dia^

tomées; „

« Enfin la 9* comprend, avec des espèces vivantes appartenant
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à divers groupes, deux fucus fossiles trouvés à la Repentie tfueus

anaslomosus?) et à l'île d'Aix {fucoïdes strictus). . . , . ,_

/; «C'est, on le voit, presque tout un catalogue de l'une des flores

«narines les plus riches, réduit à une page in-Zi° (à 4 colonnes), et

offrant, outre le nom dé la plante, sa figure et parfois ses détails de

fructification, concentrés sur 9 planches seulement, dont l'une est

même consacrée pour la moitié à des espèces non actuellement vi

vantes. ■ : -.

<( Les publications concises, et éminemment propres, comme celle

qui vient d'être analysée, à vulgariser l'étude de l'histoire naturelle

en la rendant facile par de simples et cependant exactes figures, se

sauraient être trop encouragées. Qu'il nous soit permis touti fuis de

formuler des desiderata qui, sans augmenter sensiblement le prix,

des planches de l'atlas et l'étendue du texte explicatif, rendiaient

les premières plus utiles encore et donneraient au second une forme:

scientifique avec laquelle nous savons que les auteurs du travail sont

eux-mêmes familiarisés.

«-«.flous voudrions que, dans le prochain tirage (cet utile aUas nous,

parait appelé à se répandre beaucoup), la couleur rouge adoptée

pour toutes les figures fût réservée pour les espèces qui offrent-na-a,

turellement eette-/couleur ; nous désirerions enivre jjg'à^té-da

nom français, seul mentionné,- une place -ftty donnée att.npm latin, v

Mémoire de la Société impériale des sciences, de l 'agrictdtuj^et^st^

arts de Lille, année 1859, 2e série, 6e vol. Lille, 1860. -.'.- f

Deux Mémoires intéressants, l'un de M. Lamy sur une Prétendue

variation de la pesanteur, et l'autre de M. Callaud sur les Diverse»

piles voltaïqwjs, forment le contingent des sciences physiques pour

ce 6e volume publié en 1868 par la Société des sciences et den

arts de Lille. Trois Mémoires de physique mathématiques, sont

signés de M. Mahistre , dont la science déplore la perte récente.

MM. Kuhlmann et Girardin ont enrichi le même volume de trois Mé~

moires de chimie; enfin, on trouve dans ce recueil nn Mémoire

d'histoire naturelle sur la Pourpre, par M. Lacase-Duthiers.

Chargé de rendre compte des Mémoires de chimie contenus dans

ce volume, M. Foreur, eit entré, à ce sujet, dans les considéra^

tions intéressantes que l'on va lire. -,.:,.-, ,? ,

j w Le:.voJume publié, en 1859, par la Société impériale des sciences

de Lille , contient trois Mémoires de chimie digues d'être nienT

lionnes. Le premier e# de M-.KuWmann,<;]&_ savant, chimiste, qui,
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ï toutes les époques d'une carrière tîéjîï longue, -a Sn WouVer', bu)

milieu des préoccupations d'une exploitation industrielle considé*

affile, assez de loi-irs pour enrichir la science de faits nouveaux

trè^-exacts, dont plusieurs ont une véritable portée scientifique ctt

industrielle. '..:;. 'i -, ,'i. 'ilo

\ le nouveau Mémoire de M. Kuhlmann est intitulé : Sur Kà

oxydes de fer et de manganèse considérés comme moyens de transport

de l'oxygène de iair sur les matières combmtibles.

« Sous l'influence de cauces très-diverses, le sesquioxyde de fer

peut être privé d'une partie de son oxygène et se trouvé ramené*

l'état de protoxyde, lequel est très-avide d'oxygène et repasse tecj*

lement au degré supérieur d'oxydation. On conçoit dès lors que te

sesquioxyde de fer puisce servir de moyen detransport de l'oxygène,1

èi qu'un poids de fer très-minime pourrait enlever progressivement

a l'air atmosph;ri jue des quantités d'oxygène considérables, indéfi4

niment croissantes, ii la condition de se trouver au contact d'une

matière oxydable, à laquelle il fournirait cet oxygène,' C'est ainsi

<}ûè, dans la fabrication de l'acide sulfnrique, une (|ilantîté mrnime

de bioxyde d'azote peut enlever l'oxygt ne de grandes tinjsfsea d'air

et transi orter cet élément sHr des tnarsfes correspondentMf d'acide;

srfrfiireux. Rieô de plus intéressant que ce genre déplénomènes;;

où de petits effets, sans cesse renouvelas, amènent d'immenses. ré*4

sultats. Or, quand on considère que le sesquioxyde de fer est un des

corps les plus répandus à la surface du globe, pattoiit en contact

avec des matières organiques qui peuvent lui enlever de l'oxygène,

et partout aussi en contact avec l'air atmosphérique qui peut le Jui

tendre, on comprend, avec M. Kuhlmann, qu'il doit y avoir,.en

effet, une multitude de circonstances où cet oxyde intervient d'une

manure efficace pour déterminer des transformations chimiques

importantes. .. / , Y| -,Y \ , Y „

« Les chimistes trouveront groupés daps le travail dety. Kuhl

mann toutes les circonstances dans lesquelles celte iuleryention.de

l'oxyde de fer parait manifeste. ,.,. r,. . ■

« Je rapporterai seulement le fait qui a donné lieu^ a^. é(udes

dont il s'agit.

* En parcourant les chantiers de construction de» Dtmfcerjapiei.Hit

« Mv Kuhlmann, j'ai eu l'occasion d'e>am»rièM0s oYbris'ironinawK©

« en démolition, et j'ai constaté une altération profonde des rian*r

« ches'cfe bordage sur tousses points ou le LoisiavBHMTulë Imtersé

«"parr des clous ou des chevilles de fer!"!' ^'U ^-noo . ?Ud &

« Â quelques centimètres dé distante ée ce* pOinta,qleJjoisjiàteiti

Rev, des Soc. sav. — II» Série. — T. v. 47
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i à demi charbonné par une sorte d'érémacausie ; les parties ainsi

« brûlées se détachaient sous un faible effort. Rien de pareil ne

« s'était produit là où le bois avait été fixé au moyen de chevilles

« en cuivre ou en bois. J'ai appris depuis que c'était une cause

« avérée de la prompte destruction de la coque des navires en

« bois. »

« Les délails et les expériences dont M. Kuhlmann fait suivre les

résultats qui précèdent ne permettent guère de douter que l'alté

ration du bois autour des clous de fer ne provienne de ce que la rouille

qui se forme peu à peu sur le fer cède son oxygène au ligneux, puis

le peroxyde de fer, ramené au minimum d'oxydation, prend de nou

veau de l'oxygène à l'air, qu'il cède encore à la matière organique et

ainsi de suite successivement.

« M, Kulilmann montre, avec non moins de vraisemblance, l'in

tervention possible de l'oxyde de fer dans la formation de l'acide

nitrique à l'aide de l'azote des matières organiques, et aussi dans la

transformation du carbone des débris végétaux en acide carbonique

utilisable ensuite par la végétation.

« Le Mémoire se termine par un chapitre consacré à l'extension

des faits précédents, aux sulfates de fer et de chaux et à l'examen

de l'influence de ces sulfates dans l'agriculture.

« Le second Mémoire auquel j'ai fait allusion tout à l'heure est

intitulé : Analyse dus saumures de harengs et de leur emploi en

agriculture, par MM. Girardin, membre correspondant de l'Institut,

el Marchand, pharmacien à Fécamp. Cette analyse sera consultée

avec fruit par les agriculteurs de Normandie, et par les chimistes

qui auraient à se procurer de grandes quantités de l'ammoniaque

composée qui donne à la saumure de harengs son odeur caractéris

tique, la propylamine.

« A cet égard, je prendrai la liberté de présenter une remarque

que suggère la comparaison des résultats analytiques des deux ha

biles chimistes. Certaines analyses accusent des proportions consi

dérables d'acide lactique et de propylamine dans la saumure de

harengs. MM. Girardin et Marchand expliquent ce fait en disant que

la saumure avait subi une fermentation plus ou moins avancée. 11

paraît résulter de là que les saumures pourraient éprouver une sorte

de fermentation lactique, laquelle serait liée à une production d'am

moniaque et de propylamine. Dans l'état actuel de nos connaissances

sur les fermentations, on ne voit guère la liaison de tous ces faits,

qui mériteraient bien d'être suivis.
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« Le troisième travail chimique contenu dans le volume renvoyé

à mon examen est un rapport très-bien fait de M. Girardin, adressé

au président de la chambre de commerce de Lille, au nom d'une

commission composée de divers chimistes industriels du départe

ment du Nord, et relatif à l'essai des potasses brutes de bette

raves.

« La chambre de commerce de Lille, ayant été informée qu'il

existait de fréquentes discussions relativement au titre des potasses

brutes extraites des vinasses de betteraves, a cru utile de faire éta

blir, par un rapport émanant de personnes essentiellement compé

tentes, le mode d'essai auquel il convient de donner la préférence.

« Le rapport succinct de la commission, mais qui n'omet aucun

détail pratique, méi ile d'être connu de tous les chimistes industriels,

et la chambre de commerce de Lille doit se féliciter d'avoir provo

qué un aussi utile travail. »

Le curieux Mémoire de M. Lacase-Duthiers, professeur à la Fa

culté des sciences de Lille, sur l'origine et les propriétés de la

matière colorante animale connue sous le nom de pourpre, a été

analysé et apprécié par M. Ilupé, membre du Comité, dans les

termes suivants :

« Tout le monde sait que lès anciens tiraient la matière co

lorante appelée pourpre d'un mollusque gastéropode , et même

de plusieurs espèces de ce groupe , ainsi que nous le verrons plus

loin : depuis celte époque déjà fort reculée, la matière a été

peu ou même point employée, parce que la chimie industrielle est

venue avec ses procédés plus expéditifs et moins dispendieux nous

donner une couleur équivalente, de telle sorte que la queslion qui

nous occupe en ce moment est plutôt historique que pratique. C'est

bien ainsi, en effet, que l'a surtout traitée l'auteur, qui, à ce sujet,

fait preuve d'une érudition aussi savante que profonde.

« Aristote et Pline ont écrit sur la matière de la pourpre et ont

parfaitement fait connaître comment on la préparait de leur temps.

« Dans le siècle dernier, plusieurs savants français portèrent leurs

investigations sur ce sujet et firent des expériences extrêmement

curieuses, d;ins le but de constater les propriétés de la matière co

lorante de la pourpre.

« Bernard de Jussieu (1709), Réaumur (1711) et Duhamel (1736),

nous ont laissé à cette occasion des observations qui méritent de

fixer l'attention.

« .Réaumur, dons un travail publié dans les Mémoires de l'Aca
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demie des sciences, raconte qu'en faisant ses excursions au bord

de la mer, il avait recueilli des coquillages donnant la pourpre,

et qu'à son insu et tout à fait accidentellement il avait exprimé sur

ses manchettes le liquide colorant, ce dont il ne s'aperçut qu'à son:

retour chez lui. Ainsi il était parti pour constater l'existence de la

matière colorante sur l'animal lui-même, et il n'avait rien trouvé;;

mais, à son retour, les taches déposées sur ses manchettes lui confir

maient l'existence de ce liquide. 11 résolut dès lors de répéter l'ex

périence chez lui afin de la suivre avec plus de soin; ici encore il",

n'aperçut rien tout d'abord, mais il fut bientôt frappé d'étonnement

lorsque, s'étant rapproché de la fenêtre, il vit la coloration apparaîire,

puis se développer peu à peu. 11 en tira immédiatement celle con-J

séquence : que l'action du soleil déterminait la production de la^

couleur, ou bien qu'elle était due au renouvellement de l'air. En un

mot, il crut que le soleil agissait dans ce cas comme un agent calo

rifique, et il lui semblait trouver la confirmation de ce phénomène,;

lorsque concentrant la lumière, à l'aide d'une loupe, sur des tissus,

imprégnés de la substance, il voyait la couleur apparaître sur le"

point exposé ainsi aux rayons concentrés.

"Cette observation est extrêmement intéressante, en ce qu'elle

nous fait en quelque sorte assister à la découverte d'un corps doué

des propriétés photogéniques les plus évidentes, et que quelques pas

de plus dans la même voie révélaient la photographie. On remar- ,

quera toutefois que Réaumur attribuait à l'action de la chaleur

solaire, ou àTaction d'un air agité et renouvelé, ce qui n'était que'

le fait de la lumière même.

" « Duhamel, de son côté, avait également fait des expériences qui1

démontraient parfaitement les propriétés photogéniques de la,

pourpre, mais, ainsi que Réaumur,il n'aAait pas trouvé une explica

tion du phénomène propre à lui faire déduire les conséquences que',

ce fait comportait. L'explication qu'il en donne est assez curieuse

pour la rapporter ici : « Il me paraît, dit-il, que cette action du so-

leiî sur la liqueur est assez singulière et mérite d'être examinée avec'

plus d attention et de loisir que je n'ai pu le faire, quoiqu'il paraisse r

qu'elle tient assez à l'effet que produit cet astre sur les pêches, tes *

pommes d'api et quantité d'autres fruits, qui ne prennent une befie:

couleur rouge que dans les endroits qui y sont exposés. »

« L'auteur du travail dont nous nous occupons en re moment, f

après avoir "recueilli une foi.le de détails curieux ail puiiildévue ~

historique, étudie les propriétés de la maiière de la pourpre; il

constate que, lorsqu'elle est encore contenue dans I'anhnaLflj^ est
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incolore ou légèrement jaunâtre, puis qu'après l'en avoir retirée, si

on l'expose à une lumière dont on varie l'intensité, on la voit passer,

successivement par des nuances d. verses, depuis les teintes les plus

légères jusqu'au pourpre le plus foncé. Mais il reste une question à

résoudre sur la manière dont ce changement^ de couleur a lieu; la

lumière seule agit-elle, ou bien se fail-il une véritable oxydation?

«C'est là, on le voit, une matière éminemment photogénique, la

quelle méritait d'être expérimentée à ce point de vue tout particu

lier. M. Lacase-Duthiers s'est livré lui-même à ce genre d'opération,

et a obtenu des images assez parfaites sur des tissus exposés dans la

chambre noire d'un daguerréotype. Peut-être trouverait-on là une

nouvelle application de la photographie pour l'impression des tissus

préparés ainsi avec la matière coloranlede la pourpre, cette matière

ayant d'.Villeus l'avantage d'être d'une très-grande Dxité, puisqu'elle

résiste à Taction de différents agents chimiques très-énergiques,

tçls que la petasse, l'acide acétique, l'ammoniaque et l'acide hydro-

chlorique.

" «" Une autre partie de ce travail, non moins intéressante, est re-.

lative à l'anatomie du mollusque purpurigène. L'auteur indique

avec beaucoup de soin et de précision la position et la nature de

l'organe qui produit ce précieux liquide-, il est situé sous le manteau

de., l'animal, dans la cavité branchiale, et se présente sous un aspect,

feuilleté en lamelles, et, bien que l'on ne puisse y découvrir aucun

canal excréteur, il paraît bien difficile de ne pas le considérercomme

une glande. Plusieurs autres points de l'histoire naturelle des

pourpres sont également traités par l'auteur, et notamment la déter

mination ce l'espèce qui fournissait la matière chez les anciens.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, ces espèces étaient multiples, et on

peut citer comme se trouvant dans ce cas les Purpura lapillut, P.

hœmastoma, les Murex brandaris et M. erinaccus.

« 11 est bon de rappeler, à cet égard, qu'un assez grand nombre

d'espèces étrangères jouissent de la même propriété purpurigène, et

les collections dans lesquelles on conserve de ces animaux dans

l'alcool renferment souvent des échantillons sur lesquels on voit

une tache pourprée, devenue manifeste à travers les tissus, par suite ,

de leur exposition à l'action de la lumière. » , .,

Mémoires de la Société impériale des sciences naturelles de Cherbourgy .

Tome VII, 1859-1860. V,t

M. Hupé, chargé d'examiner ce recueil de Mémoires concer-
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nant l'histoire naturelle, donne l'analyse suivante des travaux con

tenus dans ce volume :

« Le volume VU» des Mémoires de la Société impériale des sciencet

naturelles de Cher-bourg contient deux Mémoires originaux l'un se

rattache aux Poissons de mer observes à Cherbourg en 1855 et 1860,

l'autre concerne les Iles Baléares et les récifs de corail du grand

Océan. M. Jouan est l'auteur de ces deux Mémoires.

« Poissons de mer observés à Cherbourg.—Ce travail est un cata

logue mentionnant 75 espèces différentes de poissons péchés dans le

port de Cherbourg ou apportés sur le marché de cette ville, et par

conséquent ayant pu être trouvés à quelque distance dans la

Manche.

« L'ordre adopté dans la rédaction de ce catalogue est celui du

règne animal de Cuvier, et chaque espèce y est désignée, non-seule

ment par son nom scientifique, mais aussi par ses noms vulgaires.

Enfin quelques descriptions sommaires de différentes espèces

ajoutent encoreà l'intérêt de ce travail qui pourra être consulté avec

fruit.

« Note sur les Iles Basses et les rétifs de corail du grand Océan.

— La question si controversée de l'origine des îles Basses observées

par les navigateurs dans le grand Océan, et plus particulièrement

dans l'archipul de Paumalou, fait l'objet de ce travail.

« On sait ([lie différentes théories ont tour à tour été proposées

pour expliquer la formation de ces îles Basses, et celle qui admet

qu'elles sont dues à l'accroissement et à l'accumulation des coraux,

ou plutôt des animaux coralliaires, a en quelque sorte régné exclu

sivement sur la science pendant longtemps.

« Forster, le premier, a essayé d'en donner l'explication, et il dit

positivement que toutes ces îles basses du tropique semblent avoir

été produites par des animaux ressemblant aux polypes qui forment

les lithophytes, c'est-à-dire par les madrépores; puis il ajoute que, ce

point d'appui étant donné, des coquillages, du sable, des fragments de

coraux, etc., s'y amoncellent peu à peu, et qu'enfin une lie se mani

feste au-dessus de l'eau ; le dépôt continue h se faire jusqu'à ce qu'enfin

des graines apportées par les Ilots, venant à y germer puis à s'y dé

velopper, constituent un sol de nouvelle formation. Celle opinion

paraissait d'antant plus acceptable que ces îles Basses sont ordinai

rement entourées de récifs madréporiques.

« Peron , naturaliste français , adopta la même opinion eo. l'«a-

gérantmême encore.
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<( Les choses en étaient à ce point, lorsque MM.Quoy et Gaymard,

pendant leur voyage autour du monde à bord de l'Uranie, faisant

des observations sur le môme sujet, reconnurent que l'on avait sin

gulièrement exagéré le rôle joué par les lithophytes et les coraux,

car l'étude seule des conditions d'existence de ces petits animaux

démontrait qu'il ne pouvait en être ainsi : il est, en effet, bien avéré

aujourd'hui, soit par les travaux des naturalistes voyageurs que

nous citons en ce moment, soil par ceux plus récents de MM. Darwin

et Dana, que les polypes coralliaires ne peuvent vivre qu'à de pe

tites profondeurs et qu'ils entourent de leurs ramifications les îlots

ou les terres basses, au lieu de s'élever peu à peu des profondeuis

de l'Océan.

« Dans ces derniers temps, la question s'est reproduite de nouveau

et a eu un certain retentissement au sein de l'Académie des sciences.

M. l'amiral du Petit-Thouars, ayant eu l'occasion de faire de nom

breuses observations dans différentes localités, est venu prêter l'au

torité de son talent et de sa longue carrière mariiime à la théorie qui

attribue une grande influence aux coraux dans la formation des îles

Basses, et particulièrement des îles Galapagos, qu'il considère comme

de formation très-récente. '

« Bien que les motifs invoqués ci-dessus militent en faveur de

l'opinion contraire, l'inlirmation, partie d'une voix aussi autorisée

que celle de l'amiral français, commande une certaine réserve dans

les conclusions d'une question aussi importante, et font vivement dé

sirer que de nouvelles observations viennent la trancher définitive

ment. Quanta l'auteur de la présente note, il se range complètement

à l'opinion émise, soit par MM. Quoy et Gaymard, soit par MM. Dar

win et Dona ; ses recherches et ses observations propres le confir

mant dans cette manière de voir. »

Actes de la Société linnéenne de Bordeaux — Tome XXI, 1858.

Ce volume des Actes do la Société linnéenne de Bordeaux est di

visé en cinq groupes : 1° Mémoires de botanique; 2° Mémoires de

zoologie; 3" Mémoires de géologie; k" Mémoires de minéralogie;

5° sujets divers.

Les travaux de botanique, de minéralogie et de zoologie contenus

dans ce volume seront examinés ultérieurement par MM. les membres

du Comité. Nous donnons, en attendant, l'appréciation faite par

M. Hébert du seul Mémoire de géologie qui fasse partie du vo-1

lurne. Ce Mémoire a pour titre : Notice sur les roches paléozo'iques

de Segure et de Durban, par M. Noguès.
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';- '* Lés rdèhes étudiëes dans le Mémoire de M. Noguèe, dit'». WÊé-

; JbeWj constituent uh massif, cetui de Mônthoumel, plus élevé que

fc1és èofitrees qui l'entourent, et qui atteint une altitude de presse

l 'Ï.Ou'O mètres en cërtaiiis points; de 600 -h 700 dans d'autres; Ce

^nVassh*- est dirigé dé l'est à l'ouest, sur une longueur de 12 lieues, de

Durban aux bains de Rennes; il est là rge de 2 à 3 lieues. .. .. . L

'™°0;?M]iWiM\tehï,ull'$e%ttfè et à Durban, deox petits bassins

^'cjaiife'dëja décrite par A. Paillette, Dafrénoy et M. Noguès Idi-

£'Wème (1). Le terrain hbuil 1er est Recouvert', dans ces deux localités,

L,;par uir grès irorigê Tie (le vin qui"avait été rapporté par les géoto-

gi.ie-, soit à l'époque triasique oipermienne, soit à l'époque créta-

'xe<£ %. Wbg'tK'S lé CnnsHIère com-né formant la partie supérieure

tcdu terrant 'hôdillël': 1! a remarqué qire ce grès est toujours en

/J,stratfflBalï6ri';concôr(!ante avec les grès houillers proprement dits,

"bu'il1 affecté le* mûmes allures, et qu'il a été souimis aux mêmes

'"aislocaliôiis par les éruptions porpnyriques H en serait de mèœéen

■rËsfiagné, b&v d'après M, Noblemaire, ingénieur des mines, ce: gris

rëpoSeraH, 6 ^n-Juim'de'Ifts Abodesas, directenent et en stralifi-

^étftiôn concordante ,' sur les argiles schisteuses qui renferment- la

■'hbtàtfël'ët s'enfoncerait sous1 lies 'calcaires miœpiulitiques des Pyré-

ï no«!)'NoHS considérons cette 'opinion de M; iNognès comme fondée,

fl'-« nous'ipoTirrirfn3 nons-mêmë apporter k l'appui des faits que nous

^âv^ôlis 'observés en 1858 dans l'Aveyron,- où ce grès rouge lie de vin,

"-'semblable' à cehlficpiè décrit M. Wofmès, et! rapporté également^

°nr?à1s,; n'est pouf lion* <que la partie supérieure du terrain houilfer.

« Comme l'a justement fait observer M. Noguès, cette constata

tion de î'âgé1 véritable 'de ce grès rouget une grande importance,

"cbafJellel demtirttpé'que''les bassins houillère 6nt une étendue bien

"pTt^g'raride'qù'bil ne'!* pensait1; et <y'«}st au<si la conclusioaiàda-

,llq(tdfe:nous1'éliôrfsi arrivé pour l'Aveyrou et lebord, occidentahdn

plateau central, où, après avoir' suivi cei grès ronpei depuis Alooy,

,ni?49iîe\féfe '* ^^defRodézv jusqu'à» delà dé Decazevilie, nous

91ïia9or(sl ensWtèretrouvé'totit autout-de la ville de Brives jCorrîae),

qui est bâtie dessus, et plus à l'ouest, vers Cublac. Dans plusieurs

10 pomt^'pton^^à'VehS observé dans > ces grès rouges des empreintes

végétales qui ne nous ont laissé aucun doute sUr leur âge. H est: «rai

que dans une région plus rapprochée des Corbières que celle dont

nous pailons, aux environs de Lodève, des chistes et grès rouges,

sol oJrnicO oh aoMzrol c tr<rr..i.:> rp ;<•?.;;•.> .;L n c in-AV.'nr.-lii'jà



..— 753 —

qui semblent les mêmes au point de vue tninéralogique, paraissent

appartenir à la fin de la période permienne; tout porte à croire en

efïet qu'ils sont antérieurs au grès bigarré, et postérieurs aux grès

. schistoïdes à empreintes végélales de Lodève, qui correspondent au

.commencement de la période permienne. 11 y a là à résoudre une

difficulté que nous signalons aux géologues.

t <( JM. Noguès a remarqué que les poudingues honillors des Cor-

bières renferment des galets d'un porphyre amphibolique différent

de l'opbite. Ce porphyre est, par conséquent, ou antérieur à la

houille ou contemporain, tandis que l'ophite a traversé toute la série

des dépôts hou llers, que cette roche a bouleversés.

«Le reste du travail de M. Noguès est relatif aux roches schis-

temes ou calcaires | lus anciennes que le terrain houiller. Ces

roches, qui forment la parte la plus considérable de be ucoup du

massif de Monthoumet, désignées, dans la Carte ge'oligiqiie de

France, comme terrain de trasition, ont été i apportées par M. No

guès. au terrain silurien, et par M. d'Archiac au terrait) dévenien.

M. Noguès s'appuie sur la direction E.-N.-E. à O.-S.-O. qu'affec

tent ces schistes pour cette détermination en l'absence des carac

tères paléonlologiques, les fossiles que renferment ces roches étant,

par le mauvois état di> leur conservation, tout à fait indéterminables.

Mais s'il est vrai, comme croit l'avoir observé M. Noguès, qu'on y

rencontre du bois pétrifié à ptrui ture ligneuse, ce serait un fait bien

nouveau pour l'époque silurienne, et qui ferait plutôt admettre

l'opinion de M. d'Archiac, qui a pour elle, d'ailleurs, l'analogie des

caractères mi néralogiques avec ceux des marbres de la vallée de

Campan, récemment reconnus comme dévoniens.

« Enfin, M. Noguès indique les principaux filons métallifères qui

traversent ces roches anciennes. Ce sont des filons de fer carbo

nate mélangé avec de la pyrite de fer, ou de fer hydroxydé, accom

pagné quelquefois de pyrite de cuivre et de malachite, et souvent

de sulfate de baryte eu de chaux carbonalée.

« A Auriac, à Montgaillard, les filons de sulfate de baryte sont

imprégnés de cuivre carbonate et parsemés de veinules de cuivre

gris argentifère. ,

« Ailleurs, on trouve du manganèse, de l'antimoine cuprifère et

Argentifère, de la blende et de la galène. »

Conformément à la décision qui soumet à l'examen du Comité les

travaux adressés à M. le .Ministre par les professeurs dos Facultés
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des sciences des provinces et par les personnes étrangères au Co

mité, les travaux dont les titres suivent sont renvoyés à l'examen

des membres du Comité, comme il va être indiqué :

Exposé des travaux scientifiques de l'Académie de Nancy, par

M. Nicklès, professeur à la Facuhé des sciences de Nancy. Commis

saires : MM. Petit et Lissajoux.

- Compte rendu des travaux scimtifiques de l'Académie de Greno

ble, par M. Seguin, professeur à la Faculté des sciences de Grenoble.

Commissaire : M. Jamin.

Analyse des travaux mathématiques publiés récemment dans VAca

démie de Montpellier, par M. Berger, professeur au lycée de cette

ville. Commissaire : M. Puiseux.

Mémoire sur le calcul de divers termes de la fonction pertubatrice

et de ses dérivés, par M. Biurget, professeur à la Faculté des

sciences de Clermont-Ferrand. Commissaires : MM. Serret, Ber

trand et Puiseux.

Note sur des théorèmes de géométrie, par M. l'abbé Aoust. Com

missaire : M. Puiseux.

Observations météorologiques faites à l'Ecole normale de Nancy.

Commissaire : M. Puiseux.

Météorologie et climat du département de la Meurlhe, par le doc

teur Simonnin, de Nancy. Commissaire : M. Renou.

Le Comité reçoit la Description géologique du Dauphiné, 2e partie,

par M. Lory, ouvrage imprimé.

L. Figuier,

Secrétaire de lu section des sciences.



ÉTUDES

HISTORIQUES ET SCIENTIFIQUES.

PIÈCES INÉDITES CONCERNANT L'ADMINISTRATION FRANÇAISE

A LA FIN DU DIX-HUITIÈME SIÈCLE.

La correspondance de Suède pendant la seconde moitié du dix-

huitième siècle, conservée aux archives du ministère des affaires

étrangères, contient, indépendamment des affaires politiques, les

traces d'une foule de procès ou d'affaires spéciales qui sont autant

de curieux épisodes jetant une vive lumière sur les mœurs et les

institutions dos dernières années de l'ancienne France, dont le détail

est loin d'être encore familièrement connu de nous. A ce titre, les

documenta entièrement inédits et parfaitement authentiques qui sui

vent offriront sans doute un véritable intérêt, se rapportant à la

liberté religieuse, à la liberté d'enseignement, à la liberté d'indus

trie, à la sévérité des lois telles qu'elles étaient pratiquées alors,

et enfin à quelques intelligents efforts de l'administration française.

I

Les deux premières pièces, choisies, comme toutes celles que

nous réunissons ici, dans la -correspeBttance de M. de Vergennes,

ministre des affaires étrangères, avec les agents diplomatiques de

France à la cour de Stockholm, montrent un protestant converti

dès l'enfance et, peu s'en faut, par lettre de cachet, qui, touché

assurément du grand profit que le roi de France lui a procuré du

coté de la foi, semble non moins louché du peu de profil matériel

qu'il en a retiré, et sollicite, après le service spirituel qu'on lui a

rendu, quelque avantage temporel. Les faits sont rapportés dans un

Mémoire, rédigé par lui-même ou par sa famille, qui se trouve an
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rçjçxé.Ma 6o*respo»dancedi) comte dUssonV ambassaïTëbFe'n SèedVr

Çe,defJ9i^c écrit de Stockholm, 14 tn*xs 1775 ?. r'o ( p <:

2ob,9fi*te)H,KlS(& P"* lettref Monsieur' )e tômte, un3 MVWoTrê qWf

M0" la duchesse de Sudermanie (1) m'a fait 'remettre' èrl'Tné?

priant de vous engager de sa part à accorder vos bons offices à

M. Duhamel....» r. . = ( n,,..r[} ,-.,.,. aoJ
*"£xiràitsc'du Mémoire : Charles Duhamel de Bourseville est n$ 4»-

Obereinsingen, en Souabe, le 7 novembre 1720, d'une famille noble

et ancienne de Picardie. Son père, Gabriel Chrétien -puhamel de

Bourseville, ayant #é appuie en France pour des affaires d'intérêt

concer^çtideslfeires en Champagne, y mourut. Il avoit avec lui sa

femme, Marie-Anne de Donop, demoiselle de qualité de'Westphalie.

M/jrjer-Anne. éioi£ dfl la Religion réformée* <r Lé nrinwtère fit elire\fer

sonj.ûls, .Charles Duhamelv^t le fit conduire par lettre- dé cicfief'

chqz les jé,s;iUes, à Met»5j pour l'y faire mslraire dans fa religion?

cacique- Cet ordre fut ex/cojé vurs le milieu de juillet 1728. Uné"-

tàbje, de Charles Duhamel* qui demeurait à Metz et étoitchandifiesse^

du^,cl)apiire de Saint- Pierre, se ût donoef J'enfant et releva.V 11 !

e^t!'r^e^^(^,da1v^l,'a,vinpe;f w<i ty est aujourd'hui rédiiov à une efté-i>

tive peqsLqn:, etiuuplor.e les. bontés du, roi ii..« Quoiqu'il soit pé

nétre,de,la, pjus vive reconnoissanee de la bonté que le roy a**«r

dii^ai^jé^e^ridaij^llai r,e%iûa catijoliqtie, sa misère le fore* de^

représenter ,£., S, M.; que cet acte de la; pitkédu feu roy à prfàé^

Charles Duhamel des ressourceis qu'il auroit trouvée? dâtis sa fa* 7

mille maternelle, dont plusieurs membres possèdent des emplois

honorables, tant au service qu'à la cour de plusieurs princes d'Alle

magne S'Htttstydttj'oy Très-Chrétien d'arracfter la }eùhé holSIèsse^a

l'erreur, il est aussirde sa justice d£ suppléer aux avantages que

peut lui faire perdre la connoissance de la vérité. . . » Charlps Du

hamel démafideVi une pension de 4,000 livres sur les économats ou

sijr-les.bttMsdes' rôligiDnBHires fugitifs. Il ne cessera de ferre" dés

vcew pfljur Ja conservation! des jours préclemt de S. 'M'.* ■ :

.ol.r w-l-.l. •,-)■•.,./■• I '!.«■■/.,] ..-I- .v.|||-i ,!l '.■ ■!■■ :-j!'i!>(

«.mu: s ' \<\D*.M. de Marville au comte <U Vergennes: -'\ :

«S 7 ,ï:W-{ '. •"! >'uo ' "" y '■ ' -' "'• i ""1 ''■,' ,(1 ',: '" '' "° ' ■ in

-nom o-t . ■M-iiint et _:> ivj?. ■:•! t.;\> -i u.,-1. ,i:Pw»vM) »wii.tW*.-iiq

gwànirOufre qbe W'sittirCharles Duhamel ne peut être^r1^'*

commenta flouveau'ectoverti; ayant été' élevé dans noire reflgioti, ^
-itii B.'b n;rj fco-.u silo-i <\\ nr:i iwu *ii >-:j:>:oi >'!TJi.(j.infiq -T5o-:t- j

ttJriflrovwaétclïpouW teffifol* ChaHéf}; frérë àe CtàtavèlÉ/ié ^iàfitiïoî-1

urfijCJ^r^,^^ fc9[ im?, tnaldnia-îifii tv cil t5JiiJsiuoq sb uo sJljaui'b
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% S» nDH>PJR- #¥«»>; U je*tft cde1 *ftô u>re*dép**s»oft èùrêf/^i

toutes les fois qu'on jouit île quelque gréce,: on ne peut Tjen obtenir1

sur.Téçpnonpt. où le roy n'accorde des secoùrsqu'à-la personne-des

Ço^ve^ux convertis,, ,3 ,-,„ [V {.ll]r,:ti^li<Z hb o>.b.i\:ub e( -1/

b eeoiïM ïfi'.'i £cv vino-.os é Jttq fia oL i^i:^.:9 eoi-v eu Jiibiiq

AMy00^aqUÎi S!JiVent se-^PPprt^^rÏAÏ¥&e'

de^iBêrté religieuse, dai^anciènn^n^, ? ,., in.,j.n,?lim.J<:o-

= F- 'o "ii-r'- '^>J'■■' ; ~'"\ '»'(' 0 " •■1 f'''?' .''J1'' '.VI ''h 9'if'vi >ob 19

JO-.^-M.-i. ^f^'t'^f?^^^^«MW*; .9!. !-;o,nu : 3

E? '.'j: ?.'■'« '■••/'. '" .'"'i'" " "{ """'V'" ;i:'iVe/s»m«;le 10 jdftt' *+àè.° :K,:>

9;t .y,-,JH9nseigneurw : |, ?, -., i..n, <i> ,q Mr 0 ^1» s'ii/.-ui ieM .^iiimvî

■i^s négociants et fabricants suédote et ailtrnamds1 étàfeTis àtt^Vï^^

m'ont adossé te Mémoire dont la copieesttî^jrttnté.^oitr'denia'ndfec'

qw'il.leur «oit permis d'avoir un prêtre llilhérièn-quî puisse fé^n-3

st*iinre4ans une maison particulière. Fis allèguent à TappJui de cèifë3

demande l'exempJe de Bordeaux, Nante^îet autres Villes, on les pré-3

tîfs étrangers, jouissent dénia mêmte ftveor. Je vo?is'prre,'JMon"sie:ur',b

dejmeHfatra connaître ce que vous pensez-'qu'il' est pbssfblè'tëfiiîrè3

à-ôet égard. iavil)e du Havre prenant tous fe1rj^]6Vst&ër,fl$sei',

i*8t$ et étant située de façon & attirer priricipalèmenr lés liabitarits'1

de» paysoà la religim luthérienne est dominante; il est dïffcile1 qiiéD

le>nOfi>bfe des personnes qui professent cette religion rie s'y niulti'-1

plbapas.et il y est déjàasseïconaidértkble!."''''1 ?'Ji) '',lllf' iL<^ •"jliui'3

-Je suis, etc. '.:< ! ^-^\ r-wlm-n >iii»!':q Jn.>b .filwr.bJbin aliiui

,9(7, L. >v .1 :ij .v- 1 ... 1 - r . 1; ?!, TI.'. i.i G i'|i 'Jf'.Vl-J-: i.'i. Jl: L J .KiiilG'lOilûfi

Mémoire à San fxç. ifort&igneur de Yergeriiw,*i6réMrïf d'Êfol'r; n

S'T ?iu,:! t. b chargé il^aofftivns-élraatghres.^^ &'-> " ."u^irVI

-i.Ô a.'.-il') <■...-. :nvv i.l ;.l ■•-> cirw.nno > ci n b<iq '.nid ml Jusq

uo ?;iff;-'r'.9 ''ii ii'* -"''.'/H 0'':('.ù :>!> ni.M^.r q 911.J S rîPrmrÏÏSfc iouisd

eiBP&l'.W1Jrôs-bund>lem.ent les négoeiantsetfdbTicartS'IirtnéFferiS J

suédois et allemands soussignés établis rau Havre de GrJWeiq'Hî.'Hèï'''

puis leur entrée en France, font privés de 1 exercice de leur cu'te,

ne voulant pas,cQ0tr&v9nift saosuparmissionVa ali Afcis>^u rciaume

qu'ils ont adopté pour leur patrie, ils se sont contentés jusqu'icy de

prietffcltafetH» dâns;9a'maison et dans le sein de sa famille, se mon

trait dans ^qi^e leu^ccpn^j^ccimm« des,suJBtSj fid^Js. kesjGhrétiens

prô|eaa4s ? Nanlgs.J 4^Sa3fceWvfce?i«yi^-:rej»t»venli danscde»?

maisons "particulières toutes les instructions religieuses par des mi-

nisttpsdeJ]jeui;s gp^esa^conBusi dansdtsmteSîfes ^villes*;! smwcramtè

d'insulte où de poursuite, ils se rassemblent sous les aùspIcWde^ia1"
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tolérance dont fait profession un ministre aussy éclairé que zélé

pour le bien de la patrie, mais cet heureux exemple n'a pu encore

encoura"er les négociants et fabricants luthériens établis au Havre

à appeler dans cette ville un ministre de leur religion, puisqu'ils

ignoraient si l'immunité accordée aux Protestants de Naules, de

Bordeaux et autres villes n'étoit pas une faveur particulière.

L'édit que Sa Majesté a donné le 19 janvier dernier, par lequel

elle daigne promettre aux étrangers qui s'établissent dans le roiaume,

outre bien d'autres avantages, celui de la liberté de leurs usages,

encourage les négociants et fabricants luthériens susdits, tous étran

gers établis au Havre de Grâce, à se jeter aux pieds du trône pour

solliciter la permission d'avoir parmi eux un ministre luthérien qui,

dans une maison particulière, les instruise sur leurs devoirs et leur

donne les consolations de la religion. Jl ne fera point le service en

langue française, mais en langues allemande et suédoise. 11 ne don

nera les secours religieux qu'aux luthériens, tant à ceux qui rési

dent au Havre qu'à ceux qui, y arrivant par mer tous les jours de. la

Suède, de l'Allemagne, du Danemark et autres endroits, tombent

dans là dissolution et changent le jour du Seigneur en un jour de

débauche et de désordre, faute de recevoir les instructions de la re

ligion.

Le ministre, pour lequel ils ne sollicitent que la sûreté person

nelle, ne fera aucun acte religieux qui puisse troubler l'ordre de la

société civile, etc.

Signé :

WlCHMANN. P. RAHLING.

Eichhoff. Georges Thurminger.

Diedekich WiLtE. Daniel Thdrninger.

David Westphalen. Jn Spohrer.

Kaufmann. Jn Phil. Pful.

Jean-Henry Fries. N. Reinicke.

Sam. Lof.ner.

Du garde des sceaux au comte de Vergennes.

A Pari», le 6 décembre 1786.

J'ai reçu, Monsieur, avec votre lettre du 10 août dernier, la copie

que vous 7 avez jointe du Mémoire par lequel les négociants et fa

bricants suédois et allemands établis au Havre, demandent qu'il leur
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soit permis d'avoir un prêtre luthérien qui puisse les instruire dans

une maison particulière.

Je pense que l'on ne peut pas donner une autorisation expresse

pour une tolérance dont il serait trop facile d'abuser, mais que l'on

peut fermer les yeux pourvu qu'il n'y ait pas d'assemblée particu

lière trop nombreuse, que le prêtre luthérien ne fasse aucune pro

fession publique de son état, qu'il ne cherche pas à attirer les ca

tholiques, que les Luthériens fassent porter leurs enfants à l'église

pour les baptiser, qu'ils envoient leurs domestiques catholiques à

l'église pour y assister à l'office divin et y remplir les devoirs de la

religion catholique.

Je crois qu'il est à propos de charger Monsieur l'Intendant de pre

scrire cette conduite et de veiller à ce que l'on ne s'en écarte pas.

On ne peut rien ajouter aux sentiments avec lesquels je vous

suis, Monsieur, plus parfaitement attaché que je ne puis vous l'ex

primer.

Miroméml.

m

Les neuf pièces suivantes nous montrent l'enseignement primaire

de Paris administré, comme il l'a toujours été dans l'ancienne

France, ecclésiastiquement, et exposent un récit qui figure comme

un intéressant épisode de l'histoire de la liberté de l'enseignement

au dix-huitième siècle. Il n'est pas besoin de donner ici, concernant

l'organisation administrative dont traitent nos papiers, des renseigne

ments qu'on trouvera bien facilement dans les livres sur l'ancienne

Université, particulièrement dans le curieux ouvrage de Claude Joly.

Le titre en est : Traité historique des écoles épiscopalcs et ecclésias

tiques pour le droit des chantres, chanceliers et escolâtres des éf/lises

cathédrales de France et particulièrement du chantre de l'église de

Paris sur les écoles, Paris, F. Muguet, 1678, in-12. Claude Joly, né

à Paris en 1607, mort à 93 ans en 1700, avait été lui-môme, après

avoir exercé les fonctions de bailli du Temple, chantre et chanoine

de l'église métropolitaine de Paris, collateur, juge et directeur des

écoles de grammaire ou petites écoles de la ville, faubourgs et ban

lieue de Paris, officiai de l'archevêque, etc. On trouvera dans son

livre l'origine et l'étendue des droits du Chantre de Paris, droits

qu'il était dès 1678 obligé de défendre contre de nombreuses usur

pations.
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N° 1.

Du baron de Staël à M. le Grand-Chantre de l'église de Paru. ■ -

K Paris, lo 3 juillet 1783.

Monsieur,

Permettés-moi de m'adresser à vous pour la réparation d'une

faute commise en votre nom par quelques maîtres d'école de Paris,

assistés d'un huissier, contre la personne du S' Seyler, chantre

de la chapelle royale de l'ambassade du roi mon maître près S. M.

T. C.

Ges bonnes gens vinrent mardy dernier en grand appareil chés

le dit Sr Seyler l'interroger sur son état, saisir quelques livres -et

meubles et lui laisser une assignation aux lins de comparaître de

vant votre tribunal pour se voir condamné à l'amende pour avoir

tënûécolé chés lui sans votre permission.

Le fait est :

1° Que le^r Seyler est,étranger et de la religion protestante;

2°^ Qu'il est attaché a ràmba.ssade de Suède en qualité de chantre

de la cnapèlle cki roi et, qu'en celte qualité, il est non-seulement

aux gages de l'ambassade mais aussi logé par elle, le logement qu'il

occupe étant arrêté, loué et payé, au, nom de M. l'ambassadeur, et

que par conséquent il doit être regardé comme faisant partie de son

hôtel et jouir de toutes les immunités qui y sont attachées. Ce fait

est téWment reconnu que ledit Sieur Seyler n'est pas même imposé

à la capitation ni aux autres charges publiques;

3° Que, par cette raison, les maîtres d'école et l'officier de jus

tice, au lieu démettre le pied chés lui, auroient dû s'adresser à moi,

me porter leurs plaintes s'ils en avoient de fondées et attendre de

moi la justice qui leur aurait été due;

4° Que l'irrégularité de leur procédé est d'autant plus blâmable

que le Sieur Seyler n'est, ne veut ni ne peut être un maître d'école

et qu'il n'en a jamais exercé les fonctions. Il ne s^ait le français que

très-m 'diocrement ; loin d'enseigner le latin, il commence seule- .

ment à l'apprendre lui-m Jme, et s'il a quelques pensionnaires chés^

lui, ce sont des enfans i sus de parents étrangers dont l'éducation;;

physique lui est recommandée, dont les parents professent la reli

gion protestante et qui sont publiquement reconnus pour tels, aux-

quels il enseigne la langue allemande;. et, s'ils apprennent' aïLUtré
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chose, ce sont des maîtres de Paris payés par les parents qui vien

nent chés eux et les instruisent. t . ,

Voilà, Monsieur, l'objet de la jalousio des mallres d'éco'e de

Paris, et si je suis entré dans quelque détail à cet égard, ce n'est

pas tâtit p\>nf Jtfâtffîér le Sfeor Seyler -vis a vis d'an îribiunabd6n<!Sl

est et doit être tout-à-fait indépendant que par la considération

persoiTBeUe qae j'ai pour le digne chef de l'Eglise de Paris, ainsi

que pour vous, Monsieur, dont je suis bien éloigné de vouloir lézer

les droits ni souffrir qu'ils soient lézés^ ••-,,. .-; - .... ,-

Je pardonne an reste volontiers aux maîtres d'école la démarche -\

inconsidérée qu'ils ont faite. U leur est permis d'ignorer lef droit. deat -,

g-'ns. Je vous prie seulement, Monsieur, de vouloir b.çn, çohiber.f,

leur pétulance, leur remontrer leurs torts, et empêcher que cette r

affaire ait des suites qui m'obligeroient de portée mes, plaintes. a>i

mkiistère de S. M. T. C. . • ■ , , . . ,, > i r.-'i: ' ■:$'/• c *c îifj 9l

J'gi^'honneur d'être avec la considération la plus distinguée,!, '..c,,-^

-i'-s i. ..- h. ..i> ■,» ; t, Monsieur, -, .,- -.-^ ■<-,<,■ ] ',.<iui,-<\ d::o/ jcgv

.! ,'V^ei:lr^srl)ufflb> ^^r^abéi^saRt,,

serviteur, . ,,0 rijl ,(J

. - **»..•?'■ **
' ^y 1 : : : ■•: ! ■

'tEBÀHONDE Mtf"0 °*
y::r.: ',.; -j.. '-■_

,1..; 0 „

Chargé d'affaires de

près S; M. T. C.

9.: ■■-rjonj ni ab

..'!'.
■ "* r". ."■ ,-.•

. •• v - i •-
-.1. ": f;| m) i;--n'.|!C .'i ab '9:.r,^ yrjB

10 /■
r ', ". ■ : .

N*

:<•.-• ;; T, f,;l ,| .i, y; ]

i> Inr-i') t<q i.iDOO

2. ' '
rr-'- : c ■ • .-. ■ ■: 1) !i »i:m

; 3'-rni'i iGo ot'p

/)u Grand-Chantre de l'Eglise de Paris au comte de Vergemt*> ■ =,

.'■■•. ' -•• ■'• r. ,"-i in fiijîii.'ii ,r,:> r,! É

P^ris, au cloître Noue-Dame, ce, iSiuilUMy8»g

Monsieur le cnmte,

lai l'honneur de vous adresser une lettré que' J'a'V re'^ué diti "$ le11

baron de Staël, chargé d'affaires de S. M. Supdols!é'iprè^'deM k $i'.n

T. C, et d'v joindre un Mémoire expositif des faits qui ont 'donné

lieu à la dite" lettre. '; J '' ' '

Ne connoissant point l'étendue des droits' et'irnmùriit'é^ lies 'aV-9

bassadeurs et ministres dek puissances prôtesÙrftés en 'ce qui' co'rf- '

cerne finstruction publique de là jeunesse tjo'i^' i'ehcéi(Aè''dec leurs!

hôtels, craignant d'ailleurs' de compromettre1 ïéS ïni^rôls' ^cte notre

sainte 'religion et 'de manquer J au* •tWi^àtToH^Yarifciïïièref que1

ma ptace m'imrjosVppyrVlfàpâVénifotf de' fotltës les p'eïftès'eMes3
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de la ville, fauxbourgs et banlieue de Paris, j'ay cru, Mon

sieur le comte, devoir m'en référer à votre sagesse et à vos lu

mières qui font à juste titre l'admiration de la France et de toute

l'Europe, et vous supplier de vouloir bien me prescrire la conduite

que je dois tenir dans celte affaire et ce qu'il convient que j'écrive

à M. le baron de Staël, à qui j'ai sursis de faire réponse pour atten

dre vos ordres.

J'ay l'honneur d'être avec un profond respect,

Monsieur le comte,

Votre très-humble et très-obéissant

serviteur,

L'abbé d'Atmard,

Chantre et chanoine de l'Eglise de Pan».

N° 3.

Mémoire pour Monsieur le comte de Vergennes, chef du conseil roial

des finances, ministre et secrétaire d'Etat au département des af

faires étrangères.

L'abbé d'Aymard, Chantre en dignité de l'Eglise de Paris, et en

cette qualité supérieur, juge et directeur des Ecoles de la dite ville,

aiant été averti que le nommé Seyler tenoit Ecole au gros Caillou

sans aucun pouvoir, a ordonné aux officiers de son tribunal de faire

une visite ch^z lui. l\ résulte du procès-verbal qui a été dressé

qu'on a trouvé chez le dit Seyler huit écoliers et plusieurs exem

plaires des mêmes livres de classe; ce qui constate qu'il tenoit

Ecole de latin. Les livres ont été saisis et le dit Seyler a été assigné

pour comparoir en personne et se voir condamné à l'amende ordi

naire avec défense de tenir Ecole à l'avenir, conformément aux rè-

glemens des Ecoles confirmés et homologués par les arrêts du

Parlement.

M. le baron de Staël, chargé des affaires du roi de Suède près

S. M. T. C, réclame le sieur Seyler comme Suédois de nation, chan

tre de la chapelle du roi, pensionné et logé aux dépens du roi son

maître et, en cette qualité, jouissant au gros Caillou des mêmes

privilèges que s'il étoit logé dans l'hôtel de l'ambassadeur.

Le chantre de Paris ignorait toutes ces qualités du Sieur Seyler.

11 a sursis à la procédure commencée, mais il a peine à se persuader

qu'un Suédois, même chapelain de l'ambassadeur, hors de son
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hôtel, puisse tenir Ecole, soit qu'il y enseigne lui-même, soit qu'il

y fasse enseigner par des maîtres. 11 croit la" Religion intéressée à

supprimer une Ecole de Protestants au milieu de Paris. 11 supplie

Monsieur le comte de Vergennes do vouloir bien lui marquer la

conduite qu'il doit tenir à l'égard du Sieur Seyler et la réponse qu'il

doit faire à M. le baron de Slael.

H« 4.

Du comte de Vergennes à Monsieur Aymard, Chantre et Chanoine

de VEglise de Paris.

Versailles, le Î9 juillet 1783.

Je ne puis, Monsieur, qu'approuver les motifs qui vous ont porté

à maintenir les règle^ établies pour les Ecoles en procédant contre

le Sr Seyler; mais, si vous aviez sçu que ce particulier tenoit à

l'ambassade de Suède, il eût été plus convenable qu'avant de faire

saisir chez lui et de le faire assigner, vous m'eussiez mis à por

tée de faire connoltre au chargé des affaires de Suède que le Sieur

Seyler étoit en contravention, et j'aurois vraisemblablement fait

fermer son Ecole. Au reste, Monsieur le baron de Slael a donné

trop d'extension aux privilèges des ambassadeurs, et n'a pas senti à

que) point l'ordre public seroit interverti si la prétention qu'il a mise

en avant veiiott à être consacrée. J'espère qu'il le reconnoîtra lui-

lui-même sans qu'il soit nécessaire que cette affaire soit traitée

avec sa cour. En attendant, Monsieur, jo vous prie de suspendre

toute poursuite contre le Sr Seyler. Dès que j'aurai reçu réponse

de M. le baron de Staël, j'aurai soin de vous rassurer sur la ces

sation d'un abus qui a d"i exciter votre vigilance.

J'ai l'honneur d'ètro.,,. .

N» 5.

Du comte de Vergennes au baron de Staël.

Versailles, le 29 juillet 1781

Monsieur Aymard m'a fait part, Monsieur, tant de ce que la place

qu'il occupe l'a obligé de faire contre le Sr Seyler que de la lettre

que vous avez cru devoir lui écrire pour justifier la conduite de cet
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étranger. Si M. Aymard, avant d'ordonner de procéder à son

égard selon les règles établies à Paris, avoit sçu qu'il dépend de

l'ambassade de Suède, il eût sans doute élé plus convenabe qu'il

nie portât ses plaintes. Je vous aurois prévenu, Monsieur, et la saisie

n'atiroit pas eu lieu, Je suis persuadé que le Sr Seyler a été dans

la bonne foy et plus encore que vous avez cru qu'il lui étoit permis

de tenir une sorte d'école pour des étrangers; mais il me paroit

que vous n'aurez pas approfondi les conséquences des principes

contenus dans votre lettre à M. Aymard. Si les ambassadeurs et mi

nistres étrangers pouvoient autoriser dans des maisons séparées de

leur hôtel, quoique loui'es par eux, des particuliers à tenir Ecole

ou à faire tout antre métier an détriment des sujets du roi, ce pri

vilège seroit la source de be.iuco ip d'abus et nuiroit infiniment aux

François qui ont acquis le droit d'enseigner ou de vendre. La na

ture de l'instruction qu'un étranger donneroit dans ce cas ne feroit

rien au fond de la chose relativement à l'ordre public. H suffit,

Monsieur, que le sieur Seyler ait réuni quelques étndians pour qu'il

ail enfreint les règles. M. Aymard a sans doute par ignorance man

qué aux formes en ne s'adiessant pas à vous ou à moi ; mais le

droit des maîtres d'Ecole est certain, et il ne pouvoit se refuser à le

soutenir. Cette petite affaire n'est pas de nature à avo'r de suite si,

comme j'ai tout [lieu de le croire, vous voulez, Monsieur, interdire

au Sr Seyler tout acte soumis à l'inspection du Chantre de l'Eglise

dé Paris. Je vous prie de me faire sçavoir à quoi vous vous déci

derez, afin que je puisse mettre M. Aymard Là portée d'effacer la

trace d'un procédé rigoureux mais juste.

J'ai l'honneur d'être

N° 6.

Du baron de Staël au comte de Vergennet.

, . Paris, le 2 d'août 1783.
• • .3

Monsieur le comte,

J'ai reçu la lettre dont Votre Excellence a bien voulu m'honorer,

le 29 du mois passé, relativement à la contestation qui s'e?t élevée

entre M. Aymard et le Sr Seyler. Comme je n'ai eu qu'une coumSs-

sance générale et très-vague de tout ce qui concerne les enfans qui

sont en pension chez ce dernier, je me suis adressé à M. de Baer

pour m'en' cclaircir davantage. J'ai-*çu de lui qu'il -y awit déjà
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•bien des années que le Sieur Seyler avoit reçu chez lui quelques

enfants étrangers en qualité de pensionnaires, que M. le comte de

Creutz (1) en avoit été prévenu dans le temps et lui en avoit ac

cordé la permission, et que M. de Baer, trop éloigné de faire la

moindre chose contraire aux intentions du gouvernement, avoit

consulté sur cet objet le premier secrétaire de M. de Sartine, alors

lieutpnant-général de police, qui lui avoit répondu que pourvu que

Seyler se bornât aux enfans ou descendans d'étrangers, personne

n'y trouveroit à redire ; qu'enfin le Sr Seyler, mieux instruit, ne

demandoit pas mieux que de se mettre en règle vis-à-vis de M. le

Gran l-Chanlre. Mais comme il pourrait se présenter à cet égard

quelques petites difficultés, il serait bien heureux pour lui que Votre

Excellente daigrât l'honorer d'un mot de recommandation pour ce

dignitaire. Enfin M. de Baer, souhaitant d'avoir une minute d'au

dience de Votre Excellence pour lui donner des infoi mations plus

amples sur ce sujet et en recevoir des instructions sur sa propre

conduite dans quelque circonstance relative à sa place, il supplie

Votre Excellence de vouloir bien fixer l'heure et le jour où Elle

voudra le recevoir, etc

N«

Du comte de Vergennes au Grand-Chantre de l'Eglise de Paris.

Versailles, le 21 août 1783.

Monsieur le baron de Staël se désiste, Monsieur, de la prétention

qu'il avoit mise en avant à l'occasion du Sr Seyler. Cet homme

ayant été dans la bonne foi, je vous prie, lorsqu'il se présentera

chez vous, de lui faire connoîlre à quoi doivent se borner les soins

qu'il prendra des pensionnaires étrangers qu'on lui confiera, et

d'ailleurs de le traiter favorablement par rapport à la saisie qu'il a

essuyée. 11 y aurait, Monsieur, des inconvénients à vouloir forcer

les étrangers à mettre leurs enfans dans des maisons françaises, et,

pourvu que l'ordre public soit respecté et que personne ne tienne

école sans votre attache, on ne peut pas empêcher un habitant de

Paris de loger et de nourrir quelques jeunes gens.

J'ai l'honneur

(1) Ambassadeur du roi de Suodc a Paris ayant le baron de Staël _
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N° 8.

Du Grand-Chantre de VEglise de Paris au comte de Vergennes.

A Paris, le 27 août 1783.

Monsieur le comte,

Je suis pénétré de reconnaissance de la bonté avec laquelle vous

avés bien voulu prendre en considération l'affaire qui concernoit

Monsieur le baron de Staël et me donner à ce sujet des règles de

conduite. Depuis la seconde lettre dont vous m'avés honoré, en

date du 21 du courant, j'ay eu la visite du Sieur Seyler, accom

pagné de M. de Baer, aumônier de la chapelle de Monsieur l'ambas

sadeur de Suède; tous deux m'ayant témoigné vouloir se borner à

ce que je prescrirois au sieur Seyler pour les s >ins de ses pension

naires, il a été réglé et convenu : 1° que le Sieur Seyler n'ensei-

gneroit point à ses élèves la grammaire françoise, sur quoy il a

déclaré ne l'avoir jamais enseignée ni ne vouloir l'enseigner, mai»

seulement la langue allemande; 2° qu'il ne prendrait d'autre maître

de latin pour aller donner des leçons à ses pensionnaires que celuy

à qui j'aurais accordé mon attache, et dont au préalable je connoi-

trois les mœurs et la catholicité; 3° qu'il ne ferait chez luy à ses

élèves ni instructions ni catéchismes quelconques en matière de re

ligion, M. l'aumônier de Baer ayant déclaré vouloir se charger de

ce soin, à l'effet de quoy le Sr Seyler conduirait ses élèves à l'hôtel

de M. l'ambassadeur; h" qu'ayant déjà sept ou huit jeunes gens en

pension, il ne pourrait guères en prendre au delà sans craindre

que ce pensionnat venant à grossir ne fit dans le public une sensa

tion qu'il convenoit d'éviter, mais qu'en cas d'augmentation, il ne

pourrait recevoir que des étrangers ou fils d'étrangers suédois;

5° qu'à l'égard des différents maîtres, comme de danse, d'escrime

Ct autres semblables qu'il voudrait donner à ses élèves, je luy en

laissois la libre disposition, ces objets étant étrangers et à la nature

et à l'essence des écoles cantorales qui originairement sont épisco-

pales, quoique d'ailleurs dans les pension-; d'icelles on employé

communément ces sortes de maîtres au désir des enfants et de

leurs parents. Tout s'< si passé avec beaucoup de franchise et d'hon

nêteté, et j'ay fini par accorder au Sr Seyler la remise entière de

ses frais de saisie, etc.

J'ay l'honneur d'être
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N« 9.

Du comte de Vergennes au Grand-Chantre de l'Eglise de Paris.

A. Versailles, le 31 août 1783.

J'ai trouvé, Monsieur, qu'on ne pouvoit pas mieux agir que vous

l'avez fait pour maintenir les règles dans la partie qui vous est con

fiée et conserver les égards dus aux étrangers. Selon toute appa

rence, l'espèce d'accord que vous avez fait avec M. de Baer sera

observé; il pourra même servir de règle à l'avenir, etc

J'ai l'honneur

IV

La lettre qu'on va lire, écrite par Monsieur de Galonné, ministre

des finances, à Monsieur de Vergennes, concernant deux habiles

ouvriers évadés du royaume, est un curieux indice des liens que

faisait subir aux malheureux ouvriers l'institution des maîtrises et

jurandes et des relations qu'elle établissait entre les classes labo

rieuses de l'Etat. Elle montre en même temps combien l'étranger

attirait et cherchait à retenir nos meilleurs artisans :

De Monsieur de Colonne au comte de Vergennes.

Paris, le 4 janvier 1785.

M. l'intendant de Languedoc me mande, Monsieur, qu'il a été

informé que les nommés Jean-Jean et Vigne, habiles monteurs de

métiers à bas, sortis du royaume il y a environ un an étoient ac

tuellement à Gothembourg en Suède, et qu'ils avoient témoigné

le plus grand désir de rentrer en France, innis que, craignant d'ê

tre punis à leur retour, il a fait dire à leurs femmes, résidentes à

Nismes, qu'elles pouvoient leur écrire pour les décider à rentrer

en France, attendu qu'il sollicitoit grâce pour eux. Il m'ajouie qu'on

l'a assuré que ces deux ouvriers étoient gardés à vue à Gothem

bourg et qu'on décachetoit toutes les lettres qui leur étoient écrites,

que, dans ces circonstances, on ne peut guères se flatter- qu'ils

aient la liberté de rentrer dans le royaume à moins que M. l'am

bassadeur de France ne leur en fournisse les moyens, et il demandé"

que vous ayez la bonté de lui écrire à cet effet.



' Je crois,: Monsieur, qu'il y a uroit da l'inconvénient de montrer à

Jean-Jean et Vigne trop d'empressement à les ramener en France.

; Né-Us avons l'expérience que la légèreté, le dérangement des affaires

-et- l'espérance d'être mieux payés chez l'étranger sont presque toa-

-Jottts Tes oatees pour lesquelles les ouvriers sortent du royaume,

mais que leur évasion est ordinairement suivie de -regrets de. s'être

expatriés. L'esprit de retour ne tarde pas à les ramener. J'ajouteray

qu'il seroit d'un dangereux exemple de payer les fiais de voyage.

Ce seroit un moyen de multiplier les évasions par l'assurance qu'au-

roient les ouvriers d'être désirés et secourus en France lorsque

leurs projets dé fortune chez l'étranger ne se seroieht pas réalisés.

En ^conséquence il mé parott que tout ce qu'on peut faire ■en faveur

dès nommés Jean-Jean et Vigne, c'est de leur faire sravoir que si

leur intention est de revenir dans leur patrie, ils ne seront pas in

quiétés.1 Si vous êtes du même sentiment, je vous seray obligé,

'Monsieur, d'écrire dans cet esprit à M. l'ambassadeur de France, et

'- même de l'engager à lever, s'il le peut, les difficultés que ces deux

ouvriers pourroient éprouver pour leur retour. ;

~'J 4"ay l'honneur d'être avec un très-sineère et inviolable attache-

-THeritf Monsieur, votre- très-humble et très-obéissant serviteur.

De Galonné.

Une deuxième lettre de M. de Calonne, du 11 janvier, dit que

ces deux ouvriers « travaillent à Alingsos, village près de Gothem-

bourg, où il y a une manufacture très-considérable. » — M. de

J Vèrgeiines écrit au marquis de Tons, 30 janvier 1785, de faciliter

le retour de ces deux ouvriers. Il n'oublie pas de lui marquer qu'un

: croit que lents lettres sont ouvertes : « On les garde à vua, dit-il,

'ainsi vous aurez besoin de précautions pour leur faire parler. » *—

Vfghë se détermine vers juin 1786 à rentrer en France» — Le 10

novembre 'de cette même année, le chevalier de Gaussen, dans sa

? correspondance de Stockholm, <9onne d'intéressants détails sur?la

J:' manufacture toute française d'Alirtgsos :

1 'kcLa manufacture de soierie, dirigée par des François qui étoient

'établis â'KlWgsos prèa de Gothenibourg, se transporte dans un des

''■'faubourgs de la capitale. Le nommé Jean Jeannel va retourner inces-

'! sarfiment ert France. Je l'ai appris par le chef lui-même. II ne rts-

? tert ici que 1e temps qu'il faudra pour monter les métiers du nouvel

:: Jét'abl'ssëmeht., et ou printemps il retournera à Lyon. Ce chef ni'a

""''ajouté 'que,"rieforufafit pas- Tes Suédois à Pentente -féi¥é#a4e de -sa
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■sarique, elle ne survivroit pas à ?a présence dans ce pays-ci et ne

pourroit pas faire tort à celles de Fronce. Mais ce tort qu'il a voulu

, me faire voir comme nul dans l'avenir, je le trouve très-réel dans le

-présent par l'arrangement que la nouvelle direction des spectacles

vient de faire avec cette manufacture de la substituer pour toutes

:ses fournitures à celles de Lyon. »

Le baron de Staël, que son élévation au poste d'ambassadeur du

Toi de Suède à Paris allait mettre en pos ession (1786) du riche

m iriage avec la célèbre fille de M. Necker, qu'il avait tant am

bitionné, n'épargnait pas à M. de Vergennes les requêtes en fa

veur de ses compatriotes, si souvent mêlés alors aux Français,

leurs alliés. Monsieur de Vergennes, après avoir, avec sa bonté or-

:dina;re, écrit au garde des sceaux, sur la sollicitation de M. de

Staël, en faveur d'un faux témoin condamné, reçut de M. de Miro-

ménil la réponse suivante, témoignage d'une pénalité dont la sévé

rité s'esp'ique par le mélange encore subsistant de la loi civilç-et

des lois ecclésias;iques :

Du garde des sceaux, M. de Miroménil, au comte de Vergennes.

Versailles, le *9 avril 1785.

9b .f— , fj

J'ai reçu, Monsieur, avec votre lettre du 23 de ce mois, copie de

i celle qui vous a été adressée par M. l'ambassadeur de buède avec

le Mémoire du nommé Lagnnge-Baillé, condamné à trois ans de

galères par arrêt du Parlement de Rouen pour avoir, comme témoin

d'un mariage, certifié le faux domi i'.e et la liberté des parties con

tractantes. Ce faux témoignage avoit pour objet d'éluder une oppo-

. sition qui avoit été formée au mariage sur la publication de bans

faite en la véritable paroisse, et de faire passer outre nonobstant

cette opposition au mariage d'un fils avec la concubine de son père.

Le mariage a été déclaré abusif, nul, scaudaleux et incestueux. Les

parties contractantes, le père de la mariée et les quatre faux té

moins ont été condamnés à des peines plus ou moins graves, sui

vant la nature du crime dont ils ont été convaincus. Presque tous

les accusés, ont eu recours à la clémence du roi. J'ji pensé qu'il étoit

impossible de le soliciter en leur faveur. Les mœurs sont intéres
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sées à ce que de tels délits ne demeurent pas sans punition, et je ne

vois aucun motif pour faire une exception pour le nommé Lagrange

Baillé. Sa qualité d'étranger et sa prétendue ignorance des lois ne

peuvent lui servir d'excuse. Il ne faut pas être François et fort

instruit des lois pour savoir que le faux témoignage est un crime,

et qu'il acquiert de la gravité lorsqu'il a pour objet la consom

mation d'un autre crime. Dans ces circonstances je ne puis que vous

témoigner mon regret de ne pouvoir faire ce que Monsieur l'ambas

sadeur de Suède désire.

On ne peut rien ajouter aux sentiments avec lesquels je vous suis,

Monsieur, plus parfaitement attaché que je ne puis vous l'exprimer.

Miroménil.

VI

Nous n'avons rencontré dans les documents que nous venons de

citer que les témoignages de mœurs et d'institutions appartenant à

l'ancienne France, qui ont disparu avec elle et que nul n'est tenté

de regreiler. Mais voici, dans une correspondance de M. Dupré

de Saint-Maur avec le comte de Vergennes, les preuves des nobles

efforts q ie fit pendant longtemps l'ancienne administration royale,

particulièrement sous le règne de Louis XVI, pour opposer à nos

voisins, alors ennemis, comme une redoutable menace, et of

frir à notre commerce, comme une puissante protection, une ma

rine française digne d'une telle monarchie. De toutes parts, au

moment où vient se placer cette correspondance, on voit que les

tentatives les plus intelligentes sont faites pour obtenir ce noble

but. Les nations du Nord, toujours habiles dans la carrière mari

time, offraient d'utiles exemples, d'excellents procédés, de notables

inventions qu'il fallait s'approprier. M. de Vergennes presse donc à

chaque instant les agents français d'observer attentivement dans le

Nord tous les développements et tous les progrès de la science ma

ritime, de la construction et de la navigation; il fait traduire en

français l'ouvrage de Chapman sur l'architecture navale, en même

temps qu'il fait passer en échange à Stockholm la traduction sué

doise de la tactique navale de Du Pavillon; il s'enquiert de boi»

pour les mâtures, d'instructions pour perfectionner la fabrication

du goudron ; en 9' occupant de ce dernier objet, la lettre que lui

adresse M. Dupré de Saint-Maur, à laquelle il fait si bon accueil,

nous offre un intérêt particulier, parce que, d'une part, fille coa*.
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rerne une industrie qui est encore celle d'un des plus riches dépar

tements de la France occidentale, et que, de l'autre, elle nous donne

des dates importantes pour l'histoire des progrès de cette industrie

et des plantations considérables qu'elle a bientôt provoquées sur la

vaste étendue des dunes qui couvrent le littoral océanique de la

France, depuis Bordeaux jusqu'à Bayonne. On sait d'ailleurs qu'a

vant ces bienfaisantes plantations, ces niasses mouvantes de sable

amoncelées en monticules sur ces plages, et dont la forme et rem

placement changeaient incessamment sous l'action des vents et des

marées, non-seuU ment étaient improductives par elles-mêmes, mais

répandaient même la stérilité autour d'elles, soil en encombrant les

ports et les embouchures des fleuves, soit en provoquant, par l'em

pêchement qu'elles apportaient à l'écoulement des eaux, la forma

tion de marais et d'étangs malsains, S"it en envahissant peu à peu les

terres voisines : on a calculé que les dunes envahissaient par an envi

ron 25 mètres de terrain. Bien que de temps immémorial les paysans

de la Flandre et de la Picardie fixassent leurs sables mobiles au

moyen de plantations, on ignorait dans les autres provinces, no

tamment en Gascopns, où les dunes causaient le plus de ravages,

qu'il y eût des plantes susce; libles de croître dans les sables ; ce

fut l'abbé Desbiey qui le premier, vers l'an 1779, proposa de fixer

les dunes de cette province par des plantations de pins; son idée

fut réalisée quelques années après, en 1786, par Brémontier, inspec

teur général des ponts et chaussées en Gascogne, qui réussit à cou

vrir d'une forêt de piris une dune du bassin d'Arcachon. Un arrêté

du 13 messidor an ix décida, dans son article 1er, qu'il serait pris

des mesures pour continuer de fixer et de planter en bois les dunes

des côtes de la Gascogne, « d'après les plans du citoyen Brémontier,

ingénieur en chef. »

De M. Dupré de Saint-Maur au comte de Vergennes.

Ce 6 juin 1779 (1).

Monsieur,

Personne n'est plus à portée que vous de rendre un service es

sentiel à la province de Guienne en lui facilitant le moien de tirer

un meilleur parti de ses landes, et vous acheverés en cela un

(t) Ces mots ne sont pas de la même écriture que la lettre, qui est sans indi

cation de lieu ni de date. ' '' ' '
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ouvrage commencé par M. Golbert; sous sou .ministère- on u'y

coiinoissoil presque pas encore la manière de fabriquer le goui.roa,

et on luissoit pur conséquent pourrir sur pied des milliers de pins

qui croissent dans ces dése.ts. Les gou Irons de la Suède étant dès

lors mix qui avoient le plus de réputation dans le commerce,

RI. Colberl fit venir de ce royaume des fabricans qu'il enyoia dans

les landes de Bordeaux où, en moins de rien, une quantité considé

rable de fourneaux se trouva établie. Cependant, Monsieur, ces

goudrons ne peuvent pour ainsi dire pas servir pour les cordcries,

et la marine royale surtout n'emploie jamais pour leur usage que

ceux, du I^ord, les nôtres étant secs, durs, peu coulans et formant

sur les cordes un mastic causant qui leur donne trop de roideur et

les use davantage. ', , ,. , ,

La consommation immense, l'utilité indispensable de cette, ma

tière, et surtout la difLculté. d'en obtenir du Xord en temps de

flueYrç, pour le service du roi, m'ont fait penser à rechercher par

tous les m< yens possibles si le défaut de nos goudrons lient essen

tiellement à la nature* du. suc résineux du pin des Landes, ©u. s'il

n'est rendu tel que par quelque circonstance relative à la manipu

lation usitée dans cette contrée.

rCet objet vous ■ paraîtra, sans doute aussi important, Monsieur,

lorsque vous saurés qu'il y a environ un .mois on n'avoit pas à Ro-

chefqrt du goudron pour.suffire huit jours encore au travail des cor

deries, et que, si celui qu'on atlend de Hollande eût été pris dans

'tkt intervalle par les Anglois, ou au re r.ént retardé, les travaux de

cette partie seroient restés suspendus au grand préjudice du service

do S. M. ;•: '■.. : :<ti» n î • ». .1 ' '■:• -1 •■ '• " i '-■

De quel avantage ne seroit-il donc pas, Monsieur, de donnera

' nos'goudroris la perfection de; ceux du Nord ? Je suis persuade qu'il

ne seroit pas impossible d'y parvenir, afant lieu de croire que cette

perfection tient plus à la manipulation qu'à l'espèce de pia qu'on y

emploie, d'autant qu'il y a une très-grande différence entre îesgnù-

drons des divers cantons des Landes, bien que ce soit partout le

même arbre qui le produise. Ceux de la Chalosse ne laissent pas

J4'ppprwjie| .jjectèux du Nord et ne rassemblent en rien à cenx

d'Aicachon, etc. Il fepounoit faire. Monsieur, que, depuis l'époqne

"de M. Colberf, les Suédois eussent trouvé quelque nouveau procédé,

H se peut aussi qu'il y ail eu dé la négligence de la part des habi-

tans. des. Landes |> suivre ctlui qui leur avoit é:é indiqué. C'est ce

que je vous propose de vérifier en demandant en Suède de nou

veaux reriseignemena sur Cette fabrication; et' je crois, Monsieur,



-w 753 —

qtfil suffiroit que Vous voulussiez b'ien recommander au ministre

de S. M. en SuèJela note cy-jointe, dans laquelle est exposé l'était

de la question, en l'engageant à se procurer la connaissance des

différents points qu'elle con'ient ainsi que de tout ce que ce pays

pourra lui fournir d'intéressant sur ce sujet. Le Mémojre' résultant,

de ces recherches ne sanroit manque:- de nous offrir "quelque r&-

formntion avantageuse que je me hâterai de mettre" "en pra

tique; il he serait peut-être pas inutile de prendre les m.Ws éclair

cissements en Russie, éri Prusse et en Pologne, où la 'fabricationi dçfs

goudrons ect un objet également important Cela nous mettrait

d'ailleurs à m^me de comparer les divers procédés et d'adopter le

meilleur. Il me semble qu'il ne faut rien riég'Fger Sur ce point, aussi

digne d'intéresser le gouvernement par la double considération de

nous procurer par nous mêmes une matière qui tient notre marine

dans la dépendance de plusieurs cas forluits, et de vivifier nos Lan

des en enrageant les h tbitans, par un débit plus avantageux de

cette prodtcion,à multiplier les semis de pignada, qui paraissent

être la culture la plus facile pour mettre ces déserts en valeur et y

attirer une nouvelle population.

Je suis avec respect,

Monsieur, votre très-humble et très-obéissant

serviteur,

De pRi de St-Mauk.: ^

Note anneit'e. — On souhaiterait de connoitre dans le plus grandi détail Ut

"dïï «rentes manipulations usitées en Suède pour faire le goudron. On demande

pour cet effet : l

1» Quelle est l'espèce pirticulière du pin que l'on emploie? quel est re u'om

que. les bo'aaistes lut donnent, et entr'autres Linoée?

! , 2° Si ces arbre* ont été inci-és sur pied pour en tirer annuellement du galtppl

dont on fait les résines, ou si l'arbre destiné pour le goudron n'a jamais été en

taillé et s'il contient encore tous ses sues?

\ 3» Quelle est la maniéte dont on dispose rarbl-o pour l'employer dans lé four

neau. Si on le laUse entier, si on le coupe pat toojceaw*: si ta iot.ilitâ de

l'arbre est emploiée ou seulement unt} partje, comme l«,tç«p,c,, et de quoye

longueur?

4» La construction du fourneau,' avec les plans et profils' qui en peuvent diôn-

net l'intHlligence; la disposition des bois dans le fourneau et la quantité dont il

en est chargé? ■ - '</ -i ■ .; ■< !. '•> r.'.i'.i j t.'b

5° La manière d'y mettre le feu, le degré de, chaleur, la (Jurée de rojnfratjpn

et les inductions qri annoncent quYlle est bien /aile ; Enfin tout ce, qui se rap

porte à cette fabrication et à la perfection du goudron. '

Pour obtenir ces renseignements il suffiroit d'y emploie!1 l's -y>nt'(î'nn'6liser-

-.ystffr ordinair', mais vendique. et attetttif surtout à ne lai-*réctiap;Wa- auéhn

détail, la perfection dénendaat, souveùt de- quelques- aboliras jd,t-Jiçate».,iajde

certains tours de main qu'il importe de recueillir.
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Du comte de Vergennes à M. Dupré de Saint-Maur.

A Versailles, le 11 juin 1779.

Je sens trop, Monsieur, combien il seroit important pour votre

province de perfectionner la fabrication du goudron pour ne pas

contribuer très-volontiers au succès des tentatives que vous vous

proposez de faire à cet effet. Le Mémoire que vous m'avez adressé

sera remis à M. le Ch" de S'e-Croix, qui part ces jours cy pour

aller être chargé des affaires du roy en Suède pendant l'absence de

M. le Comte d'Usson, ambassadeur de S. M., qui a obtenu un

congé. Je lui recommanderai de faire travailler les personnes les

plus instruites à un détail circonstancié de tous les procédés em

ployés en Suède pour cette fabrication, et aussitôt que j'aurai reçu

les Mémoires qu'il se sera procurés, j'aurai soin de vous les faire

parvenir.

J'ai l'honneur d'être

Extrait d'une lettre du comte d'Usson, ambassadeur du France en

Suède, au comte de Vergenne».

Stockholm, le 1 1 juin 1779.

Je feray mes efforts pour procurer à Monsieur de Maleslierbes de

la graine de pin, mais ce n'est, comme vous scavés, qu'en très

petite quantité qu'on trouve dans ce pays-cy des pii>s propres à

faire de belles mâtures. Ce seroit plutôt de Livonie qu'il faudrait

tâcher d'en avoir

Telles sont les pièces que nous avons pu recueillir dans un unique

dossier concernant quelques années seulement. Combien ne serait-

il pas utile de continuer à travers nos archives un tel travail ! C'était

ce que demandait le regrettable De Tocqueville, en vue de la grande

enquête qu'il avait ouverte sur les derniers temps de l'ancienne

France. L'enquête continue pour tous les esprits sérieux et préoc

cupés de nos destinées ; nous serions heureux d'y avoir apporté

notre tribut.

A. GErrnoï,

Professeur à la Facnllé (tes lettre*

.- . d» Bordeaux.
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DE LA RACE JBÉRIENNE DANS L'ANCIENNE GAULE ET SES LIMITES.

La plupart des livres qui s'intitulent historiques manquent de

précision sur les points essentiels. Ils résolvent trop souvent des

problèmes importants par des phrases toutes faites, des questions

capitales par des formules convenues. On reconnaît, il n'y a pas bien

longtfmps, que le sol de la Gaule a été disputé de temps immémo

rial entre deux antiques races, dont l'une, les Celtes ou Gaulois

finirent, après des siècles de combat, par l'emporter sur les Ibères

qui en étaient les premiers habitants. Les Ibères furent refoulés par

les Celtes : voilà la formule. Mais cette formule ne décide rien quant

à la position respective des deux races sur le sol disputé. 11 faut

recourir à César, à Strabon, à Diodore de Sicile, pour éclaircir le

problème. Or, voici comment le grand conquérant s'explique au

début de ses Mémoires : « La totalité de la Gaule est divisée en trois

parties, dont l'une est habitée par les Belges, l'autre par les Aqui

tains, et la troisième par ceux auxquels nous donnons, en notre lan

gue, le nom de Gaulois, et qui, dans la leur, se nomment Celtes;

tous ces peuples diffèrent entre eux par les mœurs, les institutions,

et les langues. » César circonscrit ensuite avec précision le territoire

occupé par chacun de ces trois corps de nation ; il assigne aux Aqui

tains l'espace triangulaire compris entre le cours de la Garonne, la

moitié occidentale de la chaîne des Pyrénées et les côtes de l'Océan;

aux Gaulois ou Celtes, il donne toute la contrée qui, des bords de

la Garonne et des confins de la province Narbonnaise, s'étendait

jusqu'à la Seine et à la Marne; au delà de ces deux rivit-i es, entre

le Rhin et l'Océan, il place les Belges. — Strabon, reprenant la don

née de César, la complète en ces mots : « Jl y a des auteurs qui ont

divisé les peuples de la Gaule en trois, qu'ils nomment Aquitains,

Belges et Celtes. Ces auteurs représentent les Aquitains comme tota

lement distincts non-seulement par la langue, mais par la figure,

et plus ressemblants aux Ibériens qu'aux Celtes ; et les autres comme

ayant tous la physionomie celtique, non cependant tous un môme

langage, mais quelques-uns comme un peu différents entre eux par

les langues. Quant au gouvernement et au genre de vie, ils diffèrent

peu. »

Ainsi, tandis que les Belges et les Celtes s'entendaient, bien que

parlant une langue un peu différente, la langue des Aquitains était,

comme leurs traits, totalement distincte de l'idiome des Celtes. Ce
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qui démontre qu'au, temps même de"G&aMes Aqtoiaras,: tpre Ir

conquérant place néanmoins sur le sol de la <jam"e, appartenaient à

une race entièrement différente des Celtes au Gaulois, rien n'étant

plus propre à accuser la différence d'origine» qic la différence d*

l'idiome. ■■ ■ ■■■■■ » : <■■', • '..] ;< :•>.■ > .■.■a^i,' ru/iq

;Je ne crois pas que César aborde ailleurs la question, poortanQsi

intéressante, des r.ipporls qui existaient entre ces deux races demeu

rées voisines après avoir été si longtemps ennemies. Quête étaient'

les rapports entre les Aquitains et les Celtes? Les premiers étaient-

ils indépendants ou tributaires des féconds? S'ils étaient indépen

dants, pourquoi César lesfait-il figurer sur le sol de la Gaule? Mais

je laisse de câté ces questions pour m > borner à établir. Un popnt quf

me semble tout aussi peu connu, à savoir: que les temps ne sont

guère changés depuis la conquête de César; qu'en refoulant, comme

on dit, les Ibères, \e< Celtes ne leur firent perdre probablement qaé

le terrain qui s'étend delà Loire, non pas même à la Garonne, mais

aux monts d'Auvergne et: à la Dordogne; que les pays situes au delà

de ces limites jusqu'aux Pyrénées sont encore penplés d'une irat»

toiatement différente de la race celtique; qu'en on mot, la rae*

aquitaine occupe encore aujourd'hui à peu près le même territoire

«fuselle occupait atunomeat de lacouquetede la Gaule par les armes

romaines, la race eaj restée-la même, mais sa- langue-a étéîoMtfr-

ment modiliée. 11 n'appartenait^ en effet, qu'à-oè ternfc3e:g$ir*ern»-

ment romain d'avoir assez de puissance pour faire renoncer les peu*

pies à ce qu'ils ont de plu& intime et de plus cher; d'exercer' assez

d'empire pour leur faire oublier leur langue, leurs mœurs-et leur*

dieux. Je regarderai d'ailleurs comme établi ce fait annoncé par

Strabon, savoir : que les Aquitains de César appartenaient par la

langue et par la race à ces antiques Ibères qui donnèrent leur nom

à la péninsule Hispanique, et dont les Basques modernes sont de-:

meures les représentants^ : ,-m u - .. -, .p. ; •• >^ ■•' vno

M, ii '.' i i ' i'.' ni. • ," ■ h |. i-i l . i ,-. . i /i'A |. -M ai ■ b

e -i .'j ■ i. i i' - i '■',..• ■ i ' l z.". i> >••'" ••■ >v -.j ,'■:<'■-' i.'.i ,::u

i r i> ,. ■ / 1- ,--. '.:': > ' '/• <■•• ' ..■ : •■ i 'I - ■ '■ i ' '" 'I n;-" > 'b -i'< ■ li-< fit

Les peuples qui, dans une haute antiquité, , yiclimei d'invasions;

dans leurs propres foyers, «e jetaient, cédant eu quelque sorte Via

pression de la masse, sur le territoire d'un peuple, moisinv étaient

ordiriaiiement arrêtés dans leur , marcb,q par le^ obsiacles paturels:

des montagnes et des grandes rivières. Ils; tournaient, nuand ils la

pouvaient, les .premières, çac unc^nquérantnei?* sçucie-ÉUèrerdeS/

bruyères et des rochers, qui comftpseiU( oqdjaatfe^^t^l^Spdii^i^»;
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montagneux, et, .faute de moyens de transport, ils s'arrêtaient sur

le bord des secondes. Nous allons voir que c'est ce qui est arrivé

dans la marche que firent les Celles du nord-est au sud-ouest, et

dans les conquêtes successives qui finirent par leur livrer le: pays,

primitivement occupé par les Ibères de la Loire à la Garonne.

Que les Ibères, on effet, aient occupé le pays compris dans ces

limites, c'est ce qui est démontré par les noms d'un grand nombre

de localités qui sont d'origine ibérienne, et se retrouvent identiques

en Espagne et dans la France d'outre-Loire. Polybe parle d'un port

de Corbllo, situé à l'embouchure de ce fleuve. On trouve Corbio et

Qofbilio dans la partie de l'Espagne qui se trouve eh deçà de la ligné

tracée par M. de Humbold de Bilbao à l'embouchure du Guadalqur-

vir, et qu'il regarde comme purement ibérienne. L'ancien nom de

Loches est Luiras; Lucca, en basque, veut dire ville. C'est 'le nom;

de Lucques en Toscane, pays originairement peuplé par les Ibèresg;

depuis la Ligurie jusqu'à l'embouchure de l'Àrno. ; .;: ioi s!

Mais la Loire était pour les Ibères une mauvaise défense contre

des peuplades résolues, peut-être par nécessité, à la franchir. Rien?

ne prouve que, même dans les temps antéhisloriqnes. le régkaede

ce flemç fut différent de ce; qu'il est aujourd'hui! et l'on saitquien

temps- de sécheresse, la Loire, comme l'Allier son affluent, route; à

peiner quelques lilels d'eau : son large lit; presque entièrement

obstrué: par les sables, fournit à la saison d'été des gués .faciles et

npmbreux. ■.,.-..■ i , ; • , . :. ; ••■\-> -c i.</-i biiimi'-i !f">m

- La Loire une fois franchie, les Celtes rencontraient, devant eux

des pays alors boisés, mais entièrement ouverts, jusqu'aux monts

d'Auvergne à l'est, à l'ouest, jusqu'à la Dordogne, qui, après sa-'

jonction avec l'Jsle. forme une barrière lardent profonde,; et qui^

au-dessus de ce point de jonction, roule des eaux rapides dans un-

lit élargi par la fonte d23 neiges du mont Dore. ' -.:'. | m n

Que les Ce'.tes aient occupé les belles vallées et leplateaH central

des monts d'Auvergne, c'est ce que n'ignore aucun écolier. Qui ne

sait, en effet, le siège de Gergovie et la longue résistance opposée

aux légions de César par la confédération des Arvernes, ayant à sa

tête le fameux Vërcingétorix ? '"■■ ■" -'"■ ■""<'■ r'' '•{•■"'] <"f-1

Mais les Celtes pénétrèrent plus loin. Deux dé leurs tribus.lè*

Vôlces Arécomiques et les Volces Tetifosagès, s'engageant par la val-i

lée de la Saône dans celle du Rhône, longèrent ce fleuve par 9a'rivé>

droite, chassèrent les Ibères du pays appelé depuis Languedoc';*

s*etnpàrèrent des villes que ces peuples; avaient bâties. D'autres tri^

tfus celtiques remontèrent les vallées deTAttfer èt-de lia -Loire ë

Rev. des Soc. siv. — II" Série. — T. v. 49
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peuplèrent le Velay et le Gévaudan. On vient de découvrir que le

temple gallo-romain prédécesseur de la vieille basilique du Puy

avait lui-même succédé à un dolmen celtique. Les Romains respec

tèrent ce monument, qui couronnait la ville du Puy, et, pour mieux

assimiler à leur culte les rites nationaux des Gaulois, ils 1 enfermè

rent dans l'enceinte d'un temple placé sous l'invocation de trois

divinités parèdres : Auguste, Adidon, divinité gauloise, et Diane ou

Mais ces peuples semblent avoir été arrêtés dans leur marche en*

vahissante par la ligne de séparation des eaux. Je ne crois pas, pour

mon compte, qu'ils aient jamais occupé par grandes masses le re

vers méridional des monts d'Auvergne ; tout au plus exerçaient-ils

dans une partie de ces contrées une sorte de suzeraineté. César dit

nue les Eleuteti Cadurci, les Gabali, les Vellavi, étaient sous la sujé

tion Isub imverio) des Arvernes, ce qui me semble impliquer une

différence de races. 11 m'est d'ailleurs démontré que non-seulement

les Celtes n'ont jamais occupé d'une manière permanente les pays

entre Dordogne et Garonne, appelés Entre-deux-mers, mais qu'ils

sont demeurés à l'ouest, fort en deçà même de la Dordogne, c est-a-

dire fort en deçà de la limite méridionale de la Celtique indiquée

par César, lequel, il est vrai, avait autre chose à faire en Gaule que

de déterminer très-exactement les limites des différentes races qui

k OuïneVimagine pas en effet que l'occupation des Celtes, même

dans les pays qu'ils peuplèrent en réalité, si l'on s'en rapporte a

César ait été partout uniforme. 11 me parait difficile que, dans une

partie du haut Poitou, en Limousin, en Périgord, pays montagneux,

tourmenté, coupé de ravins profonds et d'étroites vallées, les Celtes

soient parvenus à débusquer complètement les premiers occupants.

11 dut arriver là, en partie, ce qui n'a jamais cesse d'être dans les

Pvrénées Le pays étant de facile défense, le terrain dut être chau

dement disputé. La lutte finit de guerre lasse; çà et là demeurèrent

sans doute des groupes plus ou moins nombreux d'ibères. Je ne sais

autrement comment expliquer, dans le silence de l'histou-e, les diffé

rences radicales que présente la physionomie des habitants de ces

districts soit avec le type donné par les historiens comme caracte-

ristiaue des anciens Gaulois, soit avec les traits généraux des popu

lations répandues dans les contrées qui correspondent à 1 ancienne

^historiens romains qui décrivent l'aspect des anciens Gaulois

leur attribuent de grands corps blancs, des yeux bleus, des cheveux
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blonds, et même roux. Tel est en particulier le témoignage de Tite-

Live (XXXVIII, 27) : Procera corpora, promisses et rulilalm coma,

vasta scitla, prœlongi gladii, etc. Or, à l'exception de la taille, dimi

nuée sans doute par l'effet de la civilisation, et surtout à cause des

guerres que, durant toute la suite de son histoire, a soutenues

contre ses voisins le peuple français, les traits des Gaulois de Bel-

lovèse et de Brennus que signalent les historiens sont encore ceux

des habitants de l'ancienne Celtique. On les retrouve en Champa

gne, en Picardie, dans les environs de Paris, dans la Beauce, le

Berri, l'Auvergne, le Velay, comme en Bretagne, dons l'Aunis et

dans la Saintonge. Parcourez au contraire le Périgord et le haut

Poitou, les cheveux blonds et les yeux bleus y sont certainement

l'exception. En Limousin, vous trouvez comme un mélange entre

deux races. Vous rencontrez, surtout chez les femmes, la blancheur

du teint des Gaulois jointe à une finesse de formes particulière à la

race limousine. Mais vous notez presque aussi fréquemment un type

totalement distinct du type gaulois, type dont les caractères sont :

l'ovale du visage, le menton fourchu, les yeux noirs et en général

bien fendus, les cheveux noirs, la taille svelte et ordinairement éle

vée. Or ce sont là précisément les caractères de l'antique race ibé-

rienne, tels qu'on peut les observer encore aujourd'hui chez les

peuples qui la représentent dans toute sa pureté, c'est-à-dire les

Basques français et espagnols.

Que le voyageur s'établisse dans l'un des districts pyrénéens que

peuplent les Basques français, c'est-à-dire, comme nous l'avons vu,

les Aquitaniens de César ; qu'il observe les mœurs et les caractère»

extérieurs de cette race, sa manière de cultiver et de se vêtir, l'as

solement des terres, certains détails de mœurs, comme, par exem

ple, l'établissement de tribunes spécialement affectées aux hommes

dans les églises, je maintiens qu'il rencontrera tous ces traits dis-

tinctifs sans beaucoup de changements jusqu'aux vallées du haut

Poitou, du Périgord et du Limousin.

Plusieurs faits considérables viennent d'ailleurs à l'appui du rai

sonnement que je tire des phénomènes extérieurs. Je signalerai, en

premier lieu, les traces du Basque ou Ibérien qui se retrouvent dans

l'idiome roman pnrlé au moins en Périgord, où sont encore en

usage les mots berri (ville nouvelle, faubourg); bresca, miel en

rayons; cose, lieu désert; biz, noir, etc. Ces mots basques-ibériens,

dans des lieux habités par des populations de langue romane, par

qui peuvent-ils avoir été donnés, sinon par des hommes de race

ibérienne? Ces épaves de la langue aquitanique dans des pays cer



— 760 —

tainement occupés par les Celtes ne démontrent-elles pas que la

race ibérienne avait su se maintenir, plus ou moins nombreuse,

avec plus ou moins de succès, dans certains pays de langue romane,

tels que le Périgord ?

'.:, Dn second fait mérite d'fitre signalé: je veux dire le changement

total qui se fait dans la physionomie des noms propres, à partir des

limites nouvelles que je crois pouvoir assigner aux deux races qui

ont peuplé le sol de la Gaule, C'est ce dont pourra se convaincre

quiconque, traversant la France du nord au sud, prendra la peine

de fixer ses regards sur les enseignes. Ce n"est qu'en descendant lés

monts d'Auvergne, et vers les limites du Périgord et du Limousin,

qu'il trouvera des noms d'une physionomie aussi accentiu'e que

ceux-ci : Mespoulède, Nougarbde, Goudounbche, Guichemerre, Quey-

roul, Gounouilhou , Garrigue, Garriga, Escodeca, Meynard'e, la

flouvrade, Leymarie, la Laubie. Au nord seulement se rencontrent

des noms comme Lecointe, Lccoinlrc, qui a pour radical l'adjectif

celtique cuend, joli, gracieux.

Cette différence radicale dans les noms propres accuse encore une

différence de race ; car je demande qu'on prenne bien garde qu'il

ne s'agit pas ici d'une différence qui tiendrait seulement à la nuance

qui sépare le roman du Nord du roman du Midi, comme cela est

vrai de certains noms propres, par exemple, Delbos et Dubois, Del-

pit et Ûupuis, etc. Non, la différence que je signale ici est plus pro

fonde, et d'ailleurs trop brusquement tranchée et d'un caractère

trop spécial, trop particulier, pour ne pas être l'indice éloigné, mais

certain, d'un langage parlé dans les contrées dont il s'agit par une

race distincte de la race du Nord.

/ Une dernière preuve enfin de la persistance de la race ibériehrie

jusqu'aux limites fort éloignées des Pyrénées que j'ai indiquées,

c'est l'originalité même que l'on attribue à Paris, et en général dans

Je nord de la, France, aux individus qui proviennent des pays com

pris dans ces limites. Cette originalité n'est pas seulement dans lès

manières, mais dans le tour de l'esprit : témoin Montaigne' et Mbri-

tesqujeu. Elle n'est pas toujours agréable aux gens du Nord, comhVe

'laù'rouv^ uni homme d'ailleurs illustre, le maréchal Bugeaudi-'j'ai

^djUe tour de i'jesprît : je ne dis pas assez. Cette originalité réside

dans, une foule de préjugés, d'habitudes, dont sont très-forlemeht

jfrappéesles personnes qui, originaires dé la France gauloise, réài-

%m\ quelque 'temps dans la France ibérienne.' /!''

- ;■ " r-.-ji -ur.b !r,-i .i(| i, ■, i-, , ,j, ■,-.■„,■ ..i ,.„, {.() ..,i|(J/.., fr, -<v)0[u:i
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On regardera sans doute comme bien remarquable celte persis

tance de la race ibérienue, que n'ont entamée ni les invasions,, ni

les conquîtes, même bien en delà des limites marquées par César.

Cette , différence de race était un fait trop considérable pour qu'elle

ae dût pas avoir sa manifestation extérieure. Et c'est ce qui est

arrivé. La dualité de race sur le sol de la France est exactement

constatée dans notre histoire par des divisions de territoire, par dé

grands établissements politiques, tels que l'ancien duché d'Aqui

taine, perpétué en partie dans le royaume de Navarre. La fondation

de ce duché, de ce royaume, eut sans doute pour cause la nécessité

de maintenir sous le même pouvoir politique des peuples de goûts,

de mœurs, de race identiques, ou plutôt l'affinité de race, l'identité

,4e langue et de mœurs avaient suffi pour grouper en faisceau les po

pulations ibériennes et pour les réunir sous un chef politique dis1-

4inct. U est certain que les limites du duché d'Aquitaine et celles du

royaume de Navarre répondaient précisément aux limites que j'as

signe au territoire qui, depuis César, n'aurait cessé, selon mol!,

d'être oeccupé par la race iberienne, non-seulement dans ce qu'il

nomme l'Aquitaine, niais dans une partie de ce qu'il nomme la Cel

tique. Or le Périgprd, et même le Limousin, se trouvent dans ces

limites. L'un et l'autre faisaient partie de l'ancien royaume de NsX

varre. Henri IV reçut des secours d'argent importants de là corpo

ration des bouchers de Limoges; service qui leur valut le privilège,

récemment revendiqué, d'escorter le souverain à son entrée dans

Limoges. D'autre part, on voit figurer au Recueil des lettres du bon

Henri des missives adressées, en sa qualité de roi de Navarre, aux

consuls de Bergerac et de Péiigueux. _ ,' "'

Ajoutons, à l'appui des raisonnements qui précèdent, les adoucis

sements apportés au joug féodal et le caractère des franchises mîi-

nicipales, qui se trouvaient beaucoup plus développées dans léspaVs

de race iberienne que dans le reste de la France.

,, -Quant à l'adoucissement du régime féodal, il s'explique d'abord

.sans doutepar l'éloigoement où se trouvaient des Francs les peuplés

, dfif^'.ancienne Aquitaine;. M. Faunel a suffisamment démontré que ces

pe^mles, ne furent, jjuère soumi?.qus nominalement soit' aux AférÇJ-

vingiens, soit aux OfirloviRgiens. Les Aauilains né. réconnù'rèjiU

jamais volontairement le pouvoir des rois irànks.'lls étaient presque

toujours en révolte. On voit la trace de cet état moral dans les for
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teresses que ces rois élevèrent, notamment à Blaye, à Saint-André de

Cubzac et à Fronsac, au confluent de l'Isle et de la Dordogne. On ne

pouvait choisir avec plus de discernement un lieu propre à défendre

contre des populations hostiles les plaines qui s'ouvrent depuis la

Saintonge jusqu'à la Loire.

Les Aquitains gardèrent donc facilement les franchises munici

pales que la Gaule tenait des Romains. Les consuls de Périgueux,

dans le territoire de la cité, avaient une autorité redoutée même des

puissants barons de Biron et de Bourdeilles ; et il est bien remar*

quable de voir cet esprit municipal aller en se fortifiant depuis

Limoges et Périgueux jusqu'à Saint-Jean-de-Luz, par exemple, dont

les citoyens étaient exempts, eux et leurs terres, de toute redevance

envers l'État. De là le remarquable esprit d'égalité qui caractérise

encore aujourd'hui les habitants des villes de l'ancien royaume de

Navarre. 11 y a là, sans doute, comme ailleurs, des prétentions, des-

ridicules ; mais il est certain qu'on ne retrouve pas entre les diverses

classes de la société, dans ce pays, les mêmes barrières, le même

sentiment de la hiérarchie qu'ailleurs. C'est même là un des nom

breux points communs entre les populations de ce pays et l'Es

pagne.

Je crois d'ailleurs que les chefs franks qui devinrent les seigneurs

des pays de race ibérienne durent compter avec l'esprit indomp

table que les Romains attribuaient à cette race :

A'oii impacalos a lergo horrebis Iberoi.

Il est incontestable que les comtes de Toulouse gouvernaient

leurs sujets avec plus de douceur et d'équité que les seigneurs

du nord de la France. Raymond VI ne voulut jamais souscrire

aux rigueurs qu'exigeait de lui le légat abbé de Citeaux contre

ceux de ses sujets qui avaient embrassé l'hérésie albigeoise;

et nous avons, dans Ramon Muntaner (Chronique du roi don

Jayme I"), la preuve détaillée du caractère paternel que revêtait en

général le gouvernement féodal dans les pays de race ibérienne :

« Si on pensait, dit-il, combien les autres rois sont durs et cruels

envers leurs peuples, et combien de grâces au contraire les rois

d'Aragon prodiguent à leurs sujets, on devrait baiser la terre qu'ils

foulent. Si l'on me demande, dit Muntaner, quelles faveurs font

donc les rois d'Aragon à leurs sujets plus que les autres rois?

Je répondrai, premièrement qu'ils tiennent les riches hommes, no

bles, prélats, chevaliers, citoyens, bourgeois et gens des campaguçs,;
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plus en vérité et en droiture qu'aucun autre seigneur du monde-

Chacun peut devenir riche sans avoir à craindre qu'il lui soit rien

demandé ni pris au delà de la raison et de la justice, ce qui n'est

pas ainsi chez les autres seigneurs. Aussi les Catalans et les Arago-

nais sont plus hauts de cœur, parce qu'ils ne sont point contraints

dans leurs actions, et nul ne peut être bon homme de guerre s'il

n'est haut de cœur. Leurs sujets ont de plus cet avantage, que chacun

d'eux peut parler à son seigneur toutes les fois qu'il se met en tête

de lui parler, et il en est toujours écouté avec bienveillance et en

reçoit la réponse la plus gracieuse. »

III

D'un autre côté, n'est-il pas bien remarquable de voir la langue

et la littérature tenir compte pour ainsi dire des limites que noua

avons tracées, se modifier gravement, prendre ou garder certains

caractères en deçà ou au delà de ces limites? En effet, c'est précisé

ment au delà des monts d'Auvergne, d'une part, de l'autre, aux

limites méridionales du Limousin, que commence pour ainsi dire-

une France nouvelle par le langage. Dans les environs du castel de,

Biron, aux frontières du Périgord et de l'Agenais, je remarquais

naguère avec surprise que les sons de la langue française ne sont

pas entendus des gens de la campagne. Je fus obligé d'employer la

langue de Giraud de Borneilh pour me faire entendre de la jeune

paysanne qui nous servait de cicérone dans la fière forteresse féo

dale. Le voyageur parisien qui s'aventurerait dans ces districts écar

tés n'y serait guère moins dépaysé qu'en Italie ou dans l'Alentejo,

où serait au contraire entendu non-seulement l'idiome de l'Agenais,

mais celui de toutes les provinces de l'ancienne Aquitaine. Car les

affinités qui éloignaient les Aquitains des Celtes les tournaient an

contraire vers la race qui couvre la péninsule Ibérique. Là, ils re

trouvaient des frères, comme les Basques français chez les Basques

espagnols d'aujourd'hui. Pour eux seulement on peut dire avec jus-*

tesse qu'il n'y a pas de Pyrénées.

Que prouvent ces différences essentielles de langage? sinon que

le latin, en se décomposant au nord et au midi de la Gaule pour de

venir le roman, rencontra dans ces régions les différences de pro

nonciation, d'organes, de génie, qui peuvent caractériser deux races'

différentes; qu'il se substitua, comme on le sait d'ailleurs, à deux

langues distinctes; qu'il subit, en se décomposant pour devenir

l'idiome roman, le génie distinct de ces deux langues, de ces deux'



eaees*Itfta ç3c»MpqHiUi4qye.ifljpi!i(p* ^OQi,c^<;l)et;^u .rQman^laiin,,

(^Wraojps-fiel^y inaprifnèreflt, Jf ,leur.; il -y jeuj,,deux..iaj^^r'^r

le sol de la Gaule, parce que jce'.sjol ^ait.ha^!t^pa|;|djÇS,Çej^egt^ Î|e5

Afluifc$nSx.l#b.i!PW8rç niéridtoDaLdirféraidUprQtiiai) ou, français ,du

N&rd^parçe.qug.la.laûgije.des Aquitains,! .quiéJa^.nbértea çu.ljas-

que-riio,dersi*£, pva^.^isops bien. plus!flo.iw,,dpsi)^^iiwl:^asr^ui

Utfroep ^ , souores, . qM : l* <%}& ce dqnt pu peu. t aisément , se, qonyain-

cr«J«Q écoutant Ips Basques [d'aujourd'hui,. ,et eu jCptnparant '.ileuf

langue afvec celle, des, bas, Bretons. Réciproquement, il tfst probable

91W';S<'fls^^f)a,,fiop^nijfiaK^ijie ;r^e,,flu'e^t, due l'afûnjt^qù|;.,unlj

Wlre.rppw. .méridional, au, g$||cjfiû,,au portugais, et,aux/.dia|je$e.s

divers,d^|la,pén^sijle1lhéfif|ue. . ,,. .. , . .„. r, ,u.„v„ , .,. , „JIQij ?o(

,,;Au^re.pl^ipm^fieibieu^Me,fe,Waj-gue; :,,.,..-., „, &[( ,1;>Ll,9.V|

aojKflrt W«W» daus jes.^ays^e^^eijb^enne^que^rjpo^it. naître

§tse!déyelc#per,.dudixiè:Lnp a ^onzième sjècle, ce. système partie^

beU/d'idées-ef de^sentjn^ntsqu|, sous 1^ nom, de chevalerie, crée,

iviviiie,.;déyplqpj)e une,lUtéiature nouvelle :; littérature éphémère, iè

4fcY*ux, flui,. payantpas^e,^^^ s;épanou|r, n'a jjlro^uit^

grjonuiftent UiJ)iea 1g,ra,ij(i).ni,^irabjevrn3is .o^, n'en r^uferniè.pap

JÏIftiB^iinçQntestableiuei]^ la première expression originale de Yiva^r

MWWkpmwfàMflr.' s,,,, la. 1 en ,9ii.;,i <-b ,-obi '<b p..oii?^p

^Les^l^Tes: couvraient, iqua. les r. territoires .du sud de la Gauh^ta

iLigariedleipay* dp;Lu«wea,,les grandcs^les de0|a cote de? Toscane

-et ^èwe/la^iciie.,,0i' c>a\, prvcis.érnen,t dans, cgs, limites ifjol'^flé.up

-spputianéuient,,la1p.941s^jçb^ple^§qMe1 Le Pjjrigord Je, Upousin,tes

4qa^B§i4;AB^rgnç,(je,^aj|j;1Çfi^yWit^iu Iguçs. toibadaûrs^pji

aPiWHjiHi Çfi^lps.^Aa^tfyne, di? Languedoc,,, dp Proyer^qp

cite les noms des seigneurs du Miu\q.ui^asgez jP^^ts^ou^teup

maison ouverte, assez ingénieux pour se plaire aux' jeux et "aux

œuvres de >l'Mpftt,' devenaient le centre d'un foyer littéraire. Mais

ftrp$éste'deë|«pèabaâoari -s'arrêta tort en arrière de la Loire. Elle

fut sans doute imitée en deçà, principalement dans les genres lyri

ques; mais comment aurait-elle pu ileurir spontanément dans des

pays qui ne comprenaient pas sa langue? Autant vaudrait demander

pourquoi les premiers poCtes castillans lie composèrent pas en pro

vençal?

Au contraire, c'est par suite des mystérieuses sympathies qu'en

traînent les affinités de race que les troubadours méridionaux

trouvèrent tant de faveur en Italie, en Catalogne, en Portugal, en

Castille, et en général dans toutes les parties chrétiennes de la Pé
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tïfris&JeWés't ;par SÙir& de ces affinités que leur poésie, dans ses

dualftéV et dans ses défauts, fat adoptée dans ces divers pays et y

^réi-éda partout la venue delà poésie nationale.

Orf fiaHe beaucoup de l'unité française, et l'on a raison. Pou de

nations présentent plus de cohésion dans les éléments, moins de

symptômes et de causes de division que la nôtre. Toutefois cette

unité devrait s'entendre surtout de l'unité d'administration. Seule

ment, sous le rapport de la langue, l'espagnol offre incontestable

ment plus d'unité que le français. La Révolution française a pu faire

disparaître les barrières des provinces, abolir les douanes locales,

effacer les coutumes écrites; comment aurait-elle pu avoir prise sur

les âmes, sur l'essence même des populations? 11 y a dans toute

l'étendue de la France des préfets, des premiers présidents, des

maire-, avec des attributions identiques, faisant mouvoir des rouages

(Jul'éxécutent partout les mêmes mouvements avec un ensemble

jparfair. Le môme Code de lois régit également tous les Français;

mais, sous cette unité d'administration, de codification, se cache

néanmoins la dualité de la race, dualité qui amène des nuances de

•imité' 'sWte que l'on ne soupçonne pent-être pas assez à Paris. La

Trànce du N jrd, éprise à bon droit d'elle-même, ignore trop les dif*

téfences essentielles qui la séparent encore de sa sœur du Midi. Ces

questions de race, d'origine, ne font pas suffisamment partie des

cWriaîâsancé's usuelles. Il y a des malentendus graves. On méprise

^btaVëh't té qu'on devrait étudier; on raille ce qu'il serait plus séant

:de connaître. On dédaigne, sous le nom de patois, un rameau impor-

'tant des langues néo-latines fort soigneusement étudiées en Allema-

'gne. La science perd à ces malentendus, et il en résulte des préju

gés ridicules. Nous serions heureux d'avoir pu, dans la mesure de

'nos forces, contribuer à les effacer.
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ESSAI SUR LA MESURE DU DEGRÉ D'ÉLÉVATION OU DE PERFECTION

ORGANIQUE DES ESPÈCES VÉGÉTALES.

DU NOMBRE, OU DE LA MULTIPLICATION DES PARTIES HOMOLOGUES.

Disons tout d'abord, pour éviter une grave méprise, qu'autre

chose est la multiplicité des organes, autre chose est leur multipli

cation. La première répond à la variété, diversité ou localisation^

des organes; la seconde à leur répétition. La première est, on l'a

vu dans un précédent Mémoire (1), un signe certain de perfectionne

ment organique; je vais établir que la seconde est un sûr indice de

dégradation. 7

Peu soucieux de la place à assigner aux diverses espèces dans

l'échelle végétale, les premiers botanistes, tels que Tragus, Fuchs,

Césalpin, G. Gesner, Morison, Ray, Toumefort, ne paraissent pas

avoir eu même le moindre pressentiment de la signification du

nombre des parties homologues pour l'appréciation de la place re-'

lative des espèces. On peut en dire à peu près autant de Linné; et

L. de Jussieu lui-même, quoique préoccupé de l'établissement d'une

série végétale naturelle d'après le principe si juste et si fécond de

la subordination des caractères, négligea aussi, sa classification le

prouve, la considération du nombre des parties homologues ou sem

blables.

Il faut arriver jusqu'à P. de Candolle pour trouver un botaniste

qui pose la question dans la science. Mais alors le principe est ap

pliqué on même temps qu'énoncé.

De Candolle'dit que les plantes les plus parfaites sont celles dans

lesquelles les organes sont à la fois les plus nombreux et les plus

distincts, et, en conséquence de ce principe, il place au haut du

règne végétal l'ordre des renonculacées, dans la généralité des es

pèces duquel les étamines et les carpelles sont en très -grand

nombre.

Mais, si l'honneur d'avoir nettement posé la question revient à ,

P. de Candolle, il faut bien ajouter que la solution qu'il en donne.,

n'est pas la bonne. J'ai indiqué précédemment, en m'appuyant sur

MM. Ad. de Jussieu et Ad. Brongniart, et m'aidant des recherches

(1) Revue des Sociétés savantes. 1850. 2" série, t. I", p. 175,
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organogéniques de M. Schleiden et de M. Payer, que la distinc

tion, ou la non-cohérence des parties (en tant qu'il ne s'agit

que des parties homologues), est, contrairement à l'opinion de de

Candolle, un signe d'abaissement ; il n'est pas moins certain que la

multiplication, ou le grand nombre des parties semblables, doit aussi

être considérée comme un caractère de dégradation. C'est du moins

ce que je vais tenter de prouver.

Je fus le premier à dire, il y a de cela vingt ans, que, dans les vé

gétaux comme clans les animaux, la trop grande multiplication des

parties semblables est un signe d'abaissement organique ; et, quel

ques années plus tard, j'avais le bonheur de voir M. Ad. de Jussieu

adopter une opinion qui, bien qu'alors incomplètement développée,

n'a pas trouvé de contradicteurs.

Voici les raisons qui prouvent que le grand nombre des parties

semblables est un signe d'abaissement des espèces (1) :

1° Plus les parties homologues- sont nombreuses, moins chacune

d'elles a de fixité;

2° Plus les parties sont nombreuses, moins leur symétrie réci

proque est stable;

3° Plus les parties sont nombreuses, plus elles s'éloignent du type

général de la fleur;

4° Plus les parties sont nombreuses, plus elles s'éloignent des

types des appareils de reproduction pour se rapprocher de ceux des

appareils de végétation. Or, dans les plantes, le système de la re

production l'emporte presque autant sur l'appareil de la nutrition

que, chez les animaux, l'appareil de la vie de relation l'emporte sur

celui de la reproduction ;

5° Plus les parties semblables sont nombreuses dans une même

plante, plus souvent on constate que ce caractère est en coïncidence

avec d'autres caractères qui, eux-mêmes, sont incontestablement

des signes de dégradation. C'est ainsi c;ue, dans ces mêmes renon

cules placées par de Candolle en tè'e du règne végétal, on observe,

en même temps que des étamines et des carpelles multiples, un calice

tenant parfois assez des feuilles pour avoir donné au célèbre Goethe

la première idée de l'unité de type des parties de la reproduction

et de celles de la végétation, une corolle dialyrétale (qui même

avorte souvent), dont les parties n'apparaissent, en plusieurs espè-

(1) Pour m'en tenir provisoirement au» seuls organes considérés par de Can

dolle, je n'ai en vue, dans ce qui suit immédiatement, que les étamines et les

carpelles ". , '\ !
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Ges,Ague,s»,K$essiv.eBaent> U^fréquepte lionwgéiiéUé ^^,1^^ d«ux

enveloppes, de la, ..fleur,.,des graines toujours munies d'un vpUujtUT,

neux'albumen, enfin» des feuilles se rapprochant souvent de celles

ctes^onocptylédoTies parle gr^ad développeipeni de leur portion

yaginale_et par la disposition de leurs nervures» . ... „,,,, .,.'... .,

0II pans, tout, ce qui précède,, je, n'ai* Avec P.. de Çandolle,; tenu

ÇQjïipte du nonibxe des parties homologues, que dans les fleurs, que

p.t^r deux, iPartiesrnêmpxle celles-ci, les étaimnes et les carpelles ;

n^ajs,ia, question, doit, être, élargie, complétée; par, la considération ;

o, des parties de la fleur négligées par l'illustre botaniste, qui,, je le

répè.tp.,encore, a eu le n^ér^te, d'ouvrir ici laiVoie;,fr,par,çeWedes

9rgVeslde,la:nuU:iti9n..|1 -im 'm, et, ,-.i, un .,-•■■•' ,^ i \-i.>.. .,"',,

.^^^/^■^..Apiès les carpelles et .les étamines, c'est la cojfqlle

qui, aide le.plus,. dans- les fleurs, à apprécier/la signification du .npmî

bre des parties pour la^mesure delà gradation yégéjala..,,-, A:< v-»ii:>

^.;Le, nombre ide^ parties de la. corolle peut, être, considéré : a,. d»c»

le verlicille simple, ou upiqne, qui est l'attribut ;général dfi^fleur^s

fr^^n^Ja répétition ou, multiplication o^ceivertiwlle,,,!/ fc?! ^nr'a

_,.U,jfaut,,hi?n préalablement reconnaîtra que. les Mooocotylédonest

q^.^an^.les .ali$macée;s notamment, s'abaisseni, par larépétinou

des étamines et des carpelles, offrent un tel degré: de fixité, d«w>»

lçur^ierçyeAoppes, florales que, ,ce: n'est, qu/aveç de grande qffprtç et

r^r,upe, discussion :doqti les, bas.es,mèinp dans, les ,orc»idé!es*et.les

amomées, offrent peu de solidité, quloo. pourrait arriver. à quelques

fppségtieoces; ^oucliant, la répétjiiou d£S parties de, la corolle. <£*st

que.idans lesrfleurs des Monocotylédonea, ce n'est point par la jnufe-

JipljcaljpB, mais, par l'homogénéitéTavortementou la transforma*

£19/1 des- enveloppes florales, que ie plus souvent le type se dégBadÇ).

^îais alors las faits se classent sous le chef,1 précédemmen» appr^e^

.4oJ'abais>s,eiueht.!organ|q«e déterminé par l'homogénéité, , QOip*£ lf

Lç,4#wt\dei locaUsatian des .organes, ck que je, dis del.a^j5proU.e,.ou

^nj,'elpppeintetiue,dje la, fleur de* .Mwoçotyfédones, .est applicable^

^ur, cal|çev.f.i r-'il * n.b :Ai\'yi/^ Jnr.iwiio o t ■ » 1 '.• . 'ir.i '>rri;n n ,;n<vViq

.^^'#st dans,les .piçotylé^wes., einbranolietaentet plusinombsefts

$t Wojii«.1fixe,..«n.ce1qui concède kxpo9tiojtio11.de teneur^ que

^JmY.des, MoBOCotylédewosir-quel* çpK^tournitiquant ^i.owwlw

rd^s^»aj-llie3)4;Mtil#S)in^^ans,q ,-,,-, R9| s.,d . .r^A^to <-,( j, Mnonol

ticillè floral des Dicotylédones, au même titre que lé nombre 3 est le

type des Monocotylédones, et recherchant, dans la verlicille simple,

Tes"ëcàrtsFavec leur sigtn^oft, ftftjg^e„au^ ^S^ts.^^t^t
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x "&> AËtittié ràisèïi tiirettre-W absolue! «e p'tfftë *' trdtttëflfcPq'He' les

rt&tëbkës Verticiïtofïrtetf descendants/ où inférieurs -àif hèkib?e (yjite SV

jflierft trrï si£rie important djéi dégradation* ^ pourvu, 'bfertenterid'u1,1

(^;'mÊmè réduite au chiffre 2, comme dans'le C?rt*û"et le btâêi

plis, ces nombres se rapportent à un véritable" VeftidiHë VJ—^ 'Ibirte-

fo^nVla considération dés faits coïncidents' lil'p^ra'ti résùïtér'-q'ue

le^types s'abaissent quand te verticiîle se réduit, «orhmc tians les'

pfëntts que je viens de nommer, ou, mieux encore, comme tfâhs1 les

' pàpavéràcëes, au nombre minimum de parties compatible avec'îioti
existence. ': •"'-ll- '■■■ ""!l '■' -I' -"'", ■'"<! 'r'b -°

r '2»,'Ouand1 dans les Dicotylédones;' le nombre des pa'rtie^'du ve'rlï-

cille corullin s'élève au-dessus du type de 'l'embranchement1^ 13

tendance ' à l'abaissement des espèces est généralement propor

tionnel à ce nombre.1 Aussi le nombre 6 estr-ïl rarement dépassé

chez les corollifiores de de Candolle (1)-, les' plus parfaites, avoris'i

flous vu, des Dicotylédones, tandis qu'il' l'est fréquemment' dàris'ies

dialypétales (crasstilacées, nîésembi'yffnthënlées, etc.); ; i1'-»'1'''" ■>■

Dans les Monocotylédones, au contraire; 'l'augmentation du'nëm-

tfretypede l'embranchement' semble etrej comme on' peut l'obser

ver dans plusieurs asparaginées, un 'signe d'élévation ort de rappr*-
chementVers les DiccAylédones. ,:i" ■ -•<■ "i"; '■ •">>' >'' -"•••îinir.'-.) *>b

13 &.' La multiplication- 'ou répétition du verticiîle tbrottiri donne!

«orle-degré d'élévation des espèces,' de1 pins sûrs indicés9 ,qo.ècfê

nombre deâ parties' d'une corolle simple." '!l h "i ll! "!l" ■"■ '^«oms

>*'dè n'est que par exception, et' habituellement dansées cas 1&W-

tologiques, que le verticiîle coroltin double-dans la -'fleur des1 Dfco<-

tylëdones 'gamopétales. Le contraire se présente; cbez' les dialype^-

tales, sous embranchement dont la place au-dessous dè> ' celui tfés

gamopëtnles est «urabondammentétablier N'est-ce pas.en effet, cftëz

lè^berbéridées, le PtodbphylUan, dans lès pap&Nk'raéées', les atinoné-

*ée&, les magndliaCées:, te€ardiopMlUtn,Xe MtSHadoral\êfn^yfceâ, '

"peiysfémones voisines ■des renonailké^s;iqn'm)e'dOUbteéM,6iré1s%

présente comme caractère constant, excepté dans lescas'ou^'pW-'tm

«ùtrt!1 modec dé dégrâdatidn!isé,|rattachât»i a-'là rioh'Varîéîsé' dès^r-

gànes^Ia'ctorolle'cesséd'exisier, ainsi qU'ÔWTGbséne'cHez1' tant fie

teiiéWÈulacéesirlanSirfllir*/éWAft)tmtt ■Vtàsm des'&n'nona^èW, flans^

Boiconia et le Macleya, chez les papavtëraeëés- da&s'lés m$r*ilftScëê&,

-pTtisiiéurs' mënfcp^rniëes\ 'été.'- eftëfc'tës Wétnïm^labê^'étJJès(nVmph'éa-

a! Uo £ 9'idrn.ii -.A o ;> oiti) im;>,u ug ,gQuo!y!/J ùmQ e&ij linofl shbiJ

.olflffljS ulli silTL-v cl en ci» ,Jni.ii-ri9fi;vyi J9 .'înii'f-1 .!yj'>30fiol/. gob sqvJ

(1) L ordre de» gentianees est, parmi les corollifiores, le seul qu'on puisse

ditfW^WiNPb* ^HrWahiu* du nfehVe s!^ '<1J9' D9 '^^^5 £F
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cces, ces Dicotylédones dialypé'ales que la structure de leur tige

fait descendre jusqu'aux Monocotylédones , le verticille corollin

n'est pas seulement doublé, mais multiplié à l'infini. Qui ne sait que

c'est à la multiplication naturelle de leurs pétales que les Nymphœat

dont les fleurs sont les plus belles de toutes celles des enux de l'Eu

rope, que la Victoria, cette souveraine de l'empire de Flore, qui ne

se trouve à l'aise que dans les plus grands fleuves du nouveau

monde, doivent leur inimitable magnificence. C'est aussi par la multi

plication naturelle de leur corolle que d'autres dialypétales, les cac

tées notamment, méritent d'être comptées parmi les principales

espèces d'ornements.

Mais ce n'e?t pas seulement la répétition habituelle et normale du

verticille corollin qui est un signe d'abaissement organique; la mul

tiplication provoquée ou tératologique des pétales fournit des en

seignements de môme ordre, comme on l'observe chaque jour dans

nos parterres, que les renonculacées, les papavéracées, les malva-

cées, les rosacées et autres dialypétales polystémones couvrent de

leurs fleurs doubles.

Que s'il fallait une preuve de la justesse du rapprochement fait

ici, d'une part, entre les corolles normalement doubles et celles qui

ne deviennent telles que tératologiquement par la métamorphose

descendante des étamines; d'autre part, entre les plantes à corolle

multiple et celles sans corolle, je n'aurais qu'à rappeler les obser

vations de M. Payer sur l'organogénie des mésembryanthéroées

(Payer, Traité d'Organogénievég, comparée, p. 359, pi. 80). Ces

observations établissent, en effet, qu'à l'opposé de ce qui existe dans

l'ordre, d'ailleurs voisin, des cactéos, la fleur des mésembryanthé

mées manque primitivement de corolle, les pétales multiples (et

qu'on croirait normaux) qu'elle montre plus tard provenant, comme

dans les renoncules et les roses doublées par la culture, de la trans

formation des étamines; la seule différence essentielle consistant en

ceci, que, clans les cactées, les étamines transformées sont celles

qui naissent les dernières, tandis que dans les roses et les renon

cules les pétales supplémentaires tiennent la place dés étamines

premières-nées.

On sait que les corolles ne doublent pas seulement par la trans

formation des étamines, mais aussi, et ces points ont été I'cb,'et des

travaux de P. de Candolle, de Dunal et de M. Moquin-Tandon,par

dédoublement et par multiplication. Or, la signification, au point de

vue qui nous occupe dans les présentes recherches, de la répétition

des parties par dédoublement ou multiplication, ne saurait être se
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parée de celle attribuée à la répétition, attribut normal de certaines

espèces. Toutefois, en vertu de ce principe, qu'il y a abaissement

du type quand des organes passent au service d'une fonction moins

élevée que celle qui leur est normalement attribuée, la répétition

des pétales par transformation des étamines semble traduire un état

de dégradation plus avancé que celui résultant du dédoublement ou

de la multiplication de parties semblables.

En résumé, les fleurs à verticilles corollins répétés sont un signe

d'abaissement organique, quelle que soit d'ailleurs la cause de la

multiplication des pétales. Or, qui aurait cru tout d'abord que ces

corolles splendides qui font notre juste admiration soient cependant

un signe certain du rang subordonné qu'occupent les espèces?*

Calice. — Ce qui vient d'être dit de la corolle est de tous points

applicable au calice. C'est, en effet, dans les plantes dialypélales

(berbéridées, etc.), à l'exclusion des gamopétales, qu'on peut ob

server, sur un nombre assez considérable d'espèces, la répétition

du calice. Et, parmi les dialypélales, ce sont encore les ordres à

étamines multiples, les malvacées, les rosacées-dryadées, les cac

tées, les anémones parmi les renonculacées, qui auront le plus fré

quemment le calice doublé d'un calicule.

Jusqu'à ces derniers temps, on était incertain sur la nature des dents

extérieures du calice des Lythrtcm, Suffrenia, Peplis, Didiplis,Amcle-

tiq, Ammannia, Ncsœa, Pemphis et Cuplwa. Les recherches d'organo-

genie de M.""Payer sur le Lythrum (lue. cit., p. /|79, pi. 95), et les

observations que je viens de faire sur le Cuphea et le Peplis, mon

trent que le calice est bien réellement double dans les lythrariées (1).

Est-il nécessaire de faire remarquer que lythrariées aussi bien que

berbéridées sont encore des dialypétales?

On aurait pu croire que les lobes supplémentaires qu'offre le ca

lice du Campanula médium se rapportent, comme ceux des lythra

riées, à l'existence d'un double calice ; mais l'organogénie renverse

cette hypothèse, et la remarque que la plante dont il s'agit ici est

une gamopétale se présente d'elle-même.

Quelques botanistes avaient pensé que les glandes symétriquement

(1) Les calicules sont d'ailleurs do nature diverse. Les recherches organogé-

niques établissent que celui d.'s Lythrariées et des Berbéridées est un vrai calice

extérieur à sépales identiques, quant à leur origine, à ceux du calice propre

ment dit; que celui des Malvacées est formé à la fois do folioles et de stipules;

que celui des Fragariées et des Agrimoniées ne représente, ainsi qu'on l'avait an

térieurement admis d'après la méthode analogique, que les propres stipules de»

sépales.
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„es entre .les sépales du Malpighia représentent un calicidftfc

P|l recherches de .M. Payer p^uven^^i^tçe^ppwicii.Ql^vM^

exacte. (Payer, loc. cit., p. 1A5, pi. 23.) . . , , ,. .,, i inshnoq

Organes de la nutrition. — Mais laissons les fleujs,^ aoifô 9P1

fçurnî tant et de si bons indices de l'élévation relative des;espèces,

végétales, et voyons si la considération du nombre dea.parfie&.h^--,

moîogues des organes de la nutrition ne nous sera pas encore de-

quelque secours. Et puisque plus haut nous avons passé des car

pelles et des élaminesà la corolle, p.ùs au calice, continuons l'ordre-

descendant en commerçant par les feuilles, pour fë 4,^yer ft&

tige et enfin aux racines. ,.,., ^j s^ 91(iaiofi or, loo* zs'.te

Feuilles. — Les considérations que je vais présenter subies

feuilles (]uant à leur nombre se lient si intimement à leur symétri^

que la place de ces considérations se trouverait aussi naturellement

dans le chapitre précédent que dans celui-ci. C'est que dans les in-,

d'ications fournies par les feuilles pour la mesuie de la perfection des

espèces végétales, comme d'ailleurs pour celles données par les ap-

pendires floraux, il est souvent ou inutile ou impo^'i^^'^r ce,

qui ^.\^0mf kwAWe&%fam®^WWM £ '• -

trie de morphologique. ^DlBt, joinet ,5-Imiqi si é Jnemrfl'jupàil

fr^rM1!^ M?^S^lTr^cf^R§!T\l^r^r}%?^Tr^n fc$ ■?%%■. BPSi

opposés deux à deux, les autres sont alternes ou ordonnées eu ^pi-

raies dont les éléments varient beaucoup en nombre. Rares chez, les

Mwiocbtylédpne's. et les Acotylcdones, les feuilles opposées exigent :

1° dans tous les embryons des Dicotylédones, dont elles sont le carac-,

tère; 2" dans beaucoup de Dicotylédones adultes, et principalement

chez les ordres à corolle gamopétale; rarement elles coexistent avec

un grai.d développement des gaines foliaires, même quand celles-

ci sont caractéristiques de l'ordre, comme le trouvent les clématites

comparées aux autres renonculacées.

Les feuilles alternes donnent sou caractère à l'embryon des plan

tes Monocolylénones, se retrouvent dans la plupart des Monocotylé-

dônes adultes et des Acotylédones, s'accompagnent dans la généralité

des Monocotyledones.de gaines qui existait, par exception, chez

quelques Dicotylédones dialypetales ou apétales (renonculacées et

onibellifères, polygonées, feuilles inférieures des PulcniUla. ïiifo-
.13 cy'iûlIJOO «91 eSGD tî5rlG33qVJhii. <*■<- -oc ,^o ,v/i

litti$l\àm-i.$t\'wïi\ aai isq ftsalnsaôiiiSi b-eallso, a|èïàdJflfinv

Do ce court aperçu il ressort que les feuilles opposées sont l'at

tribut, d'une o. ganisatiott plu? élevée, et, par conséquent; (es feuilles

alternes €«lui d'une organisation plus imparfaite. On aperçoit tout

desui^qa'àtftJOihtdeA-ue de; leur signification, les feuilles oppo-

■■)> y .T — .en&8 »II — .vas .y£ tw vïH
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seè^'i sorte de verticille du système' de'ik ^âlit9iîîop, corresporlài^C

ait 'ïvft-itable verticille des fleurs, tandis que les feuilles alternes ré

pondent à ceux des verticilles floraux faisant retour à la spire.

isV nous reste à considérer dans les feuilles : 1" la 'disposition dite

âfrltéiUec : 2° le nombre des cléments de la spirale ou du cvcle des

feffllles- alternes. Ici, c'est la considération du nombre et non cène

<fë \k position qui intervient.

"<5ii ait que les feuilles sont verticillées toutes les fois qu'au lieu de

sè'Ptè&nter symétriquement sur un même plan, au nombre de

deuk seulement, comme dans les feuilles opposées proprement dites,

elles sont au nombre de trois, quatre, cinq ou plus.

"'ied'feuillës Verticillées sont assez rares dans les Dicotylédones'gk-

rflopétales [Lysimaehia vulgaris souvent, Ncrinm, Weslriiigia), plus

ckhîm'iihe? dans les Dicotylédones dialypétales et apétales (Ex., eûr-P

Wjjohà de conifères, Hippuris, Anémone, etc.], représentées dans

quelques Monocotylédones (Convaltaria verticit/aht, Fritlllaria im-

pefàutis, divers A tstrœmeiia, Paris quadrifolia), et dans un grand

nombre d'Acolylédones équisétacées, plusieurs fougères en arbre).

SiJrf^iit e part l'on considère que la disposition vcrticillaire passe

fréquemment à la spirale, tantôt parce que les feuilles du verticille'

neri's,êrtt'évideinment pas dans le même plan et naissent en plusieurs

fdféj'lântôt (ce qui est proportionnellement plus rare pour les feuil-

le^'brlpopéesl par la transformation accidentelle du verticille en une

spftiiïe(£q>nsetnm observé par Vaucher. Casuarina cité par Bischafr,

Hippurïs conservé par Scbimper, Frilillaria, Lysimcic/iia vulgaris),

ofï sera porté à regarder le verticille proprement dit des feuilles

comme tnant le milieu entre les feuilles simplement opposées et

celles alternes' (l'j; "" ;! : m ^'j"?** ™ *> !,°"5'5 7? *u

Mais, dnns les feuilles atte'rHes' êllé's-'nl'émes', la spiiraïe ou'le cycle D

ne se compose pas du même nombre d'éléments. On peut regarder ïe '

cycle de trois iV.iilles comme tvpe des Monocutvlédones, le cycle de

cifty'fetrîllesWmo type desïfirjotyîédones. Or, dans celles-ci, pu"

leWombre des espèces est plus considérable et les variations .plus.

nombreuses, il résulte de la fréquence, assez grande du cycle 2, ou

cycle distique, dans les dialypétales et les amentacées des cvcles'l3,

%5^HHf, 89, TU, chez d'autres dialypétales, dans les conifères è\. '.

les synanlhérées ^celles-ci représentées par les feuilles-squames de
-în 1 Ire-1 ?'>■■■ qqo v*\ ",oi »tl onp n >*K9i li ijpiûqs J'inoo oo »\T

gUIttilù obn-r»(rtiwi» «rgançgénjflBe^fairis. p»tqMu»^Wi:parabB»iipa*«itT

i JfBfi ,#l.*#>Wm4ffl*<*> e'«SI jMIj fc* «wrie»! fi
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dé^iitjv^enUjahlrj (jufl, ^wf#p^ JRr\0>t^

ajoutées à des feuil' >s simplement opposées i



— 774 —

Jeurs capitules), que dans les feuilles une réduction notable et une

augmentation, considérable aussi, des nombres types, sont des si

gnes, celle-ci surtout, d'abaissement organique.

Tige. — La tige se prête-t-elle à quelques considérations utiles

quant au point qui nous occupe ? Voici les faits :

Dans la généralité des Dicotylédones on trouve un axe central,

.unique, plus gros ou maître, sur la longueur duquel se détachent ou

naissent, de l'aisselle des feuilles, un nombre variable d'axes secon

daires qui répètent le premier, peuvent donner naissance à des axes

tertiaires semblables à eux-mêmes, et ainsi de suite, de sorte que

, la répétition de la tige première n'est limitée ordinairement que

par la vie de la plante.

tl Chez les Monocotylédones, au contraire, deux faits, en opposition

,avec les précédents, se présentent. L'un de ces faits consiste en ce

que la lige, sans axe maître apparent on seusiblement développé se

jnultiplie, dès son extrême base, en un certain nombre de tiges

toutes, de même dimension et structure : c'est ce que chacun observe

notamment dans nos graminées fourragères et céréales, dont on dit

.alors qu'elles lhallent. Et ce qui indique bien que l'action de thalhr,

rpu de multiplier leurs tiges, est un attribut naturel de ces plantes,

.c'est que ce n'est habituellement que par l'intempérie des saisons

jOU l'appauvrissement du sol que le phénomène manque ou se réduit

,à.de failles proportions.

'L'autre fait, en opposition chez les Dicotylédones et les Monoco-

.(.ylédones, est que dans celles-ci l'extension du système caulinaire

par le développement, à l'aisselle des feuilles, d'axes secondaires,

;tertiaires, etc., répétant la tige principale, manque. Cependant des

, bourgeons existent ici, aussi bien que sur les Dicotylédones, à l'ais-

,selle des feuilles, et s'ils ne s'allongent pas en rameaux, c'est qu'un

arrêt de développement les frappe, ainsi que l'établissent et l'obser-

ivation qui montre que des bourgeons rudimentaires existent, et la

.taille, qui, concentrant la sève sur ceux qui l'avoisinent, détermine

'..souvent leur allongement.

..Or, ces deux faits, 1° la tendance à la multiplication de la tige,

;dès sa naissance, vers son extrême base, en axes égaux entre eux;

.g0 la non-répétition de l'axe par arrêt des bourgeons axillaires, doi

vent être compris parmi les caractères d'abaissement organique.

■in.pt comme riea dans la nature n'est absolu, on compte dans les

cli'ux grands embranchements de phanérogames quelques excep-

j.tfoifcS-a.ii.X; t^pes: mais ces exceptions mêmes sont la confirmation

de la vérité de la règle. Ainsi les Dracœna, les Smilax, les Ruscut,
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les Asparagus, et quelques autres Monocotylédones, ont une maîtresse

tige ordinairement ramifiée comme celle des Dicotylédones, groupe

vers lequel leur tige les élève en même temps par sa structure

interne ou anatomique. Chez d'autres Monocotylédones, pour la

plupart maintenues au-dessous des asparaginées par divers carac

tères, la ramification, nulle encore dans la tige proprement dite,

apparaît lorsque celle-ci passe dans les inflorescences au service de

la fonction, d'ordre supérieur, de la reproduction. Chacun a observé

des faits de cet ordre dans l'inllorescence du Yucca, de beaucoup de

graminées, de cypéracécs, etc.

Souvent, dans les Monocotylédones surtout, les tiges aériennes ou

vraies tiges, en apparence multiples, tiennent cependant à une tige

unique, niais souterraine, distinguée par le nom de rhizome, et dont

elles doivent être considérées comme les rameaux, ordinairement

annuels. Or ces rhizomes, dont on conçoit l'existence même dans

celles de nos graminées, où leur raccourcissement extrême les dé

robe à l'observation, ne sont eux-mêmes le plus souvent, ainsi que

le démontre la comparaison des cryptogames vasculaires de notre

époque et de nos climats tempérés avec celles des temps antédilu

viens et des régions intertropicales, que l'indice d'une organisation

dégradée par des arrêts de développement. Mais, que les tiges mul

tiples et similaires des Monocotylédones soient un fait primitif ou

seulement consécutif à un arrêt de développement, elles ne Sont pas

moins l'indice d'une organisation relativement abaissée.

Les cryptogames vasculaires ont une tige simple ou une ramifica

tion propre par bifurcation, et non par gemmation, qui ne peut être

regardée comme semblable à celle des phanérogames ; mais, dans

ces plantes mêmes, la division de la tige répond à une organisation

plus élevée que sa simplicité, ainsi que cela résulte de la comparaison

des lycopodiacées.des equisétacées, plantes à organes reproducteurs

bien locatisés, aux fougères, groupe dans lequel les feuilles portent

elles-mêmes l'appareil de la reproduction. Le point de vue qui pré

cède peut être suivi, quoique plus difficilement, dans les crypto

games cellulaires, où il paraît d'ailleurs perdre de son importance.

Racines. — Nous voici enfin arrivés aux racines, le dernier dans

l'ordre d'exposition, l'un des premiers par sa valeur dans ces re

cherches, des organes des plantes qu'il nous reste à interroger.

Les considérations auxquelles se prêtent lés racines, quant à leur

nombre, pour la mesure de la gradation des espèces, ont une impor

tance qui s'accroît encore par les considérations se rattachant à des

faits coïncidents, parallèles ou subordonnés.
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=>!< tes- 'PtcolylédonssMUiit ij«i& Tacjpe , #'»#•'- ..^'^^flPÇf?^,^?^?

basera tige(m«x a*^*^

fti^' tt>mïn©k tige e)le,mèa^ .G^,1ï^i!Jfl,^^i^ri^]pasrpoi.r

èh'&reffipIBCée p*r desracines avWentiyf s, niais, dpte autant queJe

végétal avec qui elle est .«fe y&jàmPfi.&,^m&fiffltô% p\$-

sietirs fois séGulairei^in-ji/iic»' iiv.l/'4l'4i;'<r c/ieddI -np j^nifi ;>9'D

r 'Lw'MoBdcotyMdopes^BU coiJtraipiî, sqnt, munies de racles mul

tiples ifail*- mutticepe) itouftes. à: {jeu pres égales,, habiuielteme^

endkhizes- Ordinairement, peu ou ,m>n rameuses,, ces. racines ne

tardent pas -à .s* compléter ;par lladjouctio/v ^racines adyenuyaj,

de même forme qu'elles ordinairement, et qui, par suite de kdes-

Jruétion des racines -primitives on e^ypnn^ existent Je plus

souvent' sôtttes- chqzi les MwwoQlïlédoiiçs, péretme^ tapt herbacés

âu'atbDré^ttteSrU fist.n^me.J^qiuent, de ne, rencontrer çhezjçs

'MHrfocotvlédoBM trte-àgéVifi que des wm.*AtfW&$>mZïïr

?àbfflbroises génératiqns antériwres^ç^siy.emfôi; pûjjve^es^t

""dclhiîtés. '"" '■••-"-• " 'Iqnâ'' iiii-'fi'i ci o/T.-ffu no .>lij;(myqqijfivàb

Ainsi pour résumer les faits les plus importants : dans les Dicotj-

-î'édonës' ■■■Wetaerttiipie et en.rnswe, ^ps.pé^npe, çxprh^dans

les M'inocotylédones,, raçioe. .ijm»Uipte, A'm; d^el}lM%UÎ^

?âbflWiè.^"9':,''M 'J-' i»'p -n 'i"' ,iy.iiiiii'.i) •>[, jusvb fiions- jrm n"J

sa:(» t* voir que-lesfaits relatifs à ,la^ée,et.a,rex^tenc^fou

-Wb^c**uneioolé(MjhiMi*P<^dpwM.W.?0-m^.^'f3-5,î?^

"'"téâ DittblyWdooes oatiqftelquefois,,*tj',pn fiait ;que,cetJutk^nn.

des1 Graves' objections faites à }a dassjficaUon . de. G,0Riçb>rik;&s

< fàHrtes èridorhiaeî. Atari»: deux cas se- présentât;,pu 1| :raçift£$t

simple comme dàns^eradïv et elle,dure, anta,ntqi}e]a.plante^pu

MéS racmë^ sont/multipiles, comme, dansas, T,-opœolmetJeï( ifyjp-

'pfïma et &We .'plusieurs. des ruines se dét/uisept ordjnaireraerjt. m

' Quant aux MonocQtylédoneSi eiles >sppt ^P.d'êlx^ap^iconstap-

'rtiéhrendorràzesqu'onl'aijusqu'i .piïépept fadmis, l'&J&t h\W

"$ioivd'un< travail suPilcs-gerroinatio^s,, beaqcpup de tes pla^esatp.-

tamrnentle Butotmu, les Alisma Plantago et Dq^sa^m^Ç^-

i-ïfHëtà'rtitemmlà, te Pam #w4nMfyMffWm&&WVfe Tes

'--'■rm Gemantca et■ •Flattent/m, le JKawpir* fWS JfiMWi ??>r"

*'0WllteSWIiï teJV«»»*fcW«ffc'ft MeimmHm^uf^IV^

neria spiralis, allonger leur radicule sans que celle-ci eut a traver-

b«ir -sulW-i'A ir)i\jii\\ii.j.\»iu,«t T.b M;n>\c.A<v.<>V» lu: ,il:%iiml oliriT if)

1) Ces /H/mm ont rartoi* trois racines. o;,81 .nilisa w»hïw3|>ls<5>ni£

a

J
une



ser^uSie ' <foT?brvhtzft / Et , ' bUt' 'diëtte 'd'être signalé par sa constante

coexisferife, ces, Mbnocotytëdbnés exornires ont, comme les DicQ}yrj

lédones, une racine d'abord simple; mais bientôt la racine eœbiyonr

naire, au lieu rlè persister, se détruit et est remplacée par de multi

ples racines adventives, toutes égale'', entre elles.

C'est ainsi que le caractère des Monocotylédones, d'avoir les»racine^

multiples, s'observe constamment quand ces plantes ont pris, tout

teiir développement, et prime par conséquent» et le caractère sou

vent absent tiré de la coléorhize, et celui &eutementtransitQJr*q,t;'4>n

dreYait seulement de l'existence d'une, racine simple- dans la période
embryonnaire. ■"'■,' '''' •'' ''•'■••'"•i: '■■■■•< - ■'■■■> V|, .. ,.-, t .„,, uu j"(,

_"' ftous avons'dît qtté quelques Dicotylédiooes ont à> leur tour les

'racmé^ endbrhizé^ et multiples ; niais or» remarquera quecesexcep

'lions se ret'rbhvêrifi pàimï' lès dialypétales» , et notamment daty*.les

nymphéacées, Monocotyïédones par tant de caractères, tandis qne

'c'en chez les Monocotyïédones" les plus^levéœv soH par leur grainje

sans albumen, soit par leur système floral,- que, dans les , premier^

développements, on observe la racine simple (et exorhize) des Uice,-

Vâèâ^ét" '■ 'u '- 'i " '•' ''•' i "J! ■ »».-..v. won .-<-ut

" toift ce qui précède concourt, on le voit; à établir que la multipli

cation'' des racShiës' est un caractère de dégradation organique.y ^01>

Unpnot encore, avant de terminer, sur ce qui se présente cjie» -|ps

plantés vasculaires cryptogames. : Ici plus de racines tqu'on .poisse

dire embryonnaires, mais seulement dés racines adventives conipa-

9r^bl^s à' cettes'qoi, dans lés Monocotyïédones, succèdent au* racines

'primùives, on, plus exactement encore, à celles qui Sortent, a" mo

ment de la première végétation, de ce* jeunes bulbes et tubercules

' des liliacées, etc., si bien observés par Irmiscb (lj.^qmme daus.hjs

Monocotylédones, les racines des Acotylédones vasculaires, .sont

multiples, à peu près" égales' entre elles, peu ou point iamifié.es^et

d'une durée limitée. Ce sont ces racines mulliplesqui, en, sesupeé-

dant et naissant de pins ett plus haut huf kugeo^ fougères, açtyp-

"Vèséentës, donnent en apparence ait stlpe cylindrique de ces plantés

'Jirfcbftè pOtir'Bâse^ •..>»•.•• ,\ •;, , ; ,,,mJ

■èrVap 'consïdère'ëbbo'ré;'ët''au>Tj**nt(de'Wiïé de ktKphysioiogi^-pt

' de l'anatbmie rien né s'y opposé1', obmmé racines les ptoloegeiwsqts

cellulaires multiples étserfiblableséntre en» pàrtesquelsiles mousses

et' lés hipatiques se fixent à\i sol et en tirent leur noarritare>i>,eii,!xyit
-iovcd £ jfcù tJ.jL.yj ,.W) „.,. .-,;,, ,;J .., ,. ^ ..^:i i(,fi ^ ^ ^^

(t) Thito Irmisch, zut Morphologie der monokotylischeit Knolltn- uni

Zicitbtlgewâchu. Berlin, 1850. ll ■"'" • 'oi -: '1 'bu hm,(uj_ , , , (
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que, depuis les phanérogames les plus élevés jusqu'aux Acotylédones

cellulaires, la multiplication des racines suit la dégradation des

espèces. Dans les Dicotylédones, racine simple et axile, parfois seu

lement racines multiples dans les groupes les moins élevés de l'em

branchement. Dans les Monocotylédones, racines toujours multiples

après les développements consécutifs à la période do germination et

embryonnaire, ordinairement encore multiples dans la plupart des

espèces. Dès cette époque elle-même, mais chez des plantes appar

tenant aux ordres les plus parfaits, racine transitoire d'abord sim»

pie. Chez les Acotylédones enfin, racines toujours multiples.

De tous les faits et considérations qui précèdent, il sort claire

ment la démonstration de cette proposition : Le grand nombre ou la

multiplication des partie» homologues est un signe d'abaissement dans

le règne végétal.

Je viens de dire dans le règne végétal ; c'est qu'en effet je n'ai

que lui en vue dans ces recherches. Mais la proposition serait-elle

moins vraie si on retendait à tous les règnes organisés? Il est au

moins permis d'en douter, soit qu'on compare certains animaux à

eux-mêmes dans les diverses phases de leur vie, soit que l'on

compare entre elles des classes dont la hiérarchie est depuis long

temps fixée.

La chenille n'est qu'un insecte imparfait par rapport au papillon

qui lui succédera; la variété et la localisation des organes suffiraient

à le prouver. Mais quelle répétition d'appendices ambulatoires dans

la chenille au lieu des trois paires de pattes du papillon ; que d'an

neaux homologues, que de ganglions semblables dans cette chenille,

eu égard à ce qni va exister dans l'insecte parfait !

Le myriapode, inférieur à l'insecte proprement dit, n'est-il pas en

quelque sorte celui-ci lixé à l'état de chenille par un arrêt de dé

veloppement?

Dans les crustacés, combien les décapodes se placent au-dessus

des espèces munies de plus de cinq paires de pattes.

Les oiseaux ne Pemportent-ils pas autant sur les autres vertébrés

ovipares que l'homme, bipède comme eux, l'emporte sur les mam

mifères, pourvus de quatre pieds ?

Les considérations de même ordre ne pourraient-elles être enfin

facilement étendues aux mamelles et aux dents homologues considé

rées dans leur nombre?

Mais je dois laisser aux zoologistes le soin de développer cet

«perçu, s'il leur paraît juste. Il me suffit d'avoir indiqué que, consi

dérés à grands traits, le règne animal et le règne humain paraissent,
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nomme le règne végétal, justifier celte proposition: La grand nombre^,

wi la répétition des parties homologues est un signe d'abaissement .

organique. . -,

Ad. Chatin,

Professeur de botanique à l'Ecole supérioure de pharmacie1'

de Paris, membre du Comité.
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-moo Jul II .ri9i;ofl gb elc-itwriiBO si 9b ïf-miihiwibb sel iimeqJisi

.noliofl 5b noienvni [ sb ^tjjf't(fé'rn0'/- ej' '"'3 ^nan -ir!srii9J9iq

-jjom uo 9'i9J?M<ini 93 Ô79Î9 9jy Jiev6 ùo Inyuo'ir.iq nio' ( ,i!î:0I n3

àl9.;qs ,biiGtrnon iu9nïtj« nirb 'jjônq.-'iq si Ur è ,91111916*/ yb 19J

tri no'b ,t<iViO-t'.>^?J«v\f; 'j'jrnuiou Jn-'ni-jli'jujjiiu Jnl sceioicq slisv

«uo/. .QSfcî J9 Iii M no o'iinno .hi.i^i/o i-iiTO ii,fj t>4bnuî oéd^VJ

9TUD cl c Jiemm.in 9:lnbm://-]iiii.i!! .-.■!) fivi; dc'l Liill i;e np anovty

.iup t9dde'I £ J91.IJ8 nu iie](i9-"Jiq u-)il ub iu nzi'-v o! .0821 ns ,eiET!

.nsuoïî ob snpô/'ubifi'i ti J:r,Miy;'nq yl ,9nrjm-iul

Mstfotaù?! DB»iiift"i*ttM*umi' kIIMdNrf«oy.iM,,:(»eftéJinfërtrSt^vCj)ar

y'<M:>f'.i&Mkrtfyï mémbwrde plusieurs ^cle^feâ-faiftes (i'TOf.

'"K'bjiJgopjRta&h, .isÈpy.'n) ^ <i ]ncn'«i'T) tv ■ 'iuiipcl e ,j ocI e! uo

Inchoq , « tjWwvjWv.uoU. » oboi'nl bi 9b Jiivrno'idciofiàb zuonuo

{riMo fcEWtiimUituteir -^ Gany-, (Steme^rrférteweVa'esd feH safflap-

-igWjç àflt Gafflilié ,pa* dQiiiréqufinje^ieonie^icalMMis iqui i a^eçte/jt

i^jisa^Hiuaecùt pronoiidé poticrles-éludés oifltaniqiues,; NoOBrf»e^)|r

ll^ii.tropj'appjaotljriiaux'jfeffoïfetdiei çepzéléMtrçKaiUear,netf,«ojJ6

w^fyqns aaiJRurd'bi»M «tooaec «oirëejBoigjnage, de .sympaihiqueTe^-

<HHJoage0ne«t eut; reortaalicftrnpte; du ipremier, ouvrage qu/ji , *-,pttblié.,

«t j^u&; idiââSiaflft] ipit»i8e>p«n3ée^iili a ittwlu «onstae*erià;8C(ni!(jllage

^ataU .l/.j/ï 9t> /ufjvniJ h.'cibvg? <al n.q olnu'l njbiwi 9J9 fi iu[ 9d.nj

Montérollier, obscure commune perdue dans les litritesïdjij p&JP

4§dy»Uxrrtfiduiif»ys>d©i8raVv est dépourvue de renom historique;

4!ftrliigf£ et Kair«h^1o»fte ûfiy;irônconJreut; quesid» raCéajSujitts: dignes

dj'fesciternlsur ifliéKâli; dk «rnblpraîtdèsilorsj que.lamojïograpbi&de

JH;.fe«>ro^iméwteàiipeine «l!gtee;Bientiôbnéei-jMoas< devons peujjant

JttJtflikMair ;g»é. 4)«n îtraifaiii «OB?oienûieux . eli péuibte: qui c©a*ulxiie»'a

.à^neflipjdrft-)dù*iiiesi mutions! <tujblVM!ga«!sntien' sociale. «Htai ç»qditi$gi

réçonQmiq^fjiiviieiijeiufcjtfr^.^nfci^

J80y£S>; 3g9« ftJnuioiipfioo W 'i£q aoilsdai onimo'j aoJiBii ili-Ju9ii)î

Après avoir fait connaître la composition topograpbkjtfea»eWeJte

.de.Jti çotanitwa de3ton|érolq'qr,ij|l.oLpt»ob atoosdeirbistaire propre-

4neM 'ditesdUiteite -localité*' ll/i)QUS)i8ontee itei«bri^tiaDJ8tti&péoé-

tf?(ftt)d«)S)Un«(«9iHfépj$aijvage «t saperstitùeusi?,) grâce . aux prédi*

fiftioes dejiU!eift!seijitei(iiej)ccBîa ,viéoéfrâja|»oj\ré'hutiLi«aiot?JUbôr^

3»Àfti. Sflôast. Sflint.jbjJiiemofiesijtreiSiiétflagéMBtes fofJdèfl«j»(tlWf

«urceflf.do l«l Xatieon^ u^ibiaiia^e^ii&iiitàs^a^-iEeiCNaititiie-b
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grande abbaye de Saint^aldrtlLjeU^a» neuvième siècle, figu

rait parmi les dépendances de la cathédrale de Rouen. Il fut com

plètement ruiné par les Normands lors de l'invasion de Rollon.

En 1024, l'emplacement où avait été élevé ce monastère ou mou-

tier de Varenne, éait la propriété d'un seigneur normand, appelé

du'Sffi!'o^iyanPdofe^Uy églL ÇàMsïiafl.vltfé nou

velle paroisse fut naturellement nommée Moustier-Olier, d'où est

venu Monlérollier, djQttyVojEigJnese trouve ainsi clairement établie.

L'église fondée par Olier existait encore en 1141 et 1329. Nous

savons qu'en 1142, l'abbaye de Saint-Wandrille nommait à la cure;

mais, en 1289, le seigneur du lieu présentait un sujet à l'abbé, qui,

lui-même, le préseniait à l'archevêque de Rouen.

i6tpesy«ainç' du seigneur, Qljer^,le-/fief de- MpntéroUiej;, pass^àu

treizième, ^,^fluaJi0^wè^m«,siè^!e;,;dans.<3e|le§d\Wft famUJe %e Porc

ou le Port, à laquelle succédèrent les Grouçhyr. jl estime anrfort

curieux dénombrement de la terre de « Moustieraullier » , portant

«me ««' fr tirai 1t>53, et foumtpafr le' seigrteltr1 Louis M Grotahy

WrOi-Ghë!lteS!VW,' àqrô il avait déjà prôté foi 'et hommage qoel-

T^uesàhnëesÉ aBjparavdntJ €e document,: dont Mu Leroy reproduit

4ttûfcn&ir^rtt*i*app,rftndvque te terre tie 'MontérolJten était ïm^Mh

flêf'4WtfXb denau fcerW o^evaiU^nnnéSrafemeM du roi < et ayant ■ drftit

^éiflavèrrfift et basse justice; M. Leroy a mis Ions ses soins ïttiM-

Wfentërrirav«ii deLoutede Grouehy dansises moindres d&ailsy«m

tâche lui a été rendue facile par les savants travaux de MM. L.' Dei-

4telQ«'Ghéruel.^"i >nch W..-..-| j.:.-i,ri.M -'i;>,Jo .iCu;' .ijU.,,11

3 Wfàîtilllê'PevTeW orimnaire: d'Angleterre; > soldai dan* Uvbos;

^sesBierrdu fief de Mbntécollier à la famille <«V GroUOby, à qwOllë

«fétait afôé<S «Cette le conserva jasqu'a la Ati du dix^eptiorne sied*.

^Lorsqu* so«B les règnes désaslreuic des premiers Valois, lésUr*-

■gtaisi virent feire1!» couqivêteidu royaume de France, 'tes Weigneors

^eMuwéfdlJieridépleyèfent amtantide bravoure que deipalHotisaieH

ijâm^sa&itfiacceptèrenl dôbOnnegrâce la loi des vainqueur naftssi

furent-ils traités comme rebelles par les conquérants et <iépouï»fc

^l6Ul>S'bte«fe)-''-'-"1"J U".Ji-.-.q.i....3 d ■/UiMîi.o-j n.,1 il.vb «■j.qA

-iG'esi à cette funeste époque Qu'apparaît, dan* tes^fastes deWa

f}«r«andie^ei'remi«r nom glorieux fourni par ce -"*ilil^e>de WoH»-

téroltjery aujourd'hui si compjiéteinent, oub'iés lènom de-GrUiiohy.

Frémtksâut sousnie 'joug étranger, les Normandr brûlaient de s'en

aCfi-aifetotoaJnè centaine, d'entre eux,eontfultRipa* urt gentilhomme^

ftontaléi «JearMiBé, «enta, de surprendre/' la> nahy lé ehàwsiiufe
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Rouen,>mBis cette héroïque entreprise leurfuifataleit ceat-.oinq-t.6tMj

tombèrent sous la hache du bourreau. Ou recule -d'horreur à cette

mention,' qui se trouve dans le compte de dépenses et de recettes de

la vicomte de Rouen, pour l'année 1431, du salaire réclamé par

l'exécuteur : « CXI livres XIII sols pour avoir traîné sur une cloyn

au bout d'une charetle, .... avoir décapité, escartellé et pendu les

quatre membres aux quatre portes, le corps au gibet, et assis la tête

sur une lance.. . .» Suit la désignation, par noms, prénoms et heu

d'origine, des cent cinq victimes, au nombre desquelles se trouva

« Philippot de Grouchy, bastar, de Monléraullier. »

Cinq ans après, nous voyons un autre Grouchy, Jean, sire de

Montérollier, concourir à l'énergique défense de Harfleur, et suc

comber après avoir culbuté les Anglais (1436).

Enfin, trois siècles et demi plus tard, c'est le même nom de Grou

chy qui retentit sur les champs de bataille de Friedland, de Wa-

gram et de la Moskowa.

En 1670, la terre de Montérollier sortit de la possession des

Pevrel pour passer à la famille Sécart, par suite du mariage de

noble damoiaelle Jacqueline Pevrel avec Adrien Sécart, conseiller

au parlement de Rouen. En 1767, après avoir successivement appar

tenu aux Tilly et aux Sebeville, elle passa à une autre famille, non .

moins ancienne et non moins puissante, celle des Béthune-Sully,

qui descendait du grand ministre de Henri IV,

Les Sully habitèrent peu la paroisse de Montérollier. Le vieux

château, jadis si redoutable, était alors fort délabré, et il fut détruit.

Nous nous associons aux justes regrets qu'inspire à M. Leroy la

complète disparition de ruines que notre siècle, plus intelligent,

aurait conservées avec respect.

En 1809, la terre de Montérollier devint la propriété d'un pieux

ecclésiastique, mort il y a quelques années, après avoir longtemps

occupé le siège épiscopal de Soissons, et que ses nombreuses vertus

ont rendu célèbre, Mgr de Simony. M™9 de Sully lui en avait fait

don, par testament, pour récompenser le précepteur de son fils

bien-aimé, Maximilien, qu'une mort prématurée lui avait ravi. Le

nom de Mgr de Simony est bien connu : il est synonyme de dévoue

ment et de charké. M. Leroy s'est plu à retracer longuement la vie

de ce héros de la foi.

Lors de sa nomination à l'évêché de Soissons, Mgr de Simony

vendit sa terre à M. Rouctot, négociant de Rouen, dont la généro

sité a laissé également dans le pays de durables souvenirs.

Avant 1789, la fabrique de l'église de Montérollier possédait de
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grands biens et de nombreuses rentes que M. Leroy nous fait con

naître en rapportant, en leur entier, les actes qui avaient constitué

ces libéralités. Aujourd'hui, l'ensemble des fondations dont elle

jouit ne s'élève annuellement qu'à la modeste somme de 300 fr.

environ.

M. Leroy termine son histoire" de Montérollier par la liste des

curés, vicaires, chapelains qui se sont succédé dans cette paroisse

de 1600 à 1859, et par celle des maîtres d'école et instituteurs,

des maires, des percepteurs, des trésoriers, etc. Il cite enfin les cas

de longévité constatés dans un espace de deux cent seize ans, de

1643 à 1859.

Cette "dernière partie du travail de M. Leroy n'offre qu'un in- •

térêt purement local, mais il entrait dans le plan de l'auteur de ne

rien omettre de ce qui se rattachait à une commune dont les moin

dres souvenirs lui sont précieux.

Les économistes voudraient avec raison attacher au sol natal les

populations des campagnes qui ont la malheureuse tendance de se

précipiter vers les villes. Des ouvrages entrepris avec une ardeur

toute patriotique, comme celui que nous venons d'analyser, nous

semblent devoir concourir à ce résultat si désirable, en rendant

plus cher aux habitants un pays dont ils auraient souvent droit d'ê

tre fiers, et en perpétuant parmi eux de nobles exemples d'abné

gation, de courage et de vertu civique.

Ernest Cadet.
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construire dans sa ville épiscopale une cathédrale qui" fut consacré*

en 1251 par le pape Innocent IV, en accomplissement d'une prédic

tion faite par l'illustre évêque de Cavaillon après l'achèvement de

l'édifice.

11 parut encore en 589 au concile d'Autun, et enfin au concile

d'Arles. Ce fut pendant les travaux de ce dernier qu'il rendit à

Dieu son âme pure et fervente. Son corps, même privé de vie,

eut le don des miracles. Le dais qui le couvrait se dirigea de lui-

même vers Vaucluse, et indiqua ainsi le lieu de sa sépulture; la

Durance et la Sorgue suspendirent leur cours à l'approche du convoi,

et la foule pieuse qui suivait les restes de saint Véran les traversa à

pied sec.

L'auteur complète son ouvrage par le récit des vicissitudes du

monastère de Vaucluse, successivement agrandi par les évêques de

Cavaillon, puis complètement abandonné, enfin donné aux religieux

de l'abbaye de Bainl-Victor de Marseille. Il nous fait ensuite assister

aux développements extérieurs du culte de saint Véran dans les

différents pays où il fut honoré.

Le livre se termine par un récit qui se rattache au sujet principal;

c'est celui de la Bainte vie de Julienne Morell, religieuse du monas

tère de Sainte-Praxède , d'Avignon. Egalement habile dans les

eciencês divines et humaines, docteur en philosophie et en théo

logie, parlant quatorze langues tant anciennes que modernes, poète,

musicienne inspirée, elle honorait saint Véran d'un culte particulier.

Des vieillards du pays racontent qu'avant la Révolution on chantait

pendant la grand'messe, le jour de la fête de saint Véran, une prote

composée par Julienne Morell en l'honneur du bienheureux pontife.

Tel est à grands traits le résumé de ce livre, où la science histo

rique s'unit à la foi religieuse, et dont les récits, faits avec une sim

plicité et une sincérité parfaites, édifient comme un livre de piété.

E. Nada un.

5 i;.
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DE L'ORIGINE ET DE LA SIGNIFICATION DL' MOT CAORCIN.

,•

Les Caorcins, Gaorsins, Caoursins, Calmrsins figurent oomnr»

banquiers et prêteurs d'argent à côté des Lombards, et on lestrouvç

compris avec ces étrangers dans les mesures prescrites par les ordon

nances des rois de France pour la répression de l'usure. La soienct

♦noderne s'est efforcée de déterminer ce qu'il faut entendre par et

mot Caorcins. Suivant quelques érndils, parmi lesquels on compte

Adrien de Valois (1) et Muralori (2), il désigne une clasie d'individus

originaires de Cahors.capilale du pays des antiques Gadurcis et se

livrant, soit dans le Quercy, soit au dehors, aux opérationsde la ban-

True; d'autres, et Du Gange est de ce nombre (3), soutiennent que les

Caorcins sont originaires de l'Italie, qui, comme oDsait, a été, an

Tfioyen âgé, la principale patrie des marchands d'argent ; d'autres

enfin les font sortir delà famille florentine des Corsini, dont les mem

bres se sont signales dans la pratique du commerce et de la banque.

M. Depping, dans une dissertation spéciale (Ji) et dans son Essai sur

les Juifs au moyen ùgc (!>), a appuyé l'origine italienne des Caorcins,

en expliquant leur dénomination par celle de la ville de Caorsa, en

Piémont, qui abondait autrefois en usuriers renommés.

■ Cherchons à démêler la vérité entre ces opinions diverses. On peut

commencer par écarter purement et simplement l'explication du nom

de Caorcin par celui de la famille Corsini ; elle n'est fondée que sur

(1) Hic olim fons (à Cahors), ha?c patria feneratorum fuit, qui, per toUm

Galliam et per Brilanniam insul.im Ilaliamque diffusi, mercatores se ac cambi-

tores papœ dicebant. (Nolitia Galliar. , p. 111, col. 1 )

(2) Antiq. Italie, medii œvi, Dissert, xvi , t. I , p. 8.

(3) Glossar., v° Caorcini.

(4) Recherches sur les Caorcini. (Mémoires de la Société des antiquaire* de

France, t. VIII, p. 334.)

(5; P. 208 «l suiv. — M. Beugnot dit , dan* son Essai sur les établissements

de Saint-Louis (1821 , in-8») : Les Caourcins étaient une sorte de marchands

lombards et florentins qui , à l'aide de la protection do pape, avaient obtenu la

permission de venir faire le commerce en Franco-
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des rapprochements sans valeur suffisante, et Muratori a démontré

qu'elle manquait môme de vraisemblance (l). L'idée de M. Depping

est ingénieuse, et elle fournirait au besoin une étymologie raisonnable

du mot Caorcin. Il est certain, en effet, que la ville de Caorsa et ses

environs ont possédé jadis beaucoup de banquiers; mais ce fait, non

plas que la forme du nom, ne peuvent être opposés aux partisans de

l'origine cadurcienne des Caorcins, puisque le nom de Cahors, Caors

ou Caours, donne le môme dérivé, et puisque, comme on le verra

tout à l'heure, Cahors, comme Caorsa, a été renommée pour l'abon

dance et la prospérité de ses maisons de banque. Des témoignages

tirés des commentaires de la Divine Comédie du Dante, mettent tout

à fait Caorsa hors de concours.

fl reste maintenant à savoir si les Caorsins ont eu l'Italie pour

patrie, ou s'ils sont Français et si la ville de Cahors leur a donné son

nom. La question n'est pas sans difficulté, et pour ma part, j'ai

longtemps hésité avant de prendre une résolution -, en définitive,

l'examen attentif des documents m'a conduit à une conclusion qui

peut se formuler ainsi : le nom de Caorcin, au moyen âge, dans le

sens de banquiers ou d'usuriers, s'applique à des Italiens, et ce nom

leur vient des établissements commerciaux qu'ils ont eus dans la ville

deCahôrs. Voici les éléments sur lesquels ce résultat est fondé.

-Pour soutenir que jadis le nom de Caorcin, toujours dans le sens

indiqué plus haut, a désigné des Italiens, deux genres de preuves

également concluantes peuvent être invoqués : divers passages du

chroniqueur anglais Matthieu Paris, et le texte des ordonnances des

rois de France du treizième et du quatorzième siècle.

Dans son Historia major Angliœ, Malthieu Paris, qui mourut en

1259, parle à plusieurs reprises des Caorcins et de leur présence en

Angleterre. Sous l'an 4251, il les qualifie de Transalpini: Tempo-

ribns sub eisdem, dit-il, usurarii transalpini, adeo mulliplicati sunt

et ditati, quod.... (2) Qui peut désigner ce mot Transalpini, par rap

port à un habitant de la Grande-Bretagne, si ce n'est des Italiens? On

ne serait pas fondé à expliquer ce passage par les traditions de

l'antiquité romaine, d'après lesquelles les transalpins étaient les

Gaulois. (3) Les transalpins de Mathieu Paris, ce sont manifestement

ces ultramonlains dont les documents commerciaux et les ordon-

(1) Antiq. Ital., DUtrrt. svi , t. I , p. 891. "•

(2) Chron. de Mafth. Paris, édii. de Londres _ 1571 , p. 1093 ; — Mit. de

1606,, p. 79V. — élit, de W'ill. Wa's (Lond., 1640). t. II , p. 232.

(3) Voy. entre autres les passages où Sidoine Apollinaire , racontant son '

voyage à Rome, en 468 et 469, se qualifie lui-môme de Tran$alpinu$.- i



- 837 - -

— 789 —
giJnornjh c iy>lr;wU. îo .aino-iUn? iiimIbv <:iii.s e.ui,jiri9rI:"i07qqn êab

n«ffify9(jesI/rqg 4?i;Frauçe Mi(ffIIWHJWn<h'ifl«l»n,iiWr«îBJff ,*fjpg

d^lieps,:dpiIûmb3rd?ri.fitQ.!(,.„(l ,.6,:f!.! ni,oî 4,a l9 <VII9tlD;,ni „!,

.Ljh^tqrifip anglais ajou^queJe* T^nsalpiqs, dont ;il. mfap'iéiAfflnb

reni,impunpment,à Londres, daps ^■fl¥H3°flf;fli«aiQqM%1*¥1^qw%9

le^citopns,, J(js prélpts, mw?, osasse^ ^piaJHdift,atyw4iiqî*'t>#[i

di^egt marchands, djA pap^,^ seiI?Wç^<y.^ dfl»«JWfl^.fiw«ii;i

^R^ ^P^'P^SfWfi POMa.,1», daj* de 135^. piv sa^que^sat^da^

Itafëps. que ,)espapes!,s;>d1i-e^sajenild^f]5,,lein5 b^jfW^aœaat,^

qu;ife d^pajftpt qffiçrçl)emso,l fà$^4WWW^fim<ffl!i3Vilmîu >

de campsores nostri, comme cela se voitflotr^,aj]tjçs^aps,iin<& quit,} r

tap^adé^^pafGKég9|fp4X-^ des pafrtiapdg deSieuw^^ias^aj,

ey^;^ jN1(i' donn<re,par,;Ç^Iestin,.V,,Bii(.fa,v|Bw,deireafi6ha«dsP

liipquoisfde^ Cf)fBpagnie,d.^,Rjçard:^oc^re m% (&)>;,p EJ .mon

à [in?ff*reprêcnewqpil,'f|s>islai(t ^aps^aj^rpièr^rflatedie (*2ô3}e ;

u^*°yrsÇ» H J»nP°W qHfMesÇapjcJHspaJ é^rfftaMferfte-fPWSiq

pajjes pféaîca^s(desi8,ain^,Pères!et ^lp^,q> jL^to,f,tiMtfrira

mafjjÇegji.. usurajij , ,qppfj sanfcti Pa, b;fts,#t)dqfitofe& .nq^i v <ju&fl9V«Hfi9[

mus et.à^W1!?)!jÙp'iÇ%iKv-grwdicawjQ. s, partie Ffanciteb

eïfflè'a#>fW aqte^hac; pps^À)ng|»ar#olH fetafaJtatfhifjubM 6aofr

ciWr ; a^ig^pujswwle , Fffan«fe fleuvem-rife, ,§(remv.p©pttl«tJt>p fraUbn-

ÇaJ#J^"M^laQtMndig^ ^^^

étrangers, .qtrç ^autorité, ptyige à, retowpw d'aos lettf^sucejawifrto

des individus de même swkwwJwdtwmM, queï'oaiiVCTBafoul<n

à V;he^, c^a^s 4ftfrw?e ,nar.,«m, Louise et. parles, sucoasft

^S'^'^K] i (.■•_•■ -}f> Jo ff'i'jn 'fD 0I1 -"^'io'm P'iuoi'Ulq G '«l'irq .C'cSr

^H»^aI«Ja^^)^eçh^pn^^«^w|>pnpet^2A0■JaIMl;di»■lq»l^ft^A

roi d^oglel^rre, interdit sa terre &wimw,vwip.M.&rtomiteiitu.M\

Le .Jjnot Senohs^UfS;.sp tr^ve 4a.nMQ.ute». (es éditions deil^ilhiBu 10

Paris, qii^i^ pu, cpnsul^riçepepdan^tBelpPil'KjbwrviatwflidflMiiLacasoq

•".1> *tiOi : ijn.-i) fc-il '!(>q o^r-'.r-r.q 9'j iwpilq/'i c hIjmoI jiiq Jimga ou

(fî'kaWh' ;i$ris*"Wp,rMi!,:1J ^ ^'''"T'*''1 wiqB'b ,on rfn.n ÔJinpiJtiG'I

Itair.nieiù evl ja K;jÉ4in*«B;i<Mlss:.iiitKj»ii,.,ob «al Jucb ^niiiJnomeiJUj asa

(3) Dileclorum filiorum Henrici de Pudio, Simnnclti et Thomasini Guidicionis

ac quorumdain aliornm sociorum ipsohàlh fl odsti'e.dKrfieK*''W^ca&rtïinÇ'ifè^sd-''

ciet«le.*èeca*ortfitl;"dolrwtïi.(.litfai!»i;>di WEmj»i ;• I/^sÀe >''*ik4'.) il1 «>'™J S)

(4) Chron., édit:df>i15îl ,Jp. 908* ^«16h6V^/5dï7'd*'\v«t*', -p". ;S#?. A'IÏ031

est «MueatjBestton.deiCnoicuJA difts' If n^raw^ihueVsfttfs'IW'ife!!!" ■\VÏt*t''

t. II, p. 4l7jw«'mio»««i-î nb amômiul 9ilil/up s« ,«ô* le 8d* n» .emoll t sjiyo"
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bane (1) , il y a lien de croire que SenonensibuS, de Sens, est une allé-

ration pour Senensibus, de Sienne. La confusion entre ces deux mots,

facilitée par l'emploi des abréviations dans les anciens manuscrits,

est très commune. Du reste, à quelque parti que l'on s'arrête, cette

mention d'un nom de ville accolé à celui de Caorcin, et dont il existe

plusieurs exemples, Caorcin de Douai, Caorcin de Bourc (2), etc.,

indique pour le mot Caorcin une signification beaucoup moins ab

solue, moins ethnique, si l'on peut s'exprimer ainsi, que celle qui

tendrait à faire considérer les Caorcins comme originaires de Ca-

hors. On ne dirait jamais un Parisien de Sens.

Ainsi, du texte de Matthieu Paris il 'résulte positivement que les

Caorcins sont, non pas des Français, mais des Italiens. Ce résultat

devient plus évident quand on consulte les ordonnances de nos rois.

Ici la preuve a l'avantage de reposer sur des documents officiels, qui

associent les Caorcins aux Lombards, et leur font partager avec ces

derniers la qualité d'étrangers. Dans une ordonnance, par laquelle

saint Louis enjoint aux baillis de faire sortir du royaume les étran

gers qui s'y livrent à l'usure, on lit : Lombardi et Caorcini ac etiam

quamplures alienigenœ usurarii, qui in regno nostro mutuant ad

asuram (3); et plus loin: Non inhibemus tamen, quin mercatores

Lombardi, Caorcini et alii undequaque, pro suis negociis et merca-

turis légitime exercendis, in regno nostro pacifiée veniant, morentur

et recédant, non tamen, etc., (1268 janv., 1269, nouv. st). Une autre

ordonnance, rendue en 1274, porte : Quosdam Lombardos,Caorcinos,

àlios que quamplures alienigenas in eodem regno usurariam pravila-

tem exercentes (4). Enfin, une ordonnance de Charles II, roi de

Pouille, de Provence et d'Anjou, promulguée à Angers, en 1289,

porte : Lombardos, Caturcinos, alias que personas alienigenas (5).

Est-ce clair et positif? Peut-il rester un doute sur la nationalité des

Caorcins? Faut-il citer encore ce passage des statuts de l'Eglise de

Meaux de l'an 1346 : Lombardos aut alios advenas, qui vulgariter

Caorcini dicuntur (6)? Henri III, duc de Brabant, qui mourut en

1260 ordonna par son testament l'expulsion des Caorcins.

Maintenant que la démonstration de la première partie de ma thèse

(1) Observations sur 1» géographie et l'histoire du Quercy et du Limousin.

(Biblioth. de l'Ecole de» Chartet , t. 1 , 5e série , p. 32».)

(8) Voy. la dissertation citée de M. Depping.

(3) Ordonnance» de» roi» de France, t. I, p. 96.

(4) ld„ tom. I . p. 899.

(5) Du Cange , v« Caorcini.

(6i Toussaint Duplessis, Hittoire de l'église de Meaux, t. II; part. H, p. 492.
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est complète, il convient de faire intervenir les textes et les faits

invoqués en faveur de leur opinion par les partisans de l'origine

cadurcienne des Caorcins. Ce sont eux, quand je les aurai expliqués

et présentés sous leur véritable jour, que je compte employer comme

preuve de ma seconde proposition, à savoir, que le nom des Caorcins

vient de la ville de Caliors.

Dante Alighieri a rapproché, dans un des cercles de l'Enfer, les

damnés d'un lieu qu'il nomme Caorsa et ceux de la trop célèbre

Sodome :

E pero lo iniiior giron suggella

Del segno suo e SoJoma e Caorsa ,

E chi spregiando Dio col cuor favella (1).

n Quelle est cette ville de Caorsa, si maltraitée parles vers du poêle

florentin? Les commentateurs n'hésitent pas. J'ai consulté les plus

anciens, ceux du quatorzième siècle, -qui avaient suivi Dante de très-

près; pour eux, Caorsa, c'est la ville des usuriers, c'est Cahors en

France. Benvenuto de lmola, qui expliqua la Divine Comédie à

Bologne dans la seconde moitié du quatorzième siècle, et qui com

posa sur ce poëme, en 1379, un commentaire resté inédit, s'exprime

ainsi à propos du passage du Dante que je viens de citer : Caturgium

est civitas in Gallia, in qua omnes quasi sunt feneratores (2).

Un autre commentaire ancien, dont le manuscrit existe à la Biblio

thèque impériale de Paris, contient cette phrase italienne, qui, sauf

le mot Galicia, probablement altéré, a le même sens que la phrase de

Benvenuto de lmola : Chaorsa, cioè usuriste di Chaorsa, una citlà

nella Galicia, nella quale quasi tutti sono usurarii (3). S'ensuit-il de

(1) fnferno, Canto il, v. 49.

(2) Ce passage a été cité par Muratori, Anliquit. liai, medii œvi , Ditttrt.

XVI , 1. 1, p. 889. Je le donne d'après le ms. de la Bibl. Imp., suppl. franc. 4145

fol. 111, v». — Il parait qu'uutre l'usure, on accusait les Caorcins d'un défau

qui permettait de les assimiler aux habitants dit Sodome. On lit en effet, dans le

compte dos recettes et dépenses de l'année 1234, dont le texte a été publié dans

le Recueil det historiens de France, t. XXI , p. 237 : Dominus A. de Milliaco et

magister Johannes Brutinus, quando iverunt apud Meledunum et Stampas, pro

rébus saisiendis Caorsini cnpti propter bogrisiam...

(3) Bibl. Imp., suppl. franc, 414l>, fol. 142, n° 2. — Lo commentaire attribué

à Jacopo délia Lana porte seulement : Questi sono chc bestemmiano Dio, et che

lo negano in suo cuore et spregiando, cioè quelli che sono contra nalura, corne

Soddomisli et Caorsini , et questi sono messi nel terzo circulecto più basso di

questi et primi.',(Bibl. Imp., n° 7255,|fol. 24.V.) — Il n'y a rien dans le com

mentaire delJacques, fils duf.Dante (B. ;/., 1765), ni dans VOttimo Commenta,

rédigé par un contemporain , et qui.ajété publié à Pise, 1827-29, 3 vol. in-*>.—
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ces descriptions que l'usure ait été en quelque sorte inventée à

Cahors, et qu'au quatorzième siècle les usiniers qui s'y trouvaient

fussent tous des indigènes? Une pareille supposition ne serait pas

légitime-, à mon sens, les paroles des commentateurs du Dante

prouvent seulement qu'il y avait de leur temps à C;ihors un grand

nombre d'usuriers. Quant à supposer chez les Italiens une sorte

ti'entenle patriotique pour rejeter sur la France une honte qui leur

aurait appartenu, cela ne me semble pas possible, et, tout en en

restreignant la portée, je pense qu'on doit accepter l'assertion de

Benvenuto de lmola et des aulres commentateurs comme l'expres

sion de la vérité.

L'importance des opérations commerciales faites au moyen âge par

les gens de Cahors, le grand nombre d'usuriers qui se livraient dans

cette ville au prêt de l'argent, sont encore un argument dont se ser

vent les adversaires de l'origine italienne des Caorcins. Ces faits, j'en

reconnais la réalité et j'en puis citer plusieurs preuves. Un riche

marchand de Cahors, Raymond de Salvagnac, fournit des sommes

considérables pour la croisade contre les Albigeois, à la tête de laquelle

était Simon de Monlfort, et les dépouilles de la ville de Lavaur Ini

furent abandonnées en payement d" ses avances (1). Pierre de Cahors

(Petrus de Caturco), bourgeois de La Rochelle, était, en 1267, inté

ressé dans la fabrication de la monnaie poitevine (2), et, au quator

zième siècle, Gui de Cahors était maître de la monnaie d'or de Phi

Le commentaire de Boecace, du reste beaucoup moins ancien, est curieux; je

cruis devoir le transcrire : E vuole l'aulore, per quesli nomi di due ciità (Sad-

doma e Cioisa), inlendere due spezio d'huomini, li quali offendono o fanno

violenza a Dio nellii cose sue, cioù nclla natura e nell';irle, le quali sono... ed

inlendc per Scddoma culiro li quali, contro aile leggi délia natura, cou sesso non

debito lussuriamente adoperano, e per Caorsa, intende gli usurarii, li quali

fanno viulenza aile leggi délia nntura etl al buon costume deU'arte.... Caorsa é

una citlà in Proenza, overo in Tolosana, secondo che si racconta, m del tulto

data al prestare ad iisura. che in quclla non è ne uomo ne femmina, ne vecrbio,

ne giovane, ne piccolo, ne grand''. Clic a ciô non intenda, e non cliealtri mi art-

cora le serventi non elle il lor salario, ma se d'altra parte sei o otto denari

vcnïssero loro allemani, taiitosto gli dispongono eprestano ad alcnn prezzo; per

la qilâl co=a è lanlo que^to lor misorabilc e*ercizio divulgatoemassimameiiteappn

noi, che corne l'huom dire d'akuiio egli i Caorsino, cosi s'intende elle egli sia

usurajô. (Commento del Boccaccio sopra la Div. Comm. di Dante Alighieri ;

Firenze, 1732, in-8», t. II, p. 165 et Idft) '

' (Li llisl dt ta guerre des Albigeois, dans le Recueil de$ Historiens de Frante,

t,'xl, p. 1*0. ,_...,

, ci) Arch. de l'Emp., Trésor des chartes, re£. txxr. vol. I, pièce 16.
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ljppe le Long (1). Les marchands et les changeurs de Cahors avaienlau

dehors des relations très étendues (2) ; on les voit faisant des affaires

avec Venise et avec l'Espagne ; ils fréquentaient les foires de Cham

pagne et avaient de grands intérêts dans le comté. En 1220, Alix,

duchesse de Bourgogne, obtint de Blanche, comtesse de Champagne,

l'élargissement d'un chevalier bourguignon, qui avait été longtemps

tenu en prison pour avoir pris part à un vol commis sur des bour

geois de la comtesse et des marchands de Cahors (3) ; en 1251, des

marchanda de la même ville et de Montpellier reçurent le minage de

Provins et des dunes, pour sûreté des sommes qu'ils avaient prêtées

au prieur de Saint-Ayoul (i) ; au mois d'octobre de la même année,

Barthélémy, évoque de Cahors, assigna les foires de mai de Provins et

celles de Lagny comme lieux et termes de payement pour les dettes

qu'il avait contractées envers les consuls de la ville (5). On voit les

gardes des foires de Champagne, Thibaut d'Acenay et Etienne du

Plessis, prononcer en janvier 1263 (1264. nouv. st.) l'interdiction

définitive des foires contre les gens de Cahors (CcUurcenses), à rai-

sou des dettes contractées par Etienne et Pierre de Salvetat, citoyens

de cette ville, envers leurs compatriotes Guillaume Durand et ses frè

res (6). Jacques Jehan, changeur de Cahors, est plusieurs fois cité

dans les comptes municipaux de Provins, à la fin du treizième et au

commencement du quatorzième siècle, commeayant prêté de l'argent

à la commune (7). Ce Jacques Jean appartenait à la famille des Jean

(1) Comptes de l'argenterie des'rois de France, publ. par M. Douet d'Arcq^

p. 5.

(2) Voy. une noie de l'Histoire de Navarre, édition de M. Francisque Mi

chel , p. 500 et note 2.

(3) Lettre d'Alix, duchesse de Bourgogne, B. /., cartul. Campait. 0992,,

(pi. 32 \°.

(4) B. /., 500 de Colbert, 61, fol. 83 v».

(5) B. /., collect. manuscr. de Doat, 118, fol. 110 r°. ',

(6) Les gardes des foires exposent aux consuls de Cahors que de longs ménager,

ments ont été gardés dans l'exécution d'une précédente sentence d'interdit; que

des marchands de Cahors, arrêtés aux Mires de Lagny, ont été relâchés par pure

bienveillance, et sous promesse d'ùtre prêts à se représenter au premier appel ;

qu'enfui l'interdiction des foires devra désormais être e\écutéo dans toute sa ri-,

gueur. {B. 1. , Doat , 118, fol. 140 ro.) , ., , -^

(7) Guill. Penlecoste, maire, et li eschevin empruntèrent, en la foire de inai,

Lxxvm, de Jaque Jehan, de Quaonrs, xt liv. — Item Gilebers demora- maires e4,

li eschevin empruntèrent doudit Jacque Jehan, c;i mai l'an LXXX1, vin liv.— El

en là foire Saint-Ayoul ensuiant u' lx liv. — Eten ta foire de mai l'an LXXX^Il,

exix liv. — Somme de l'ampruut, xvi« lx liv., qui li furent données pur ce qu'il'

lor donna rèspil por les consternons paians. (Bibliotlt. de Provins; Cartuli de la

ville, compte de Gilebort de Morri, fol. 37.)
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ou de Jean, qui acquit une grande importance par ses richesses et

l'étendue de ses opérations financières, et dont furent membres

Philippe de Jean, chancelier de France, en 1:269, et Gaucelm de Jean,

cardiual sous le pontificat de Jean XXII (1). En 1251, par un acle

passé devant l'évêque de Troyes et les abbés de Saint-Loup et de

Saint-Martin de cette ville, plusieurs marchands romains, en per

sonne ou par procureurs, donnèrent quittance de tout ce qu'il leur

devait à Gaillard de Lart, citoyen et changeur de Cahors, que le

comte de Champagne avait cautionné (2).

La pratique de l'usure à Cahors a laissé de nombreuses traces. On

possède une bulle du pape Alexandre III, du mois de janvier 1166.

par laquelle il est permis de prendre jusqu'à la somme de 200 marcs

d'argent des usures, rapines»et biens mal acquis, pour la construction

d'un pont sur la rivière du Lot (3). Dans la visite du diocèse de

Cahors, faite en 1285, par Simon, archevêque de Bourges, primat

d'Aquitaine, ce prélat, ainsi que le constate une relation authentique,

reçut l'abjuration d'une quarantaine d'individus qui avaient été dénon

cés comme usuriers : Diffamait coram Domino, supra usuraria pra-

vitate (di).

Ainsi, voilà qui est bien positif, le prêt de l'argent à intérêt, ce

qu'on appelait l'usure au moyen âge, avait à Cahors un développe

ment tout particulier, qui valut à cette ville une place dans la Divine

Comédie, et la fit passer pour un repaire d'usuriers. D'autre part, on

a vu que les usuriers de Cahors étaient regardés au treizième et au

quatorzième siècle comme des étrangers, comme des Italiens. L'union

de ces deux fails explique à la fois l'apparente contradiction des

anciens témoignages et l'application , étrange au premier abord , du

nom de Caorcin ; elle se montre avec évidence dans un acte du pre

mier tiers du treizième siècle. C'est une lettre de Guillaume, évêque

de Cahors, en date du 5 des calendes d'avril 1230, par laquelle ce

prélat déclare avoir reçu en prêt (récépissé mutuo) , pour lui et pour

le chapitre de l'église cathédrale, la somme de 200 marcs d'argent

des consuls et citoyens de Cahors, afin de payer ce qu'il devait aux

Lombards, c'est-à-dire à Juvénal et à sa compagnie (quas 200 mar-

(1) Voy. De l'Origine et du couronnement du pape Jean \.XII , par M. Ber-

randy, 1851 , in-8», lire de la Biblioth. de l'Etalé det chartes.

(2) B. J, SOO do Colbert , C0, fol. 24 v».

(3) B. /., colleet. Doat, 120, fol. 1 î°. — Le pont construit, dans la seconda

moitié du quatorzième siècle, sur le môme emplacement , porte le nom de pont

des Usuriers.

(4) Baluze, Miscell., t. IV, p. 306.



— 795 —

chas confilemur ad utilitalem nostram et Caturcemis ecclesie récé

pissé, et specialiter ad expedicndum debitum quo tenebamur Lvtmbar-

dis, scilicet Juvenali et ejus socielati), engageant envers les consuls

et la ville, jusqu'à entier remboursement, sa monnaie et divers

droits qu'il possédait (1). On sait que la place des changes, à Cahors,

avait la plus grande partie des maisons qui la bordaient occupée

par des négociants et des banquiers lombards.

Les changeurs italiens eurent donc à Cahors une installation pré

coce, un comptoir dont ils firent le centre de leurs opérations finan

cières avec le reste de la France, l'Angleterre, l'Allemagne, la Suisse,

où l'histoire signale la présence des Caorcins. On leur donna tout

naturellement le nom de cette ville française, qui, pour eux, était

devenue une sorte de pays d'adoption, et où leur commerce avait

prospéré d'une manière notable ; d'autre part, ilsfirent écoleàCahors,

et les habitants, à leur exemple, et séduits par l'appât des gains con

sidérables qu'ils leur voyaient faire, se livrèrent à l'usure, et la pra

tiquèrent comme eux avec succès. Alors, les applications du mot

Caorcin s'étendirent. Ce mot, dans son état primitif, était une trans

formation en langue vulgaire des dérivés de l'antique Cadurci (Caesar),

Cadurcinum, Cadurcina urbs (Grégoire de Tours), Calorcinus pagus

(Frédigaire) (2), et il avait un sens très général; dans l'acception

de prêteur d'argent ou d'usurier, après avoir désigné les banquiers

italiens résidant à Cahors, il fut attribué aussi aux habitants de

Cahors adonnés à l'usure, et aux étrangers transalpins qui se li

vraient au même commerce. Caorcin fut un terme de mépris ; aussi

est-il absent des documents officiels, comme les ordonnances de 1344

et 1349, où sont énumérées les populatious italiennes qui font avec

la France un négoce légitime (3), tandis qu'il figure dans les actes où

il s'agit de désigner des usuriers.

F. BOURQUELOT.

(1) B. /., Doat, 118, fol. 30 r». ,

(8) Au trt-izième et an quatorzième siècle, la forme du nom de la capitale des

Cadurci, en langue vulgaire, est ordinairement Caors ou Caours. — Le mot

Quorcy parait au treizième siècle ; on le trouve dans l'Histoire de la guerre des

Albigeois.

(3) Ordonn. des rois de France, t. II, p. 202 et 308.



 

-o") èd'<K'( .1/'/ irq

... Jj

-■1

PRWINCIALE ET ÉTRANGÈRE.

.XjO\Oj"\jv\ k a'R :j . . • ' ■•

-sdtn.'.r/ ;<:. i ^ ■;■ ■

^Société d'émulation de l'Ain. — Journal; année 1860, n°» 10 el

11. In-8° de 64 pages. N° 12, 32 pages.

.,tm Le général Joubert. — Etude sur sa vie. — Fragments de sa

correspondance inédite (suite et fin), par M, Edmond Chevrier.

36. pages, ,

— De l'influence de l'air atmosphérique, par M. le docteur P.-C.

Ov&naire. 3 pages.

— Observations météorologiques, par M. Ch. Jarrin. k pages.

nuiijo'i "li -'■. ■ ' ~~

Société académique de S wnt-Quentin. — Troisième série, tome il.

Travaux de 1858 à 1859. Saint-Quentin. 1860. In-8° de 372 pages.

— Séances publiques de 1858 et de 1859. /|5 pages.

^-4/architecture française et les arts qui s'y rattachent, consi

dérés en province, au moyen âge et dans les temps modernes, par

Mi Bénard. 23 pages.

la* >R»kauration décorative de la collégiale de Saint-Quentin, par

M. G. Demoulin. 32 pages.

— Recberches sur les eaux ferrugineuses de Saint-Quentin, par

M, ^., Blin. 12 pages.

~X-j D'éjTê'tiôlogie du tournis, par M. Garcin.

— Notions de géologie appliquée à l'agriculture, aux construc

tions e^ç l'industrie. 1 7 pages.

"— De la'peine de mort, par M. Carré, 35 pages.

—1 Quelques idées sur l'éducation des jeunes filles de la classe

mo'y'enné, parti. Guiral. 2i pages.

tr- .Quelques pages s,ur l'idéal, par M. Ch. Daudville. 46 pages^'°
J— t^'ésies pàr,$M. Itéré, Ch. Daudville, Félix Midy, Eug. Gron- ■

niêr,'Éug. Magné et Joachim Malézieux. kh pages.

— De l'origine et de la transmission du vieux vaccin, par il. Blin.

8 pages.

, s\sta\\v& — cir.: 12 ;.i..' ;.■"'". .. ::-"-

Société des antiquaires dk Normandie, à Caen. — BuUàtmf.

l'\ap&ûer 18*60,-2''.et 3e trimestres. ln-8° de 96 pages.

— Extrait des procès-veibaux des séances de la Société. ").—'.



— 797 —

 

— Noies et -communications archéologiques, par MM. l' abbé Co

chet, A. Cartel, Robillard de Beaurrpaire, Jules Lair, E. Chalel,

l'abbé Do, l'abbé /. Dccordv et Bailleul.

— Nouvelles an biologiques.

Société d'émulation du département du Doubs. — Mémoires;

3e série, tome IV, 1859. Besançon, 1860. In-8" de XXIV-429 pages,

27 planches. ;j ... Ju '.„. ' ■

Première partie :

— Procès-verbaux, Rapports et Notices, par MM. A. Delacroix,

Ravoux, Truchot et Guillin.

Deuxième partie, Mémoires communiqués:

— Etude sur l'étage kimméridien dans les environs de Montbé-

liard, par M. Coulejean. 352 pages.

— Découverte de la craie supérieure à silex dans le département

du Jura, par MM. Bonjour, Defranoux et frère Ogérien. 6 pages.

Note sur un perlectionnement apporté à la recherche de l'iode

par l'amidon, par MM. Humberl et O. Henry fils. 5 pages.

— Note sur une pile voltalque constante et économique à déga

gement de chlore, par MM. Humbert et Fonvielle. 5 pages.

— Supplément à la Florule exotique des environs de Marseille,

par M. Grenier. 1k pages.

— Recherches sur quelques orchidées des environs de Toulon,

par le même. 12 pages.

—- Bulletin archéologique, par M. A. Delacroix. 2 pages.

Société d'agriculture, sciences et arts de Poligny. — Bulletin;

2e année, 1851, n° 1. In-3° de 16 pages.

— Archéologie : Les chambrettes de Tourmont, par M. Charton.

— Mes Souvenirs, poé ie de Jasmin, traduction par M. Richcnet.

— Bibliographie. — Chronique. ". ...

r— Bulletin météorologique, par M. GuUlaumot.

Société impériale d'agriculture, sciences et arts d'Angers. Com

mission archéologique. — Répertoire. Année 1861, janvier. In-80 de

32 pages, 1 portrait. }

— Armand de Maillé-Brezé, amiral de France, par M. Ph. Bé- '

dard. 7 pages.

■^- Commune de Villevèque (canton d'Angers). — Paschal Robin, .

par M. F. Godard-Faultricr. 13 pages.

— Monuments de pierre ; que la plupart de nos monuments de

pierres seraient des fins ou limites de fiefs, par M. l'abbé Voisin.

3 pages. -

—Comptes rendus des séances et chroniques.

Société nivernaise des sciences, lettres et arts. — Bulletin;

tome III, n° 3r 1860. In-8° de 96 pages.

— Recherches sur les combinaisons et sur les puissances des po

lynômes, par M. J. Bornet. kh pages.



— 798 —

— Contrat d'échange de la justice du bourg de Saint-Etienne de

Nevers, publié par M. //. Crouzet. 15 pages.

— touché à Nevers. 9 pages.

— Recherches sur l'origine de la soutane rouge que portent, pen

dant l'été, les chanoines de Nevers, aux fêles solennelles, par

Mgr Crosnier. 19 pages.

Même Société. — Hagiologie nivernaise, par Mgr Crosnier et di

vers autres membres de la Société nivernaise. 4" livraison, 1860.

In-8°.

Société des antiquaires de la Mobinie, à Saint-Omer. — Mé

moires; tome X, 1858-1860. Saint-Omer et Paris, 1860. Ln-8° de

XXXVI1-850 pages.

Première partie (1858):

— Discours d'ouverture, prononcé par M. Quenson, président de

la Société, le 20 juin 185/j, noies à la suite. 37 pages.

— Compte rendu des travaux de la Société, par M. H. de La

plane, secrétaire perpétuel. 48 pages.

— Guillaume, abbé d'Andrès, et sa chronique, par M. le chanoine

Parenty. 10 pages.

— Anciennes modes flamandes, par M. Arthur Dinaux. 31 pages.

— Les Pastorales du P. Guillaume Grumsel (1662-1663), par

M. le chanoine Z. Toursel. 25 pages.

— Atta |ue de la ville de Saint-Omer par la porte Sainte-Croix,

par M. L. Deschamps de Pas. 20 pages.

— Note complémentaire sur les bas-reliefs qui se trouvent au

musée, par le même, h pages.

— Biographie poétique de Simon Ogier, d'après lui-même, par

M. Courtois. — Appendice. — Notes. — Catalogue des ouvrages

publiés par Simon Ogier. 56 pages.

— Notice sur les fonts baptismaux de Wierre-Effroy, par M. l'abbé

F. Lefebvre. 27 pages.

— Fondation d'Hesdinfert. — Conseils politiques adressés à la

princesse Marie, régente des Pays-Bas pour Charles Quint, sur les

moyens d'accroître en peu de temps la population d'Hesdinfert, etc.

Communication (publication) et introduction de M. A.-J.-H. Vincent,

de l'Institut. 50 pages, 2 planches héliographiques, par M. Nègre.

— Notice nécrologique et biographique sur M. Alexandre Her-

mand, l'un des fondateurs de la Société, par M. L. Deschamps de Pas.

2k pages.

— Renty en Artois, son vieux château et ses seigneurs, par

M. Henri de Laplane, secrétaire général. Planches. 103 pages.

Deuxième partie (1860) :

— Eloge de L.-A. César Taffin deGivenchy, secrétaire perpétuel

de la Société, par M. H. de Laplane. 27 pages.



- 799 —

— Histoire des invasions des Northmans dans la Morinie, par

M. Paillard du Saint-Iiglan. 64 pages.

— Recherches historiques sur le chapitre et l'église collégiale de

Saint-Pierre d'Aire, par M. /. Rouyer. — Pièces justificatives.

122 pages.

— Antoine de Baulaincourt, lieutenant du gouverneur de Lille et

roi d'armes de la Toison d'or (1533-1559), par M. Ch. de Linas.

12 pages.

Société d'histoire naturelle de la Moselle, à Metz. — Bulletin;

neuvième cahier, 1860. In-8° de 343 pages.

— Du plumage chez lesPicidés, par M. Alfred Malherbe, 4 pages.

— Entomologie appliquée. — Note sur des insectes qui depuis

quelques années font des ravages considérables autour de Metz, par

M. Fridrici. 10 pages.

— Note sur une roche à l'état de poudingue existant à Marchin,

près de Huy, par M. V. Simon, 4 pages.

— Notice sur la chaux, et particulièrement sur des cristaux de

chaux trouvés dans le ciment de l'aqueduc romain à Parfondval,

près de Gorze, par le même. 4 pages.

— Conséquences hasardées qu'on peut tirer des idées admises en

géologie, par M. J.-F. Soleirol. 26 pages.

— Quelques Essais de sériciculture dans le département de la

Moselle, par M. J.-B. Gélrin. 50 pages.

— Notes pour servir à l'histoire des insectes nuisibles dans le

département de la Moselle. Insectes qui vivent sur le poirier, 2" par

tie, par le même. 222 pages.

— Mémoire sur la température des planètes, par M. l'abbé Maré

chal. 6 pages.

Société industrielle de Mulhouse. — Bulletin; décembre 1860.

In-8° de 48 pages.

— Rapports divers, par MM. Lebleu, Ch. Dollus-Galine, Jundt,
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Thierry-Mieg fils.
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Revue d'Aquitaine, à Condom. 7 janvier 1861. In-8° de 48 pag.

— Généalogie de la maison Du Pleix de Cadignan, Guy Du PJeix,

par M. J. Noulens.

— Dissertations sur les banquiers nommés Cahursins, Caorsins et

Corsins.et sur leur origine et leur établissement dans le Quercy, etc.,

par M. le baron Chattdruc de Crazannet. -L
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■■:— Piéride Lobanner et les quatre chartes de Mont-de-Marsan,

par M. J.-F.Bladé. ' ■' > . . :;'.,

— Aquitaine, temps antéhistorique, période primaire (suite)» par

M. Durreij. ■ -.y

>\ ***-■ Dunes de Gascogne, par M. Roger Gaillart.

— La Canardière du vicomte de Juliac, à Créon (Landes), par

M. Latané.

— Marins d'Aquitaine : Ducasse ; Eliçagaray, par M. Biesbey._
-•<>>- Ordonnance du marquis de Crillon (application de la révoca

tion de l'édit de Nantes à Condom, en 1686 . \ ;

 

Institut i*rchéologique de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, à

Londres. — Journal archéologique, n° 67, 1860. In-8° de 96 pages.

-rr Notices archéologiques relalives à l'Angleterre, par MM. Dr-

merod, Calvert, Harthornes, Wcslon, G. Hewitt, fticlwlls, et llarry

M^Htarlh. ,., . ■ ?.>. '• >■■■' "...

— Documents originaux, publiés par M. Albert Way.

Bulletin archéolocique de Naples, publié par M. Minervini. To

mes III à VII, 185/|-1859. 5 vol. in-Zr°. Planches. Articles principaux :'

Tpaie: 111, 185/1-55. ~

\yt- tTerre cuite découverte près d'Atri, par M. Minervini.

— Inscriptions latines, par le même.

— Les Pléiades, sur un vase trouvé à Sainte-Marie, par le même.

— Acquisitions nouvelles du Musée royal (description) parafe

m$me. v :, . . ]' : - - ,,

— Nouvelles observations sur l'inscription napolitaine de Tettia
Casta ^texte de l'inscription et notice), par le même. • .. .,

— Description de quelques médailles de la Chersonèse Tauriqué

et de la Sarmatie européenne, par M. Cavedoni.

— Notice sur les dernières fouilles exécutées à Pompéi (suite), par

M, Miuerviniï ^ .,

— Observations sur quelques passages du Corpus inscriptionum

Graacarum, par M. G. Cavedoni. — Add.lion, par M. Minervini.

— Description sommaire d'un vass peint représentant le supplice

des Danaïdes, par M. Minervini.

■n-7 Types et symboles de quelques monnaies autonomes et royales

de l'Ile de Chypre, par M. C. Cavedoni.

,T7.,AJexandrjiis à Pompéi et leurs sépultures (épigraphie), par

M. Minervini.

/-^•Ouelques monnaies d'Espagne expliquées au moyen du nou-^

veau fragment de Klorus, par M. C. Cavedoni.

•^pAnalyse des Mémoires de l'Académie d'Herculanum.par M. flfï;.,

nerftm ,,..•, ;;R c<>- p. .■ H ^:- - • -' ' , ." ; .V.' \"f/

— L'insigne vase de Cumes, de M. le marquis. Campana, parte
même. v«^?« M t- "i .^«■".oj > ?q - r- '.*?:-&■■■'■■ ^>—=*'~--



— m —

— Médailles de L. Valeriiis Aciscidus et autres rnédaijle^de Ja-

mHles romaines, décrites' et comparées avec des médailles d'Espagufii,

par M. C Cavedoni. _

!i- h— Tombes grecques trouvées dans la province de Salerne» sur le

territoire d'Alb.mella, par M. V. llizii. — Obiervations, uu peu^lus

loin, par M. Minerviui. , __

■ — Médailles inédites ou peu connues, par le même. "" " ■■ \ i

— Horloge solaire trouvée à Poiupéi. Notice par le mêtne* —

— Observations sur l'ouvrage de M. de Sau c'y inliiulé : Recher

ches sur ta numismatique judaïque . Paris, ûidot, l»j/,, in-fc*, par

M. V. Rizzi.

— Explication d'une pierre de l'ancienne Narona, par M. B. Bur-

ghcsi.

— Nouvelles découvertes au pays des Su milites, par M. V. Rîszi.

— Observations par M. Minerviui.

' — Vase peint représentant Hercule transporté au ciel. Notice (arec

planche.), par M. C. Cavedoni.

— De l'origine du culte de Jupiter Labraundus ou Labrandenuâ,

par le même.

Tome IV, 1855-56.

— Monuments élevés aux Antonins par les Scabillarii de Poife-

zolles, par M. Minervini. '. ■.■ ■. . ".::'

— Observations de M. l'abbé C. Cavedoni«ur l'ouvrage intitulé :

Voyage en Asie Mmeure, au point de vue numismatique, par M. \V:-H.

Waddington. Paris, 1853.

— Dernières fouilles exécutées à Pompéi (inscriptions), par M. Mi

nervini.

— Observations sur les monnaies de Philippesen Macédoine," par"

M. C. Cavedoni. ' —

'— Inscription peinte sur une muraille à Pompéi. Notice par

M- Minervini.

~-- Lion et Amour, mosaïque appartenant à Raphaël Baron. Notttîë J

par Je même. - .

— Observations sur quelques monnaies d'empereurs romains, par"

M, C. Cavedoni. , >.■.".-■ 0 —

"— Nouvelles observations sur les Scabillarii de Pouazolles, p>i"-'

M. Minervini. ;, , . , , • . , i. -0 —

Fouilles de Cuines, par M. Fiorelli.: ,...■".•,. :.' ■ , --...■ •'! a >l,

. Nouvelles observations et complément de la description de la 'mai

son de Marcus Lucrelius a Pompéi, par M. ^Minervini. •|i ■-' » ?u

-7 Quelques observations sur un vase peint appartenant m comte

de Syracuse, par le même. 1'

_— .Observations du comte B. Borgliesi sur l'inscription grecqTïë

de Nicomachus Julianus. iu.'.rbi*i*

-rj- Rapports des lois municipales de SaJpeDza et deMalaga avec

les médailles de colonies et de municipes et quelques autres, "par0"

M. C Cavedoni. Addition de M. Minervini. "•' ?■■>"-' £''■■! —

— Médailles inédites ou peu connues, par le même.
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— Fouilles exécutées à Cumes par l'ordre du comte de Syracuse,

par M. Fiorelli. Observations par M. Minervini.

— Quelques observations sur une amphore panathénaïque dé

couverte à Cumes, par le même.

— Monnaies de Tralles, en Lydie, frappées sous Auguste. Notice

par M. C. Cavedoni

— Notice sommaire sur un remarquable sarcophage de marbre

retrouvé prés de Rapolla (dans la Basilicate), par M. Minervini.

(La suite à la prochaine livraison).



CHRONIQUE.

Société française d'Archéologie.

Congrès archéologique de France.

28e Session.

La Société française d'archéologie pour la conservation des mo

numents historiques a décidé qu'elle se transporterait, cette année,

dans le département de la Marne, pour y tenir le Congrès archéo

logique de France, sous la présidence de Son Eminence Mgr le car

dinal Gousset, qui a bien voulu consentir à diriger les travaux du

Congrès. Une commission a été instituée à l'effet de preudre les

mesures nécessaires pour que cette session soit digne de l'illustre

patronage sous lequel elle aura lieu.

La session s'ouvrira à Reims, dans la grande salle de l'archevê

ché, le 24 du mois de juillet, à 2 heures précises, et durera cinq

jours. Les autorités, l'Académie et les savants de la ville ont promis

le concours le plus empressé.

Divers problèmes archéologiques sont encore à résoudre dans

cette partie de la France. Les monuments romains, la cathédrale de

Reims, les églises et les châteaux, etc., etc., offrent le plus haut

intérêt. Nous publions le programme des principales questions qui

seront traitées au Congrès.

Ce serait une erreur de croire que le Congrès archéologique

n'offre d'intérêt qu'aux hommes de science. Les questions qui y

sont traitées touchent aux arts et aux lettres; les discussions aux

quelles elles donnent lieu ont de l'attrait pour les gens du monde et

pour les artistes aussi bien que pour les antiquaires. Un autre avan

tage de ces réunions, c'est qu'elles créent des liens d'amitié, des

rapports étroits entre les hommes instruits de toutes les régions de

la .France, et font proDter chacun des lumières de tous.

Programme des questions qui seront disculées au Congrès

archéologique de France.

1. Indiquer sur une carte la distribution des diverses construc

tions romaines dont on a constaté l'existence sur le territoire dont

Reims était la capitale.

2. Déterminer la destination des édifices gallo-romains dont les
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plans ont été relevés à Reims depuis quelques années, par suite des

travaux exécutés dans la ville, p;ir M. l'architecte Brunetie. Com

pléter, autant que possible, la topographie de Reims sous la domina

tion romaine.

3. Donner la description des mosaïques romaines trouvées à

Reims à diverses époques. Présenter des dessins de ces mo

saïques.

k- Quel devrait-être le mode de restauration de l'arc romain de la

porte de Mars, existant encore à Reims? Si celte restauration n'est

pas immédiate, n'y a-t il pas des mesures urgentes-à prendre pour

la conservation du monument?

5. La mosaïque des promenades de Reims doit-elle être conser

vée sur le lieu même de sa découverte? Vaut-il mieux l'enlever pour

en orner le musée de la ville?

6. Présenter un catalogue, et, s'il est possible, un fac-similé des

inscriptions gallo-romaines trouvées à Reims et aux environs.

7. Décrire et expliquer particulièrement celles qui sont à Keims.

8. Dans quel lieu les monuments épigraphiques trouvés à Reims

sont-ils déposés? Sont-ils catalogués? Peuvent-ils être facilement

observés ?

9. Serait-il possible d'établir à Reims un musée'd'antiquités, en

appropriant à celte destination l'un des édifices qu'il importerait de

conserver, tels que la maison des Musiciens, la tour du Mont-

Dieu, etc.?

10. Quels sont les documents authentiques concernant la fabrique

d'étoffes en laine qui a existé à Reims sous la domination ro

maine?

11. Quelles sont les découvertes d'antiquités romaines faites, de

puis dix ans, dans le département de la Marne?

12. A quelle époque, et pour quel motif, les eaux de la Suippe

ont-elles cessé d'être amenées à Reims?

13. Quelles pouvaient être les constructions dont on a découvert

des vestiges près de Vrigny, non l^in de la chaussée Brunehaut, au

lieu dit le Marais de l'Eglise ou de Neufans?

14. Rechercher l'origine de l'emblème aux trois têtes qui se voit

sur quelques autels votifs de l'époque gallo-romaine trouvés à

Reims, et examiner l'analogie qui pourrait exister entre cet em

blème et le type ligure sur les médailles à la légende : llemo.

15. Quelles sont les découvertes de monnaies romaines faites, de

puis dix ans, dans le même département?

16. Sous les Romains et après la chute de l'Empire, quelles sont

les piincipales officines ou fabriques de poteries dont les produits

portent des noms gaulois ou francs?

17. Quel est, dans le nord de la Gaule, le développement de la

fabrication des verres à vitres, des verres à boire et autres vases?

A quelle époque remontent les privilèges accordés aux verriers?

18. Indiquer rigoureusement à quelles localités actuelles répon

dent celles dont il est fait mention dans le Testament de saint

Remv.
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19. Quels étaient, sous ce prélat, ou sous ses successeurs immé

diats, la topographie de lieims et la place des Oratoires qui exis

taient dans la vi.le ou dans les faubourgs?

20. Sous la dynastie carolingienne, quelle est la forme de cons

truction dei fiirtitications des c.té; et des chàtpaux ?

21. Quel est, sous les Carolingiens, l'état des cités et du régime

municipal?

22. Par quelles péripéties passa l'art de l'orfèvrerie depuis la

conquête des Francs jusqu'au xvi* siècle?

23. Indiquer l'origine et la date du calice dit de saint Remy, réin

tégré dans le trésor de la cathédrale de Keims d'après les ordres

de 1 Empereur; faire connaître la cause et l'époque de sa translation

à Paris.

24. Quelle date peut-on assigner au bâton dit de saint Gibrien,

dont un morceau est conservé dans le trésor de la métropole de

Reims et le reste dans le cabinet d'un amateur de cette ville?

25. Peut-cn encore, en Champagne, distinguer quels sont les

villages tour à lour fondés par les Celto-Belges, par les Romains,

par les Francs Saliens, par les Francs austrasiens, par le clergé

séculier, par le clergé régulier, par les seigneurs féodaux?

26. Le diocèse de heims renferme-t-il quelques restes de cons

tructions que l'on puisse faire remonter à l'époque mérovingienne?

Les colonnes en marbre employées dans la basilique de Saint-Remy

sont-elles mérovingiennes?

27. Quels sont les monuments religieux les plus anciens? Indiquer

d'une manière précise ces éditices, ou les parties anciennes dignes

d'être remarquées.

28. Y a-t-il, dans les collections publiques ou privées, des objets

appartenant à cette période de l'histoire de l'art ?

29. Comparer les d bris du grand candélabre de Saint-Remy, à la

bibliothèque de Reims, avec l'arbre de la Vierge de la cathédrale de

Milan, dessiné par M. Vict >r Petit.

30. Ksl-il proLable, comme l'a dit M. l'abbé Tourneur au Congrès

de 1855 (p. 88). qu'il se trouve à Saint-Remy des vitraux qui puissent

remonter au xie siècle?

81. Discuter les appréciations présentées par M. Viollet-le-Duc

dans son Dictionnaire d'architecture, au sujet du plan général et des

con*truct'ons successives de la cathédrale.

32. L'intérieur de la cathédrale de Reims a-t-il toujours été dis

tribué comme il l'est aujourd'hui ? Quelles sont les raisons qui ont

pu motiver la disposition caractéristique du chœur et du sanctuaire

dans cette église?

33. A-t-il existé des églises rondes dins le diocèse de Reims?

Toutes les églises rurales ont-elles été explorées? Conuait-on ce

qu'elles renferment de curieux ou d'ancien?

34. Entrer dans quelques détails sur l'ancien mobilier de ces

églises.

Rev. des Soc. sav. — H* Série. — T. v. 52
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35. A quelle autorité sont soumis, au moyen âge, les grands che

mins du nord de la France?

36. Quelle est, sur la culture de la vigne et la production du vin

en Champagne, l'influence des révolutions et des événements qui

suivent la conquête des Francs?

37. A quelle date remonte la fabrication du vin mousseux?

38. Quel est l'origine, quels sont les développements, le déclin et

la chute de la féodalité dans le nord de la France ?

39. Quels sont, à Reims et dans les évêchés-pairies d'alentour,

les prélats qui sont parents ou alliés de la famille royale de

France? Quels sont les résultats de ces rapports de parenté ou d'al

liance?

UO. A quelle époque remontent les plus anciens hôtels de ville

des cités de la seconde Belgique? Quels sont les premiers beffrois?

Quelle est l'idée précise qu'il faut attachera cette dénomination?

41. Quels sont, au moyen âge, les plus illustres familles de la

Champagne?
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œilletle, 62J.

Communication faite à la section

des sciences du Comité, 610.

Essai sur la mesure du degré d'é

lévation ou de perfection organique

des espèces végétales, 766.

Cbazacd. Publication de fragments du

cartulaire de la Chapelle-Aude, 688.

Cm un inn! i; Envois de copies ou d'es

tampages d'inscriptions, 7, 144, 273,

394, 331.

Cm.m el. Comptes rendus des séances

du Comité, 1, 139, 263, 591, 520, 678.

Editeur du Journal d'Olivier

d'Ormesson, i.

Notice biographique sur M. Lafer-

rière, 2u8.

Chargé de l'examen de commu

nications, 2, 080.

Cii.ir.Mi.il e. Sociétés savantes. Faits di

vers. Archéologie. 129, 2G3, 383,

BIS, 673, 803.

Clément (P.). Chargé de l'examen de

communications, 4, 142.

Rapport sur les publications de la

Société impériale d'agriculture, in-
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duslrie, sciences, arts et belles-let

tres du département de la Loire, 408.

— Les États de Bretagne en 1770,

537.

—— Rapport sur un manuscrit inti

tulé : Mémoires sur l'état du com

merce en France e»170l, 545.

Clément (J.). Rapport sur le Bulletin

de la Société industrielle d'Angers,

582.

Cochet (l'abbé). Rapport au Préfet de

la Seine-Inférieure sur les bachetles

diluviennes du département de la

Somme, 701.

Communications des membres du Comité,

(Voir aux diverses sections.)

Communications diverses. Rapports de

M. de Guilhermy sur les envois faits

par divers correspondants, 45, 396.

■ Rapport de M. Du Sommerard

sur le compte rendu des fouilles de

l'église de Saint-Salvi, d'AIbi, par

M. Crozes, 175.

Rapport du munie sur des envois

de correspondants, 180.

Rapport de M. Laferrière sur un

acte notarié de prise de possession

d'un moulin, 409.

Rapport du même sur une charte

relative au pays de Broc, 412.

Comptes rendis des séances du Comité.

(Voir Sections du Comité.)

Concours pour la préparation du meil

leur Dictionnaire lopographique d'un

département, 389.

Id. pour la publication du meil

leur Répertoire archéologique d'un

département. 3S9, 701.

Congrès des Sociétés savantes des dé

partements, 267.

Congrès archéologique tenu par la So

ciété française d'archéologie, 803.

Coquand. Auteur d'une Description

physique, géologique, paléontologiqut

et métallurgique de laCharente, 116.

Correspondance de Richelieu (Publi

cation de la), 1.

Courson (Aurélien de). Nommé membre

du Comité, 137.

Auteur d'un Mémoire sur les

Curiosoliles de César et les Cori-

sopiles de la Notice des provinces,

266.

Codssemaker (de). Auteur d'une Notice

sur les archives de l'abbaye de

Bourbourg, 3C3.

. /(/. d'une brochure intitulée : Quel

ques Recherches sur le dialecte fla

mand de France, 653.

Crozes (H.). Fouilles de l'église de

Saint-Salvi, d'AIbi, 173, 274.

Darcel. Chargé de mission en Autri

che, 10, 145.

Liai-ban. Étude sur le sculpteur Ligier

Richier, 182.

Rapport sur les Mémoires de l'A

cadémie des sciences et lettres de

Montpellier, 300, 419.

Id. sur le Bulletin de la Société

industrielle d'Angers et du départe

ment de Maine-et-Loire, 704.Id. sur le Bulletin de la Société

archéologique de Nantes et du dépar

tement de la Loire-Inférieure, 706.Id. sur les Mémoires de la So

ciété d'agriculture , des sciences, arts

et belles-lettres du département de

l'Aube, 709.

Dauvergne. Epitaphe de l'évéque Me-

naud de Marthoric, 147.Notice sur une ancienne clef, dite

de saint Pierre, 698.Inscription du clocher de l'église

de Valcabrère, <98.
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Communications diverses, 8, 373,

596, 698.

Dechambre. Rapport sur les travaux de

la Société de médecine de Nancy. —

ld. de la Société des sciences médica

les de l'arrondissement de Gannat.—

ld. de la Société de médecine et de

pharmacie de la Haute-Vienne, 584.

Compte rendu des travaux de la

Société impériale de médecine, chirur

gie et pharmacie de Toulouse, 617.

Communication faite à la section

des sciences du comité, 610.

Chargé de l'examen de diverses

brochures, 624.

Decharmes. Note sur l'opium indigène,

6J8, 620.

Delafosse. Nommé membre du Comité.

517.

Delesse. Nommé membre du Comité,

S17.

Delisle. Chargé de l'examen de com

munications, 2, 3, 2G6, 393.

Recherches sur l'ancienne bi

bliothèque de Corbie, 5.

Rapport sur les publications de

l'Académie des sciences et lettres de

Montpellier, 291.

Rapport sur diverses communica

tions, 554.Id. sur divers fragments du car-

lulnire de la Chapelle-Aude, publiés

par H. Chazaud, 683.

Deloye. Copies d'inscriptions antiques, 7.

Inscription métrique du tombeau

de saint Eutrope, 7'KJ.

Denonviluers. Nommé membre du Co

mité, 517.

Desains. Nommé membre du Comité,

390.

Communications faites à la section

des sciences du comité, 500, 609.

Chargé de l'examen d'une com

munication, 608.

Desnoyers. NolicesurM. Honmerqué,5.Chargé de l'examen de communi

cations, 141, 142. 266, 679.Rapport sur les travaux de la So

ciété archéologique de Rambouillet,

277.Rapport sur les Annales de la So

ciété académique de Nantes et de la

Loire-Inférieure, 524.

Devals. Découverte d'un village gallo-

romain, près de Montauban, 9.

Découverte d'anciennes sépultures,

274.

Dictionnaire géographique de la

France. (Voir ci-après Dictionnaire

topographique.)

Dictionnaire topographiqce de la

France.

Communications relatives, 1, 2,

145, 265, 681.

Publication du Dictionnaire géographi

que de l'Aube, 1.

Prix à décerner aux Sociétés sa

vantes pour celte publication, 389, 521.

Documents.

Un opuscule inédit de Guiart des

Moulins, 495.

Accord par lequel Henri Malet

donne à l'abbaye de Saint Georges

de Boscherviile soixante-dix sols de

rente, etc. 638.

Note sur un abbé de Saint-Winoe,

659.

I'o.neai', sa vie et ses ouvrages, 514.

DouBLtT de Boisthibault. Communica

tion relative à la destruction de l'é

glise de Saint-André de Chartres.

531.

Dlciiartre. Nommé membre du Comité,

517.

Dumas. Nommé membre honoraire du

Comité, 157.

Chargé de la publication des Ot'.u-

vres de Lavoisier, 138.
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DcmOutet. Peintures murales de l'église

de Cliassy, 8.

Inscriptions de la ville de Bour-

. ges, 48.

Communication relative à la pu

blication du Dictionnaire toiiograyhi-

que de la France, 113.

Fouilles du palais du duc Jean, à

Bourges, 116. 393, 703.

Inscriptions recueillies dans les

arrondissements de Bourges et de

Saint-Amand, 698.

Dupla*. Communications relatives aux

fouilles du palais du duc Jean, à Bour

ges, 10, 593.

D.iiaxd (Dr). Observations météorolo

giques dans l'Eure-et-Loir, 608. -

Dcsevel Documents relatifs à l'assassi

nat de Jean-sans-Peur, 266.

Document relatif au rhàtiment du

suicide au seizième siècle, 679.

Extraits des registres aux comp

tes de la seigneurie de Lucheux. 698.

Essai sur la mesure du degré d'éléva

tion ou de perfection organique des

espèces végétales, par M Chalin, 766.

États de Bretagne en 1770 (les), 537.

Études historique.

Histoire des Étals d'Artois, par

M. Fr. Fi'on (tuile et fin). 53.

■ Louis XI, protecteur de la Confé

dération italienne, par il. Huillard-

Bréholles, 314.

Éludes sur les mœurs et les cou

tumes féodales du Béarn, par M. Jules

Pinard, 4J3, 62 3.

—:— La vie de minte Nonne, mystère

breton du moyen âge, par M. E. Mo-

rih, 643.

Pièces inédites concernant l'admi

nistration française à la On du dix-

huitieine siècle, par M. Gerfruy, 733.

De la race ibérienne dans l'an

cienne Gaule et de ses limites , par

M. Baret, 735.

Études archéologiques.

Ligier Ricbier, sculpteur lorrain.

Sa vie et ses ouvrages, par M. Dau

ba», 182.

Études scientifiques.

Essai sur la mesure du degré d'è-

lévatiun ou de perfection organique

des espèces végétales, par M. Cbatin,

7u6.

Étui es sur les mœurs et les coutumes

féodales du Béarn, pat M. J. PinarJ,

425, 623.

Feillet. Pièces relatives à la minorité

de Louis XIV, 679.

Fk.1 h ii. Chargé de la publication des

CEuvret de De>iys Payiin, 59J. 609.

Comptes rendus des séances de la

section des sciences du Comité, 568,

590, 6 i9, 721.

Filon (Fr.). Histoire des Étals d'Artois

(iUile et fins, 55.

Fleurt. Fresques de Jumigny,9.

Inscription de l'ég.ise de Ribe-

mont, 52.

Mosaïque découverte à Reims, 116.

273.

Foichf.r (Victor). Rapport sur le Re

cueil publié par l' Académie de législa

tion de Toub.u-e. 12.

Clargé de l'examen de communi

cations. 2iiG.

Rapport sur diverses communica

tions. 522.

Frappaz Chargé de la reproilucti n des

dessins de la collecliuu Gaijjnières, 6.

144, 273.
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Gaiumèiu.s (Dessins de la collection), 6,

Ut, trn.

Gali.ia Christiana (Continuation du). 3.

Geffroy. Pièces inédites coneerniint l'ad

ministration française à la fin du dix-

huitième siècle. 73".

Gervais (Paul). Résumé des travaux re-

lat fs à la zoologie et à la paléontolo

gie du rèyne animal publias dans le

ressort de l'Académie de Montpellier,

pendant les années I&3S tt 18*9. 471.

Gillot Saint-Èvre. Travaux des Socié

tés d'à? rici.Hure siégeant dans le res

sort de l'Académie de Poiners. 347.

Girahdot (île) Lelres de divers per

sonnage* historiques, 2,I4U, 680.

Ordonnance de buis XIII, relative

aux salaires dans le Borri, 39i, 522.

Communication relative à la ces

sion faite par la Société archéologique

de Nai.ts de son mu.-ée au dépar

tement 69:1.

Girai'd (l'abbé). Communication relative

aux pains d'autel au neuvième siècle,

395.

Girai'd (Léopold). Compte rendu de la

Des riptivn physique, géologique, pa-

■ léontologique et métallurgique 'lu dé

partement de la Charente, 1 16.

Compie rendu de trois brochures

de M. le Toute, sur la géologie dans

la Vienne, 365.

Godard-Faqltrif.r Communication re

lative au Recueil des inscriptions du

moyen â/e, 52.

Gomart. Plan de la ville et du territoire

de Saint-Quentin, 146.

Gratiolkt. Chargé de l'examen d'une

communication, i.i 8.

Giu.nolle (Académie de). Mouvement

littéraire dans le ressort de celle Aca-

demie, depuis le 1"janvier 1858, 333,

413.

Grést. Fragments de comptes de dépen

ses de la maison du Dauphin (depuis

Henri II). 3.

Grimot ahbé). Communication d'un ma

nuscrit, 374.

Quittance donnée par Philippe, fils

de France, frère <ie Louis XIV, à son

trésorier général, 3H2.

Guatemala. Observations météorologi

ques faites en 1760 au collège des Jé

suites, 608.

Guessard. Chargé de l'examen de com

munications, 141.

Guichard. Sonnet du seizième siècle sur

réiyinologieduuomde Cuiseaux, 142.

GiiuiEiiMY (de). Chargé de l'examen

de communications, 7, 146, 147, 273,

274, 275, ".9",, 693, 700.

Rapports sur des envois faits par

divers correspondants, 45, 396.

Rapport sur les publications de la

Société agr de. scientifique et litté

raire des Pyrénées-Orientales, 1 14.

Itl. sur les putdii ations de la So

ciété archéologique de Mon pellieret

de l'Académie impériale des sciences,

insiripli'ins et billes-lettres de Tou

louse, "63.

Guillot (Natalis). Nommé membre du

Comité, 517.

Harliv. Église Notre-Dame de Mouzou,

538.

H: sert. Rapport sur les Mémoires de

f.tcudémif de Metz, 574.Id sur le llulletin publié par la

Suciété de l'industrie minérale de

Saint Etienne, 574.Id. sur le travail intitulé :

Géolo
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gie de la Nouvelle-Zélande, par le Dr

Hochsletlen. 578.

11. sur les Actes de la Société

Uiméemu de Bordeaiix, 731.

Hfmling (Travaux relatifs à), 554.

Herico; kt (il'). Mode d'exploitation des

terres en usage à Arias, 608.

Herval (l'abbé). Lettres du docteur An-

tomarclii, 141.

Histoire des États d'Artois, par H.Fr.

Filon (tuile et fin), 55.

Histoire des origines françaises de l'A

mérique du Nord. (Projet de publica

tion), 519.

Histoire de la commune de Montérol-

lier, par M. Leroi, 780.

Histoire de saint Yéran, anachorète i

Vaucluse, 784.

Hochstetten. Géologie de la Nouvelle-

Zélande, 578.

Hourigant. Notices relatives an château

de Sarcus, 554.

Hucher. Inscriptions de l'ancienne pro

vince du Maine, 48.

Huillard-Bri-holi.es. Chargé de l'exa

men de communications, 2, 5, 142,

678.

Louis XI, protecteur de la Confé

dération italienne. Étude historique,

514.

Hupé. Rapport sur les travaux de la So

ciété d'agriculture et arts d'Agen ,

594.

■ Id. sur les Actes de la Société

linnéenne de Bordeaux, 598, 602.

lit sur les travaux de la Société

d'émulation de Montbéliard, 601.

.- Id. sur les AnuaUs de la Société

linnéenne de Lyon , 605. 606.

. Id. sur les Mémoires de la Société

impériale des sciences, de l'agricul

ture et des arts de Lille, 7-24.

Id. sur les Mémoires de la Société

impériale des sciences naturelles de

Cherbourg, 729.

Institut archéologique de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande, à Londres,

514, 800.

Institut égyptien, à Alexandrie, 382,

- 672.

Jahin. Nommé membre du Comité. 517.

Jourdain. Chargé de l'examen de com

munications, 141.— Rapport sur les Mémoires de l'A

cadémie impériale des sciences, arU

et belles-lettres de Dijon, 286.

Journal d'Olivier d'Ormesson (Publica

tion du), 1.

Jumelais. Travail sur la pression atmos

phérique, 608, 624.

Jung. Notice sur l'ancien monastère de

Saint-Etienne, de Strasbourg, 55.

Jussieu (de). Copie d'une relation de la

bataille de Fontenoy, 141, 5*2.

Pièce en langue vulgaire du comté

de Nice, 141.

Laborde (comte de). Chargé de l'exa

men d'un inventaire d'orfèvrerie, 275.

Lacroix (Paul). Rapport sur les publi

cations de la Société libre d'agricul

ture, sciences, arts et belles-lettres

de l'Eure, 36.

Id. sur les Annales de la Société

d'émulation du département des Vos

ges. 39.

Id sur les travaux de la Société

de statistique de Marseille, 560.Id. sur les Mémoires de la Com

mission d'archéologie de la Haute-

Saône. 7U.
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Chargé de l'examen de commu

nications, 693.

Lacroix (L.). Des études historiques et

archéologiques en Lorraine. Société!

savantes du ressort de l'Académie de

Nancy, 77, 215.

Laferrière. Chargé de l'examen de

communications, 4, 140.

—— Rapport sur un acte de prise de

possession d'un moulin, en 1597,409.Rapport sur une charte relative

au pays de Broc, 4H.

Notice biographique, 268.

Laf.ijis de Melicoco (de). Document re

latif aux coutumes de Yalenciennes,

140.

Croyances populaires des quin

zième et seizième sièeles, 266.

—— Documents pour servir à l'his

toire des monnaies, 266.

—— Noms vulgaires des poissons de

mer aux quatorzième et quinzième

siècles, CO •.

Lacrakge. (Publication de ses œuvres),

138.

La Gbangf. (marquis de). Chargé de

l'examen de communications. 274,

698, 701.

Lamothe (de). Indication de pièces de

la bibliothèque du duc d'Ossuna, 521.

Larotoue (J.). Compte rendu d'une

Notice de M. de Coussemaker sur les

archives de l'abbaye dcBourbourg,363.

—-;— Note sur deux brochures intitu

lées : Quelques recherches sur le

dialecte flamand de France, et Pro

verbes et locutions proverbiales chei

les Flamands de Fiance. 635.

La Sacssaye (de). Chargé de la publi

cation des Œuvres de Venus Papin.

390.

La Yillegille (de). Chargé de l'exa

men de communications, 3, 9, 274.

Rapport sur les Comptes rendus

des travaux de la Société du Berry,

19.

La Villenarqué (de). Chargé de l'exa

men de communications, 141, 273,

394.

—— Rapport sur la Revue des mo

numents celtiques du déparlement de

la Creuse, 565.

Lavoisier. (Publication de ses œuvres),

138.

Le Clerc. Chargé de l'examen de com

munications, 140.

Leclercq de la Prairie. Constructions

d'église dans le diocèse de Soissons,

274.

Lefebvre. Prise de Constautinople. —

Assise générale du château de Nau-

caze. — Proverbes du treitième siè

cle, 142.

Catalogue des manuscrits de la

bibliothèque de Cambrai, 393.

—— Forme des devis au quatorzième

siècle, 396, 556.

Le Glat. Pièce relative au projet de

croisade contre les Turcs formé par

Philippe le Don. 140.

Le Jotant. Lettre de Henri IV à M. de

Harlay, 142.

Lenoir (A.). Chargé de l'examen de

communications, 9.

Rapport sur les travaux de l'Aca

démie impériale de Rouen. 175.

Lerebouilet. Notice sur les travaux

scientifiques publiés dans le ressort

de l'Académie de Strasbourg pendant

l'année 183S, 91, 236.

Leroux de Lincy. Chargé de l'examen

d'un manuscrit, 274.

Rapport sur les Mémoires de la

Société d'émulation de Cambrai, 306.

Leroy. Communication relative à la nu

mismatique, 8.
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'-—- Accord eiilre Henri Malet et l'ab

baye de Sainl-Gconjres de Bosther

ville au douzième siècle, 53", 6j8.

Auteur du volume intitulé : His-

loirc de la commune de Montérollier,

780.

Lerot (G.)- Substructions romaines de

la plaine delà Vareune à Melun, 701.

Lettres de Henri IV (Publication des),

3.

Lettres du cardinal de Richelieu (Pu

. bliralioii des , 139.

Le Toizë. Auteur de trois brochures

sur la géologie dans le département

. de la Vienne. 36,*î.

Levasseur. Nommé membre du Comité,

137.

Chargé de l'examen de commu

nications, 392.

—— Rapport sur diverses communica

tions, 522.

Le Verrier. Communication faite à la

section des sciences du Comité, 721.

Levot. Communication relative à la te

nue des États de Bretagne en 1770,

. 337.

Lbôtei lerie (de). Fac-similé d'inscrip

tions romaines, 143.

Note relative au musée de Cher-

chell, 274.

Lu bkii Projet de publication d'un re

cueil des patois parlés en France. U" 9.

Licier Ricrier, sculpteur lorrain. Étude

archéologique, par M. Dauban, 182.

Loisia (Fouilles «le), 8, 700.

Luua.ndre. Chargé de l'examen de com

munications, 140, 266.

.Louis XI. protêt leur de la Confédéra

tion italienne. Etutle historique, par

M. Huilldid Bréholles, 314.

M.

Mac*. Mouvement littéraire dans l'Aca

démie de Grenoble, depuis le tM jan

vier 18">8, 335, 443.

Magm. Nommé correspondant, 677.

Mi.vvs.-i!. Observations sur l'espèce

ovine dans l'arrondissement d'Arras,

608.

Mallvy. Découvertes d'anciennes tombes

à Hourg-Lisiic, 146.

Margry. Chargé de préparer la pubtica-

t on d'un Recueil de document* iné

dits iionr servir à l'histoire des éta

blissements français dans l'Amérique

du Nord. 591, 319.

Marre. Communication relative à la

numismatique, 8.

Notice sur la construction de l'a-

quc 'ne de Maintenon, 14-2.

Numération chez les ancien', 60?.

Marseille (Prieuré de Notre-Dame-dit-

Rouet). 5j3.

Mas-Latrie (de . Rapport sur le Birfte-

tiu delà Société d'agriculture, scien

ces et arts de la Lozère, 50.

Id. sur le Bulletin de fAcadémie

delfihinaie, 165.

Id. sur les Mémoires de i'Aem-

démit inifiériule de Mtti, 167.

Id. sur les publications de la So

ciété littéraire et scientifique de Cas

tres. 423.

Mvriios fils. Monogramme d'un peintre

verrier, 145.

Traité de paix de Saiut-Deni»

entre le roi de France et le roi 4*

Navarre, ïo'6, 631.

Matto.k. Envoi de lettres deIIenriIV.3.

Documents relatifs à l'abbaye de

Cuissy, 5, ."36.

Mellet (comte de). Mosaïque décou

verte il Reims, 273.

Élection et couronnement d'une

rosière dans le comté U'Étoges, es

1774, 522.
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Moulins (Des). Noie sur les Sociétés

académiques, 701.

Mouzox Eglise Notre Dame de), 555.

m.

Nadaud. Compte rendu de VHitlotre de

Mita Yérun, par M. l'abbé André,

781.

Na.vc.ï (Académie de). Travaux des So

ciétés savantes de cette Académie,

77, 215.

Nantes. Cession du musée de la Société

archéologique du département de la

Loire-Inférieure, C9D.

N. cociatiois de la France dans le Le

vant Publications des), 1.

Note sur un abbé de Saint-Winoc, Q">9.

Notices sur des ouvrages publiés en

province ou relatifs à la province,

112, 114, 116, 363, 363, 655. 780.

78».

Nozot. Copies et estampages d'inscrip

tions antiques, 7, 8, 145.

Communication relative à la nu

mismatique, 8.

Inscriptions du moyen âge re

cueillies dans les Antennes, 30. 593.

Découverte de monnaies à Trem-

blois, 274.

Fouilles de Vincy. 532.

Notices sur diverses communes,

700.eso,

Mémoires de Nicolas Joseph Foucault

(Publication ci. s . 1.

MéhoiR' s sur l'état du commerce en

: France, etc., en 1701. — Rapport de

M. P. Clément. 541.

Merlet. Prise de possession d'un mou

lin, en 1597. *>9.

Communication relative à la des

truction de l'église de Saint- André, de

Chartres, 551.

M.cheliv. Épitaphe du dix-septième

siècle. .M.

Fouilles du tumulii; de Mont-

R.imé. 700.

Migxard Communication relative à l'é-

pigraphie. 273.

Moeurs et coutumes féodales du Béarn,

par M. Pinard, 42;.

Mowier Enquête contre un laboureur

centenaire accusé de sorcellerie. 4.

• Fouilles archéologiques de Loisia,

8, 780.

Annuaire du Jura, 112.

Tapisserie de l'église Sainl-Ana-

toile de Salins, 180.

—— Acte de fondation du couvent des

Ormes déchaussés de Ciairvaux en-

. Montagne (Jura\ 521.

Montpellier (Académie île1. Résume

des travaux relatifs à la zoologie et à

: la paléontologie du règne animal pu

bliés dans le ressort de celte Acadé

mie, en 1858 et 189, 471.

.Mont IUml ^Fouilles du luniulus décou

vert à), 700.

Morami. llel.ilion latine de Guiart des

• Moulins. 140 39A 405.

Morel. Auteur d'un travail sur la théo

rie des nombres, b'OS.

MoniM (E.). Auteur d'une Élude histo

rique sur la Vie de tainie Nonne,

: mystère: breton du moyen âge, 643.

Communications diverses , 2G6,

392, 393, 683.27 t.

Œuvres des savants français illustres

(Publication des), 569.

Œuvres de Lavoisier (Publication des),

138.

Œuvres de Lagrange (Publication des).

138.
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Œuvres de Denys Papin (Publication

des), 590.

Oisy-le-Verger. Découvertes archéolo

giques, 719.

Origine et signification du mot Caorcin,

par M. Bourquelot, 787.

Orléans (Projet d'agrandissement du

musée de cette ville), 394.

Oudet. Copies de lettres autographes, 4.

Communications relatives au mo

nument de Morley, 7, 148.

Dessins et fac-similé d'inscrip

tions et de monuments antiques, 7,

8, 9, 145, 148.

Papin (Denys). Publication de ses Œu

vres, 390.

Pasteur. Rapport sur les Mémoires de

la Société impériale des sciences, de

l'agriculture et des arts de Lille, 724.

Patin. Chargé de l'examen de commu

nications, 142.

— Rapport sur le Recueil de VAca

démie des Jeux floraux, 160.

Rapport sur diverses communi

cations, 521.

Païen. Nommé membre du Comité, 517.

Peioot. Ëpitaphe du seizième siècle,

52.

Petit. Rapport sur les travaux de l'A

cadémie impériale des sciences, arts

et belles-lettres de Caen, 590.

Id. sur les Annales de la Société

d'émulation du département des Vos

ges, 591.

■■ IU. sur les Mémoires de la So

ciété dunkerquoise pour l'encoura

gement des sciences, des lettres et

des arts, 616.

—— Chargé de l'examen d'une com

munication, 608.

Rapport, 624.

Petit. Antiquités de Triguières, 10,

396, 555,

Phillips. Nommé membre du Comité,

517.

Picamilh (de). Auteur d'une Statistique

générale des Basses-Pyrénées, 163.

Pièces inédites concernant l'adminis

tration française à la fin du dix-hui

tième siècle, 735.

Pinard (Jules). Étude sur les mœurs et

les coutumes féodales du Béarn. 425,

625.

Pitra (abbé). Harangue de l'ambassa

deur de France à la diète de Pologne,

à l'occasion de la retraite précipitée

de Henri III, 142.

Poitiers (Académie de). Travaux des

Sociétés d'agriculture siégeant dans le

ressort de celle Académie, 547.

Prise de possession d'un moulin, en

1397, 409.

Protat. Communication relative à l'épi -

graphie, 273.

Proverbes et locutions proverbiales chei

les Flamands de France, par H. l'abbé

Carnel, 633.

Pcisel'x. Nommé membre du Comité,

517.

<*.

Qiantin. Réparation du Dictionnaire

topographique de l'Yonne, 268.

Lettre relative à la célébration

de la fêle des fous, 266, 522.

Qcesnet. Charte de Masimilien d'Au

triche, i.

Quicherat. Chargé de l'examen de

communications, 10, 147, 596, 532,

353, 698.

■ Rapport sur les Mémoires de la

Société académique de Maine-et-

Loire, 42.
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ld. sur le Bulletin de la Société

de* sciences, belles-lettres et arts du

Var, 170.

Rapport! sur divers envois de

correspondants, 555, 702, 705.

Rabaxis. Rapport sur la Statistique des

Basses-Pyrénées, publiée par H. de

Picamilh, 163.

Race ibérienne dans l'ancienne Gaule,

et ses limites, par M. E. Baret, 755.

Bamf. Bas-relief du Mont-Saint Michel.

53.

Rapports faits au Comité.

Section d'histoire et de philologie. —

M. Victor Foucher, 12. — M. de la

Villegille. 19. — M. Tardif, 28. -

M. Bellaguet, U9, 531, 682. —

M. Rabanis, 163. — M. Patin, 160.

— M. Desnoyers, 277, 524. —

M. Jourdain. 286. — M. Delisle,

«91, 534, 688- — M. Rathery, 298,

694. —M. Francis Wey, 397. —

M. P. Clément, 408, 537, 545. —

M. Laferrière, 409.

Section d'archéologie. — M. de Mas-

Latrie, 50, 163, 167, 422. —

M. P. Lacroix, 36, 39, 560, 712.

— M. Quicherat, 42, 17t. —M. A.

Lenoir, 1"3. — M. Dauban, 500,

419, 701, 706,709.—M. Le Roux de

Lincy , 306. — M. de Guilhermy,

414, 563. — M. Beulé, 557. —

M. de la Villemarqué, 565. —

M. du Sommerard , 717.

Section des sciences. — M. Chatin,

569, 621, 722, 723. — M. Hébert,

574, 578, 024, 731. — M. J. Clé

ment, 582. — M. Dechambre, 583,

618. — M. Petit, 590, 591, 616.

M. Hupé, 594, 598, 602. 604, 605,

606. 727, 729. — M. Serret, 611.

— M. Chacornac, 622. — M. Pas

teur, 72t.

Rathery. Chargé de l'examen de com

munications, 4, 141, 266, 521.

Rapport sur la Hevue africaine,

298.

Rapport sur diverses communi

cations, 522.

Rapport sur les travaux de l'Aca

démie impériale de Reims, 694.

Recherches sur le dialecte flamand de

France, par M. de Coussemaker, 655.

Recieii. des ordonnances des Pays-Bas

autrichiens. 128.

Réflexions sur l'amélioration morale

des classes ouvrières, 262,

Reims (Découverte d'une mosaïque à),

146.

Remer (Léon). Chargé de l'examen de

communications , 7, 145, 273. 394,

551.

Renou. Nommé membre du Comité,

390.

Chargé de l'examen de commu

nications, 608.

Répertoire archéologique de la

France.

Communications relatives, 6, 144,

146, 273

Publication du Répertoire du dé

parlement de l'Aube, 1, 6.

Prix à décerner aux Sociétés sa

vantes pour celte publication, 389,

701.

Revue des Sociétés savantes.

Renvois à la commission de pu

blication, 2, 5, 10, 52, 143, 276, 592,

393, 396, 522, 523, 555, 536, 553,

553, 680, 702, 703.

Revue des travaux des Sociétés sa

vantes

Des études historiques et archéo

logiques en Lorraine. Sociétés savantes
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du ressort de l'Académie de Nancy,

par M- L. Lacroix, 77, 215.

Noiice sur les travaux scienflque»

publiés dans le ressort île l'Académie

de Strasbourg pendant l'année 1858,

par M. A. Lercbuullet, 91, 256.

Le mouvement littéraire dans

l'Académie de Grenoble, depuis le

1er janvier 1838, par M. Aulonin

Macé, 333, 4*5.

Travaux des Sociétés d'apicul-

lure siégeant dans le ressort de l'A

cadémie de Poitiers, par M. Gillol

Saint-Evre. 547.

Résumé des travaux relatifs à la

zoologie et à la paléontologie du règne

animal, publiés dans le ressort de

l'Académie de Montpellier pendant les

années 1838 et 1S59, par M. Paul

Gervais, 471.

Rkvbe africaine, 5, 299.

Revoe d'Aquitaine, 127, 261, 513, 671,

799.

Revue du Lyonnais, 128, 380.

Riboeleau (abbé), inscription de l'église

de Civeaux, 531.

Rwand, auteur d'un travail intitulé :

Les eaux minérale» du département

de la Loire, 624.

Ring (de). Du prétendu voyage d'Ulysse

sur le Rhin, 370.

Robin. Nommé membre du Comité, 517.

Robin (abbé). Empreinte d'un sceau en

cuivre 274.

Rossigicl. Enquête dans le Charolais,

à l'occasion des ravages exercés par

les Écorclieun. 2, 4.

Ducuments relatifs à celle en

quête, 2U7, 392, 5.2, 678

.. Ordonnance relative à l'armement

de Chètillon-lcz-Dombes. 532 702.

RO'JCBiER (abbé) Inscription mithria.

que de Bourg-Saint-Andéol, 145.

Saint Joan.nt. Mémoire snr l'impor

tance des actes notariés, 142.

Nom d'un artiste sculpteur du

dix-seplième siècle, 147.

Sainte-Claire Deville- Nommé mem

bre du Comité, 517.

Salins iTapis.-erie de l'église Saint-

Anaioile), ltO.

Su.mon Procès-verbal constatant les

désastres occasionnés par une inon

dation, 4.

Empreinte d'un ancien monu

ment, 9.

Communication relative au Re

cueil des inscriptions du moyen âge.

52.

Savants français illustres (Publication

des œuvres des), 138, 390, 569.

Section d'histoire et de philologie.

Comptes rendus des séances , par

M Chéruel, 1, 139, 2o5, 391, 3*0.

678.

Section d'archéologie.

Comptes rendus des séances, par

M. Chabouillet, 6, 144, 273. 394,

531, 698.

Section des sciences.

Comptes rendus des séances, par

M. Figuier, 508, .190, C09, 721.

Communications tics membres de

la seciion, MO, GOU, 721.

Sebret. Chargé de la publication t'es

OKiivres de Lagiange. 13S.

Rapport sur les Mémoire» de la

S.cièté d«nk< rqiwise yoitr l'encoura

gement d<» sciences, des lettres et

des ans. 611.

Communication faite à la section

des sciences du Comité, 721.

Sociétés savantes iTrataux des). (Voir

Revue des travaux di» Société» sa

vantes).
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SOCIF'Tf.S SAVA.MES " BE FRANCE.

——- Age'n T^oriété- d'agriculture,

sciences cl arts), r>3t, T!)t.

Alger (Société historique a'gé-

rienne), 2G7.

Amiens (Société des antiquaires

de l'icardie), 2.",<>, (68. ,

Angers (Société impcrinle . d'a

griculture, sciences et arls), 28, 257,

\ 37G, «64, "97.

Id. ( Société académique) , 4-',

593, UG"), C80.

/tf. (Société industrielle), ST.,

582, 701, 72-2.

An^onlcme- (Société archéologi

que et historique de la Charente), 250,

393.

Annecy ( Association floiimon-

taine), 6G7.

— Amis (Académie), 5, 303, 512.

—— lit. (Commission départementale

des monuments historiques), 554,

717.

Auch (Comité d'histoire et d'ar-

"chéoln^'ie de l,i province ecclésiasti

que), SJI.

-Auxerre (Société des sciences

historiques et naturelles de l'Yonne),

' 126; 266', 068.

Deauvais (Société académique

d'irchéo'.ogie, *ricnces cl aits de

l'Oise), 554, Gi»6.

Beryiies {Société de l'histoire et

des beaux arts de la Flaudie mari

time), 593.

—— Bc-ançon (Académie des scien

ces, bclles-kllres et arts), 143, 237.

■ Id. ( Société d'éiuulation du

Douhs), 797.

Id. (.Société de médecine), G70.

Béziers (Société archéologique),

669, 799.

Blois ( Société des sciences et

lettres;, 393, CG2.

Bordeaux (Académie impériale

des sciences, belles Iclti es et arts)

GG1.

Id. .Société linnéennc\ 127, 260

•fi9S, 602, 731.

Id. (Société philomatiqne), 513.

■ Bourg (,-ociété d'émulation do

l'Ain). 2.5G, r>7.5, GGO, 7,'!G.

- lire t (Société académique), t2S,

513.

Caen (Anclé nie impériale des

sciences, ait; tt belles I lires., 590.

Id. (Société des antiquaires, de

Normandie',, r„s;', 79(>

Iti. (Société des beaux arls),

126', 38"., 67.-i.

Id. Société ltnnécnne), 5G9.

Camhrai (i-ociélé d'émulation)

149, 30i;.

Castres (Société scienliDque e

littéraire), H;,, 27;;, 393, 422.

Chaloir sur .Marne (Société d'a

griculture, commerce, sciences e

arts*, 32|.

Chambéry ( Société savoisienne

d'hisio.re et d'archéologie), 5, 578 ,

393, 397, 512.

• ld. (Académie de la Savoie), 667

Id. '(Société médicale', 671.

— Cherhouig (Société impériale

des sciences naturelles), «60. 729.

Colmar (Société médicale du

Haut-lthin), 5 0.

- lit- (Société d'hiiloire naturelle^

670. ''

- Dijon (Académie impériale des

sciences, arts cl belles lellies), 286.

Douai (Société impériale et cen

trale d'agriculture, sciences et arUi,

Dunkerque (Société dunkerquoiae

pour l'encouragement des sciences,

des lettres et des arts;, 5, 263 531

611, 616.

Rev. des Soc. sav. — II» Série. — T. v. 53
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Id. (Comité flamand de France),

393, 6CS.Êpinal (Sociélé d'émulation du

département des Vosges), 3», 77, 591.

Ëvieux (Sociélé libre d'agricul

ture, sciences, arts et belles-lellres

de l'Eure), 36.

Gannat (Société des sciences nié

dicales), 583.

Grenoble (Académie dclphinale),

16".

Guéret (Société des sciences

naturelles et archéologiques de la

Creuse), 143.

—— Havre (Le) (Sociélé bavraise d'é

tudes diverses), 5, 130, 680.

Langrcs (Société historique et

archéologique), 663.

Laon (Sociélé académique), 393.

La Rochelle (.Académie des belles-

lettres, sciences et arls), 5, 376, CS2.

Id. (Société des scienres nalu-

relles de la Charente-Inférieure), 513,

723.

Lille ( Société impériale des

seienees, de l'agriculture et des art»),

S, 126, 219, 512, 666.

Limoges (Société archéologique et

historique du Limousin). 5, 513.

li. (Société de médecine et de

pharmacie de la Haute-Vienne), 384.

■ Lyon (Académie impériale des

sciences, belles-lettres et arls), 377.

li. (Sociélé linnéenne), 603, 606

li. (Société impériale d'agricul-

tnre, d'histoire naturelle et des arls

utiles), 380.

Id. (Société littéraire), 5, 393.

li. (Société d'éducalion), 674.

li. (Sociélé protectrice des ani

maux), 588.

—— Mans (Le) (Société d'agriculture,

sciences et arts de la Sarlbe), 126,

S21, 667, 680.

Marseille (Société da statistique),

130, 236, 267, 276, S60.

Id (Société impériale de méde

cine), 379.

Id. (Sociélé arlislique des Bou-

ches-du-Rliune), lie, 239.

Monde ( Sociélé d'agriculture,

science* et arts de la Lozère), 30,

125, 257, 663.

Metz (Académie impériale), 143,

167, 264,523. 574.Id. (.Société d'histoire naturelle

de la Moselle:, 799.

Id. (Société des sciences médi

cales de la Moselle), 260.

Montbéliard (Société d'émnla-

lion), 303, 604, 62t.

Montpellier (Académie des scien

ces et lettres). 3, 1(8. 291, 300, 419.

li. (Sociélé archéologique), 143,

596,563, 668.

Moulins (Société d'émulation da

l'Allier), 375, 6S8.

Mulhouse (Sociélé industrielle),

2S1, 671, 793.

Nancy ( Académie de Stanislas),

5, 264, 577.

Id. (Sociélé d'archéologie lor

raine), 593.

Id. (Société de médecine), 583.

Nantes (Société académique de la

Loire-Inférieure), 129, 324.

Id. (Sociélé archéologique de la

Loire-Inféneure\ 553, 669, 706.

Napoléon-Vendée (Sociélé d'ému

lation de la Vendée), 115. 525, 663.

Nevers (Sociélé nivernaise des

lettres, sciences et arls), 797, 798.Nimes (Académie du Gard), 267,

370. Niort (Société ds statistique de*

Deux-Sèvres), 3'i8.Orléans (Société archéologique da

l'Orléanais), 10, 578.
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Perpignan (Société agricole, scien-

tifn|ue et littéraire des Pyrénées-

Orientales1, 145. 414.

Poitiers (Société de» antiquaires

de l'Ouest', 130 393.

Poligny ( Société d'agriculture,

sciences, et arts), lis, 257, 553,

6U2, 797.

Puy (Le) (Société d'agriculture,

sciences, arts et conimerre), 127.

Rambouillet (Société archéologi

que), 277.

- Reims (Académie impériale), 6u5,

694.

Rennes Société dos sciences phy

siques et naturelles', 381.

Dochcforl (Société d'agriculture.

des belles lettres, sciences et arts),

127, .-.:;-. 060.

Rodez .Société des let'res, scien

ces et arts de l'Aveyron), C80.

Rouen (Académie des sciences,

belles lettres et arts), 173.

Saint-Etienne (Société impéiia'c

d'agriculture, industrie, sciences, arts

et belles-lettres), D, 39.",, 408. G02.

680.

Id. (Société de l'industrie miné-

raFe), 579, 574.

Saint-Omer (Société des anti

quaires de la Morinie), 798.

Saint-Quentin (Société académique

des sciences, arts, belles-lettres et

agriculture), 393, 79G.

Sens (Société archéologique), 67 t.

Soissons (Société archéologique,

hitorique et scientifique^ 39G, 557.

Strasbourg (Société des sciences,

agriculture et arts du Ras-Rhin), 264,

384.

Id. (Société des sciences natu

relles , 384.

Id. (Société de médecine), 204.

Toulon (Société des sciences.

belles-lettres et arts du Var), 171,

680.Toulouse (Académie des Jeux Flo

raux), 11.0.Id. ( Académie impériale de»

sciences, inscriptions et belles-lettres),

596, 521, Stir,, 660.Id. (Académie de législation t.

12. Id. (Société archéologique du

midi de la France), 1ÏG.Iil. ;Sociéié de médecine, chi

rurgie et pharmacie), 2C0, 617.

Tours ( Société d'agriculture ,

teienres, arts et belles-lettres d'Indre-

et-Loire), 512.

Troyes (Société d'agriculture,

sciences, arts et belles- lettres de

l'Aube), 1-9, 575, 383, 393, 553,

■09.

Valencicnncs (Société impériale

d'agriculture, sciences et arts), S,

120', 2'9, 512, CGli.

Vannes ( Société polymathique

du Morbihan), 386.

Id. (Société archéologique), 143,

378, 521.Vesoul Commission d'archéologie

de la Haute-Saonc), 5j5, CG9. 71 1.

Sociétés savantes de l'siraxcer.Alexandrie (Institut égyptien),

3S2, C72.

Anvers (Aealémie d'archéologie

de Belgique), 1-23. 262, G72.

Bruxelles (Académie royale de

Brljr'iquA 381.

Londres (In«tilut archéologique

de la Graiide-Eretagne et de l'Ir-

landeVSM, 800.

octhTKS savantes (Programmes de

concours).Brest (Société académique), 516.

Caen (Société des antiquaires de

Normandie), 386.
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Id. (.Société des beaux-arts», 67".

—— Lil'c Société impériale des scien

ces, «le l'agriculture et des arts), 152.

Lyon (Société d'éducation), GTi.

Id. (.Société protectrice des ani

maux), 383.

Marseille (Société de statistique),

150.

Somuerard (du). Chargé de l'txamen

de comnunicatjons, U, 140, 274.

Rapport sur le compte rendu des

fouilies de 1 éy lise Saint Salvi d'Albi

par H. Crozes, 175.

Id, sur le Bulletin delà Commis

sion des antiquités départementales

du Pas-de-Calais, 717.

Id. sur des envois de correspon

dants, l.SO, 531.

Soulac (Église Notre-Dame de), 146,

554.

SouLTr.AiT (de). L'nvoi d'inscription j,

•45.

Communication relative à la pu

blication du Dictionnaire lopoQraplii-

que de la France, 143.

Strasbourg (Académie de). Travaux

scientifiques publiés dans le ressort de

cette Académie pendant l'année 1858,

91. 256.

T.

Tardif. Chargé de l'examen de commu

nications, 4, SU7,-593, 519,078.

Rapport sur les Mémoires de la

Société d'agriculture, sciences et arts

d'Anvers, ï8,

Rapport sur diverses communica

tions, 522.

Tisserv.no (abbé). Extraits des anciens

registres de la ville de Vence, 4.

FIN DE LA TABLE DU CINQUIÈME VOLUME.

Ancienne clef en argent décou-

vcite à Garros, ISO.Charte lelative au pays de Croc,
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